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RAPPORT DU CONSEILLER D'ETAT PREFET

BUDGET RECTIFICATIFDE 1875.

ItsiSSOHÏ'CCS.

Les ressourcesdu budget rectificatifse*composent de toutes les recettes prévuespar la loi

ainsique des produits éventuels réalisés en cours d'exercice.

Unedécisionde M.;le Ministrede l'Intérieur, en date du 26 décembre1874, a fixé, confor-

mémentà la loi du 11 septembre 1871, à 54,198 fr. 26 c., la sommeà rembourserau dépar-

tement'pour les dépensesd'acquisitiond'une mitrailleuse et d'organisationd'une cartoucherie,
, à Lille.

Les.4/5de ces fonds ayant été versés dans la caissedépartementaledans le cours de l'année,

"je les ai rattachés en récette au budget rectificatif de cet exercice.

J'ai également fait figurer parmi les'ressourcesdudit budget : 1° un excédantde recettes de

7,023 fr. 22, provenant du budget primitif de 1875 ; 2° le montant du remboursement des

droits de timbres et autres relatifs à la portion non réalisée de l'emprunt de 15 millions—

74,548 fr. 99 ; 3° les intérêts des bons de liquidation appartenant au département 11,250 fr. ;
4° le prix de 3,500 couvertures cédées par le-département du Nord à celui de la Lozèrepour
le servicede la mobilisée— 27,125 fr. ; 5° l'augmentation du versement fait sur le prix de

vente de l'hôtel de l'ancienne Préfecture — 25,000 fr. ; 6° la partie non employéedu produit
de la venté à des particuliers-deschevauxde l'artillerie — 21,905 fr. 73.

Voici, d'ailleurs, toutes les ressourcescomprisesau budget rectificatif :



40

MONTANT

BUDGET ORDINAIRE des recettes.

Fonds libres de l'exercice1874, provenant soit de plus-values de re- . . .

cettes,soit d'économiesréalisées, soit de crédits annulés faute d'em-

ploi, savoir :

1° Sur le produises centimesordinaires . 146,550fr. 38

2° — des centimesde la vicinalité ........ 18,497 62

Frais de contrôleet de surveillancedes cheminsde fer d'intérêt local . 414 46

Reliquat du budget de 1875 . . . . 1,711 53

Total ...... 167,173fr. 99

I
'

j
SBUDGET 'EXTRAORDINAIRE

Fonds libresde 1874provenant des 12 centimes. .•• 162,296fr. 13

Id. provenant d'emprunts . 27 53

Remboursementpar l'État des droits de timbre et autres relatifsà la

portionnon réalisée de l'emprunt de 15 millions 74,548 99

Remboursementdes 4/5 des dépenses d'acquisitiond'une mitrailleuse

et d'organisationd'une cartoucherie . 43,358 60

Intérêts de bons de liquidation . n 250 »

Prixdecessionparle départementdu Nordà celui delaLozèrede 3,500

couverturespour le servicede la mobilisée . 27 125 »

Complémentdu versement fait sur le prix de vente de l'hôtel de l'an-

ciennePréfecture . . . . ... . . 25000 »

"Partienon employéedu produit de la venté à des particuliers des che-
: vauxde l'artillerie 21905 73

Reliquat du budget primitif de 1875 5,311 69
1 '

TOTAL.. . ... 370,823fr.67

BUDGET DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE

Fonds.libres de l'exercice1874 • • • ... . . ..... 26329 35

L'emploi de cesdiversesressources, détailléesdans les rapports spéciaux. se trouve indiqué
dans le résuméqui suit :
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GKÉDITS.

BUDGET ORDINAIRE.

DÉPENSES- .

Préfecture.—Eclairagedel'horloge 400 »

Entretienen4873del'anciennePréfecture 496060

CasernedeGendarmeriedeCassel.—Réparations. 39678

GreffedutribunaldeDouai.—Acquisitiondecartons 80 »

Cheminsdegrandecommunication:

W -2 Rechargement. . . . . 3^00 »

— S W- • • 3,000 »

—46 id. 3,000 »

—49 Substitutionde pavage 7,446S6

—78 Constructiondepavage 2,35406

18,49762 48,49762

Fraisde.contrôleet de surveillancedes cheminsde fer d'intérêtlocal 44446

Élèvessages-femmes.—Complémentde pensionpour4875 44640

Secoursà la veuvePonsot.—Géomètre 300 »

IndemnitésauxemployésdelaPréfecturepourlessessionsd'avriletd'août 6,200 »

Enfantsassistés.—Dépensesde4874.4872et4873 93947

Maladesincurablesindigents.—Dépensesde4870à 4874 78574

Typhuscontagieux.—Honorairesd'unvétérinaire.—Arriéré 40420

Secoursderouteet fraisdetransportsdevoyageurset indigentsen4874. . . 29847

•; et antérieurement., . 27380 [
57<97

Dépensesdesaliénésindigents.—Déficitde4874 52778,69

Confeciiondestablesdécennalesdel'État-Civil-—Dépensesarriérées 86 03

Indemnitédeliterieauxgendarmes.—Déficitde4874 9134

fraisdedivisiondecotes.4- Soldede4874 JOO_„

Dépensesoccasionnéesà laPréfectureàl'occasiondelavisite,en4874,duMaréchal-Président 4534ao
Entretien-debourses-dansleslycéesdeLilleet deDouai 360 »

; 88,80353

Lesressourcesétantde 46747399

II en résulteun reliquatde 78,37046
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BUDGET EXTRAORDINAIRE. CRÉDITS.

DÉPENSES.

Travauxneufsde cheminsd'intérêtcommun 43,61923

Subventionsauxcommunespour remboursementd'empruntscontractésà la caissedes

cheminsvicinaux 76,62720

Obligationsdépartementales.—Intérêtsetremboursement 479,04820

Reversementàlacaissedel'Étatd'unesommede27,125encaisséeparledépartement,pour

prixdecessionà laLozèrede3,600couverturesdestinéesà lagardemobilisée 27,425 »

326,44963

Lesressourcesétantde. . .• 370,82367

11en résulteun reliquatde ... 4440404

BUDGET DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE, .

'DÉPENSES.

Subventiondestinéeà compléterletraitementminimumdes'in'stituteurset institutrices. 8,000 »

Constructiond'unenouvelleécolenormale 45000 *

SubventionpourveiuXen.ai.deauxcommunesdansles dépensesd'acquisitionet de répa-
rationdemobilierdeclasse,d'achatdetableaux,decartesgéographiques,etc 3,32935

.'. • TOTAL.. ;-.. . '26,32935

Lesressourcesétantde... .. . ... . . ; . 2632935

Il reste. / ,

'
'RÉCAPITULATION.

BECETTKS.DÉPENSES.

Budgetordinaire... ... . . . . , . 467.47399; 88.80353

Budgetextraordinaire., , , , . . . . . . . . . :. . ... .... /' 370.82367 326.44963

Budgetde-l'instructionpublique. 26.32935 26.32935

i* • Totaux ...;... 664.32704 444.55254

Excédantdé recettes,. ......... 422.77450
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BUDGETORDINAIREDE 1876. (1"B.)

Recettes.

Lesrecettes du budget ordinaire de 1876, inscrites pour une sommede 4,228,184 fr. 10 c,
au tableau récapitulatif que j'ai l'honneur de vous soumettre, s'établissent commesuit :

Produit des 25 centimes additionnels ordinaires aux deux premières
contributions, et de 1 centime additionnel aux quatre contribu-
tions directes. 1,809,055 72

Produit des3 centimes additionnels aux quatre contributions, pour
le service des chemins vicinaux. . 896,267 54

Produit des 3 centimes additionnels aux quatre contributions, pour
le servicede l'instruction primaire 384,114 66

Produits éventuels.

Loyer-de terrains et de bâtiments 2,000 »

Revenus d'établissements d'eaux minérales ........ 100 »

Yente d'arbres abattus ou élagués 1,000 »

Vente de cartes topographiques du département 200 »

Produit des expéditions d'actes de la Préfecture. 50 »
-Amendespour contraventions en matière de roulage 1,200 »

Amendeset confiscationsaffectées au service des enfants assistés . 21,600 »
-':

'
Contingent des communespour le mêmeservice ...... 33,600 »

Subvention de l'État pour le même service 8,400 »

Contingent des communespour le service des aliénés . . . . . 135;000 »

Contingent des familles pour le même service 27,000 »

Indemnité à recevoir du ministère de la Guerre, pour le logement
dés officiersde gendarmerie . . . , 1,440 »

Contingent des communespour le service vicinal de grande com-
munication et subventions industrielles 375,901 »

Contingent des communes et subventions industrielles pour les
chemins d'intérêt commun • . . . . 489,554 18

Versements effectués .par .les-compagnies de chemins de fer pour
frais de contrôle et de surveillance 7,701 »

Remboursement pr l'État des avances faites par le département
pour le service des enfants assistés et des aliénés étrangers . . 4,000 »

Remboursementd'avances pour travaux d'intérêt public. . . . . 30,000 »

Total .... 4,228,184 10

J'ai l'honneur de proposer au Conseil général de .vouloir bien inscrire ces différentes

ressourcesau budget ordinaire de 1876.

Contributions directes de tSÏO. —Répartemcnt. (4B.)

La loi de finances a fixé comme il suit le contingent du département du Nord dans les

contributions foncière, personnelle-mobilière et desportes et fenêtres :
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Contribution foncière 5,003,947 »

» • personnelle-mobilière. 1,652,422 »

» desportes et fenêtres. . 1,828,510 ».

Pour la contribution foncière,les contingentsproposéssont ceux qui sont inscrits dans la

colonne10 de l'état récapitulatif par arrondissement, et dans la colonne3 de l'état général

de sous-répartement. Ce sont les mêmes que ceux qui figurent dans les rôlesgénéraux de

1875, modifiésseulement par les changementsprovenant du mouvementdes propriétés non

bâties devenues imposables ou ayant cesséde l'être. Le résultat final des modificationsse

traduit par une diminution de 94 fr. provenant de cequeles cessionsà la voie publique ont

été plusnombreuseset plus importantes que les.acquisitions,par les particuliers, de terrains

rendus à la culture..

Leprincipal fictifdes bois de l'État est-,pour 1876, de 67,597 fr.

Lescontingents proposés pour la contribution personnelle-mobilière,sont ceuxqui sont

inscrits dans la colonne6 de l'état récapitulatif par arrondissement, et dans la colonne 11 de

l'état général de sous-répartement; et, pour la contribution des portes et fenêtres dans la

colonne8 et dans la colonne19 de cesmêmes;états. Ce sont les mêmes contingents que ceux

qui.figurent dans les rôles généraux de 1875.

Aucune réclamation ne s'étant produite depuis l'année dernière contre les contingents

assignésaux arrondissementset aux communes,je ne puis que proposer de les mairtenjr. Ils

devrontseulementêtre modifiés, ayant de figurer dansles rôles de 1876, par l'addition ou la

suppression de la contribution en principal afférente'aux constructions nouvelleset aux

démolitionsconstatéespar lescontrôleurs pendant la tournée actuellement en cours d'exé-

cution.

Enrésuméjles tableaux de répartement entre les arrondissements, que j'ai l'honneur de

soumettreau Conseilgénéral, présentent les résultats suivants : -

PRINCIPALDESCONTRIBUTIONS.?,

ARRONDISSEMENTS.'
, Personnelle- des• • Foncière.• . . mobilière. portesetfenêtres

"'Avesnes.'..' . . .". ." . '. .
'

681,524
'

4.70,446. 453,076

.Cambrai.....,-.,... :595,260; - 4,64,457 ,154,508
"Douai...._. iT...... v. 490,985 ,432,194 : 425,752

Dunkerque. . . . . .... 490,549 438,787 439,492
Hazebrouck..;-.. ..... ; 426,393 94,794 101,070

; Lille;.-;.:;.;i .:..,.;.
.r

. . 1;655V290:ï. 761,316 982,093
"Valenciennes....... . 663,956 ',- 491,031 475,549

-'•-;-.-
'-•--

'5,003,957
"

4,652,422 4,828,540
BOISEEIi'ÉTÀT.'::-:"'':-'-'U'-[ : .,.:.:. ;-'-.-'.'•';:•. %-- .'C:

;Principalfictifv ...;..' '-',-'. 67;597
f -;r'•'--' ' '' ":"

'
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Auprincipal des quatre contributions directes doiventêtre ajoutés:

Centimesadditionnelsgénérauxsans affectation spéciale.

Contribution foncière .......... » »

» personnelle-mobilière. . ...» 17

» .des portes et fenêtres .... » 15 8/10

- Fondspour secours en cas de grêle, incendie, etc.

Contribution foncière . » 01

» personnelle-mobilière .... » 01

Fonds de non-valeurs.

Contribution foncière . » 01

» personnelle-mobilière .... » 01

» des portes et fenêtres » 03

» des patentes . . . » 05

Cescentimes additionnels sont les mêmesque l'an passé.

LeConseilgénéral a la faculté d'établir des impositionsdont la nature et le taux sont réglés

ainsi qu'il suit :

Pour dépenses ordinaires du ( sur la contribution foncière, personnelle-

département, art. 13 de la < mobilière, maximum. . 0 25

loi de 1875. [
sur les 4contributions directes, maximum » 01

Pour dépensesdu service vicinal, sur les quatre contributions, maximum » 07

Pour dépenses de l'instruction primaire, sur les mêmes contributions,
maximum. » 03

\ Pour dépenses du cadastre, sur la contribution foncière seulement, dans

les départements où les opérationsne sont pas terminées, maximum . . » 05

Le Conseilgénéral peut, en outre, établir d'officeune imposition spéciale portant sur les

quatre contributions directes dans les limites d'un maximumde 2 centimes,encasd'omission

au budget départemental d'un crédit suffisant pour faire face aux dépenses spécifiéesà

l'art. 61 de ia loi du 10août 1871 sur l'organisation des conseilsgénéraux.
Enfin le maximumdes centimesextraordinaires que le Conseilgénéral peut voter en vertu

del'art. 40 de la loi du 10 août 1871, est fixépour l'année 1876, à 12.

Je joins ici, avec,la circulaire de M. le Ministre des Finances, en date du 1875,

concernant la répartition des contributions directes de 1876, le rapport de M. le Directeur

desContributions directes et l'état qui devra être signé par le Conseil général.
Le Conseilvoudra bien se borner à inscrire, en principal et en francs, les contingents

qu'il aura assignés à chaque arrondissement. M. le Directeur des Contributions directes y

portera ensuite le chiffre des centimes départementaux dont le Conseilgénéral aura voté la.

miseen recouvrement.
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Contributions directes. — Recouvrement. (1orB.)

J'ai l'honneur de mettre sous les yeux du Conseil général, les relevés sommaires de la

situation du recouvrementdes Contributions directes, du lerjanvier au 1erjuillet 1875.

L'évaluationdes recouvrementsen douzièmes, qui était de 5-71 % au 1erjuillet 1874, est,

pour cetteannée, de 5-74.

Les frais de poursuites, à la mêmeépoque, étaient de 0,54 °/0; ils sont, en 1875, de 0,52

pour cent francs.

Je prie le Conseilgénéral de me donner acte de cette communication.

Fonds de non-valeurs et de réimnosition de 18Î3. (4erB.)

J'ai l'honneur de mettresous les yeuxdu Conseilgénéral, avecle rapport de M. leDirecteur

des Contributions directes, le compte définitif de l'emploi du fonds de non-valeurs, et de

réinrpositionde l'exercice 1873. Ce compte se résumecommeil suit :

Lesremiseset modérationsaccordéessur les contributionsfoncière, personnelle-mobilière
et desportes et fenêtres, se sont élevéesà 73,640fr. 33 c.

. Lescréditsmis à ma dispositionse sont élevésà. . ......... 73,640 33

Différence. . » fr. »c.

Lesdégrèvementsprononçéssurlespatentesontdonnélieu à une dépensede 277,790f. 18c.

Lescréditsouvertssur le fondsde non-valeurset sur le principal des rôles, •

pour couvrir cette dépense, se sont élevésà la sommede 279,989 75

Excédant de crédit 2,.199f.57 c.

Le produit des 8 centimes prélevés sur le principal du rôle des patentes,, au profit des

communes,conformémentà l'article 32 de la loi du 25 avril 1844, s'est élevé à la somme
de346,973 fr. 91 c.

Cette sommea dû être versée dans les caissescommunales,au fur et à mesure des recou-
vrements.

Le montant des décharges et réductions prononcéessur l'exercice 1873, et qui ont été

réimposéesdans les rôles de l'exercice courant, s'élèvent, savoir :

Pour là contributionfoncière, à. . . . . . . . . . . 146fr. 88 c.

....... M'- personnelle-mobilière, à. .26,795 98
Id. des portés et fenêtres, à 907 58

Total. ........ 27,850fr.44

Auxtermesde l'article.24de la loi du 19 mai 1838, leConseil général est appelé à prendre,
sur le comptequi lui est soumis.,une délibération qui en approuvera, s'il yà-lieu, les détails
etles résultats^ T '
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Indépendammentde ces allocations, qui sont accordées sur le fonds de non-valeurs, des

secourssont aussi accordés, sur le budget du Ministèrede l'Agriculture et du Commerce, aux

personnesnécessiteuses, dans le cas.de pertes éprouvéespar suite d'événements malheureux.

Taxe personnelle. —Fixation (4erB)

Auxtermes des articles 28 de la loi du 23 juillet 1820 , et 10 de la loi du 21 avril 1832, le

Conseilgénéral est appelé à fixer, chaque année, sur la proposition du Préfet, le taux de la

taxe personnellequi se composede trois journées de travail.

Le conseilgénéral a toujoursadopté pour prix de la journée de travail, dans la grande majo-

rité des communesdu département, le minimum de 0 fr. 50 fixé par la loi, et la taxe per-

sonnelley est de 1 fr. 50.

Pour les autres, dont la population excède 5,000 âmes ou qui sont considéréescomme se

trouvant dans une condition supérieure à celle des premières, le prix de la journée de travail

a été fixédé manière à tenir comptedes avantages plus ou moins grands dont elles jouissent :

Il a été gradué dans ces communesde la manière suivante :

, Prixdelajournéedetravail. Montantdelataxepersonnelle.
/ intra-muros 1 30 3 90

'
A i Wazemmes . ( _ .„ .

r n 1 T ,, r 0 70 2 10
Lille < ) Les Moulins /

extra-muros
Esquermes . L

M t 50

\
'

Fives . . . )

Dunkerque . • . . 1 » 3 »

Douai . 1 » 3 »

Cambrai . 1 D 3 »

... Valenciennes 1 » 3 »

Roubaix ............ t » 3 »

Tourcoing. 1 » 3 »

Avesnes .:....• 0 70 2 10

Hazebrouck 0 70 2 10

.'>.'
'

Bergues .'••. . . . 0 70 2 10

""'•: Gravelines . .......... 0 70 2 10

;.: : Baiïleul ......... . . . 0 70 2 10

,
r

'/ Éstaires . 0 70 2. 10

Kerville . .'.':..' 0 70 2 10

Armeritières 0 70 2 10

'','.' ; .': Çomines ......... 0 70 2 10
• " LeCateau. . . ....... 0 70 2 10

"..; Maiibeuge. ...-.' 0 70 2 10

^St-Amand . . '. 0 70 2 10

.G .: Condé. . . . . ... ... 0 70 2 10
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Je n'aurais qu'à proposerle maintiende ceschiffres,qui n'ont pas soulevéde réclamations,

si l'Administrationdes contributionsdirectes n'avait présenté quelquesréflexionsau sujet de

la question soumise l'année dernière au Conseil, en vue d'arriver à un taux uniformepour la

tax>
personnelledans toute,l'étenduede la ville de Lille.

Voici, d'ailleurs, comments'exprimeM. le Directeurdes contributions:

« La fixationde taux différentsdans une même commune peut avoir pour conséquencede

» vicier la répartition individuelleen détruisant la proportionalité entre les cotisationsdes

» habitantsdesdiversquartiers. Elle peut, en outre, avoir l'inconvénient,en cas de démolition

» de maisonsd'habitation, de réduire le contingent de la contributionpersonnelle-mobilière

» d'une somme comparativementtrop faible, si les maisons détruites sont situéesdans les

» quartiers où le taux de la cote personnelle est le moins élevé. J'ajouterai que cette mesure

» n'atteint peut-êtrepas le but que l'on s'était proposé,et qui était sans doutede ménager la

» classeouvrière,forcée,par là cherté de la vie dans l'intérieurdeLille, de se loger au dehors.

» En effet,les ouvrierset les petits employésne paient ni cote personnelleni'cote mobilière

» aussibien en dehorsqu'en dedans des remparts. On ne soumetà cette contributionque les

» habitantsde la partie rurale qui sont en état de la payer, et qui le peuvent d'autant mieux

» qu'ils sont affranchisen partie des taxessi lourdesde l'octroi.

» Si, malgréces considérations,le Conseilgénéralne croit pas devoirmodifiersa décision

» de l'année dernièredans le sens de l'uniformitécomplètedu prix de la journée de travail

» pour l'agglomérationlilloise, peut-être trouvera-t-il opportun de-ne pas maintenir, pour le

«banlieue, une distinctionque rien ne paraît justifier. Les parties rurales de Wazemmes,
» des Moulins,d'Esquermes et de Fives sont, au point de vue de la valeur des maisons, du

» prix des salaires, des aisesde la vie, dans des conditionsidentiques, et s'il existeune diffé-

» rence, elle est à l'avantage de Fives,qui compteune populationaggloméréede 16,000âmes

» et touche auxportes de Lille.A Fives, cependant, le taux de la cotepersonnelle est seule-

» ment de 1 fr. 50, de mêmeà Esquermes, tandis qu'il est de 2 fr. 10 pour les habitations

» ruralesde Wazemmeset des Moulins. C'estcette anomalieque je propose de faire dispa-
» raître. —Les conditions économiquesétant meilleurespour la banlieuedeLille que pour
» les communes rurales', éloignées desgrands centresdans lesquellesla taxe personnelleest
» de 1 fr. 50, il meparaîtrait équitablede fixercette taxe à 2 fr. 10 pour toute la partie du
» territoiresituéeen dehorsdes fortifications, mais le Trésor étant désintéressé dans cette

» question, je me borne à vous prier, M. le Préfet, d'engager le Conseilgénéral à établir
» l'uniformité, au moinspour la banlieuede Lille, quel que soit le chiffrequ'il lui plaise
» de fixer. »

Ainsiquej'ai eu l'honneur de l'exposer l'année dernière à l'Assembléedépartementale,je
ne sauraisadmettresur le premierpoint traité dans la lettré ci-dessus la doctrine de l'Admi-
nistration desContributionsdirectes, mais en ce qui concerne la secondequestion, j'adopte
volontiersl'opinionde M. le Directeur, et je prie le Conseil général de fixer, pour toute la
banlieuede la ville dé Lille, le prix de journée à un taux uniformede 0fr. 70, soit^ 2 fr. 10
le montantdelà taxepersonnelle.Pour-la partieintra-muros, là taxé resterait fixéeà 3 fr.90.
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SOUS-CHAPITREIe

DÉPENSES OBLIGATOIRES.

Préfecture-Hôtel. —Entretien des bâtiments et du mobilier. (2. B.)

J'ai l'honneur de soumettre à l'assemblée un rapport par lequel MM.les conseillersgénéraux

délégués, proposent d'inscrire un budget de 1876 les crédits suivants pour l'entretien, pen-

dant l'année 1876, des bâtiments et du mobilier de l'hôtel de la Préfecture, savoir :

'.;
~

Bâtiments.. . . . . . . . 36,000 fr.

Mobilier. . 9,000 »

Ensemble. . . 45,000 fr.

Le crédit proposé pour le bâtiment présenté sur celui voté l'année dernière uue augmenta-

tion de 320 fr. Cette .somme est destinée à payer l'éclairage dé l'horloge du pavillon

central de la préfecture, dont l'installation a étédécidéepar le Conseil général dans sa session

d'avril 1875.
'

Je prie l'assemblée de vouloir bien inscrire au budget de 1876 les deux sommesprécitées,

s'ëleyant ensembleà 45,000 fr.

Ancien hôtel de Préfecture —Entretien en iS'SS (2eB)

Dans sa sessionde 1872 le Conseil général a alloué deux crédits restreints l'un à 5,000 fr.,

l'autre à 4j500 fr., pour l'entretien, en 1873, des bâtiments et du mobilier de l'ancien hôtel

de la Préfecture que l'on supposait ne devoir pas être habité toute l'année. Dans son rapport

ci-joint, M. Marteau, architecte du département, rappelle que, contrairement à cette prévision,

l'hôtel.a:été;;0ccupéjusques^dans les ,derniers jours de décembre et que, par suite, le service

de l'entretien'a dû être continué jusqu'à la même époque, en sorte que les crédits ont présenté
une insuffisancede 1,035 fr., 74 pour le bâtiment, et de 924 fr. 86 pour le mobilier, ensemble

4,960 fr. 60.

J'ai l'honneur de prier le Conseil général de vouloir bien me mettre en mesure de solder

cette dépense supplémentaire, qui n'a pu être prévue, en allouant au budget rectificatif de

1875, un crédit delà sommeprécitée de 1,960 fr. 60.

Sous-Préfectures. —Entretien. (2 B.)

Des travaux sont à faire chaque année aux bâtiments des hôtels de sous-préfectures qui

appartiennènt-au département. •' .



Une somme de 2,050 francs a été affectée à ces travaux par le budget de 18i,5 et a été

répartie de la manière suivante :

Avesnes. 450 fr.

.Cambrai 450 »

Douai. . . -•- • . • . 450 »

Hazebrouck ....... 250 »

. Valenciennes. ....... 450. »

Total. . . . 2050 fr.

Je prie le Conseil général de vouloir bien m'allouer un crédit de pareille sommeau budget

<'e'iS7'j. •

Sous-Préfcctûrcs. —.Loyers (2B.)

Le bail passé le 5 mai 1858 pour la location des bâtiments occupéspar la Sous-Préfecture

d'Hazebrouckexpire le 31 décembreprochain.
Le Conseilmunicipal d^Hazebrouckest disposé à renouveler ce bail, maisavecune augmenta-

tion de 800 fr. sur le prix du loyer actuel, qui est de 2,200 fr. Moyennant cette augmentation

la ville s'engage à faire exécuter certains travaux indispensables, évalués à 11,000 fr., pour

assurer le service intérieur de l'hôtel.
• Eu égard à l'augmentation survenue dans le prix des loyers, depuis 18 ans, et aux sacrifices*

que consent à s'imposer la ville d'Hazebrouck pour •l'exécution des travaux projetés, la somme

de 3,000 fr. demandée ne paraît.pas exagérée.
Je propose en conséquence au Conseil général de m'autoriser à passer un .nouveaubail aux

conditionsci-dessus stipulée et d'inscrire au budget de 1876 un crédit dé 3,000 pour le loyer en

question.
Le bail actuellement en vigueur pour la location du tribunal de Dunkerque fixe le prix de

loyer à 5,000 fr.

Je propose également l'inscription de pareille sommeau budget.

Sous-Préfectures.— Mobilier. —Entretien ordinaire (2eB)

Un crédit de 3,360 fr. est alloué au budget départemental, depuis plusieurs années, pour
fraisd'entretien du mobilier des Sous-Préfectures. Ce crédit se répartitdela manière suivante :

Avesnes . . . .... . . . . . . . . 500f. »

Cambrai ............. 590 »

Douai ...''. 590 »

Dunkerque 590 »

Hazebrouck . '. . . ... . . . 500 »

Valencienes . . . . 590 »

Somme pareille . . . 3,360 »

Je propose au Conseil générai le maintien de cette allocation au budget de 1876.
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Sous-préfecture d'Avesnes — Acquisition de mobilier (2eB)

Un devis montant à 3,700 fr. des dépenses à faire pour l'acquisition d'objets mobiliers

destinésà la sous-préfecture d'Avesnesa été présenté en 1874; mais commeil s'agissait, d'une

part, du remplacementdes meubles du salon devenus défectueux et, d'autre part, de l'ameu-

blementd'une chambre à coucher de réception, lé Conseil général pensa que les objets rem-

placés pouvaient être utilisés pour la chambre à coucher et réduisit de 1,100 fr. le susdit

devis.
! Par lettre du 11 juin 1875, l'architecte départemental, à Avesnes, fait remarquer que les
meubles dont l'acquisition a été proposée sont tout à fait indispensables, que, d'ailleurs, il
semblait impossible de meubler une chambre à coucher avec des objets dépareillés et

insiste pour obtenir le complémentdu crédit demandé.

Cesexplicationsme paraissent de nature à être prises en considération. En conséquence, je
propose au Conseilgénéral d'allouer au budget de 1876 le complément du crédit en question.

Sous-Préfectures de Cambrai et de Valenciennes. —

Acquisition de mobilier. (2. B.)

J'ai l'honneur de mettre sous les yeux du.Conseilgénéraldeux devis relatifs aux dépensesde

réparations et d'acquisition d'objets mobiliers destinés aux sous-préfectures de Cambrai et de

Valenciennes. ...

Le devis concernant Cambrai comprend une somme de 123 fr. 25 pour des réparations de

meubles et 525 fr. pour l'acquisition, pose et accessoires d'un tapis destiné au grand salon

de réception, soit en totalité ......... • . . . 648 fr. 25

Le devis concernant Valenciennes comprend l'acquisition d'un tapis, de trois descentes de

lit, de quatre couvertures et la garniture ded fenêtres du salon, soit. . . . 900 »

Cesdeux projets me paraissent susceptibles d'être approuvés.

Je propose en conséquence, au Conseil général, l'inscription au budget départemental
de 1876 d'une somme de 1,548 fr. 25, montant de la dépense.

Sous-Préfecture de Douai. — Acquisition de mobilier. (2. B.)

Je communique au Conseil général un devis présenté par l'architecte départemental,

à.Douai, des dépenses à faire pour l'acquisition d'ojets nécessaires a l'ameublement delà

Sous-Préfecture de cette ville.

Ce devis comprend l'acquisition de deux paires de portières pour le grand salon, de.deux

garnitures de cheminée pour les grand et petit salon, le remplacement d'une cuisinière, 1
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renouvellement des rideaux du bureau des employés et la pose de deux jalousies: dépense

évaluée à. ... ... ... . ... .- . ... . .... 1,350fr. »

On y avait fait figurer, en outre, une somme de 502 fr. 50 pour frais de

reliure et.de cartonnage; mais ces frais ne constituant pas une dépensé de

mobilier, j'ai cru devoir ramener le devis au chiffre de 1,350 fr. .

D'un autre côté, le Conseil général a approuvé en. principe, dans sa séance

du 20 octobre 1874, un devis montant à 5,616 fr. relatif à des dépensesd'acqui-
sition de meubles pour la même Sous-Préfecture et a décidé qu'un; crédit de

3,082 fr. à valoir serait inscrit au budget de 1875 et que Je complément figu-

rerait,au budget de 1876,,soit. ._..-.... .... ...-'.. •_.-.. ... • 2,534 . »

Ensemble . . . . . . 3,884 fr..»

Je propose au Conseil général de voter au budget départemental de ce dernier exercice un

crédit-de 3,884'fr. nécessaire à l'acquisition des dépenses dont il s'agit. •'"•'*

Sous-préfecture d'Hazebrouck — Acquisition de mobilier (2eBj

Les literies de la .sous-préfecture d'Hazebrouck sont en très-mauvais état. Plusieurs sont

susceptibles de réparations; mais il est indispensable d'en renouveler deux complètement.
. D'un autre côté, l'hôtel, composé de neuf pièces, ne possède §ue deux pendules dont le

mouvement laisse à désirer. L'architecte propose d'en placer une nouvelle dans le cabiiiet de

M. lé sous-préfet et une dans l'une des chambrés à coucher. '

La dépense prévue.s'élève à 994 fr. • '

Je prie le Conseil général d'autoriser cette dépense, qui ine paraît justifiée, et de voter lé

crédit nécessaire au budget de 1876. ,.;;.:.,

;. - SousrPréfecture de Dunkerque. —Acquisition de mobilier. (2 B.)

Le Conseilgénéral a décidé dans sa séance du 20 octobre dernier, qu'un crédit de 5,000 fr.,
à valoir j serait inscrit au budget départemental de l'exercice courant pour servir au paiement

d'objets mobiliers destinés à la Sous-Prélecture de Punkerq.ue et. que..le. complément de la

dépense ferait l'objet d'Un second crédit au budget de 1876.

Tôutefoislé prix de plusieurs articles ayant paru un peu élevé, le Conseil en avait demandé

la rêvisionC"-;--';;:-•'::;- -'-; -': "-
:;-•.

•' -- --;^-;->;Ô- y.--^-<-J--\..,-.

Des observations dans ce sens ont été adressées à M. le Sdus-Préfét; mais il n'a pas étépos-;
sible d'apporter de réductions sjiirles prix prévus.

-.'.:...:>...•

En conséquence, je propôse'au Conseil-général.'dévoter au budget de 1876 lè!complémentdu

créditdemandé, soijt,5^880iï. '
î; -; ..-,v,\-,-
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Gendarmerie. —Casernes en local!ioii. —Eîépenses (4erB)

J'ai l'honneur de rendre compte au Conseil général de la situation du casernementde la

gendarmerie. „

Deux baux ont pris ou doivent prendre fin en 1875, savoir :

Âniches.— LaCompagniedes Minesà qui appartient la caserne a consenti au renouvelle-

ment du bail qui expirait le 30 juin, aux mêmesconditions, c'est-à-dire moyennantun loyer
annuel de 700 francs.

Masnières.— 31 octobre. — Le propriétaire de la caserne actuellea consenti à passer un

nouveaubail au taux annuel de 1,600 francs, soitune augmentationde centfrancs sur l'ancien

prix. Moyennantcette augmentationlestravaux d'améliorationjugésnécessairesseront exécutés.

Cesconditions ont été approuvéespar M. le Ministre de la guerre et par la Commission

départementale.

Lesbaux des casernesqui prendront fin en 1876 sont ceux de :

Solre-le-Château.— Le 1erjanvier.

Fourmies.— Le 14 mars.

Le bail de Solre-le-Château pourra être renouvelé au taux annuel de 1,100 francs, soit une

augmentationde 200 francsjustifiéepar lesappropriationsréclaméesdans l'intérêt du service.

L'administration s'occupe en ce momentdu renouvellementdu bail de Fourmies dans les

conditionsles plus avantageuses aux intérêts du département.
L'indemnité de logement pour les officiersqui demeurentdans les casernes fixée à 1,440

francs, est inscrite en recettesau buget de 1876.

Un.crédit de 3,000 francs pour indemnité de literies aux gendarmesextraits de la ligne ou

admisdans les six mois de leurs congés, a été inscrit au budget de 1875. Il y a lieu de com-

prendre un semblablecrédit pour 1876.

Pour être à mêmede faire face aux augmentations de loyer qui pourront résulter de l'ap-

propriation des Chambresde sûreté dans les casernes, appropriationsprescrites par les ins-

tructions ministérielles, et en prévisipn delà créationde nouvellesbrigades en 1876, une

sommeà valoir de 2,900 francs est inscrite au budget. .

Ainsique je l'ai fait connaître au Conseilgénéral lors de sa session d'Avril deux nouvelles

brigadesde gendarmerie ont été crééesà Halluin et à Somain.

Desbaux de locationpour assurer le casernementde cesbrigadesont été passéspour Halluin

moyennantun loyer annuelde 1,600 francsà partir du 1erjuin 1875, et pour Somain moyen-
nant un loyer de 1,500 francs.

En attendant que le bâtiment qu'un propriétaire de Somain s'est engagé à faire construire

soit terminé, le logement des gendarmes dé cette brigade est assuréd'une manièreprovisoire.
La nouvellecaserne pourra être occupéele 1erjuin 1876.

Le relevéci-après présente par arrondissement, la désignation des casernesen locationainsi

que le montant des loyers et autres dépensesrelatives au service.
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f Bavai . . . . 2 aoûti867. 9 4janvier4868. 34décemb.4876 4,700fr.
-( Berlaimont..-,. 25juillet4869. . 9 4 octobre4869. 30'septemb,4878 4,650
\ Fourmies. .(4) 25février4867- 9 45mars1867. 44mars4876, 4,500 (i)Bailàrenouveleren1876.

. a „„ / Hautmont.". . 24août4874. 9 4 novemb.4874 3<ioctobre4883, 4,700
AVESNES.. L̂andrecies.. j 25juillet4869. 9 4janvier1870. 34décemb.4878. 4,200 ,.,„., . . . D. . m>

/ Maubeuge. (2) 6novemb.4875 4 4janvier4876. 34décemb.4877. 2,400 (2)Bailpropre. _ Prolongépouruna,. :

f Solre-le-ChâL(3124juin1866. 9 4janvier4867 4janvier4876. 900 (3)Bailàrenouveleren1876.
V Trélon 29septemb.4863 9 4 octobre4872.30septemb.4884 4,500

f Busigny. . . . 43lévrier4873. 9 4janvier4874. 34décemb.4882 1,200
\ Carnières. . . 46juillet4870. 42 4 octobre4870. 45juillet4882. 900

_ J Clarv 20janvier4867. 42 4 avril4867. 34mars4879. 4,450CAMBRAI... ï Leeâteau. . .. 25juillet4867. 9 22septemb.4868 24septemb.4877 2,000
I Masnières. .(4) 20mai4875. 9 4 novemb,487531octobre4884. 4,600 , (4)Nouveaubail.-Augmentationdeloyerde

\ Sol'csmes-. . .' 44juin 1866. 42 4juillet4866, 30juin 4878. 4,600 m fr-

( Aniches. . .(5) 19mai4875. 9 20juin4875, 49juin4884. 700 »)„„,"
Kenouveléauxmêmescon-

n _.. ) Aubigny-au-Bac;4 août-4869. 9 4septemb.4869 34août4878 4,200U0X3Al• '
) Marchiennes.. 6 août4868. 9 4 octobre4868. 30septemb,4877 4,000 ,«,„,,,.„ „„.„„,„„„„„„„,„„„„( Somain.. .(60 46 août4875; 12 4juin4876. 31mai 4888 1,500 (6'fifflgri.CSïïïfé?d^W-«nhi

occuperajusqu'au31mai1876unoaser-
[' Bél'gues. . .. 25aOÛt4874.

'
9 45octobre4874. '44octobre4880. 2,000 nementprevisôiremoyennantunloyer

\ Bourbourg.. 44juin4873. 9 4 octobre4873. 30septemb.4882 4,200 ,„,„.**',
s- • , , ,.

'n™m.n™ Dunkerque,. (7) 4 août4866. 45. 4janvier4867. 34décemb.4881 4,050 (7)Dont50fr.pourrepayonslocatives.
ITONKERUUE.AHondschoote. . 46août4869. .9 4 septemb.486934août4878. 1,450

f Watten.... 40août4867. "42 4 septemb.4867 34août4879. 1,200
\ Wormhoudt. . 13janvier4868, 42 4 octobre4868.30septemb.4880 4,200-

( Hazebrouck(8) 3juillet4874. 4 4 août4874. 34juillet4878. 1,000 . (8)
^ren^velé

pourquatreans.Caserne

J
. Merville. , .. . 30juin4873. 9 45septemb.4873 14septemb-48821,060

/ Steenvoorde. . 27avril4874:
'

9 ,45mars4874,- 44mars4880. 4,400
\ Cassel(jardin). 7 mai1874. 9 1 octobre4874. 30septemb.4883 .93-75

,/ Armentières . 22août4867, 42 4 mars4868. 28février4880, 2,500 • . •

Armcniiè.-es(jard.)(9)27février'4868,- 4 4 mars4868. 4 mars4869. 400 (9)'Bailcontinuépartacitereconduction.-.,:
l Cysoing. . . .' 45juin4867. 9. 4 avril4868. 34mars4877. 1,000.
I Halluin.- (40)45mai4873. 9 4juin4875. 34mai4884. 1,600 (10)création.
1 Haubourdin..'. 22-août4874." 42 4 octobre4874.30septemb.4883 1>400
] LaBassée. . . 49août4868, 42 46novemb486845 novemb.4880 2,000

'TILLE / LaimoV - 46juin4874. 9 4 septemb.487434août4883, 4,500
'S Quesnoy-s-Deûlé49juin4874. 9 46septemb.487445septemb.48S3 1,600

1 Boubaix. . . . 46novemb.4874 9 .45décemb.4874̂ 4 décemb,4880. 1,800
I Seclin..-. . . 20mai'1874- 9 4juin4874. ' 34mai4880. 1,600 •
I Tourcoing. .. 49septemb.4874 45 4juin4870. 34mai4879. 1,800
f Lil!e(sectiond'Es-

-quermes). .26 mars4874. 9 4 avril4874. 34mars4880, 1>6Ô0
\ LiI.le(r.duEaisan)(ll)26décemb,'1874.'9 4janvier4872.- 34décemb.4880 5,070 (U)Ycomprisunsupplémentde70fr.pourlaposedesappareilsàgaz.

i(llanc-MiSSer.(4,2)

46décemb.'<l874,48 4 août1875. : 34juillet4893. 4,900 '"' '(«)Nouveaubail—Augmentationde400ft.
Condé 25octobre4865, 9 4janvier4866.: 34décemb.4880. .4,600

v

Saint-Amand. . 23août4873. 48 i juin4874. 34décemb.1892. 4,600
Valenciennes(43) -4Ojanviér4872, 9 4 mars4872.-. 28février4884. *,300 (13)Tcompris300fr.pourla contribution•, foncière.

. :
:

TOTAL........ ". , . . . 72,72375 /
'

.'

Sommeà valoirenprévisiondecréationdenouvellesbrigades,desaugmentations
deloyerquipourrontrésulterdesnouveauxbauxà passer pourrenouvellementou
appropriationde locauxa l'usagedelagendarmerieet deschambresdesûreté. . 2,9,00 .

i •) :; -.; '.' . . - - '
: - : :

... TOTAL.. . . . . . . , . . ... 75,62375

il y a lieu'd'ajouter:
4"Pour illuminationdescaserneset remplacementdes .drapeauxplacéssur les

bâtiments,îfrais',deramonagedescheminées.. .". . ..... . ... . . . . :500'
'

2° Assurancesdes risqueslocatifsdes;casernesenlocation._. .... .-.'"'. ! 200
3°Indemnitédeliteriesaux gendarmesextraitsdela ligneouàdinisdanslessix :'".

moisdeleurcongé ........... 3,000

SOMMETOTALE . . . 79,32375
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J'ai 1honneur de proposer au Conseilgénéra! d'ouvrir au budget départemental de 1876 ou

un crédit égal à la sommede 79,323 fr.75c. dont 3,000 lr. pour indemnité de literies à inscrire

au sous-chapitre XIII.

Le Conseilgénéral a exprimé desvoeuxpourla création de nouvellesbrigades à Armentières

(2ebrigade)à Roubaix (3ebrigade) kDenain (2ebrigade)àDorignies(Douai)à Maubeuge,et pour

qu'unebrigade à chevalsoit substituéeà la brigade à pied de Trélon,

Commeil n'a pas encoreété possibleau Gouvernementde donner satisfaction à ces voeux,

j'ai l'honneur de proposer au Conseilgénéral de vouloirbien les renouveler avec instance.

D'autreslocalitésparaissent aussi réclamer utilement l'installation de brigades. Ce sont :

Houplinesactuellementà proximitéd'une gare de chemin de fer et où il existe une agglo-

mérationouvrière importante. .

Wattrelosqui compte près de 15.000 habitants dont beaucoup d'étrangers.

Iwuy (arrondissementde Cambrai)une brigade à cheval. — Communede 3,700 habitants,

très-industrielle.

Gouzeaucourt(mêmearrondissement).— Communepresque limitrophe des départements de

la Sommeet du Pas-de-Calais, traversée par la grande route de Paris à Lille, et à très peu de

distancedé celle de Saint-Quentin qui, toutes les deux, ont une circulation très-considérable.

Cesdeux dernières créations compléteraienttrès-avantageusement le servicede la gendar-
meriedans les cantons de Cambrai et de Marcoing.

Le Conseild'arrondissement de Dunkerque a émis le voeu, dans sa dernière session, qu'une
troisièmebrigade soit créée pour le service de la banlieue du chef-lieu et particulièrement de

la communede Rosendaël. .

Le Conseild'Hazebrouck a émis également uu voeu tendant à la création d'une nouvelle

brigade à pied en cette ville et à l'augmentation de l'effectif des brigades de Bailleul et de

Cassel.

Je mets les délibérations prises à ce sujet sous les yeux du Conseilgénéral qui jugera sans

douteutile d'appuyer les divers voeuxci-dessus rappelés.

Gendarmerie. — Indemnité de literies. — Dépense arriérée. (4C,'B.)

Un crédit de 2,500 francs a été ouvert au budget départemental de 1874.pour indemnité de

literies aux gendarmesextraits.de la ligne ou admisdans les six mois de leur congé.
Les dépensesjustifiées se sont élevéesà 2,591 fr. 31 c. d'où il résulte un déficit de91 fr. 31c.

J'ai l'honneur de prier le Conseil général de vouloir bien inscrire un crédit de ladite somme

de 91 fr. 31 c. au budget rectificatif de 1874.

Tribunaux. —Entretien des bâtiments. (2. B).

L'année dernière, il a été pourvu à l'entretien des bâtiments des tribunaux au moyen d'un

crédit de2,600 fr.

Le crédit alloué pour le tribunal et la salle d'assises de Douai me paraissant insuffisant, je
pense qu'il y a lieu de l'élever de 250 à 350 fr.
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Je prie en conséquencele Conseil général de vouloir bien porter à 2,700 fr. le'crédit à'

affecter en 1876 aux dépenses d'entretien des bâtiments de tribunaux.

Cette dépense serait répartie ainsi qu'il suit :

Tribunal d'Avesnes 250 fr.

— de Lille 1500

— de Dunkerque . 350

— de Douai . . 350

— de Valenciennes. 250

Total égal .... 2700 fr.

Tribunal d'Hazebrouck. — Renouvellement du bail et loyer. (2°B.;

Le bail passé entre le département et la ville d'Hazebrouck, pour la location d'une partie
de l'Hôtel-de-Villè où se trouve installé le Tribunal civil, expire le 31 décembre prochain.

Le Conserl municipal d'Hazebrouck consent à renouveler ce bail pour une nouvelle période
de sept années, aux conditions actuelles.

Le prix de 2,400 fr. que l'on paie pour ce loyer, depuis 18 ans, ne paraissant pas exagéré,

je propose au Conseil général de m'autoriser à passer un nouveau bail et d'inscrire au

budget de 1876 le crédit ordinaire ci-dessus mentionné.

Tribunaux.— Mobilier. (2eB).

J'ai l'honneur de mettre sous les yeux du Conseilgénéral les propositions de MM.les archi-

tectes départementaux, pour achat ou renouvellement du mobilier des tribunaux du départe-
ment , pendant l'année 1876.

Cespropositionsse résument ainsi qu'il suit :

Lille — Palais de justice. — Arrangementset fournitures d'objets mobiliers dans la salle

d'audiences du tribunal civil et dans les deux cabinets de MM.les juges d'instruction,
ci 2,395 fr.

Le devis présenté par l'architecte s'élevait à 2,700 fr. mais j'ai cru devoir

ajoorner à 1877 une partie de cette dépense,

Cambrai.—Tribunal civil, r—Acquisitionde rideaux, de fauteuils et de chaises,

pour le cabinet de M. le Procureur de la république, ci. . . .'-. . . . . . . . 690 »

Douai, T^-Tribunal civil. — Remplacementd'objets mobiliershorsde service,ci. 1,000 »

Avesnes.— Tribunal civil. — Acquisitionde rideaux et d'un tapis pour le par-

quet du tribunal, ci . . ... \ . . ... . . . 540 »

Hazebrouck.— Tribunal civil. — Acquisitionde mobilier, ci. . ... . . ..-'....., 1,172 40.

A reporter.. . . 5,797 40
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Report. . . 8,797 40

Valenciennes.-^ Tribunal civil. — Renouvellementdu mobilier, ci 280 »

Valenciennes.— Tribunal de commerce. — Acquisition et renouvellement de

mobilier, ci . . 280 »

Total. ....... 6,357 40

Je prie le Conseil général de vouloir bien inscrire ces diverses sommesau

budgetde 1876, ainsi que le crédit ordinaire de. . 1,400 »

pour l'entretien du mobilierexistant.

Ensemble 7,757 40

Menues dépenses et frais de parquet de la Cour d'assises, des Tribu-

naux, Justlccs-de-Paix et Tribunaux de police. (2GB.)

J'ai l'honneur de proposer au Conseil général l'allocation, au budget départemental de

1876,des crédils suivants, pour menues dépenses et frais de parquet de la Cour d'assises et

desTribunaux de 1™instance et de Commerce, savoir :

Cour d'assises. . . 2,200 »

Tribunal de lre instance de Lille 7.000 »

Id. de Douai 1,600 »

Id. ' de Valenciennes 1,500 »

Id. de Cambrai 1,400 »

Id. de Dunkerque. .... . 1,600 »

Id. d'Avesnes 1,800 »

.S; Id; d'Hazebrouck 1,350 »

Tribunal de commerce de Lille . 2,000 »

Id. de Cambrai 700 »

-v . ; Id. de Dunkerque. 600 »

Id. de Valenciennes 700 »

Soit donc à inscrire, au sous-chapitre 1er,une dépensede . . . 22,450 »

Je.propose également l'inscription, au mêmebudget, d'un crédit de 6,290 fr. pour menues

dépensesdes Justices-de-Paix et des Tribunaux de police, savoir :

1° 100 fr. à chacun des Juges-de-Paix résidant à Lille, Dunkerque, Douai, Valenciennes,

ïCambrai, Avesnes,Hazebrouck, Roubaix, Tourcoing, Le Câteau, Clary, Solesmes

etBouchain. . 2,700 »

2° 70 fr. aux trente-quatre autres Juges-de-Paix 2,380 »

A reporter. . . 5,080 »
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Report. . . 5,080 »

3° Tribunal de simp'lepolice de Lille .. 200 »

4° Id. de Douai, Roubaix et Tourcoing, à raison de

160 fr. chacun 480 »

5° Id. de Cambrai, Dunkerque et Valenciennes, à rai-

son de 80 fr. chacun. .......... 240 »

6° ld. de Bailleul et du Quesnoy, 70 fr. chacun . . . 140 »

7° Id.- d'Avesnes, d'Hazebrouck et de Saint-Amand,

à raison de 50 fr. chacun 150 »

Somme pareille . ..'. . . 6,290 »

Ces crédits.sont conformes à ceux votés au budget de 1875.

SOUS-CHAPITRE II.

PROPRIÉTÉS DÉPARTEMENTALESIMMOBILIÈRES.— TRAVAUX.

Sous-Préfectures.—Grosses réparations. (2eB).

J'ai l'honneur de mettre sous les yeux du Conseil.général les projets présentés par MM.les
architectes départementaux, pour, travaux de grosses réparations à exécuter, en 1876, aux
hôtels des Sous-Préfectures.

Ces travaux se résument dé la manière suivante :

Cambrai. — Travaux d'appropriation, établissementd'une marquise ou abri pour
extérieure du petit salon donnant sur la cour d'entrée, et installation d'appareils de chauffage,
ci. . . . . . . . . .... . . . . ... . :;. . ... .....;. 2,038 fr. 21

Douai —
Tapisserie etpeinture de p̂lusieurs pièces et des façades sur cour, ( . .

etc. ci..; . ....... . . . ....... ..... .. ; 1,200 fr. ) 2,450 »
Réfection.du calorifère de cave, ci. .. ... 1,250' a; (
""'^ aJou,rnéun projet.;de 900 fr. présenté pour le renouvellement de chaineau,

de plate-forme et de couverture en ardoises.

A reporter. . . . 4.488 21
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Report. . . 4,488 21

Valenciennes.— Peintures extérieures, ci :
'

. 600 »

Id. Couverture du canal qui longela sous-préfecture et construc-

tion d'une salle d'archives et d'adjudications .

Le montant total de ce dernier projet s'élévôà 34,230 fr., dont 21,000 fr.,

pour la couverture et 13,230 fr., pour le bâtiment. Sur cette somme un crédit

de 28,000 fr. ci. . .:. .. . 28,000 fr.

a été voté par le Conseilgénéral et figure au budget de report de

l'année 1874- Les travaux ont été adjugés moyennant un rabais de

12 °/0sur la série des prix, ce qui donne un chiffre de 4,100 »

Soit ensemble 32,100 fr.

La sommeproposée de 2,130 fr. complétera le montant total du projet . . ci. 2,130 »

''--.. 7,218 fr. 21

Je prie le Conseil général de vouloir bien m'allouer , au budget de 1876, les articles des

dépensesci-dessus, montant ensembleà 7,218 fr. 21 c.

Casernes de gendarmerie. — Grosses réparations et travaux neufs. (4erB)

J'ai l'honneur de soumettre au Conseil général lés propositions de MM les architectes

départementaux, pour travaux neufs et de grosses réparations à faire, en 1876, aux casernes

de gendarmerie appartenant au département

Ces propositions se résument ainsi qu'il suit:

Lille. — Peinture extérieure des façades sur rue, ci 700 »

Cambrai, — Renouvellement d'une partie des châssis des écuries, ci . . 160 96

Douai. — Peinture des logements, renouvellement des.portes des bûchers

et remise en état du pavé des cours, ci 1,650 »

Orchies. — Amélioration du pavé de la cour et peinture de la façade

sur rue, ci ....... 850 »

Avesnes.— Réparation au pavé de l'écurie, ci ....,.-• • 480 »

Le devis présenté comprenait une autre dépense pour la construction

.de persiennes'àulogement de l'officier. Je n'ai pas cru devoir accueillir

cette proposition;
Valenciennes.— Grosses réparations et consolidations, ci 1,400 »

Ensemble ...... 5,240 96

éJe.prie le Conseil général de vouloir bien m'allouer un crédit de pareille somme au Budget
de 1876.
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Casernes de gendarmerie. — Entretien(4. B.)

L'année dernière, il a été pourvu à l'entretien des bâtiments des casernes de gendarmerie

appartenant au département, au moyen d'un crédit total de 3,000 fr.

Les crédits alloués pour les casernesde Lille, Bailleul ,.Cassel, Douai et Orchies me parais-

sant insuffisants, je pense qu'il convient de les augmenter dans la proportion suivante :

Lille . ... . 1000 fr. au lieu de 600

Bailleul. . . . 270 — 250
';

Cassel .... 170 — 150

Douai .... 400 — 300

Orchies ... 180 — 150

2020 1450

soit une augmentation de 570 fr.

:Je prie en conséquencele Conseil général de vouloir bien porter à 3,570 fr; le crédit à

affecter en 1876 aux dépenses d'entretien des casernes de gendarmerie.

Cette sommeserait répartie ainsi qu'il suit : .

Avesnes 300 fr.

Le Quesnoy 150

Cambrai . .... ...... 200

Douai . . . . . . . . . . . . 400
Orchies . . . . . . . . . . . 180

Gravelines 250

Baillleul ........... 270

Hazebrouck . .... . ..... 200

Cassel '••.. 170.
. Lille ... . . . . ... . . . 1000

Roubaix . . . . . . .... . .150

P.ont-à-Marcq ....'... 150
Bouchain ........... 150

Tojalégal. . , ., . . , 3,570,fr.:

v- Casernes de gendarmerie— ÎF-rais d'éclairage "(4orB)

Pour me ..conformerau désir exprimépar le Conseilgénéral dans sa séance du 27 octobre
1874Vj'ai demandéàMM.les maires de Lille, iDouai et Cambrai si cesyillés consentiraient à
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se charger, à partir du 1erjanvier 1876, des frais d'éclairage des casernes de gendarmerie
établies dans ces localités.

MM.les maires de Lille et de Cambrai m'ont fait connaître qu'il ne leur paraissait pas

possible d'ajouter à leur budget cette dépense qui n'a rien de communal.

Le conseilmunicipal de Douai a nommé une commission spéciale pour étudier la question.

Malgré plusieurs rappels, le travail de cette commissionne m'est pas encore parvenu.
Dans cette situation, je ne puis que prier le Conseil général de vouloir bien m'ouvrir, au

budget de 1876, le crédit ordinaire de 1,340 fr. pour frais d'éclairage au gaz des casernes de

Lille, Douai et Cambrai pendant l'année prochaine.

Cette sommese décompose de la manière suivante :

Caserne de Lille (rue de Thionville 800 »

— .— (rue du Faisan) ...... 400 »

— de Douai. 90 »

— de Cambrai 50 »

1,340 »

Caserne de Gendarmerie du Quesnoy. —Installation

de trois becs de gaz (4erB.)

J'ai l'honneur de soumettre au Conseil général un rapport présenté par l'architecte départe-
mental de l'arrondissement d'Avesnes et montant à 300 fr., relatif à l'installation de trois

becs de gaz à la caserne de gendarmerie du Quesnoy.
La dépense annuelle d'éclairage est évaluée à 120 fr. mais je ne dois pas dissimuler au

Conseil que cette dépense me paraît trop élevée.

•Je laisse à l'assemblée le. soin de décider s'il y a lieu d'autoriser l'établissement des trois

becs dont il s'agit. Dans l'affirmative, il conviendrait d'inscrire au budget de 1876 un crédit
de 300 fr. pour cet établissement et une autre somme pour frais d'éclairage.

Caserne de gendarmerie de Cassel. —Travaux de réparations.—

Demande de crédit. (4.B.)

La commission départementale m'a autorisé, sur ma demande, à approuver un devis pré-
senté par M. l'Architecte départemental et montant à 396 fr. 78, pour réparations urgentes à
exécuter à ,1acaserne de gendarmerie de Cassel.;

J'ai l'honneur de prier le Conseil général de vouloir bien m'allouer sur lebudgetrectifi?--
catif de 1875, un crédit de 396 fr. 78 cà pour assurer le paiement de la dépense dont il s'agit.
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Tribunaux. — Grosses réparations. (4»B)

J'ai l'honneur de soumettre au Conseil général les propositions de MM. les architectes

départementaux, pour travaux neufs, et de.grosses réparations à faire, en 1876, aux bâti-

ments des tribunaux du département.

Cespropositions résument ainsi qu'il suit :

Lille. — Palais de justice. — Renouvellement partiel de gouttières et plateformes.—

Peinture des salles d'audience, des cabinets des juges d'ins ruction et app

ropriations diverses, ci 4,700 fr.

Dunkerque.— Palais de justice. — Réparations diverses, ci. 2,350 »

Hazebrouck.— Tribunal civil. — Travauxsupplémentairesfaits en excédant du

projet montant à 1,820 fr. 70 cent, approuvé par le Conseilgénéral dans sa

session d'octobre 1874,' ci , 152 03

Le devis présenté s'élèveà 256 fr. 23 cent., maisj'ai cru devoir ajourner, quant
à présent, une dépense montant à 104 fr. 20 cent, relative à un compteur à gaz et .

son robinet.

Valenciennes.— Tribunal civil. —
Réparation et peinture des façades, ci. ... . 2,000 »

Valenciennes.— Tribunal de commerce.— Grossesréparations, ci. . . . . . 1,200 »

Douai. — Tribunal civil. — Renouvellementde la toiture, ci 700 »

Douai.—Salle d'assises.— Réparations diverses, ci. ...... . ........ 750 » ...

Avesnes.*—-.Tribunal-civil.— Réparations/aux toitures, ci:. .. . . ...... . :. 1,200 »

Ce dernier projet montant à 3,700 fr- a été approuvépar le Conseilgénéral dans sa session

de.1874- La dépense a été répartie en .trois annuités : 1,300 fr. en 1874, 1,200 fr. en 1875 et•:

1,200 fr. en 1876.

Je prie le Conseilgénéral de vouloir bien inscrireau budget de 1876ces diverses sommesqui
s'élèvent ensembleà 13,052 fr. 03 c.

Malsons d'arrêts. —Grosses réparations.(2eB.)

J'ai l'honneur de mettre sous les yeux du Conseilgénéral les projets ci-après analysés, pré-
sentés par-MM.les Architectesdépartementaux, pour travaux de grossesréparations àjfairé en
1876 y'-aux-bâtimentsdes maisons d'arrêt du département. - -, •
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Lille. — Constructiond'un mur dans le dortoir des prévenus, remplacementde carrelage et

consolidationde grilles, etc., ci 3,350 »

Dunkerque.— Réparations diverses, ci 2,200 »

Hazebrouck.— Travauxd'appropriation, ci \ 1,617 »

Ce deviscomplètele projet de 2,055 fr. 23 cent., approuvépar le Conseilgé-

néral dans sa sessionde 1873.

Avesnes.— Remplacementdes tuyaux en fonte de la grande pompe. 1,000 fr. )

Réparationsà deux citernes 700 (

Valenciennes.— Construction d'une salle à usage de cabinetpour les juges

d'instruction, ci. . , 664 »

Douai. — Appropriationdes façadessur cour, ci 1,500 fr.)

[ 5,000 »
Remiseen bon état du pavé des cours, ci 3,500 )

Ensemble 14,531fr.

Je prie le Conseilgénéral de vouloirbien m'allouer un crédit de pareille sommeau budget
de 1876.

Maisons d'arrêt. —Entretien. (2.B).

L'annéedernière, il a été pourvu à l'entretien des bâtiments des maisonsd'arrêt du dépar-

tement, au moyen,d'un crédit total de 3,200 fr.

Les crédits allouéspour les maisonsd'arrêt de Lille et deDouai meparaissant insuffisants,

je pensequ'il y a lieu de les augmenter dans la proportion suivante :

Lille 1000 fr. au lieu de 800

Douai .... 600 au lieu de 500
soit une augmentation de 300 fr.
• Je prie en conséquence le Conseilgénéral de vouloir bien porter à 3,500 fr. le crédit à

affecteren 1876 aux dépenses d'entretien des maisons d'arrêt.

Cette-sommeserait répartie ainsi qu'il suit:

Maisond'arrêt de Lille 1000 fr.

— de Justice de Douai 600

— d'arrêt d'Avesnes . 400
— — de Cambrai 400
— — de Dunkerque 400
— — d'Hazebrouck ..... 300
— — de Valenciennes 400

Total égal . . . 3500 fr.
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Archives départementales. —Entretien. (4B.)

Un crédit de 650 fr. est affecté chaque année à l'entretien du bâtiment et du mobilier des

archives départementales.

Une pareille sommeétant nécessaire pour le prochain exercice,je prie le Conseilgénéral de

vouloirbien en allouer le montant au budget de 1876.

Archives départementales. — Travaux divers aux bâtiments et

acquisition de mobilier- (4B.)

J'ai l'honneur de soumettre au Conseilgénéral, avecun rapport justificatif à l'appui, deux

projets présentéspar M. l'architecte Marteau pour travaux divers à exécuter aux bâtiments des

archivesdépartementales et pour acquisition de mobilier.

Le premier de ces projets comprend :

1° Une somme de 520 fr. pour renouvellementdes peintures dans le cabinet \

de l'archiviste, ci. ..... : ......... . 520 fr. r
ft

,

2° Une autre sommede 1,100 fr. pour compléter le renouvellement ( '

des gouttières des bâtiments, ci 1,100 )

Le secondprojet concerne des fournitures à faire pour le mobilier du cabinet de

M. l'Archiviste. Le montant de la dépense avait été évalué à 1,200 fr. je l'ai

réduit à 1,080 fr. Cette dernière sommeme semblesuffisante, ci. ..... 1,080

Ensemble. . ... . 2,700 fr.

La dépense projetée me paraissant convenablementjustifiée, je prie le Conseil général de

vouloir bien les approuver, et m'ouvrir, à cet effet, un crédit de 2,700 fr. au budget départe-
mental de 1876.

Architectes départementaux. —Traitement(3 B.)

Un de mes prédécesseursa, en 1867, réorganisé le service des bâtiments départementaux et

mis en application le système d'un architectepar arrondissement.

J'ai lieu de douter de l'efficacitéde cette organisation, je n'ai cependant pas l'intention d'en

provoquer actuellement la modification, mais peut-être y aurait-il lieu de faire une étude à ce

sujet; je me réserve d'examiner cette question et la soumettrai, s'il y a lieu, au Conseil

général. Il me sera d'autant plus faciled'apprécier le systèmeopposéque l'architecte de Valen-

ciennesayant donné sa démission, je n'ai pas pourvu à son remplacementafin de me rendre

comptede la marche du servicedans d'autres conditions et réserver toute liberté d'action, j'ai

chargé provisoirementM. l'architecte Marteaudu servicede l'arrondissement.

Dans tous les cas, il y a lieu d'assurer le traitement des architectesdépartementaux et je prie
le Conseil général dé vouloir bien allouer à cet effet le crédit ordinaire de 5,000 fr. au budget
de 1876.
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Propriétés départementales, — Frais d'assurance (4eB;

Les primes d'assurance contre l'incendie des propriétés départementales sont fixéescomme

suit par les traités existants :

DÉSIGNATION
M°™

INDICATIONDESPROPRIÉTÉSASSURÉES des
DÉSCOMPAGNIES PB1MES

DivershAtimpnts i Nationale,Générale,Phé-l _., ..Diverscatiments j. 111Xjunionet Soleil. . \
'0307

Sous-préfectUreet palais-de-justicede Valenciennes. . . Phénix 37 7g

Bâtimentset livresdela sous-préfecturedeCambrai.'. . Nationale 20 93

Archivesdépartementales Nord. 64 60

Mobilierde la sous-préfecturede Dunkerque Aigle 43 43
— , — d'Hazebrouck....... Phénix 9 34
— — deCambrai Phénix 1050
— —

'
d'Avésnes.. Soleil 6 84

— . — de Douai Générale....... 44 37

Mobilierde|la sous-préfectureet des tribunauxdeValen-
ciennes . . LaFrance 28 33

Bâtimentsetmobilierdupalais-de-justicede Dunkerque. . La Nationale 44468

Mobilierdutribunalcivil d'Hazebrouck'et dépôtsdesûreté
de Bailleul.5etCassel LePhénix 7!2I

Mobilierdela courd'assiseset du Tribunalcivilde Douai. Générale 48 03
l Paternelle,Union,•Nord,
J Générale,Abeille,Union

Bâtimentsdel'hôtelde la Préfecture j générale, Nationale,> 4 33320
/ Phénix,Soleil,Midielv
\ Confiance j

Mobilier LesonzeCompagniesci-
dessusdésignées. . . 31605

TOTAL... 2 74206

J'ai l'honneur de proposer au Conseil général l'inscription au budget départemental de

1876du crédit nécessaire au paiement des primes d'assurance Ici-dessus détaillées, montant

à.2,742 fr. 06.

'
. Préfecture (Hôtel). — Corps-de-garde. (4. ]Î.)

Un crédit de 500 fr. est alloué depuis un certain nombre de d'années, pour le chauffage et

l:éclairage du corps-de-garde de la Préfecture.



36

Par suite de l'augmentation du prix des charbons, ce crédit est devenu insuffisant et me

paraît devoir être porté à 600 fr.

Je propose au Conseil général de voter un crédit de pareille somme au budget départe-

mental de 1876-

Édifices départementaux. —Abonnements »n\ distributions d'eau. (4. B.)

Les taxes d'abonnement des édificesdépartementaux de Yalencîennesà la distribution d'eau

de cette ville s'élèveront, en 1876, à 418 »

Savoir :

Sous-Préfecture 100 »

Tribunal civil . 23 »

Tribunal de commerce 23 »

Maisond'arrêt 167 »

Casernede gendarmerie 105 »

L'abonnementdes établissementsdépartementaux de Cambrai sera en 1876,

commeles années précédentes, de ... ........ 560 »

Savoir :

Sous-Préfecture , 100 »

Caserne de gendarmerie. . 210 »

Maison d'arrêt 250 »

L'abonnement pour la caserne de gendarmeried'Avesnesdonnera lieu à une

dépense de 30 »

Les abonnements pour l'arrondissement de Lille donneront lieu à une

dépense de . . . . 160 »

Savoir:

Maisond'arrêt deLille 40 »

Archives départementales .. . . . . . . ....... . 25 »

Casernede gendarmerie de Lille (rue de Thionville) .... 30 »

Idem (rue du Faisan) ..... 30 »

Casernede Roubaix 35 »

Total ..... H68 »

Je prie le Conseil général de vouloir bien inscrire cette dernière sommeau budget de1876.
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Préfectwre (Hôtel).— Gages des concierges et garçons «le bus-eaux. (4erB.)

Le Conseil général a voté au budget départemental de 1875 un crédit de 5,000 fr. pour

gages dés conciergeset garçons de bureaux de la Préfecture.

J'ai l'honneur de proposer l'inscription au budget de 1876 d'un crédit de pareille somme.

jTrîbunal civil de Douai. —Acquisition de cartons pour le Srefïe.
—Demande de crédit. (2.B.}

Danssa séancedu 6 avril dernier, le Conseil général a autorisé l'acquisition de 50 cartons

nécessairespour compléter leClassementdes casiersjudiciaires au tribunal civil de Douai.

J'ai l'honneur de prier l'Assembléede vouloir bien m'allouer sur le budget rectificatif de

1875, un crédit de 80 fr. pour assurer le paiement de la dépense dont il s'agit.

' Traitement des concierges des Palais-de- Justice de Lille,
de Dttukerqnc et de Valenciennes (4eB).

J'ai l'honneur de proposer au Conseilgénéral l'inscription au budget départemental de 1876

d'un crédit de 1,900 fr., pour le traitement des concierges des Palais-de-Justice de Lille, de

Dunkerqueet de Valenciennes.

Ce crédit, conformeà celui voté les années précédentes, se répartit commesuit :

Conciergedu Palais-de-Justice de Lille 800 »

;.— Id. de Dunkerque 600 »
— Id. de Valenciennes 500 »

. 1,900 »

SOUS-CHAPITRE III.

CHEMINSDE FER. ROUTES NATIONALES& DÉPARTEMENTALES.

Chemins de fer (5B.)

J'ai l'honneur de mettre sous les yeux du Conseilgénéral les rapports qui m'ont été adressés

par M. Meissonnier,Inspecteur général du contrôle de l'exploitation des chemins de fer du
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Nord , M. Mahyer, Ingénieur en chef des travaux des lignes nouvelles de chemin de

fer, et M. Raillard, Ingénieur en chef du contrôle des chemins de fer d'intérêt local sur la

situation du service dont ils sont chargés.

D'après le rapport de M. Meissonnier, la Compagnie du Nord a continué d'expérimenter sur

ses lignes divers appareils propres à augmenter les conditions de sécurité de la circulation,

notammeut les sémaphoresde MM.Lartigueet Tesse, les disques automatiques Moreau et un

appareil enregistreur de la fermeture des disques à distance. Elle a en outre introduit succes-

sivement dans les locomotives les divers perfectionnements constatés par l'expérience. La

consistance du matériel roulant a été augmentée pendant l'année 1874 de 68 locomotiveset

de 307 nouveauxvéhicules, d'importantes commandesont, de plus, été faites et sont encours

d'exécution.

Aucunaccident d'une-gravité exceptionnelle n'a eu lieu en 1874-Les accidents ordinaires

n'eu ont pas moins été nombreux ,'dix-huit agents de la Compagnie,huit personnes étrangères

au service et un,voyageur ont été tués dans le département ou sont morts de leurs blessures;

143 agents, 7 personnes étrangères au service et8 voyageurs ont été blessés.Ces accidents ont

presque tous eu pour cause l'imprudence des victimes.

Mi l'Ingénieur en chef annonce que l'exploitation commerciale à été assez régulière en

1874 et n'a donné lieu, à aucune plainte sérieuse. La recette des péages dans les gares

du département du Nord a été pendant cette même année de 44,054,198 fr. 19 c. ; elle s'était

élevée en 1873 à 46,188,390 fr. 50 c; d'où résulte pour 1874 une différence en moins de

2,134,192 fr. 41 c. Cette diminution:a particulièrement affecté les gares de la frontière

ou voisines de la frontière. En 1874, cette recette de 44.054,198 fr. représente 27 °/0 du

produit total du réseau.

Je crois devoir communiquer au Conseil général les renseignements ci-après sur. la suite

donnée depuis le rapport que je lui ai soumis à sa session d'avril dernier aux diverses affaires

de chemins de fer qui intéressent le département.

LIGNES D'INTÉRÊT GÉNÉRAL.

'
§ 1. RÉSEAUDUNORD.

Ligne de Lille à Dunkerqueet Calais.—Ainsi que je l'avais prévu, les travaux de modifica-

tion du tracé de cette ligne aux abords de Lille, n'ont pas été terminés pour.le 1erjuillet.
M. l'Ingénieur en chef Mahyer annonce que"ces travaux sont toujours en voied'exécution, que
le pont et la déviation du chemin de Lille à Marquette sont achevés et que les déblais de la

tranchée de Fives le seront bientôt aussi de leur côté.

Ligne de Cambrai a Dour.— J'ai délivré à la date du 3 juin dernier à la Compagnie du

Nord les arrêtés de cessibilitédes terrains à occuperpour l'établissement de cette ligne dans la

traversée de l'arrondissement deCambrai. Des enquêtes parcellaires ont été faites pour la partie

comprise, entre.la limite dé cet arrondissement et le Quesnoy, mais il a du en être ouvert de
nouvellesdans çutfe&eeemmunespar suite de modificationsde tracé. Elles ont été prescrites par
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arrêtés du 12 juin ; les enquêtes ont été faites et j'en ai communiquéles piècesà M. l'Ingé-

nieur en chef Mahyer, le 27 juillet.

Par décisiondu 14 juin, M. le Ministre des Travauxpublics a approuvé les projets de détail

desouvragesd'art de la partie du chemin qui s'étend entre Cambraiet Le Quesnoy,

La Compagniedu Nord a réclaméla suppressionde la station dont M. le Ministreavait, sur

ma demande, ordonné l'établissementà Rieux, par décisiondu 3 juin 1874, mais par suite de

mesinstancesréitérées, cette station a été définitivement maintenue par décisionministérielle

du 28 mai dernier.

Devivesréclamations se sont élevéesdans le canton de Bavai au sujet dû retard apporté à

la fixationdu trace entre Le Quesnoyet la frontière. J'en ai référé à plusieurs reprises, selon le

voeudu Conseilgénéral, à M. le Ministredes Travaux publicsqui, par dépêche du 12 juin der-

nier, m'a faitconnaître quele retard signalé lient à des causes diverses, notamment à un chan-

gement dans e personnel des ingénieurs belges, membresde la Commissioninternationale

chargésde déterminer le'point de la frontière oùseraccorderontles sections françaises et belges
du chemin, mais que M. l'Inspecteur général Duverger compte profiter de sa tournée dans le

Nord, commencéele 1erjuillet, pour arriver à une solution en réunissant laCommissionà Bavai,

et qu'il en a invité les Membresà prendre leurs dispositionsen conséquence.

Ligne deDouai à Valenciennes.— J'ai adressé à M. le Ministre des Travaux publics, en en

appuyantles conclusions,la délibération en date du 8 avrildernierpar laquelle le Conseilgéné-
ral a insisté pour qu'une station ou au' moins une halte soit établie à Erre, sur le chemin de

fer..de-Douaià Valenciennes.Par la dépêche ci-jointe du 23 juillet, M. le Ministre m'informe

qu'après avoir entendu le Service du contrôle ainsi que la Compagniedu Nord et soumis la

question au Conseil des ponls-et-chaussées, il a reconnu qu'il ne pouvait être donné suite

au voeudu Conseilgénéral.

§ IL— RÉSEAUDUNORD-EST.

LignedeDunkerqueà Calais.— M. l'Ingénieur enchef du contrôle donne des détails complets
sur l'état d'avancement destravaux de cette ligne, tant dans le département du Pas-de-Calais

quedanscelui du Nord. J'ajoute à ces détails que les enquêtes parcellaires des terrains'à occu-

per dans la traversée des communes de Coudekerque-Brancheet de Petite-Synthe, suivant un

nouveau tracé approuvé par décision ministérielle du 20 avril sont terminéeset que les pièces
de l'instruction ont été communiquéesà M. l'Ingénieur en chef le 14juillet.

Ligne de Gravelinesà Wattenet Armentièresà Berguette. — Ces deux lignes, ainsi que je
l'ai déjà fait connaître, sont en exploitation, la première depuis le mois de mars 1873 et la

seconde depuis le 1eraoût 1874. Quelquesouvrages complémentaires,toutefois, restent à faire

sur l'une et sur l'autre, ainsi que l'explique M. l'Ingénieur en chef Mahyer. Le produit de

l'exploitationa été, en 1874, sur la première de 103,329fr.pour l'année,soit 5,400 fr. environ

par kilomètre; sur la secondede 104,534 fr. pour cinq mois, ou 6,968 fr. par kilomètre.

Lignede Berguette à Saint-Omcr. — L'enquête parcellaire, prescrite par mon arrêté du 2

févrierdernier, en ce qui concerne la traverse de Blaringhem, a été faite et j'en ai communi-
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que les piècesà M. l'Ingénieur en chef du contrôle le 1er mai. Une question d'occupation de

terrains domaniauxentrave la suite decetteaffaireainsi que l'exécutioncommencéedes travaux.

Ligne deLille àComines.— Ce chemin est en cours de construction. Lesponts sur la Deûle

et sur la Lys ont été exécutés; un accidentgrave est arrivé toutefoisà celui-ci en juin dernier,

par suite de la violence du vent, mais les avaries ont été réparées. Les terrassements, les

ouvrages d'art et les bâtiments des stations sont très-avancés. Informé que la Compagniedu

Nord était sur le point déterminer les travaux nécessaires pour que les trains de la ligne de

Cominesn'éprouvent aucun obstacleentre Lille et la rive gauche de la Basse-Deûle; j'ai invité

la Compagniedu Nord-Est, le 27 juillet, adonner aux travaux d'achèvement de cette ligne

toute l'activité possiblede manière à ce qu'elle puisse être mise en exploitationdans la seconde

quinzained'août.

LignedeSomainà Tourcoing.—L? partie de cette ligne qui traverse l'arrondissement de

Douai est ouverte à la circulation depuis le 28 décembre 1874- Les arrêtés de cessibilité

des terrains à occuper dans cette partie du chemin ont été délivrés à la Compagnie
le 25 juin dernier en vertu d'une décisionministérielledu 1erdu même moisportant approba-
tion des plans. Le dossierdss enquêtesparcellairesqui ont eu lieu dans la section de l'arron-

dissementde Lille a été transmis àM. l'Ingénieur en chef du contrôle le 12 avril dernier; je
lui ai rappelé cette communication le 7 juillet. Une décision de M. le Ministre des Travaux

publics, du 5 juillet, a approuvé les projets de détail des haltes et stations à établir entre

Orchieset Tourcoing.La même décision invite la Compagnie du Nord-Est à présenter à bref

délai sespropositionspour remplacementdes stations à établir dans la partie du chemin com-

prise entre Cysoinget Lannoy. La Compagniea commencéses travaux.

Lignede Tourcoingà Menin. — Les dossiersdes enquêtes parcellaires decette ligne ont été

communiquésà M. l'Ingénieur en chef Mahyerle 7 mai dernier ; il nié les a renvoyés le 20

juillet et j'en ai transmis les piècesà M. le Ministredes Travauxpublics le 26. M. le Ministre

est en outre saisi, depuis le 29 juin, du projet d'un nouveau tracé sur Tourcoing et plusieurs
autres communes, tracé conformed'ailleurs à celuiqui a servi de base aux enquêiesprécitées.

Lignede Jeumont à Anor.—Ainsique je l'ai fait connaître au Conseilgénéral, dans le rapport

queje lui ai soumisà sa sessiond'avril, M-le Ministre des Travauxpublics, par décision du 15

janvier dernier, a approuvé le projet de tracé et de terrassement de cette ligne en ce qui con-

cerne la sectionde Solre-le-Château à Anor et a invité la Compagnieà produire, pour la partie

comprise entre Jeumont et Solre-le-Château un projet complet d'après les bases de l'étude

qu'elle a fournieà la date du 5 juillet 1874 et qui aurait pour effet de donner satisfactionà la

communede Cousolre.Cette étude est sur le point d'être terminée et sera prochainement pré-
sentée. Sur mes instances, la Compagniea produit les projets d'emplacement des stations à
établir dans la section de Solre-le-Château à Anor. Les enquêtes sur cesprojets ont été
ouvertesà dater du 10 juillet.

La Compagnie du Nord-Est a en outre adressé à M. le Ministredes Travaux publics une
demandetendant à obtenir la concessionde l'embranchement de Trélon à Fourmies, offrant
de l'exécuter dans les mêmes conditionsque les autres lignes de son réseau, c'est-à-dire avec
la garantie d'intérêts de l'État et du département. M. le Ministre a fait connaître directer
ment à la Compagnie qu'il est disposé à donner suite à sa demande, mais à la condition
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qu'elle renoncera , pour cet embranchement, à toute garantie d'intérêt de la part de l'État et

du département. Invitée a faire connaître ses intentions à ce sujet, la Compagnie, dans sa

lettre ci-jointe du 27 mai, a exprimé l'espoirque le département nelui retirerait pas sa garan-

tie et que la commune et les industriels de Fourmies, qui ont un grand intérêt à l'exécution

de l'embranchement, lui assureraient un concoursqui compenserait la part de garantie qui lui

estrefuséepar l'État. Je l'ai informée, en réponse, qu'il meparaissait douteux qu'en présence de

la décision ministérielle, le Conseil général consentît à maintenir la garantie du département

et que rien ne s'opposait d'ailleurs à ce.que.les localités et industriels intéressés assurassent à

la Compagnieun concours suffisant pour remplacer l'intégralité de la garantie.

Je prie, toutefois, l'Assemblée de-vouloir bien se prononcer sur celte question.

§111.— RÉSEAUDELILLEA VALENCIENNESETEXTENSIONS.

Ligne deLille à.Valenciennes.— Cette ligne est en exploitation depuis le 21 juin 1870.

L'enquête parcellaire pour l'établissement de la halte de Beuvrages a été faite et cette affaire

est soumiseà l'Administration supérieure. — Le produit des péages sur cette ligne a été en

1874 de 852,000 fr. environ soit de 19,800 fr. par kilomètre.

Ligne de Saini-Amand à Blanc-Misseron.— Par décision du 10 juillet dernier, M. le Mi-

nistre des Travaux publics a autorisé la Compagnie de Lille à Valenciennes à livrer cette

ligne à l'exploitation, sous réserve de la présentation des projets des travaux restant à exécu-

ter et sans que cette autorisation préjuge rien quant à la réception à faire ultérieurement des

ouvrages établis ou modifiés par suite de la construction du chemin de fer. La miseen exploi-
tation a eu lieu le 20 juillet dernier.

Lignede Saint-Amand à Tournai. — L'enquête des stations a été faite et j'en ai soumis les

pièces à l'Administration supérieure le 10 juillet dernier.

§ IV- —RÉSEAUDEPICARDIEETFLANDRES.

Lignes de Cambrai à Douai et d'Aubigny-au-Bac à Somain et Abscon.— Ces lignes , qui
étaient l'objet d'une compétition de la part des Compagnies du Nord et de Picardie et Flan-

dres, ont été concédées à cette dernière'Compagnie à titre de lignes d'intérêt général par une

loi du 6 juillet dernier. Il est à espérer que la Compagnie concessionnaire s'empressera de

remplir les. formalités nécessaires pour l'établissement de ces chemins dont l'exécution est
attendue depuis longtemps.

§ V.— LIGNESNONENCORECONCÉDÉES.

,., Lignede ValenciennesauCâteau. — La question de cette ligne est restée dans le mêmeétat,
aucune communication nouvelle ne m'ayant été faite en ce qui la concerne.

-Ligne de Lens à Armentières. — Mêmesituation que la ligne précédente.
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Ligne de Douai à Orehies et d'Orchies à la frontière. — Le Gouvernement a récemment

présenté à l'Assemblée Nationale un projet de loi pour la concession dé cette ligne à la Com-

pagnie du Nord, et celte loi,a été votée dans la séance du 2 août. '--'

Ligne de Solre-le-Château à Beaumont. —, M. l'Ingénieur en chef du contrôle m'a-

renvoyé avec-son rapport le dossier de l'enquête d'utilité publique à laquelle le projet
de cette affaire a été soumis. J'attends l'avis de la Chambre consultative des Manufactures

djAvesnespour soumettre cettte affaire à l'Administration supérieure.

Ligne d'Hàubourdin à Saint-André.— La,question de cette ligne a encore,éprouvé un nou-

veau retard. Ainsi que je l'ai annoncé à l'Assemblée, dans sa dernière session, j'ai renvoyé à

l'Administration supérieure, le 8 mars dernier, avec l'adhésion de la Compagnie et du dépar-

tement, au déplacement de la gare projetée à Saint-André, dans la première zone des servi-

tudes. Par lettre du 12 mai, M. le Ministre des Travaux publics m'a annoncé son intention de

saisir le Conseil-d'État d'un projet de. décret ayant pour objet la concessionà la Compagnie
de Lille à Valenciennes à titre de ligne d'intérêt général. La Compagnie ayant accepté cette

transformation du caractère du chemin, j'ai soumiscette proposition à la Commission dépar-
tementale qui m'a donné acte de la communication que je lui ai faite à cet égard; j'ai, cru

devoir, en l'état, remettre les pièces de l'affaire sous les yeux de M. le Ministre. Il est à

espérer que cette évolutiou sera la dernière et que le décret attendu interviendra très-

prochainement.

Ligne de Lille à Lannoy,— Ainsi que je l'ai fait connaître au Conseil général, dans mon

rapport d'avril, l'avant-projet présenté par la Compagnie de Lille à Valenciennes, pour l'éta-

blissement de cette ligne, a été soumis aux formalités d'enquête d'utilité publique. Dans le
sein de la Commissiond'enquête^ la discussion a surtout porté sur la question de l'emplace-
ment de la gare intérieure projetée et plusieurs systèmes ont été proposés par la Compagnie,
la ville de Lille, la Commission d'enquête et- la Chambre de commerce. Le'dossier de cette
affaire a été communiqué, le 12 mai dernier, à M- l'Ingénieur en chef Mahyer. Le rapport
d'ensemble de ce fonctionnaire donne, sur le tracé proposé, quelques détails auxquels je me
réfère. Je crois devoir mentionner que la Commission a demandé l'addition au projet d'un
embranchement de Fôrest sur le hameau de l'Enipenpont où une station serait établie.

\ ;.:.. '..-. .-..";.. LIGNES D'INTÉRÊT LOCAL.

: '
§1. —RÉSEAUDELILLEA VALENCIENNESETEXTENSIONS.

Ligne d'Hazebrouck à Templeuve.—Les projets de tracé et de terrassements dans les sec-
tions de Don à Seclin., et de Seclih à Templeuve ont été approuvés par mes arrêtés des 23
avril et 15 juin derniers, et la Compagnie de Lille à Valenciennes, a présenté les projets
d'emplacement des stations à établir, dans ces sections; des enquêtes ont été ouvertes sur
ces projets! Elle a également fourni le projet du tracé entre Hazebrouck et La Ventié;
MM.les Ingénieurs sont chargés d'en faire l'examen. — Le tracé de la section de La Ventie



43

à Don est l'objet d'une difficulté sérieuse de la part de l'autorité militaire supérieure qui

exigeque la ligne passe sous le feu d'un ouvrage fortifié dans cette région. Le Conseil géné-

ral, dans sa session d'avril dernier, a appuyé la proposition faite par M. l'Ingénieur en chef

d'une variante de tracé au moyen .de laquelle les communes d'Aubers, Fromelles et Fournes,

pourraient être desservies. J'ai soumis cette affaire à M. le Ministre des Travaux publics, le

24 maidernier ; "j'attends la décision qui sera prise à ce sujet.

LignedeDon à Hcnin-Liétard.— J'ai approuvé le projet du tracé définitif de cette ligne sur

le territoire du département et j'ai, en outre, adopté après enquête l'emplacement proposé

d'une station entre Bauvin et Provin qui donne satisfaction aux voeuxde cette contrée Les

plans parcellaires des terrains à acquérir pour rétablissement du chemin ont aussi été pro-

duits et soumis aux formalités d'enquêtes locales. Je compte pouvoir délivrer prochainement à

la Compagnieles arrêtés de cessibilité des terrains.

Lignesde Denain à Saint-Amand,— d'Artres à Denain,— et de Lourchesà la ligne d'Arlres.

— Ainsi que je l'ai fait connaître au Conseil, dans sa session d'avril, les projets de tracé

définitif et de terrassement de ces lignes sont soumis à l'examen du service du contrôle.

§ II.— RÉSEAUDECARPENTIER.

MgneïdÙVkiïenciennesà Douzies. — J'ai approuvé, par arrêtés des 8 avril et 2 juin dernier,

après enquêtes, les plans parcellaires des terrains à exproprier pour l'établissement du chemin

et délivré:à la;Compagnie les;arrêtés de cessibilité de ces terrains ; j'ai dû, toutefois, réserver

laisectioÉ de. lOîkilômètresîComprise entre la Flamengrie et la Longueville, jusqu'à ce que

le tracé du chemin de fer de Cambrai à Dour, qui doit traverser cette région, ait été fixé par

l'Administration supérieure. Ainsi que l'aunonceM. l'Ingénieur en chef, laCompagnies'occupe

de L'achatdes terrains et a commencé les terrassements.

.Ligne de Saint^Waast-le-Haut à la ligne précédente.—Cette ligue a été déclarée d'utilité

publique par décret du 8 mai dernier.

':,'..... §LII.— RÉSEAUDEPICARDIEETFLANDRES.

Lignede Cambrai àEpéhi.— La partie de cette ligne qui d'Epéhi se dirige vers Cambrai est

en pleinevoied'exécution; les terrassements, lesouvragesd'art et les bâtiments desstations entre

Gôuzeàùcourtet Marcoingsont très-avançés. Cette section pourrait être terminée vers la fin de

cette année. Pour la seconde section, le projet de tracé n'a pu encore être approuvé; il estdepuis

longtempsl'objet de conférencesavec le Génie militaire à raison de sa proximité de la place de

Cambrai; la Compagnieelle-même n'a pu jusqu'ici se fixer d'une manière positive sur la direc-

tion à suivre aux abords de cette place, dans l'attente où elle était d'une solution sur la question
dil

prolongementdu chemin vers Douai. Cette question étant aujourd'hui résolue la Compagnie

pourra se prononcer à ce sujet et hâter ainsi les résultats des conférencesactuellement ouvertes.

"..-.'J'aitransmis à M. le Ministre des travaux publics, le 28 avril dernier, le dossier de l'instruc-

tion relative à l'embranchement de Marcoingsur-Masnières. Le décret déclaratif d'utililé publi-

que de ce tronçon n'a pas encore été rendu.
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§ IV. — RÉSEAUD'ACHIETA BAPAUME.

Ligne de Bapaume à Marcoing.— La Compagniea présenté son projet de tracé définitif que

j'ai approuvé. Elle a aussi présenté le projet d'emplacement des stations qui a été soumis aux

formalitésd'enquête réglementaires; les pièces de l'instruction faite à ce sujet ont été communi-

quées, le 13 juillet, à M. l'Ingénieur en chef du contrôle.

§ V.— LIGNESNONENCOREDÉCLARÉESD'UTILITÉPUBLIQUE.

Ligne de Maubeugeà la limite de l'Aisne.— Nonobstant les nouvellesobservationsque j'ai

adressées à l'Administration supérieure afin d'obtenir que cette ligne ne s'arrêtât pas à Solre-

le-Château et pût être prolongéejusqu'à Avesnes,M. le Ministre de la guerre a définitivement

refusé son adhésion à cette proposition en déclarant ne consentir à autoriser l'établissement du

chemin que jusqu'à Solre-le-Château, avec embranchement sur Sars-Poteries.

Dans cette situation, les Compagnies de Lille à Valencienneset de Carpentier, concession-

naires du chemin, ont consenti à modifier dans le sens de cette décisionla convention et le

cahier des charges de la concession primitive, et à renoncer au prolongement qu'elles avaient

demandé, soit jusqu'à la limite de l'Aisne, soit jusqu'à Avesnes.

J'ai renvoyé les pièces établies dans ces conditionsà M. le Ministre des Travaux publics, le

29 juin dernier, en réclamant la prompte émission,du décret déclaratif d'utilité.publique du

chemin.

Lignede Fenain a Escaudaîn.— Par suite de la communicationque je lui ai faite de la déli-

bération du Conseilgénéral du 8 avril dernier sur la question de la clause de partage des béné-

ficesmise dans les actes dé concession,des chemins de fer d'intérêt local, la Compagnie de Lille

à Valenciennes a cessé toute oppositionsur ce point et a signé avec moi la conventionrelative

à la ligne de Fenain à Escaudain. En conséquence,après avoir consulté la Chambrede com-

merce de Lille, qui a émis un avis très-favorable, j'ai soumis les pièces de l'affaire à M. le

Ministredes Travaux publics avecprière de provoquer la prompte émissiondu décret déclaratif

d'utilité publique.

Ligned'Armentières à Tourcoinget Roubaix. — La même question de partage des bénéfices

à été soulevée à propos de cette ligne par le Conseil général des ponts-et-chaussées. J'ai

adressé à ce sujet, à M. le Ministre des Travaux publics, des observations auxquelles il n'a été
fait aucune réponse, Ge qui me porte à penser que l'Administrationsupérieure n'insistera pas
sur cet objet. Mais des modificationssont à faire, conformément à la lettre ministérielle

du 16 mars ; aux clauses de la convention que j'ai souscrite avec le concessionnaire. Le Conseil

général ayant accepté ces modificationsdans sa dernière session, j'ai, dès le 14 juin, invité

M. Dathis à me faire;connaître s'il y donnait également son adhésion et lui ai rappelé cet objet
lé 15 juillet. Réponse favorable n'étant pas parvenue le 20 dudit mois, des dispositions von
être prises pour donnera l'affairé la suite dont elle est susceptible.



Chemins «le fer. —Voeux du Conseil général. (5eh..

Dans ses sessionsd'octobre 1874 et d'avril 1875, le Conseilgénéral, soit de sa propre ini-

tiative, soit en s'associant à ceux des Conseils d'arrondissement, a émis différents voeuxen ce

qui concerneles chemins de fer.'

Je rappelle ses voeuxci-après en faisant connaître la suite qu'ils ont reçue.

L'assembléea appuyé un voeu du Conseil d'arrondissement d'Avesnes ayant pour objet la

création d'un train mixte partantd'Hirsonà 4heures 40 du matin et arrivant à Aulnoyeà6 h. 5

pour correspondre avec le train poste international N° 16 sur Paris. — Le service du contrôle

.fait connaître que d'après les renseignements qu'il a recueillis le nombre des voyageurs

fournis par les cinq gares de Dompierre, Avesnes, Sains, Fourmies et Anor à destination de

Paris, Amiens et Saint-Quentin n'est en moyenne que de'deux par jour; ils sont d'avis en

conséquenceque la demande de ce nouveau train n'est pas suffisamment justifiée.

L'assemblée a également appuyé un voeu du même Conseil tendant à ce que la correspon-

dance qui permettait aux habitants de l'arrondissement d'Avesnes d'arriver à Lille sans sta-

tionner à Valenciennes fût rétablie. Le service du contrôle est d'avis que cette demande est

fondée; toutefoisson rapport ayant été communiquéà la Compagniede Lille à Valenciennes,il

proposed'attendre sa réponse pour soumettre la question à l'administration supérieure.
Le Conseilgénéral a en outre émis ou recommandé les voeuxci-après :

.tiDemande tendant à ce que des billets d'aller et retour de gare en gare soient délivrés dans

l'arrondissement d'Avesnes. — J'attends sur cet objet le rapport que j'ai demandé à M. l'ins-

pecteur général du Contrôle. .

; „Rônouyellementdu voeudéjà exprimé dans les sessionsde 1872 et 1873 que la Compagnie
dit Nord délivre des billets d'aller et retour à prix réduit de Douai, Lille, Roubaix, Tourcoing

è|.Armentières pour Paris et valables pour quatre jours. — Le service du contrôle dont le

rapport .estci-joint fait connaître que la Compagnie du Nord, par les motifs déjà antérieure-

ment dédui^ par elle n'est pas dans l'intention d'accueilir cette demande.

:,;;Voeutendant à ce que des voitures de 2e classesoient ajoutées aux trains de grande vitesse

dtfmatin et du soir.— M. l'Inspecteur général Meissonnierm'informe que ce voeua été com-

muniqué âù service du contrôle par le ministère et qu'il a été l'objet d'un rapport avec

; conclusionscontraires, adressé à M. le Ministre des Travaux Publics qui n'a pas encore statué.

: Voeuque les. travaux entrepris dans (la section,de Bourbourg à Dunkerque du chemin de

fer dé Dunkerque à Calais soient promptement achevés. Le rapport de MM. les Ingénieurs

que je mets sous les yeux du Conseil constate que les travaux s'exécutent activement et que
cette section du chemin pourra être mise en exploitation avant la. fin de cette année.

., Voeu.que de nouveaux arrêts aient lieu dans l'après-midi à la station de Croix-Wasquehal.
MM.lés Ingénieurs, dont le rapport est ci-joint, expliquent que la marche actuelle des trains

donne satisfaction,dans la mesure la plus large possible*à ce voeu.

.Demande qu'il soit remédié.aux inconvénientsqui "résultentde la fréquence des manoeuvres

qui engagent le passage à niveau aux abords de la gare de Baisieux et sur l'insuffisance des

voiesde garage et de chargements. Le service du contrôle fait connaître que les interruptions



de passage sur le chemin vicinal ne sont par jour qu'au nombre de sept pour une durée de 6

ou 7 minutes, que la circulation des piétons n'éprouve pas une gêne sérieuse et que les voies

de garage ne sont pas insuffisantes. Ils considèrent les plaintes qui se sont élevées à ce sujet
commenon fondées.

Voeuqu'une station ou halte soit établie à Erquinghem Lys sur le chemin de fer d'Armen-

tières à Berguette. Une demande dans ce sens a été faite par la commune et a été soumise à

M. le Ministredes Travaux Publics qui par décision du 26 novembre 1874 a reconnu quil.y
avait lieu de surseoir à statuer jusqu'à ce que l'exploitation de la ligne ait permis d'apprécier
la suite dont cette demande serait susceptible.

Là Compagniedu Nord résiste à la demande qui lui a été faite suivant le voeu du Conseil

général pour l'établissement d'une halte sur l'esplanade de Valenciennes. Elle reproduit lés

motifsqu'elle a fait valoir à l'origine de cette question et déclarese référer à la décision minis-

térielle du 14 juin 1873 qui a rejeté le voeuémis à cet égard par le Conseil municipal.
Le rapport ci-joint de MM.les Ingénieurs du contrôle des chemins de fer d'intérêt local

signale les difficultés et les inconvénients de la halte' également demandée en un point près
de l'esplanade sur le chemin de fer dé Valenciennes à Douzies.

Voeutendant à ce qu'il soit établi sur la ligne de Lille à Valenciennesun train partant de

cette dernière ville vers 11 heures ou midi. Le service du contrôle fait connaître que ce voeu ne

lui paraît pas justifié ; le nouveau train ne lui semble pas présenter de grands avantages. La

Compagnietoutefois se propose d'examiner la question.
Voeuque la station d'Hachette dont l'établissement a été prescrit par une décision-minis-

térielle soitprômptement exécutée.— Mesdémarches auprès de,la Compagnie ayant été sans

succès, j'en ai référé à M. le Ministre des Travaux Publics qui, par dépêche dû 29 mai

dernier m'a fait connaître que la Compagnie s'étant pourvue au Conseild'Etat contré la décision

précitée, l'administration est forcée d'attendre que la question de principeait reçu une Mûtton

définitive; -':

Voeuqu'une passerelle pour piétons soit établie à Somain sur le chemin dé fer du Nord au

passage à niveau dé la foute départementale N° 4- MM. lès Ingénieurs expliquent dans un

rapport que par suite dé travaux de rémaniement exécutésdans là gare de Somain, le passage
à niveau se trouve très-notablement dégage, que les interruptions de la circulation y sont

très-peù fréquentés et leur durée très-faible; ils pensent dès lors que la passerelle demandée
n'aurait pas d'utilité réelle. 1

. Voeuqu'une gare couverte soit établie à Somain. J'ai chargé de l'examen de ce voeu
Mvl'Inspecteur général du contrôle dont le rapport doit me parvenir prochainement.
< J'ai ien outre appelé l'attention de M. le Ministre des Travaux Publics sur }es observations
faites"dansle sein du Conseil général au sujet des délais que les affaires de chemins de fer
subissent pardïntervention de la commissionmixte ainsi que sur l'utilité qu'il y aurait à sim-

plifier lesrformàlifès^les écritures, les prodùctions;:deplanslet à stimuler l'activité des bureaux ,
par lesquels-passent les ^diversesaffaires. ..

J'ai enfin soumis à M. le Ministre, le voeu émis:par le Conseil général pour que la légis^
lation en matière de?chemin:de:fer soit révisée de manière à garantir la Compagnie d'intérêt,
général secondaire et:départemental.contre les agissements des. grandes compagnies à leur,

égafdv :'. -,\ . ,,^. ^-vL;.:v:;:..;i:: .;,:'.,-..:.,.,:. .: . . . ; . .;..;. '. ..:...,,-,.:;,•;.'-,



Routes nationales. (5B.)

J'ai l'honneur de soumettre au Conseilgénéral le rapport de l'Iugénieur en chef des ponts-

ct-chiiusséessur la situation des quinze routes nationales qui traversent le département du

Nord.

Il résulte des renseignements produits, que la situation générale de ces routes n'a pas

sensiblementchangé depuis l'année dernière, qu'el'e reste médiocre et périclitante.

Lesroutes à entretenir présentent un développementtotal de 592.211mètres, ainsi réparti :

Chaussées pavées 535.138mou91 %
Chaussées empierrées 57.073*ou 9 °/0

,Celles de ces voies de communicationqui laissent le plus à désirer sont les routes :

N°17, entre Roncq et la frontière belge ;

N°40, entre Laon et Grande-Synthe et au-delà de Rexpoëde;

N°41, entre Lille et la frontière belge ;

N942, entre Nieppe et Bailleul et entre Caestre et l'Hazewinde;

N° 45, entre Saint-Amand et Vicoigné.

Pour entretenir ce vaste réseau, il faudrait que le montant total des crédits affectés à son

entretien.s'élevât à 700,000 francs, c'est la somme que le Conseil général a toujours de-

mandéedepuis la brusque réduction opérée en 1865, sur le budget des routes nationales.

"Là dotation de l'entretien, qui était de 515,000 fr.-en 1874, a été portée en 1875

à, ../ , ...:............ 525,000 fr.

Pouf travaux de grosses réparations, l'ensembledes crédits sur la seconde

catégorie du budget ordinaire qui était en 1874 de 69,050 fr. est pour le

présent exercice de ........ 96,300 fr.

Le montant total de crédits affectés aux routes nationales sur le budget
ordinaire pour le département du Nord est donc de 621.300 fr.

Cettesommeest insuffisante et ne permet pas d'avancer avec l'activité désirable dans la
voiedes améliorationspoursuivies autrefois et spécialementrecommandées à la vigilance du

servicedés ponts-et-chaussées.
L'ensembledes projets de 2ecatégorie approuvéspar l'administration supérieure, maispour

lesquelsil n'a encore été alloué aucun crédit, s'élève à 354,600 francs. Les projets de même

catégorieen cours d'exécution nécessiteront une série d'allocations s'élevant à ,1asomme de

, 240,624fr. 53 c.;

Sur le budget extraordinaire, le montant total des projets approuvés et non encore en-

trepris est de 1,358,000francs. Parmi ces projets lespins urgents sont les travaux a exécuter
sur la route nationale N°17 à Douai (porte de Lille) sur la route N°2 à Maubeuge (porte de
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France), sur la route N°45 à Valenciennes (porte de Lille) et sur la route N° 17 à Cambrai

(porte de Lille/.

Les projets des travaux en cours d'exécution s'élévant ensemble à 210,654 fr. 57 seront

achevésen 1875.

La Compagnie du chemin de fer du Nord vient de terminer le passage supérieur qui doit

remplacer le passageà niveau existant dans l'intérieur mêmede la gare sur la route nationale

N°45, à la sortie de Valenciennes, et le service de la navigation va reconstruire et relever

le pont du MoutonNoir au moyen duquel, à l'extrémité même de ce passage,- la route fran-

chit l'Escaut. .

Sur la route nationale N°17, la ville de Lille a procédé aux expropriations nécessaires

pour l'élargissement du passage dangereux de la rue desManneliers. Les travaux sont pour-

suivisavec activité.

Les travaux accessoiresde la rectification delà route nationaleN° 41, entre la nouvelle

porte de Béthune et la Grand'Place de Lille, seront probablement aussi terminé cette année.

Une allocation de 16,291 fr. 48 c. inscrite au budget de 1875 permettra de compléter le-ver-

sementde la subvention de 135,000 fr. fournie, à cet effet, sur les fonds du Trésor à la ville

de Lille. .
"

M, l'Ingénieur en Chef passe en revue la situation de chacune des routes; il rappelle les

travaux d'amélioration qu'il serait désirable de pouvoir y exécuter , et notamment l'utilité

qu'il y aurait à poursuivre les travaux d'élargissement des ponts et passages dans la traversée

desplaces de guerre en exécution du décret du 6 janvier 1869. Son rapport contient sur les

diversesparties du service des détails très complets et pleins d'intérêt j auxquels je ne puis

que me référer entièrement. . .

J'ai fait connaître à Monsieur lé Ministre destravaux publics que, dans sa dernière session, ,

le Conseii général avait constaté avec un sentiment de profond découragement la détériora-

tion croissante des routes nationales qui traversent le département du Nord. J'ai ajouté qu'il
n'était plus possible dans les conditions actuelles et malgré toute l'habileté de MM- les Ingé-~
nieurs et l'intelligente direction de leur service, de conjurer le mal ni de faire face aux amé-

liorations réclaméesà juste titre par les populations, et j'ai vivement sollicité :

1° Que le crédit d'entretien fût porté au chiffré minimum de 550.000 fr.

3° Que celui pour travaux de grossesréparations fût élevé à 100,000 fr.

3° Et que, pour l'élargissement des passages militaires, il fût ouvert un crédit minimum

de lbôvOpOlfr/

Ainsi que je l'ai dit plus haut, le crédit d'entretien qui était de 515,000 fr. en 1874, a été

porté poùril'année.^S à ..... j. ..... . . : . . ... . . . 525,000 fr.J

Le crédit pour travàux-de grossesréparations qui était de 69,050 fr. en 1874, a été élevé à

96,300 fr; ^^-V-.Vi -•" .\ ;....'.
Maispour l'élargissementdes passages militaires, le crédit ouvert en 1875 ne s'élève qu'à

20,001 fr. 52 c. chiffre biènlnférièuravcelui alloué en 1874 qui était de 50,800 fr.

En ce qûiconcéfné ces
5

dérhiëfsVtravaux,? Monsieurle Ministre dés travaux: publies
'
m'a

fait connaître par ses dépêchesdés 18,24 niai et 5 juin1875 que-vous trouverez enjointes,.
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que malgré l'intérêt qui s'attache à l'élargissement des passages militaires, intérêts qu'il ne

méconnaîtpas d'ailleurs, l'exiguité des ressourcesmises à sa disposition ne permettait d'en-

tamer aucun travail nouveau.

Il a ajouté que les premiers crédits dont l'administration pourra disposer sur les fonds

des rectifications, devront être employésà acquitter la subvention de 300,000 francs pro-

misepour l'élargissement de la rue des Manneliersà Lille.

J'ai donné connaissance des dispositions qui précèdent aux conseils d'arrondissement

d'Avesnes,de Douai et de Cambrai, en ce qui concerne les trois projets ci-après mentionnés,

qui ont fait l'objet d'un voeufavorable du Conseil général dans sa dernière session, savoir :

Routenationale N°2. —Elargissement de la porte de France, à Maubeuge.

Routesnationales Nos17, 43 et 50. — Elargissement dans la traversée des fortifications de

Douai.

Route nationale N° 17. — Amélioration du passage militaire delà porte de Selles, à

Cambrai.

Dans sa dernière session, l'Assembléea, en outre, appuyé les voeuxsuivants formulés par
les conseilsd'arrondissement, savoir :

I. Route NationaleN°-2.— Ahèvement des travaux de rectification aux portes de Monset

de France, àAvesnes.

La.rectification de la porte de Mons est terminée et a Jetélivrée à la circulation dans le
•moisde novembre 1874. Celle de la porte de France vient d'être achevée.

II. Route Nationale N° 17. — Assainissementde la route dans la traversée du pavé de

Bersée.

_Par un rapport ci-joint, MM.les Ingénieurs des ponts-et-chaussées exposent que le mal

signalé provient dû fossé droit de ladite route qui n'a pas d'écoulement, par suite de l'exis-
tence d'aqueducs trop élevés construits par les riverains, et de la suppression des fossés

trânsversauxquiconduisaient les eaux vers le courant de Coutiches. Le seul remède à ap-
porter consisterait à combler complètement ce fosséet à construire un trottoir faisant suite à

celui qui existe, jusqu'au Cheminconduisant au village. Cette amélioration sera exécutéeen

1876sur les fondsd'entretien. En attendant, MM.lesIngénieurs veilleront à ce que le fossé
en questionsoit tenu dans un état de propreté convenable, et à ce que les voies d'écoulement

actuelles, si défectueusesqu'elles soient, remplissent à peuprès leur office.

ni. Route Nationale N°40. — Convertissement et remaniement de la chaussée entre Gra-

velines et Loon;

MM.les Ingénieurs sont actuellement chargés d'étudier un projet de travaux en vue de

mettre en état d'entretien ladite route, entre Gravelines et Dunkerque. Aussitôt que ce pro-
jet aura été produit, je m'empresserai de l'adresser à l'administration supérieure en y appe-
lant la bienveillante attention de M. le Ministre des travaux publics.

IV. Route Nationale N° 42. — Etablissement d'une plantation et de banquettes de suret é

sur tous les grands remblais.
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Ces améliorationssont fort utiles et il sera possible d'y donner satisfaction sans demander

à l'administration' supérieure une augmentation, de crédit qu'il serait très-difficile d'obtenir

quant à présent. L'exécution de ces mesuresexigera toutefois un certain temps : La

plantation sera complétée dans un. intervalle de 5à6années, et quant aux banquettes.de

sûreté, M. l'Ingénieur en chef du département espère réaliser dans l'ensemble du budget

des routes nationales, quelques économies qui permettront d'exécuter environ le tiers du

travail dès la présente année.

V. Homologation des plans d'alignement dans la traverse de là ville de Douai..

Les avants-projets présentés paiMM. les Ingénieurs sont actuellement soumis aux forma-

lités prescrites par la loi du 3 mai 1841 et la circulaire ministérielle du 27 décembre 1849.

Rien ne sera négligé pour que ces projets reçoivent une solution le plus promptement

possible.

Routes départementales. (S.B.)

J'ai l'honneur de soumettre auConseilgénéral le compte-rendu par M. l'Ingénieur en chef du

département, de la situation du service des routes départementales ainsi que ses propositions
de travaux et de dépenses pour l'exercice 1876.

J'y joins les rapports de MM.les Ingénieurs d'arrondissement sur le même service.

M. l'Ingénieur en chef rappelle que ces routes ont une étendue totale de 513 kilomètres
316 mètres, que plus des deux tiers d'entre, elles sont pavées et l'autre tiers empierré ; que
sauf celles de l'arrondissement de Dunkerque dont la fréquentation est médiocre, et celles de
l'arrondissement d'Avesnes, assisessur un bon fonds et entretenues avec de bons matériaux, ces
voies sont d'un entretien coûteuxet exigent dessoins assidus à raison de l'usure rapide qu'elles
subissent, par suite de la circulation énorme qu'elles desservent notamment dans les arrondisse-
mentsdeLille et dé Valenciennes.Il rappelle également quepour remédier à l'état défectueux où
étaient ces routes en 1862, lé Conseil^générala résolu d'affecter successivement des ressources
à leur restauration, qu'au moyendeslibéralités généreusesdu département, des améliorations

très-importantes ont été réalisées, mais qu'il reste encore beaucoup à faire et qu'il est indis-

pensable de poursuivre avec persévérance ce système de réparations.

En résumé, la situation des routes était en 1874, celle ci-après :

Bonne. . . 453 k. 761 m.

Médiocre. . 53 373

Mauvaise. . 6 184 r

La situation était en 1873 : 452 k. 687 ; — 51 k. 558 ; — et 9 k. 073 m. — Il en résulte
que 1074 m de la seconde catégorie sont passés dans la première, et 2 k. 889 m. de là
troisième dans la seconde.

La dépense moyenne a été, en 1874, de 747 fr. 68 c. par kilomètre, dont pour fourniture
de matériaux 330 fr. 59 c. et pour main-d'oeuvre 416 fr. 99.
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Entretien. — 1876.

M. l'Ingénieur en chef propose, pour le service de l'entretien ordinaire des routes pendant

l'année 1876 une somme de 402,200 fr., y compris 20,000 fr. de réserve pour travaux im-

prévus. Cette somme est égale à celle allouée pour l'année 1875 et ne paraît donner lieu à

aucuneobservation.

Grossesréparations.

lre SÉRIE.

Les dépenses de Cette nature comprises dans le programme de restauration arrêté par le

Conseilgénéral en 1862, étaient évaluées à 1,789,800 »

On y, a ajouté comme en faisant partie, d'autres travaux approuvés

avant 1867 . 54.570 »

Et des augmentations de dépenses des travaux compris au programme . 71,194 21

f' . . ... "

En sorte que les évaluations primitives ont été portées à 1,915,564 21

Les dépenseseffectuées sur cette série de travaux jusques et compris

1875, ayant été de ... ..... . . . . . . , . 1,884,56421

Il resterait ainsi à dépenser sur le montant des prévisions .... 31,000 »

Maisles travaux exécutés jusqu'en 1875 n'ont pas atteint les prévisions et ont suffi pour

remplir les conditionsdu programme de 1852, en sorte que ce programme peut être considéré

commeayant reçu son entière exécution.

2e SÉRIE.

Cependantd'autres"travauxde grosse réparation ont été reconnus nécessaires. Ceux en cours

d'exécutionou à exécuter, donnent une évaluation de 983,420 »

et ont reçu, de 1871 à 1875, une allocation totale de . . . . . . 511,600 »

En sorte qu'il reste à dépenser sur cette nouvelle série de travaux, une

sommeiotalede. 471,820 »

Sur laquelle M. l'Ingénieur en chef a proposé, pour 1876, descrédits

montant ensembleà .,':. . . ... ... . . . 194,500 »

''-J Frais généraux.

Cesfrais réglés pour 1875, à 79,183 fr., doivent être portés, pour 1876, à 78,042 francs.
La diffëfeneeen moins est de 974 fr. ; elle provient d'une réduction sur le traitement des

conducteurset agents secondaires par suite de changements de personnel et d'une diminu-
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tion dans l'évaluation des indemnités proportionnelles dues aux Ingénieurs sur le montant

des travaux.

Ces dépenses tant pour l'entretien que pour les grosses réparations, me paraissent convena-

blement justifiées.
En conséquence,j'ai l'honneur de proposer au Conseil général, d'allouer au budget de l'exer-

cice 1876, pour le service des routes départementales, les crédits ci-après :

BUDGETORDINAIRE.

SOUS-CHAPITRE III.

Entretien.

Route N° 1 de Lille à Valenciennes .......... . 11,500 »
— 2 de Lille à Ypres 17,000 »
— 3 de Douai à Tournai . . . . . ....'. . . 8,000 »

— 4 de Cambrai à Tournai ... . 11,000 »
— 5 d'Avesnes à Philipeville , . 12,000 »
— 6 de Landrecies à Chimay . ......... 28,500 »
— 7 de Condé à Mons 8,000 »
— ' '

8 de Condé à Sâint-Amand . . 8,000 »
— 9 de Lille à Saint-Omer . 35,000 »
— 10 de Valenciennes à Bohain 35,000 »
— 11 de Cambrai à Guise .

"
. . 12,000 s

'—' '
12 d'Avesnes au Quesnoy 16,500 »

— 13 de Maubeuge à Maroilles 11,000 »
— 14 de Lille à Courtrai . ... . . . . . . . ". 24,800 »
— 15 de Dunkerque à Fumes . . . . . ... . . 9,000 »
— 16 d'Estaires à La Bassée 5,500 »
— 17 d'Haverskerque à Aire 7,500 »
— .18 de Béthune à Armentières - . . . . . . . . 4,000 »
— 19 de Roubaix à Saint-Amand . . . .. . . . . . 28,000 »

^— .20 de Cassel à la frontière . 8,000 »
— .21 de Bergues à Saint-Momelin ......... 16,000 »

. — 22 de Lille à Tourcoing 8,500 »
— 23 de Cambrai à Malplaquet . . . . . . . .. . .. 46,000 »
— 24 d'Hélesmes à Denain ;...;. 6,700 »
— 25 Ceinture de Maubeuge . 2,000 »
— 26 Ceinture de Cambrai 2,700 »

Ensemble ... 382,200 »
Réserve pour travaux imprévus.. . . . . . . .... . . 20,000 »

"."
: '

Total. ... 402,200 »''->'
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Grossesréparations et améliorations.

Route N°5 Rechargement 13,500 »

—.. 7 Remaniement, ............. 10,000 »
— 8 Id. .............. 10,000 »
— 9 Remaniement entre la Gorgue et Estaires . ..... 20,000 »
— 10 Remaniement et caniveaux, ..... 8,000 » )
— Élargissement de chaussée et caniveaux . . 7,500 » [ 27,500 »
— Remaniement et zones d'empierrement . . 12,000 » )
— 11 Amélioration de la chaussée ... . . . . . . . 8,000 »
«= 13 Exhaussement aux abords d'un pont 1,500 »
— 14 Remaniement à Tourcoing 12,000 »
— 15 Trottoir aux abords de Dunkerque 10,000 »
— 18 Élargissement de la chaussée et trottoirs 3,000 »
— 19 Remaniement a Lannoy 7,000 »
— . 21 Remaniement 8,000 » )
— Rechargement . . 7,000 » (

'

— 22 Restauration de la chaussée 14,000 »•
— 23 Construction de pavage 10,000 » /
- id. 1,000 y \

17'000 »

— 24 Amélioration dans Denaia 10,OoO »
— 26 Caniveau et rechargement 7,000 »

Total . . -.- 194,500 »

Frais généraux.

Traitenîentet frais fixesde résidencedesconducteurs et agents secondaires. 61,075 »

Frais de découchers et de déplacement 4,500 »

Sommeà valoir en prévision d'avancement et de secours. ..... 1,000 »

Frais d'impression '.'. . . . 1,500 »

Indemnités proportionnelles aux Ingénieurs, sur une dépense totale de tra-

vaux, de 596,700 fr.

4 °/0sur lés premiers 40,000 fr 1,600 » i
fi

1% sur 556,700 fr. . 5,567 » i ' *

Gratifications de fin d'année aux conducteurs et employés secondaires. . 2,800 »

Ensemble . . . 78,042 »
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Résumédes dépensesproposéespour 1876.

SOUS-CHAPITREIII. •

Entretien 402,200 »
)

Grosses réparations 122,500 » > 602,742 »

Frais généraux. . . . . . . 78,042 » )

SOUS-CHAPITREXVII.

Grosses réparations . . . . . • • • • • 72,000 »

Total général .... 674,742 »

Recensement général de la circulation sur les routes départementales,
les chemins de grande communication et d'intérêt commun. (5eB.)

J'ai l'honneur de mettre sous les yeux du Conseil général une circulaire, en date du 10 mai

1875, par laquelle M. le Ministre des Travaux publics a prescrit le recensement général de la

circulation sur les routes nationales, et m'a chargé de soumettre à l'assemblée la question de

savoir s'il ne serait pas utile d'étendre cette mesureaux routes départementales.
M. l'Ingénieur en chef, à qui j'ai communiqué cette circulaire, propose non-seulement de

procéder au recensementgénéral de la circulationsur les routesdépartementales, mais encoresur

les chemins vicinaux de grande communicationet d'intérêt commun, et même sur certains

ehemins vicinaux ordinaires, à choisir parmi les plus importants.
M. l'Agent-Voyer en chef estime, dé son côté, que la mesure pourrait être utile en ce qui

concerneles chemins d'intérêt commun, mais il ne pensepas qu'elle doives'étendre aux chemins

vicinauxordinaires, en raison des"difficultésque présenterait le choixà faire parmi les lignes. Il

ajoute qu'il serait d'à Heurs possible de combiner l'opération de manière à faire connaître le

nombre de colliers qui circulent sur les cheminsvicinauxordinaires les plus importants, puisque
ces cheminsaboutissentà l'une des voies de comniunicationsoumisesau comptage.

Cette observationest rationnelle, et il suffirait, pour les cheminsvicinaux ordinaires, que les

deux services intéressés s'entendissent sur la station qu'il conviendrait d'assigner aux agents

chargés de l'opération en question.

D'après ce qui précède, j'ai l'honneur de proposer au Conseilgénéral de faire procéder'au
recensementgénéral de la circulation sur les routes départementales, les chemins de grande
communicationet d'intérêt commun, en'combinant l'opération de manière à faire connaître

également le nombre dé colliers qui circulent sur les chemins vicinauxordinaires qui aboutissent
à l'une des voies de communicationsoumises au comptage.

Je prie, en outre,l'assemblée dé vouloir bien décider que ce recensementsera effectuéd'après
le mêmesystèmeet aux mêmesdates que celui qui sera opéré sur les routes nationales.
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Lesdépensesque nécessiteracette opération sont évaluées :

Pour les routes départementales à. 4,600 fr.

Pour les chemins de grande communicationà 8,700

Pour les chemins d'intérêt commun à. . 6,700

Ces dépenses pourraient être prélevées sur les crédits d'entretien de chaque réseau, sauf à

recourirau fonds de réserve, dans le cas où les crédits d'entretien dé quelques lignes seraient

trop fortemententamés.

SOUS-CHAPITRE IV.

CHEMINS VICINAUX.- CHEMINS DE FER D'INTÉRÊT LOCAL

Chemins de grande communication. — État de situation de

l'exercice 1871. (5. B.)

Conformément aux prescriptions de l'article 109 du règlement général sur le service

vicinal, j'ai l'honneur de soumettre au Conseil général :

1° Une situation comparative des crédits ouverts et des dépenses faites pour les chemins

de grande communication,. avec distinction des sous-chapitres du budget sur lesquels les

dépensesont été imputées (modèleN° 57.)

2° Un état des dépenses dont M. l'Ingénieur en chef rend personnellement compte

(modèleN°58).
• ' "

3° Des états conformes aux modèles Nos33, 34, 35 et 36, établis par ligne et présentant
la situation des ressources et dépenses de l'exercice, ainsi que la situation de ces chemins à

la fin de l'année.

Cesétats et situation ont été communiqués à la Commissiondépartementale , conformément

aux prescriptions de lJarticle 66 de la loi du 10 août 1871.
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Chemins vicinaux de grande communication. (5eB.)

J'ai l'honneur de soumettre au Conseil général avec diverses pièces à l'appui et les rapports

de MM. les Ingénieurs d'arrondissement, le compte rendu par M. l'Ingénieur en chef du dépar-

tement,de la situation du service des chemins de grande communication, suivi de ses propo-
sitions pour le service de 1876.

M. l'Ingénieur en chef fournit des renseignements complets sur l'état des diverses lignes

qui composent le réseau de la grande vicinalité. Les chaussées pavées prédominent dans les

arrondissements de Lille, Douai, Valenciennes et Cambrai; celles en empierrement sont par-
ticulièrement situées dans les arrondissements de Dunkerque, d'Hazebrouck et d'Avesnes

Les premières, sauf celles de construction ancienne qui existent encore et qui exigent un

remaniement complet, se maintiennent généralement et n'ont besoin que d'être consolidées

par' des zones d'empierrement. Les secondes construites dans des conditions de largeur et

d'épaisseur à leur origine se dégradent facilement sous.les efforts d'un roulage pondéreux et

actif et nécessitent, sur beaucoup de points, de fréquents rechargements.
Toutefois ces lignes, généralement défectueuses il y a 13 ans, ont été considérablement

améliorées depuis lors par les travaux de restauration qui y ont été successivement exécutés

au moyen des fonds alloués chaque année par le Conseil général, ainsi que par les soins de

l'entretien. La plupart sont aujourd'hui dans un état de viabilité satisfaisant. M. l'Ingénieur
en chef constate que l'étendue des chemins en bon état, qui avait augmenté de 37 kilomètres

en 1873. en a gagné 13 en 1874 et que les parties médiocres et mauvaises ont diminué dans
cette dernière année, les premières de 14 et les secondes de 5. — En somme, la situation est

celle ci-après :

Chaussées bonnes 746 kilomètres.

— médiocres.' 107 '»

— mauvaises. ...:.. 11 »

Ainsi, le progrès s'accentue de plus en plus; il se continuera, je l'espère, jusqu'à l'amélio-

ration complète du réseau. Plusieurs années de soins et de sacrifices sont encore nécessaires

pour atteindre ce but important. Le Conseil général peut compter qu'avec son appui bien-

veillant et l'excellent concours de MM.les Ingénieurs, je m'efforcerai d'y parvenir.

M. l'Ingénieur en chef fait connaître que la dépense moyenne de l'entretien a été, en 1874-

-de793 fr. par kilomètre. Elle avait été, en 1873, de 806 fr. et, en 1872, de 763 fr.

La circulation moyenne sur nos chemins d'après les, comptages effectués en 1869 est de

206,9 colliers à charge et de 106 colliers à vide par jour : En total 312,9 colliers.

OBJETS DIVERS.

Je, crois.dévoir répondre ici aux voeux que le Conseil général a émis dans sa session

dé 1874. " ' ' ' ;-
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CheminsNos33 d'Hazebrouck à Merris et 57 de Caestre à Vieux-Berquin. — J'ai fait con-

naître au Conseil général, dans sa session d'octobre 1874, que les mesures prises pour l'ins-

truction des projets d'établissement de trottoirs sur ces deux lignes n'avaient pas eu un

résultat favorable, les communesintéressées ayant presque toutes refusé tout concours. Néan-

moins l'Assemblée a exprimé le désir que ces deux affaires fussent maintenues à l'état d'ins-

truction. Pour satisfaire à ce voeu, j'ai chargé M. le Sous-Préfet d'Hazebrouck de faire un

nouvelappelaux communes défaillantes. J'informerai ultérieurement le Conseil général dès

réponsesque les administrations locales auront, faites à ces nouvelles instances.

CheminN° 11 de Casselà Gravelines. — Conformément à l'invitation que le Conseil m'en

a faite dans sa séance du 26 octobre dernier, j'ai donné connaissance à la ville de Bourbourg

de l'avis de MM.les Ingénieurs sur sa demande en réduction du contingent qui lui est assi-

gné dans l'entretien de cette ligne. Ainsi que le Conseil général le verra par sa délibération

ci-jointe du 25 mai dernier, le Conseil municipal propose d'ajourner la question jusqu'à ce

qu'il ait été statué sur les résultats de l'étude prescrite sur l'ensemble des voies de communi-

cation du département.

Chemin>N°32 de Prisches à Etroeungt.— Suivant le voeu du Conseil général, il a été

procédé à une instruction régulière, sur la demande de la commune d'Étroeungt en

réduction de son contingent. La Commission de surveillance entendue, tout en

reconnaissant la trop grande élévation des charges qui pèsent sur la communed'Etroeungt,

considèreque le chemin a perdu une grande partie de son importance par suite de l'établisse-

ment de la gare d'Avesnes et fait remarquer que, dans cette situation il ne peut être question
de dégreverEtroeungt au détriment des autres communesintéressées qui ont à faire valoir pour

repoussertoute surcharge*des raisons parfaitement identiques, et émet l'avis qu'il y a lieu de

chercher par des économiespossibles dans les dépenses d'entretien les moyens de donner aux

communesla satisfaction qu'elles réclament.

Les Conseilsmunicipauxappelés à délibérer ont émis divers voeux.Etroeengtpersiste dans sa

demande de réduction et propose sUbsidiairement le déclassement; Boulogne, Cartigmes et

Prischess'associent aux conclusionsde la commission de surveillance et Petit-Fayt demandeà

être exonéréde tout concours." -

M.l'Ingénieur en chef dans son résumé fait observer que le système indiqué par la commis-

siondonnerait par voie indirecte complète satisfaction à la commune d'Etroeungt qui au fond

ne demandepas autre chose ,qu.'une.diminutionde son contingent et qui verrait dans quelques

annéesce contingent s'abaisser de plus de 60 p. °/o.En conséquence, il proposed'adopter cette

solutionet de ne pas poursuivre l'instruction de l'affaire dans le sens d'une révision descontin-

gents ou au moins de l'ajourner'jusqu'à ce quelle Conseilgénéral se soit prononcé sur la ques-

tionpréjudicielle-de l'arévision du classement dé toutes les voies de communication du dépar-

'-'.tementyv------'.1-;-.'-''.-.'-•'•-

Je ne;puis qu'adhérer à Cette proposition qui me paraît convenablementjustifiée.

Chemin'N° 35 de Douai à Saint-Amand. — J'ai l'honneur de communiquer au Conseil

général un rapport de MM.les Ingénieurs desponts-et-chaussées sur un voeuémis par le Con-

seil^arrondissement de Douai dans sa session de 1874 et tendant à ce que les trottoirs de

Finies soient achevéslé plus tôt possible.



58

MM.les Ingénieurs font connaître que depuis plusieurs années ils ont construit dans Fîmes

4,160 m. courants de trottoirs sur le chemin N° 35 et 1,000 m. sur la routé départementale

N° 3, ensemble5,160 m. Ceux que demande le Conseil d'arrondissement auraient une éten-

due de 2,250 m., et entraîneraient une dépense de 12,000 fr.

La commune de Flines ayant été largement dotée jusqu'ici, je pense avecMM.les Ingénieurs

qu'il n'y a lieu d'exécuter le travail réclamé que peu à peu au fur et à mesure que desbesoins

bien constatés le réclameront et quand les améliorations plus urgentes qui restent à faire sur

ce chemin auront été réalisées. '

CheminN° 78 (ceinturede Valenciennes).— L'assembléetrouvera également ci-joint un rap-

port de MM.les Ingénieurs faisant connaître que.les travaux du prolongement de cette ligne

devront être achevés en 1876; il est nécessairedé ramener à des termes communs pour l'en-

tretien les bases proportionnelles des communesdans les dépenses des deux sections du che-

min. Cesbases ont été réglées par le Conseil général en 1869 pour la première et en 1874

pour la seconde. Mais celle-ci comprend quatre communesde la rive gauche de l'Escaut qui

n'ont intérêt qu'à cette seconde section.

De là la nécessité de coordonner les deux répartitions de manière à conserver à chaque com-

mune la part d'intérêt qui lui a été assignée. MM.les Ingénieurs prennent pour base de cette

Combinaisonun chiffre normal de dépense pour chaque section, cumulent les produits des

deux répartitions et en tirent le co efficientapplicable à chaque commune. L'opération donne

ainsi les résultats suivants :

Valenciennes. . . . 26,4 P- °/° Saultam . ... . 4,2!.,p>%.

Marly. ...... 13,4 Curgies ..... 2,6

Saint-Saulve . ... 13,4 Estreux,. .... 4,2,,

Onnaing 9,2 Anzin , 4,4

Quaroube ..... 5,2 Raismes 3,6

Aulnoyè. 5,2 Bruay. . . . . . 3,2

Famars 4,2 Beuvràges . . . . -0,8..

Total ...... 100

Le Conseilgénéral voudra sans doute donner son approbation à ces dispositions qui, ainsi

que le fait remarquer M. l'Ingénieur en chef, né sont que la consécration des votes antérieurs

dé l'Assemblée.

Dunkerque.-^ Le Conseil général a émis le voeuque les présidents des administrations des

Waeteringuesfussentadmis à présenter leurs observations dans les réunions descommissionsde

surveillancedes chemins, mais sans voix délibérative. Des instructions ont été données dans ce

sens aux administrations locales.

Hazebrouck.— Avant de donner son avis sur la demande delà communede Steenweerk ten-

dant.au classement du chemin de la Croix-du-Baq commeligne de grande vicinalité, le Conseil
a exprimé le désir d'avoir des renseignements précis sur l'importance et l'état de ce chemin.
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MM.les Ingénieurs ont fait sur cette affaire un rapport que j'ai soumisà l'avis de la Commis-

sionde surveillancedu cheminN°38 dont le chemin de la Croix-du-Bacformerait le prolon-

gement.Je mets le dossierde cette demande sous les yeux du Conseil.

Lille. — L'Assembléea recommandél'étude d'un voeuémispar-le Conseil d'arrondissement

de Lille pour le prolongement du cheminN° 9 de Mouveauxà la frontière entre la Croix-

Blancheet Linselles. J'ai l'honneur de communiquer au Conseil général les pièces de cette

étude.

COMPTABILITÉ.

Exercice 1874.

Conformémentà l'article 8 de la loi du 21 mai 1836, j'ai l'honneur de rendre compteau

Conseilgénéral de l'emploides ressourcesmisesà ma dispositionpar le budget de 1874, pour
1e servicedes chemins de grande communication.

BUDGETORDINAIRE.— SOUS-CHAPITREIV.

Recettes.

Produit des 7 centimesspéciaux 894,250 28
v

Sur fonds libres des exercicesantérieurs 94,991 33

Total 989,241 61

Dépenses.

Entretien des cheminsde grande communication . . . 422,646 »

Allocationpour le mêmeservicesur le fondsde réserve .*' 17,265 83

Grossesréparations 169,179 12

Frais généraux, personnel, etc. 134,249 50

Subvention aux cheminsd'intérêt communet ordinaire . 188,530 22

-i Total. . . .'. . . 931,870 67

Les ressourcesétant de 989,241 61

Il est resté disponible une sommede 57,370 94

sur laquelle celle de:38$73 fr. 32 cent, est réservée pour dépensesà continuer. Il sera fait

emploi;^dû-surplus,montant à 18,497 fr. 62 cent, au budget de 1875.
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BUDGETEXTRAORDINAIRE.— SOUS-CHAPITRESXVIIet XIX.

Les crédits inscrits au budget extraordinaire de 1874, sur le produit des centimes addition-

nels pour le service de grosses réparations des chemins de grande communication s'élèvent

à. . ... . . . 197,07458

Les dépenses effectuées sur ces fonds forment un total de ...... 170,88988

Les crédits ont conséquemment présenté un excédant de 26,164 70

dont il sera fait un emploi au budget de report de 1874 sur 1875, jusqu'à concurrence de

24,257 fr. 70 centimes.

FONDSDECOTISATIONSMUNICIPALES.

Recettes.

Les cotisations municipales qui restaient à recouvrer au 31 décembre 1873,

s'élevaient à . 147,96715

Les contingents de l'année 1874 et les subventions industrielles, en vertu

de l'art. 14 de la loi du 21 mai. 1836, pour 1872, s'élevaient ensemble

à. . . . . 324,359 85 )
AA-A i o o« «n 321,008 .45
A déduire pour non-valeurs. . . . 3,351 40 \

Total à recouvrer.pour 1874 ....... ....... . . 468,975 60

Les états présentés par M. le Trésorier-général des finances constatent que
les recettes se sont élevées, au 31 décembre 1874, à 391,179 38

En sorte que les recouvrements restant.à effectuer étaient de . . . . . 77,796 22

Sur cette dernière somme formant les restes à recouvrer au 31 décembre 1874, il a été versé

du 1erjanvier au 30 juin 1875, la sommme de 18,242 fr. 69, de sorte que les sommes restant

à recouvrer sur l'exercice 1874 et années antérieures s'élèvent à 59,553 fr. 53 ç.
La situation des recouvrements s'est donc singulièrement améliorée.

Les restes à recouvrer au 31 décembre 1872 s'élevaient à. .... . ... 162,44951
Ceux au 31 décembre 1873 à 147,96715

et ceux au 31 décembre-1874 ne s'élèvent plus en réalité qu'à . . . ... 59,55353

.--' -
Dépenses. ':'':.:.'

Les ordonnances de délégation délivrées par M. le Ministre de l'intérieur, sur les.recouvre-

ments descotisations municipales de 1874 et années antérieures se sont élevées à 354,300 »
Sur quoi il a étépayé, tant-pour l'entretien .quepour.les; grosses réparations. . 354,213 39;
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SERVICE DE 4 8 76.

Entretien

M. l'Ingénieur en Chefprésente, pour l'entretien des chemins un projet de budget s'élevant

à 720,150 fr. supérieur de 25,950 fr. à celui dé l'année 1875, par suite du classement de plu-

sieurs cheminset de plusieurs annexes. Cette sommede720,150 fr. déduction faite des subven-

tions industrielles de 1874 et des cotisations communales, laisse à la charge du département

un Contingenttotal de . . ... . . : . 442,20623

:A quoi il y a lieu d'ajouter le crédit ordinaire à titre de réserve pour tra-

vauximpreyus 25,000 »

..'.--.;' Ensemble .... 467,20623

Grosses réparations.
*

-Gommemes prédécesseurs et moi l'avons rappelé les années précédentes, les travaux de

grossesréparations, compris dans le programme arrêté en 1862 par le Conseilgénéral, étaient

éyaluésà . . . - ri'. ::,. '. ....... '. ... . . . . . . , 3,555,300 »

On y a compté en plus, depuis plusieurs années, des travaux d'améliora-

tion pour les chemins Nos32, 39 et 68 et s'élevant à . ....... 85,000 »

.'.''' Ce quia fait un total de. . . 3,640,300 »

Commel'indique le tjàblèaù (lre partie), inséré dans le rapport de M. l'In-

génieur en chef, les crédits ouverts et dépenses faites, sur cette somme,-'•'

de 1864à 1875 inclusivement forment'un total de . . 3,577,650 »

En sorte qu'il ne reste plus à dépenser pour compléter les prévisions du

programme que . ..-..... / . . 62,650 »

M. l'Ingénieur en chef explique qu'il ne reste rien à faire sur les chemins N° 32 de Lan-

drecies à Etroeungt et 59 de Caudry à Aubencheul auxquels cette somme de 62,650 fr. avait

été destinée. Le programme de 1862 peut donc être considéré comme ayant reçu son entière

exécution:

Maison a reconnu depuis longtemps déjà que les prévisions de ce programme ne suffisaient

pas pour atteindre le but que le Conseilgénéral a eu en vue, c'est-à-dire pour mettre en parfait
état le réseau de la grande vicinalité. D'autres besoins se sont produits et il y a été successive-

ment donné satisfaction. Les travaux de cette catégorie, actuellement en cours d'exécution ou



seulement en projet, sont indiqués dans la deuxièmepartie du tableau précité; ils sont éva-

lués ensembleà. . 1,730,67450

Les dépensesfaites jusques et y compris 1875, sur cette secondecatégorie

d'ouvrages, s'élevant à. . . '. 881,504 27

II reste à dépenser .... 809,17023

Dans son rapport général. M. l'Ingénieur en chef propose pour le s.eijvicede ces travaux en

1876, une dépense totale dé de 223,332 fr. 48 centimes.

Dont 1/3 à la charge des communes et 2/3 à la charge, du département sur 21,700 fr.

Ci pour 2/3 .. 14,467 »

1/5 à la charge des communes et 4/5 à la charge du département sur

201,632 fr, ci pour4/5 161,26556

Total à la charge du département. . 175,732 56

Les communes interviendront de leur côté dans les travaux pour une somme totale

de 47,599 fr. 32 cent, formant le complémentde la dépense de 223,332 fr. 48 cent, proposée

par M. l'Ingénieur en chef.

Frais généraux.

Ces frais, en ce'qui concerne lagrande, ;yjcinalité,.sont les.suivants : . . ,,

Indemnités dues à MM.les Ingénieurs, frais de déplacement et gratifica-
tions des agents . . . ..... . 27,600 »

Frais d'impressions du service. . . . . . . 3,000,»,;'* :--.\?.&3 - -- * " " "*

"""'". Ensemble , .
'

30,600 »

. Je crois devoir mentionner ici les traitements, gratifications et dépenses
diversesdu service vicinal ordinaire qui, commepour là grandevicinalité,

s'imputent sur le sous-chapitre IV du budget et dont le détail est donné

dans un,autre rapport; ci, déduction faite des 40,000 fr. formant.le con-

cours des communes. . . . . . . . . 138,380 »

Total. . . . . . 168,980 »

Ainsi le département aura à pourvoir, en 1876, aux dépensesci-après :

Entretien, . 467,20623

Grossesréparations et améliorations . . . . . . ._. . . .'. . 175,73256-
Frais généraux. ". . . '. . ... .; > . . . ." \ ". .(1). 168,980 »

'

Total des dépenses. . . . 811,918 79 z

(4)Augmentationde25,000fr. enfaveurdu personneldu servicevicinalenconséquencedespropositionsdu
Préfetà lasessiond'avrilduConseilgénéral. :
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Ressources.

Lesressources dont il peut être disposé pour faire face à ces besoins sont celles ci-après :

Prélèvement sur le budget rectificatif 18,49762

Sept centimesspéciaux à imposer en 1876, en vertu de la loi du 21 mai

18É6. . . • • 896,26754

Partie dés ressources extraordinaires dont le vote est proposé au Conseil

générai . ..................... 94,954 94

Ensemble 1,009,720 10

A réserver pour le service des chemins d'intérêt commun, etc . . . , 197,629 »

Total pour la grande vicinalité et les frais généraux, etc. 812,09110

(177,629-1-20,000.)

Je prié lé"Conseilgénéral de vouloir bien, suivant les prévisions de l'art. 46, N°22, de la

loi du 10 août 1871, allouer à titre de subvention du département, les crédits ci-après, con-

formesauxpropositions de M. l'Ingénieur en chef, déduction faite toutefois des contingents
communauxet des subventions industrielles.

. (, : . BUDGET RECTIFICATIF DE 1875.

";".;...J; . . Grossesréparations, et travaux neufs.

:Chemin N° 2 Rechargement 3,000 »
'

,. — . 5 Rechargement. ..... . . . . . . 3,000 »

- rf.r'ï 46 Rechargement du prolongement . . . . . . .. 3,000 »

—.':.r 59 Substitution de pavage. .......... 7,14656

...:'—.--. 78 Construction de pavage 2,35106

Total . . . 18,497 62

BUDGET ORDINAIRE DE 1876.

SOUS-CHAPITREIV.

Entretien.

Chemin:N° 1 de Dunkerque à Saint-Omer 7,200 »
— 2 de Dunkerque à Bourbourg 5,000 »

A reporter . . .
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Report, . .

Chemin N° 3 d'Honschoote à Watten ... . . • . . .. .' 10,734 »

— 4 de Bergues à Furnes. . . . . ... . . . 4,306 »

— 5 de Bergues au pont de Saint-Folquin . . ... 5,000 »

— 6 de Lille à Lannoy. . .''.'. . . . . . ... . 4,500 »

— 7 de Lomme à Foùrnes . 4,732 »

— 8 de Douai à Seclin '. . . . . '.-'...'. . . '.:'.' 11,650 »

— . 9 de Mouveauxà la frontière. . 8,923 »

— lo de Douai à'Bapaumé. .......... 2,017 »

— . 11 dé Cassel à Gravelines . ; 13,666 »

12 du Quesnoy à Linselles. . . . . -. ... . 3,196 »

—''"' 13 de Valenciennes à Somain. ........ 8,813 »
— 14 d'Armentières à Ypres . 4,540 »

— 15 d'Esnes à Busigny 9,547 »

— 16 de Solesmesà Caudry 4,287 »
— 17 d'Hondscheote à Watten . . . .... . . 13,631 »
— 18 de Bailleul à Ypres . ... . . . ... • .; .,.;-;_ .2,667 » ;
— 19 de Sainghin à P.ont-à-Marcq • • • •• • .'. 3>.213.,"».-.
— 20 de Solre à Trélon, Rond-Buisson et Hirson .... 20,635 »

— 21 de Saint-Amand à Hélesmes 5,880 »
— 22 d'Englos à Haubourdin . 1,260 »
— 23 de Bailleul à Estaires et Merville. ........ 13,666. »

— 24 de Gussignies à Avesnes. . .. .. . . .... -, .. ... ._ 10,323 »
— 25 d'Arleux à Orchies 7,443 »
— 26 de Merville à Béthune '-.. . . . ^ . . . . ... 1,167 »
— 27 de Maubeugeà Binche 5,878 »
— g 28 de Maubeuge à Solre.. . .. . ... .. ...-. . ... . 2,847 »
— -; 29 de Berlaimont à Aulnoye,. , . . »- »
— :; 30 de Carvin à Orchies ..-.. ..-. . . ..... .... 3,454 »

: ?— -: 32 d'Etroeungt à Landrecies .. .... . . .: ..... -î 5,221 »

: —3' 33 d'Hazebrouck à Merris .... . . . . . .: ... :".-': 5,333 »
..._.

_i_.^.._ g^ d Auberchicourt à Abscon. 2,720 »
^— :t" 35 de Douai à Saint-Amand. 7,650 »

. —• 36 de Tourcoing à Quesnoy-sur-Deûle 6,297 »
— 37 de Lannôy à'Néchin . . - .;.;.... 333 »

'">— 38 de Bailleul à Estaires et au Seau 10,000 »
— 39 de Seclin à La Bassée. , . ; . . . ... ..... 5,188 »
— 40 de Neuf-Berquin à Haverskerque. . 5,000 »
— 41 d'Haubourdin à Carvin . . . ; . . 5,771 »
—

-ri. 42 de Solr.eà Jeumont. .... . ;.....;. .. :... :....._ 9,521 »

— - 43 de Landrecies à Solesmes.. .. ... •;-... :-.: ... .: 6,721 »

A reporter.
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Chemin N° 44 de Ghyvelde à Hondschoote ...:.. 2,872 »

— 45 de Denain à Saint-Waast 8,475 »

— 46 de Bailleul à Lederzeele 6,466 »

— 47 d'Auberchicourt à Bugnicourt 3,987 »

— 48 de Lomme à Loos' 3,667 »

— 49 dé Denain à Mastaing 5,178 »

—. 50 de Fresnes à Jenlain 12,536 »

— .51 de Seclin à Pont-à-Marcq '. . . 6,234 »

— 52 du Cateau à l'Arbre-de-Guise . 3,873 »

— 53 de Courchelettes. ......* 957 »

— 54 de Landrecies au Noùvion. 2,528 »

— 55 de Bailleul à l'Abeele. . ; 8,334 »

— 56 de Béthune à Estaires 800 »

— 57 de Caestre à Vieux-Berquin . . 5,333 »

— 58 d'Armentièrés à La Bassée 7,490 »

— 59 de Caudry à Aubencheul 7,540 »

— / 60 de Marquette à Neuville-Saint-Remi ....... 5,557 »

— 61 de Cassel à Lederzeele .. . . . 4,400 »

— 62 d'Estaires à Don 8,893 23

—>,.'' 63 de Cambrai à Metz-en-Couture. . 5,857 »

— 64 d'Arras à Saint-Quentin 4,307 »

— 65 d'Etroeungt à Anor 7,974 »

— 67 de Steenwoorde à l'Hazewinde. . 1,800 »

— 68 de Lomme à Quesnoy-sur-Deûle . . . . . . . . . 4,124 »

-^ 69 d'Armentièrés à Halluin. . . . . . 8,868 »

•^' 70 de Vendegies à la pyramide de Denain 5,490 »

-^ r 71 de Maubeuge à Erquelinnes 5,527 »

-..-- .;.-.. 72 de Prisches à Etroeungt 8,705 »

"^ —
, ,73"deTrélonàLaCapelle 1,772 »

— 74 de Solre à Sivry . . 1,600 »

— 76 de Sainf-Waast à la Guizette 5,830 »

— 77 d'Oizy.à Metz-en-Couturé 1,580 »

— 78 Ceinture de Valenciennes • . . . . . . . . . . . 3,189 »

— 79 Ceinture de Bergues 533 »

Ensemble 442,206 23

Réservepour travaux imprévus. 25,000 »

TOTAL.. . . 467,206 23
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GROSSESREPARATIONS.

Chemin N° 1 Rechargement partiel. 2,400 »

— 3 Remaniement entre Berghe et Grand- \

Millebrugghe. ......... 4,000 » f 6,000 »

— Remaniement à Hondschoote 2,000 )

4 Etablissement de gares de dépôt. .-...' 2,000 »

— 5 Rechargement et réfection de pavage. . 1,800 »

— 8 Restauration de l'annexe 8,000 »

— 9 Élargissement de chaussée. 7,200 »

— 10 Reconstruction d'un pont 8,000 »

— 11 Rechargement . ". . ........ 4,000 » 1

— Gares de dépôt . . I,6u0 » )
'

— .14 Remaniement 4,800 »

— 17 Rechargement . 8,000 »
J

— Remaniement . . .- 3,840 »
j

14,080 »
• — Gares de dépôt. . 2,240 » )

— 21 Remaniement . . . . . . . 2,400 »

TOTAL. ... . 62,280 »

RÉCAPITULATIONDU SOUS-CHAPITRE IV.

Entretien.. ........................ 467,20623

Grosses réparations : ..- . 62,280 »

Frais généraux, .................. . '..-.. 168,980 »

TOTAL.... 698,466 23

BUDGET EXTRAORDINAIRE.— SOUS-CHAPITRE XVII.

Dépensesà imputer sur les centimes extraordinaires à impwserpour l'exercice 1876.

"'"''. GROSSESRÉPARATIONS.

Chemin N° 21 Remaniement . . .-.. •
4,000 »

— 25 Redressement 7,200 »
— 29 Restauration 7,200 »

A.reporter ...
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— 30 Élargissement de chaussée 4,800 »

—'''' 45 Remaniement 6,40C »

— 46 Rechargement. 3,040 »

— 47 Restauration de chaussée. ...'., 6,400 »

— 49 Consolidation, etc 6,000 »

— 55 Substitution de pavage 3,600 »

— 58 Construction . . 8,000 » )

— Rechargement 4,000 » )
'

— 59 Amélioration de chaussée 6,400 »

. — 60 Élargissement de chaussée 4,000 »

— 64 Élargissement de pavage 4,000 »

— 69 Rechargement 4,000 »
— 70 Élargissement de chaussée . 4,800 »

— 76 Id. id 4,80o »
— 77 Rechargement 3,200 »
— 78 Construction 3,114 94

Total du sous-chapitre XVII . . 94,954 94

RÉCAPITULATIONGÉNÉRALE.

Budget rectificatif de 1875 18,497 62

budget ordinaire (sous-chap. IV) 698,466 23

Budget extraordinaire (sous-chap. XVII) .... 94,95494

TOTAL 811,918 79

CONTINGENTSCOMMUNAUX.

Je soumetsau Conseil général, avec les diversespièces relatives au service, les états;dressés

conformémentà l'art. 65 de l'instruction générale du 6 décembre 1870, sur le service vicinal,
descontingents à assigner aux communes dans l'entretien et les grosses réparations des che-
minsde grande communication en 1876.

Auxtermes de l'article 46 N°7 de la loi du 10 août 1871, il appartient au Conseil généra
de fixer ces contingents. D'après le travail que je lui soumets les cotisations communales,
régléesau tiers des dépenses pour l'entretien et les travaux neufs, déduction faite sur chaque
ligné du produit des subventions industrielles, et au cinquième pour les grosses réparations,
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suivant les bases antérieures établies par le Conseil général. Elles forment ainsi une somme

de, savoir :

Entretien sur une dépense de 720,150 fr. ............. 221,103 »

Plus à titre de concours dans l'emploi du fonds de réserve de . .... 12,500 »

Ensemble. . . . . 233,603 »

Grosse? réparations et travaux neufs; sur une dépense de 223,332 fr.

48 cent, un cinquième'.•.'.'....'.'.'.. 47,599 »

... Ensemble. .... 281,202 »

A quoi vient s'ajouter, le montant des subventions industrielles appli-

cables aux travaux de 1876 ... .. .. ., . '.. .............. 56,843 ».

Ce quiiait un total de .......... . . . . .'. . 338,045 »

à inscrire à l'art. 7 du Sous-Chapitre IV du budget.

Chemin de grande communication î«° 3. — Dépenses d'entretien et de

grosses réparations des ponts du canal de la Haute-Colme (5eb.)

Dans sa séance du 16 avril 1874, le Conseil général a bien voulu décider qu'à l'avenir, la

moitié de la quote-part des dépenses non couvertes par l'État, en ce qui concerne les ponts du

canal de la Haute-Colme, serait supportée.par le chemin de grande communication N° 3.

J'ai porté cette décision à la connaissance de la 2e section des Waeteringues, et l'ai en même

temps engagée à revenir sur le refus qu'elle avait exprimé par sa délibération du 28 juillet

1874, de cesser, à partir du 1erjanvier 1876, tout Concours, toute subvention quelconque, aux

lieu et placé des communesde son territoire, dans les frais d'entretien des ponts dont il s'agit.

Par une nouvelle délibération en date du 19 septembre 1874, la Commission de la 2° section

des Waeteringues, déclare ajourner au 1er janvier 1881, le moment où elle cessera son inter-

vention dans ces dépenses, et cete sous,les conditions suivantes :

« 1° Qu'il soit bien reconnu que cette intervention est toute bénévole et ne peut engager
» l'avenir au-delà du terme ci-dessus indiqué. »

« 2° Que cette intervention soit bornée strictement aux contingents des communes ou frac-

» tions de communes comprises dans le territoire de la 2e section, tel qu'il a été réparti par la

» Commission spéciale nommée à cet effet, et en réduisant ce contingent à;la moitié de sa

» valeur totale pour celles des communes: dont-le.territoire s'étend à la fois sur la 2e et là,

» 3° sections,a. : ^ '...;,.:' ; .: '..- r

« 3° Que le département consente à prendre à sa charge les 4/5° de la part des dépenses dé';

»;:=recohstructions"etde grosses réparations mises à la charge desdites communes. » :,

;' La 3esection des Waeteringues consultée en ce qui: concerne son: intervention aux lieu :ét d

place des comniùnes'dêson '-ressûrt/:a accepté les dispositions;qui précèdent sans aucuneres-e

triCtionni;addîtiôn.f -: ^ '-; . '.'' ...::..-. .".-' '...../ ;;.-., ;•;:: ..-.;.>:-:
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: L'affaire a été de nouveau soumise en cet état à l'examen de MM.les Ingénieurs des ponts-

et-chaussées.

11résulte des renseignements produits :

Que la durée de 5 ans pour laquelle le concours desdites sections serait assuré, l'a été inten-

tionnellement, et dans la pensée d'exonérer les communessituées dans le territoire waeteringué

de toute participation aux dépenses de reconstruction des ponts du canal de la Haute-Colme,

dont l'exécutioncomplète devra se faire dans l'intervalle des 4 ou 5 prochaines années, si l'on

ne veut pas être obligé d'y interdire la circulation par mesure de sécurité publique ;

Qu'une fois ces reconstructions opérées, la part de l'ensemble des communes en question

dans les dépenses annuelles n'excédera pas cent francs, en sorte que, non-seulement il est pro-

bable que le syndicat ne refusera pas de continuer un concours devenu si peu onéreux, mais

que si, par impossible, il s'y refusait, les charges des communes intéressées cesseraient de

présenter aucun caractère inquiétant pour leurs budgets ;

Que la première condition réclamée par la 2esection ne saurait avoir aucun inconvénient,

attendu qu'elle laisse dans le statu quo la délicate question du principe de l'intervention des

waeteringuesdans.les dépenses afférentes aux ponts qui desservent leur territoire;

Que la seconderéserve est de droit et ne soulève aucune objection ;

Que, seule, la troisième et dernière condition qui appelle l'intervention du Conseilgénéral,
demandequelques explications.

Les ponts de la Haute-Colme dont il s'agit sont au nombre de quatre : ce sont ceux de

Lynck,.dèStalembrugghe, duGrand-Millebrugghe ét'du Petit-Millebrugghe. Ces ponts servent

de points de passage à divers chemins vicinaux-ordinaires pour franchir le canal et accéder au

cheminde grande communicationN° 3 , qui-occupe-la-rive-nord de cette voie navigable.

D'après les précédents, on peut évaluer à 8,500 fr. pour chaque pont, la quote-part des

frais de reconstruction à couvrir en dehors des sommes,imputées directement sur le budget du

MinistèredesTravaux publics. 11s'agit donc d'une dépense totale de 34,000 fr., dont 17,000fr.

à la charge du chemin de grande communication N° 3, par application de la décision du

Conseilgénéral du 16 avril 1874-

Si, conformémentà tous les précédents en matière de grosses réparations sur les chemins de

grande communication, le Conseilgénéral prend à la charge du département les 4'5e des frais

incombant au chemin de grande communication N° 3, la subvention départementale sera

de...... 13,600 fr.

Dans le cas où, suivant la demande de la 2e section des waeteringues, le

départementconsentirait à prendre à sa charge, non pas les 4/5°de la dépense
afférenteau chemin de grande communication N°3, mais les 4''5ede la somme

totale incombantà ce chemin et aux chemins vicinaux ordinaires, la subven-

tion départementale serait de 27,200 fr.

Soit une différenceen plus de 13,600 fr., ci ..... . \ 13,600 fr.

Conimeon le voit, la question a une certaine importance, puisqu'il s'agit, pour le départe-
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ment, d'une nouvelle subvention de 13,600 fr., qui, il est vrai, se répartirait sur plusieurs

exercices.

Je laisse au Conseilgénéral le soin d'apprécier et de décider s'il y a lieu d'accorder la sub-

vention demandée, ou si le montant de cette subvention doit être supporté par les communes

intéressées aux chemins vicinaux, en appliquant la répartition proposée par la Commission

spéciale nommée par arrêté du 27 septembre 1872.

Cette répartition est la suivante :.

Pont de Lynck.

Looberghe . . 50 %

Cappellebrouck 20 »

Merkeghem. 30 »

Pont de Stalembrugghe.

Brouckerque 40 °/0

Spycker . 10 »

Pitgam. ......... 50 »

Pont du Grand-Millebrugghe.

Armbouts-Cappel 43 °/0
Steene 40 »

Crôchte.. 17 »

Pont du Petit-Millebriigghe.

Bierne 45 %

Socx 20 »

Steene .......... 35 »

Je dois toutefois faire remarquer à l'assemblée que les communes précitées n'ont pas été

consultéessur les bases de cette répartition. .

Chemin de grande communication N° 13, de Valenciennes à Somain. —

Révision dés contingents Communaux. (5.B.)

Dans sa séance du 26 octobre 1874, le Conseil général aajourné la question de révision
des contingents communaux du chemin de grande communication N° 13, de Valenciennes

à Somain, jusqu'à ce que Cetteaffaire eût été soumise,au Conseild'arrondissement de Douai,
ainsi qu'aux communes intéressées,qui n'ont pas été consultées,

J'ai en conséquenceprocédé à l'instruction régulière de la question dont il s'agit.
Dans l'arrondissement de Douai, les communesde Somain, d'Erré et d'Hprnaing s'opposent

à Unerévision partielle de«contingents et demandent le maintien du s.tatu-quo, à moins qu'il



ne soit procédé à une révision générale, le Conseil d'arrondissement de Douai entendu. La

communedeFenain se déclare indifférente tant que sespropres deniers ne seront pas engagés.

Dans l'arrondissement de Valenciennes, Wallers s'oppose au dégrèvement d'Hérin. Les

autres communes, c'est-à-dire Valenciennes, Petite-Forêt, Aubry, Hérin, Oisy. Bellaing,

Hayeluy et Hélesmessont d'avis qu'il convientde dégrever Hérin de2 °/0qui seraient reportés

sur Somain.En outre, la communed'Haveluy réclame pour elle-même ; Valenciennes demande

un remaniement plus étendu, et propose de réduire le contingent d'Hérin et le sien' en

augmentant par compensation celui d'Hélesmes et ceux des trois communes de Somain, Erre

etHornaing, toutes trois dans l'arrondissement de Douai. Enfin Aubry iemande unerévision

générale,
Consultéeà nouveau sur cette affaire, la commission de surveillance du chemin N° 13 s'est,

prononcéedans sa séance du 26 juin 1875 :

1° Pour le dégrèvement d'Hérin aux dépens de Somain ;

2° Pour la mise à l'étude des demandes en réduction présentées par les communes de Va-

lenciennes et d'Haveluy. La Commission s'est en outre déclarée contraire à un remanie-

ment général.

Les pièces de cette affaire ont ensuite été soumises à l'examen de MMles Ingénieurs qui r

par un rapport en date des 22et23 juillet dernier, ont émis des avis contradictoires.

M. l'Ingénieur ordinaire estime qu'il y a lieu de présenter un nouveau travail d'ensemble,.
afin de procéder à un remaniement général.

M. l'Ingénieur en chef propose de considérer comme un point acquis le dégrèvement de la

commune d'Hérin de2 pour cent qui seraient reportés sur la commune de Somain, et de

procéder ensuite à l'instruction des demandes en dégrèvement des communes de Valenciennes
et d'Haveluy. II ajoute que faire dès aujourd'hui un remaniement général des contingents de

ce chemin, ce serait tout remettre en question et annuler les résultats de la longue instruction
à laquelle cette affaire a déjà été soumise.

Dans leur dernière session, les Conseils d'arrondissement de Valencienneset de Douai ont
été consultés sur la révision des contingents dont il s'agit.
- Le Conseil d'arrondissement de Valenciennes partage l'avis de M. l'Ingénieur en chef du

département.
Le Conseild'arrondissement de Douai estime qu'il n'y a pas lieu de modifier quant à présent

la situation existante, et propose de procéder à un remaniement général.
J'ai l'honneur de mettre les pièces de l'affaire sous les yeux du Conseil général, en laissant

à son appreciationlesoin.de décider ce qu'il convient de faire dans la situation présente,
U semblerait toutefois préférable de laisser les choses dans le statu-quoi, soit jusqu'à ce que
l'assembléeait décidé en principe sur la question de classement des voies départementales du

Nord, soit mêmejusqu'à l'époque de la mise en application de cette décision.

Chemin de grande communication IV0 33. —Révision des contin-

. gents communaux. (4-B.)

Suivant, le désir exprimé par le Conseil général dans sa séance du 26 octobre 1874, j'ai
soumisla question de révision des contingents communaux du chemin de grande communica-
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tion'N0
32, d'Etroeungt à Prisches, à l'examen de communesintéressées, de la commission de

surveillance dudit chemin, ainsi que des Ingénieurs des ponts-et-chaussées.

Il résulte de l'ensemble dés renseignements produits, que le chemin N° 32 a perdu de son

importance depuis la construction du chemin de fer d'Aulnoye à Hirson, et que lé crédit

d'entretien qui était de 8,500 francs en 1874, pourra être graduellement abaissé jusqu'à

5.Q00francs.

Ce système indiqué par la commission de surveillance dudit chemin N° 32 donnera, par

voie indirecte, une satisfaction complète, à la commune d'Etroeungt qui a provoqué l'étude

en question et qui, en définitive, ne demande pas autre chose qu'une réduction de son con-

tingent. Dans quelques années, ce contingent s'abaissera de plus de 60 pour cent.

Dans cette situation, je pense, avec M. l'Ingénieur en chef du département, qu'il y a lieu

d'adopter le système proposé, et de ne pas poursuivre l'instruction de l'affaire dans le sens

d'une révision de la répartition des contingents communauxdu chemin dont il s'agit, ou tout

au moins de l'ajourner jusqu'à ce que le Conseil général se soit prononcé sur la question

préjudicielle de la révision du classement de toutes les voies départementales du Nord.

J'ai l'honneur de soumettre à l'assemblée toutes les pièces de cette affaire. -

Chemin de grande communication X° 34 d'Auberchicourt à Abscon.
— Révision des contingents communaux. (5eB.),

Sur la réclamation du Conseil municipal de la ville d'Anzin, le Conseil d'arrondissement

deValenciennes a, dans sa session de 1874, proposé la révision du travail de répartition des

contingents d'entretien du chemin de grande communication N° 34, d'Auberchicourt à

Abscon.

Dans sa séance du 27 octobre dernier, le Conseilgénéral a renvoyé cette affaire aux for-

malités d'instruction.

La répartition des contingents communaux;dudit chemimN0
34 est actuellement la sui-

vante :
' .

iAnzin

...;......, 14°/0.
Denain. . .,.......;. 14 »

Escaudain ". . ...... . . 6»

Hérin . . .-. .: ., . . , .. 2 »

Valenciennes ....... . . . 12 »

Abscon.'. . . . . . . , . , 14»

!"

Dechy. .- ..*;.- . 6 »

Douai 12 »

• Lewarde .......... 2 »

Aniche . . . . ..... . . 12 »

Auberchicôurt. ....... 6 »

TOTAL..... . , '.. 100°/0 . -, \
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Par un rapport en date des 13-45 janvier 1875, MM.les Ingénieurs des ponts-et-chaussées

ont proposéet justifiera nouvelle repartition ci-après :

!

Denain 6 »

. Escaudain 6 »

Abscon. 20 »

/ Douai 12 »

i Lewarde 2 »

. J Aniche . 30 »

J Auberchicourt 12 »

I Somain 6 »

v Marchiennes 6 »

Commeon le voit, les communesd'Anzin, Hérin, Valencienneset Dechy seraient entière-

ment déchargéesde tout contingent.

Parmi les Conseils municipaux intéressés, ceuxd'Anzin, Denain, Escaudain, Hérin, Valen-

ciennes,Dechy et Somain ont accepté la nouvelle répartition proposée.

Les autres, c'est-à-dire ceux d'Abscon, Douai, Lewarde, Aniche, Auberchicourt et Mar-

chiennes-ontémis un.vote défavorable.

: La Commissionde surveillance du chemin N° 34,.consultée sur la question de révisiondont

il s'agit, a approuvé cette nouvelle répartition dans sa séance du 12 juin 1875.

': J'ai ensuite soumis les pièces de l'instruction à l'examen de MM.les Ingénieurs, qui, après
avoir .passé en revue les réclamations et observationsproduites, maintiennent leurs précé-
dentespropositions. Toutefois, M. l'Ingénieur ordinaire propose de porter le contingent de

Denainà 8 °/„au lieu de 6 °'0. et celui de Marchiennes à 4 % au lieu de 6 °/0.M. l'Ingé-
nieur en chef émet.l'avis qu'il y a lieu de maintenir le contingent de Denain à 6 °/„ et celui de

Marchiennesà 6 °/0.
'

Dans leur dernière session de-juillet 1875, les Conseilsd'arrondissement de Douai et de

Valenciennesont examiné les pièces de l'affaire et ont émis leur avis sur les modifications

projetées. .

Le Conseild'arrondissement de Douai adopte la répartition proposée. Toutefois,il exprime
l'avis que la commune de Bouvignies intervienne dans cette répartition pour la moitié de la

part qui incombeà Marchiennes-Ville et dont celle-ci serait dégrevée.

Le Conseil d'arrondissement de Valenciennes émet un avis favorable à la répartition pro-

poséequi donne satisfaction complète au voeuémis l'année dernière.

D'aprèsles résultats de l'instruction à laquelle cette affaire a été soumise,et qui a été aussi

complèteque possible,j'ai l'honneur de proposer au Conseilgénéral de fixer ainsi qu'il suit les

40
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contingents communaux du chemin de grande communication N° 34, d'Auberchicourt à

Abscon :

Denain 6 «/„.

Escaudain 6

Abscon 20

Douai. . : 12

Lewarde . 2

Aniche 3o

Auberchicourt • • 12

Somain 6

Marchiennes-Ville 6

TOTAL 100 7,

Chemin de grande commnnlcalon IV039. —Révision des contingents
communaux. (5 B.).

J'ai l'honneur de mettre sous les yeux du Conseilgénéral les pièces de l'instruction con-

cernant la révision des contingents communaux du chemin de grande communication N° 39 ,

de Seclin à La Bassée.

Cette question de révision a été provoquée par la ville de La Basséequi demande à être

exonérée de toute contribution dans les dépenses d'entretien du chemin N° 39, par la raison

que ce chemin ne touche pas à son canton, et serait la cause principale de la ruine de ses

marchés. . .

Les conseils municipaux des communes intéresséesaudit chemin N° 39 se sont prononcées

pour le rejet dé la réclamation de la ville de La Bassée et le maintien de la répartition
actuelle qui est la suivante :

Seclin. 10, % .

Gondecourt . . . 14
'

Herrin 5

Allennes-lez-Marais.. .... 13

Annoeullin. ........ 20

Provin • • • 14
'•• Bauvin . . . ....... 17

La Bassée ......... 7

,Total . ... 100 %

Dans sa réunion du 23 juin dernier à laquelle ont pris part tous lès Maires des communes

intéressées.au chemiu N° 39, la Commission de surveillance de ce chemin a proposé una-
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nimementd'abaisser de 7 à 5 70 le contingent de la ville de La Bassée et de répartir la

différence, soit 2 °/0, ainsi qu'il suit :

Seclin 3/4

Gondecourt. 1/4

Annoeullin. 1/4

Provin 1/4

Bauvin 1/2

Total égal. . 2 70

Par un rapport en date des 9 et 10 juillet 1875, MM.les'Ingénieurs des ponts-et-chaussées

proposent d'approuver la modification projetée.

Le conseil d'arrondissement de Lille à qui j'ai soumis les pièces de l'affaire, a émis éga-
lementun avis favorable aux propositions de la Commissionde surveillance.

En conséquence, et en présence de l'accord complet intervenu, j'ai l'honneur de prier le

Conseilgénéral de vouloir bien fixer la répartition des contingents communaux du chemin de

grande communication N° 39, de la manière suivante :

Seclin.. ......... 10 75 70

Gondecourt. . 14 25

Herrin 5 »

Allennes-lez-Marais 13 »

Annoeullin 20 25

Provin 14 25

Bauvin 1750

La Bassée. ........ ' 5 »

-
_: ." . , Ensemble. . 100 »%

Chemins d'intérêt commun— Situation générale —1874-1875 (5. B.)

Jrai l'honneur de mettre sous les yeux du Conseil général le rapport de M.
l'Agent_y0yer

en chef, les rapports de MM. les Agents-Voyers principaux, et les divers documents à

l'appui concernant le service des chemins d'intérêt commun.

Lesressources affectées, en 1874, auxchemins d'intérêt commun s'élèvent à 1.198,231 22

Savoir :

Ressourcespropres à l'année 1874, déductionfaite de 18,654 fr. de non-valeurs :

Subventions départementales. ....... 438,660 70
)

Subvention de l'État 9,591 »
920 Q12 9g

Contingentscommunaux, subventions industrielles (
'

et souscriptions particulières 471,761 28 ]
Ressources provenant de l'exercice 1878 . . •

278,218 24

Total des ressources . . . 1,198,231 22

Ressources

Idépenses
m! <874
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Les dépenses faites s'élèvent à 976,947 59, savoir:

Entretien 519,110 13

Grosses réparations ............. 89,878 15

Constructions 205,283 18

Acquisitionsde terrains, dommages, etc. • . .
'

59,680 91

Personnel, frais généraux, impressions. . '.. ... 102,995 22

Total des dépenses. . . . 976,947 59 976,947 59

Excédant à la clôture de 1874, des ressources sur les dépenses. . . 221,283 63

Les travaux de l'année 1874 ont apporté à la situation générale des chemins, les modifica-

tions suivantes :
• - -. -

LONGUEURDESCHEMINS

- au' ou .
31 décembre-187334décembre-1874.

Enpavages '. 34<|k'234 319^ 095

En empierrement. . . 407 -MO 407 410

Enconstructionou eu solnaturel ....... 34 225 23 364

- Totaux 749k 569 749k 569

La longueur,des chemins d'intérêt commun s'est d'ailleurs accrue par suite.du classement de

quatre chemins prononcé parie Conseilgénéral dans,sa session d'octobre 1874, de 31&509

se répartissant commesuit :~T"""

A l'état de chaussée d'empierrement ...... 19&201
— de pavage ....... 12 308

Les travaux de construction s'appliquent à deux catégories de chemins : ceux qui ont été

classésavant 1874, ceux qui l'ont été en 1874.

, Les premiers de ces chemins sont au nombre de six, savoir :

Chemin N° 90, de Genech à Cysoing,
— 91, de Leers à Tourcoing,
— 93, de Seclin à Haubourdin,

'
.-'

— 94',, de Seclin à Vendeville,
— 105,. de Wallers à Hasnon ,
— 110, de Wattignies a Fâches.

Les travaux des chemins |N0S94, 105 et 110 sont aujourd'hui terminés. Ceux des chemins

Nos90et 91 le seront en 1875. Une lacune reste à construire sur le chemin N° 93, au territoire

Noyelles.Les difficultés qui en ont retardé jusqu'à ce jour la construction paraissent devoir
se résoudre prochainement.

Travaux
de construction
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Les cheminsclassésen 1874 sont au nombre de quatre, savoir :

CheminN° 126, de Marchiennesà Landas,

.^— 127, de Gravelines à Bergues,
'

— 128, de Steenwoordeà Wormhoudt,
— 129, de Péronne à la gare de Fretin.

Leclassementa été prononcé sous la réserve que les communescontribueraient aux dépenses

de constructionou de restauration dans la proportion non d'un tiers, comme elles s'y étaient

engagées,maisde moitié, l'autre moitié étant fournie par le département. Les communesont,

en conséquence, été appelées à régulariser et compléter leurs contingents. L'instruction, en ce

qui concerne les chemins Nos 127 et 128 n'a pu encore se terminer par suite d'émissionde

votesinsuffisantsou irréguliers. Pour le chemin N°129, des réclamations ont nécessité l'étude

d'un nouveauprojet qui n'a pu encore être produit. Les communes ont émis des.votes satis-

faisantsen ce quiconcerne le chemin N° 126 ; les travaux de ce chemin sont, en conséquence,

entrepris ou sur le point de l'être.

Sur la demande du Conseilgénéral, MM.les Àgents-voyersont produit, en 1873, un état

d'avant-projet de travaux de grosse réparation à exécuter sur les lignes d'intérêt commun,

exceptionnellementéprouvéespar la circulation générale. Cet état s'élevait à 1,856,070 fr.

Le Conseil général a décidé, dans ses sessionsde 1873 et 1874, qu'une partie de ces projets
s'élevantensembleà 530,600 fr., s'appliquant à sept chemins, serait exécutée, et il a.accordé,

pour leur éxecution, des subventions se répartissant commesuit :

...... Montant ContingentsSubventions

des projets communaux ^ales'
6'1"

CheminN° 4 d'Aubersau Fin de la Guerre. 405,000 26,250 ,78,750

— 44 de Vendegiesà Escarmain . . 34,000 42,000 19,000
— 30 de Berguesà Bambecque... 30,000 7,500 22,500

— 38 de Berlaimontà Yillereau. . . 24,000 42,000 42,000

— 57 de St-Andréà la Lys. .... 34,000 8,500 25,500

— 85 de Solesmesà Haspres. . . . 200,000 50,000 450.0Q0

— , 87 de Gommegniesà Roism... 406,600 26,725 79,875

530,600 442,975 387,625

Les travaux des chemins Nos14, 57, 85 et 87 sont en cours d'exécution. Ceux des chemins

N°s30 et 38 n'ont pu encore être entrepris, quelques votes des communesrestant à compléter
et'•régulariser. Pour le cheminN04, le projet a été l'objet, sur la demande des communes,
d'une nouvelle étude dont le résultat, comportant une notable augmentation de dépenses, a
donnélieu à des difficultésqui nécessitent un ajournement.

Les travaux d'entretien ont occasionné, en 1874, une dépense de 519,110 fr. 13 et laissé

disponible,sur les subventions départementales, une sommede 2,406 fr. 39, dont 1,569 fr. 69
sont définitivementlibres, et 836 fr. 70 restent affectésauxdépenses à continuer, savoir :

iiiTfayaux:'';
tdégrosses
Bjâparatibns

Entretien.
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800 fr. sur le chemin N°56, pour reconstructiondu pont de Marcoing, 36 fr. 70 sur le

chemin N°78, pour reconstruction du pont de Wavrin.

Les propositions de crédits présentées par M. VAgent-Voyeren chef pour 1875 et 1876, se

résument commesuit :

Travaux neufs et de restauration, déjà autorisés, à continuer .... 307,055 18

Travaux d'entretien, y compris 836 fr. 70 restant à dépenser de 1874 • 565,373 70

872,428 88

Ces propositions me paraissent bien justifiées. Elle ne comprennent, d'après mes recom-

mandations, ainsique le remarquera le Conseilgénéral, aucuns travaux neufs ou de restauration

autres que ceuxqui ont déjà été autorisés par l'Assembléedépartementale. Il m'a paru opportun

d'ajourner à cet égard toute propositionjusqu'à la solution des études prescrites en vue de la

révision générale des classementsde nos diversesvoies de communication

En conséquence de l'exposé qui précède, j'ai l'honneur de soumettreau Conseil général les

propositionsbudgétaires suivantes :

1° Travaux à continueren 1875.

CRÉDITSPROPOSÉS
en renouvellementdecrédits
périmésdel'exercice4874.

Budgetdereport Budgetrectifl-
.^^.^.,..^..,:?,....^^

— '"' dei"875/'"'"""câtifde4875.
ENTRETIEN. '

ChemiuN° 56,pontdeMarcoing(sous-chapitreIV,art. 2). . . . . 800 * »
— 78,poutdeWavrin id. id: 36 70

TRAVAUXNEUFSETDERESTAURA1ION.

CheminN°440,deWattigniesà Fâches(sous-chapry, art.9) . . . 5,794 » »• .
— 78,duBacàWavrin(sous-chap.XVII,p. Ier,art. 40). . 4,400 » »
— 85,deSolesmesà Haspres —. — . . 24,644 » " ' ».
— 90,deGenechàBaisieux — — . . 4,400 » »'
— 440,deWattigniesitFâches — — . . 732 » ... *

CheminN° 4,d'AubersauFinde laGuerre(sous-ch.XIX,art.40). » 42,167 ,»
— 57,deSt-Andréà la Lys — — J2,760 » »;
— 85,deSolesmesà Haspres — — . 25,386 70 3,222 30
— 87,de Gom^-gniesà Roisin, — — » 44,446 93
— 426,de MaiihiennesàLandas — — . » 6,000 »

—., 427,deGravélinesà Bergues — — . » 4,000
— 438,dpSteenwoordeà Wormhoudt — — ", • '

4,083 •

••
69,337 40 43,649 23

442,95663
CheminN°44, de Vendegiesà Escarmain(sous-chap.IV,art. 9).—

; Emploide la subventiondel'Etatpourachèvement(7<»annuitéaffé-
renteà l'année4875). 7,828 »

Totalpourlestravauxde4875 420,78463

Travauxdivers
proposéspour

4875etpour4876
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2° Travaux de 1876-

CRÉDITSPROPOSÉS
aubudgetde4876.

Fonds Fonds

du descommuneset

ENTRETIENconformémentà larépartitionannexéeaurapport
département, desparticuliers

del'Agent-Voyeren chef,savoir: —____^_

Letiers, déductionfaitedu tiersduproduitprésumédessubventions
industriellespour4874,soit

564.537 /34.650 \- = 488.479-
(-g

=
40.550J

=

Sous-chap.IV,§4er,art. 2). 177 629 » ,

Lesdeuxautrestiers incombantauxcommuneS(S.-cl).IV,§ 4er,art. 8) » 385,258 »

Subventionsindustrielles » 34,650. »

477,629 » 386,908 »

564,537 »

. TRAVAUXNEUFSETDERESTAURATION.

CheminsNos44, 30,85,87, 426.428,429et réservespourimprévues
; (Sous-chap.XVII) 446,733 07 62,646 48

479,37925

;Subventiondel'Etatpourachèvement(Sous-chap.IV, art. 9,). ... 7,728

' - 487,407 25

CRÉDITSPRQPOSÉS

Fonds Fonds
dudépartement des commnnes
comprislà sub- et des

. - ventiondel'Etat, particuliers.
RÉSUMÉPOURL'ANNÉE4876: :

Entretien..........'...-....: 477>629 386>908 "

• Travauxneufset de restauration m>m °7 62'646 18

302,09007 449,55448

'
754644 25

RÉSUMÉDESPROPOSITIONSPOUR4875ET4876 . ^||M
-,'- -'.'•
Année4875.— Budgetde reportet budgetrectificatif. 420.78463
— 4876.— Budgetprimitif 302,090 07 449,554 48

422,874 70 449,554 48

;- /'.
' '

872,428 88
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Les allocations s'élevant à 124,461fr. 07, proposées sur les fonds du départementet de

l'Etat, pour travaux neufs et de restauration en 1876, se règlent d'ailleurs commesuit :

MONTANTACOMPTESALLOCATIONSPROPOSÉES
. , alloués pour4876.

subvention etannées
accordée, antérieures. État. Département.

CheminN° 30, de Berguesà Bambecque.. . 22,500 » 7,500 » 7,728 »

— 85,deSolesmesà Haspres.... 450,000 » 100,500 » » 49,500

— 87,deGommegniesà Roisin. -. . 79,875 * 40,77493 . 39,403 07

— 426,deMarchiennesà Landas... 23500 » 6,000 » ». 5,900

— 428,deSteenwoordeà Wormhoudt. 49,330 » 4,900 » » 4,830

— r 429,de Péronneà lagaredeFretin. 30,000 » 7,600 » » 7,400 »

Réservepour travauximprévus » » » 40,000 »

7.728 » 446,73307

Totalégal. . . . 424,46407

Chemins d'întérêt commun. —Contingents communaux pour 1.896 (5B.j.

J'ai l'honneur de soumettreau Conseilgénéral, en exécutionde l'article 46, § 7 de la loi du

10 août1871, les étatsde répartition des contingentscommunauxprésentéspar MM.lés Agents-

Voyerspour les.dépensesdes cheminsd'intérêt communen 1876.

Je joins à ces états les avis des conseilsd'arrondissement.

Chemin d'Intérêt comnuiu W 3» de Ijouvignies-4]|ucsnoy à Roucoasrt.

Construction d'un ponccau. (5. B.)

Le chemin d'intérêt communN° 39, est traversé sur le territoire de Louvignies, au lieu dit

le Puton, par la rivière de l'Ecaillon. Les voitures et chevauxpassent à gué sur cepoint ; une

passerellefort étroite, sur l'un des bords du chemin,sert aux piétons. Cet état de chosespré-
sente, en temps ordinaire, de nombreux inconvénients, et, dans les moments de crue, dé

sérieuxdangers; des accidentsgraves en sont résultés.

Il a été reconnu nécessaire de remédier à la situation par l'établissemnt-d'un pont. Le

projet de cet ouvrage, dressé par MM.les Agents-voyers, adopté par MM.les Ingénieurs au

point de vue du servicehydraulique s'élève à 3,000, déduction faite de travaux accessoires

d'une valeur de 100fr. pouvant s'exécuter avec les fondsde l'entretien du chemin.

Peux;Commûnésseïïlem et Roucourt, dontles ressourcessont restreintes, con-
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tribuent à l'entretien du chemin et, pourraient dès lors être appelées à intervenir dans la dépense

deconstruction du pont. Il a paru équitable de régler au tiers la proportion de leur concours^

cette dépense, et de laisser les deux autres tiers à la charge du département. L'affaire s'est

instruite dans ce sens. Les Conseils municipaux ont voté les contingents qui leur ont été

demandéset le Conseil d'arrondissement a émis un avis favorable.

La nécessité de la dépense, la sitnation financière des communes intéressées, et surtout la

caractère exceptionnel du travail projeté, me paraissent d'ailleurs justifier la proportion assez

élevéedu concours demandé au département.

J'ai l'honneur de proposer en conséquence au Conseil général d'autoriser la construction

dont il s'agit, conformément au projet présenté par MM.les Agents-voyers, aux frais du dé-

partement et des communes intéressées, et de répartir la dépense ainsi qu'il suit:

Le département les 23 ci 2,000 »

Les communes 1/3, savoir :

Louvignies-Quesnov, 500 /
V Roucourt. .... ". 500 J

^°° 0 "

Total . 3,000 »

La subvention départementale de 2,000 fr. pourrait être imputée sans difficulté sur le fonds

de réserve de 10,000 fr. "crédité au budget de 1875, sous-chapitre XVII § 1er, art. 15.

Chemin d'intérêt commun IV053 dé ïiederzeelc à Watten. — Entretien,
du pont de Watten. — Répartition des dépenses. (5eB).

Aùx.termésde l'arrêté réglementaire de l'un de mes prédécesseurs en date du 26 février 1807

le pônfdé Watten, sur l'Aa, doit être entretenu aux frais de l'État, pour moitié, des com-

munes intéressées pour l'autre moitié.

T)es-difficultés se sont élevées sur la répartition de la partie des dépenses qui incombe

aux communes. MM.les Agenls-Voyers ont proposé de les résoudre en mettant l'intégralté de

cette partie des dépenses à là charge du chemin d'intérêt commun N° 53 auquel contribuent
les communesde Watten, Wulverdinghe, Volkerinckove et Lederzeele, et qui communique
à l'une de ses extrémités avec le pont dont il s'agit.

Unedépense urgente de 700 fr. est à faire cette année pour la réparation de ce pont. Elle
serait répartie, d'après les propositions de MM. les Agents-Voyers, ainsi qu'il suit :

, L^État/1/2, ci. . . 350 fr. »

;Lechemin d'intérêt commun, l'autre moitié, savoir :

1A Lé 1/3à là charge du département 116 67 ». J

Les 2/3 à la charge des communes. '.,'.' 233 33 » i
350 fr' "

.'.-,--. ."-.:.'''- , 700 fr. »

'. 44
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':: Les1Conseils municipaux des quatre communesintéressées ont été appelés à délibérer sur

<&spropositions. Celui de Watten seul a donné son adhésion ; les autres ont,émis dés votes

négatifs.

Le Conseil d'arrondissement, tout en approuvant les propositions pour 1875, a posé là ques-
tion de savoir, pour l'avenir, s'il n'y aurait pas lieu de réclamer l'intervention du département
du Pas de-Calais, attendu que le pont aboutit à la route N° 15.

J'estime qu'il y a lieu, vu l'urgence, de décider :

1° Que la sommede 350 fr. représentant la moitié, incombant aux communes, des dépenses

à faire en 1875, suivant état dressé par MM. les Ingénieurs, sera mise à la charge du eheT

min d'intérêt communN° 53 et répartie en conséquence commesuit :

Le déparlement, un tiers , ci 116 fr. 67

Les communes, les'deux autres tiers, savoir :
'

Watten. . 0.40 ....-' . . .. 93.33
}

Wulverdinghe . 0.20 ..*. .... . 46.67 /
33

Volkerinckove ...... 0.10 23,33 1

Lederzeele . .... . . • 0.30 . . . . 70.00 J

100 Total égal. '350,00.

2° Qu'il sera procédé à l'instruction nécessaire, et statué ultérieurement, sur la question de

l'intervention, pour l'avenir, des communes ou du département du Pas-de-Càlàis, dans le

dépenses d'entretien du pont.
3° Qu'en cas d'insuffisance des ressourcescréées,pour l'entretien du chemin N° 53 en 1875 ,

la somme de 350 fr. montant dés Contingents du département et des communes afférents a

l'entretien du pont sera imputée'à titre exceptionnel, sur le fonds de réserve de 10,000 fr.
inscrit au sous-chapitre article du budget départemental de 1875, sous-chapitre XVIÏ, §"ïer,
art. 15. •''"'

'

Je prie le Conseil général dé se prononcer sur cespropositions.

Chemin d'intérêt commsin flfo129 de Gravelâiiics à Bergues.

Grosses réparations. (5.B.)

Par délibération du 28 octobre1874, le Conseilgénéral à prononcé le classementde plusieurs
chemins d'intérêt commun, parmi lesquels celui dé Gravelines à Bergues, sous la réserve que
les communesfourniraient la moitié des contingents nécessaires pour pourvoir aux travaux

d'appropriation de ces chemins à leur nouvelle destination.

Une dépensede 32,000 fr. était à faire sur le chemin de Gravelines à Bergues et devait être

supportée,Td'après les évaluations des agents-voyers, et la décision du Conseil général, ainsi

qu'il suit:
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Ledépartement, moitié,,ci . . . . . ... 16,000 fr.

Les cQïhmunes, l'autre moitié, savoir :

St-Georges, Vu=,à. 1,454 )
16000•

Cràywiçk:, Mki°,à. 14,546 )
'

MM.les agents-voyers ont cru devoir réviser leurs évaluations de dépenses qui se trouvent

aujourd'hui réduites à 22j000. La répartition se modifie dès lors, conformément aux bases

proportionnelles adoptées, ainsi qu'il suit :

Le département, moitié, ci 11,000 fr.

Les communes, l'autre moitié, savoir :

St-Georges, Vn°, à . ..... 1,000 J

Craywick,10/^ 10,000 i
'00°

Les Conseils-municipaux des deux communes ont voté les contingents leur incombant dans

cette nouvelle répartition. Toutefois, si St-Georges peut sans difficulté remplir cet engage-

ment , il n'en est pas'de"même;dejGraywick, qui, déjà grevé de 36 centimes additionnels par

an, pour subvenir-à ses besoins ordinaires, devrait recourir à une nouvelle imposition extraor^

Hinaire de "20 centimes au moins pendant six ans .pour couvrir la partie de son contingent

exigible en.'argent, soit la somme de,7,000 fr. Aussi le Conseilmunicipal deCraywick sollicite-

t-Il une subvention du département pour l'aider à fournir son contingent.
-

iLessa-g'ènts-vôyeïs'.détëàrroMifssetont'proposent ^aCGoM'ermne'S-ûb^enfi'oaïïe-BjOOÔîfr. et

leiConséilfd!éî5rondissenient7appuie:cettefprop'ositi©n.

, fM.dfogent.^.o'y<er':en-chef:croit/deyoïivlaisserà'Jappréciation'du Gouséil'gérïéràln'a-questroïi

de sayoirfs'il^yïàïiieu d'accbrder.'cette subvention etrde^sor-trriàmsi-delà règle que l'Assemblée

jsiëétïimposé'edeoneisubvéritioniierulestravaux'des ^nouveaux chemins 'd'intérêt commun , que

ùfs"qu('à'COnGurrence-êeïmditié.)Jene puis que partager l'avis de ce chef de service.

»Jé :crois .d'ailleurs' dèvdir^rappêler. au Conseil général que dans mon rapport à la session

d'octobre 1874 j'avais proposé d'ajourner le classement de plusieurs cheminsd'intérêtcommun,
au nombre desquels:celui de Gravelines à Bergues, parie motif que l'instruction relative aux

projets>declassement tn'était'point terminée.

Chemins vicinaux ordinaires. (5. B).

J'ai l'honneur de mettre sous les yeux du Conseil général, avec les documents à l'appui, le

rapport présenté.par M-l'Agent-Voyer en chef sur.les chemins vicinaux;ordinaires pour l'année

1874., '-.''""'

Le travail de M- l'Agent-Voyer en chef peut se diviser en deux parties distinctes ayant pour

objet, Tune, lés chemins du réseau subventionné, dont l'achèvement s'exécute en vertu de la

loi du 11 juillet 1868, l'autre les chemins non compris dans le réseau.

Je soumets, dans un rapport spécial, au Conseil général, mes observations et propositions sur

la première partie dû travail concernant le réseau subventionné.
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En ce qui concernela secondepartie de ce travail, comprenant la situation générale des che-

mins ordinaires et les travaux exécutés en-dehors du réseau subventionné, les renseignements

fournispar M. l'Agent-Yoyerse résument ainsi qu'il suit :

Dépensesde l'année 1874 285,201 fr. 04 c.

Répartition :

Travauxd'entretien. . . . 231,208 72

— de grossesréparations '...,.. 4.600 »

— de construction . . • • 41,122 11

Dépensesdiverses 8,270 21

Total égal 285,201 04

Les cheminsvicinaux ordinaires présentaient au 31 décembre 1873 un développementtotal

de v ......' • 6,219 kil. 335

Par suite de classementset déclassements,et de rectifications,ce développe-
ment s'élevait, au 31 décembre1874, à.. . 6,089 494

Différenceen moins . . ..' 129 kil. 841
'

Le Conseilgénéral alloue chaque année un fondsde subvention,dé 20,000 fr. en faveur des

communesnécessiteuses qui ne peuvent, avecleurs seulesressources,pourvoir, soit à des amé-

liorationsindispensablessur des voiesvicinalesordinaires, soit même à l'acquittement de leurs

contingents dans les dépensesdes cheminsde grande communicationet d'intérêt commun. Je

prie le Conseil général de vouloir bien accorderune pareille allocationpour l'année 1876;

j'inscris dans cette prévision un crédit de 20,000 fr., au projet de budget, sous-chapitreIV,

§ier, article 2, Je ferai remarquerque, depuisla loi du 18 août 1871, la répartition de cefonds

appartient k la Commissiondépartementalepermanente.
Le personnel suffit aux besoinsdu serviceet continue, par son zèleet son dévouement, à

mériter la bienveillance de l'Administration.Un crédit de 165,980 fr. est inscrit pour ce per-
sonnelau projet de budget de 1876. Il comprend une sommede 25,160 fr., à titre d'augmen-
tations de traitement, conformément aux propositionsspécialesque j'ai eu l'honneur de sou-

mettre au Conseilgénéral, à sa sessiond'avril, et sur laquelle le Conseila sursis à statuer.

Chemins vicinaux ordinaires.—r Réseau subventionné, (b..B.)

La construction du réseau subventionné des chemins vicinaux ordinaires se poursuit
activement.

La dépense s'est élevéeen 1874à la sommetotale de 6,095,766 fr., dont.

1,089,111fr, 23 c. en prestations en nature et .5,500,654fr. 77 c. en argent.
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Il a été affecté aux travaux proprement dits une somme de. 5,626,475 71

qui se décomposeainsi qu'il suit :

1° Pour travaux de construction neuve 4,195,241 65

2° Pour travaux d'entretien. . 1,367*951 68

3° Pour travaux de grosses réparations . .............. 34,03482

4° Enfin, pour acquisition de terrains ....'."' 29,247 56

Total 5,626,475 71

Une sommede 469,290 fr. 29 c. a été affectée au remboursement des emprunts réalisés à la

caissedes chemins vicinaux, aux frais généraux, au personnel et aux dépenses diverses.

Les travaux exécutés sont résumés ainsi qu'ii suit dans le rapport de M. l'Agent-voyer
en Chef:

216 kilomètres, 798 mètres ont été amenés à l'état d'entretien;

67—262 — — à l'état de viabilité;

et 141 — 444 — ont été mis en construction.

La situation au 1erjanvier dernier était celle-ci :

1,001 kilomètres 794 mètres étaient à l'état d'entretien ;

214 — 619 — étaient en construction;

et 979 .''•—... 119, — restaient encore en lacune.

La longueur du réseau réparti s'élevait à 2,195 kilomètres 532 mètres, laissant une

réservede;104 kil. 4-68m. sur le réseau total de 2,300 kil. attribué au département.
Au 1erjuin 1875 , les travaux terminés avaient une longueur de 1,123 kil. 570 m.

-Ladépensequ'ils ont occasionnée, s'est élevéeà la sommede 16,292,782 fr. d'où se déduit

un prix moyen de construction par kilomètres de 14,501 fr. aulieu de 14,729 fr., prix auquel
les .évaluationsprimitives fixaient la dépense probable.

TRAVAUXDE1875.-

Les travaux de la 7e annuité correspondant à l'année 1875 se poursuivent activement. Le

.montant des réalisations d'emprunts à la caisse des chemins vicinaux a été autorisé jusqu'à
concurrencéde 2,590,000 fr. M. l'Agent-voyer en chef pefcsequ'un supplément de 500,000fr.
sera nécessairevers la fin de l'année, il y aurait lieu d'insister auprès de M. le Ministre pour
obtenir la promesse de ce supplément afin qu'il y ait moins d'hésitation de la part des Agents
du servicevicinal pour la continuation des travaux de 1875.

-.'''//..-'
'

TRAVAUXDE1876.

Lès travaux à prévoir pour 1876 (8eannuité), s'élèveront comme pour la 7eannuité à la
sommedé 2,860,300 fr.
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Les états de répartition entre les diverses communes du département seront soumis au

Conseil général comme les années précédentes.

Le montant des emprunts dont la réalisation sera nécessaire pour ces travaux s'élèvera à

environ... ;...................... 1,930,000

%e déficit constaté par l'Agent-voyer en chefà là daté du 31 décembre1875,

sera de .':. ......;......... . '. . . . .... ..... 1^777,400

Total ...... 3,707,400

.Telle est la somme qu'il y aurait lieu de réaliser à :là caisse des chemins vicinauxidaris le

courant de 1876, si tous les travaux pouvaientse terminer. ,11:està croire, qu'il suffira d'une

somme de 3;000,00Qfr. et je prie le Conseil général d'en adresser,lademande formelle à=M.le

Ministre de l'Intérieur. ;: .-:

Le Conseil général a résolu de faire l'avance aux communesde la portion de subvention que
l'État ajourne suivant lés dispositions de la loi du 25 juillet 1873, et qu'il ne nous versera

qu'après la période d'achèvement du réseau dans le département et jusqu'à la fin-dé la période

quindécennale.

Un crédit de 150,000 a été inscrit au budget de 1874,pour cet objet, 125,000.ont, été

portés.au budget de 1875-, un nouveau crédit "de125,000 fr. sera nécessaire et suffisant

pour 1876. ..:..,-:. ...;,;.... .-..•..-_;

RÉPARTITIONDESSUBVENTIONSPOUR'LESTRAVAUXDELA8e ANNUITÉ.G

^ar un décret dû'lô juillet '1875; le montant dé la subvention àftribûëe '''fiarll'État xau

département du'Nord pour lés -travaux'de la r86 annuité,! Correspondant à ï'rfiiiiëeJllr7TB|:î*â
été fixée, pour lés-chemihsïvïciflaux^ordinairés, à V:. . . ..... . . ... 'iÏ2,7Ïfl
et pour lès!cheminsffintfoêit%bînmun à . . . .. .'. . :.-. :. '.-. -.. . . "7,72*8

Je soumets au Conseil géneraFrétâtpr^paré^àrU'Agérit-voyeren Jasoiis replbtK
tion, tant de la subventionde l'État s'élevanf à'ïl2,710fr. que delà' subvention*dépâftèniëtftâle
de 384,000 fr. en ce qui concerne les chemins vicinaux ordinaires du réseau subventionné.

Je prie leConseil général de vouloir bien approuver'dette double répartition.

.a'..-..:-. PROPOSITIONSBUDGÉTAIRES.

- a^ês^tesjde-crédit de! 1874 à reporter sur4875 pour dépenses,fà continuer, sont yles
suivants: :- ",';-,<...

1° Sous-chapitreIV. art. 3. . . ! . . -'.-l r,. . . .-....-. . . ; fo^84Ji66-
2° Sous-chapitre IV, art. 10. . ...... ... ...'.,. -..-. .... 173,57458
3e Sous-chapitre XVII, § 1erart. 11. . /. . . .; . . ... , . ... 24^081 50
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BUDGETRECTIFICATIFDE1875.

1° Sous-chapitre XVII, § 1erart. 12 76,627 20

BUDGETDE1876.

1° Subvention pour travaux 484,000,

2° Subvention pour amortissement d'emprunt 464,250

3° Complémentde la subvention de l'État 125,000

> Total ...... 1,073,250

Chemins vicinaux.—Tarif des prestations. (5eB)

Par délibération du 28 août 1872, le Conseil général a augmenté de 25 centimes par journée

d'homme, et de 50 centimes par journée d'animaux de trait, de voiture et de tombereaux, le

tarif appliqué depuis 1866 aux prestations de la vicinalité, lequel s'est trouvé en conséquence
modifié,pour rannée 1873, ainsi qu'il suit :

-"*'":----;" ARRONDISSEMENTS

.
"'''

J.Q.UB.NÉES.
'

=::::=

- , ..-- - KTUB- -,££ W
C*^*™»-

DOUAI.^^

,jî(jm.me,. , . - ...... - . 4 75 4 SO 4 75 4 50 . , 4 75 .4 50 4 75

.Cheval..;'.. "'.-.".'."'."." '. '4 » 4 » 4 50
"

3 .50 3 50 ,3 50 3 50

Boeuf.. . .' 3 50 3 50 3 50 2 50 3 » 2 50 3 . »

Tacheté trait. .... : . . . .2.50 2, 50 3 » 2 » 2 50 2 » 2 50

Mulet.... . .......'. 4 75 4 75 4 70 4 50 -I 50 4 50 4 50

. Ane . . .._. . 4 50 4 50 4 70 4 50 4 50 4 50 4 50

Voitureà 4roues 2 50 . 2 50 3 50 2 50 2 50 2 50 2 50

. Voitureà 2ouà3roues.. . 4 75 4 75 2 2 » 4 75 2 » 4 75

Tombereau 4 75 4 75 2 » 4 75 4 75 2- » 4 75

Jl :;. '>'• -.
' ' '

'. ^

Le Conseilgénéral a, dans ses sessions d'août 1873 et octobre 1874, maintenu ce tarif pour
1874"et1875.

L'application dé ce tarif n'a donné lieu à aucune réclamation. M. le Directeur des contribu-
tions directes et M. l'Agent-Voyer en chef en proposent en conséquence le maintien pour 1876.
Je ne peux qu'adhérer à cette proposition.

Je prie le Conseil général de vouloir bien statuer.
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Chemins de fer d'intérêt local. Frais de contrôle. (5eB,;

J'ai l'honneur de mettre sous les yeux du Couseil général un rapport par lequel M- l'Ingé-

nieur en chef du département propose de régler, pour 1876 , les frais de contrôle et de sur-

veillance au paiement desquels les compagniesde chemins de fer d'intérêt local déclarés

d'utilité publique sont assujéties par l'art. 65 de leurs cahiers de charges.

D'après le tableau inséré dans ce rapport/ les lignes auxquelles s'applique cette obliga-

tion sont les suivantes :

Cambrai à Épéhi ;

Valenciennes à Douzies,

Hazebrouck à Templeuve, Don à Hénin-Liétard, Artres à Denain, Denain à Saint-

Amand , Lourches a la ligne d'Artres à Denain ;

, Bapaume à Marcoing.

L'étendue totale de ces chemins est de 149 kil. 404 m. qui, à raison de 50 fr, par kilom.,

donnent une somme de .'''• . . . ...... . . '.'..'.' 7,470 20

Il y a lieu d'y ajouter celle de 4616 m. du chemin de St-Waast-la-Haut à

la ligne de Douzies, déclarée d'utilité publique par décret du 8 mai 1875,

notifié le 19 juin.—Au même faux de50 fr. par kil., on a 230 80-

Les frais de contrôle pour 1876 s'élèveront ainsi à . . . . . ... 7,701 ~»!

Mais il y a lieu de Compteraussi la portion d'indemnité due pour 1875par les lignes décret

tées dans le cours de cette année :

D'une part, celle de Bapaume à Marcoing, pour 345 jours . . ... . . 262 80!

D'autre part ,1e chemin de St-Waast-la-Haut, pour 237 jours ..... 151 66;

Ensemble, pour 1875 . .... . . . . . 414 46:

Je prie en conséquence le Conseil général de vouloir bien inscrire en recette et eà

dépense :

1° Au budget rectificatif dé 1875, là somme de . . . /. . 4i4f. 46

2° Au,.budget de 1876, sous-chapitre IV, §2, celle de ... 7,701 »
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SOUS-CHAPITRE V-

ENFANTS ASSISTÉS.

Enfants assistés. — Situation générale. (3eB.)

J'ai l'honneur de mettre sous les yeux du Conseil général le rapport de M. l'Inspecteur des

enfants assistés, et les documents à l'appui, sur la situation de ce service en 1874-

Lesenfants reeueillis ou secourus temporairement par l'assistance départementale se trou-

vaient -le 31 décembre 1874,,au nombre de 1.793, savoir :

Enfants de 1 jour à 12 ans . .....' 759

Enfants de 12 à 21 ans , dits pupilles de l'assistance . 630

.Enfants secourus temporairement '. . . . 404

Total égal . . . 1,793"

La comparaison de cette situation avec celle qui a été constatée au 31 décembre 1873, pré-

sente les résultats suivants :

- ' ! . :- '. - . -V ". NOMBRE.
-

"*«•»—-p-——•»*•"AugmentationDiminution
au 34 au 34

décembre décembre pour4874. pour4874.
4873. 4874.

1° Enfants de 1 à 12 ans.
' ' ""

'.
"~

Enfantstrouvés . . . . . v .'. . . -.' .' . . 15 44 » 4

Enfantsabandonnés
1

.. .'-?". ... . . . '. 646 549 . » 67

; Orphelinspauvres ,,'..,-. ,. . ......... 225 4,99 - 26

856 759 » 97

2°'Pupilles [de l'assistance de 12 a
'

• ———

.-'r'; ;21;-ans: .,.-,..

Ci .... , 585 630 45

3° Enfants secourus temporairement.

Ci ; 324 404 80

RÉSUMÉ.

Itecatégorie..Enfantsde4 à 42ans 856 759 » 97
2e id. Enfantsde42à 24ans 585 630 45

3? id. Secourustemporairement.. . . 324 404 80 »

"'"""'"'"• 4.765 4.793 425 97

Soituneaugmentationsur l'ensembledesenfantsassistés, de ..... 28enfants.

42
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fjll ressort de cet exposéque si le nombre des enfants de la deuxième et de là troisième caté-

gorie a augmenté sensiblement, celui de la première a diminué dans une proportion égale-

ment sensible. Cette nouvelle situation a produit d'ailleurs, comparée à celle de 1873,

une diminution de dépense de 8 à 9 mille francs.

La situation générale du service de l'assistance publique dans le Nord est satisfaisante.

Les placementsse font dans de bonnes conditions; les nourriciers s'attachent généralement

aux enfants qui leur sont confiéscomme à leurs propres enfants.

Les administrations hospitalières qui retenaient dans leurs établissements un Certain

nombre d'enfants validés, au préjudice des finances du département, ont reconnu lés incon-

vénients de cet usage et y ont remédié autant que possible. Le nombre des enfants encore

indûment retenus aux hospicesest fort restreint. Il y a lieu de compter que bientôt les enfants

malades ou infirmes seront seuls privés des avantages du séjour à la campagne.

Les placements des enfants dans les maisons de correction ne se font que dans' les cas,

heureusement rares, de nécessité absolue. Aussi l'assistance départementale necbmpte-t-elle

que douze de ses pupilles, cinq garçons et sept filles, dans ces maisons»

Deux orphelines des hospices de Douai et de Cambrai sont à la colonie agricole du Mesnil-

Saint-Firmin.

Les rapatriements s'effectuent dans des conditions satisfaisantes. 61 enfants ont été ren-

voyésen 1874 aux lieux de leur domicile de secours. 56 de ces enfants, originaires de la Bel-

gique , ont été dirigés sur l'hospice de Tournai.

Les proportions de la mortalité ont été :

Pour les enfants de 1 jour à 12 ans, de 32 enfants sur 1109, soit 2,88 %. ".

Pour les enfants de 12 à 21 ans, de 9 enfants sur 715, soit 1,25 %.
, Pour les enfants secourus temporairement, de 55 enfants sur 557, soit 9,87 %•

, Soit une diminution totale de 4 °/0sur le chiffre de 1873, pour la population totale des

enfants assistés.

C'est toujours sur la catégorie dés enfants eu bas âge, c'est-à.dire, de 1 jour à 1 an, que

porte principalement la mortalité. Lamoyenn'e, qui était, pour 1873, de 30.90 °/0. s'^

mêmeélevée pour 1874 à 36.69 °/0. "..';

Cinq cas d'infanticide et deux d'avortement se sont produits en 1874. Les sept cas ont été

déférés à la Cour d'assises. Cinq ont donné lieu à de sévères condamnations ; deux ont été'

l'objet d'acquittements.

Les médecinsdes bureaux de bienfaisance continuent à donner leurs soins gratuitement avec

zèle et dévouement aux enfants de l'assistance publique.

Tous les enfants ayant atteint l'âge de 6 ans fréqentent assez régulièrement les classes et

assistent avec assiduité aux pratiques religieuses.
'

Les comitésde patronage fonctionnent assezrégulièrement, sauf dans quelques localités,,

comptant beaucoup d'enfants et où la surveillance de chaque jour est plus particulièrement

nécessaire. Des recommandations seront faites afin de faire cesser ces exceptions.

: Le,nombre des enfants secourus temporairement s'élève à 404- Il excède de 80.celui :dé-

placements.

Rapatriements.

Mortalité.

Soins
médicaux.

Instruction.

t Comités
de patronage.

Secours
temporaires.
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l'année 1873, mais il est à remarquer que le nombre des abandons a diminué de 67. Il est

d'ailleurs constaté que, pour le 1ersemestre de 1875; le nombre des secours temporaires a

éprouvé une notable diminution. Les secours ne sont au surplus accordés qu'après examen

sérieux , aux mères qui les méritent, et ils ne sont également maintenus que dans les mêmes

conditions. Aussi les décisions prises en 18.74 comptent-t-elles 66 refus et 25 retraits de

secours, pour cause d'inconduite des postulantes,

L'allocation, spéciale de 60 fr. pour le cas de légitimation des enfants aux filles-mères

secourues, a pu être accordée en 1874 à 38 filles-mères qui ont légitimé 54 enfants.

Le tarif des vêtures, augmenté de 5 p. °/0en 1874, et maintenu avec cette augmentation
en 1875, ne paraît pas susceptible de nouvelle révision pour 1876. Je propose donc d'en au-

toriser le maintien pour l'an prochain.

Le tarif des layettes et frais de séjour arrêté l'an dernier pour une durée de cinq ans n'est

pas non plus susceptible de révision.

Quant à celui des prix de pensions attribués aux nourriciers j lequel n'a pas subi de modi-

fication depuis 1867 , il me paraît opportun de le réviser. Je soumets des propositions à cet

égard au Conseil général par un rapport spécial.

Le personnel de l'inspection , composé d'un inspecteur et d'un sous-inspecteur, ne peut, à

raison de l'important travail de bureau dont il est chargé, visiter aussi fréquemment que l'exi-

gerait le bien du service, les enfants confiés à sa surveillance. Il serait donc utile de lui

adjoindre un auxiliaire pour le travail du bureau. L'utilité de cette création a déjà été recon-

nue par le Conseil général dans une délibération du 25 avril 1873 qui concluait à la nomina-

tion par l'État de cet employé auxiliaire. Mais M. le Ministre, sans contester l'utilité de la

mesure, a fait connaître que le département, et non l'État, devrait prendre la dépense à sa

charge. .

Le besoin de cet auxiliaire se faisant de plus en plus sentir, M. l'Inspecteur a demandé que

je misseà sa disposition un employé de mes bureaux. Il ne m'a pas été possible de satisfaire à

cette demande et la situation du fonds d'abonnement ne me permettrait pas de pourvoir au

traitement d'un employé spécial.
J'ai donc l'honneur de proposer au Conseil général la création d'un employé spécial pour

le service des bureaux de l'inspection, qui serait installé à la Préfecture, suivant la disposi-
tion admise par le Conseil dans sa délibération du 25 avril 1873. Le traitement de cet

employé, pourrait être, fixé à 1,200 fr. par an et prélevé sur le crédit applicable au service

général des enfants assistés.

Le Conseil général a pris l'initiative d'indemnités annuelles, d'ensemble 1,200 fr., en

faveur du chef de la division de la Préfecture qui a dans ses attributions le service des enfants

assistés et-des préposés des hospices dépositaires de Lille, Dunkerque et Cambrai. Ces

. indemnités fixées à 600 fr. pour le chef de la division, et à 200 fr. pour chacun des trois

préposes, sont allouées.chaque année depuis 1369. J'ai l'honneur de proposer le maintien de

ces allocations pour l'année 1876.

Vêtures.

pâyettes
prisdeséjour
pïdspices.

ps:depensions

môufriciers.

Inspection,

nployéspécial.

lÎBleihnités.
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DÉPENSÉS'DE L'ANNÉE1874- '';/'
':

.Les dépenses du service des. enfants assistés se sont élevéesj pour l'année' 1874,

à'.'.".".'.'.'.'. .-..".'. .'. ." . .V.. . •. • • .- •
•,"•"..';•;.. 188:137 17;''

Le crédit alloué étant de . '.,...,... ....... 220.000^ .».'

Il y à reliquat de. . . . . . "31.562 83

Ces dépensesse répartissent commesuit : l/;'

1° Dépensesintérieures.

Frais de séjour dans les hospices 37.381 80 \ ,

Layettes ." 2.658 15
40.470 42

"'

Remboursements aux autres départements d'avances1" (

de frais de séjour et de layettes . . .'. . ... ... 43047] .' ; :\

2° Dépensesextérieures.

Secours temporaires . . . .'.-.''. :. ''. . .': . . 30.926 79
j

:! : .: s

Prix de pension à la campagne, etc. . .:. ;".'.'V 8i.Ô64 90 J : ;; i '' "'-

Frais de vêturesJ . . . . . . ... .".'."'. '. . 32.133 53 f ''Âtr-'„„ „_
^ • ,,• -i . , odn OA-f 14.7.966 75
Frais d imprimes, etc ......... . . . . . 329 30 1 >* '• >

Remboursement aux autres départements d'avances 1 . : . ;

dé frais de vêtures et de pensions à là campagne . . . 512 23 J
''

Total égal. ..' . ; . . . > 188i437^17

Si Ton déduit de ce total, ci. . . ... .... . . .; . . ;. . ... . 188.437.17

1° Le 56des dépenses intérieures incombant à l'État. 8.004 77

2° Le 5edes dépensesextérieures incombantauxcoin- • ;
niunes . . .: , .............. ... 29.59335

3° Le produit des sommesà rembourser par divers

départements pour enfants leur appartenant. . . r . .., 797 24
; •

4° L'indemnitésollicitée de l'État pour dépensesocca- >'_.

sionnéespar des enfants d'origine étrangère . . . . . Mémoire.

Ensemble. .., . : 38.39536 39.39536'

Les dépensés à la charge-du département pour le: service ;dés enfants
'

assistés se réduisenten réalité pour l'année 1874, à. . . .... ... : 150.04181;
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PROPOSITIONSBUDGÉTAIRESPOUR1875-

Le crédit de 220,000 fr. alloué pour 1874, a présenté à la clôture de l'exercice un reliquat

de 31.562 83. .

D'aprèsles évaluations de M. l'Inspecteur, et eu égard d'ailleurs aux augmentations de

dépensesqui doivent résulterde l'élévation des prix de pension et de la création d'un employé

spécial.pour l'Inspection, un crédit de 210,000 fr. sera, je pense, suffisant pour pourvoir à

tous les:besoins;du service en 1876. ; .

J'ai l'honneur de proposer, en conséquenc, au Conseil général, pour l'année 1876, l'allo-

cationd'un crédit de 210,000 fr. qui serait réparti de la manière suivante :

.-..':.'. Dépensesintérieures.

1° Frais de séjour dans;les hospices 37 300 »
J

:2° Layettes ., . ... . .,. . .-'..., 2-700 »
[ 41.000 »

3P Remboursementd'avances aux départements . . . 1,000 » )

;-•.- Dépensesextérieures.

1° Secours temporaires. . 31.000 » '

2° Frais ds pension des enfants à la campagne; alloca-

tions règlenientaires; frais:de déplacement, de mala-

dies, etc. . . . . U: ... . . . . . . . ..... 102.000 »

- 3° Vêtùres'.'. 33.000 » l .

4° Traitement de l'employé spécial de l'inspection . . 1.200 » (

5° Indemnité au chef de la 3°division ....... 600 » 1

6° Indemnités aux préposés des hospices dépositaires. I

déLille,,Cambrai et Dunkerque . . . 600 » I

7P Imprévus. . ..-.' 600 » /

Total égal 210.000 »

Il serait pourvu à ces dépenses au moyen :

1° D'un prélèvement sur les ressources ordinaires du département. . . . 168.000 »

2° De l'inscription en recette du 5edes dépensesintérieures, à la charge de

l'État • ..i.. . :. v :. , -.: 8.200 »

3° Dé l'inscription en recette du 5edes dépenses extérieures incombant aux

communes,lequel serait réparti entre toutes les communes, au prorata de

leurs ressourcesordinaires, conformément aux décisionsprisespar le Conseil

généraldans;ses dernières sessions, ci. . . . 33.800 »

Total égal 210.000 »
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Enfants assistés. — Tarif des pensions attribuées aux nourriciers

Révision (3eB)

Le tarif arrêté, en 1869, pour les années 1870 à 1874, des frais de séjour- aux hospices

dépositaires des enfants de l'assistance publique , a été augmenté de 25 % en vertu d'une

délibération du Conseil général, prise dans la session d'octobre 1874, pour lapériode quin-

quennale de 1875 à 1879. «Le prix de la journée a, en conséquence, été porté de 0 fr. 60 à

0 fr. 75.

En donnant son approbation à ce nouveau tarif, M- le Ministre de l'Intérieur a appelé mon

attention sur le point de savoir s'il ne serait pas opportun d'augmenter également le tarif

des pensionsattribuées aux nourriciers. « Si leprix de 0 fr. 60 par jour, fait remarquer M. le

» Ministre, a été reconnu insuffisant pour le séjour aux hospices, le prix des mois de nour-

» rice, dont la moyenne est de beaucoup inférieure à ce taux, l'est bien plus encore ; et je

» me plais à croire que le Conseil général ne refusera pas de l'augmenter. Si les hospices,

» ajoute M. le Ministre, dont le devoir est de s'imposer des sacrifices dans l'intérêt des indi-

» gents, affirment ne pouvoir entretenir leurs élèves à moins de 0 fr. 75 par jour, serait-il

» possible, serait-il équitable d'imposer aux nourriciers l'obligation d'élever des enfants à

» des prix qui varient de 0 fr. 23 à 0 fr. 46 par jour. ? »

Le prix de la pension aux nourriciers n'a subi depuis 1867, époque de sa fixation, aucune

modification. Il revient en moyenne à 0 fr. 34,par jour et se trouve ainsi de beaucoup infé-

rieur à celui de la journée à l'hospice. IJ .serait donc.opportun et équitable de l'augmenter,
ainsi que M. le Ministre en exprime le désir. . «

Toutefois il est à considérer que le séjour à l'hospice a lieu dans des conditions toutes

différentes du séjour à la campagne. A i'hospice, l'enfant est malade et infirme, sinon il ne

fait que passer le temps nécessaire pour lui procurer un bon placment. A la campagne, il

reste confié, pendant un certain nombre d'années, en bon état de santé, à un même nourri-

cier qui trouve souvent à l'utiliser, et dans tous les cas, s'y attache généralement comme à

son propre enfant. Lés frais d'entretien à la campagne,, sont d'ailleurs moins coûteux que
dans ]a ville où se trouve l'hospice dépositaire. Il est donc rationel qu'un important écart

soit observé entre le tarif de l'hospice et celui du nourricier. Cette conclusion trouve au

surplus sa justification dans les renseignements fournis par l'Inspection, lesquels cons-

tatent, d'une, part,.que, dans dix-huit départements pris pour points de comparaison, la

moyennedès prix de pension, chez le nourricier, est de 0 fr. 26 par journée; d'autre part,
que lés placements n'éprouvent pas de sérieuses difficultés.

En conséquencede l'exposé qui précède, j'ai l'honneur de proposer au Conseil général de

porter deOfr.^ à partir du 1erjanvier 1876, la moyenne, par jour; delà

p^?i6n;'attribuée:.'àu:nouTricier,'et de'modifier, en conséquence le tarif de cette pension dé la
manière suivante : v,:
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PENSION.PARMOIS TARIFACTUELTARIFPROPOSÉ AUGMENTATION

fr. fr. fr.
•4rcannée ... 44 » .46 » 2 » par mois

2e — ... 42 « 43 » 4 • —

3e — . . . 44 » 42 » 4 « —

4e — ... 40 » ' 44 » 4 » —

5» ',— ... -. 9 • 40 » 4 ».. —

i 6e —'I-. . 8 50 9 » 0 50 —

7e — .-..'.. 8 25 9 . » 0 75 —

8e — . . . 8 » '• 9 4 » —

9B — . . . 7 75 8 » 0 25 — .

40e — • . . 7 50 8 » 0 50 -

'44e — . . . , 7 25 8 » 0 75 —

42e — . . . 7 » "
, 7 » 0 » —

Il résulterait de ce nouveau tarif un supplément annuel de dépense de 8 à ,9000 fr. Le

supplément afférent à l'année 1876 serait prélevé, comme je l'ai indiqué dans un rapport
de ce jour, sur le crédit de 210,000 fr. proposé pour le service général des enfants assistés

en 1876. ,

J'ai l'honneur de mettre sous les yeux du Conseil général la lettre de M. le Ministre de

l'Intérieur, le rapport de M. l'Inspecteur et les autres pièces de l'affaire.

Enfants assistés. — Orphelins pauvres. (3.B)

Le Conseilgénéral dans .sa session d'avril 1873 s'est occupé d'une façon toute spéciale des

.deux questions suivantes.- lesorphelins pauvres, de père et de mère, ont-ils droit à l'assistance

.départementale? 2°dans le cas où Userait admis que cette obligation incombe au déparlement,
celui-ci à-t-il le droit, par application de la loi du 5 mai 1869, de revendiquer toutes les

ressources au moyen desquelles les administrations hospitalières pourvoient aujourd'huià
l'entretien des enfants de cette catégorie ?

Adoptant les appréciations et conclusions d'une Commissionspéciale qu'elle avait chargée
d'étudier ces questions, l'Assemblée départementale a demandé la révision de la loi de 1869
dans le sens adopté par le règlement préfectoral de 1870, et, jusque Vi, le maintien du

statuquo.

Dans la pensée du Conseil général la révision de la loi aurait pour effet de convertir en

principe général la règle posée par le règlement de 1870, et constamment appliquée dans le
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Nord, d'après laquelle l'assistance départementale est restreinte aux orphelins qui sont sans

moyens d'existence par suite, soit de la situation malheureuse de leurs familles, soit de

l'insuffisance des ressources des établissements charitables dans les communes où ils ont

droit à l'assistance publique

La révision de la loi, dans ce sens, paraîtrait avantageuse et équitable au Coijseil général;

il a pensé en effet que si les obligations du département étaient étendues à tous les orphelins

sans distinction qui sont aujourd'hui à la charge des établissemets de bienfaisance, il devien-

drait indispensable, en droit et en fait, d'attribuer au département non seulement, comme le

porte la loi, le produit des fondations, dons et legs faits aux hospices au profit des enfants as-

sistés, mais toutesles ressources affectées aujourd'hui par ces établissements àTentretien de

leurs orphelins autres que celles affectées à des fondations toutes spéciales. Or, l'Assemblée dé-

partementale pense que cette ventilation au profit du département ne pourrait être opérée que

très-difficilement, et-au prix des plus sérieux inconvénients; il y a lieu de.croire d'ailleurs que
les administrations-hospitalières seraient plus disposées à conserver les charges qui leur in-

combent actuellement qu'à abandonner les ressources dont elles disposent aujourd'hui, en

faveur de leurs orphelins.

S'appuyant sur l'interprétation donnée à la question des orphelins pauvres par un avis du

Conseild'Etat du 20 juillet 1842, M. le Ministre m'invite à prendre des dispositions pour que
les orphelins soient dorénavant admis, comme les enfants des autres catégories prévues .par
la loi, à l'assistance publique.

Quant au voeurelatif à la révision de la loi de 186911 n'aurait aucune chance, pense M. le

Ministre, d'être accueilli, et par ce motif, son administration ne serait pas disposée,,à
l'admettre. ; ;. ... ,,,;-/• .

'
. ..

Je n'ai pas cru néanmoins devoir inscrire, dès à présent, au budget de 1876, le crédtt né-

cessaire pour assurer l'exécution des prescriptions ministérielles. Le Conseil général décidera

dans quelles conditions et jusqu'à quelle limite elles devraient être appliquées. En tous cas, le

crédit de 210,000 inscrit au budget de 1876.est très-suffisant pour pourvoir aux dépenses ha-

bituelles, ainsi qu'à celles imposées par la nouvelle réglementation, du moins pendant les huit

premiers mois de 1876. Si de nouveaux crédits étaient nécessaires ils seraient demandés lors

du vote du budget rectificatif de 1876. ........... ;i , ..

Je prie le Conseil général,de vouloir bien se prononcer sur ces diverses questions.

J'ai l'honneur de mettre sous les yeux de l'Assèmbléela lettre de M. le;Ministré.de l'Intérieur
en date du 29 avril 1875 se rapportant à ces questions. J'y joins le rapport de M. l'Inspecteur
des enfants assistés, les documentsà l'appui, ainsi que les autres pièces de Taffaire. - : > ,
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SOUS-CHAPITRE VI-

ALIÉNÉS.

Aliénés indigents. (3. B).

1° Comptede 181à.

Les dépenses d'entretien et de traitement des aliénés indigents, à la charge du département

du Nord, pendant-l'année 1874, ont été réglées comme ci-après:

1° Pensions dans les asiles publics d'Armentièrés et de Bailleul... . . 435,816 15

2° Frais de séjour temporaire dans les hospices, de transport et de conduite. 20,362 37

Total 456,178 52

Il a été mandate sur le crédit inscrit au sous-chapitre 6 du budget départe-

mental dudit exercice. . C 404,15488

Reste à mandater . 52,023 64

J'ai l'honneur de proposer au Conseil général d'inscrire un crédit de pareille somme

au budget;rectificatif de 1875; ,

La totalité de la dépense ci-dessus, montant à la somme de 456,178 52

est imputable sur les fonds départementaux; mais si l'on tient compte des ressources spé-

ciales affectéespar la loi aux dépenses de ce service et encaissées au titre de produits éventuels

ordinaires du département, savoir:

Contingents des aliénés ou de leurs familles 26,082 44 J
iw na<a71

Contingent des communes . 131,000 27 ) _____

On réconnaîtra que la dépense n'est restée à la charge du département que jusqu'à con-

currence de. . . . .: . . .... ; 299, 095 81

;"'"T.7
"

,': .'2° Situation des dépensesde 1875.

. Les dépenses d'entretien des six premiers mois ont été comme suit:

- vv. J.7 ';v^ i 1er trimestre 43,788 05
Asile d Armentières . . . s

'
.

( 2e trimestre 44;675 »

-'i.S^-ir-, ier trimestre 64,410 30
Asile de Bailleul .....< .

---—::r ( 2e trimestre 65,629 55

\zrr^r. :;. TOTAL.: 218.502 90

,,-^^clépenses'p'Trésentent sur celles des^^',mois correspondants de 1874 une augmentation
de 12,526fr. 10 c, - .

f X//<0 '\-?\
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EXERCICE 1874-

TABLEAU du mouvementdesaliénésindigentsy--desdépensesqu'ils ont occasionnéeset desres-

sourcesqui ont couvertcesdépenses.

NOMBREDESALIÉNÉSINDIGENTS.'
"' """"

»,,mTn»T>— NATURE
-ï à SORTIS. » DESRESSOURCES EXCÉDANT

|! -1 ^^^i^~- i!
DEPENSE quiont couvert g0MMES. ou

'

S? ""I •§. |° 1 "f déficit.
* g p. . g g i DÉPENSES..

' - " g - a
___^_____

- :

Hommes..;436 462 32- 27: 78 464 4° Par lèsaliénésou leurs

:?'!' familles.. . . . 26,08244

"7 456,478 52 2° Parleshospices » « Déficit^) ;

3° Parlescommunes... 434,00027 5202364
ïemmes.... 667 44-7-48 42- 62 722 - ,„ _ , AA -, •-, - -

4° Parledépartement.. . 247,07247

""".' TOTAL.. . 404,45488

. (*}Ce déficit fait l'objet d'une demande de crédit au budget rectificatif d&1875.

3° Prévisionspour 1876.

Le nombre des aliénés à la charge dû département était, au 1erjuillet 1875, savoir :

Dans l'asile d'Armentièrés, de... .451

Dansl'asile de Bailleul, de . . . . 694

TOTAL.. ... i.H 5

Les prévisions pour 1876 out été établies sur un nombre moyen de 1,145 aliénés.

La dépense qu'occasionneront ces aliénés, à raison de 401 fr. 50 c. pour les hommes et

deS65fr. pour les femmes, s'élèvera à. . . . ... r': "-.'-;. .'...; . 434,326 »

à ajouter pour frais de.transport,, de .conduite, de nourriture, en route, de séjour temporaire
dans les hospices ou asiles d'aliénés des autres départements ._ ... . . . 14,674 »

Total du crédit à porter en dépenseau sous-châpitre VI du budget de 1876 449,000 »

D'un autre côté, il convient de porter en recette au même budget:
- I» Lesfonds qui seront fournis par quelques familles et que l'on peut évaluer, d'après le

fésûltat de l'exercice 1874, à . . .: . . . ."\ . ....... 27,000 \ .K

2oLa quote-pàrt.descommunes,,estiméed'après lamêmebase, à. 135,000 ('..., '.
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Aliénés.'— Frais de' traïïsport paa* ehciniu de fer.—
fiïépense arriérée. (3eB)

J'ai l'honneur de mettresous les yeux du Conseil général un mémoire s'élevant à 755 fr. 05 •
. pour le transport par chemin de fer, pendant le 4e trimestre de 1874, des aliénés dirigés surles asiles d'Armentièrés et de Bailleul.

î ar suite de l'épuisement du crédit ce mémoire n'a pu être payé.La dépense étant justifiée, j'ai l'honneur de prier le Conseil général de vouloir bieniii:c.rire un crédit.de ladite sommedé;755.fr.,05 c. au budget rectificatif de 1875.

Aliénés. —
Statistique. — Situation des asiles d'Arnicntièrcs, de

Bailleul et de JLommeîet. (3. B.)
J'ai l'honneur de mettre sous les yeux du Conseil général :
1° Lesrapports des médecins sur le service médical de chacun des asiles d'aliénés d'Armen-tièrés, de Bailleul et de Lominelét, pendant l'année 1874 ; .
2° Le compte administratif et moral présenté, par les directeurs des asiles publics d'Armen-tièrés et de Bailleul ;;:

3°Les tableaux statistiques indiquant le mouvement d'entrée et de sortie en 1874, et la si-tuàtioïdëTeffectif au 1erjanvier et au 31 décembre de la même année.
Cestableaux établis d'après le modèle adopté par leMinistère de FAgriculture et du Commercei pouf servir à là statistique'générale de France, présentent, les résultats ci-après pour les trois;.. asiles-

ASILED'AHWENTIÈRESASILEDEBAILLEULASILEDELOMMELET
pinéani(Hommes) (Femmes). (Hommes). IUTALutNERAL.

•o ©""©'" »'- o '©' ' " © © ©' ,i*2 2."=- «S . S •-*î=ï- a;.'£=3= ©" ©— 5*© 53 « woe S ï ^2 5 fflû° S—' *® S -«oS P ™ ©
l ISi"-§:!lJï'|S ;'-lâ- g |2I; || ^ 15 1 §11 If I I g
"" O © Q 03'OOQ OPPQ a ^

fr. E&w S. fa ^ fa fa ^ *^Aliénésexistantsau 4er janvier£
4874 360 39 9 46 150724 68 23 37 59 272 32 30 48 443 4039 908 4947— 'admisdans l'année.-.-. -1f0 48 24 4!6 44446 43 49 48 47 73 7 46 6 6 284 483 467

Total .... . . .-470 87,30 : 32 464837 84 42 55 76348 39 46 24 449 43234094 2444
Aliénéssortisoudécédéspendant

l'année ....... 94 43 25 4? 6 80 8 45 22 8 64 7 4.7 3 4 252 433 388

—Restantsle34HécembTe4874376 44 5 43 453757 73 27 33 68284 32 29 24 448 4074 958 2029

. Différenceaveclalitua-)en Plus. 46 5. '« .. 5 36 6 4 ». 9 9 » » 3 2 32 50 82tionau 34décembref_*873
)enmoins »«43»»»» 4»»» 4»» » » »
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La population d'aliénés qui s'est accrue de 82 malades en 1874, se répartissait au 31 dé-

cembre ainsi qu'il suit entre les trois établissements:

Armentières 593 (
\ 1,071 hommes,

Lommelet . . 478 /

Bailleul. ........:' 958 femmes

Total. . . . . 2,029

L'asile de Bailleul se complète dans les meilleures conditions.

Deux nouveaux pavillons destinés aux malades de la classe supérieure seront terminés pro-

chainement.

La chapelle et le bâtiment d'angle commencésl'année dernière seront probablement terminés

vers la fin de l'année.
'

Dans son rapport ci-joint M. le médecin en chef s'attache à démontrer l'utilité qu'il y auraii

à créer une petite école. Par la lecture, l'écriture et le calcul il compte combattre l'hébétude in-

dolente à laquelle les malades s'abandonnent, si facilement.

Armentières. —.La première partie des travaux de reconstruction de l'asile a été adjugée le:

21 juin dernier moyennant un rabais de 7.52 °/0sur les Wx du devis s'élevant à 400,000 fr.

M. le Ministre de l'Intérieur, sur ma demande, a nommé M. le docteur Fèvre, médecin-ad-

joint de l'asile.

M. Fèvre remplissait les mêmes fonctions à l'asile public de Toulouse.

Le servicemédical se trouve ainsi complètement assuré.

La situation de l'asile de Lommelet,aupoint de vue de l'ensemble, est satisfaisante.

-—.-- - SOUR-GHAPITHE VII. -

ASSISTANCE PUBLIQUE.

Hospices et Hôpitaux. —Situation en 1894. (3.B.)

J'ai l'honneur de mettre sous les yeux du Conseil général , avec les documents à l'appui,
le tableau de la situation générale des hospices et hôpitaux du département, au 31 décembre

1874:

;Cesétablissements hospitaliers, au nombre de 70, sont situés dans 53 villes et communes.

Les ressources se sont élevées , pour l'année 1874, à 6,138,967,96 fr., savoir :

Recettes de toute nature propres à l'exercice 1874." ......... 4,755,958 f. 61

Fonds disponibles de l'exercice 1873 ..'..' 1,383,009 35

Ensemble. . . 6,138,967 96
"

Dépenses. ....... 4,905,436 96

Reliquat. . . 1,233,531 »^
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RECETTES DÉPENSES „„TrtTTlnl NOMBREDELITS.
NOMS DESIGNATION de de RELIQUAT -^_^~—--

ries .'• des toute toute de » 1 f? J » ^

• VILLESETCOMMUNES.ÉTABLISSEMENTS.f*"™
'

"f1™
6" l'exercice4873 |I ^ |f=f -f f4874. 4874. ( s s S? g w £

Arrondissement de Dunkerque.

4 Bergues...... Hôpital-Hospice.. 442.39866 65.39995 5.78232 28 72 50 48

2 Bollezeele. . .... Id". . . 48.25649 46.40327 7544 40 36 8 40
3 Boui'bourg Id. . . 64.74658 52.33936 6.95348 43 50 44 44
4 Dunkerque Id. . . 458.830 » 462.024 » 7.947 • 443 208 90 56

5 Gravelines M- . .' 9.479 55 7.855 72 31355 » 32 » 6

6 Hondschoote....... Id. . . - 7.08931 6.80458 36476 5 26 4 5

397.20049 340.82688 24.40595 469 424 496 406

Arrondissement d'Hazebrouck.

. 4 Bailleul. ..... Hospice I 28.88465 28.52247 » » ». 400 24 7
2 Bailleul...'...' Hôpital j 44.26866 42.46090 » » 46 » » 4

I âS : : : : : : : 82^. : : : 1 13-™ « «-^2S ° - ° 36 36 4

5 Estaires. . . . .' ." Hospice...... 6.902 99 6.67479 67823 » 40 » 6
6 Haverskerque.. . . Hôpital-Hospice.. 4.200 » 4.200 » » - » 8 » 2
7 Hazebrouck.. . . . Id. . . 32.27409 32.43968 4.234 50 44 75 50
8LaGorgue Hospice 47.37449 47.84925 54532 45 » » 4
9 Merville.. ..... Id. 7.75462 8.04036 84347 » 47 » 6

40Morbecque...... Id 3.29894 3.694 82 88 04 » 24 4
14Steenbecqué.... Hôpital-Hospice.. 4.245 » 4.245 » 6521 » 14 4 2
42Steenwerck.. ... Id. . . 43.74874 44.98742 3.49864 40 84 S 4
43^Steemvoorde. . . . Hospice 44.63545 44.48402 83523 » 44 » 4
44Yieux-Bèrquin.. . . id. .."... 3.40797 2974 87 20445 » 22 » 4

V
' 489.72794 420.64723 9.956 79 85 428 446 45

Arrondissement de Mlle.

: 4 Armentières.\ -. . . Hôpital-Hospice. . 494.28050 495.00240 3.466 24 40 70 400 35
;.;2 Bondues.... . ... Id. . . , 44.50956 43.05757 4.32579 2 46 20 5

3 Bousbecque.... : Hospice 2.214 33 2.021 94 39350 » 42
4 Comines. . . HôpitalHospice. . 25.48953 29.40764 40.03298 28 64 » 42
5;Erquinghem-Lys. . Hospice 2.34853 » » » » » »
6 Halluin. Id. ..... 9.440 » 8.443 54 78424 » 36 » 2
7 Haubourdin..... HôpitalHospice. . 33.94790 30.68350 9.543 39 44 23 » 5
8Houpiines..... . Hospice 6.42599 6.098 33 4.69277 » 22 » 3
9LaBassëe . . . . . Id. 45.08752 20.66964 46.49639 » 36 49 5

..4(LLaChap.d'Armentièrés- Id. .... . 57.72935 53.54695 4.07509 2 47 » 4
44Lille. ....... ^Hospice-Général.. ] [ 4130 400 406
42Lille....... ..iyieuï-HommesetBleuets/ \ ° 94 56 24
43 Lille;. .'. . . . .(Gantois [.„,„,., .„ on/QK-noo ttK1o;n *n) " ''72 » 49
44Lille. ...... ; fStappaert. .... (1-846.3o3

49 2.048.54429 554.84040< > , 6Q ](j
<8Lille...-: \Saint-Rocli. . . . \ / 35 » » 7
46Lille. . ....... j Saint-Sauveur.. . / i 499 » » 67
47Lmselles Hospice 42.98824 44.08260 4.20322 » 40 » 3
48Loos. . , . . . . . Id. ..... 8.92446 7.26486 » » 20 » 3

. 49Marcq-èn-Baroeul. . Id 6.23567 6.468 26 888 68 25 3
20 Qucsnoy-sur-Deûle. Id 42.46508 42.04468 6.92531 33
24Roncq. .. . . . . .. id. 3.47438 3.40348 » » » 20 » 4"

---- -*5SSSS-^-r,: -:": : i^îîSr. ::::-: *"««>*» «a-»»»»
n.*nm\™ 4l5 Iai %

24 Seclui;. . . . ... Hôpital-Hospice.. 70.60680 84.81832 30.32650 82 78 » 4
:ri|-Jrurcora&:---•• • Hospice-Général.. .400.43442 400.04823 » » » 420 451 44
o«4?UrCu0tog;• -: • ' • Hôpital 29.60422 29.60422 » » 78 », 4
-O^TO*™-01"68, • ••• Hospice 8.057 32 8.853 29 47975 » 36 » 4
28 Wattrelos. Id 25.49469 22.96239 4.645 46 20 46 40 2

" ————— » . ' '- '

2.874.3444'! 3.076.66679 695.22755 942 2233 680 409
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NOMS DÉSIGNATION ™?S DÉ™
BBUQDAT jJ^Wf^_ f

dés des toute; toute de • „i s _-» o . - '

VILLESETCOMMUNES.-ÉTABLISSEMENTSnature, nature. l'exercice4873ll°? fi»§ a ' °
4874. 4874. ë. 1 I-g g S I

'".*'' '"''''. . .
'

j

Arrondissement de Douai.

4 Douai . Hôtel-Dieu....)„„„ „„„ ,-\ 76.96458 ) .9, ,q, ~A 430 .'.».. » 30
2 Douai . Hospice

299.89847 349.588s2
m-m 31 » . 448, 448 37

3 Orchies . . Id. ..... 34.000; »1 22.740 » 9.000
»j 2Q . 2,8. : 48 7

, ; 330.59547 449.26307 433.49434 I 450* 443 433 74

Arrondissement de (Cambrai.

2 Sa! : : ::':': 5!"S«J*»«*
w '««-«o 34 m.™ *. 127 »6 36 i

3 Le Câteau Hôpital-Paturle. . '
44.53777 40.41530 44.02446 30 » » 4

4 Solesmes. . ... . . Hôpital-Hospice.. 3.909 » 3.909 » » » 2 4-7 » 4 '

284.53760. 256.48464 280.67307 489 293 86 62

arrondissement de Valenciennes -

4 Bouchain. ..... Hospice-Dronsart. 50.87466 42.07603 3.198 03 j 7
'

48 '» 7
2 Condé........ Hospice.... . . . 8.67434 8.74297 4.339 49 j » 20 » »
3 Saînt-Amand.... Hôpital-Hospice.. 34.89809 30.29450 - 22.52645 I 40 84" 46 3
4 Saînt-Amand. . . . HospicedesOrphel. 9;890 61 40.99350 92 651 » » 25 3
8 Valenciennes Hospice-Général..\ f '400 30 24
6 Valenciennes. . . . Hôtel-Dieii. . . . ) t 422 » '•..»' : 20
7 Valenciennes-.. . : Hpteïleiïe. .... [-466.28642- 498.81669 '497.36471\

» 40 » 4

—8-VaJlenciennes. . . . Çnartriers . . . . y
~ ~

f
» 47 » 2

9 Valenciennes.... Orphelins....../ I » » » »

864.62409 587.89069. 227.82403 439 676 74 60

Arrondissement d'Avesnes. •
* . ' :;-T

4 Avesnes. ..... Hôpital-Hospice.. 33.38280 29.098"26 '40.38568 . » .». T » 6
2 Bavai Hospice ..... 8.29337 .4.893:47 . '.' 44924 » 44 » 46
3 Landrecies. . ... Hôpital-Hospice.. 22.89276 21.48220 .4.4.58570 » . . 82 » 3
4 LeQuesnoy..... Id. . . 84:02478 44.703£8 48.49423 : 28 -40 60 7
5 Maubeuge Id. . . 34.94096 33.03463 . . .99326 ;.402 . -45- 25 5
6 Solre-le-Château.. . Hospice . . . . . 69727 77882 . 45557 ». .7- » »

.''':"'' 444.93494 433.65766 44.73365-427 -458• - 88 .37

RÊCAPlTIil/ATIOl* par arrondissement.

NOMBBE . , ..-. - ..
'

DBSETABLISSEMENTS.

Dunkerque.......
"

6
'

397.200:49. 340.826J88 24.40595 469 -424 496 406-
Hazebrouck. ..... 44 459,72794 420.647123 : 9.95679 85- 428: 446 48^
Lille.. 28 - 2.874.34444 3.076.666:79 695.22755 942 2233 680 409
Douai. 3 330.59547 449.263:0.7 .433.49434 :450-.443 433 74-
Cambrai 4 284:83760 286.484i6.4 280-67307 489 • 293 86 62
Valenciennes...... '9 864.'624.09 587.89069 227.82403. 439 576 74 60
Avesnes . . . - 6 ; 44-4.93494 433.,65766 44.73365 427 458 - 85 ' 37

' - '"."r. '70 ; -4.755.958 64 4.905.43696 4,383-00935 4774- 4555 4337 .793

(l)'Notfcomprls:la:f(mdaUon--Vaii-der-Biircli:-'doiit-rétabllssemeBl"comprenant"125lits,estbien
entretenuparleshospices,maisestspécialementaffecteral'instructiondesjeunesAlléspauvres.
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malades indigents.—feecours. [z.ti).

Lecrédit de 1,000.fr. que,le Conseil général veut bien depuis plusieurs années inscrire à

sonbudget, sous ce titre «secours aux malades indigents, » a été épuisé en 1874. jusqu'à

concurrencede 993,75.
'

Cesfonds destinés à venir en aide aux personnes malades et privées de toutes ressources,

et dont les établissements charitables ne peuvent arriver à soulager la misère, ne sont accordés

qu'avec la plus grande attention. Une enquête minutieuse est toujours faite afin de s'assurer

que les pétitionnaires sont dignes à tous égards de la bienveillance de l'administration.

Ce crédit permet de venir en aide à de réelles infortunes.

Je prie }èConseil gënéjàl de vouloirjnen inscrire une même somme de 1,000 fr. au même

article du budget de 1876..

Hospices de HJÏlc : Malades et Incurables ; Prix de journée. (3eB.)

Par délibérations en date:des 8 août 1874.et 9 janvier 1875, la Commission administrative

des hospicesde Lille demande :

1° Que le prix de la journée de traitementdes malades à l'hôpital Saint-Sauveur, fixé à

1 fr. 25 par arrêté préfectoral du 15 mars 1853, puis à 2 fr. par un autre arrêté du

8 juillet 1871, soit porté à 2 fr. 75 ;

2° Que le prix annuel de la pension de l'incurable à l'hospice général fixé à 250 fr. en

en 1853, élevé à 300 fr. en 1886, soit porté à 340, soit à 0,95 cent par jour.

.Aux termesdèl'art, 3.de-la..loi-du7 août 1851 les malades et incurables indigents des com-

munes privées d'établissements hospitaliers peuvent être admis aux hospices et hôpitaux du

déjàr|ement:djésignéspar;le Conseil général,.sur là proposition du Préfet suivant un prix de

journée fixé par le Préfet d'accord avec les administrations hospitalières.
En exécutionde cette .dispositionles hospicesdeLille ont été désignés, ainsi que le constatent

les arrêtés:précités, pour.recevoir les malades et incurables des cantons de Lille, Haubourdin,.

Gysôinget Lannoy, moyennant un prix de journée, dû par les communes où les indigents ont

leur-domicilede secours, fixé, pour le malade, à 2 fr par jour; pour l'incurable, à 300 fr. par
an, soit 0,83 c. par jour.

L'administration hospitalière de Lille demande que ces prix soient portés,.pour le malade,,
a-2.fr. 75, pour l'incurable à 0,95 c. soit 340 fr. par an; elle invoque à l'appui de sa demande
les charges de.ses budgets, les prix *derevient de l'entretien de ses pensionnaires et le renché-

rissementprogressifdes moyens d'existence, enfin lerégime très-substantiel admis par les.mé-,
decinsde ses établissements.

:; D?après les instructions ministérielles le prix de l'admission des malades et incurables aux

hospicesde circonscriptiondoit être modéré, et il importe qu'il en soit ainsi pour le plus grand
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nombre des communes rurales, dont les ressources sont restreintes, qui doivent se charger du

placement de leurs indigents aux établissements.hospitaliers. Le Conseil général, les adminisT-

trations hospitalières et mes prédécesseurs ont apparemment reconnu l'équité de ces apprécia-

tions, car les prix acceptés et appliqués jusqu'à ce jour dans le département aux établissements"

dont il s'agit, se réduisent en moyenne, pour le malade à 1 fr. 08 c. pour l'incurable à 0,98 c.

par jour. . ;

La même règle paraît également avoir été observéedans les autres départements car les prix
des établissements hospitaliers de quelques grandes villes auprès desquels j'ai cru devoir me

renseigner s'établissant de la manière suivante :

POURLEMALADE. POURL'INCURABLE.

Prix Prix Prix Prix
K- de revient, d'admission.-de revient, d'admission.

Bordeaux 4 94 .4 28 4 47 4 47

Toulouse. -183 4 50 4 83 4 60

Amiens....:....;.....:.. 2 66 4 25 4 68 : 4:.26'-."-'-

Rouen.... .'.. ........ 2 60 2 00 4 33 4 33

'Moyennes............. 2 28 4 80 .4 87 4 38

_L'administration hospitalière de Lille fait connaître d'ailleurs dans ses délibérations, que les

prix moyens dé revient dans ses établissementssont : pour le malade, de 2 fr. 40 par jour ; pour

l'incurable, de Ofr. 88, mais avec;toute probabilité d'une augmentation très-prochaine qui lé

portera à Ofr. 94, soit à 340 francs par an. . .

En conséquencede l'exposé qui précède, j'estime qui serait équitable de maintenir au taux

actuel de 2 francs par jour lè-prix de traitement du malade, mais d'accorder l'augmentation

demandée sûr le-prix de-traitement del'incurable, qui serait ainsi portée, de 0 fr:83, à 0 fr.94

par jour, sôit de 300;à 340 fr; par an^ prix réellement modéré, 'si oii;le compare à la cherté"

croissante des vivres, et aux prix perçus pour les incurables dans les établissementshospitaliers

des;gfandésvilles.-.;----;:: ---:- •'' ..... o '-':.:

Je prie le Conseilgénéral de vouloir bien émettre son avis.
:" "

Je joins au présent rapport les,délibérations de la Commissionadministrative des hospices
de Lille, diversespièces s'y rapportant, et l'avis du Conseil d'arrondissement. , :- ;:
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Malades indigents des cantons du Quesnoy et de landrecies. —

B*rix de journée à l'hospice du Quesnoy. (3 B.),

Par délibération du 9 novembre 1874, la commission administrative de l'hospice du

Quesnoy, demande, à raison du renchérissement des denrées alimentaires et de l'insuffisance

des revenus de l'établissement, que le prix de pension des malades et incurables indigents

des deux cantons de Quesnoy, fixé à 0,70 c. par jour, suivant arrêté préfectoral au 15 mars

1853, soit porté :

Pour les indigents du Quesnoy à 0 f. 90

Pour ceux des communes des deux cantons. . 1 .»

Le conseil municipal du Quesnoy et le conseil d'arrondissement ont émis des avis con-

formes à la demande de l'administration hospitalière.

LJhospicedu Quesnoy a été désigné par l'arrêté préfectoral précité, en exécution d'une

décisiondu Conseil général, pour recevoir les malades et incurables indigents, non seulement

desdeux cantons du Quesnoy, mais aussi du canton de Landrecies, appartenant aux communes

privées d'établissements hospitaliers, et le prix de la journée de traitement audit hospice, a

été fixé, par le même arrêté, pour toutes les communes des trois cantons, à 0 fr. 70 c.

Le renchérissement de toutes choses depuis 1853 et la situation financière de l'hos-

pice du:Quêsiiôyy me paraissent justifier: pleinement l'augmentation du prix de la pension
dansîc'etétâblisSUm'ent.

Toutefois il me paraîtrait contraire à l'équité que les communes rurales dussent payer,
comme lé demande la commission administrative, un prix de 1 fr. quand, pour la ville du

Quesnoy, lé prixne serait que de 90 cent. Il semble d'ailleurs rationnel que l'augmentation
soit étendue âiî.canton de Landrecies dont les malades et incurables indigents sont admis à

l'hospicede la circonscription, au même titre que ceux des cantons du Quesnoy.
Je prie le Conseil général de vouloir bien émettre son avis.

Malades: et incurables indigents. — Hospices d'Hazebrouck, de Cassel
et de Merville. (3. B).

La Commission.administrative de l'hospice d'Hazebrouck, désigné en 1853 par le Conseil

généralpour recevoir, moyennant le prix de 1 ;r. par jour, les maladeset incurables indigents
des cantons d'Hazebrouck , Cassel et Merville, qui appartiennent à des communes privées
d'établissements hospitaliers, a demandé l'an dernier que dorénavant les hospices de Cassel
et de Merville fussent appelés à recevoir les malades et incurables de leur canton respectif.

Cette demande,a été soumise au Conseil général qui, par délibération du 27 octobre 1874,
a ordonné un complément d'instruction à l'effet de reconnaître si les hospices de Cassel et de

Mervilleseraient réellement en état de recevoir les indigents de ces cantons.
Ce complémentd'instruction a eu lieu. Les plans des deux hospices de Casse! et de Merville

ont été levés

44
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Le Conseil d'arrondisssement s'est livré à un examen très-attentif de ces documents et des

autres pièces del'affaire. Il penseque les établissements, qui ont reçu depuis plus de vingt ans

de notables améliorations, sont suffisants pour la destination qu'il s'agit de leur donner,

qu'ils semblent se trouver à cet égard dans des conditions identiques à celles de l'hospice

d'Hazebrouck. Il n'est question d'ailleurs de réclamer aucun sacrifice pécuniaire puisqué.les

communesqui y envoient leurs indigents sont tenues de payer les frais de pension et de traite-

ment fixés par le règlement préfectoral àl franc par jour. Le Conseil d'arrondissement conclut

par ces motifs à ce que, conformément à la demande de l'administration hospitalière d'Haze-

brouck, les trois hospices soient désignés pour recevoir dorénavant les malades et incurables

indigents de leurs cantons respectifs.

Je partage cet avis. Je ferai remarquer d'ailleurs à l'appui de mon appréciation, en ce qui

concerne l'hospice de Merville, qu'une seule des cinq communes dont se compose le canton de

Merville, celle deNeuf-Berquin, est dépourvue d'établissement hospitalier, et que seule dès

lors elle sera en droit d'envoyer ses malades et incurables à Hazebrouck.

Je prie le Conseil général de vouloir bien se prononcer, par application de l'article 3 de la

loi du 7 août 1851.

Malades et incurables indigents. — I* S1'Mahieu, de Eacncs. —

Dépense arriérée. (3eB.)

Le nommé Mahieu, Benoît-Joseph, incurable, né à Fâches en 1813, a été abandonné le 18

mars 1873, sur la voie publique, dans la ville de Lille, et admis le même jour, sur l'ordre de

mon prédécesseur, à l'hospice général de cette ville.

Une contestation s'est élevée sur la question de savoir quelle commune devrait prendre à sa

charge la part de traitement de cet incurable qui a séjourné alternativement dans les villes de

Guise, du Nouvion et de Lille. La contestation a été soumise, en conformité du règlement, à

M. le Ministre de l'Intérieur qui, sans attribuer spécialement à aucune des localités habitées

par Mahieu, l'obligation du secours, a considéré cet indigent, d'après les renseignements

recueillis, comme ayant acquis le domicile de secours dans le département du Nord, où il a

séjourné de 1862 à 1872, notamment à Lille. M. le Ministre m'a en conséquence engagé à

prendre les mesures nécessaires afin d'assurer le traitement du malade aux frais du budget

départemental du Nord.

J'ai soumis les pièces de l'affaire à la Commission départementale qui par décision du 18

juin, conformément à ma proposition, a alloué sur le crédit subventionnel de 6,000 fr. inscrit
au budget départemental pour les malades et incurables indigents, une somme de 300 fr. à

,l'effet d'assurer le traitement de l'indigent Mahieu, pendant l'année 1875, à l'hospice général
de Lille:

Il resté à pourvoir au remboursement à l'hospice des frais occasionnés par Mahieu depuis le

18 mars 1873, jourj de son entrée dans rétablissement jusqu'au 31 décembre 1874, soit pour
un an et 283 jours, à raison de 300 francs par an, une sommede 535,74.

;

,' Je prie le Conseil général de vouloir bien allouer un crédit de 535 fr. "7i, pour le paiement
dVcët arriéré, au budget rectificatif dé 1875.
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Monts-de-Piété. (3eB.)

Les opérations des six Monts de-Piété du département, pendant l'année 1874, et la compa-

raisonde ces opérations avec celles de l'année 1873, présentent les résultats suivants :

. 1° Engagements.

NOMBREDESARTICLES. MONTANTDESSOMMESPRÊTÉES.

4873. 4874. 4873. 4874.

Dunkerque 33,276 38,387 366,446 408,633

Lille. . ............ 248,464
'

266,094 - _ 4,739,874 4,673,369

Roubaix............ . 43,322 47,320 447,424 438,062

Cambrai : . . . . 44,898 47,393 72,962 79,925

Douai . . 27,853 28,944 457,660 469,435

Valenciennes 38,028 40,833 285,460 324,807

Totaux 405,838 438,965 3,039,493 3,093,934

Valeurmoyennepar article:

''-. Année4873 7 fr. 49.

'"'_.. Aimée4874.... 7 fr. 05.

2° Dégagements.

NOMBREDESARTICLES. MONTANTDESSOMMESPRÊTÉE?.

4873. 4874.
'

4873, 4874.

Dunkerque. 30,665 32,785 327,973 380,442
' Lille... .: . . . 236,086 .268,066 4,640,795 4,669,727

Roubaix. . .' \ . . 37,433 46,860 339,200 430,477
Cambrai 47,534 49,389 94,420 90,465
Douai• '•'-... 26,637 27,660 450,979 462,284

Valenciennes.. . . 34,995 38,353 259,966 287,330

>;:"::,: ''•' -Totaux. ... 383,355 433,083 2,783,333 2,990,093
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3° Ventes.

NOMBRE PRODUIT DE 4 874. PRODUIT
DESARTICLES. __—™».—__ ^. __—_^—_; -^»— ~- de

4873 I 4s« Montant Intérêts Bonj8. ïotal- 4873
<i8/d. 1874. desprêts, et frais.

Dunkerque 4,964 2,475 24,534 3,325 4,422 28,978 34,633

Lille., ........ .'.'' 6,040 "7,429"
'

'66,960
:

6,044
'

24,620'
'

'97,'59'4
"-

84';806^

Roubaix . 2,630 2,498 26,490 3,733 4,372 34,295 50,477

Cambrai '. . 1,694 4,832 9,544 4,434 2,242 43,454 44,458i

Douai 4,297 . 4,456 5,844 679 2,382 8,905 40,456

Valenciennes 4,320 4,440 40,630 860 3,439 14,979 46,846

Totaux. . -. . 44,939 46,'230 440,666 46,039 44,497 497,902 205,376

La situation se traduit en résumé, pour l'année 1874, par un bénéfice, savoir :

Pour-le-Mont-de-Piété de Dunkerque, de 4,654 ».
' ' Id. de Lille .......... .3,084 »

Id. de Roubaix . -.'-. ... . . 7,304 »

Id. de Cambrai 751 »

ld. de Douai ........... 2,758 »

Total des bénélîces . .... 18,551 » -

Le taux des prêts a été maintenu, pour Dunkerque., à 14 p. °/0, pour Lille, à 9 p. °/0,pour

Roubaix, à 14 p. °/0, pour Cambrai, à 12 p. °/0,pour Douai, à 10 p. °/0, pour Valenciennes,

La situation de ces établissements,n'a pas encore permis de réaliser sur ce point des amé-

liorations.
*

L'administration supérieure s'occupe, d'ailleurs, de la révision de la législation des monts-

de-piété. Des projets "d'eloi sont actuellement soumis à l'examen de l'Assemblée nationale; ils

ne tarderont plus sans doute à recevoir leur solution.

Je joins au présent rapport les renseignements fournis par MM. les Directeurs des monts-de-

piété sur Ja situation de leurs établissements

Caisses d'épargne —Situation en 1874. (3°B.)

Le nombre des caisses d'épargne et de leurs succursales, qui était au 31 décembre 1873, de

62, s'est accru en 1874, d'une succursale, celle de Marquion, dépendant delà caissede Cambrai.

Le nombre deces établissements est donc actuellement de 63, savoir ;
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I
: :

_-^l!!î^!L-^ NOMBRE I

.
'

. CAISSES. SUCCDi'SALES. TOTAL.

ArrondissementdeDunkerque..... 4 3 7

— Hazebrouck. .... 6 4 40

— Lille 6 42 48

— Cambrai 5 2 7

— Avesnes 4 5 9

— Douai......... 4 5 6

— Valenciennes.... 4 5 6

27 36 63

Le capital desfondsde dotation et de réservequi était, au 31décembre1873, de 1,162,872 fr. 99

s'élevait, le 31 décembre 1874, à 1,242,968 fr. 19.

Les versementset remboursements se sont répartis comme suit :

VERSEMENTS REMBOURSEMENTS.

NOMBRE.| . MONTANT. NOMBRE. MONTANT.

Année4873. . . . . . 78,093 8>5.89.,24.3 34,786 7,646,284
'"- 3:874. 86,987 • 9,644,804 32,784 7,744,486

:?f ( Enplus.. : 8,864 4,025,289 978 428,202
• -Différencesur 4873.. j

(En moins. »

Lamoyennea étéainsi: 1SÏ3.

Pourlesversements. • • ^° ***

+ .remboursements..- • " • •. 2*° 236

Le nombre des livrets au 31 décembre 1873, était de 94,942

Il s'élevait au 31 décembre1874, à 99,514

Excédant de 1874 sur 1873 ........ 4,572

Lesrésultats.de l'année 1874 constatent donc une amélioration sensible sur ceux de l'année

1874qui, eux-mêmes, pouvaient être considérés comme satisfaisants, relativement aux années

précédentes.
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Le Conseilgénéral et plusieurs Conseils d'arrondissement ont renouvelé, dans les sessionsde

1874, les voeuxqu'ils avaient émis précédemment, tendant à obtenir diverses améliorations

dans le régime actuel des caisses d'épargne. Ces voeux, soumis à l'administration supérieure,

trouveront sans doute leur solution dans le projet de révision du régime des caisses d'épargne,

soumis à l'assemblée nationale. . .

Je joins au présent rapport avec les états à l'appui, cinq tableaux résumant la situation et les

opérations des diverses caisses d'épargne du département et de leurs succursales.

Voyageurs indigents.—Secours de route et moyens de

transport (3eB.)

Les dépenses pour frais de transport et de secours de route aux voyageurs indigents se

sont élevées, en 1874, à 1,032 fr. 27.

Savoir :

Secours de route 159 80

Transport en voiture » »

Id. par les voies rapides - 752 85

Remboursement aux départements d'avances faites pour le compte du dépar-

tement du.Nord . • • • • 119 62

Total égal 1,032 27
-

À déduire :

Remboursements à effectuer par les départements traversés des avances faites

par le Nord, et dont le montant entre dans les recettes éventuelles diverses

du budget départemental . . . . 687 30

. Reste. ...... 344 97 ?

La dépense se trouve donc réduite, en réalité, à 344 fr.97mais le crédit de 1,600 fr,? ouvert

au budget de 1874, n'en a pas moins été absorbé jusqu'à concurrence de 1,032 fr. 27.

Une grande partie de ce crédit devant être remboursée au département, il n'y a pas lieu

de le considérer comme une dépense réelle , mais comme une mesure de comptabilité.
Afin d'assurer les besoins du service, en 1876, j'ai l'honneur de proposer au Conseil général

devouloir bien maintenir au budget le crédit de 1,600 fr., •égal,à celui voté l'année dernière.

... Voyageurs indigents- Frais de transport par chemin de 1er.

. Dépenses arriérées. (3eB.)

J'ai l'honneur de mettre sous les yeux du Conseil général divers états çi-annexés s'élevant
ensemble à 298 fr. 47, pour la part contributive du département du Nord dans les frais de
transfèrement d'indigents voyageurs en 1872 et Î874, savoir :
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Compagnie du chemin de fer du Nord (2 états) .... 274 30

Somme (un état). ..." 4 12

Rhône (id.) . » 95

Eure-et-Loire (id.) 1 84

Calvados (id.) 1 27

Seine-el-Oise (id.) 1 44

Marne (id.) 13. 60

Pas-de-Calais (id.) » 95

298 47

Cesétats ayant été produits après la clôture de l'exercice n'ont pu être acquittés.

La dépenseétant d'ailleurs justifiée , j'ai l'honneur de prier le Conseil général de vouloir

bien inscrire au budget rectificatif de 1875 un crédit égal de -298fr. 47.

Voyageurs indigents.— Secours de route. —Dépenses arriérées(3eB)

J'ai l'honneur de mettre sous les yeux du Conseil général les quatre étals ci-joints des

sommesavancées par la caisse municipale de Lille pour secours de route aux voyageur»'

indigents;du 4e trimestre 1871 au 4e trimestre 1874 inclus.

Cesétats s'élèvent ensemble à 273 fr. 50.

Cesjustifications, quoique tardives, étant régulières, j'ai l'honneur de proposer au Conseil

général de vouloir bien inscrire un crédit de pareille somme au budget rectificatif de

l'exercice courant. .

. . . Vaccine (3e B).

J'ai l'honneur de mettre sous les yeux du Conseilgénéral, avec le rapport présenté annuel-

lementpar M. le docteur Rey, secrétaire du Comité central de vaccine, l'état numérique des

vaccinationset revaccinationsopérées dans le département du Nord, pendant l'année 1874.

Cetétat se résume ccnime suit :

NOMBRED'INDIVIDUS
CHIFFRENOMBRED'INDIVIDUS atteints

'.'" de dela petitevérole
ARRONDISSEMENTS. POPULATION. ^-^-^- -—<—«Jl^_——--

nais- ire- . . non-
sances. vaccinés. . . vaccines. o .

vaccinés jvaccines.

Avesnes........... 472.395 4.884 2.462 246
Cambrai.: . ...

'
495.494 5.959 4.546 94 o i

Douai. . ... ....... ...'..,. 446.426 3.789 2.763 44

Dunkerque 448.096 4.554 3.606 74
Hazebrouck. . . 440.283 3.622 4.994 44 3 2
Lille; . .-. 555.262 21.409 42.494 4.465 54 42
Valenciennes......... 480.447 6.302 4.644 282 9

TOTAUX.. . . 4.447.764 50.216 32.470 4.940 68 45 I
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Aucun décès n'a été occasionné par la variole.

La différence entre le chiffre des naissances et celui des vaccinations resté toujours environ

d'un tiers, mais, elle s'explique, d'une part, par les décès qui surviennent en bas âge, et

d'autre part, par le grand nombre de vaccinateurs qui ne fournissent aucun renseignement à

l'Administration.

L'Administration rappelle, d'ailleurs, chaque aimée, aux instituteurs, institutrices et aux

directrices de salles d'asile, qu'ils ne peuvent recevoir aucun enfant sans la justification qu'il a

été vacciné avec succès.

Les revaccmations ne sont généralement pratiquées qu'en temps d'épidémie, et, sous ce

rapport, l'.année 1874 a été favorisée, puisque 113 cas seulement de variole ont été constatés

pour tout le département ; cependant 1,910 individus se sont fait revacciner en 1874 contre

482 en 1873.

J'ai l'honneur de communiquer au Conseil général,:

1° Un exemplaire de ma circulaire en date du 16 janvier 1875 sur le service annuel des

vaccinations;

2° La liste des récompenses accordées aux vaccinateurs pour 1873.

Je crois devoir également lui faire connaître ci-après, les noms des quatre principaux vacci-

nateurs de chaque arrondissement pour l'année 1874, savoir :

Arrondissement d'Avesnes.

Dame Cordier-Martin, sage-femme à Maubeuge ... . . 230

Dame Carpentier-Camatle, id. id 153

Dame Cazeaux-Goubet, id. à Fourmies ... . . . 135

Dame Jourdois, id; à Maubeuge . . . . . 131

Arrondissement de Cambrai.
'

....,

Dupas, Henri, officier de santé à Avesnes-lez^Aubeft. . . 232

VeuveDùmont, sage-femme, au Câtèâu . . '. . . . . . 176- -^ - --

Dame Piérard^ id. à Carnières. ....... 168

,'-!..', . Veuve Brière3 id. à Caudry •.••• 162

,. Arrondissement de Douai.

""-'-:; :: Dame Dupret, sage^emmerà=Duuai; < .„-....,,...,..; 268

Buisson, Etienne , docteur, à Auberchicourt. ....... 245

Dame Nepper, sage-femme, à Douai ,.. . . . . 232

Dame Malézieux, Narcisse, sage-femme, à Somain. . . . 173

Arrondissement de Dunkerque.

Faucon, docteur, à Dunkerque . . . . . 807

Deswarte, id. id. . ... 273

Bernolet, officier de santé, à Bollezeele. . .-; . . . . . 216

Reumaux, docteur, à Dunkerque -',;'-'.:•.-.-.--..'-, 174
:M.r^.-l:..::.

' •'-
'

- -
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Arrondissement d'Hazebrouck.

Gras, Florent, officier de santé, à Arneke 272

Smagghe, Auguste , docteur, à Hazebrouck. ...... 198

Deblock, Alfred, id. id. .187

Blond, Cyrille, officier de santé, à Merville . 174

Arrondissement de Lille.

Dame Desplanques, sage-femme, à Tourcoing. ...... 739

Dame Hennion, id. à Lille 662

Dame Vuylstèke-Vermandère, sage-femme, à Roubaix . . 543

Dame Hus-Martin, sage-femme, à Halluin 488

Arrondissement de Valenciennes.

Fauville, docteur, à Denain 372 ,

Peiriquet, id. à Anzin 349

Copin, id, à Escaudain 253

Tauchon, id. à Valenciennes 201

Depuisplusieurs années, le Conseil général veut bien allouer un crédit annuel de 4,500 fr

pour couvrir les dépenses relatives à l'encouragement et à la propagation de la vaccine.

Je proposelà même allocation pour 1876.

Sociétés de charité maternelle. (3.B).

J'ai l'honneur de communiquer au Conseil général les comptesdes Sociétésde charité mater-

nelle de LillerDouai et Valenciennes pour 1874.

Cescomptes témoignent des services, si dignes d'être encouragés, rendus à la classe labo-

rieusepar ces utiles institutions.

En effet, la Société de Lille a distribué entre 1,290 femmes une somme de 51,967 fr. 95.

Là Société de Douai a réparti sur 118 femmes une somme de 3,116 fr. 65.

Et la société de Valenciennes a accordé à 216 mères des secours pour une somme de

4,521 fr. 55.

Cesdépenses sont en grande partie couvertes par les souscriptions recueillies par les dames

patronesses, qui continuent d'accomplir leur mission de bienfaisance et d'humanité avec un
zèle et un dévouement remarquables.

Dans saséance de 1874, le Conseil général a bien voulu élever de 2,000 à 3,500 fr., pour
1875, le crédit inscrit au budget départemental en faveur des trois Sociétés.

Je propose l'inscription au budget de 1876 , d'une même somme de 3,500 fr. avec la même

répartition, savoir:.

. Société de Lille. . ....... 2,000 fr.

'"'"/" — de Douai. 750

— „_.".'.'.: — de Valenciennes ...... 750

45
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Sociétés de secours de mutuels. (3B.)

J'ai l'honneur de mettre sous les yeux du Conseil général le rapport de M. Ducro.cq, Ins-

pecteur des sociétésde secours mutuels du département, sur la situation de ces associations

en 1874.

Ce rapport très-complet fait connaître exactement la situation qui se résume comme suit par

arrondissement:

NOMBREÏ)E
nombre—- — —" Secours Honoraires Frais

„ t - Membres accordés A .
ARRONDISSEMENTS.de Membres participante des pharma-y l aux

sométés.jionoraires malades médecins, ceutiques-
Hommes femmes. waidue».

Avesnes. . . .':.-. . 4 252 649 402 4.734 25 4.735 » 4.74402
Cambrai ' :: .: . 6 352 550 44 5.472 20 4.904 45 3.44440
Douai. .-. ,42 864 4805 930 44.92430 3.56265 5.026 60

Dunkerque. . ..... 4 • 266 . 986- :42 4.200 « 2.003...» - 3.74750
Hazebrouck 22.'< -036 3003 38 44.47295 3.33045 ,4.074 98
Lille 436 3.225 48028 4823 433.54290 29.46925 '29.48387
Valenciennes 47 4.005 5995 244 35.694i5 2.77340 3.84904

Situationau 34 décembre
4874. . .

'
204 6.700 . 30676 ,3430 209.70808 44.77770 80.97444

Situation,aii 34 décembre
4873..::..• 204 6.844 - 29945 3038 498.47742 44.82987 47.989.39

Augmentationpourl'année : : ' ' " : ~"~

;4874........ . ..- ... . 486 764 ' ' 92 44.23093 » - 2.88472

Diminutionsur4873... 3 » • « » 82 47 . »; -,

. < ':-.';. :' -j -... -
'

. : ...

'
.

'
.'." ; 1

Trois Sociétés de peu d'importance ont cessé leurs opérations en 1874; néanmoins le nombre

des sociétaires participants pendant ladite année s'est accru de 853 et celui des membres horiô-

raires de 186.
'

; :: ':

-Lés recettes se sont élevées au chiffre important de. . . . . . :v . 455J095 fr. 46 c. -

'Et les dépenses de toute nature à. -.. .... ... . . .' . .--. . . 425,506 » 85 »'

d'où un excédant de recettes de. ;,.-.... ...... .
'

29,588,» 61 »'

L'avoir des Sociétés a également augmenté de 199,943 fr. 44 c. En effet, de 1,552,383 fr.
88 cent, qu'il était au31 décembre 1873, il s'est élevé à 1,752,327 fr. 32 cent, se dëcbmpo^
sant comme'.suit:;;.'-v.--'--v';':.''.>'..:.••-,.-..'.'. -

En capitaux-$^.'ri . .\ ; / . \ .......; . . ;. . 568,160 fr. 7
VÀ là .caissedes retraites . . '...'.' . C.:. ; .', *.:.':. . ".. . .'. 1,184,166 fr. 61 »

Totàlau 31 décembre 1874. . v .... . . . 1,752,327 fr. 32-'»•:".
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M.l'Inspecteurdépartemental termine son rapport en s'oceupant de l'importante question du

poiénientdes arrérages échus au décès des sociétaires. Je pense , comme M. Ducrocq, que les

justifications exigées doivent être simplifiées le plus possible, aussi je ne manquerai pas

d'appuyervivement auprès de M. le Ministre de l'Intérieur les propositions contenues dans ce

rapport.

Depuislongtemps, le Conseil général veut bien inscrire un crédit de 3,000 fr. pour encoura-

gementsaux Sociétésde secours mutuels. Je proposel'inscription de la même somme ou budget

départementalde 1876.

Bureaux d'assistance judiciaire. (3 B).

L'assistance judiciaire donne lieu, depuis plusieurs années, à l'ouverture d'un crédit au

budgetdépartemental, de 280 fr. répartis comme suit :

100fr. au bureau de Lille et 30 fr. à chacun des six autres burea-jx.

Je proposeau Conseil général l'inscription du même crédit au budget de 1876.

Maison de refuge du Bon-Pasteur. (3eB)

J'ai l'honneur de communiquer au Conseil général le tableau annuellement produit par
Mmela Supérieure de la maison de refuge du Bon-Pasteur,, sur l'état moral des jeunes filles

reçuesdans son établissement au moyen de bourses payées sur les fonds du département.
Le Conseilgénéral a déjà reconnu les bons résultats obtenus au Bon-Pasteur au point de

vuede la moralisation des jeunes filles.

La situation est toujours satisfaisante et j'ai l'honneur de lui proposer de vouloir bien

inscrireau budget de 1876 un crédit de 10,125 fr. nécessaire à la continuation de l'entretien

de45 bourses dans cet établissement.

Conformémentau voeuexprimé par le Conseil général danssa session d'octobre dernier, j'ai

appelél'attention de Mme là Supérieure sur le mode d'éducation des pénitentes de la classe

Saint-Augustin.

Dépôt de mendicité de Montreuii-sous-Iiaon. (3eB)

Pendant l'année 1874, 82 individus (hommes et femmes), à la suite de condamnations pour
mendicitéprononcéespar les tribunaux du département, ont été admis au dépôt deMontreuil-

sous-Laon.

Le nombredes journées de détention s'est élevé à 4-225 fr. lesquelles, au prix de 1 fr. 05

l'une, ont occasionnéune dépense de 4,436 25
Le crédit voté étant de . . . 6,000 »

Il est resté disponible 1,563 75

La moyennede la durée du séjour au dépôt de chaque individu a été de 51 jours.
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Les mesures prises en vue de réprimer la mendicité produisant de très-bons résultats, j'ai

l'honneur de proposer au Conseil général de continuer d'inscrire au budget de 1876 la somme

de 6,000 fr. pour l'entretien des mendiants du département au dépôt deMontreuil.

Incendies. —Secours aux victimes. ^3.B.)

Le crédit de 2,000 fr. que le Conseil général a bien voulu mettre à ma disposition pour

venir en aide aux incendiés nécessiteux m'a permis de donner satisfaction à des besoins

impérieux et urgents.
Il n'a été jusqu'ici employé qu'en partie, mais il est à craindre, surtout dans la saison des

récoltes, que des sinistres malheureusement trop fréquents ne nécessitent l'emploi des fonds

en ce moment disponibles.
Je prie en conséquence le Conseilgénéral de vouloir bien inscrire la même allocation de

2,000 fr. au budget de 1876.

Sourds-muets et jeunes aveugles. (3eB).

J'ai l'honneur démettre sous les yeux du Conseil général les rapports annuels du Direc-

teur et de la Directrice des établissements de sourds-muets et de jeunes aveugles de Lille et.

deRonchin.

119 élèves sont actuellement boursiers ou demi-boursiers du département dans les deux

établissements, savoir :

INSTITUTIONDEGARÇONS.

Sourds-muets : 24 boursiers à 550 fr. 13,200 fr.
— 20 denii-boùrsiers à 275 . . . . . . 5,500

Aveugles: 5 boursiers à 600 . ... 3,000
— 14 demi-boursiers à 300 .. . . .. 4,200

INSTITUTIONDEFILLES.

Sourdes-muettes : 22 boursières à 550fr.. . . . . ... 12,100
— 17 demi-boursières à 275 . . . . . 4,675

Aveugles : 7 boursières à 600 . . . . . . . . . 4,200
— 10 demi-boursières à 3,000. . .... 3,000

Totaux. . . 119 élèves. . . . . .... . . . 49,875 fr.

Les deux établissements sont, parfaitement tenus et justifient à tous égards les encourage-
ments du Département qui s'appliquent, d'ailleurs, à des infortunes dignes du plus vif intérêt

Les bourses qui deviendront vacantes au 30 septembre prochain, se résument comme suit:



117

Sourds-muets. . . 2 bourses entières.

Aveugles garçons 4 demi-bourses.

Sourdes-muettes 8 bourses entières.

Aveugles-filles 1 —

Mmela supérieure fait connaître que la jeune Tronchon, Marie, aveugle de Lille, aurait

encorebesoin d'une seconde année de prolongation de la bourse entière dont elle est titulaire.

Si cette proposition était accuellie, aucune des sept nouvelles demandes qui sont présentées ne

pourrait être admise, et pour ce motif, je ne crois pas pouvoir l'appuyer.

En ce qui concerne les sourdes-muettes, je suis d'avis conformément au principe adopté par

la Commission départementale, de n'accorder qu'une demi-bourse aux postulantes dont les

familleshabitent les villes de Lille et de Saint-Amand. De cette façon il resterait une bourse

disponiblequi pourrait être très-utilement reportée sur une ou deux jeunes aveugles. L'écart

entre l'une et l'autre bourse serait couvert au moyen d'une somme de 100 francs qui reste dis-

poniblesur le crédit.

Pour les aveugles-garçons, les vacances permettent d'accueillir les trois demandes qui sont

présentées.
Mais il n'en est pas de même pour les sourds-muets, les demandes sont nombreuses, et il

n'y a que deux bourses à concéder.

Je joins au présent rapport toutes les demandes classées dansl'ordre de leur inscription à la

Préfecture, ordre dans lequel elles sont examinées par la Commission départementale, lorsque

les vacancesviennent à se produire dans l'intervalle des sessions.

Jëpropose l'inscription au budget de 1876, d'un crédit de 50,250 fr. égal à celui de l'exer-

cicecourant.

OEuvre des orphelins de la guerre. (3. B).

Dans sa session de 1871, le Conseil général a bien voulu voter en faveur de l'OEuvre des

Orphelins de.la guerre., établie à Lille, pour le département, une allocation de 10,000 fr.

répartie en dii années, à partir de 1871.

J'inscris là 6e annuité au budget départemental de 1876.

Secours en cas d'extrême misère. (3.B).

Le crédit de 4,000 fr. que le Conseil général veut bien accorder depuis 1872, pour les

secoursen cas d'extrême misère, a été épuisé jusqu'à concurrence de la somme de 3,998,75.
Les demandes intéressantes sont chaque jour plus nombreuses, et l'administration se voit

lorcéede n'accorder qu'aux personnes dont les misères lui paraissent les plus dignes d'un

bienveillant intérêt.

Ce crédit permet cependant de faire face à de cruelles situations et d'apporter quelques
soulagements à de malheureuses familles privées du plus strict nécessaire; je demande au

Conseilgénéral de vouloir bien maintenir le chiffre de 4,000 fr.
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Colonie agricole de Mettray. (2.B.)

J'ai l'honneur de communiquer au Conseil général la lettre ci-jointe par laquelle M. Blan-

chard, directeur de la colonie agricole de Mettray, sollicite la continuation du subside dépar-

temental de 500 fr. que le Conseil veut bien allouer à cet établissement depuis de longues

années.

A cette lettre se trouvent joints une brochure et des états présentant, la situation des jeunes

détenus provenant du département du Nord et qui ont été placés dans l'établissement. Onze

enfants assistés des hospices du Nord y sont encore aujourd'hui,
-La colonie agricole de Mettray ayant des titres réels aux encouragementsdu département, je

propose au Conseil général de maintenir en sa faveur au budget de 1876 le subside de 500 fr.

qui lui est annuellement accordé.

Colonie agricole de Mesnil-St-Firmin — Subvention pour 1818 (2,B).

. Le Conseilgénéral alloue chaque année, depuis 1843, une sommede 250 fr., à titre, d'en-

couragement, à la Société d'adoptionpour les enfants trouvés, abandonnés et orphelins pauvres,
dont le siège est à Mesnil-Saint-Firmin, près Breteuil (Oise).

J'ai l'honneur de proposer une pareille allocation, pour l'année 1876, au budget départe-
mental sous-chapitre VII.

Je joins, à l'appui de cette proposition, \n rapport de M. le Directeur de la colonie.

Colonie agricole de Saint-Bernard —Commission de surveillance.(2. B.;

Aux ternies de l'article 8 de la loi du 5 août 1850 sur l'éducation et le patronage des

jeunes détenus, la commissionde surveillance de la colonie de Saint-Bernard doit comprendre
dans son sein deux délégués du Conseil général, désignés annuellement par l'Assemblée.

J'ai l'honneur de prier le Conseil général de vouloir bien procéder à cette désignation.
Lesdeux membres du Conseil qui ont été désignés pour faire partie, l'année dernière, de

la Commissionde surveillance de Saint-Bernard, sont M. Desrousseauxet M. Soins.

Société de patronage des jeunes libérés. (3eB.)

La sociétéde patronage des jeunes libérés du département a continué l'oeuvre de moralisa-
tion confiée à ses soins. <• '

Le nombre des enfants patronés s'élevait, au 1erjuin 1875, à 202.

Le relevé ci-après fournit, -par arrondissement, les renseignements détaillés sur la situa-
ion dechaque patroné :
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Il résulte de ce relevé que sur 202 patronés, 10 seulement étaient mal notés et que Ton ne

comptait que 5 récidivistes.

L'oeuvredu patronage étant une des institutions de bienfaisance qui ont le plus de titres

aux encouragements du département, j'ai l'honneur de proposer au Conseil général d'ins-

crire au budget de 1876 une allocation de 1,000 fr. égale à celle votée pour les exercices

antérieurs.

Société générale de patronage des orphelinats agricoles. (2eB.)

Depuis plusieurs années, le Conseil général veut bien allouer une subvention annuelle
de 100 fr. à la Société générale de patronage des orphelinats agricoles, qui a pour but la
création et le développement des institutions destinées à donner aux enfants assistés et aux

orphelins pauvres l'instruction primaire, religieuse et agricole, à les patronner pendant leur

adolescence, et à leur faciliter les moyens de s'établir avantageusement à la campagne.
. Cette Société •méritant d'être encouragée dans ses efforts, je prie le Conseil général de vou-
loir bien lui accorder la nouvelle allocation de 100 fr. qu'elle sollicite pour 1876.

Société centrale de sauvetage des naufragés. (3 B.)

Le Conseil général veut bien chaque année accorder à la Société centrale de sauvetage des

naufragés un subside de 500 fr. destiné à l'entretien d'un canot de sauvetage à Gravelines.
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D'un autre côté , depuis longtemps, l'assemblée allouait un même subside de 500 fr. à la

société humaine de Dunkerque.

J'ai l'honneur de mettre sous les yeux du Conseil général les pièces faisant connàitre que

la Société humaine est annexée à la Société centrale de sauvetage des naufragés, laquelle, à la

date du 25 mars dernier, avait déjà organisera station de Dunkerque en faisant transporter

dans cette ville un canot de sauvetage et deux canons porte-amarres pour armer les jetées.

La Société centrale, dont les efforts, méritent d'être encouragés, me paraît ainsi justifier

le maintien à son profit de l'allocation déparmenlale qui était accordée jusqu'ici à la

Société humaine.

En conséquence, je propose au Conseilgénéral de vouloir bien :

1° Décider que la subvention de 500 fr., inscrite au budget départemental de 1875en faveur

de la Société humaine de-Dunkerque, sera mandatée au nom de la Société centrale de

sauvetage des naufragés ;

2° Et allouer à cette dernière Société, pour 1876, un subside de 1000 fr. pour l'entretien

des deux canots de Gravelines et de Dunkerque.

Société instituée pour venir en aide aux familles des marins

morts ou présumés péris à la pêche d'Islande. (3.B).

Dans sa session d'octobre.1874, le Conseil général a bien voulu voter une subvention de

500 francs en faveur de la société de secours fondée à Dunkerque en 1870, pour venir en aide

aux familles des marins morts ou présumés morts à la pêche d'Islande. .

Cette sociétéméritant toute bienveillance, je propose la même allocation pour 1876.

Société de patronage des orpnelins d'Alsace-Lorraine. (3eB)

Le Conseil général a bien voulu inscrire une somme de 1,000 fr. au budget départemental
de 1874 et une autre somme de 500 fr. au budget de 1875, en faveur de la société de patro-

'
nage des orphelins d'Alsace-Lorraine.

J'ai l'honneur de communiquer à l'assemblée , avec lerapport annuel delà société pour

1874, une lettre par laquelle M. le Président sollicite l'allocation d'un nouveau subside

pour 1876.

En présence du but éminemment patriotique de l'oeuvre, dont les.dames patronesses sont

présidées par Mme la maréchale de Mac-Mahon, je propose au Conseil général de vouloir
bien voter, au profit de ladite société, une nouvelle allocation de 500 fr. au budget de 1876.
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S,0 U S - C H APIT R E V 111-

CULTES.

Cultes (3e B.)

Conformément aux résolutions prises les années précédentes par le Conseil général, je

proposel'inscription au sous-chapitre V11Idubudget de 1876, des crédits dont ledétail suit :

CULTECATHOLIQUE.

Indemnité à S. Em. le Cardinal 5,000 fr. »

Supplément de traitement à Mgr Monnier, évêque de Lydda, auxiliaire de

Son Eminence 4,500 ».

Supplément de traitement aux deux autres Vicaires généraux, à raison de

1,200 fr. chacun . • 2,400 »

Supplément de traitement aux dix chanoines, à raison de 1,000 chacun . . . 10,000 »

CULTESDISSIDENTS.

Subside au consistoire de Lille , pour dépense du culte protestant 1,600 »

Td. à la communauté israélite de la même ville . . 1,000 »
• J'ai l'honneur de mettre sous les yeux du Conseil général une lettre par laquelle la com-

mission administrative de la communauté israélite de Valenciennes expose que, par suite

delà création,d'un rabbinat dans cette ville etdela formationd'un cours d'instruction morale,

lès dépenses du culte se trouvent augmentées dans une grande proportion, et demande en

conséquenceque la subvention du département soit portée de 600 fr. à 1,000 fr., chiffre égal
à la subventionaccordée à la communauté de Lille.

Le Conseil vpudra bien apprécier.

SOUS-CHAPITRE IX-

ARCHIVES DÉPARTEMENTALES.

Archives départementales, communales et hospitalières. (l-B.)

J'ai l'honneur de mettre sous les yeux du Conseil général les rapports de M. l'Archviste
sur les archives départementales, ainsi que sur les archives communales et hospitalières!—

46
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Je n'ai plus à appeler la bienveillance de l'assemblée sur le savant et zélé archiviste du

Nord; ses rapports de chaque année attestent un travail et une activité vraiment remar-

quables.

M. l'abbé Dehaisnesdonne, d'ailleurs, sur ses collaborateurs, des témoignages de satisfaction

que je suis heureux de confirmer.

Le rapport sur le dépôt départemental en fait ressortir une fois de plus toute l'importance;

il montre aussi que M. l'archiviste en poursuit l'inventaire avec une connaissance complète des

précieux documentsqu'il renferme. Les impressions ont~étédétruites ou retardées par l'incendie

de l'imprimerie Danel, mais elles vont être reprises incessamment dans la limite des crédits

alloués.

Depuis le précédent rapport, 109 personnes ont opéré ou fait faire des recherches historiques

sur lesquelles ilest donné quelques indications.

En faisant connaître les nouveaux ouvrages reçus à la bibliothèque, M. l'archiviste fait

remarquer qu'aucun crédit spécial n'est mis à.sa disposition pour l'achat de livres historiques

ou adminitratifs, de sorte que certaines collections telles que le Gallia christiania et les

ordonnancesdesRois de France, n'ont pu être complétées par l'acquisition des volumes publiés

depuis un certain nombre d'années. Pour remédiera cet état de choses, M. l'archiviste sollicite

le vote d'un crédit annuel de 150 fr. pour la bibliothèque des archives. Cette demande me

paraissant justifiée, le crédit est compris dans mes propositions de dépenses

Un autre crédit de 170 fr. est demandé pour le prix de 194 registres et de 60 liasses qui

devaient être vendus comme vieux papiers et dont l'acquisition a été reconnue offrir un réel

-intérêt historique :pour plusieurs communes de l'arrondissement de Lille et diverses familles.

Le prix payé ne représente, d'ailleurs, que la valeur du papier.

L'état du classement de là section administrative, est aujourd'hui aussi satisfaisant :que

possible. Sur 190 recherches réclamées de juillet 1874 à juillet 1875, onze seulement ont été

infructueuses.

II a été établi un relevé pour la vente de registres du poids de 9,000 kilos, provenant de

la recette générale des finances, et dont le produit pourra s'élever a la somme de 2250 fr.

Quant aux archives communales et hospitalières, l'inspection a eu lieu principalement dans

les arrondissements de Dunkerque et de Lille.

Dans beaucoup de communes, les archives sont malheureusement fort négligées. Les obser-

vations consignées à cet égard dans le rapport de M. l'archiviste vont être portées à la connais-

sance,de MM.les Maires, afin qu'il en soit tenu compte.

Par la circulaire ci-jôinte, en date du 29 juin dernier, j'ai déjà signalé la nécessité, au point
de vuedu service, dé faire relier ou brocher exactementles collectionsdubulletmdes lpisou du

recueil des actes administratifs de la préfecture, afin que ces collections, dont on constate la

perte de numéros et même de volumes entiers, soient conservéesavec plus de soin.

Lés crédits sollicités pour 1876:se résument comme suit :
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Traitement de l'archiviste, des employés, du garçon de bureau et de

]raconcierge 11,400 >

Indemnité annuelle aux employés 1,050 >

Frais de bureau, chauffage, reliure, achat de cartons 1,100 >

Publication de l'inventaire des archives anciennes 1,100 >

Inspectiondes archives communales. . 500

Bibliothèque des archives^créditnouveau) ;50 >

Prix de documents achetés en 1875 170 ;

Total ... 15,470 »

A part les deux dernières allocations, il n'est pas demandé d'augmentation.

Je prie en conséquencele Conseil général de vouloir bien inscrire ladite somme de 15,470 fr.

au budget départemental de 1876.

SOUS-CHAPITRE X-

ENCOURAGEMENTSAUXLETTRES, AUXSCIENCES ET AUXARTS DE LILLE.

Bibliothèque du Conseil général. (3e B.)

J'ai l'honneur de communiquer au Conseil général un rapport par lequel MM.les Membresde

la Commissionchargée de l'installation de la bibliothèque de l'assemblée rendent compte de

l'emploidu crédit de 1,000 fr. alloué en 1875 et sollicitent une même sommepour 1876.

J'inscrisce crédit au projet de budget de cet exercice.

Bibliothèques administratives. (3eB.)

©ans sa session de 1874, le Conseil général a fixé à 1,200 fr. le crédit destiné à l'achat

d'ouvragesadministratifs pour la bibliothèque de la Préfecture et des Sous-Préfectures, an>«i

qu'au paiement de la reliure des livres en service dans les bureaux.

J'ai l'honneur de prier le Conseil général de vouloir bien inscrire la même somme au

budget départemental de 1876.

Je joins au présent rapport l'état détaillé des dépenses imputées sur le crédit de 1874.

Carte départementale du nivellement. (4. B.)

J'ai l'honneur, de communiquer au Conseil général un rapport par lequel M. l'Ingénieur en

chefdu département sollicite l'allocation au. budget départemental de 1876, d'un crédit de

14,£»33fr. destiné à l'jfokiTMiMit de la carte départementale du nivellement général.



La dépense de l'établissement de cette carte a été évaluée à la somme de . . . 66,300 fr.

dont :

. • A la charge de l'État. ..... 15,000 fr.
'

A la charge du département. . . 51,300

Les crédits alloués sur cette dernière somme aux budgets de 1873, 1874 ett 1875 s'élèvent

ensemble à ............. 37,000 fr.

Il reste en conséquence à allouer pour solde de cette dépense. . ...-.• . 14,300

D'un autre côté, le Conseil général a reconnu qu'il y avait lieu d'allouer aux Ingénieurs

pour soins donnés à l'établissement de la nouvelle carte la même indemnité que celle qu'il

avait consentie pour les opérations du nivellement. Cette indemnité à raison de 4 % sur

les premiers 40,000 fr. et de 1 °/0 sur le surplus forme une somme de 1713 fr. Un crédit dé

1480 fr. à valoir ayant été inscrit pour cet objet au budget de 1875, il reste à allouer pour

complément 233 fr.

J'ai en conséquence l'honneur de proposer au Conseil général d'allouer au budget dépar-

temental de 1876les crédits suivants :

Achèvement de la carte. 14,300 fr.

Honoraires des Ingénieurs ...... 233

Ensemble 14,533 fr.

M. l'Ingénieur en chef fait d'ailleurs connaître que 13 feuilles sur les 17 qui composent la

carte sont entre les mains du graveur chargé de sa confection et que les expéditions des

quatre dernières feuilles ont dû lui être livrées; il présente les épreuves des feuilles ;

exécutées jusqu'à ce jour et espère que la carte entière pourra être terminée vers le milieu de

l'année prochaine.

Sociétés savantes.-Allocation de subsides. (3 B. )

.:Depuis plusieurs années le Conseil général veut- bien accorder les subventions suivantes

aux sociétés savantes du département : . . •;"••

ls A la Société d'Agriculture, Sciences et Arts de Lille, 1,500 fr.,.dont 1,000 fr.

applicables à ses concours annuels et 500 fr. pour son musée industriel. 1,500 »

2° A la Société d'Agriculture , Sciences et Arts de Douai ........ 500 »

. 3° AM'aSociété d'Agriculture, Sciences et Arts de-Valenciennes . ..'". . . . 500 »

4° A la Société d'Emulation de Cambrai ....;..... 500 »

5° A.la Société Dunkerquoise pour l'encouragement des Lettres et des Arts . 500 »

En outre, dans sa session d'octobre 1874, le Conseil général a bien voulu

;•'. allouer également à la Société géologique du Nord un subside de'. •.
'
. 500 »

- ^ Ce qui élève le;crédit annuel à"» .•..;•... •
.%..;..,.;.. . ; 4;Q00 » ï
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Cessociétés, dont les travaux sont appréciés, méritant les encouragements qui leur sont

accordés, j'ai l'honneur de proposer au Conseil général de vouloir bien inscrire un même

crédit de 4,000 fr. au budget départemental de 1876.

Institut industriel, agronomique et commercial daKord de

•la France. (4.B.)

J'ai l'honneur de mettre sous les yeux du Conseil général le rapport de M. l'Ingénieur en

chefMasquelez, directeur de l'Institut industriel, agronomique et commercial du Nord de la

France,sur la situation de l'établissement au 15 juin 1875.

Le nombredes élèves qui ont été présents depuis la rentrée d'octobre 1874 , n'a pas dépassé

91, chiffrequi existait déjà l'année dernière.

M. le Directeur fait remarquer que si le nombre des anciens élèves est resté en dessous de ce

qu'onpouvaitprévoir, c'est que plusieurs élèves se sont retirés lorsqu'on leur a refusé, après

l'examen, l'admission en deuxième année.

La comparaisondes effectifs, pendant les deux premières années et celle en cours, montre

d'ailleursque l'établissement est en progrès. Le niveau général de l'instruction des élèves, leur

conduite, leur assiduité au travail s'améliorent sensiblement.

La rentrée dès vacances de Pâques s'est effectuée dans l'édificedéfinitif. On a puconstater

déjàque la distribution des locaux est appropriée au bon fonctionnementde l'institution.

On a accusél'enseignement de l'Institut de ne pas être assezpratique et par suite de ne pou-

voirfournirà l'industrie de bons contre-maîtres, ce qui répondrait à "undes grands besoins de

l'acontrée.
' .

M, le Directeur s'attache, dans une partie de son rapport, à réfuter cette critique et il résulte;

de ses explicationsqu'il importe de ne pas s!exposer à compromettre les succèsdéjà obtenus en

bouleversantdes plans d'études qui paraissent avoir les sympathies des élèves et des familles.

Ma Commissionde permanence, conformémentà la délégation qu'elle avait reçue du Conseil

général, a procédé en décembre 1874 à la collation des bourses et demi-boursesdépartemen-

tales qui étaient disponibles.
Lesdispositionsnécessaires ont.été prises pour que le roulement soit régulièrement assuré.

Aussià la prochaine rentrée d'octobre deux bourses entières et quatre demi-bourses pourront
être concédées.

...Par suite d'une diminution sur le prix des dîners, consentie par le restaurateur, les bourses

entièresseront réduites de 650 à 600 fr.; il en résultera une économiede 300 fr. pour les 6

boursesMe cette catégorie. M. le Directeur propose d'affecter cette sommeà la création d'une

septième.démi-bburse, Mais'le Conseil général pensera, sans doute comme moi, que," quant
a présent, ij n'y a pas lieu de dépasser le nombre de bourses accordées jusqu'à présent.

Le Conseil général apprendra avec satisfaction, que M. le Ministre dé l'Agriculture et'.du

Commerce,.'surma proposition a bien voulu attribuer à partir du 1erjanvier dernier, le bénéfice

de.quatre bourses de 300 fr.' créées par l'État pour l'école de commerce annexée à l'Institut.

Troisde cesbourses sont actuellement occupées.
' '
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Conformémentà la délibération prise par le Conseil général dans sa séance du 16 octobre

1874, j'ai constitué le Conseild'administration de l'Institut. Un exemplaire de l'arrêté que j'ai

pris à cet effet le 5 novembre se trouve ci-annexé.

Ce Conseil s'est déjà réuni à diverses reprises sousma présidence, pour s'occuper des affaires

ressortissantde ses attributions.

Le Conseilde perfectionnement dont le Conseil général a également approuvé la création

pourra être constitué dans un temps rapprocné.

Le projet de budget présenté pour 1876 et dont le rapport de M- le Directeur fournit le

détail, se résume commesuit:

Dépenses prévues 80,000

Ressources id , . 41,800

Différence 38,200

à répartir entre la ville pour 1/4 et le département pour les 3 autres quarts, soit 28,650 fr. d'où

il résulte une diminution de 1,050 sur les dépenses de 1875.

En résumé, j'ai l'honneur de proposer au Conseil général de vouloir bien inscrire au budget

départemental de 1876 : '

1° Un crédit de 28,650 fr. pour la quote-part du département dans les dépenses d'enseigne-
ment et d'administration ;

2° Un second crédit de 5,400 fr. applicable à l'entretien de 6 bourses et dé 6 demi-bourses

départementales ;

Je lui propose enfin de confier à la Commissionde permanence le soin de concéder celles de

^cesbourses qui seront vacantes à la prochaine rentrée-.

Le crédit à ouvrir pour le soldé des dépenses de construction de l'édifice fait l'objet d'un

rapport spécial.

Faculté de droit de Douai (3. B).

J'ai l'honneur démettre sous lés yeux du Conseil général le rapport de M- le Doyen sur

l'état et les travaux de la Faculté de droit de Douai, pendant l'année scolaire 1873-1874-
"

•Ainsique le Conseil voudra bien le remarquer, si l'institution encore récente du volontariat

d'un ah, a eu pour résultat d'amener une légère diminution dans le nombre des inscriptions ej

des.examens, la situation de l'école n'en est pas moins très-satisfaisante.

En effet, la proportion des ajournements prononcés à la suite des examens, est descendue de

20 à 17 °/0, et le nombre des élèves ayant obtenu l'unanimité des boules blanches, s'est élevé

de 12 à 24.
• - ,

'
;;';..

Les résultats des concours,de fin d'année ont été, d'ailleurs, très-remarquables. Pour le

doctorat la deuxièmemédaille d'or a pu seule être décernée, mais la Faculté a pu délivrer aux

élèves de licence toutes les récompenses dont elle pouvait disposer. ;'''
Je propose en conséquenceau Conseil général de vouloir bien maintenir au budget départe-

mental de 1876 le crédit de 500 fr. qui est alloué a ladite faculté, depuis'sa création, pour
achat de médailles et de livres de droit à décerner aux élèves à la suite des concours de fin,

d'année.
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Société Centrale de médecine. (3eB.)

Depuislongtemps, le Conseilgénéral alloue un subside annuel de 800 fr. en faveur de la

Sociétécentrale de médecine du département du Nord.

Cettesociétédonne, tous les mercredis, des consultations gratuites aux indigents; elle

publie un bulletin mensuel où paraissent les comptes-rendus de ses séances et des travaux

scientifiquesqui lui sont soumis ; elle décerne aussi chaque année des prix importants aux

meilleurs mémoires qui lui sont adressés concernant la médecine et la chirurgie.

J'ai l'honneur de communiquer au Conseil général ia demande par laquelle la Société fait

connaîtreque c'est grâce au subside qui lui est alloué, qu'elle peut remplir les conditions de

sonprogramme.
Cettesociétéjustifiant, d'ailleurs, de l'utile emploi de ce subside, je prie le Conseil général

devouloir bïeu lui allouer la même somme de 800 fr. pour 1876.

Elèves-artistes. (3eB.)

J'ai l'honneur"decommuniquer au Conseil général les notes qui m'ont été adressées sur les

élèves-artistesactuellement titulaires des bourses du département.
Je suis heureux d'avoir à annoncer à l'Assemblée que le grand prix de Borne dans la section

de peinture a été décerné le 28 juillet, à M. GOMERRE(Léon), de Lille, élève boursier du

Département.Le sujet du concours était « L'Ange annonçant aux bergers la naissance du

Sauveur. » Ce brillant résultat à la suite de nombreux succès à l'école, permet d'augurer
très-favorablementde l'avenir réservé à ce jeune artiste, qui a également obtenuune troisième

médaille au Salon de cette année.

M.Comerrea terminé ses études à l'École nationale des Beaux-Arts ; mais il doit encore

passeraux frais du Gouvernement, trois années à l'École françaisede perfectionnement à.Borne.

Je proposeau Conseil général de vouloir bien lui allouer, à titre de récompense, la 5e et

dernièreannuité de pension à laquelle il avait droit pour 1876, et de décider qu'elle lui sera

payée en une seule fois pour lui venir en aide dans ses frais de voyage et d'installation.

Lessuccèsdes autres pensionnaires du département méritent également d'être signalés.

Voiciles notes qui m'ont été fournies sur chacun d'eux:

THIBEAU,Ernest, élève-architecte d'Anzin, 4e année de pension en 1875 — a été admis Je

4een loge au concours du grand prix d'architecture ;
FRÈRE,Jean, .élèvesculpteur de Cambrai, 4" année en 1875 —a été admis au 2e essai du

grandprixde sculpture et a expose un médaillon au salon de 1875;

DARCQ,Albert, élève-sculpteur de Lille, 3eannée en 1875, — a obtenu une deuxième

médaillede compositionen esquisse ronde bosse, a été admis au 2» essai du grand prix de

sculptureet a exposéau salon de 1875 « une Bacchante ; »

DEWINTER,Pharaon, élève-peintre de Lille, 3e année en 1875— a été reçu au dernier

concoursdes places, de plus il a eu un portrait et un tableau reçus au salon de 1875;
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LEMAIRE,Edmond, élève-architecte, d'Anzin, 3° année— a obtenu une première mention

sur un projet rendu, une deuxième mention sur esquisse et une première mention au concours

dit Rougevin;

KRABANSKI,Gustave, élève-peintre de Roubaix, lre année en 1875 — a été reçu au dernier

concours des places ;

PRINTEMPS,Jules, élève-sculpteur de Lille, 1™année en 1875—a obtenu une mention pour

une grande figure modelée et a été admis le 66enlogeau concours du grand prix de sculpture;

QUEHLAIN,Léon, élève-chanteur, de Lille, 3e année en 1875— a obtenu, aux Concours de

1875, le 1er accessit de chant, le second prix d'opéra comique et le 1eraccessit de grand opéra;

Mel!eVERGIN,Eugénie, élève-chanteuse de Lille, 3e année en 1875, vient d'obtenir le

1eraccessit de chant, et à l'unanimité, les 1ersprix d'opéra-comique et d'opéra.

Ces élèves continuant ainsi à mériter les encouragements du Département, je propose l'ins-

cription au budget de 1876, d'un créditMe10,000 fr.pour les bourses qui leur ont été concédées

pour une durée de cinq années, ainsi que pour l'allocation proposée en faveur de M. Comerre.

D'un autre côté, dans sa session de 1874, lé Conseil général a bien voulu voter, à titre excep-

tionnel, un secours de 1,000 fr. en faveur de M. Broutin, élève du Conservatoire de Paris,

pour lui permettre d'atteindre l'époque où une bourse pourrait lui être accordée.

Comme il n'y aura pas de bourse vacante avant le 31 décembre 1876, le Conseil général

appréciera s'il doit renouveler ce secours. Seulement, je dois ajouter que par sa conduite, son

travail et ses progrès, M. ^routin mérite toute bienveillance : il a obtenu, cette année, le pre-

mier prix d'harmonie et d'accompagnement au Conservatoire.

Je joins au présent rapport la demande qu'il, m'a adressée.

Quant à celle présentée par le jeune Masson, élève-peintre , originaire, de Maùbeuge,

elie ne me,paraît susceptible de recevoir aucune suite, avant les concours qui auront lieu en

1876, pour la concession de trois bourses.

Commission historique. (3.B)-

'
Dépuis longtemps une subvention annuelle de 700 fr. est accordée à la Commission

historique du départëniênt du Nord pour lui'venir en aide dans les dépenses d'impression de

ses importantes publications.
' -

J'ai l'honneur de mettre sous les yeux du Conseil général la demande par laquelle M. le

Président sollicite la continuation de ce subside pour 1876, en rendant compte des travaux

de la commission pendant l'année 1874-1875.
'

Le tome XIII de son bulletin qui devait paraître au commencement de cette année, a été

détruit dans l'incendie de l'imprimerie Danel,.mais tous les matéïiaux en ont été reconstitués,

et d'intéressants documents sont également réunis pour le tome XIV. ";

La commission historique justifie, d'ailleurs, à tous égards ,>dé l'utile emploi du subside

Me '700 fr. qui lui estMccordé annuellement sur les fonds du département. Je prie en consé-

quence le Conseil général de vouloit"bien l'inscrirepour une même allocation au budget de

'^kÙA^-^-^P^'^- -i-:.z
'

- ... - 'J- f
"'
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Commission historique. — Reproductions photographiques

d'objets d'art religieux.. (3.B).

A la suite dé l'exposition d'objets d'art religieux, qui a eu lieu à Lille en 1874, la

Commissionhistorique du département â publié un compte-rendu accompagné de reproduc-

tionsphotographiques.
J'avais proposé l'allocation d'un subside exceptionnel de 300 lr. pour couvrir ces dépenses,

maisdans sa séance du 26 octobre 1874, le Conseil général a décidé qu'il n'y avait pas lieu

d'éleverà cette occasion pour 1875, la subvention accordée annuellement à la Commission.

J'ai l'honneur de mettre sous les yeux de l'Assemblée la nouvelle demande présentée par

M. le président de ladite Commission.

Le Conseilgénéral appréciera, au vu des documents qui lui sont soumis, s'il y a lieu de

Tevenirsur sa.première décision ; toutefois, je crois devoir recommander cette demande à son

bienveillantexamen.

J'ai inscrit les 300 fr. demandés dans mes propositions du budget de 1876.

Ecole nationale d'arts et métiers de Châhms. (3eB)

Le département du Nord entretient à l'Ecole nationale d'arts et métiers de Châlons trois

boursesqui peuvent se subdiviser. Quatre élèves jouissent actuellement d'une demi-bourse

chacun, savoir :

Démon(Louis-Jean-Baptisle), de Lille;

Druesne (Georges), de Viesly;

Houcke (Arthur), d'Hazebrouck ;

Bar.doux(Henri), d'Anzin.

-Cesbourses; au prix de 600 fr. l'une , donnent lieu aune dépense annuelle de 1,800 fr.,

dontjeproposel'inscription au budget de 1876. Ainsi que le Conseil général l'a décidé eu

1869, l'excédant, s'il s'en produit, peut servir à des dégrèvements ou à des remises de

"trousseauen faveur d'élèves qui s'en rendraient dignes,par leur travail et leur conduite.

J'ai l'honirèuf dé communiquer au Conseil général :

1° Une note présentant le résultat des premiers examens qui ont eu lieu le 19juillet à la

Préfecturepour l'admission à l'École de Châlons;
2° Dés notes sur, la conduite et les progrès des élèves du département qui suivent en ce

.moment lescours de l'Ecole.
' '

Commission météorologique. (3-B).

; Depuisplusieurs années, un subside annuel de 500 fr. est accordé sur les fonds du départ

tement, à la Commissionmétéorologique du Nord.

47
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J'ai l'honneur démettre sous les yeux du Conseil général la demande par laquelle M. l'Jns-

pecteur d'Académie, vice-président de ladite commission, sollicite le maintien de cette

subvention pour 1876. . .

Le service est aujourd'hui des mieux organisés: les observations pluviométriques s'opèrent
avec précision et.exactitude sur tous les points du département; les instituteurs suivent là

-marche des orages avec intelligence et la concentration des études a lieu régulièrement pour
le bassin géographique, au moyen de communications réciproques faites par les délégués

.de chaque département. ,

La Commissionmétéorologique justifiant ainsi à tous égards les encouragements qui lui

sont accordés, je prie le Conseilgénéral de vouloir bien la maintenir'pour une subvention de

500 fr. au budget de 1876.

Élèves sages-femmes. — Bourses départementales^ (3B).

Dans sa dernière session d'avril, le Conseil général a décidé que malgré l'élévation de

702 fr. 65 à 1,100 fr., -ily avait lieu de maintenir les quatre bourses entretenues depuis long-

temps, par le Département, à l'école de la Maternité de Paris.

Il a été en conséquence ouvert un concours entre les diverses postulantes, et les trois

bourses vacantes au 30 juin , ont été concédéespar la Commission départementale dans les

conditions suivantes, basées sur la situation de fortune des familles :

1° Une bourse entière à la DelIeHanicot, Valérie, d'Hazebrouck;
2° Une bourse entière à la DelIeGodeliez, Joséphine, de Cambrai ;
3° 3/4 de bourse à la DelleBauduin, Màthilde, d'Hérin;

4° 1/4 de bourse à la DelleCoez,Marie, d'Elincourt.

J'ai l'honneur de communiquer au Conseil général le procès-verbal du concours, ainsi que
la délibération de la Commissiondépartementale. •

Dans le rapport qu'il présenta sur la question, au mois d'avril, l'honorable M. Testelin fit

remarquer que les livres et les instruments entraient dans le décompte de la pension pour
64 fr. et que cette,sommene pouvait être payée deux fois pour une mêmeélève. ;

Cette observation était fondée. Pour les élèvesqui ne termineront pas leurs études en une

année, le prix de la pension ne sera que 1036 fr., la seconde année.
Mais il y a lieu d'inscrire au budget la somme maximum pouvant être nécessaire et je pro-

pose en conséquenceà l'assemblée de vouloir bien voter un crédit de 4,400 fr. pour 1876*

La DeUeGodeliez qui vient d'obtenir une bourse entière a déjà passé une année à l'école ;

l'augmentation du prix de la pension ne lui est donc pas applicable, et ne porte, dès lors, que
sur les DellesHanicot, Bauduin et Coez.

Par suite de cette augmentation, le crédit inscrit au budget de 1875, sera insuffisant d'une,

sommede 146 fr. 40 que je prie le Conseil général de vouloir bien inscrire au budget rectifi-

catif du mêmeexercice.
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École de médecine et de pharmacie dé Lille. (3eB.)

J'ai l'honneur de communiquer au Conseil général le rapport annuel de M. le Directeur sur

l'écolede médecineet de pharmacie de Lille.

Cerapport constate d'excellents résultats au point de vue des études et d'utiles améliorations

réalisées.M. le Directeur exprime aussi des regrets pour la mort inattendue de M. le docteur

ChrestienM'undes professeurs de l'école.

Je metségalementsous les yeux de l'assemblée : 1° Le décret en date du 19 décembre 1874,

qui institue dans la ville de Lille une école de plein exercice de médecine et de pharmacie, et

règle jusqu'à l'installation de ladite école, la situation transitoire de l'école préparatoire;
2° Le décret du 14 juillet 1875, qui règle les conditions de fonctionnement des écoles de

plein exercice.

.. Le Conseilmunicipal de Lille examine en ce moment la question ; mais quelqu'importantes

quepuissentêtre les charges qui en résulteront pour la ville, il y a lieu de croire que la

mesuresera adoptée, dans la pensée que l'école de plein exercice sera un acheminement

considérablevers la création d'une faculté, dont l'utilité est depuis longtemps reconnue. Le

Conseilgénéral sait, d'ailleurs, que la proposition qui en avait été faite à l'assemblée natio-

nale, n'a été rejetée qu'à quelques voix de majorité.
Le département intervient pour une sommeannuelle de 6,500 fr. dans les dépenses occa-

sionnéespar l'école actuelle, savoir :

5,000fr. pour l'ensemble des services.

1,500 fr. applicables au traitement du professeur du cours d'accouchement.

L'écolede plein exercice devant entraîner des dépenses beaucoup plus importantes, j'ai
porté dansmes prévisions du budget de 1876, une sommede 11,500 fr., soit 5,000 fr. d'aug-

mentation, affectéecommeles 5,000 fr. votés chaque année à l'ensemble des services.
Je prie le.Conseil général de vouloir bien approuver ces propositions.

Ecole dé médecine et de pharmacie de UHe. — Bourses. (3eB).

Dans s,asessionde 1874, le Conseil général a créé trois bourses de 1,000 fr. à l'école de
médecinede Lille, pour être accordées à trois jeunes étudiants en médecine du Département,
recommandablespar leur capacité, leur assiduité, et dont il sera justifié que les parents ne
peuventsuffireaux frais de leur instruction.

Pour établir le roulement, il a été décidé que ces bourses seraient concédées, l'une en 1874,
une autre en 1875, et la 3een 1876.

Je prie en conséquencel'assemblée de vouloir bien inscrire au budget de 1876, un crédit de
2,000fr. pouTles deux premières bourses.
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SOUS-CHAPITRE XL

ENCOURAGEMENTSA L'AGRICULTUREET A L'INDUSTRIE.

Chambres consultatives d'Agriculture, (i° B.)

J'ai l'honneur dé mettre sous les yeux'dù Conseil général les résumés dès travaux des

Chambres consultatives d'agriculture pour l'année 1874. Ces utiles institutions, qui sont

consultées sur toutes les questions ifltéressant l'agriculture, sont aussi chargées de réviser

les statistiques agricoles. Elles s-ac'qCittéhtMe;leur mission avec zèle et dévouement et ren-

dent ainsi de précieux services à l'administration et au Gouvernement.

Leur Mdget-est depuis longtemps fixé à 1700 fr., savoir :

Lille. ......... . . . . . 500

Avesnes. :....-....... 200

Cambrai 200

Douai. . 200

Dunkerque 200

Hazebrouck • • • 200

Valenciennes . . . . . . ... . . 200

Total égal .,1700

Je propose l'inscription de la même somme au budget départemental de'1876.i

Le crédit de_1874 a été dépensé jusqu'à concurrence de 1,696 fr. 50.

Associations agricoles. (4.B).

J'ai l'honneur de mettre sous les yeux du Conseil général les comptes rendus dés travaux
des sociétés et des comicesagricoles du département pour l'année 1874.

Les concours, parfaitement organisés, ont eu lieu dans d'excellentes conditions.

Depuis longtemps les subventions suivantes.sont accordées, pour ces concours, sur les fonds
du département, savoir : '.'.. .''•-.

-,.: ; Comice agricole de Lille . .... . .... . . . . . 2,500 fr.
— de Cambrai . . . . . . . . , . . 2,500

Société.d'agriculturede^^^Douai. ... . . .... .. . ... 2,500'
— de Valenciennes 2,50Q

'-.— --. d'Ayesnes ..... ... ..." 1,900

.— de Dunkerque ou dé Bourboùrg . 1,900
— d'Hazebrouck ou de Baillëul . . ,1,900

Total. ..... ... I5;,700^fr;

Je propose les mêmes allocations pour 1876. ,
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Lessubventionsaccordéesalternativement à deux sociétés, reviennentpour 1876,aux sociétés

deDunkerqueet d&Bailleul.

Auxternies de l'article 68 de la loi du 10 août 1871, les subventions aux comiceset associa-

tionsagricolesne peuvent être allouées, par le ministre compétent, que sur la proposition du

Conseilgénéral.

Letableau ci-aprèsfait connaître les subventions accordéespour 1875 et celles demandées

sur les fondsde 1876.

SUBVENTIONS

accordées sollicitées
en4875. pour-1876.

ComiceagricoledeLille.
'

4800f. -1500f.

deCambrai.. 600 600

Sociétéd'agriculturedeDouai, -1000 1000

deValenciennes.... 1200 4200

d'Avesnes 700 ; 700

deDunkerque S00 600

deBourbourg 600 600

:: d'Hazebrouck...... 500 600

deBailleul....-...' » 300

Total. 6600f. 7400f.

Je prie le Conseilgénéral de vouloir bien appuyer les demandes des sociétéspour la somme

totalede 7,100 fr.

Concours d'animaux reproducteurs à Bcrgues (4eB)

Dans.sa sessionde 1872, le Conseil général a décidé qu'une' somme dé 2,000 fr. serait

inscritechaque:année, au budget départemental, pour le concours d'animaux reproducteurs
de la race flamandequi se tient à Bergues le dimanche des Bameaux.

""'-' l'honneur,de mettre sous les yeux de l'Assemblée'le compte-rendu du concours qui a eu
lieuje 21 mars dernier..

M]e-cohcours,ainsi que celui d'animaux de boucherie, .pour lequel un subside de 1500 fr.
a été accordésur les fonds de l'État, ont pu être contrariés par le mauvais temps et par la
nevre aphtheuseou cocotte; néanmoins ils ont été encore très-remarquables.

L'expositiond'agriculture et le concours d'animaux reproducteurs, pour lesquelsun subside
de4,300ff. est voté annuellementpar le Conseilgénéral, devant avoir lieu en 1876 à Bergues.
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par les soins de la Société d'agriculture de Dunkerque, il n'y a pas lieu, ainsi.que le Conseil

général l'a décidé dans sa séance du 27 août 1873 , de voter les 2,000 fr. affectés au concours

spécial de la semaine sainte. ; . -

Pour ce motif, je me bofneà proposer au conseilgénéral d'émettre l'avis qu'un nouveau

secours de 1500 fr. soit accordé, en 1876, sur les fonds de l'État, pour le concours d'animaux

gras dé Bergues.

Exposition départementale d'Agriculture et concours

„ d'animaux, reproducteurs. (4. B.)

Dans sa session de 1873, le Conseil général a décidé:

1° Qu'une exposition départementale d'agriculture et un concours d'animaux reproducteurs

auront lieu tous les ans dans le Nord, à partir de 1875et dansTordre suivant : Cambrai, Bergues,

Douai, Avesnes, Hazebrouck, Valenciennes et Lille;
•

2° Qu'une s.ommede 4,300 fr. sera annuellement accordée à titre de subvention à la Société

d'agriculture organisatrice de l'exposition et du concours.

En conséquence, j'ai l'honneur de proposer au Conseil le vote au budget de 1876, d'un

crédit de 4,300 fr. pour l'exposition et le concours qui seront organisés à Bergues, par les

soins de la Société d'agriculture de Dunkerque.
Je joins au présent rapport le programmeMes concours départementaux qui doivent avoir

lieu à Cambrai, les 18 et 19 septembre prochain.

Animaux reproducteurs des races chevaline et hovine. (4eB.ï

J'ai soumis à M. le Ministre de l'agriculture et du commerce, une proposition du Comice

agricolede Lille tendant à ce que la saillie des juments et des vaches ne soit autorisée que par :

des étalons,et des taureaux approuvés par une commission instituée à cet effet dans chaque
canton ou arrondissement.

Dans la pensée du Comice, la mesure peut être prise en vertu de l'article 20 § 1er,section

IV, titre premier du Code rural du 6 octobre 1791, portant que « les corps administratifs em-.

» ploieront constamment les moyensde protectionet d'encouragement qui sont en leur pouvoir
» pour la multiplicationdes chevaux,' des troupeaux et de tous bestiaux de race étrangère'quii
» seront .utiles à l'amélioration de1nos espèces, et pour le soutien de tous les établissementsde-

» ce genre. »

Par sa lettre ci-jointe, M.-leMinistre m'a fait connaître que, ainsi que je le pensais d'ailleurs
c'est par voie d'incitation et non par voie de coercition que, suivant le législateur, les adminis-

trations départementales doivent procéder.

Toutefois,-en m'engâgeant à entretenir lé Conseil général de la question, M. le Ministre

ajoute qu'il va la faire étudier d'une manière approfondie.
:

;
Je prié en conséquence l'assemblée dè:vouloir bien examiner siy commej'ai, l'honneur, de le

luf proposer,-elle doit émettre un voeudans lé sensdes propositions du Comiceagricole de Lille.
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Station agronomique de ILUIe. (4. B).

Danssa sessiond'octobre 1874, le Conseil général a bien voulu voter au budget de 1875, un

subsidede 1,500 fr. en faveur de la station agronomique de Lille.

J'ai l'honneur de communiquer à l'Assemblée une lettre dans laquelle M. le Président du

Comiceagricole rend comptedes résultats obtenus, des expériences qui sepoursuivent et sollicite

la mêmeallocation,pour 1876.

Par une circulaire également ci-jointe en date du 25 juillet, M. le Ministre de l'Agriculture

et du Commerceinvite les Préfets à entretenir le Conseil général de leur département, de la

question de création d'un bureau de vérification des engrais.

Cebureau existe dans le Nord, grâce à l'intelligente initiative du Comice agricole, et comme

il est appelé à rendre les plus grands services à l'agriculture, je prie le Conseil général de

vouloirbien voter la nouvelle allocation de 1,500 fr. qui lui est demandée pour 1876.

Je prie également l'Assemblée d'émettre l'avis qu'un subside aussi élevé que possible soit

accordésur les fonds de l'État.

Peut-être y aura-t-il lieu d'examiner ultérieurement laquestion d'installation d'un laboratoire

propre.au Comice,et spécialement affectéau service de la station agronomique; mais le moment

ne paraît pas encorevenu d'étudier cette question, le Comicetrouvant, d'ailleurs, toute facilité

pour faire opérer la vérification des engrais à la Faculté des Sciences.

Cercle horticole de Mlle. (4.B.)

Le Conseilgénéral a bien voulu accorder, pour chacune des années 1874 et 1875, une

subventionde 500 fr. au cercle horticole de Lille.

Pareille subvention a été allouée par M. le Ministre de l'agriculture et du commerce sur les

fondsde l'État.

J'ai l'honneur de mettre sous les yeux du Conseil général le compte rendu des travaux du

cerclehorticole pour 1874, ainsi que ses projets de budgets de 1875 et 1876.

CetteSociété justifiant de l'utile emploi des subsides qui lui sont accordés, je propose au

Conseilgénéra! de vouloir bien la maintenir pour une allocation de500fr. au budget départe
mental. - •-.

'
..'

: Je prie également l'Assemblée d'émettre l'avis, en exécution de l'article 68 de la loi du

10 août!871, qu'une même subvention soit accordée sur les fonds de l'État.

Race chevaline. (4.B.)

J'ai l'honneur de mettre sous les-yeux du Conseilgénéral les procès-verbaux des concours de

jumentspoulinières et de poulains qui ont eu lieu à Bourbourg, Avesnes, Lille et Valenciennes.

Ces concours dont le programme est également ci-joint, ont pleinement réussi et me

paraissent devoir, être continués à raison des excellents
'
résultats qu'ils sont de nature

à produire.-
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Le concours d'étalons aura lieu à Lille, commed'habitude, au mois d'octobre prochain.

Toutes les conditions,des concours, ainsi que la formation et la composition des jurys sont

arrêtéesde concert avecla Commissionspécialedésignéepour leConseilgénéral pour l'examen de

toutes les questions relatives à l'amélioration de la race chevaline,

Les primes distribuées ou à distribuer en 1875forment un total de 20,500 fr. y compris la

sommede 600 fr. votée pour frais de publicité et indemnité au vétérinaire, savoir :

Primes aux étalons.-. . . . 11,-000fr.

Primes aux juments poulinières • • 6,500 »

Primes aux poulains entiers de 15 à 18 mois que leur mérite paraîtra

prédestiner à la reproduction 2,400 »

Frais de publication et indemnité de déplacement au vétérinaire dé-

partemental.
'

• • 600 »

Total... ..... 20,500 fr.

Je propose l'inscription d'un même crédit au budget départemental de 1876.

Société Hippique française —Création de concours à BJHc: (4.B.)

J'ai l'honneur de communiquer au Conseil général : 1° une lettre de M. le Président de la

Société Hippique française eh date du 18 juin 1875, au sujet de la création à Lille d'un con-

cours annuel hippique pendant une période de dix années à partir de 1876 , pour la région

formée des cinqdépartements du Nord, de l'Aisne, de l'Oise, delaSomme et du PasMe-Calais;

2° Une brochure N°10, contenant les statuts de la Société, les programmes des concoursde

Paris .et de province pour 1876, ainsi,que des renseignements sur l'importance et l'utilité de

cesconcours.

Je.mets également sous les yeux de l'Assembléeune lettre: par laquelle M. le Ministre de la

guerre annonce qu'il verra avec le plus grand plaisir l'organisation des concours de Lille,

.parceque tout ce qui peut contribuer à favoriser,et à améliorer la production ,du cheval en

France a un intérêt majeur pour lïaçmée.

: De son côté,.M, legénéral commandantle1er corpsd'armée. a bien voulu me faire connaître

que tout le concours de l'autorité militaire locale était, assuré au projet de la Société Hippique.

Le programme du concours qui doit être .ouvert à Lille comprendra des prix s'élevant au

moins à 20,005 fr. Toutes les dépenses d'installation et d'organisatisn seront à la charge de la

Société. En raison de toutes ces dépenses, elle demande à la ville de Lille et au département
du Nord un subside annuel de 5,000fr., soit 10,000fr., ainsi qu'un terrain,de 65 mètres de large
sur225 mètres delong pour l'établissement d'une écurie detleux cents chevaux, d'un manège,

remises, bureaux et tribunes.
' '

La ville dejLille.a voté le.,.subsidequi lui estMemandé, et l'autorité militaire fournira sur

l'esplanade,, l'emplacement nécessaire.

Les. propositionsde la Société Hippique étant particulièrement avantageuses, en ce sens

quelles ajoutent aux sacrifices votés annuellement par le.Conseil,général pour d'amélioration

de la race chevaline et encourager l'élevage du cheval, je n'hésite pas à prier ï'asseniblée$e
vouloir,bien accorder le subside qui lui est demandé.
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La première annuité est inscrite en prévision au budget de 1876.

Si cespropositionssont adoptées, jepense que les concours pourront être fixés du 15 au 30

août à l'époque de la session du Conseil général. Avant cette époque, la Société a, d'ailleurs,

des engagementspour les concours de Bordeaux, Nantes, Paris, Lyon et Nancy,

Association vétérinaire du Nord et du Pas-de-Calais. (3.B).

Depuislongtemps une subvention annuelle de 300 fr. est accordée sur les fonds du dépar-

tementà l'association vétérinaire du Nord et du Pas-de-Calais.

J'ai l'honneur de communiquer au Conseil général la lettre par laquelle la société fait con-

naître l'emploi, de ses ressources en 1874 et sollicite la continuation de cette subvention

pour 1876.

En récompensant les meilleurs mémoires qui lui sont envoyés sur les maladies contagieuses

et en instituant des concours sur des sujets spéciaux, ladite société rend à l'agriculture de

très-utiles servicesqui méritent d'être encouragés. La publication de son bulletin offre aussi

un grand intérêt, en ce sens qu'elle initie toute la corporation aux études qui'sont soumises à

l'examende l'association.

Je prie en conséquencele Conseil général de vouloir maintenir l'association des vétérinaires

pourune subvention de 300 fr. au budget départemental de 1876.

École vétérinaire d'Alfort. (3=B.)

Les sept demi-bourses entretenues par le département du Nord à l'École vétérinaire

d'Alfort sont actuellement occupées par les jeunes Moutier Aimé, du Quesnoy; Rousseau

Gustave,de Nieppe; Lefebvre Eugène-Nicolas, de Catillon; Jacqmart Auguste-Joseph, de

Cambrai;Delcambre Emile, d'Arleux; Carlier Henri, de Bry ; et Bucquoy Alexandre, de

Fontaine-au-Bois. .

J'ai l'honneur de proposer au Conseil général d'inscrire au budget de 1876, pour ces demi-

bourses,un crédit de 2,100 fr. égal à celui de l'exercice courant.

Je joins au présent rapport :

1° Lesengagements souscrits par les élèves ciMessus dénommés de venir à leur sortie de
l'Ecoleexercer pendant cinq ans dans la localité ou dans le canton qui pourra leur être

désignépar le Préfet;
2° Les notes obtenues par ces élèves à la suite de l'examen général du 2e semestre de

1874-1875} !
3 Lapositionactuelle des boursiers ou demi-boursiers du département à l'École vétéri-

nairei'Alfôrt, depuisM848 jusqu'à ce jour.
4 Et la liste dès vétérinaires diplômés exerçant dans le département du Nord.

48



438

. Epizooties. (4eB.)

J'ai l'honneur de mettre sous les yeux du Conseil général le rapport présenté au Conseil

central d'hygiène et de salubrité sur le service des épizooties dans le département, pendant
l'année 1874-

Il a été constaté des cas de morve, de péripneumonie et de fièvre aphtheuse, mais ces affec-

tions ne se sont pas manifestées avec plus de gravité que les années précédentes.

En ce qui concerne la rage, dont parle également le rapport, je crois devoir communiquer
au Conseil général l'arrêté que j'ai pris à la date du 18 juin dernier pour prévenir les dan-

gers ou lès inconvénients de la divagation des chiens.

J'ajouterai que l'état sanitaire des animaux est aujourd'hui dans des conditions satis-

faisantes.

J'ai l'honneur de proposer l'inscription au budget départemental de 1876, du crédit

annuel de 1,000 fr. affecté au service des épizooties.
Ce crédit a été employé en 1874 jusqu'à concurrence de 717 fr. 75 c.

Animaux nuisibles. —Hannetonnagc. (4eB.)

Un crédit de 1,000 fr. a été alloué au budget départemental de 1875 pour être affecté en

primes à la destruction des animaux nuisibles à l'agriculture et notamment des hannetons.

Le crédit pour l'exercice 1874, n'a été employé que jusqu'à concurrence de la somme

de 740 fr. : mais afin que l'administration soit toujours en mesure d'acquitter. le cas

échéant, les indemnités promises par le règlement du 20 août 1814, ainsi que les primes
offertes, notamment pour la destruction des hannetons, j'ai l'honneur de prier le Conseil

général de vouloir bien allouer un même crédit de 1,000 fr. au budget de 1876 en lui conser-

vant sa destination.

SOUS-CHAPITRE XII-

SUBVENTIONS AUX COMMUNES.

Pompes à Incendie. (3eB.)

J'ai l'honneur de mettre ci-après sous les yeux du Conseil général un relevé faisant con-

naître, par arrondissement, le nombre des communes du département qui sont pourvues
de pompes à incendie;
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Nombre Nombre Nombre
de de pompes

ARRONDISSEMENTS- de Communes possédées
pourvues par les

Lommunes. (jepompes. Communes

Lille. . 429 98 487

Avesnes ..' 453 64 81

Cambrai 448 53 .69

Douai 66 40 58

Dunkerque 61 46 40

Bazebrourck : 53 49 37

Valenciennes 84 66 96

664 353 568

Précédentesituation - 661 345 560

Augmentationpourl'année o 8 8

Il résulte de ce relevé que huit nouvelles communesse sont pourvues de pompes à incendie

en 1874et je pense que l'amélioration ne pourra que s'accentuer après la promulgation pro-
chainedu règlement d'administration publique qui doit pourvoir à l'organisation générale
descorpsde sapeurs-pompiers.

-

-Toutefois, le crédit de 4,000 fr. alloué depuis plusieurs années au budget départemental
étant suffisantpour satisfaire aux demandes de secours, je propose l'inscription d'une même

somme:"aubudget de 1876.

Je joins au présent rapport le détail de l'emploi du crédit de 1874 qui a été mandaté en

totalité.

Sapeurs-Pompiers. — Secours. (3eB.)

Depuisplusieurs années, un crédit de 1,000 fr. est inscrit au budget départemental pour
veniren aide aux communes dans le paiement des secours et pensions auxquels les Sapeurs-

Pompiers,leurs veuvesou leurs enfants peuvent prétendre en vertu de la loi du 5 avril 1851,
en cas deblessures ou de maladies reçues ou contractées dans le service.

Cecrédit n'est engagé jusqu'ici que jusqu'à concurrence de 150 fr. en faveur de la veuve

Çavro,domiciliée à Douai, dont le mari, Sapeur-Pompier à Douchy, a été tué dans un

incendie, mais je pense qu'il y a lieu de conserver les moyens de pourvoir à des secours

extraordinairessi une circonstance malheureuse venait à se produire dans le département.
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Je propose en conséquence l'inscription de la même somme de 1,000 fr. au budget départe-

mental de 1876.

Malades indigents. — Subventions. (3eB).

Le Conseil général alloue, chaque année, un crédit pour faciliter le placement dans les hos-

pices et hôpitaux de malades ou incurables indigents.
Les' allocations sont accordéesaux communes pauvres qui sont dans l'impossibilité de pour-

voir elles-mêmes à l'entretien de leurs malades, et aux hospices pour, les malades dont le

domicile réel de secours est demeuré inconnu.

Le crédit de 6,000 fr., alloué pour l'année 1874, a été employé jusqu'à concurrence de

3,252 fr. 03, répartis entre 17 communesou hospices, appliqué à 17 malades ou incurables.

La nécessité de ces allocations étant justifiée, je prie le Conseil général de vouloir bien ac-

corder, pour la même destination, en 1876, un crédit de 6,000 fr. dont je propose l'inscription

au sous-chapitre XII du budget.

Eglises. — Secours départementaux. (3B.)

Le Conseil général a alloué à diversescommunes, dans les sessions de 1873, 1874-et avril

1875, pour travaux à leurs églises, des secours de 3,000 fr. chacun, payables en trois ans et

par tiers.

Je n'ai reçu aucune nouvelle demande de secours sur les fonds départementaux pour la

sessionqui Ta.s'ouvrir. . . '..._;

J'ai l'honneur de proposer au Conseil général l'allocation d'un crédit de 20,000 fr. au sous-

chapitre XII du iudget départemental de 1876 à titre de secours aux églises pour l'année

1876, lequel se diviserait ainsi qu'il suit :- .

Annuités des secours alloués dans les.sessions de 1873, 1874 et avril 1875, ci. 19,000 >r

A valoir pour nouvelles allocations . . .- . . ... . 1,000 »

Total/égal. . . . . . 20,000 »

Les annuités des secours alloués se répartissent de la manier J suivante :

, 1° Allocations des sessionsde 181S.

Commune de Sepmeries, 3e tiers. . . ... . . 1,000 i
— d'Estaires, Id. . , . . . . 1,000 1
— Douai (Dorignies). Id .- . . 1,000 /
—

Beuvry. Id. . . . . 1.000 f
—

Inchy. Id. . ....;. . . "1,000
) 9,000 fr. ;

— ; Hellemmes (Lille). Id. . . ..... 1.000 |
— Berthen. Id. . 1,000 l
—

Selvigny. Id. . .... . . . 1,000 1
—

Bambecque. 'Id.".'. . , ', . .. 1,000 J
'
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2° Allocations du servicede 1874-

Commune de Quesnain, 2e tiers. 1,000 \

— '
Moeuvres Id 1,000 j— Wahagnies. Id. 1,000 I

— Coudekerquè. Id 1,000 \ 7,000 fr.
— Auberchicourt Id. . . .. . . . . . . . . 1,000 l
— Waziers. Id. 1,000 \
— Steenwerck. Id 1,000 /

3° Allocations de la sessiond'avril 1875.

Commune de Becquignies, 1er tiers 1,000
)

— Rohcq. Id . 1,000 /
— Ecaillon, (secours de 2,000 fr. payable par ( '

moitié, lre moitié) Id. 1,000 )

Baisieux. — Construction d'un presbytère. — Demande

de secours. (3. B.)

Le Conseil municipal de Baisieux a voté la construction d'un presbytère pour le service de

l'égliseparoissiale récemment construite au hameau du petit-Baisieux.
La dépense de cette construction est évaluée, suivant projet de M. l'architecte Letuppe à

9,9.00fr.--,compris 900 fr. pour acquisition de terrain. II y serait pourvu au moyen des res-

sourcessuivantes:

1° Emprunt de 3,400 fr. remboursable, capital et intérêt au moyen d'une imposition
extraordinaire de 4 centimes pendant dix ans, ci 3,4001

2° Briques acquises pour la construction de l'église , restées sans emploi, présen-
tant une valeur de . . 1,350

3° Prélèvement sur les fonds libres de la caisse municipale 3,250

4° Secourssollicitée de l'État et du département 1,900

Total égal 0,900 f

La communedeBaisieux s'est imposée de grands sacrificespour la construction de sonéglise;
elle reste encore grevée pour cette construction et d'autres travaux d'utilité communale , de
20 centimesextraordinaires par an jusqu'en 1886 et de 12 autres centimes annuels de 1887 à

,1892. Elle est en outre obligée de s'imposer chaque année 50 à 60 centimes additionnels poul-
ies besoins.ordinaires. Dans cette situation, les nouvelles ressources qu'elle prend l'engage-
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ment de fournir pour la construction d'un presbytère seront une charge bien lourde et il lui

serait difficile d'y rien ajouter. La Fabrique n'est pas en état de lui venir en aide. La nécessité,

de la dépense est d'ailleurs incontestable car il importe que M. le curé réside au hameau,

centre de l'agglomération paroissiale.

Par ces motifs j'estime que la demande de la commune de Baisieux mérite accueil favorable

et j'ai l'honneur de proposer au Conseil général de l'inscrire, suivant son ordre d'urgence,

pour l'intégralité du secours de 1,900 fr. sollicité, au tableau des propositions de secours de

l'État que l'Assembléedépartementale est appelée à dresser , en conformité de l'art. 68 de la

loi du 10 août 1871.

Beaumont. — Restauration dxt clocher de l'église. — Demande
de secours. (3.B.)

Le clocher de l'église de Beaumont menace ruine. Il est urgent de le restaurer. L'exiguité

de l'édifice, insuffisant pour la population , a fait d'ailleurs ressortir la nécessité d'y établir

une tribune.

La dépense à faire est évaluée,suivant projet dressé par M. l'architecte Maillaert, à 5,565 fr.

s'appliquant à la restauration du clocher pour 5,000 fr. environ, à la construction d'une tri-

bune, pour le surplus.

La communea votépour pourvoir à cette dépenseun emprunt remboursable au moyen dMne

impositionextraordinaire de 20 centimes pendant neuf années, ci 4,565 »

Elle sollicite pour compléter la ressource nécessaire, des secours sur lés fonds de

l'État et du département, d'ensemble .1,000 »

La communede Beaumont est obligée de s'imposer annuellement 100 centimes additionnels

environ pour subvenir à ses besoins ordinaires. L'imposition nouvelle de 20 centimes pendant
neuf ans qu'elle affecte à la restauration de son église sera une bien lourde chargé- La Fabri-

que n'est pas d'ailleurs en état de lui venir en aide.

La demande de secours paraissant justifiée, je prie le Conseil général de vouloir bien l'ac^

cueillir favorablement et la comprendre en conséquence au tableau de propositions que l'As-

semblée départementale est appelée à dresser en conformité de l'art. 68 de la loi du 18

août 1871.

Le département ne subventionnant pas les travaux de restauration partielle des églises, c'est

à l'État seul que le secours de 1,000 fr. dont on a besoin serait demandé.

Cobrieux. — Restauration de l'Eglise. —Demande de secours. (3. B).

La commune de Cobrieux sollicite.un secours de 3,037 fr. 31, pour l'aider à pourvoir à

une dépensede 4,537 fr. 31 que nécessite l'état de son église. "'•'-..
La dépense est d'urgente nécessité. Il s'agit de remédier à des dégradations produites paT

la chuté des eaux des toitures et d'en prévenir lé retour. '
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La communeaffecte à cette dépense un emprunt de 1,500 fr. qu'elle pourra rembourser

sans trop de difficulté sur ses ressources ordinaires, grâce à l'offre souscrite par le maire de

prêter les fondssans intérêts, avec faculté de remboursement dans un délai indéterminé. Elle

ne pourrait, sans recourir à une imposition extraordinaire, affecter aucune autre ressource

à la dépensedont il s'agit, attendu qu'elle est dans la nécessité de s'imposer annuellement

140centimesenviron pour ses besoins ordinaires. Le centime ne produit d'ailleurs que 22 fr.

à Cobrieux,l'une des plus pauvres communes du département.

J'estime,pour ces motifs, que la demande de la commune de Cobrieux mérite accueil favo-

rable.

Le département n'allouant pas de secours pour les travaux de réparations des églises, c'est

à l'État dèslors que l'intégralité des secours dont on a besoin devrait être demandée.

J'ai l'honneur de proposer en conséquence au Conseil général d'émettre un avis favorable

pour l'allocation du secours de 3,037 fr. 31 sollicité sur les fonds de l'État, et de classer la

demande,suivant son ordre d'urgence, au tableau qu'il est appelé à dresser en conformité de

l'art. 68 dela loi du 10 août 1871.

llai'cij-cn-ltaroeul. — Construction d'un presbytère —

Demande de secours. (3eB.)

Le Conseil municipal deMarcq-en-Baroeul a voté la construction d'un presbytère pourla
nouvelleparoisse de Notre-Dame-des-Victoires , au hameau du pont deMarcq, qui compte

plusde4.000 habitants.

.; La.nécessitéde cette construction paraît incontestable. La dépense est évaluée à 18,375 fr,

LeConseilmunicipal y affecte un emprunt remboursable au moyen de 9 centimes extraordi-

nairespendant trois ans et il sollicite , pour compléter les ressources, un secours de 4,875 fr.

sur les fondsde l'État.
• Lacommuneétant grevée de 70 centimes extraordinaires environ , dont 60 annuels , pour
desbesoinsordinaires, la nouvelle charge qu'elle s'impose pour la construction projetée sera

bien lourde.La Fabrique n'est point d'ailleurs en état de lui venir en aide.

J'estime par ces motifs que la demande de secours formée par le Conseil municipal est

justifiée.J'ai l'honneur de proposer en conséquence au Conseil général de la comprendre,
suivantson ordre d'urgence, pour la somme de 4,875 fr. sollicitée au tableau des demandes
de l'espècequi doit être dressé en conformité de l'art. 68 de la loi du 10 août 1871.

Neuf-Mcsnil. — Presbytère. —Murs de clôture. — Demande

de secours. (3eB.)

La communede Neuf-Mesnil a pourvu, l'an dernier, au moyen de secours de l'Etat et de la

Fabrique; de souscriptionsparticulières, et d'une imposition extraordinaire, à la restauration

$$ .l'agrandissementde son presbytère.
.11est nécessairede compléter les améliorations entreprises par la construction de murs da
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citent à cet effet un secours de 2,400 francs sur les fonds de l'Etat. Le surplus de la dépense;
0

soit 700 fr., serait couvert au moyen d'un prélèvement de 400 fr. sur les ressources ordinaires-

Je la commune et d'une souscription de M. le curé montant à 300 fr.

La commune grevée de 93 centimes, annuellement, dont 73 pour les besoins ordinaires, et

20, pendant 10 ans, pour les travaux de restauration du presbytère, ne pourra qu'avec diffi-

culté fournir le contingent de 400 fr. voté par le Conseil municipal pour les murs de clôture

qu'elle s'agit deconstruire. Les ressources de la Fabrique sont d'ailleurs engagées jusqu'en 1880

par l'emprunt qu'elle a dû contracter pour les travaux de restauration exécutés. Le concours

de l'État paraît dès lors justifié.

J'ai l'honneur de proposer en conséquence au Conseil général d'accueillir favorablement

la demande de la commune et de la Fabrique de Neuf-Mesnil, et, de l'inscrire, pour la somme

de 2,400 fr. au tableau des demandes de l'espèce que l'Assemblée Départementale est appelée
à former, en conformité de l'art. 68 de la loi du.10 août 1871.

ISruille- Saint -imand et Odomcz. —Paroisse de Notre-Dame-au-Bois.—

KecoHstructîssn de l'église.—Difficultés. —Règlement.—Secours. (3eB.).

L'église paroissiale de Notre-Dame-au-Bois dessert la commune d'Odomez et une section de

la commune de Bruille-Saint-Amand, soit une population de 1*517 habitants, appartenant :

475 à Odomez, 1,042 à la section de Bruille, dite de Notre-Dame-au-Bois.

L'édifice consacré au culte est une simple chapelle, de proportions exiguës, tout-à-fait insuffi-

sante pour sa destination; Le Conseilde Fabrique et les Conseilsmunicipaux des deux communes

intéressées reconnaissent =la nécessité de construire Une nouvelle église, répondant convenable-

ment à l'importance de la population, mais ils sont en désaccord sur la question de savoir si la

nouvelle église sera érigée sur l'emplacement de l'église actuelle, ou bien à proximité de celle-ci

(150 à 200 mètres environ), sur un terrain longeant la rue du Complet.
'

Le Conseil municipal de Bruille demande la reconstruction de l'église sur son emplacement
actuel. Cette reconstruction donnerait lieu, d'après un projet de l'architecte Dautel, et y compris
achat dé terrain, à une dépense d'environ. . . . . . . . . 40,000 francs,

à laquelle il serait pourvu de la manière suivante :

Contingent voté par Bruille. . . 10,000 fr. » c.
— demandé à la Fabrique 15,000 »
— — a la commune d'Odomez . 7 . . . 5,000 »

Secours demandés à l'État et au département ';.'. . . . . 10,000 »

-"•-'-.-- Total égal..-..7. ...... .... . 40,000fr.»co

Le Conseil de Fabrique et le Conseil municipal d'Odomez demandent, de commun acdord^'

rétaiilïssément dé là; nouvelle église àMa distance de 150 à 200 mètres de la chapelle actuelle,7
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le longde la rue dite du Complet. Le projet de cette église, dressé par l'architecte Maillart,

s'élève,comprisachat de terrain, à 50,832 francs.

Il seraitpourvuà la dépenseainsi qu'il suit :

Contingentde Bruille.-. 10,000fr. » c.

— d'Odomez 5,000 »

Allocationde la Fabrique. 6,147 »

Souscriptionsvolontaires . '. 25,685 »

Secoursde l'État et du département. . . 4,000 »

Total égal 50,832 fr. » c.

La nouvelleéglise, d'après le projet Dautel, présenté par Bruille, serait établie sur un mau-

vais fondset ne pourrait contenir que 676 personnes; elle comporterait la démolition de la

chapelleactuelle, lieu vénéré de pèlerinagesque la population tient à conserver. Leprojet Dautel

paraîtd'ailleurssusceptibled'importantesmodifications,qui, en y ajoutant desouvragessupplé-
mentairesde fondation, exigéspar la nature du sous-sol, augmenteraient sensiblementle chiffre

dela dépense.Les ressourcesattribuées à ce projet ne sont d'ailleurs rien moinsqu'assurées. La

Fabrique, à laquelle un contingent de 15,000 francs est demandé, n'offre que 6,147 francs, et

elfene saurait, à raison de sa situation financière, être contrainte à fournir davantage. Les

souscriptionsvolontaires, que l'on voudrait revendiquer, n'ont été consentiesqu'à la condition

expressede les appliquer au projet Maillart. La communed'Odomezserait aussi fondée, d'après
la loi, eu égardau chiffre de ses contributions foncièreet mobilière, à réduire son contingent,
de5,000fr. à.3,400 fr. environ. Enfin, le chiffre des secours, ensemble10,000 fr., demandés

à l'État et au département, est assez élevé, et l'on devrait s'attendre'à un déficit sur cette

prévision.
LeprojetMaillartplace l'église sur un bon terrain, plus au centre de la paroisse, et permettra

d'y recevoir930 personnes. Il laisse la chapelle actuelle à la vénérationdes populations. Il a été

reconnususceptible,commele projet Dautel, de quelques améliorations, maiscesaméliorations

ne sontpoint de nature-à.augmenter le chiffre des dépensesprévues. Les ressourcesnécessaires

à l'exécutionde ce projet sont assurées, sauf les secours sollicitésde l'État et du département,
maiscessecoursne s'élevant ensemblequ'à 4,000 fr., il y a lieu d'espérer qu'ils seront intégra-
lementobtenus.

,;:'.Les'deuxprojets ont été soumisà l'enquête: ils ont été l'objet, l'un et l'autre, de nombreuses

adhésionset oppositions, mais il y a eu accord, d'une part, sur la nécessité d'une nouvelle

église,dansdesproportionsen rapport avec l'importance de la population; d'autre part, sur le

maintiende la chapelle actuelle, voeu.auquelsatisfait le projet Maillart.

L'autoritédiocésaine.,le Commissairede l'enquête, et le Sous-Préfet, accordentla préférence
auprojetMaillart.Les Conseilsmunicipauxet leConseilde Fabrique, entendus à nouveauaprès

l'enquête,ont persisté dans leurs demandes respectives. Le Conseil d'arrondissement, consulté

à sontour, a émis le voeu, à l'unanimité, que le projet Maillart soit adopté; que les secours

d'ensemble4;00,0francs, sollicités pour son exécution, soient |accordés; que la dépense soit

49
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répartie ainsi qu'il est indiqué d'autre part; qu'enfin, la nouvelle église soit mise en communi-

cation, par une voie d'accès, avec la route départementale N° 8.

Le projet Maillart me paraît également, d'après l'exposé qui précède, et eu égard aux autres

motifs et considérationsdéveloppés aux piècesdu dossier, notamment dans l'avis du Commissaire

de l'enquête et dans celui de l'architecte des édifices diocésains, répondre le mieux, par ses

proportions et par sa situation, aux besoins et aux voeuxde l'importante population de la paroisse;

Les secours sollicités pour l'exécution de ce projet sont modérés, et en raison des sacrifices

qu'imposera aux communes la construction projetée, il me paraîtrait équitable de les accorder

intégralement. Le contingent de 10,000 fr. demandé à la commune de Bruille est inférieur à

celui qu'elle pourrait légalement être appelée à fournir, eu égard à la proportion de ses contri-

butions foncière et mobilière ; on pourrait donc, en cas de refus, le lui imposer d'office. Quant

à la création d'une voie de communication.dela nouvelle église à la route départementale, voie

dont l'utilité est incontestable, il pourra y être pourvu ultérieurement; l'ajournement ne présen-

tera point de sérieux inconvénients, car des communications suffisantes existent déjà entre ie

terrain du Complet, destiné à la nouvelle église, et les diverses parties de l'agglomération

paroissiale. .

JJai l'honneur de proposer, en conséquence, au Conseil généra] :

l°.De décider, par application des décrets des 30 décembre 1809 et 14 février 1810, de la loi

du 18 juillet 1837, article 72, et de celle du 10 août 1871, article 46, § 23, — que l'église

paroissiale de Notre-Dame-au-Bois sera reconstruite sur le terrain longeant la rue du Complet,
et à 175 mètres environ de l'église actuelle, conformément au projet de l'architecte Maillart,

montant à 50,832 fr., sauf modificationde ce projet..,eu égard aux observations de l'architecte

diocésain, et à celles dont il pourra aussi être l'objet de la part de la Commissiondépartementale
des Bâtiments civils; — et que la dépense sera répartie ainsi qu'il suit :

Contingent de la commune de Bruille 10,000 fr. » c.

— • '
. — d'Odomez • 5,000 »

— de la Fabrique... 6,147 »

Souscriptions volontaires .......... 25,685 »

Secours sollicités de l'État et du département 4,000 »

Total égal 50,832 fr. » c.

2° D'accorder, pour ces travaux, un secours départemental de 1,000 francs, qui pourrait être

imputé sur le crédit de 20,000 francs porté au projet de budget de 1876, sous-chapitre XII, à

titre de secours aux églises.
' ~ .

' .

3° De demander l'allocation, pour les mêmes travaux, d'un secours de 3,000 francs sur les

fonds de l'État, et d'inscrire cette demande, suivant son ordre d'urgence, au tableau qui est

à dresser en conformitéde l'article 68 de la loi du 10 août 1871.
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SOUS-CHAPITRE XIII.

DÉPENSES DIVERSES.

Prisons départementales, —Indemnité de logement aux

aumôniers ( 2eB.)

Depuisplusieurs années le Conseil général a voté un crédit de 1,200 fr. pour être réparti

par moitié, 7àtitre d'indemnité de logement, entre MM. les aumôniers des maisons d'arrêt

de Lille et de Douai.

Lesmotifs qui ont déterminé le vote de.cette indemnité continuant d'exister, j'ai l'honneur

de proposerau Conseil général d'ouvrir un semblable crédit de 1,200 fr. au budget de 1876.

Conseils d'hygiène et de Salubrité. — Frais de bureau (4°B.)

LesConseilsd'hygiène et de salubrité du département fonctionnent avec beaucoup de zèle

et de dévouement.Les nombreux avis qu'ils sont appelés à émettre sont toujours le fruit d'un

examenéclairé et consciencieux. Ils rendent ainsi les plus grands services à l'administration
en lui facilitant ses décisions sur toutes les questions d'hygiène et de salubrité, ainsi que
sur toutesles demandes concernant les établissements dangereux, insalubres ou incommodes.

Leurs rapports de 1874 s'impriment en ce moment. MM.les membres du Conseil général en

recevrontchacun un exemplaire dans les premiers jours de la .session.

Depuis longtemps, le Conseil général a fixé à 3,660 fr. le crédit attribué pour frais de

bureauaux Conseilsd'hygiène et de salubrité du département, savoir •

Conseil central de Lille. . 2,700 fr.

Conseil d'hygiène d'Avesnes. 150
— de Cambrai . .... 120
— de Douai ...... 200
— de Dunkerque.... 120

5 —. d'Hazebrouck . 120
— de Valenciennes . . 250

Total égal 3,660

Je propose l'inscription de la même somme au budget départemental de 1876.
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Salubrité publique. (4eB.)

J'ai l'honneur de mettre sous les yeux du Conseil général le rapport de M. l'Inspecteur dé-

partemental de la salubrité sur la situation de son service pendant l'année 1874-1875.

Ce rapport contient des renseignements très-intéressants et très-complets sur l'état des prin-

cipaux cours d'eau, ainsi que sur les nombreuses industries du département.

M. Meurein rend compte des causes qui ont produit l'insalubrité qu'il a constatée de visu,
et des moyens qu'il a suggérés aux industriels dans le but de faire disparaître cette insalubrité.

Malheureusement ses conseils ne sont pas toujours suivis comme ils devraient l'être, et il ren-

contre parfois beaucoup dedifficultés à faire observer les règlements d!administration publique.
En ce qui concerne les sucreries et les distilleries, M. Meurein fait connaître qu'en somme

il y a une tendance générale à l'amélioration ; les irrigations au moyen des vinasses font des

progrès et l'expérience a permis de constater les avantages que la science avait prévus depuis

longtemps.
'

Seulement, trop généralement, on ne se rend pas assez compte des graves inconvénients

auxquels donnent lieu des minimes quantités de vinasses mélangées aux eaux industrielles

sortant des usines pour se rendre sur le domaine public. Cependant, les arrêtés d'autorisation

insistent d'une manière toute particulière sur ces dangers , contre lesquels les impétrants sont .

prémunis.

Les distilleries de pétrole du département sont généralement bien dirigées et les précautions

prises dans le montage des appareils, leur dispositionet leur isolement, sont de nature à

éviter l'expansion dans l'air des produits volatils et à conjurer les incendies et leur propagation.
- Les Usines à gaz destinées à l'éclairage public se multiplient, au grand avantage de la sé-

curité des populations. Elles sont dans de bonnes conditions, les canalisations sontbienétablies

et leur voisinage n'est pas trop incommode.

Les instances faites relativement à l'installation, à Fourmies, d'un bassin central destiné à

recevoir les eaux grasses provenant du lavage des laines de toutes les usines n'ont pas encore

abouti. Les filateurs se sont réunis dans le but de résoudre la question, et ont nommé des dé-

légués pour étudier un mode d'épuration pratique et satisfaisant.

M. l'Inspecteur expose, à ce sujet, que le désuintage des laines brutes permet de purifier

plus facilement les lessives. Il ajoute qu'il serait temps que les industriels se missent sérieu-

sement à l'oeuvre, d'autant plus, qu'il paraît que les travaux de purification pourraient
s'effectuer avec profit par l'utilisation des acides gras à la fabrication de savons, qui trouve-

raient leur emploi dans la préparation dé nouvelles lessives. .

Le peignage de laines de Dorignies-lez-Douai continue à provoquer des plaintes très-vives

au sujet du déversement de ses lessives dans la Bâche, la Haute-Deûle et la Scarpe. Les pro-

priétaires de cet établissement sont actuellement en instance pour obtenir l'autorisation de

maintenir le syphon qu'ils ont établi sous l'Escrebieux. Cette demande a été soumise à une

enquête de quinze jours dans les communes de Fiers et de Douai, et a donné lieu à un grand
nombre de réclamations. Le syndicat de la vallée de la Scarpe a également protesté contre le
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maintiende ce syphon. L'affaire est en instruction et sera, de ma part, l'objet d'un examentout

spécial.
La Commissioninternationale, créée en 1866, par les gouvernements de France et de

Belgique, à l'effet de rechercher et d'indiquer les mesures propres à assurer l'assainissement

desruisseauxde l'Espièrre et du Trichon, dont les eaux altérées par les déjections industrielles

desusinesde Boubaix et Tourcoing se répandent sur le territoire belge , a repris en 1874 le

coursde sesopérations interrompues en 1870 et les a terminées dans sa séancedu 27 avril 1875.

Le système proposépar MM. les MembresBelges de la commission et qui a été adopté,

consisteà établir, avant l'entrée des eaux en Belgique, une série de bassins d'épuration avec

diguesfiltranteset un champ d'irrigation planté d'oseraies.

La dépensede premier établissement de ce système est évaluée par MM.les Ingénieurs belges

à 241,000fr. et l'entretien à 17,900 fr. M. l'Ingénieur en chef du Nord pense que le premier

deceschiffresdoit être porté à 400,000 fr. et le second à 40,000 fr.

Il s'agirait de procéder d'abord à une expériencede ces .dispositionsdans la proportion d'un

huitièmede leur ensemble. Il y aurait ainsi une première dépense de 50,000 fr. à faire au

comptedesvilles de Boubaix et Tourcoing.

Lespiècesde cette affaire sont soumises à l'examen de M. le Ministre des Travaux publics

depuisle 11 juin dernier.

Les Commissionscantonales d'hygiène publique et de salubrité ont été complètementrecons-

tituéespar mon arrêté du 13 juillet 1875. Aux termes de l'art. 7 de cet arrêté, un état des

travauxexécutéspar ces Commissionset les Conseilsde salubrité d'arrondissement sera dressé

chaqueannéepar le Conseilcentral du département, pour être mis sous les yeux du Conseil

général.
Je tiens à déclarer de nouveau à l'Assembléeque je ne perds pas de vue les avantages im-

mensesproduits par l'Industrie dans le département du Nord. La ligne de conduite que j'ai

toujourssuiviejusqu'à ce jour et de laquelle je ne m'écarterai pas , est de ne point imposer des

mesuresqui ne pourraient "constituer pour les industriels que des charges trop onéreuses, mais

je memontreraitoujours très-sévère pour ceux qui, pouvant atténuer les inconvénients de leur

industriepar l'observation de règlements faciles et pratiques, refuseraient de s'y conformer et

compromettraientpar leur négligence la salubrité publique.
A la fin de son rapport, M. l'Inspecteur de la Salubrité demande, commeles années précé-

dentes,.une gratification de 600 francs en faveur de deux gardes-canaux chargés de l'aider

danssesopérations.

Cettedemandeme paraissant justifiée, je prie le Conseil général de vouloir bien m'ouvrir

pourle service de la Salubrité en 1876, un crédit de 5,600 fr., à répartir de la manière sui-

vante • .

Traitement de l'Inspecteur , . . . 5,000 fr.

Gratification aux gardes-canaux 600

Total 5,600 fr.
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Epidémies, [b. B.)

J'ai l'honneur de communiquer au Conseil général le rapport qui a été.présenté au Conseil

central d'hygiène et de salubrité, sur les diverses épidémies qui ont été observées dans le

département du Nord pendant l'année 1874-

En général, la situation sanitaire s'est maintenue dans des conditions très-satisfaisantes.

Les rapports des médecins des épidémies ont été négatifs poUrles arrondissements d'Avesnes,

Douai, Dunkerque et Valenciennes.

Dans l'arrondissement de Cambrai, la fièvre typhoïde, qui s'était déclarée àHautcourt à la

fin de 1873, y a sévi jusque vers le mois de mai 1874- Le nombre des malades a été considé-

rable, mais 12 seulement ont succombé à la maladie.

A Wallon-Cappel, commune de l'arrondissement d'Hazebrouck, une épidémie de croup et

d'angine couenneuse a régné pendant toute l'année.

Les affections épidémiques, qui ont été signalées dans l'arrondissement de Lille, n'ont pas

présenté un caractère accusé de gravité.

Il arrive encore assez fréquemment que l'attention de l'administration supérieure n'est

appelée sur les épidémies locales que lorsque déjàla maladie a pris un certain développement
J'ai adressé à cet égard à MM. les maires, le 29 janvier demi er,de nouvelles et pressantes

recommandations.

Une épidémie de rougeole s'est manifestée en 1874 et 1875 dans un assez grand

nombre de communes du département; mais, en général, l'affection a présenté peu de gravité.
Toutes les mesures, d'ailleurs, ont été prises pour arrêter ou combattre les progrès de l'épi-

démie; dans quelques communes, les écoles et les salles d'asiles ont été momentanément

fermées, afin de faire disparaître tout foyer de contagion.

J'ai l'honneur de proposer au Conseil général d'inscrire au budgetde 1876, pour assurer le

service des épidémies, une somme de 600 fr. égale à celle des exercices précédents.

La.dépense de 1874.s'est élevée à 340 fr.

Frais d'impression (4eB,)

Les frais d'impression à la charge du département se sont élevés,' en 1874, à la somme de

21,592 fr. 42, savoir :
' '

Procès-verbal des délibérations du Conseil général et rapport du Préfet. . 9,609 95

Listes électorales et listes du jury . . . . . . .... . . 3,999 80

Cartes d'électeurs. 6,674 92

Procès-verbaux des délibérations des Conseils d'arrondissement et rapports
des Sous-Préfets^ . '..'.'/ .

'
.: .

'
. . „'. ... . . 431 50

Budgets et comptes départementaux. ..'. '.'.- 876 25

Ensemble . - - 21*592 42

Les crédits alloués pour l'acquit de ces dépenses étant de . . . . . 21,800 »

11en résulte un reliquat de , . . . . . 207 58
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Les prévisions pour 1875 ont été établies delà manière suivante ;

Procès-verbal des délibérations du Conseil général, rapports de la commis-

sion départementale et du Préfet 11,000 »

Budgets et comptes départementaux. 1,100 »

Délibérationsdes Conseils d'arrondissement et rapports des Sous-Préfets. . 700 »

Cartesd'électeurs 5,000 »

Formation des listes électorales et des listes du jury ..... ..... 4,000 »

Ces prévisions me paraissent pouvoir être maintenues pour 1876 , et j'ai l'honneur de

proposerau Conseil l'inscription, au budgetdejee dernier exercice, des crédits conformes;

savoir :
Au sous-chapitre Ier . 4,000 »

Au sous-chapitre XIII 17,800 »

Préfecture et sous-Préfectures. — Frais d'administration. (4-B).

Danssa sessionde 1874, le Conseil général a bien voulu élever à 25,000 fr. l'allocation

annuelledestinée,à suppléer à l'insuffisance du fondsd'abonnement affecté aux traitements des

employésde la Préfecture et des sous-Préfectures.

Les employéscontinuant, par leur zèle et leur dévouement, à mériter toute la bienveillance

du Conseilgénéral, je prie l'Assembléede vouloir bien accorder pour 1876une même allocation

de 25,000 fr. dont 15,400 francs pour la Préfecture et 1,600 francs pour chaque sous-

Préfecture.

Secours à d'anciens employés ou à leurs veuves. (3eB)

Jeproposel'inscription au sous-chapitre XIII du budget de 1876, des crédits dont le détail
suit, allouésdepuis plusieurs années et qui n'ont pas cessé d'être nécessaires, savoir :

1° Secoursa la veuve Carrez, dont le mari était employé à la préfecture . . . 300 »
2° 7 '•-—"• Landrieu 200 »
3° — Bains 300 »

M0 ',— ':''" Lerouge 300 »
6° — Lefebvre . 300 »
5° . — Lechien 300 »

7° "^
Desmulliez, dont le mari était garçon de bureau . . . 150 »

8 —
Boussemart, dont le mari était employéaux archives . . 300 »

90 — "
Dugabelle id. . . 200 »

10° —
Dupont, dont le mari était inspecteur du travail des

enfants 300 B
"° — Au sieur Delarre, père d'un anciei agent-voyer décédé . 200 »
12 —

Benart, dont le mari était agent-voyer 300 »

Total. ..... 3,150 »
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Dans sa séance du 6 avril dernier, le Conseil général a décidé, qu'un secours de 300 fr.

serait accordé à MmePonzot, veuve d'un ancien géomètre en chef du cadastre. Je propose

également le renouvellement de la même allocation pour 1876.

Greffe du Conseil de Préfecture. — Frais de bureau

[et menues dépenses. (4eB.)

Depuis plusieurs années un crédit de 1,200 fr. est voté au budget départemental pour l'ac-

quit des menues dépenses et frais de bureau du Greffe du Conseil de Préfecture, et il a été

fait emploi de cette sommejusqu'à concurrence de 954 fr. 20, en 1874-

Je prie le Conseil général de vouloir bien maintenir la même allocation au budget de 1876.

Belles actions. (3.B)

•

Sur le crédit de 1,400 fr. que le Conseil général vote pour permettre à l'administration de

récompenser les belles actions qui lui sont signalées, 1,075 fr. ont été dépensés.

Si la sommetotale n'a pas été épuisée, ce n'est point que les actes de dévouement aient été

moins nombreux dans le courant de l'année 1874, mais la plupart des personnes préfèrent
une distinction purement honorifique à une récompense pécuniaire.

Nous n'avons donc recours à ce crédit que dans le cas où l'acte n'a pas été accompli Mans

les conditions qui permettent de proposer pour une médaille, à moins cependant que la

situation précaire de celui qui en est digne ne rende plus utile pour lui l'allocation d'une

sommed'argent. Les 1075 fr. ont été répartis entre 25 personnes.
Je ne doute pas que dans le courant de l'année prochaine je trouve l'occasion de disposer,

dans une plus large mesure, des fonds votés par le Conseil général.

M. le Ministre de l'Intérieur a bien voulu accorder, sur ma proposition, un grand nombre de

médaillesd'honneur, à titre de récompensehonorifique, à plusieurs habitants du département,
trois de ces médailles sont de 2e classe en.or, quatre de. lre classe.en argent, trente-quatre de

2e classeen argent.
Ces marques de distinction produisent le meilleur effet auprès des populations et ne contri-

buent pas peu à rendre.plus nombreux les actes de courage et de dévouement que je suis

heureux de porter à la connaissance de l'Assemblée départementale.

J'espère donc que le Conseil général voudra bien contribuer pour sa part dans ces témoi-

gnages de la reconnaissancepublique, en maintenant au budget de 1876 le crédit de 1,400 fr.

Taxations pour travaux d'intérêt public à la charge des

particuliers. (4.-B.)

Conformément aux instructions ministérielles, un, crédit de" 30,000 fr. a été inscrit au

budget dé 1875, pour le paiement, à titre d'avancé, des taxes de curage d'office des cours
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d'eaunon navigables et des taxations dues aux Ingénieurset AgentsdesPonts-et-Chaussées et

desMinesà raison de l'instruction des affaires relatives aux exploitations d'usines ou autres

analogues,sauf recouvrement au profit du département à la charge des intéressés.

Cecrédit paraît devoir suffire pour le service de l'année prochaine. En conséquence, je

prie le Conseil général d'allouer au budget de 1876 , sous-chapitre Xffl, un crédit de

30,000francsqui se balancera par un article de recette de même somme inscrit parmi les

produitséventuelsdépartementaux de la mêmesection.

Frais de division de cotes des contributions directes entre

propriétaires et fermiers. (4.B).

Le crédit votépar le Conseilgénéral et inscrit au budget de 1874 pour frais de division de

cotesentrepropriétaires et fermiers, et pour frais de confectionet de distribution des avertis-

sementsrelatifs aux rôles auxiliaires de 1875 , a été de 6,480 fr. — Le nombre des articles

comprisdans ces rôles étant de 161,801, la dépense, à raison de quatre centimes par article,

s'est élevéeà 6.472 fr. 04 c. Cependant le crédit de 6,480 fr. n'a été employé que jusqu'à
concurrencede 6,333 fr. 28 c. En effet, à la date du 31 mars, époque de la clôture de

l'exercicepour l'ordonnancement des dépenses départementales, il restait encore à terminer

la confectiondes rôles auxiliaires des cinq communes nouvellement cadastrées (Coutiches,

Faumont, Aix, Beuvry et Saméon) comprenant 3,469 articles, et dont la dépense s'elevant à

138fr. 76 c. n'a pu être imputée sur le crédit ouvert au budget de 1874. Pour la couvrir, je

proposeau Conseilgénéral d'inscrire un crédit de pareille somme au budget rectificatif de

1875.

La dépensepour 1876 devant être à peu près la même qu'en 1875, je propose également au
Conseilde maintenir au budget de 1876 ce même crédit de 6,480 fr.

Traitement des gardiens des pyramides de Dcnain et de Cysoing. (4 b.)

J'ai l'honneur de proposer au Conseil général l'inscription, au budget de 1876, du crédit

ordinairede 250 fr., pour le traitement desgardiens des pyramides de Denain et de Cysoing,
savoir: ...

Gardien de la pyramide de Denain . . . . . . . 200 »

Id. de Cysoing . 50 »

Yacht-Club du Word. (3°B.)

La Sociétédu Yacht-Club du Nord, fondéepour favoriser lesétudesnautiqueset encourager
les prôgrèsMesconstructions navales reçoit chaque année un subside de 300 fr. sur les fonds
du département.

J ai l'honneur de proposer au Conseil général de vouloir bien lui accorder la même allo-
cationpour 1876.

20
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Service des poids et mesures, (4.B.)

Ainsi que je l'ai fait connaître l'année dernière, le décret du 6 février 1873, portant réorga-

nisation du service de la vérification des poids et mesures, a reçu son application à partir du

1erjanvier 1874-

Par suite des nouvelles dispositions contenues dans ce décret, les droits de vérification se

trouvent augmentés de plus de deux tiers.

Néanmoins, les réclamations de la part des assujettis sont peu nombreuses et les contraven-

tions sérieuses fort rares. ~

La tournée de vérification de 1875 qui doit s'étendre, d'après les dispositions du décret

précité, à toutes les communes indistinctement, s'exécute actuellement et selon toute probabilité

le.produit des taxes sera plus élevé encore que pour 1874- Le service continue, d'ailleurs,

d'être en progrès sous tous les rapports, et je n'ai que de bons témeignagcs à donner sur le zèle

et l'aptitude de ses agents. ^

Dans,sa session d'octobre dernier, le Conseil général a émis le voeu que la situation de ces

utiles fonctionnaires soit améliorée.

Deux ont obtenu une augmentation de traitement, le vérificateur de Valenciennes est passé
de 2,400 à 2,800 fr. et celui de Cambrai de 1,600 à 1,800 fr.; mais la situation des

autres n'a pas changé.
Je suis donc d'avis que l'allocation votée depuis plusieurs années en faveur des.vérificateurs.

doit être maintenue.

En conséquence, j'ai l'honneur de proposer au Conseil général l'inscription au budget

départemental de 1876 du crédit ordinaire de 3,250 fr.

Travail des enfants et des filles mineures employés dans

7. l'industrie. (4 B.).

J'ai l'honneUr dé communiquer au Conseil général : 1° la loi du 19 mai 1874 sur lé

travail des enfants et des filles mineures employés dans l'industrie, ainsi que les règlements
d'administration publique intervenus pour la mise à exécution de cette loi ; 2° l'arrêté d'ins-

titution des commissions locales; -

M. Nadeau, précédemment inspecteur départemental à Lille, a- été nommé inspecteur
divisionnaire de Ie classe, pour la circonscription formée du Nord et du Pas-de-Calais; sa

résidence a été fixée à Lille. '-.'..
Il y a lieu d'attendre d'excellents résultats de la loi, mais l'application Mes nouvelles dis-

positions édictées exige une certaine mesure, afin de ne pas apporter de troubles sérieux

dans l'industrie ; de sorte que la première année sera 'surtout une période de transformation

et d'examen des faits. , . •>.....-
Je mets également sous les yeux de l'Assemblée :4°Un rapport par lequel M. l'Inspecteur

divisionnaire demande le maintien de deux inspecteurs départementaux pour,le Nord; 2° Un



455

rapport faisant connaître les excellents résultats obtenus par l'Inspection départementale;

3°Un.projet'd'ordre de service pour les deux inspecteurs.

Eu égard à l'importance industrielle du département, il est impossible que l'Inspecteur

divisionnairepuisse, à lui seul, veiller à l'exécution de la loi et des règlements, d'autant plus

que sa surveillance s'étend aussi au Pas-de-Calais.

Du reste, la nomination d'inspecteurs départementaux a été prévue par le dernier para-

graphedel'article 21 de la loi du 19 mai 1874- ^

En conséquence, j'ai l'honneur de proposer au Conseil général de vouloir bien main-

tenir au budget départemental le crédit de 5,200 fr. qui y est alloué depuis trois années,

pour le traitement et les frais de bureau et de tournée de deux inspecteurs départementaux.

Cettesommeest comprise dans mes prévisions du budget de 1876.

Commission départementale.
—Frais de Bureau. (2eB).

Danssa session d'octobre 1875, le Conseil général a fixé à 2,000 fr. le crédit applicable

auxfraisde bureau de la Commission départementale,

.l'inscrisla mêmesomme au budget départemental de 1876.

Dépenses imprévues (4eB.)

Uncrédit de 20,000 fr. a été inscrit au sous-chapitre XIII du budget de l'exercice courant,
sousla dénominationde réserve pour dépenses imprévues.

J'ai l'honneur de proposer au Conseil général le même crédit au budget de 1876.

SOUS-CHAPITRE XIV-

DETTEé DÉPARTEMENTALESAFFÉRENTESA DES DÉPENSES NON OBLIGATOIRES

ET APPARTENANTAUX EXERCICES 1874 ET ANTÉRIEURS.

Fnfants assistés. —Dépense arriérée. (3. B.)

L'administrationgénérale dé l'assistancepublique de la Seine réclame le remboursement de

dépenséss'élevantensembleà 959 fr. 47 c. que lui ont occasionnéesen 1871, 1872 et 1873, six

enfantsabandonnésappartenant au département du Nord.
La réclamationétant fondée, et appuyée d'états réguliers, j'ai l'honneur de proposer au

Conseilgénéral, d'y satisfaire et de m'allouer à cet effet un crédit de 969 fr. 47, à titre de

dépensearriérée,, au budget rectificatif de 1875. Ci-joint lespièces justificatives de la créance.
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État-civil.— Confection des tables décennales. — Dépense arriérée. (4eB).

Par une lettre que j'ai l'honneur de communiquer au Conseil général, le greffier du Tri-

bunal civil de Dunkerque fait connaître qu'une erreur de 86 fr. 03 c. a été commise à son

préjudice dans l'état des sommes dues par le département, pour l'expédition sur papier tim-

bré, des tables décennales de l'État-civil de son arrondissement, pour la période de 1863.

à 1872.

Cette erreur provient de ce que, en établissant l'état des frais, on n'a porté pour Dunkerque

que 27,018 articles au lieu de 30,041. et pour papier timbré 282 feuilles au lieu, de 313. Un

nouvel état produit fait ressortir, en effet, la différence signalée qui me paraît justifiée.
Je propose en conséquence l'inscription au budget rectificatif de. l'exercice courant d'un

crédit de 86 fr, 03 c, pour le paiement du solde des frais en question.

Préfecture (Hôtel delà). — {dépenses faites pour la réception du
Maréchal Mac-]9Iab.on ; Président de la République. (4erB.)

J'ai l'honneur de soumettre au Conseil général, avec un rapport justificatif à l'appui, un

devis présenté par M. l'architecte Marteau et montant à 4,534 fr. 50 c, relatif aux dépenses
effectuéesà l'occasion du séjour à Lille du Maréchal Mac-Mahon, les 11 et 12 septembre 1874.

Ces dépenses paraissant convenablement justifiées, je prie le Conseil général de vouloir

bien allouer sur le budget rectificatif de 1875, un crédit de 4,534 fr. 50 cent, pour en assurer

le règlement.

, Malades et incurables indigents, —Dépense arriérée. (3.B)

La Commissionadministrative des hospices de Douai réclame le remboursement d'une somme

de 250 francs dont elle a fait l'avance, et qui représente la moitié, prise en charge par le

département, delà pension à l'asile de la Teppe, pendant l'année 1870 , delà femme Cuvelier

Philomèné, épileptique indigente, de là commune de Flines-lez-Baches.

Là vérification des comptes départementaux constate que le département est en effet resté

débiteur de la somme dont il s'agit. .

Unarrêté de l'un de nos prédécesseurs, èh date.du 3 avril 1869, avait d'ailleurs régulièrement
assuré une subvention départementale de 250 francs par an, aux hospices de Douai, pour le

placement de la femme Cuvelier à l'asile de la Teppe-
La dette étant suffisamment justifiée, je prie le Conseil général devouloir bien allouer, pour

l'acquittement, un crédit de 250 fr., à;titre de dépense arriérée au budget rectificatif de 1875.

Ci-joint les piècesde l'aflaire. ."'.'•'...



SOUS-CHAPITRE XV.

INSTRUCTIONPUBLIQUE.

\ Lycées, Collèges, Fcolc normale primaire.
—

Inspection. (3. B.;

Depuis1869, le Conseil général veut bien voter chaque année un crédit de 3,000. fr. pour

l'inspectiondes deux lycées, desquinze collèges et de l'école normaleprimaire du département.
J'ai l'honneur de communiquer au Conseil général un rapport par lequel M. le Recteur fait

connaîtreque cette inspection qui est faite et dirigée avec beaucoup de soin, produit les meil-

leursrésultats, et qu'elle est d'autant plus opportune que, cette annnée encore, MM.les Ins-

pecteursgénérauxde l'enseignement secondaire n'ont pu voir que les deux lycées et un seul

collège.

Je prie en conséquencel'assemblée de vouloir bien inscrire le même crédit de 3,000 fr. au

budgetdépartemental de 1876.

Inspection académique.—Frais de bureau. (3eB.)

L'allocationannuelle attribuéepour frais de bureau à M. l'Inspecteur d'académie, en rési-

denceàLille, a été fixéeà 1200 fr. .

Le Conseilgénéral connaît les travaux considérables de l'Inspection académique du Nord.

Il apu apprécier également le zèle aussi éclairé que dévoué avec lequel M. l'Inspecteur
Anthoines'acquitte de ses importantes fonctions.

L'allocationétant, d'ailleurs, complètement justifiée, je prie le Conseil général de vouloir

bien inscrireun même crédit de 1,200 fr. au budget départemental de 1876.

\ Lycées de Lille et de Douai. — Bourses départementales. (3.B).

Le département pourvoit aux dépenses de sept bourses dans chacun des lycées de Lille ei

MeDouaj. -

J'ai l'honneur de communiquer au Conseil général les notes fournies par MM.les Provi -

seurssur les titulaires de ces bourses.
'

L'attention des familles a été appelée sur ceux des élèves dont les notes laissent à désirer.

Aucunevacancene se produit cette année au lycée de Lille.
Lésboûfàësoccupéesau lycée de Douai par lesjeunesÇahn et Dehennedeviendront vacantes
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le 30 septembre, mais ces deux élèves qui se destinent à l'école polytechnique, sollicitent une

prolongation d'une année pour compléter leurs études.

Le Conseil général appréciera la suite dont ces demandes peuvent être susceptibles. Je crois

seulement devoir faire remarquer que le jeune Cahn a déjà jùui d'une prolongation d'une

année, et que, conséquemment, c'est une seconde année supplémentaire qui est sollicitée en

sa faveur.

Je joins au présent rapport les demandes de bourse qui me sont parvenues.

Dans sa session de 1874, le Conseil général a créé, dans chacun des lycées de Lille et de

Douai, deux nouvelles demi-bourses qui ont occasionné une dépense de 360 fr. pour le

4e trimestre de 1874.

Je propose l'inscription de cette somme au budget.rectificatif de 1875.

Je prie également l'Assemblée de vouloir bien voter au budget de 1876, un crédit de

11,200 fr. pour les frais occasionnés par les quatorze bourses.

En ce qui concerne les quatre demi-bourses créées et concédées en 1874, le Conseil général

a décidé que pour l'avenir, elles seront attribuées à des jeunes gens demandant à suivre les

cours professionnels annexés aux lycées de Lille et de Douai. ..
- Cette décision, qui constitue une innovation,sera l'objet de là plus grande publicité , lors-,

que des vacances venant à se prodnire, il y aura lieu d'en faire l'application.

Instruction publique. — Budget. (3. B.V

En exécution de l'article 247 du règlement général de comptabilité du ministère de l'ins-

truction publique, j'ai l'honneur de soumettre au Conseil général mes propositions pour la

formation du budget des dépenses de l'instruction publique à la charge du département

pour 1876.

Ce budget, qui forme une subdivision du budget départemental, se divise en budgetordi-

naire,— budgetextraordinaire, — et budget rectificatif'.

1° BUDGET ORDINAIRE.

TITRE1" — RESSOURCES.
. -

Les ressources du budget ordinaire se composent :

1° D'une somme de 15,900 fr. prélevée sur les centimes ordinaires départementaux autres

que les trois centimesiaffectés à l'instruction primaire. . . .... . . . . 15,900 »

2°Du produit des trois centimes additionnels aux quatre contributions': . v
directes.autorisés par l'article 40,de la loi du 15 mars 1850 et par l'article 14. 7
de la loi du 10avril 1867* pour le service de l'instruction.primaire.' ' \

...-.

Je:;pi|ielerGonseilgénéral Me vouloir bien voter cette ressource qui, d'après
mes prévisions, peut être évaluée^ four 1876y à. . .<..;,. . . .-. ..... .; 384,11466

7 7
'"'

Tétai dés;ressources . , 1.7:! ^4ÔtliÔ1466;
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TITREII. — DÉPENSES.

SOUS-ÇHAPITRE1er.

Dépenses du service académique et de l'Instruction secondaire.

Les dépensesdu budget ordinaire sont réparties en trois sous-chapitres.

Le sous-chapitre premier,
— qui correspond au § 1er des ressources, — comprend les

dépensesgénérales d'instruction publique suivantes :

1° FraisMebureau de M. l'Inspecteur d'Académie. 7 1,200 »

2°Boursesdans les Lycées de Lille et de Douai. 11,200 »

3° Inspectiondes lycées, collèges et de l'école normale primaire 3,000 »

4° Indemnitéau secrétaire de l'Académie de Douai 500 »

Total. . . . 15,900 »

Chaquearticle de ces dépenses a fait l'objet de propositions spéciales portées en tête du

sous-chapitreprécédent,

Lessous-chapitres II et III, exclusivement réservés à l'instruction primaire et destinés à

recevoirles dépensesàpayer avec les trois centimes spéciaux comprennent: l'un, les dépenses

obligatoires de l'instruction primaire, telles que les ont déterminées les lois du 15 mars

1850et du 10 avril 1867; l'autre, les dépenses facultatives du même service qui peuyentêtre

acquittées avec l'excédant du produit des trois centimes laissé disponible par les dépenses
obligatoires^

:.'' 7 "• ,7 -, . SOUS-CHAPITREII.

Dépenses obligatoires de l'Instruction primaire.

ARTICLEle1. i- École normale d'instituteurs de Douai. — Au premier îrang des dépenses
obligatoires, la loi place.,cellesqui sont relatives au recrutement des instituteurs et des insti-

tutrices; cfest-à-dire aux écoles normales primaires.

Conformémentaux prescriptions de la circulaire ministérielle du 10 juin 1856, j'ai l'hon-
neur de soumettre au Conseil général-, avec toutes les pièces qui doivent l'accompagner, le

budget spécial de l'école normale primaire du département.
Cebudget s'élève, pour l'exercice 1876, à 58,768 fr.
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Dépenses ordinaires 58,048 »

Dépenses extraordinaires 720 »,

Total 58,768 »

Le budget de 1875, approuvé par M. le Ministre, se montait à 60,839 42

Différence en moins pour 1876 2,071 42

Les dépenses ordinaires présentent une augmentation de 100 fr., mais on trouve une:dimir

nu ion de2,171 42 sur les dépenses extraordinaires; en résumé, différence en moins, pour.

1876, 2,071 fr. 42 c.

L'augmentation de 100 fr. est destinée à porter le traitementdu professeur de chant, de

600 à 700 fr. Il donnera dorénavant 7 heures, au lieu de 6: 2 h. a la troisième année, 2 h. à

la deuxième et 3 h. à la première.

La somme de 720 fr. demandée aujourd'hui, a pour objet.:

1° Un crédit de 400 francs accordé tous les ans pour l'entretien du jardin de l'école,

- 2ÇUn crédit de 320 fr. destiné à l'acquisition d'un petit mobilier pour la lingère infirmière.

L'ancienne lingère, qui a quitté l'école au mois de janvier dernier, avait un mobilier lui appar-

tenant; celle qui l'a remplacée n'en ayant pas, l'école a dû meubler sa chambre.-Le devis de

rçe mobilier est ci-joint.

. Le budget qui vous est soumis présente donc les résultats suivants.. .•:

RESSOURCES.

'

.'''''''"

:- 1° Intérêts des fonds placés à la caisse des ;dépôtset consignations 130 »

2° Allocation de la villeMe Douai pour l'entretien de l'école annexe .'... 240 . »

-^^^$GQfR$déBïra^fl^lDoursesà la charge des familles 3,600 »

4° Pensions des pensionnaires libres . 7 7 . 2,820 »

5° Montant des bourses payées par l'État 2,475 •» .'

6° Allocation de l'État. ;...... 1,200 »

i

Dépenses générales . . .,... 20,308 » ]
50 bourses à 450 fr. l'une. ,;. 22,500 .»J « I

15 demi-boursesà225fr. l'une. 3,375 »} .;.'..
*

V 48,303 »

Traitement du Directeur de.l'école annexe. . .1,400 »\ .-'

Dépenses extraordinaires . .,'. ... ......... ,. . . . 720 »..] i . ;;77

Total des ressources . . . 58,768 7?
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DÉPENSES.

Personnel(Traitements) 18,630 »

Matériel(Frais de pensions et autres dépenses) . 39,418 »

Total des dépenses ordinaires 58,048 »

. Dépensesextraordinaires 720 »

Total général des dépenses 58,768 »

La part contributive du département, dans cette dépense, est de 48,303 fr., dont 47,583 fr.

pourles dépensesordinaires, et 720 fr. pour les dépenses extraordinaires.

J'ai inscrit le crédit de 47,583 fr., affecté aux dépenses ordinaires, à l'article 1erdu sous-

chapitre II, et celui de 720 fr. à l'article 2 du sous-chapitre III du budget départemental
ordinaire.

Le Conseildépartemental de l'instruction publique, dans sonrapport au Conseil général, a

exposé la situation de cette école, tant au point de vue de la direction que sous le rapport des

études; les résultats continuent à répondre aux sacrifices du département et donnent, comme

par lepassé, toute satisfaction aux intérêts de l'enseignement.

ARTICLE2. — Cours normal d'institutrices, — Aux termes des articles 35 et 50 de la loi du
15 mars1850, les dépenses relatives au recrutement des institutrices sont obligatoires pour le

département.
Le nombredes élèves institutrices du Cours normal est toujours de 36, dont 30 boursières

du département et 6 de l'État. Ce chiffre pourrait être un peu diminué sans inconvénient.
Cettediminutionne s'opérerait d'ailleurs que graduellement, avec la plus grande prudence.

Les communes les plus populeuses du département ont, à peu près partout, créé des

postesd'institutrices-adjointesdans leurs écoles, et ces postes sont aujourd'hui pourvus de titu-
laires, i

Harrive aussi que beaucoup de jeunes personnes intelligentes, pourvues du brevet d'insti-

tutrices,et forméesen dehors du cours normal, sollicitent des emplois dans nos écoles com-

munales;c'est une source précieuse de recrutement, qui exonère le département d'une partie
desdépensesqui lui incombent nécessairement; nous devons l'utiliser.

D'un autre côté, un certain nombre de communes confient la direction de leurs écoles de
fillesà des religieuses. Toutes ces causes contribuent à nous assurer en ce moment un recru-
tementsurabondant du personnel des institutrices.

En présence de cette situation, et sur l'avis conforme de M. l'Inspecteur d'Académie, j'ai
penséque 35 bourses suffisaient pour assurer convenablement la marche régulière du service.

,J'ai, en conséquence,l'honneur de prier le Conseil général de vouloir bien approuver la réduc-
tionde 450 fr. opéréede ce chef sur l'article 2 du sous-chapitre II, réduction qui représente
leprix d'une bourse.

J'inscrisà cet article un crédit de 13,050 fr.

24
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Le rapport spécial présenté au Conseil général par le Conseil départemental fait connaître,
du reste, que les Dames de Flines, Directrices du Cours normal d'institutrices, remplissent

toujours leur délicate mission avec un zèle et un dévouement au-dessus de tout éloge ; sur.les

11 élèves qu'elles ont présentées aux derniers examens, 8 ont obtenu le brevet de premier ordre.

ARTICLE3. — Dépenses de la Commission d'examen "pour l'instruction primaire, du Conseil

départemental de l'instruction publique et du service des délégations cantonales.— Ces dépenses
consistent dans la fourniture d'impressions, de papier, de livres, de modèles, plumes, encre,

etc., et dans les frais d'appropriation et de chauffage des salles d'examen ; dans les indemnités

'à accorder aux Membres de la Commission appartenant à l'Université et aux gens de service.

Le crédit voté pour 1875 est de 2,400 fr.; déjà trop restreint, il est devenu tout-à-fait insuf-

fisant par suite de la réorganisation des délégations cantonales, qui a nécessité l'envoi de

plusieurs instructions, la fourniture de registres et d'imprimés spéciaux pour ce service. 7

J'ai l'honneur de proposer au Conseii général d'augmenter ce crédit de 1,000 fr., qui serait

ainsi porte à 3,400 fr.

ARTICLE4.— Complémentdes dépensesordinaires des écolesprimaires communales.

Crédit demandé pour 1876 7. 197 961.66.

Crédit porté au budget de 1875 .- 189 200 »

Augmentation.. . ... . ..'."." 8761 66

Cette augmentation est nécessaire pour assurer l'exécution de la loi de 1867 et des mesures

spéciales prisés dans le département du Nord par suite du classement des instituteurs et des

institutrices primaires, titulaires et adjoints.
Ce crédit est destiné aussi à faire face aux frais de location des maisons d'école de garçons

et de filles, aux iraisd'iinpression pour le service de l'instruction primàirej à la création et à

l'entretien d'écoles de filles dans les communes de plus de 500 habitants, à la création d'écoles

de hameaux dans les agglomérations d'habitants privées jusqu'ici de moyens d'instruction,

aux traitements dus aux instituteurs et institutrices, d'après le classement adopté dans ce dé-

partement, aux traitements garantis aux adjoints et adjointes, à l'indemnité due à la directrice

des travaux à l'aiguille dans les écoles mixtes tenues par les instituteurs.

SOUS-CHAPITREIII.

Pépenscs facultatives auxquelles il est pourvu avec l'excédant des trois

. centimes.

ARTICLE1er.—-Subventions aux communespour acquisitions, constructions et appropriations
de maisons d-'écoledé garçons, de filles, de salles d'asile et de mobiliers scolaires.— La situation

matérielle dès; écoles ;s'améliorè sensiblement chaque année, grâce aux larges subventions de

l'État et du département. Pendant l'année 4874, leConseil départemental de l'instruction

publique a étudié 122 projets dé construction, d'appropriation de maisons d;école, ou d'acqui-
sitions de mobiliers scolaires. Jusqu'au mois de juillet de cette année, 72 projets ont été

..présentés. ;7;:7 '' ','.-.
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L'exécutiondes 122 projets approuvés en 1874 doit coûter 1,064,633 fr.

Sur cette somme, les communes fournissent 935 229 »

— le département 89 554 »

_ et l'État 39850 »

Total 1.064633 »

Cependant,quelles que soient les améliorations réalisées, il nous reste toujours beaucoup à

faire; nombre de maisonsd'école sont encore à construire, surtout pour les filles; des locaux

établis dans des conditions qui ont paru convenables il y a vingt [à vingt-cinq ans, sont

maintenanttout-à-fait insuffisants et doivent être agrandis; il y a-desJugements à approprier,

desmobiliersscolaires à renouveler ou à compléter, etc.

Le Conseilgénéral, qui s'est toujoursmontré si favorable aux différentes mesures ayant pour

objetl'amélioration du service de l'instruction primaire, voudra continuer, j'en suis persuadé,

à encourager,commepar le passé, les communesqui font des sacrificesdans ce même but.

Je suis donc assuré de répondre aux intentions bienveillantes du Conseilen inscrivant à

l'article1erdu sous-chapitre III, budget ordinaire, le crédit de 55,000 fr. qui me paraît néces-

sairepeur assurerce service.

Le crédit alloué au budget de 1875 était de 53,702 fr. 17 c.

ARTICLE2. —Dépensesextraordinaires de l'écolenormale.— Ce crédit, dont il a été question
à l'article 1erdu sous-chapitre II, est de 720 francs.

ARTICLE3. — Subventionpour achat délivres destinés aux élèves indigents des commune*

pauvres.-— Le crédit de 3,000 fr. porté au budget de 1875 me paraît mériter de la part du

Conseilgénéral un intérêt spécial. En effet, la gratuité de l'Instruction primaire, qui est

libéralementaccordée, dans le département du Nord, à tous les enfants pauvres, ne peut être

ûuéconcessionutile et pratique que si les élèves auxquelles elle s'applique sont mis en mesure

d'enprofiter et reçoivent, en entrant à l'école, les livres et les fournitures de classe qui leur

permettentde prendre part aux leçons. Ce crédit me paraît toujours avoir la même utilité et je
l'ai maintenu au budget de 1876.

ARTICLE4-'— Ŝubvention pour achat de livres destinés aux bibliothèquescommunales,—

L'institutiondes bibliothèques scolaires, qui tend à se développer de plus en plus dans le

départementd-a"Nord, étant appelée à rendre de réels services au point de vue delà morali-

salion publique et de l'instruction populaire, je ne puis que proposer d'encourager cette

muvrecommepar le passé, en maintenant l'allocation de 2000 fr. au budget de 1876.

ARTICLE5, —Encouragement aux instituteurs qui se sont leplus distingués. — Le crédit de

2,1)00fr. porté au budgetde 1875, a reçu sa destination: une partie a été affectée à l'achat
délivres qui ont été attribués'en récompense aux instituteur? les plus méritants; l'autre partie
aété distribuée en un certain nombre de primes en argent.

Cesencouragementsproduisent toujours les bons résultats qu'en attend le Conseil général et

j'ai l'honneur de proposer le même crédit pour 1876,

ARTICLE6. —
Encouragementsaux institutrices gui se sont leplus distinguées. — Ce crédit,

qui est de 1500 fr, a été réparti comme le crédit porté à l'article 5 entre les institutrices les

plusméritantes. :
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ARTICLE7. — Encouragements aux directrices et surveillantes des salles d'Asile. — Le-crédit

de.1,000 fr. mis à ma disposition par le Conseil général est également réparti en primes

accordées aux directrices et surveillantes les plus méritantes.

J'ai l'honneur de proposer le même crédit pour 1876.

ARTICLE8. — Encouragements aux directeurs de cours d'adultes. —Les 3,000 fr. alloués par

le Conseil général en 1874 pour récompenses aux directeurs et directrices de cours d'adultes,

ont été répartis en 60 primes de 50 fr. chacune, accordées aux chefs d'école qui ont montré le.

plus de zèle et dedésintéressementouquiont obtenules résultats les plus remarquables pendant

l'hiver 1873-1874- .
'

'.-..' .^"^-

J'ai l'honneur de proposer au Conseil général de vouloir bien continuer à encourager les

instituteurs qui se dévouent à cette oeuvre, et de voter le même crédit pour 1876.

ARTICLES9 et 10. —Subvention pour venir en aide aux instituteurs qui, par suite de circons-

tances exceptionnelles, se trouvent dans le besoin. Même subvention aux institutrices. —Le

Conseilveut bien, chaque année, inscrire àson budget deux allocations, de 3,000 fr. chacune,

en vue de fournir à l'administration le moyen de venir en aide à des situations éprouvées par

des circonstances imprévues. ; 7

J'ai pensé répondre aux intentions bienveillantes du Conseil général en maintenant ces

crédits en 1876.

ARTICLE11. — Secoursàrd.'anciensinstitufours retraités et à des parents d'anciens instituteurs

dans le besoin. Une partie de ce crédit, qui est de 10*000 fr., est employée à venir en aide aux _

instituteurs et institutrices pendant le délai assez long qui s'écoule entre la cessation de leurs

fonctionset la liquidationde leurs pensions de retraite. Tousces anciens maîtres, sans exception, ,

reçoivent, au moment de la cessation de leurs fonctions , une indemnité de 200 fr..

, J'ai porté au budget del876 le même crédit que les années précédentes (10,000).

ARTICLEfia. — Indemnité à M. l'Inspecteur d'académie, au directeur dé l'école normale et;

frais de bureau aux sept inspecteurs primaires. ... •

Cette indemnité, s'élevant à 15,600 fr.se répartit de la manière suivante:

1°M. l'Inspecteur d'Académie . . . . . . .7 . 3,000 »

2° M. l'inspecteur primaire àLille: . . . . . . 1.800... »

3° M. leMirecteur de l'école normale - . 1,800 »

- 4° Les six autres inspecteurs primaires à 1,500 fr. l'un . . 9,000 »

Total 15,600 »

ARTICLEM3.—rSubvention à Mmela déléguéespéciale des salles d'asile. — Depuis plusieurs

annéesde Conseil général veut bien allouer à madame Monternault, inspectrice spéciale des

salles d'asile; une indemnité de 500 fr. Vous jugerez sansdoule convenable, Messieurs,de

continuer celte indemnité pour 1876.

ARTICLE14.;^- Traitements et indemnités des employésde la division de l'instruction primaire
et frais généraux d'impression. —. Celte dépense reste la même. J'ai inscrit à l'article 18 du

-sous-chapitre ÏH, le créditdê 13,000 fr. qui figure au.budget de 1875.
ARTICLE15. — Achat de machines à coudrepour écolesde filles. — J'ai maintenu au budgel

de 1876 le crédit de 300 francs pour acquisition et réparations de machines à coudre.
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ARTICLE16- — Écoles du dimanche. Subvention en faveur de ceux qui les tiennent. — Les

réunionsdu dimanche qui existent dans les écoles primaires publiques sous la direction des

instituteursou institutrices, rendent des services incontestables. Une subvention de 3,000 fr.

est portée depuis plusieurs années au budget départemental en vue de récompenser et d'encou-

ragerceuxqui les tiennent. Je pense qu'il y a lieu de la continuer.

ARTICLE17. — Bulletin de l'instruction primaire.

Crédit demandé . . . 1,000 fr,

Porté au budget 700 «>

Augmentation 300 »

Cebulletin, rédigé par les soins de M. l'Inspecteur d'Académie, est destiné à mettre les

chefsd'écoleen relations avec l'administration départementale, à leur notifier les actes de l'au-

Wité; c'est la voie ordinaire employée pour les éclairer sur l'application de la loi et des

règlementsrelatifs à l'instruction primaire.
Il estpublié à des époques indéterminées, selon les besoins du service, et envoyé gratuite-

mentaux instituteurs et aux institutrices ; il reste la propriété de l'école.

Sur le désir exprimé par M. le Ministre de l'instruction publique, ce bulletin sera adressé

désormaisaussi à MM.les délégués cantonaux ; de cette façon, ils seront tenus au courant du

mouvementdu personnel dans .leurs circonscriptions respectives et de tous les faits scolaires

pouvantintéresserléservice "derenseignement. .

L'extension donnée à cette publication par suite des nouveaux besoins de service, de

l'accroissementdu personnel et de l'envoi régulier qui est fait maintenant de ce bulletin aux

membresde la délégation cantonale, justifie suffisamment l'augmentation proposée de 300 fr.

et je prié le Conseilgénéral de vouloir bien l'approuver.

Entretien d'une Bourse à l'école d'enseignement secondaire

spécial de Cluny.

Le titulaire de la bourse départementale créée à l'école normale de Cluny. M. Lamy, a

terminé:son cours d'études,

Depuisdeux ans, aucun candidat n'a sollicité cette bourse; elle fût même restée vacante

antérieurementsi deux des titulaires, autorisés à passer une troisième année à Cluny, ne

l'eussentconservéepar une faveur spéciale que le Conseil général a bien voulu leur accorder.

En présencede cet état de choses, du défaut de candidat, en présence aussi des développe-
mentsquevont prendre les études à l'école normale départementale, principalement par suite
del'application de la mesure qui confie à des professeurs de l'ordre secondaire les cours les

plusimportants des écoles normales, primaires et où les jeunes gens intelligents et studieux

pourrontcomplétersuffisamment leur instruction, j'ai l'honneur de proposerau Conseilgénéral
de supprimer cette bourse, et, conséquemment, de rayer du budget des dépenses facultatives,
art. 19, les 800 fr qui la représentent.

J'ai l'honneur de placer sous les yeux du Conseil général les notes transmises par M. le
directeurde l'école de Cluny , sûr le jeune Lamy; ces notes sont satisfaisantes.
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ARTICLE18.— Traitement de l'inspectrice départementale des écoles de fillet et des salles

d'asile et frais de tournées,1500 francs.

ARTICLE19-—.Gymnastique.— Subventionaux communeset encouragementsaux instituteurs

3000francs.— Aucune augmentation n'est proposée sur ces deux derniers articles.

2° BUDGET EXTRAORDINAIRE.

Les ressources du budget extraordinaire se composent du produit des impositions extraordi-

naires spécialement affectées à l'instruction publique et d'allocations prélevées sur des impo-
sitions extraordinaires ou d'emprunts affectés à des dépenses d'intérêt général départemental.

Les besoins du. service de l'instruction primaire étant suffisamment assurés par le produit

des trois centimes, je n'ai aucune proposition à faire en ce qui concerne le budget extraor-

dinaire.

3° BUDGET RECTIFICATIF.

Le budget rectificatif comprend les fonds qui n'ont pas reçu d'emploi dans le cours de

l'exerciceprécédent et qui, étant annulés, peuvent recevoir une affectation nouvelle du Conseil

général, cumulativementavec les ressources de l'exercice en cours d'exécution.

Les fonds disponibles de l'exercice 1874, applicables à l'exercice 1875, s'élèvent à 26,329 fr.

35 cent. Je prie le Conseilde vouloir bien affecter cette ressource aux dépenses suivantes :

SOUS-CHAPITREII.

ARTICLE4-—Complément des dépensesdes écoles communales, 8,000 fr. — Un crédit de

189,200 fr. figure au budget primitif en vue de cette dépense. Il serait porté à 197,200 fr. au

moyend'un prélèvement de 8,000 fr. sur les fonds restés sans emploi en 1874- Cette augmen-

tation me paraît nécessairepour assurer l'exécution complète des mesures adoptées en faveur du

personnelpar le Conseilgénéral, dans sa session d'août 1873.

SOCS-CHAPITREm.

ARTICLE2. — Constructiond'une nouvelle école normale primaire d'instituteurs , 15.000 fr.
— En prévision de la dépense à effectuer pour construction d'une nouvelle école normale, j'ai

réservésur les fonds disponibles de l'instruction primaire une somme de 15,000 fr.

- ARTICLE..20.— Subvention extraordinaire pour venir immédiatement in aide aux communes

'dansles dépensesd'acquisition et de réparation de mobiliersde classe, d'achat de tableaux, de

cartes géographiques: 3,329 fr. 35 c— La répartition du crédit de 10,000 fr., qui figurait au

budget de L'année dernière, a été faite entre les communespauvres du département, par les

soins de M. l'Inspecteur d'Académie, sur la production d'états dressés par MM. les Inspecteurs

primaires, indiquanti par. commune, l'état du mobilier, de l'école et les dépenses à effectuer

pour satisfaire aux exigencesde la loi sous ce rapport.'
Quoique la situation se soit sensiblement améliorée à cet égard, les mobiliers scolaires sont

encoreloin d'être partout suffisants; afin de donner à l'Administration les moyensde poursuivre
l'exécutionde l'oeuvre qu'elle a commencée, j'ai l'honneur de proposer au Conseil général de

vouloirbien porter à l'article 20, le reliquat de l'exercice 1874, soit 3,329 fr. 35 c.
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INSTRUCTIONPRIMAIRE.— BOnGETORUINAIREUE1876.

BUDGET DE 1875.
__^„___ S0 MMES

Sommes Sommesallouées proposées
votées par pour^g

pour4875. M.leMinistre.
Recettes. -

Troiscentimesadditionnels..7 . . 7 .... . 377776S9 37777659 38444466

SOUS-CHAPITRE4or(pourmémoire).

SOUS-CHAPITREII.

Dépensesobligatoires.

4°Dépensesordinairesdel'écolenormale:

Subventiondu département(a) 24,708» )

Entretiende 50 boursesà 450fr 22,600» > 48683 » 48683 » 47583 »
— de 45demi-boursesa 225fr. 3,375»]

2°AllocationaucoursnormaldMnstitutrices. ... . 43500 » 43500 >• 43050 »

3°Dépensesdela Commissiond'examenduConseildé-

partementaletduservcedesdélégationscantonales 2400 » 2400 » 3400 ••

4°Complémentdes dépensesordinairesdes écoles
communalesde garçons, de Alléset mixtes,
indemnitésauxdirecteurset directricesdecours

d'adultes,complémentdu traitementdesinsti-

tuteurs-adjoints,etc ." '.' 489200 » 489200 > 49796166

253783» 253783 » 26199466

SOUS-CHAPITHEIII.

Dépenses facultatives.

1°Subventionsaux communespour acquisitions,
constructionsouréparationsde plaisonsd'école
degarçons; de filleset desallesd'asile, et de
mobiliersscolaires........ . . .... 5370247 3370247 55000 »

2°Dépensesextraordinairesdel'Écolenormale. . . 289442 289142 (b). 720 »
3°.Subventionpourachat de livresd'écoledestinés

auxélevésindigentsdescommunespauvres. , 3000 » 3000 » 3000 »
4USubventionpour achat de livres destinés aux

bibliothèquescommunales 2000 » 2000 » 2000 »

AREPORTER 6159359 6159359 60720 »

(ftl
( Allocationdépartementalepourlesdépensesgénéralesdel'École 20808 »

| o,00O
'"-.( "—' — pourle traitement'duDirecteurdel'Écoleannexe. . 1400 ..(""""

•"*) SAchatd'engraispourlejardind'expérimentation 400 »
j 720

-( Acquisitiond'unmobilierpour-lalingère-infirmière 320 •> j
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'

!
.,. J?^l^!!!— SOMMES""

Sommes Sommesallouées proposées
votées par pour /|876-

pour4875. M-le Ministre.

REPORT... '."'." 6159359 6459359 60720 »

5° Encouragementsaux instituteursqui se sont le

plusdistingués. /....'..... . 7. 2000 . 2000 » 2000 »

6° Mêmesencouragementsauxinstitutrices. . . . '!800 ». <800 » 4500 »

7°Mêmesencouragementsaux directrices et sur-
'

veillantesdessallesd'asile . . 1000 » - 4000 » 4000 »

8° Mêmesencouragementsauxdirecteursdesclasses

d'adultes 300° " 3000 » 3000 »

9° Subventionpourvenirenaideauxinstituteursqui,

par suite de circonstancesexceptionnelles,se .

trouventdansle besoin. . 3000 * -3000 » 3000 »

40°Subventionpourvenir en aide aux institutrices

qui,parsuite de circonstancesexceptionnelles, ,
se trouventdanslebesoin • 300° " 3000 .» 3000 •».

44°Secoursà d'anciensinstituteursretraitéset à des

parentsd'anciensinstituteursdanslebesoin. . 40000 » 40000 » 40000 »

42°Indemnitéà M. l'Inspecteurd'Académie,au Di-
recteurde l'Écolenormale,et frais de bureau
auxseptInspecteursprimaires 45600 » 45600 » 45600 »

43°Subventionà l'Inspectricedessallesd'asile. . . ^00 » §00 » 500 »

44°Traitementset indemnitésdesemployésde la di-
visionde l'instructionprimaireet fraisgénéraux

d'impression 43000 » 43000 » 13000 »

45°Achatdemachinesà coudrepourécolesdefilles. 300 " 300 - 300 >•

16°Écolesdudimanche—Subventionoourceux qui ,
les tiennent... : 3000 •• 3000 » 3000 »

47°Bulletindel'instructionprimaire 700 » 700 » 4000 »

Indemnitéau secrétairedel'académie 500 » gôo » » »

Entretiend'unebourseà l'écoledeCluny. ... 800 » 800 » . " ».
48°Traitementde l'Inspectrice

'
départementaledes

écolesdefilleset des sallesd'asile et frais de
tournées:.... . . . '.-'. . . . . . . . . "1500 » -4500 » 4500 »

49°Gymnastique.Subventionsauxcommuneset en-

couragementsaux instituteurs. 3000 » 3000 » 3000 »

Total. . . . 42399359 - 42399359 422420 •

- RÉCAPITULATION.

ChapitreIL—Dépehses.obligatoires....... 253783 . 253783 » 26499466

ChapitreIII. —Dépensesfacultatives. ...... 42399359 42399359 422420 »

''
' '

'T6.TAL.7. . :"' 37777659 37777659 384444'66

Lesressourcess'élèventà-.- . .... - . ... . . .- 37777659. 377.776:59 3844.4j4;66

BALANCE...... ». » » » »7 I
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BUDGETEXTRAORDINAIRE.
'

\

(Néant.)

;,"-,. BUDGETRECTIFICATIFDE 1875;

RESSOURCES.

Restedisponiblede l'exercice. 1874 sur le produit des trois centimes votés en exécution des

loisdu 15 mars 1850 et du 10 avril 1867; 26,329 35

DÉPENSES.

SOUS-tCHAPITREIer

(Néant.)

'-.; SOUS-CHAPITRE II.

Ar|74.— Subvention destinée à compléter le traitement minimum des

instituteursfet institutrices titulaires et adjoints
'

8^,000 »

SOUS-CHAPITREIII.

Art. 2.— Constructiond'une nouvelle École normale .•• 15,000 »

Art. 22. — Subvention exceptionnelle pour venir immédiatement en aide

aux communesdans les dépenses d'acquisition et de réparation de mobiliers

e classe, d'achat de tableaux, de cartes géographiques, etc 3,329 35

Total 26,329 35

RÉCAPITULATION:

Sous-rChapitre II .... . - 8,000 »

Sous-Chapitre III. ..... •
18,329 35

Total. . . 26,329 35

7 Lés ressources s'élèvent à.. . 26j329 35"

; •' . Balance.-. . »

22
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Secrétaire de l'Académie de Douai. — Indemnité. (3B.)

Le Conseil général accorde, depuis plusieurs années, une indemnité de 500 fr. à M. le

Secrétaire de l'Académie de Douai; cette indemnité était inscrite au Sous-Chapitre III, dépen-
ses facultatives; elle était [par conséquent prélevée sur le produit des 3 centimes additionnels

spécialement affectésau service de l'instruction primaire.

D'après la nature des fonctions de M. le Secrétaire de l'Académie, auxiliaire de M. le Rec-

teur, il paraîtrait plus juste de reporter cette dépense au Sous-Chapitre Ier, auquel il est

pourvu avec [des centimes départementaux autres que les centimes spéciaux de l'instruction

primaire.
Dans la pensée que le Conseilgénéral adopterait cet avis, j'ai retranché du Sous-Chapitre III.

où elle figurait sous le N° 18, l'indemnité accordée à M. le Secrétaire de l'Académie pour la

reporter au Sous-Chapitre Ier, où elle forme le N°4-

J'ai l'honneur de proposer au Conseil général de vouloir bien approuver ce changement.

Société française de tempérance.— Manuel d'instruction populaire. (3fi.)

Pour répondre au voeuque le Conseil général aémis dans sa séance du 24 octobre 1874,.

j'ai fait comprendre le Manuel d'instruction populaire publié par la Société française, de

tempérance (Dangers de l'abus des boissons alcooliques), au nombre, des.livres destinés aux

bibliothèques scolaires. Ainsi 200 exemplaires de l'ouvrage recommandé se trouvent répandus
dans les communes du département et mis à la disposition de nombreux lecteurs.

SOUS-CHAPITRE X.VL

CADASTRE.

Cadastre. —Situation des travaux. - Subvention aux communes. (4B.)

J'ai l'honneur de rendre compte au Conseil général de la situation des travaux du cadastre

du département.
Canton d'Orchies. — Les .travaux d'art sont complètement terminés dans le canton

d'Orchies, et, des neuf communes dont.il.se compose, cinq ont eu leur nouveau rôle cadastral

pour 1875, et les quatre autres l'auront pour 1876.
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CantondeRoubaix.— L'arpentage est également terminé dans les trois communesdu canton

deRoubaixdont le cadastre est à renouveler, les nouveaux rôles pourront sans doute être émis

l'annéeprochaine.

Cantonde Condé.— Le canton de Condé-a été entrepris au mois de mars. La marche des

travauxs'estun peu ressentie tant de la diminution survenue dans le personnel des géomètres

quedela mort du géomètre en chef, M.Ponsot. Mais la nomination récente de deux nouveaux

géomètresva permettreau successeurde M. Ponsot, d'imprimer aux travaux d'art une marche

plusrapide, de telle sorte que l'arpentage sera vraisemblablement terminé, dans ce canton,

versla fin de cette année. On en fera l'expertise au printemps prochain.

Cantonde DouaiSud. — La triangulation de Douai-sud va être exécutéeprochainement, et

l'arpentagesera, sans doute, entrepris dans les derniers mois de cette année, et terminé, vu le

peud'étenduede ce canton, avant la fin de 1876. Les géomètres chargés des premières com-

munesseront disponibles dans le courant de l'année prochaine, et on devra leur distribuer

immédiatementde nouveauxtravaux. Le canton à entreprendre, par rang d'ancienneté, est celui

deMarcoing,.

Canton<de Marcoing.-^- Le. canton de Marcoing comprendvingt communesdont l'une,

Crèvecoeur,a été recadastréepar anticipation en 1860. Les dix-neuf communesdont le cadastre

doitêtrerenouveléfigurent au livre Terrier pour 16,251 hectares et 44,114 parcelles. D'après
cesdonnées,les frais de renouvellement seraient de 52,700 fr. Mais le nombre de parcelles

ayantsansdoute augmenté; la dépense'devra sJélever"à'55,000'fr! environ.'

D'aprèsle budget approuvé pour 1875 , les frais de renouvellement pour les cantons d'Or-

chies d̂eRoubaix.de Condé et de Douai-sud, s'élèvent à la sommede. . .... 86,30334
Cettedépenséest couverte par les sommes votées par le Conseilgénéral jusqu'à

concurrencede .. = .;.j 80,65483

il restedoncà pourvoir pour l'achèvement de ces cantons à une dépense de . 5,648 51

Unepartie de cette somme ne sera certainement acquise qu'en 1877 ; mais il est nécessaire

depourvoirà la dépense qu'occasionneront les travaux qui seront entrepris l'année prochaine
dansle cantonde Marcoing,et qui devront figurer au budget. En votant, commeles années

précédentes;:uncrédit de,20,000 fr., le Conseilgénéral aura assuré des ressourcessuffisantesau

itervice^ducadastre pour 1876.
J'ai l'honneur, en conséquence, de proposer au Conseilgénéral d'inscrire au budget de 1876

une--somme de 20,000 fr. à titre de subvention aux communesdes cantons de Condé et de

Marcoingpour le renouvellement de leur cadastre.
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SOUS-CHAPITRE XVII.

BUDGET EXTRAORDINAIRE.

Budget extraordinaire de 1896. (4erB).

. ..RECETTES.

Les recettes du budget extraordinaire de 1876 , inscrites pour une somme de 4,262,027 fr.

92-c.àù tableau-récapitulatif que j^ài l'honneur de soumettre au Conseil général, s'étàbïiS"

sent de-la manière suivante :

Produit des 12 centimes extraordinaires portant$ur les quatre .contributions . i;
directes . «s. . • • • ;»a*««>.«s«3•: •• • • • •.,•:• • •... « • • • ..... ,1,536,458'.64L

" '-•- - '•'."--" MÔDUMEVEOTUEtS: - .
" ' "

''77

Cession de terf ainsiôude-MÉmejits. .7 7 ......... '."-. . .. :-80Ô'»'-

Batteries Armstrong •;remboursement par l'Etat-. . ... ....... ^200^000 »

TèhleTdëràncien,hôtel dejPré|ect^ 4$Q>W !"

Intèiltsjdes-sommes restant dues
'

13,750 »,

Intérêts et primes des obligations non-placées de l'emprunt de 15 millions. 540,000 »

Intérêts desrbtftfsïdé liquidation [appartenant au dépàrtenïënt. . . .7 .. 5,625 »

Intéfètsdessfdndsrplfcésîà la Gâisse'desdepôts'ët consignations. . . ... 86;4b0 »

Versement du'Comité-dés iôuiM'èrés dû NôroVèt du (Pàs-Nlè-Galàispour

ramélidfatîéh des canaux (2e-annUité).. ............... .-.425,000 »

Remboursement par l'État des dépenses de guerre. (5eAnnuité). .... 1,341,65463

Remboursement idem des dépensés d'acquisition d'une mitrailleuse et d'or-

ganisation d'une cartoucherie dépa^ 7. . '. '. . . 10,839 65

Remboursement d'avance faite à l'institut de Rbnchin . _. . . . ..... 1,500 »

;'' Total. . .... ..4,262,02792

Je prie le Conseil général [de vouloir bien inscrire ces différentes ressources au budget;;

extraordinaire du prochain exercice.



Centimes extraordinaires annuels (4.B).

LeConseilgénéralvote depuis plusieurs annéesune impositionextraordinaire de 12centimes,

maximumautorisé par la loi.

Je prie l'assemblée de vouloir bien décider que le même nombre de centimes sera inscrit

au-rôledes quatre contributions directes de 1876, pour le produit être affecté aux dépenses

suivantes,conformémentaux.conclusions-de plusieurs de nies-rapports, savoir:'

Subventionpour travaux neufs et de grosses réparations des routes et des .

cheminsde grande communication .... '."'.'-,' ........ 166,95494

Subventionpour là construction des chemins d'intérêt commun ... . 106,73307

Subventionpour l'exécution des chemins vicinaux oMnâires, de la pre-
mièreet de la deuxièmecatégories . ... . . . . '494,000 »

J
Secours aux communes pour l'amortissement de leurs

| 958,250 »

empruntsen vue dë'l'achèvement de'ces chemins. . . . 464,250 >; )

Empruntde15 millions. — Amortissement, valoir . . ... . . . 304,520 63

Total 1,536,458 64

Sommeégale,au produit présumé,des 12 centimes.

SOUS-CHAPITRE XVIII-XIX.

Navigation intérieure. (**B,)

J'ai l'honneur de communiquer au Conseil général les rapports présentés par M. Bertin in-

génieur en chef delà navigation intérieure du département et par M. Holleaux, Ingénieur

emehefrdela navigationde la Belgique sur Paris sur la situation du service confiéà leurs soins.

Lescanauxet rivières navigables existant dans le département sont au nombre dé 17, dont:

Lignes de l'intérieur 315,230
m

Lignes de la Belgique vers Paris. 161,819

Ensemble .... 477,049

Sauf quelques-unes d'entre elles dont l'entretien laisse plus ou moins à désirer, ces voies
de navigation sont généralement dans un état satisfaisant.

Le mouvement commercial sur ces lignes en 1874 présente des différences notables avec
celuide l'année 1873. Il a augmenté presque partout et cette augmentation se traduit par un
nombre total de 423,340 tonnés. Il a cependant diminué sur plusieurs points: sur la Haute-
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Deûle, la Lys, les canaux d'Hazebrouck et de Bourbourg .par suite d'une interruption de la

navigation pendant deux mois pour l'exécution des travaux du canal d'Aire à La Bassée ; sur

le canal de Roubaix par L'effetd'une pénurie d'eau produite pendant cinq mois par la séche-

resse de l'été. — Sur le canal de Mons, l'Escaut et le canal de Saint-Quentin dont le trafic

avait considérablement diminué en 1873, le mouvement a augmenté d'une manière assez:sen-/

sible, mais la S.ambrea éprouvé une diminution importante dont la cause n'est, pas indiquée.:

MM.les Ingénieurs en chef Bertin et Holleaux rendent compte de -la situation de chacune

des lignes comprisesdans leur service respectif ainsi ;que desIravaux.d'amélioration exécutés,

et de ceux à entreprendre au moyen des fonds que l'on espère obtenir de l'administration::

supérieure.

Dans sa seconde session de 1874, le Conseil général a demandé la prompte exécution dans

le service spécial de la navigation de la Belgique sur Paris de divers travaux qui"lui ont paru

d'uneJncontestable utilité. Ainsi que M. l'Ingénieur en chef le fait connaître en réponse a ces

voeux, la reconstruction du.pont du Mouton Noir sur l'Escaut.est en cours d'exécution, et sera

terminée cette année; Kaqueduc du pont tournant de Selles a été l'objet d'un projet qui a été

approuvé mais pour l'exécution duquel des fonds n'ont pas encore été alloués par l'adminis-

tration supérieure; M- le Ministre des Travaux publics est saisi de la proposition d'acquérir
un matériel dé dragage à vapeur ; la passerelle, de halage de l'écluse de la Folie ne sera pas
reconstruite et sera remplacée par un autre ouvrage; les projets de reconstruction de la passe-
relle de halage de Condé et de construction d'une maison éclusière au pont Malin sont en ce

momentà l'étude. Enfin, un projet a été présenté pour l'exhaussement des digues du canal

de Saint-Quentin dans le bief de Yaucelles.

Les principales affaires que MM.les Ingénieurs en chef signalent à l'attention de l'admi-

nistration sont les suivantes. ...... 7 .

Le Conseilgénéral a chargé une Commissionprise dans son sein pour l'étude des réclama-

tions des habitants de Douai, riverains de la Scarpe, au sujet de l'inondation de leurs caves.

La Commission rendra compte sans nul doute des résultats de sa mission dans la présente
sessionduConseil.J'ai mis à sa disposition à cet effet tous les documents qu'ellem'a demandés..

En même temps, l'assemblée a émis le voeu que le niveau des eaux dans la traverse de

Douai fût arrêté et fixé d'une manièreinvariable par des repèresétablis aux écluses. M. l'Ingé-
nieur enchef explique que ces repères existent depuis longtemps non-seulement à l'amont des

écluses, maisaussi à chacun des ponts de l'intérieur de la;ville.

Une décision ministérielle a été rendue à la date du 5 mai dernier sur les prétentions
élevéespar la Compagnie concessionnaire' de la Scarpe inférieure au sujet des prisés,d'eau et

desdemandesen perjnaission"de diversenature concernant les chemins de halage, etc. Cette déci-

sionporte que toutes les prises d'eau existantes ouà créer seront assujetties aune redevancequi
sera perçue aupTofitdes concessionnaires : que 1es redevances seront réglées de gré à gré entre

lesjconcessionnairesètlespermissionnaires etqu'en casde désaccord il sera statuépar le Ministre
des Travaux publics de concert avec le Ministre des finances; elle rejette la prétention; de la

société de la Scàrpe-Inférieure de se, faire reconnaître le droit ^exclusif, de".présenter;à

l'administration. :toute demandë.en autorisation concernant.cette rivière,,,elle dispose qùlil
sera statué sur les^affairesde cette nature par le Préfet suivant.les formesvoulues pour l'iris-
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traction des affaires de grande voirie et que les décisions seront prises, sauf pour les prises

d'eau sans qu'il soit nécessaire d'entendre au préalable le représentant de la Société, mais

danstouslescas sous la réservedés droits dés tiers qui comprennent ceux des concessionnaires.

Par l'effetde cette décision l'instruction et la suite des affaires relatives à la Scarpe Inférieure

rentrerontdans tordre régulier.
• La Compagnie concessionnaire a aussi demandé la révision du règlement de police du 16

avril 1845en ce sens queues niveaux des biefs seraient réglés non plus par le point d'eau

d'aval des écluses, mais par le point d'eau d'amont. Une décision supérieure du 21 janvier

1875a rejeté cette demande.

Malgréles observations auxquelles a donné lieu en 1874 son idée première d'une dérivation

delàDeûle en amont de Lille à partir du Grand-Tournant jusqu'au pont du chemin de fér

à La Madeleine,M..l'Ingénieur en chef Bertin annonce que l'étude de cette dérivation est sur

le point d'être terminée/et qu'il la présentera prochainement pour être soumise à l'adminis-

tration supérieure. Je n'ai pas besoin de dire que lorsque cet avant-projet m'aura été adressé,

il sera de ma part l'objet d'un examen attentif et que je n'en transmettrai les pièces à M. le

MinistredesTravauxpublics qu'après avoir entendu l'administration municipale de Lille dans

les observationsqu'elle aurait à faire valoir sur cette question, qui est pour elle d'une grande

importanceau point de vue de l'alimentation et de la salubrité de ses canaux intérieurs.

Par suite de réclamations du génie militaire sur la hauteur du bâtiment des machines

d'alimentation, les parties neuves du canal de Roubaix ne pourront être terminées dans la

présentécampagne ainsi qu'on l'avait espéré. M. l'Ingénieur en chef exprime l'opinion que,
dans le cas :rnêmede son entier achèvement, le nouveau canal ne serait pas actuellement

susceptibled'une exploitation utile, en présence de l'état défectueux des parties anciennes, et

il rappelle à ce sujet les difficultés qui existent entre l'administration supérieure et la ville

dëRoubaixsur la question de la remise en état de ces.anciennes parties dont elle est conces-

sionnaire; Une décision ministérielle du 28 juillet 1874 a mis à la charge de la ville les

dépensesà faire pour la restauration du vieux canal et l'administration municipale a réclamé

contre cette décision. Le Conseil général dans sa séance du 29 octobre dernier a pris intérêt

à cette affaire; il a pensé qu'il ne serait pas équitable de laisser à la charge exclusive de la

ville des travauxdont elle ne sera pas seule àrecueilir les fruits; en conséquence il a demandé

au Gouvernementde reprendre le canal tel qu'il se trouve sans exiger de la part de la ville de

Roubaix;dessubsides pour la mise en état de ce canal. Après avoir moi-même examiné de

nouveau1la question, j'ai appelé la bienveillante attention de M. le Ministre des Travaux

publicssur le voeuformulé,par le Conseil général. Il m'a paru toutefois qu'il y avait une

certaine exagération dans lesconclusions des ingénieurs, aussi bien que dans les prétentions
de la ville de Roubaix. Celle-ci ne saurait en effet être affranchie de toute, obligation pour
là miseen état du canal, mais d'autre part il est certain que le canal était en mauvais état

lorsquela ville en a fait l'acquisition en 1857. L'administration municipale ne saurait être
rendue responsable des fautes ou de la négligence de la Compagnie concessionnaire. Dans
cettesituation, j'ai proposé à M-le Ministre d'adopter unesolution intermédiaire sauvegardant
lesintérêts de la ville de Roubaix en laissant à sa charge la part de responsabilité qui lui
revientéquitàblement, sans lui imposer les dépenses considérables qui lui incomberaient si
les conclusionsde MM-les ingénieurs étaient appliquées dans toute leur rigueur.
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Les formalités relatives àfl'acquisitiondes terrains nécessaires à l'exécution de la dérivation

delà Lys dans Armentières sont terminées. Le jury,d'expropriation chargé de régler les

indemnités dues aux propiétaires et locataires dépossédés de ces terrains a été réuni le

juillet dernier.

M. l'Ingénieur en chef Bertin reproduit en ce qui concerne la Lys les renseignements qu'il

a déjà donnés l'année .dernière sur la demande de M.Rommel, distillateur à Merville, pour la

canalisation d'une partie de la, rivière de la Bourre, sur celle du Conseil municipal de

Merville tendant à ce qu'il soit ouvert en dehors de l'agglomération un nouveau canal pour le

passage des bateaux, l'ancien restant affecté à l'écoulement des eaux et à la desserte du

commerce local et sur la réclamation du propriétaire des moulins d'Houplines contre leprojet

de reporter la décharge d'Houplines à 300men amont de sa position actuelle. La situation de

ces affaires n'a; pas changé depuis un an; aucune décision de l'administration supérieure

n'est encore intervenue sur leur objet.

M. l'Ingénieur en chef rend compte des dispositions prises pour la dérivation de la Bourre

à l'écluse du Grand-Dam, pour l'élargissement du chemin de contre halage du canal de

Bourbourg, aux abords de Dunkerque, suivant le voeu du Conseil général, pour remédier aux

disettes d'eau qui se produisent dans la Haute-Colme par suite des tirages qui se font sur l'Aa

dans l'intérêt du dessèchement des Waeteringues ainsi que pour la reconstruction du pont

l'Abbesse.

Sur le canal de la Basse-Colme, lepont Lacroix a été reconstruit.;Les travauxà faire pour

l'amélioration du port d'Hondsçhooteont été l'objet d'un projetqui a été approuvé par l'admi-

nistration supérieure. Ce projet comporté des acquisitions de terrains à la charge de la ville;

elles ont été effectuées par l'administration municipale. Mais M. leMinistre desTravanx publics,

malgré mes instances,. n'a encore alloué, aucun crédit pour l'exécution des travaux.

Le Conseil général a formulé à plusieurs reprises ses plaintes sur l'état de profond envase-

ment et d'insalubrité du canal de Dunkerque à Fumes. La sollicitude de l'administration

était paralysée par les retards apportés par.l'administration belge à l'exécution sur son terri-

toire des travaux d'amélioration du canal. Mai.s.dansmes dernières correspondances à ce sujet
avecM. le Ministre des Travaux publics j'ai fait remarquer que la Belgique était de son côté

en instance auprès du Gouvernement français pouf,-obtenir .l'assainissement des ruisseaux de

l'Ëspierre et du Trichon dont les eaux insalubres s'écoulent de Roubaix et Tourcoing sur son

territoire et qu'il y avait lieu d'espérer que le Gouvernement belge voudrait bien, en considé-

ration des dispositions bienveillantes du Gouvernement français à cet égard, donner, par

réciprocité, prompte satisfaction aux justes réclamations de l'administration française en.ce

qui concerne l'amélioration du canal de Dunkerque à Furnes. Ces observations ont reçu un

accueil favorable. Par] dépêche du 11 mai dernier, M. le Ministre des Travaux publics m'a

informé que le Gouvernement belge était décidé à proposer à la législature les mesures finan-

cières nécessaires à l'exécution prochaine des travaux. — Par suite, j'ai pris à la date.à*
18 juin, un arrêté qui met le concessionnaire de la .partie française duLcanal en demeure

d'avoir exécuté pour le 1erjuillet 1876 tous les travaux qui lui sont indiqués pour la remis*
en bon état du canal.

Commel'annonce M. l'Ingénieur en chef l'offre de la cession pure et simple à l'Etat du canal

deSeclinn'a pas encore été définitivement acceptée. M. le Ministre des Travaux publics a
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demandéun complément de pièces qui a été fourni par la Compagnie concessionnaire et que

j'ai communiquéesà M. l'Ingénieur en chef le 21 juin.

AMÉLIORATIONDESCANAUX.

Le Gouvernementa présenté à l'Assemblée nationale un projet de loi portant acceptation

del'offrefaitepar le département avec le concours des houillères du Nord et du Pas-de-Calais

d'avancerà l'Etat une somme de 3,500,000 fr. pour l'amélioration des canaux. Cette loi vient

d'être votée par l'Assemblée dans sa séance du 14 juillet et il y a tout lieu d'espérer que les

travauxprojetés vont prochainement recevoir un commencementd'exécution.

Afinde compléter la somme de 1,800,000 fr. formant la part contributive du département

danscetteavancede fonds dont partie montant à 1,440,000 fr. est portée au budget de 1875,

je prie le Conseilgénéral de vouloir bien inscrire au sous chapitre XIX du budget de 1876

un crédit de 360,000 fr. Cette somme serait prélevée sur le dernier cinquième du rembourse-

mentpar l'État des dépenses de guerre s'élevant à 1,341,654 fr- 53 c. échéant en 1876. Cette

sommeserait ainsi que celle de 1,440,000 , montant du crédit de 1875, versée s'il y a lieu à

la caisse des dépôts et consignations au compte courant du département jusqu'au moment

où l'Etat serait en mesure d'en faire, emploi.
Je prie également l'assemblée d'inscrire en recette et en dépense au budget, sous-chapitre

XIX,lasommede 425,000 fr. formant la seconde annuité du contingent des houillères dans

avancesde fondsà l'État.

HALAGE.

Jai l'honneur d'informer le Conseil général qu'un décret portant réorganisation du service

du halage par chevauxsur les lignes navigables qui mettent Paris et le Nord de la France

,avecla Belgique, est intervenu à la date du 19 juin dernier.

MM.lés ingénieurs de la navigation m'adressent leurs propositions pour l'établissement

des relais et la mise en adjudication des lots.

Emprunt départemental de -15 millions. ('IerB.)

Leservice de l'emprunt départemental de 15 millions, relatif à la défense nationale, a

donnélieu.',en 1874, aux paiements ci-après :

Amortissement(4eannuité) . . . . . 975,000 »

Abonnementpour frais de timbre des titres émis . ...... 8,77655
Droit de transmission et impôt sur le revenu. 55,920 06

Frais d'impression relatifs aux tirages des obligations. . . . 2,431 »

1,042,127 61

23
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La dépense de 1876 peut être évaluée, savoir :.

Amortissement (6eannuité). ...... 1,150,000 »

Abonnement pour fais de timbre . 6,860 »

Droit de transmission et impôt sur le revenu 29,900 »

Frais d'impression 3,000 »

Total . . . .. . . . 1,189,760 »

Je propose au Conseil général de voter au budget de ce dernier exercice le crédit de

1,189,760 fr. nécessaire pour assurer le service dont il s'agit.

La différence.entre la dépense constatée ci-dessus et le crédit proposé provient, d'une part,
de ce que l'annuité d'amortissement doit s'élever, pour 1876, à 175,000 fr. de plus que pour

les années précédentes, et, d'autre part, de ce que ledépartement se trouve exonéré des droits

de timbre, de transmission et de l'impôt sur le revenu, en ce qui concerne les obligations
restées en sa possession.

D'un autre côté, les intérêts, les remboursements et primes de ces dernières obligations

devront produire en moyenne une somme de 540,000 fr. Je propose également son inscrip-
tion en recette au budget de 1876. - - •

Obligations départementales concernant les chevaux réquisitionnés.—
Intérêts et remboursement. (1erB.)

Les réquisitions de chevaux pour le service de l'artillerie de la garde nationale mobilisée,

ont nécessité une dépense de 631,459 fr. Cette somme a été acquittée au moyen d'obligations

départementales productives d'un intérêt de 5 °/0et remboursables dans un délai de 5 ans.

Une grande partie de ces obligations a été remboursée ; cependant il eh reste encore 315à

rembourser, soit pour une somme totale de 170,522 fr.

Le délai de remboursement expirant en janvier et février prochains, j'ai l'honneur de pro-

poser au Conseil général l'inscription au budget rectificatif de l'exercice courant du crédit

de 7 ..-.. 170,522 »

auquel il y a lieu d'ajouter pour les intérêts afférents à 1875 . 8,526 20

Total 179,048 20

Dépenses de guerre* — Reversement à la caisse du Trésor,

d'une somme encaissée par le département. (!. B).

Ledépartement du Nord a cédé à celui de la"Lozère, pour le service de la mobilisée,

3,500 couvertures à raison de 7 fr. 75,c. soit pour une somme de :27>1-25fr. qui fut payée
au moyen d'un mandat délivré par mon prédécesseur, sur lesfonds de l'État, et versée-dansla

caisse départementale, à titre de remboursement.
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De son côté, M. le Préfet de la Lozère délivra, pour le même objet, un mandat de la

susditesommede 27,125 fr., qui fut également versée dans la caisse départementale.

Maisla loi du 11 septembre 1871 ayant mis les dépenses de l'espèce à la charge de l'État,

et le comptedes dépenses du département concernant la mobilisée , se trouvant entièrement

réglé, sauf pour les batteries d'artillerie, les sommesci-dessus doivent faire retour au Trésor.

En cequi concerne le premier versement, un arrêté de virement l'a distraite de la caisse

départementalepour la rattacher à celle du Trésor.

Restele second versement pour lequel M. le Ministre de l'Intérieur m'a invité à prendre

les dispositionspour l'inscription au budget rectificatif d'un crédit d'ordre destiné à per-
mettre la régularisation de cette affaire.

J'ai l'honneur, en conséquence, de proposer au Conseil général l'inscription en recette et

en dépenseau budget rectificatif de 1875, d'un crédit de 27,125 fr. pour le motif sus-

énoncé.

Caserne de gendarmerie d'Hazebronck. — Construction. (I. B.)

Par délibération du 7 avril dernier, le Conseil général a approuvé, sous réserve d'une

modificationqui a été effectuée, le projet de construction d'une nouvelle caserne de gen-
darmerieà Hazebrouck.

.En conséquence,j'ai mis les travaux en adjudication; ils ont été adjugés moyennant les

prix du deviss'élevant à 76,845 fr. 20 c. non compris une somme à valoir de 2,000 fr. pour

objetsimprévuset les honoraires de l'architecte qui, à 3 % sur ces deux sommes, s'élèveront
à2,365fr. 35c.

Les travaux devant être immédiatement entrepris, j'ai l'honneur de prier le Conseil général
devouloirbien inscrire au sous-chapitre XIX du budget départemental de 1876, un crédit de

40.000fr. à l'effet de pourvoir aux dépenses qui seront faites tant en 1875 que dans le cours
dela prochainecampagne, sauf règlement définitif au budget de 1877.

Institut industriel. (4B).

Deuxcrédits, l'un de 200,000 fr., le second de 250,000 fr., ensemble450,000 fr., ont été

9ouvertsauxbudgets de 1874 et 1875 pour le paiement, jusqu'à concurrence des de la dé-

pense des travaux de construction des bâtiments de l'Institut industriel évalués à 500,000 fr.
Le dernier dixième formant la retenue de garantie devant être payé après la réception défi-

nitivequi aura probablement lieu en 1876, j'ai l'honneur de proposer au Conseil général d'ins-
crireau soùs-chap.XlX du budget du prochain exerciceun crédit complémentairede 50,000 fr.

Ecole normale primaire. (3 B.)

Pans sa session d'avril dernier, le Conseil général a donné son approbation au projet que
je lui ai soumispour la construction de la nouvelle Ecole normale de Douai.
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J'ai mis en conséquenceles travaux en adjudication ; ils ont été adjugés le lor juillet moyen-
nant un rabais de 9 °/„représentant une somme de 28,720 fr.

"L'entrepreneur devant se mettre prochainement à l'oeuvre, il y aura lieu de lui payer dans le

cours du prochain exerciceles 4/5 du montant des travaux qu'il aura exécutés tant en 1875 que
dans les premiers mois de 1876. Ces travaux pourront atteindre la somme de 150,000a

200,000 fr. et les versements à effectuer pourront en conséquence atteindre au maximumlà

sommede 150 à 160,000 fr., j'ai l'intention d'affecter à ces paiements :

1° Une somme de 8,000 fr. environ qui restera libre sur les crédits alloués pour ie prix des

terrains et les frais d'acquisition.
• . . 8,000 fr.

2° Celle de. ,,......_.... 15,000

que j'inscris au budget rectificatif de l'Instruction primaire en faveur de la nou-

velle Ecole normale.

3° Les deux premières annuités de la subvention de 50,000 fr. sollicitée du

Ministèrede l'Instruction publique . 34,000

Ensemble . .... 57,000

Il suffira dès lors de compléter cette somme par un crédit de 100,000

que je prie le Conseilgénéral de vouloir bien m'ouvrir au sous-chapitre XIX du

budget départemental de 1876.

Total. . . . . . 157,000 ,

Maison d'arrêt de Cambrai. — Reconstruction. (2. B.)

Les formalités d'expropriation des immeubles nécessaires à la reconstruction de la maison,

d'arrêt de Cambrai approchent de leur terme ; le jury sera prochainement réuni à l'effet de

régler le montant des indemnités dues aux propriétaires dépossédés de ces immeubles ainsi

qu'à la ville de Cambrai pour les terrains de la rue de la Rose dont elle a réclamé le prix.

Les crédits montant à.178,000 fr. alloués depuis plusieurs années et reproduits au budget

de report suffiront et au-delà pour assurer le paiement de ces indemnités que M. l'Architecte

départemental a évaluées à 128,354 fr. 10 c; je compte même, en faisant la part de l'aug-

mentation de dépense pouvant résulter des décisions du jury d'expropriation, qu'il restera

libre sur ces crédits une certaine somme qui sera appliquée aux autres dépenses du

projet. Dans tous les cas il paraît opportun de prendre des mesures en vue.de l'exécution des

travaux qjië le projet approuvé tant par le Conseil général que par M. le Ministre de l'Inté-7

rieur évalue à 307,334 fr. 64 c. y compris somme à valoir et honoraires et les ouvrages com7

plémentaires prescritspar M- le Ministre..

En conséquence; j'ai l?honneur de prier le Conseil général de vouloir bien m'ouvrir au

budget départemental dev1876, sous-chapitre XIX, un premier crédit de 100,000 fr. afinde

me mettre en mesure de mettre les travaux en adjudication et d'en assurer l'exécution. 77
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Ports maritimcs(4. B.)

J'ai l'honneur de soumettre au Conseilgénéral le rapport qui m'est adressé par M. l'ingé-

nieuren chefdu servicedes ports maritimes du département sur la situation de ce service.

M-l'Ingénieuren chefdécrit l'importance des attributions confiéesà ses soins tant en ce qui

toucheles ports en eux-mêmes, la compositionde la côte, la marche des alluvions,les courants

deniarée,qu'encequi concernele balisage de la rade, service quia reçu depuis quelques années

un développementconsidérable d'une grande utilité et qui s'étend actuellement dans toute la

zonedu'littoral
'
sur une longueur d'environ 30 mille marins.

Je me réfère entièrement à cette partie de son rapport ainsi qu'aux détails qu'il donne sur

toutesles parties du service; je me bornerai à en rappeler les points principaux.

Le mouvementdu port de Dunkerque a été moins important en 1874 qu'en 1873. Le nombre

desnavires entrés et sortis a été de 5,523 jaugeant ensemble 1,171,920 tonneaux et portant

878,341tonnes de marchandises. 11en résulte une diminution de 814 navires, de 135,664

tonneauxde jauge et de 258,373 tonnes de marchandises. Maisil ne faut pas perdre devue que

le traficdu port avait augmenté d'une manière toute exceptionnelle en 1873 par les arrivages

considérablesde houilles et de grains qui s'y sont effectués. Les chiffres du mouvementde 1874

peuventdoncêtre considéréscommeayant un caractère normal.

Le tonnagemoyen de chaque bâtiment s'est d'ailleurs élevé à 212 tonneaux en 1874 ; il

n'avaitété en 1873 que de 207 et n'excédait pas précédemment 180.

Cenombrede 5,523 navires entrés et sortis en 1874 s'est divisé commesuit: Français 2,035;

étrangers3,488. Ceux-cil'emportent d'ordinaire sur les premiers.

Le mouvementdu port de Gravelines ne s'est pas produit dans les mêmesconditions. Les

naviresentréset sortis ont été au nombre de 665 contre 602 en 1873; le tonnage de ces navires

a étéde 55,077 en augmentation de 219 sur celui de l'année précédente, mais la charge effec-

tivedesmarchandisesest restée inférieure de 2,539 tonnes à celle de l'année 1873. La diffé-

rencen'a pas grande importance, mais le tonnage moyenadiminué d'une manière asseznotable.

Par sa position, le port,de Dunkerque qui intéresse au plus haut point le commerceet l'in-

dustriedu départementpeut être appelé à un grand avenir. Mais il faut pour que cet avenir se

réaliseque dés améliorations considérables y soient exécutéeset que ses installations soient

conservéesdans lé meilleur état.Degrands efforts déjà ont été faits dans l'intérêt despremières.
Auxtravauxprescritspar la loi du 16 juillet 1845 ,ont succédé ceux autoriséspar le décret du

14juillet1861. Cestravaux se poursuivent au moyen des ayances de fondsfaites à l'Etat par la

villedeDunkerque,mais la somme de 15 millions affectéeà leur exécutionsera épuisée dans le

coursdelà prochainecampagne sansqu'il,ait pu être pourvuà touteslesprévisionsdesprojets pri-
mitifs.Degrandes dépenses restent donc à faire pour atteindre le but quelegouvernement s'était

promis.MM,les Ingénieurs les évaluent à 24,800,000 fr. et supposent qu'en ajournant les

moinsurgentes,les ouvrages à exécuter peuvent être réduits à 15 millions.

Danscescirconstances,la ville de Dunkerque a offert à l'Etat afin de pourvoir aux besoins

signalés,l'avanced'une sommesde15millionsdans les conditionsdeses avancesprécédenteset a
soumisà l'administrationsupérieure de concert avec la Chambre de commerceun programme
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des travaux à exécuter au moyen de cette somme. Dans sa séance extraordinaire du 18 juin

dernier, dont j'ai immédiatementtransmis le procès verbal à M. le Ministre desTravauxpublics,

Je Conseilgénéral a applaudi à l'offre de la ville de Dunkerque et a émis à l'unanimité un voeu

instant pour son acceptationpar le gouvernement. -7

Mais, d'après l'avis qui m'en est donné par M. le Ministre, le Conseil général des Ponts-et-

Chaussées, tout en proclamant l'urgence et l'absolue nécessitéJde l'ensemble des travaux pro-

poserait de réduire à 8 millions l'importance des travaux à faire. Une semblable réduction qui:

laisserait de côté près de moitié des ouvrages reconnus indispensables aurait le plus sérieux:
'
inconvénient et compromettrait l'opération entière. Je ne supposepas que le Conseil général

partage l'appréciation du Conseil des Ponts, jel'engage àinsister au contraire pour que le pro-

gramme destravaux et l'offre de la ville soient maintenus dans leur intégrité. J'ai l'espoir que

son voeuà cet égard sera pris en considération.

J'ai transmis d'urgence à M. le Ministre des Travaux publics la délibération par laquelle le

Conseil général dans sa séance extraordinaire du 18 juin dernier a consenti, selon le voeude

M. le Ministre des Finances, à ce que le taux d'intérêt des avances de fonds offertes à l'Etat

par le département et la Chambre de commercede Dunkerque pour la restauration des ports
fût réduite de 41/2à4°/0 et que lesremboursements fussent effectuésen douzeans aulieudedix;

Le dossier se trouve ainsi complété et il est probable qu'il sera statué avant la fin de l'année.:

sur cette importante affaire, par la loi dont le projet a été déposé à l'Assemblée nationale dans'

la séance du 2 août. 7 ,
' Je prie, en conséquence, le Conseilgénéral de vouloir bien inscrire au budget départemental

de 1876,sous-chapitre XIX, un crédit de 360,000 fr. afin de compléter la part contributivedu

département dane les avancesdont il s'agit dont partie montant à 1,440,000 frTest portée au

budget de 1875.

Dommages causés par la guerre, (t. B.

Dans sa session,d'avril 1874, le Conseil général a décidé.en principe qu'une somme égale
à celle qui leur a été allouée sur les fonds de l'Etat serait accordée par je département aux

victimes de l'invasion allemande en trois annuités égales.—Dans sa séance du 22 octobre

suivant, il a réglé à 416,478 fr. le montant total de cette somme;il a inscrit au budget

départemental de 1875 un crédit de 138,826 fr. pour le paiement du premier tiers de cette

indemnité. Ce paiement a été effectué dans les premiers mois de l'année.

Je prie le Conseil général de vouloir bien allouer un pareil crédit de 138,826 ff, au sous-

chapitre XIXdu budget de 1876 pour"l'acquittement dusecond tiers,
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AFFAIRES DIVERSES.

Scarpe inférieure. — Question du radiât. (4.B.)

Danssa séancedu 29 octobre 1874, le Conseilgénéral avant de se prononcer sur la demande

quilui étaitprésentéepar la Compagnieconcessionnaire de la Scarpe inférieure pour le rachat

immédiatde la concessionde cette rivière avec intervention du départementsous forme d'avance

à l'État,m'a invité à faire-procéderà l'étude de cette question.

Par délibérationdu 7 avril dernier, l'Assemblée saisie d'une nouvelleproposition ayant

pourobjetle creusementdu canal l'a ajourné jusqu'après la solution de la question du rachat,

m'a invitéà .pousseractivement les études et les négociations demandées par sa décisionpré-

citéedu 29 octobre1874 afin que le Conseilpût en délibérer dans sa sessiond'août.

MM. les Ingénieurs de la navigation chargés de cette mission se sont mis immédiatement

à l'oeuvre.Ils avaient besoin évidemment pour l'étude dont ils étaient chargés de tous les élé-

mentspropresà en établir les bases; ils ont réuni ceux qui pouvaient dépendre de leur service

et ontdemandé les autres à la Compagnie; mais celle-ci, malgré mon intervention, est restée

sourdeà leurs instances. Loin de fournir à MM.les Ingénieurs les renseignements qui lui

étaientréclamés,elle a demandé communicationde ceux qui étaient en leur possession,parais-
santainsise croire en droit de faire, elle-mêmeet seule, l'étude prescritepar le Conseilgénéral.
LaCompagniea en outre élevé la prétention de faire comprendre dans le prix du rachat le

préjudicequi résulte pour elle du rachat par l'État et de l'amélioration du canal de la Sensée.

Ainsiquele font'remarquer MM.les Ingénieurs, l'art. 13 de son cahier de charges disposefor-

mellementque tout fait de ce genre ne pourra donner ouverture à une demande en indemnité

dela part desconcessionnaires.

Danscettesituation, le servicede la navigation dans un rapport, que je metssous les yeux de

l'Assemblée,déclare n'avoir pu mener à bonne fin la mission qui lui a été confiéeet conclut

qu'il-n'yà 'pas lieu de donner suite à la proposition de la Société de la Scarpe. Je pense qu'il
y a lieu au moinsd'ajourner la question jusqu'à ce que la Compagniese décide à prêter à l'Ad-

ministrationlé concoursqui lui a été demandé.

Service hydraulique. (4eB.)

J ai l'honneur de mettre sous les yeux du Conseil général le rapport présenté par
.M.1Ingénieur en chef des Ponts-et-Chaussées sur la situation du service hydraulique dans

ledépartement.
Les renseignements détaillés contenus dans ce travail pourraient me dispenser d'entrer
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dans le développementdes diversesparties du service; toutefois, comme les travaux qui s'y

rapportent ont une grande importance, je crois utile de les passer successivement en revue.

Le compte-rendu est divisé en deux séries : .7

La première comprend: les dessèchements, les curages, les irrigations et la mise en valeur\

des terrains communaux;
•

La seconde":les usines à eau, le drainage, et le service de la pêche fluviale.

Les associations de dessèchementsétablies dans le département du Nord, sont au nombre

de quatorze, embrassant une étendue de 59,692 hectares 21 ares, savoir :

1°Prairies deMortagneet de Château-l'Abbaye,—120 hectares de superficie.— Ce dessèche-

ment est dans une situation satisfaisante. a

2° Valléede la Hayne et del'Escaut. — 3,697 hectares de superficie.— L'exécution complète

du curage de la rigole principale de dessèchement sera terminée cette année: l'opération

produira d'excellents résultats. Le syndicat a l'intention de faire élargir la vanne de prise

d'eau de Rodignies, maisce travail ne pourra se faire qu'en 1876.

3° Marais de VÊpaix et de Bruay. — 340hectares de superficie.
— Le syndicat a continué,

en 1874, et il terminera dans le courant de la présente année, les travaux mis à sa chargepar

l'arrêté préfectoral du 30 novembre 1870, afin d'amener le dessèchement à l'état normal

d'entretien. Les difficultés qui s'étaient élevées entre le syndicat et M. Lécuyer ont été

aplanies. Le projet de barrage que ce propriétaire doit construire sur le "Vieil-Escaut,à

l'amont d'un fossé de dessèchement, est actuellementsoumisà l'examen de MM.les Ingénieurs
de la navigation.

4° Prairies de Flines-lez-Mortagne. — 140 hectares de superficie. — La Commissionsyndi-

cale a étécomplètement renouveléepar monarrêté du 13 février 1874. En ce qui concerneles

travaux de curage de la Calonne,un crédit de 216 francs est inscrit au budget de l'Association

de 1874, et le syndicat a été invité à faire; figurer au budget de 1875 une autre sommede

300 francs. Cesdeux sommespermettront l'exécution complète du curage en question.

5° Marais.de la Vergne. —-113 Hectaresdé superficie. — Un projet d'organisation du

syndicat d'entretien, présenté par MM.:les Ingénieurs, a été soumis, dans les communes

d'Hergnies et de Flines-lez-Môrtagne,. à une enquête de vingt joursydir 1erau-20 mai 1875. >

Le Conseil municipal d'Hergnies a produit une délibération contraire au projet, et M.le

Commissaire-enquêteura proposé d'apporter, aux dispositions qu'il contient, plusieurs modi-

fications, dans le but de simplifier les opérations du syndicat.. Les pièces de l'affaire sont

soumisesà l'examen de MM.les Ingénieurs, depuis le 9 juin 1875.

6° Valléede la Naville. — 416 hectares de superficie. — Le syndicat est au complet. Il y »

lieu d'espérer que cette association fonctionnera dans de»bonnes conditions.

T-Vallée de la Scarpe. — 10,792 hectares de superficie. — Ce dessèchement s'opère par
deux émissairesprincipaux : la Traitoire, située sur la rive droite de la Scarpe, et le Décours,

situé sur la rive gauche. Il comprend une longue étendue de canauxet de nombreuxouvrages,
dont l'entretien exige une attention-continuelle et des soins très-assidus.



• 485

Dans sa dernière session, le Conseil général a émis différents voeuxau sujet du dessèche-

ment de la vallée de la Scarpe, savoir :

j. _ RÉORGANISATIONDEL'ASSOCIATIONDEDESSÈCHEMENT.— Le projet de cette réorganisation

a été rappelé à plusieurs reprises, et avec une vive instance, à M. le Ministre des Travaux

publics. Malgrémes pressantes sollicitations, je n'ai reçu aucune réponse à cet égard. Cette

affaire ne sera pas perdue de vue.

II.— DÉRIVATIONDELARACHEDANSLASCARPE,ENAVALDEL'ÉCLUSEDELALLAING.— DEMANDE

D'UNESUBVENTIONDE20,000 FRANCS.— Par lettre du 14 juillet 1870, M. le Ministre des Travaux

publicsavait fait connaître que l'Administration serait disposée à accorder la subvention de

20,000francs, « mais à la condition expresse que le syndicat renoncerait à toutes réclamations

«relatives au déversement des eaux de l'Escrébieux dans la Rache, et s'engagerait à recevoir,
» à l'avenir, dans ce dernier cours d'eau, le produit, total ou partiel, de l'Escrébieux, soit.
i>momentanément, soit d'une manière continue, sans élever, à ce sujet, aucune réclamation. »

Le syndicat ayant refusé d'acquiescer à cette condition, M. le Ministre des Travaux publics
â décidé, le 16 février 1872, que la subvention ne pouvait lui être accordée, et, par contre,

que l'État prendrait à sa charge, à titre gracieux, et par exception, aux lieu et place de la

communede Fiers, les travaux de restauration de la digue gauche de l'Escrébieux, travaux

évaluésà la somme de 24,000 francs-

Cette décision a reçu son exécution ; lesdits travaux ont été effectués aux frais du Trésor,
et l'Escrébieux a repris son cours dans le canal de la Haute-Deûle.

Kl. — ÉLARGISSEMENTDELARACHE,ENTREDORIGNIESETANHIERS.— DÉRIVATIONDUFILET

MORÀNDDANSLADEULE.—DÉRIVATIONDUGOURANTDUGROS-CAILLOU.—DÉRIVATIONDUBOUCHARD.
— En vertu des articles 10 et 18 du règlement du 16 novembre 1834, il appartient à la

Commissionsyndicale de faire préparer, pour l'exécution des travaux dont il s'agit, par les

conducteursdu syndicat,des projets de détail, qui doivent être soumis à l'examen des Ingé-

nieu|s desponts-èt^Chaussées, d'après les prescriptions de l'article 10 précité. Aux termes de

^article 18, les'Ingénieurs n'ont le devoir d préparer eux-mêmes ces projets que si les travaux

doiventêtre exécutés au moyen de subventions de l'État, ce qui n'est pas le cas dans l'espèce.

. •;^s .ÇÇWibresde l'Association et la Commission sont aujourd'hui suffisamment édifiés sur
les quatre entreprises dont il s'agit, et, suivant le désir exprimé par M. le Président du

^yflrïicat,,MM.lesIngénieurs s'abstiendront, au moins pendant, quelque temps, de les men-
tionner dàhs leurs rapports sur la situation générale du service hydraulique. J'appelle, au

surplus, l'attention du Conseil général sur la lettre de M. le Président du syndicat et les

rapports de MM. les Ingénieurs, relatifs à ces entreprises et que vous trouverez ci-joints.

8° Valléede là Sambrc. — La vallée de la Sanibre, depuis Landrecies jusqu'à la frontière

neige, a été divisée en quatre syndicats, savoir :

Hàuie-Sambre,-rive droite, siégeant à Maroilles. — 722 hectares 87 ares de superficie. —

:Le syndicat achève de régulariser sa situation par l'accomplissement de toutes les formalités

v°plues.par--laloi du 16 septembre 1807 et omises depuis la constitution de cette asssociation.
L'assembléegénérale, chargée de la nomination des syndics, a été convoquée par mon arrêté

di25'maï'1875l v ;

24
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Eaute-Sambre, rive gauche, siégeant à Hachette. — 64 hectares 18 ares de superficie. —

Les formalités légales pour l'élection des membres de la Commission administrative de

l'Association ont été prescrites par mon arrêté du 17 septembre 1874- L'instruction seia

poursuivie de manière à ce que la solution intervienne le plus tôt possible.

Basse-Sambre, siégeantà Bcrlaimont. — 74 hectares 16 ares de superficie.
— Ce syndicat

a été renouvelé par mon arrêté du 29 avril 1874. Rien ne s'oppose plus au fonctionnement

régulier de ce syndicat. ...'..

Basse-Sambre,siégeant à Maubeuge.— Bien qu'autorisé par décret, ce syndicat n'est pas
encore arrivé à une constitution régulière. Toutefois, comme les intéressés ne demandent

aucun travail, la prolongation de cet état de choses est sans grand inconvénient.

9° Associationdes Waeteringuesdu Nord. — L'Association, divisée en quatre sections, qui

sont dirigées chacune par un Conseil d'administration séparé, comprend une superficie totale

de 38,880 hectares.

Les conditions de l'Association des "Waeteringues n'ont point sensiblement varié depuis
l'année dernière. Cette Association marche, en général, d'une manière satisfaisante, mais

MM.les Ingénieurs signalent, avec juste raison, bien des travaux utiles qui restent à faire.

En ce qui concerne la 4esection, il y a notamment une partie de cette section qui réclame

une attention toute particulière : c'est le Grand-Bassin, d'une superficie de 7 à 8,000 hectares,

compris entre le canal de la Basse-Colme, au sud, et celui de Dunkerque à Fumes, au nord,

et qui, outre la servitude du dessèchement, par le canal des Moëres, des eaux des Moëres

françaises, se trouve grevé de celle de l'écoulement, par la même voie, des eaux des Moëres

belges (environ 1,500 hectares), ainsi que d'une superficie de terrains belges, à peu près

équivalente, comprise entre le RingslootIdes Moëres et les parties belges des canaux men-

tionnés ci-dessus.

L'endiguement de la Basse-Colme, qui menace ce bassin d'inondation à chaque crue un peu

forte, a été exécuté sur le territoire français. 11est à compléter sur le territoire belge. Les

Ingénieurs français ont été autorisés à entrer en conférence, à ce sujet, avec leurs collègues
de Belgique, et ces derniers ont reçu pareille autorisation de leur gouvernement. La confé-

rence a. eu lieu, au premier degré, le 16 octobre 1874, et l'Ingénieur en chef du Nord a

ouvert, le 7 novembre, l'instruction au deuxièmedegré, avec son collègue de Bruges, dont

il attend les observations

10° Grandes-Moeret.— 2,091 hectares de superficie. — La situation des Moëresest bonne:

11° Marais de Lauwin-Planque. — 250 hectares de superficie. — L'entretien de ce petit
dessèchementest nul, ou à peu près.

12° Près Duhem. — 70 hectares de superficie. -— Ce dessèchement se trouve dans une

situation,satisfaisante. -

13° Marais de Bourlain et de TritK. — 192 hectares de superficie. — Ce dessèchementest
à l'état normal d'entretien. --''•

14° Marais delaHaute-Deûle. —1,730 hectares desuperficie. — Les contestations relatives
aux taxes d'entretien et de plus-value ont.reçu une solution du Conseil-d'État,; suivant arrêt
du 7 août1874- L'aSociétéde dessèchementest actuellement en instance pour faire régulariser,
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pardécret, l'annexion des terrains du périmètre dit supplémentaire. Les pièces de l'affaire

sontsoumisesà la décision de l'Administration supérieure, depuis le 14 mai 1875.

Il n'v a actuellementaucun dessèchement à l'étude dans le département du Nord.

En ce qui touche les autres parties du service hydraulique, je ne puis que me référer aux

renseignementscomplets produits par M. l'Ingénieur en chef du département, qui s'acquitte

desesfonctionsdélicates avec beaucoup de zèle et d'intelligence.

Industrie minérale. (4.B).

J'ai l'honneurde soumettre au Conseil général un rapport de M. l'Ingénieur en chef des

Minessur la situation de l'Industrie minérale dans le département du Nord pendant

l'année1874- .'.

Lesconcessionshouillères exploitées dans le département sont au nombre de 13; 7 autres

nele sontpas. Les premières possèdent 66 fossesdont 47 en activité et 19 en réserve. 6 fosses

nouvellessont en creusement.

Lerapport de M. l'Ingénieur en chef fait connaître que les extractions effectuées en 1874

donnentun chiffre total de 32,607,931 quint, métr. inférieur de 2,426,682 quint, à celui

qu'ilsavaientatteint en 1873. Maisle chiffre obtenu dans cette dernière campagne indiquait
un résultattout exceptionnel dû aux efforts de l'exploitation à la suite de la crise houillère

de1871-1872.Si on en fait abstraction dans la série des produits des 15 dernières années, on

voitque l'extraction continue à suivre lamarche ascensionnellequ'elle a commencéedès1860.

La diminution signalée pour 1874 porte d'ailleurs principalement sur les compagnies
â'Anzinet de Fresnes-Midi.Les concessions de Douchy, d'Azincourt et de l'Escarpelle ont

aucontraireobtenu des augmentations.
M.l'Ingénieur en chef donne tous les détails désirables sur la production par fosse, le

nombredesouvriers'employés, leurs salaires, les prix de vente, les travaux entrepris par les

Compagniespour l'accroissement de leur production, etc.

.II rappelle de nouveau que deux demandes de concessions nouvelles ont été présentées,
l'une par la Compagnie de Marchiennes, l'autre par la Compagnie de Courcelles-lez-

Lens.La premièrede ces demandes est actuellement soumise à l'administration supérieure;
là secondeest l'objet d'une instruction déjà longue mais qui n'est pas terminée.

Dénouvellescompagnies se sont formées pour la remise en état d'exploitation des con-

cessionsde Crespin, Marly et Annoeulin depuis longtemps abandonnées. CesCompagnies se

sont-misesà l'oeuvre et ont l'intention de poursuivre les travaux qu'elles ont commencés.
Il est à désirer que leurs efforts soient couronnés de succès et que les produits qu'elles se ,
serontmisesen état de recueillir viennent accroître les ressources nécessaires à la consom-

mationet conséquemmentla richesse du pays.
-,D'aprèsle rapport ci-joint,les mines de fer du départementontproduiten 1874, 305,000i-m-
de minerais, contre une extraction en 1873 de 372,005. Il en résulte une diminution
de 66,995q. .

Là-métallurgie,est restée dans une situation à peu près égale à celle de l'année précédente;
ellea produit en 1874 en fontes d'affinage et en fontes de 2efusion desquantités supérieures à.
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celles de l'année ?873; mais des quantités comparatives un peu moindres en fer-sde diverses

espèces, tôles etc.

Pèche fluviale.. — ïmtes'diction. v4.B.)

En exécution de l'article 2 du décret du 25 janvier 1868 portant règlement sûr la pêche
fluviale , les Préfets peuvent, chaque année, par des arrêtés spéciaux, après avoir pris l'avis
desConseils généraux, interdire exceptionnellement la pêche de toutes les espèces de poissons

pendant l'une ou l'autre des périodes mentionnées à l'art. 1erdudit décret, lorsque cette

interdiction est nécessaire pour protéger l'espèce prédominante.

Cette interdiction paraissant ntile tant pour maintenir le respect de la loi que pour assurer

le repeuplement des cours d'eau, j'estime qu'il y a lieu d'interdire d'une façon absolue,dans
les cours d'eau du département du Nord, du 15 avril au 15 juin 1876 inclusivement, la pêche
de toutes les espèces de poissons.

Je prie le Conseil général de vouloir bien me donner son avis à ce sujet.

Jury d'expropriation. (S.B.)

Auxtermes del'article 29 de la loi du 3 mai 1841, le Conseil général doit, dans sa session

annuelle, désigner, pour chaque arrondissement de sous-préfectures, sur la liste des jurés en'

matière criminelle, 36 personnes au moins et 72 au plus, ayant leur domicile réel dans l'ar-

rondissement et parmi lesquelles seront choisis, jusqu'à la sessionsuivante du Conseilgénéral,
les membres du jury spécial appelés, le cas échéant, à régler les indemnités dues par suite

d'expropriation pour cause d'utilité publique.
' '

Je prie l'assemblée de vouloir bien procéder à la formation de ce travail. Je lui remets à cet

effetun cadre préparé pour recevoir les nomsdes jurés à désignerpour le'service de 1875-76,;,

les listes dressées dans chacun des arrondissements du département du Nord,. dont la réunion

forme la liste annuelle du jury criminel pour l'année 1875, et le tableau arrêté en 1874 sur

lequel j'ai rayé les noms des jurés qui, ayant siégé pendant les années 1874-1875, doivent

être éliminés de la nouvelle liste.

En raison des expropriations qu'il pourra avoir lieu de faire pour l'établissement de nou-

veaux chemins de fer etc., il est très-important que.cette liste suit dressée avec un grand

soin, et notamment que les noms et prénoms, qualités et domicile des jurés y soient inscrits

exactement sans lacune. J'ai l'espoir que MM.les membres de l'Assembléevoudront bien tenir

compte de cette observation.

Service des Postes. (4B.)
'

J'ai l'honneur de mettre sous les yeux du Conseil général':

1° Le rapport de M: le Directeur général des postes faisant connaître la suite donnée aux

yoeux'émisdans'Iasession^'octobre 1874:""'7^
: " :;
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2° Le rapport de M. le Directeur du département, donnant le détail dès améliorations

apportéesdans le service depuis un an.

Cesaméliorations se traduisent par la création de deux nouveaux bureaux à Lomme et à

Montigny,par-desmodifications d'itinéraire détournée, la concession de secondes distributions

journalières, la création de nouveaux courriers et l'établissement de boîtes mobiles aux

stationsde chemins de fer. Si des gares sont encore privées de boîtes mobiles, c'est au refus

descommunesintéressées de supporter la dépense , ou de la compagnie de faire présenter les

boîtes, a titre gratuit, par un de ses employés, aux agents des postes en service dans les

trains.
- i

Lesnouveauxcourriers établis se résument comme suit : '
.

Dnsecondde Lille pour Liévin et Jenlain avec réciprocité ;

Un troisième,partant de Paris à 11 heures du matin pour chacun des bureaux de Douai et

deLille, ce qui permet de distribuer dans ces deux villes, vers 6 heures du soir, des corres-

pondancesqui n'y parvenaient autrefois que le lendemain ;

Undeuxième, entre les bureaux de Roubaix et Tourcoiug, avec Douai ;

Untroisièmede Cassël et Bergues pour Dunkerque ;

Et un troisième, entre Haubqurdin et Lille, par Loos.

Lesaméliorations réalisées ne donnent certainement pas satisfaction à tous les intérêts et

à toutes les demandes, mais elles témoignent du zèle aussi éclairé que dévoué, que M. le

Directeurdu Nord apporte dans son service, et je suis heureux de lui en exprimer ici toute

ma satisfaction.Il e,stà remarquer d'ailleurs que l'insuffisance des crédits est la seule cause

de l'ajournement deTa plupart des solutions réclamées.

En ce qui concerne les voeux émis en 1874, celui relatif à la conversion de la recette

simpled'Armentières en bureau composé, est admis en principe; mais, outre qu'un nouveau

classementest nécessaire, le budget de 1875,comme celui des années précédentes, ne contient

aucuncrédit applicable à ces sortes de conversions.

L'administration des postes allègue de nouveau qu'il n'est pas en son pouvoir de modifier

la règle d'après laquelle il ne peut être créé de bureaux de poste à moins de einq kilomètres

desbureauxexistants, et que, pour ce motif, aucune suite n'a pu' être donnée aux demandes

présentées par les communes de Wattrelos, Phalempin, La Gorgue, La Madeleine et

Vieux-Condé.

.Cetterègle n'est;pas absolue. En effet, pour ne citer que deux exemples, des bureaux ont

été créésà Anzin et à Fresnes , bien que ces communes fussent situées à moins de cinq
kilomètresdes villes de;Valenciennes et de Condé.

Lèsautrescommunes du département qui sont en instance pour l'obtention de bureaux de

poste,sont celles de Caëstre, Croix-Lille;, Felleries, Fretin, Glageon, Honnechy, Préseau,

Raimbeaucourt,Rexpoëde, Saulzoir, Saint-Aubert, Viesly, Wallers (Valenciennes)et Bauvin.

Plusieurs de ces communes sont assez éloignées du bureau qui les dessert, ce qui rend
leur demande plus particulièrement digne d'intérêt, mais les créations ne peuvent avoir lieu

quedans la limite des crédits ouverts au budget de l'État.

Quoiqu'il en soit, je propose au Conseil général de vouloir bien renouveler les voeuxrelatifs
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à la conversion de la recette simple d'Armentières et à la création de bureaux à Wattrelos,

Phalempin, La Gorgue, La Madeleine et Vieux-Condé.

L'assemblée appréciera si elle doit appuyer également les demandes formées par les autres

communes précitées.

Quant à la question du prolongement jusqu'à Douai, du train partant de Busigny et qui
s'arrête à Cambrai, elle est toujours à l'étude et ne sera pas perdue de vue. J'en ferai, s'il y a

lieu, l'objet d'une communication spéciale àM. le Ministre des Travaux publics, dans le but

d'arriver à une solution qui puisse tout au moins permettre la distribution, dans la matinée,
des dépêches que le train précité laisse à Cambrai et qui ne sont actuellement distribuées à

Lille que dans l'après-midi.

En terminant le présent rapport, je crois devoir mentionner les produits comparatifs des

années 1873 et 1874, qui se chiffrent comme suit pour le département du Nord,.-

Recettes totales de l'année 1874. ... 3,836,773 fr.

d° 7 d° 1873. . . . 3,789,506

Différence en plus pour 1874- • 47,267 fr.

Nombre d'objets expédiés en 1874 • • • 32,253,651 fr.

d° en 1873 . . . 31,824,213

Augmentation sur 1873.. . . . 429,438 fr.

Ces chiffres qui attestent toute l'importance du service ' dès postes dans le Nord, peuvent

justifier aussi, dans une certaine mesure, les demandes d'améliorations qui sont présentées.

lignes télégraphiques. (4eB.)

J'ai l'honneur de mettre sous les yeux du Conseil général le rapport de M. l'Inspecteur des

lignes télégraphiques sur la situation de son service dans ce département.
Il résulte des renseignements produits que les lignes principales établies sur route lors de:

leur création, sont reportées sur chemin de fer au fur et à mesure de l'ouverture des nou-

velles, voies, ce qui leur assure une installation plus régulière et une surveillance plus

efficace. ..,.•

Indépendamment de 107 kilom. de fils de l'État qui traversent simplement le départe-
ment en desservant des stations étrangères., voici .le détail des longueurs, sur chemin de fer.

et sur route, des fils en service dans le département: du Nord, classés d'après leur imp'or-<

tance et leur affectation :
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Longueur Sur Sur
chemin

totale- de fer. route-

t k t

Filsinternationaux 4552)0 .142560 -12650

—principauxet départementaux. . 4599430 4530 « 69 430.

—municipaux 702S70 275200 427370

—sémaphoriques. . 45 500 » » 45500

—d'écluses 39 500 27 * 42 500

—d'intérêtprivé 279500 53 500 226 »

Totaux 2794440 2028260 763450

I

L'État a, en outre, l'entretien et la surveillance de plus de 1,000 kilom. de fils appar-
tenant à diversescompagnies de chemins de fer.

Lesystèmed'isolement des fils est notablement perfectionné par l'emploi de supports d'un

modèlespécial, exclusivement réservé jusqu'à ce jour aux communications à longue
distance.

Cetteamélioration aura une influence très-heureuse sur le rendement du réseau, car elle

permettrade généraliser l'usage des appareils à grande vitesse, à l'essai ou définitivement

adoptés,à l'aide desquels il est possible de transmettre jusqu'à 120 dépêches à l'heure et par
fil, travail quintuple de celui que peut produire le mécanismeMorse.

Lesbureaux ouverts à la correspondance télégraphique étaient au 1erjuillet 1875 de 100,
savoir:

I. — Bureauxde l'administration. . 19

IL — Bureauxsecondaires :

1° Chefs-lieuxde canton et bureaux municipaux 52

2° Gares ouvertes à la télégraphie 14
3° Bureauxsémaphoriques 3

4° Postes de barrages ou d'écluses 3

Hï- — Bureaux d'intérêt privé . 9

Total .... 100

Avantla fin de l'année courante, trois nouveaux noms, au moins, s'ajouteront à la liste
descommunespourvues d'un service télégraphique, Glary, Walincourt et Wormhoudt. Les

soumissionssont passées et les projets qui les concernent sont en cours d'exécution.
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En ce qui concerne les communes, d'autres demandes déjà anciennes, ont été présen-

tées, mais l'administration supérieure a dû en différer l'instruction par suite des exigences

budgéiaires.

L'administration procède par ordre et se préoccupe avant tout de rattacher au réseau tous
les chefs-lieux de canton-et-résidences de brigade de gendarmerie encore dépourvues de com-

munications électriques,

En ce qui touche les concessions de lignes d'intérêt privé, par une circulaire du 3 mars 1875
dont un exemplaire est ci-joint, j'ai porté à la connaissance des industriels et commerçants le
modèle de soumission qui énumère toutes les charges et conditions auxquelles doit souscrire
le concessionnaire.

L'état comparatif des dépêches et du produit des taxes des bureaux télégraphiques du

département, pendant les cinq premiers mois de 1874 et 1875, donne les résultats
suivants : __..; -—-

Dépêchesintérieures. Dépêchesinter- Totaux,
nationales.

Cinq premiers mois del874v. . . . . 119.070"- 157108" 134.178

Cinq premiers mois de 1875 136-890 15.503 152.393

Différence en faveur de 1875 . . . . . 17-820 395 18^215:

Taxesintérieures. Taxesinter- Totaux,
nationales.

Cinq premiers mois de 1874;. .... 136-44315 68-73255 205.17570

Cinq premiers mois de 1875 .. . . . 155.907 05 69.150 55 225.057 60

Différence en faveur de 1875 . .... . 19463 90 418 00 19.88190

'
J'ai signalé et rappelé à M. lé Ministre de l'intérieur le voeu plusieurs fois exprimé par le?

Conseil général, tendant à.obtenir la réduction du prix des dépêches des bureaux frontières,
en destination de la Belgique.'

Malgré mes pressantes sollicitations , je n'ai, jusqu'à ce jour, reçu aucune réponse à cet

égard. Ce silence provient probablement de ce que
1l'amélioration demandée ne peut être

apeordée que par voie de convention internationale,;
'

-,
Le service télégraphique fonctionne d'une manière régulière dans tout le département, et

des travaux sont en cours, d'exécution soit pour l'amélioration dés lignes, soit pour l'extension :

du réseau et des bureaux.

Tribunaux et Chambres de Commerce. — Révision de la liste
des électeurs. (4eB.)

Aux termes de l'art 619 nouveau du code de commerce.(Loi du *21 octobre 1871} et des

instructions de M.;ieMinistre de la justice* te Conseilgénéral doit désigner, chaque année, ceux
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de sesmembresappelés à faire partie des commissions spéciales, chargées de procéder à la

révisionannuelle de la liste des électeurs des Tribunaux, Chambres de commerceet Chambres

consultativesdés Arts et Manufactures.

J'ai l'honneur de prier le Conseil général de vouloir bien faire cette désignation.

Lesmembres qui ont été précédemment désignés sont :

TRIBUNAUXDECOMMERCE.

Lille. ..... MM.J. Dutilleul. Desnioutiers, V. Pouchain.

Roubaix. .... Descat, Jules Brame, Derégnaucourt.

Cambrai. .... Telliez, Macarez, Seydoux.

Valenciennes. . . Renard, deMarsilly, Caullet.

Dunkerque. . . . Gustave Lemaire, Trystram, Joos.

Tourcoing. . . . Leurent, Roussel-Defontaine, Van der Straeten.

CHAMBRESDECOMMERCENONCOMPRISESDANSLERESSORT»'UNTRIBUNALDECOMMERCE.

Douai MM.Fiévet, Billet, Baron de Bouteville.

Hazebrouck . . . (formant la 2e section électorale de la Chambre de com-

merce de Dunkerque, MM.Duquenne, Beck, Lotthé,

CHAMBRESCONSULTATIVESDESARTSETMANUFACTURES.

Armentièrés . . . MM.Desrousseaux,Lotthé, V. Pouchain.

Aves'nes. . . . .' Maillet, Rouez, Berteaux.

Banque de France. —Succursale à Douai et à Cambrai. (4.B).

Dansse sessiond'octobre 1874, le Conseil général a renouvelé le voeu qu'il avait émis en

1872 et 1873, tendant à obtenir la création d'une succursale de la banque de France dans les

villesîdeCambraiet de Douai.

J'ai l'honneur de communiquer à l'Assemblée la réponse de M. le Ministre des Finances à ce

sujet.*ïl en résulte que l'administration de la Banque se trouve encore dans l'obligation

d'ajournerla création de ces deux succursales pour les motifs indiqués dans la lettre de M. le

gouverneuren date du 15 juin 1874 , dont la copie se trouve jointe au dossier.

C basse (Police de la). (4eB.)

La chasse à tir dans le département a été fermée en 1875, le 31 janvier, et celle à courre le

3imàfs7- 7.

7Aux termes delà circulaire ministérielle du 30 janvier 1874, les Conseilsgénéraux sont

25
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appelés à émettre leur avis sur la prolongation de la chasse à courre, à cor et à cris, lorsque
cette châsse doit être prolongée au-delà du terme fixé pour la clôture de la chasse à tir. ;::

J'ai l'honneur de prier, le Conseil général de vouloir bien exprimer s*on avis ,sur Ja

question de savoir si, comme les années précédentes, et ainsi que je le rpropose,: la

chasse à courre, à cor et à cris, pourra être prolongée, en 1876 dans le département du Nord,,.

après la clôture de la chasse à tir.

Par suite d'une demande, qui m'avait été adressée par des éleveurs de faisans, j'avais prié

M. le Ministre de l'Intérieur de vouloir bien examiner s'il ne serait pas possible de retarder

jusqu'au 1eroctobre de chaque, année, ainsi ^quecela a lieu en Belgique et en Angleterre,

l'ouverture de la chasse en ce qui touche spécialement ce gibier dont la reproduction a besoin

d'être protégée.
M. le Ministre, par une dépêche, en date du 19 juillet dernier, que j'ai l'honneur-de mettre

sous les yeux du Conseil général, fait connaître que suivant; l'avis deson collègue, de.la Justice,:

qu'il a cru devoir consulter, cette mesure ne paraît pas susceptible d'être adoptée, parce qu'elle
serait en dehors de l'esprit de la législation de 1844 et de celle de 1874-*-

Le Conseil général jugera peut-être utile d'émettre le voeuque pour le cas où cette légis-
lation seraitmodifiée, la date d'ouverture delà chasse au faisan soit distincte etdifférée.

Quesnoy-sur-Steûle.— Octroi.— Prorogation et révision des tarif

et règlement. (4erB.)

Par délibérations en date des 28 mai et 19 juillet dernier le Conseil municipal de Quesnoy-
sur-DeûIe a voté la prorogation, avec révision, pour cinq ^années,.du4erjjanvier 1876 au

31 décembre 1880, des tarifs et réglementée l'octroide cette commune.

La situation budgétaire de Quesnoy-sur-Deûle justifie le maintien de son octroi. La révision

des tarif et règlement ne comporte d'ailleurs que des réductions et modifications indiquées par

le service des contributions indirectes, ayant pour objet de rendresces documents .conformes à

la législation sur les octrois.

J'éstimé en conséquence quelés nouveaux tarif et règlement, modifiésiconformément aux

votes du conseil municipal et aux indications durapport de M71e 1Directeur^ desccontributions

indirectes, en date du 10 juillet, ci-annexé. sont, susceptibles de recevoir l'approbation dépar-

tementale..

Je prié le Conseil général de vouloir bien statuer par application de l'article 46,"§ 25 de la

loi du 10 août 1871,

Tourcoing.— Octroi.— Additions au tarif. (4erB.)

Le conseil municipal de Tourcoing a voté, par délibération des 4 et 5 juin dernier, l'exécu-

tion de travaux extraordinaires d'utilité communale, éyalués à 2,200,000 fr-,. et l'affectation à

la dépense de diverses ressources parmi lesquelles de nouvelles taxes d'octroi portant sur les

fourrages-, non encore iinposèsàù tarif loçaL . ; 7
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Auxtermes des délibérations municipales,- le tarif recevrait les additions suivantes :

«Fourrages,

' • •' «Taxes par 100 kilogrammes :

» 0 fr. 80 sur les avoines ,
» 0 30 sur la paille,
» 0 50;sur les foins, sainfoins, trèfles, luzernes, hivernages, lentilles, vesces,

» féverolles et avoines eh pailles et.autres fourrages secs ;

» Avecexemption de fourrages verts, comme aussi avec exemption de tous les objets soumis

» auxnouvelles taxes ci-dessus qui seraient employés par les cultivateurs pour la nourriture

» et l'entretien des animaux servant exclusivement à leur culture. »

Leproduit de ces nouvelles taxes est évalué à 22,000 fr., soit 88,000 fr. pour les quatre années

quedoiventencore durer les tarif et règlement actuellement en vigueur.

Les taxés proposées sont d'ailleurs sensiblement inférieures aux maxima fixés par le tarif

généralannexé au décret du 12 février 1870.

. Je priele Conseil général de vouloir bien délibérer sur l'établissement de ces taxes, par

applicationdé l'article 48, § 4 de la loi du 10 août 1871.

Tabac. — Culture dans le département du-Nord. (4eB*)

J'ai l'honneur de mettre sous les yeux du Conseil général le rapport de M. le directeur des
tabacssur la culture du tabac dans le département du Nord.

Cerapport est ainsi-cônçù :

Ainsique j'ai eu l'honneur de le faire connaître dans mon rapport de l'année dernière, les
tabacsde la récoite de 1874, ayant pu traverser les différentes phases de la végétation dans des
conditionsassezfavorables, ils ont acquis un beau développement et sont parvenus à une bonne

maturité; mais la rouille, qui s'était déclarée en août sur un assez grand nombre de plantations
a prisplus d'extension que l'on ne supposait et a sévi, même avec intensité sur quelquespoints,
oùellea dépréciéla récolte.

Quelquetemps avant la cueillette, c'est-à-dire au commencement de septembre, des vents
très-violentsont lacéré beaucoup de feuilles de tête et augmenté d'autant les dommages occa-
sionnéspar la rouille.

La grêlen'a heureusement-produit que des dégâts sans importance.

Letableau ci-après donne, par arrondissement, les résultats des livraisons ffaites par les
planteursdans les magasins delà régie :
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™RE »E I Quantités

"
I *$"

à p"x m°yenv
I ARRONDISSEMENTS.

' ? ~l livrées VALEUR-L-J^ï^^
planteurs,hectares. et payées. enpoids.Uargent. % kilog.

k. f. c.
Lille . . . . 859 48 4 .4 ! 2 4.064 526 40 2525 2.20099 87.28

Hazebrouck 92 36 84.587 74.67620 2307 2.40988 94.52

Dunkerque.-. . ... 35. 9 .49.906 47.3045û' 2493 4.900 • -86.94

Totalrécoltede4874. . 986 527 4.347:805 4.453.50380 2505 2.48966 87.53

id. 4873. . 4007 525 4.229.395 4.097.04440 2347 2.08945 89 23 7

(en plus".".
' •'-" 2 88 440 56.49240 458 40024 -

Différence] . ::::..
( en moins. .24 »;

"
. . » . 4 70 .

D'après les résultats ci-dessus on constate que l'approvisionnement a augmenté de 88410 kil.

c'est-à-dire dans une proportion bien supérieure à celle de la superficie plantée en tabac, qui

n'est que de 2 hectares en plus; ce qui fait que les rendements en argent et en poids à l'hectare

sont plus élevés que les précédents, grâce au développement des tabacs,qui a été plus consi-

dérable qu'en 1873.

Si le prix moyen au quintal métrique'à fléchi de 1 fr. 70, cela tient aux avaries occasionnées-

par la rouille et par le vent, dont il est fait mention plus haut. 7 •

Les essais de culture autorisés depuis 1870 dans l'arrondissement de Dunkerque ne prennent

pas l'extension que l'on était en droit d'attendre après les résultats des dernières livraisons, qui

ont été assez satisfaisants. Cette situation indique que bien peu de cultivateurs de cette région

tiennent sérieusement à la culture du tabac. ... , .7:

Le relevé suivant présente l'importance des déclarations admises pour 1875.

P • Nombre ^CONTENANCE

' '

-ARRONDISSEMENTS. - . """^m*~~~~~
de déclarants hectares. ares.

Lille. . ........... . . . . . 874 549 35

Hazebrouck 7, , 97. ... 37 98 .

Dunkerque., 38 20 30

Total ........ 4.006 577 63

Culturede 4874. . . t . . 7. . . 4.4.25 615. 76

. HMHMH *Ê^^^^^^^^^^^am^^^^*^^^^^ !̂

S

en plus. . ....... » • »
• ' .- - .- ...... ' .-' -.;., .-,;-. .......

en moins. '.'' 449 • .38 ,43 :

Essaidans
l'arrondissement
deDunkerque.
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Cesrésultatsaccusentune diminution sensible sur ceux de l'année. On doit l'attribuer à

l'éliminationde plusieurs planteurs repris de contravention en 1874 et au désistement d'autres

cultivateurs,dont les récoltes endommagées par les maladies et. déchirées par le vent n'ont

pas-donnéun rendement avantageux.

Despermispour la culture d'exportation.ont été délivrés à 12 planteurs, pour une contenance

de8 hectares55 ares. Ces autorisations sont inférieures de 2 hectares à celles accordées l'année

précédente. ,

Bienquela réussite des semis n'ait pas été complète, la transplantation a pu s'effectuer dans

d'assezbonnesconditions; elle a pu être achevée le 20 juin, grâce à l'entente qui s'est établie

entrelescultivateursayant l'avantage de posséder du plant et ceux qui en étaient dépourvus.

Lesemployésde la culture, connaissant les ressources et les besoins de chacun, ont rendu de

véritablesservicesà cette époque, en indiquant les communes et même les points où. les pro-

ducteursles moinsfavoriséspouvaient se procurer du plant.

-Grâceà despluies abondantes, qui sont venues détremper le sol à la fin de juin et dans les

premiersjours de juillet, la végétation fait aujourd'hui de rapides progrès, et rarement l'état de

la récoltea donnéde plus belles espérances.

Danssa séancedu 8 avrildernier, le Conseil général a émis le voeusuivant :

1°. Quele prix d'achat des tabacs indigènes dans le département soit relevé ;

2°. Que l'entrepôt des tabacs en feuilles de Merville soit maintenu ;

3°. Queles.tabacsà prix réduits livrés à la consommation soient améliorés.

Cevoeua été transmis le 20 mai à Mi le Ministre des Finances en appelant sa bienveillante

attentionsur lés considérationsdéveloppéespar l'Assemblée départementale ; mais jusqu'ici il

neparaît avoir reçu aucune autre suite.

Auxtermesde la loi du 12 février 1835, les Commissions instituées dans chaque arron-

dissement,pour, la délivrance des permis de culture, sont composéesdu Préfet ou de son

délégué,du Directeur des contributions indirectes, du Directeur des tabacs ou de l'Inspecteur
dela culture, d'un Membre du Conseil général et d'un Membre du Conseil d'arrondissement

résidantdans l'arrondissement et non planteurs.
Je prie l'Assembléede vouloir bien désigner l'un de ses membres,pour les permis à délivre1"

en1876. :

fparence
arécolle.
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, Caisse départementale des retraites.— Situation

au 31 décembre 18Î4. (4erB.)

'Suivant lés dispositions du règlement sur la caisse départementale des retraites, j'ai l'hon-

neur,de communiquer au Conseil général la situation du compte de la caisse des dépôts et

consignations,et à la date du 31 décembre 1874-

Il résulte de ce document que la caisse départementale possédait à cette époque 16,460 fr-

dexèite 8,252 fr, 85 de numéraire.
Lospensionsservies pendant ladite année 1874 ontdonné lieu à une dépense de 32,668 fr. 11

étlè>reçèttès^réaiiséesse sont élevées à 40.920 fr.96.
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Caisse départementale des retraites. — Liquidation de la pension
deHI. atomnin, agent-voyer en clicf. (3eB.)

Par délibération en date du 21 octobre 1874 le Conseil a liquidé à 3,495 fr la pension de:

retraite de M. Romain, agent-voyer en chef du département, pour les arrérages de ladite

pehsion lui être payés à compter du 1ermars suivant.

Or, sur ma demande, M. Romain a consenti à continuer ses fonctions pendant six mois,

c'est-à-dire jusqu'au 1erseptembre prochain.
Les années de service qui ont servi de base à la fixation de sa pension doivent donc être

augmentées de six mois et le nouveau décompte établi de la manière suivante :

Pour trente ans de services, la moitié du traitement moyen de 6,000 fr. . . . 3,000 »

Prorata pour trois ans et 8 mois, à raison de 1/40 par année du même traite-

ment 550 »

3,550 »

J'ai l'honneur de proposer au Conseil général de liquider à la somme de 3,550 fr. la pen-
sion de retraite de M. Romain (Bernard), pour les arrérages lui en être payés à compter du

1er septembre 1875.

Caisse départementale des retraites. — liquidation de là pension
de 91. Cl». Vincent, chef de division (3eB).

Après 38 années de services à là Préfecture, M. Ch. Vincent, Chef de la lre division et

Secrétaire-rédacteur attaché au Conseil général et à la Commission départementale, sollicite

sa retraite pour raison de santé.

Son traitement soumis à la retenue réglementaire au profit de la caisse départementale des

retraites a été fixé ainsi qu'il suit, pour chacune des trois dernières années :

Année 1873. . . . . . . 6,075 fr.

— 1874. ...... 6,750
— 1875 6,750

Total. . . . . 19,575 fr.

Donnant une moyenne de 6,525 fr.

Nommé employé rétribué à partir du 1er septembre 1839, M. Vincent comptera , au 1erjan-
vier prochain,,pour la retraité, 36 ans et 4 mois de services;

En conséquence, j'ai l'honneur de proposer au Conseil général de vouloir bien liquider,
conformément aux articles 6, 8 et 9 du règlement de la caisse, la retraite de M. Vincent sur les

bases suivantes :; • ',

Moitié du traitement moyen des trois dernières années pour 30 ans de services. 3,262 fr. 50c,

l/20e:en suspar année,pour6ans fet4 mois.. . . .-.- . . • • • • 1,033 . 10

:-
. Total. . . 7 . . . 4,295fr.60c.
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Je n'ai pas à faire ici l'éloge de M. Ch. Vincent ; le Conseil général a pu apprécier en maintes

circonstances,et notamment depuis quatre ans. son zèle aussi éclairé que dévoué. J'ai toujours

trouvéen lui un excellent collaborateur, et en l'assurant des regrets que j'éprouve de lui voir

quitter les bureaux de la Préfecture, je suis heureux de lui témoigner, devant l'Assemblée

départementale,ma reconnaissance pour les longs et utiles services qu'il a rendus à l'Admi-

nistration.

Établissement thermal de Saint-Ain and. (4.B.)

J'ai l'honneur de mettre sous les yeux du Conseil général le rapport de M. le docteur

Marbotinmédecin, inspecteur de l'établissement thermal de Saint-Amand, sur le service de cet

établissement.

M.l'Inspecteurpasse en revue les diverses parties del'établissement et en signale la complète

organisationet là bonne tenue.

Danssa séancedu 29 octobre 1874, le Conseil général, tout en reconnaissant les louables

effortsdu directeur, a pensé qu'il n'était pas urgent de lui payer les deux dernières annuités de

4,000fr. échuesen 1873 et 1874 de la subvention de 20,000 fr. que le département lui a allouée

en1869pour!l'amélioration de l'établissement. Je prie l'Assemblée de vouloir bien faire con-

naîtresi ellemaintient la retenue de ces deux annuités, ou si , d'après les renseignements qui

peuventlui être'fournis par^-MM..les Conseillers généraux, chargés de la surveillance de l'éta-

blissement,elleserait d'avis que l'une de ces annuités fut délivrée au concessionnaire.

Sel de soude. —Chicorée —Viens, du Conseil d'Arrondissement de

->" ,. Valenciennes; (4erB.)

J'ai l'honneur de communiquer au Conseil général les voeux du Conseil d'arrondissement de

Valenciennestendant : 1° A ce que le droit d'entrée payé par le sel de soude nécessaire à la

fabricationdu verre, soit remboursé à la sortie, sous forme de drawback; 2°Ace que l'impôt

quipèse sur la chicorée soit notablement diminué et que des mesures soient prises pour 1B

répressionde la fraude. .

Cetteassembléea émis les mêmes voeux en 1874, et le Conseil général s'y est associé; mais

M.le Ministredes Finances, à qui ils ont été transmis, ne paraît pas avoir pris de décision à

leurégard.

Petite-Synthe. - Hameau de Saint-Pol. — SSemande d'érection

en commune séparée. (Ier B.)

Leshabitants du hameau de Saint-Pol, dépendant de la commune de Petite-Synthe, ont
iorméen 1872une demande tendant à obtenir l'érection de ce hameau eu commune séparée.

Cettedemandea été soumise au Conseil général à sa session d'août 1873, accompagnée des

piècesde l'instruction et d'un rapport de mon prédécesseur contenant l'exposé suivant :
:•:'« Lé hameau de Saint-Pol, sis à deux kilom. environ de Petite-Synthe, compte environ
» Ij800habitants, présente une superficie de 751"hectares, et ses revenus ordinaires en cen-
» times addlti.onels-etproduits divers s'élèvent à environ 11,000 fr. par an. Il possède une

^église et un presbytère en bon état.
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» La distraction de ce hameau laisserait encore à la commune de Petite-Synthe unepopu-
» lation d'environ 2,000 habitants; une superficie de 1,096 hectares, des revenus d'ensemble
» 11,900 fr., une église, un cimetière et deux écoles.

' - - ,7

La séparation sollicitée aurait donc pour conséquence la formation de deux communes
» d'à peu près égale importance, contenant toutes deux les éléments d'une situation financière:
» satisfaisante et d'une bonne administration. Elle répondrait aux aspirations légitimes d'un
» hameau qui, à raison de son éloignement du chef-lieu communal, de sa position topogra-
» phique, des antagonismes de diverses natures existant entre ses habitants et ceux du chef
» lieu, ne saurait équitablement être laissé plus longtemps dans une situation si compro-
» mettante pour ses intérêts.

» Le Conseil municipal de Petite-Synthe a reconnu lui-même la nécessité et l'opportunité
» de cette séparation. Toutefois il insiste pour la conservation au chef-lieu d'une partie trian-

» gulaire du territoire, présentant une contenance du neuvième environ de la superfi-
» ciedu hameau, qui est comprise dans la paroisse du chef-lieu, dont aussi elle se rapproche.

'

» Cette restriction, motivée sur des intérêts civils et religieux, est formellement repoussée
» par la commission syndicale du hameau et par M. le commissaire de l'enquête. Elle aurait

» pour conséquence, est-il objecté, ainsi que le démontre l'examen du plan présenté par
» les pétitionnaires, de détruire la configuration régulière de la nouvelle commune bornée

» dans sa partie sud par sa limite naturelle, le canal de Mardyck. Quant aux intérêts reli-

» gieux, ils ne sauraient se trouver sérieusement lésés*car les changements apportés à la

» circonscription territoriale des communes n'entraînent pas nécessairement de change-
» ments à la circonscription paroissiale.

» Le Conseil d'arrondissement,, partageant l'avis de la commission syndjcab et de

» M. le commissaire de l'enquête, a aussi conclu à l'érection de la nouvelle commune, con-

» formément à la délimitation proposée par les pétitionnaires, déterminée au plan par un

» liseré rouge. » 7

Par délibération du 28 août 1873, le Conseil général a ajourné l'expression de son avis,et

adopté à cet égard les conclusions de son 1erbureau conçues en ces termes : « Ainsi placé en

» présence de cette alternative, — ou de favoriser un projet dont la réalisation, en faisant

» violence aux habitudes et aux affections d'une partie des habitants.de la.commune, serait

» de nature à porter atteinte à ses intérêts les plus chers ; — ou de proposer une modification

» qui pourrait ne laisser à la commune nouvelle qu'un territoire insuffisant, votre lor bureau

» estime qu'il y a lieu de surseoir à l'expression d'un avis favorable à la division de Petite-f

» Synthe en deux communes distinctes, jusqu'à ce que les parties intéressées se soient mises

» d'accord sur la délimitation qu'elle comporte. »

Cette délibération de l'assemblée départementale a été portée à la connaissance des parties

intéressées; elle a amené l'adoption d'une combinaison consistant d'une part, dans la conser-

vation au hameau, de la partie triangulaire limitée par le canal de Mardyck, le chemin de

Mardyck et celui des Jardiniers, d'autre part, dans l'abandon, par le hameau, de la partie

irrégulière de territoire comprise entre les limites de Fort Mardyck et de Grande-Synthe et

le courant d'éau qui conduit.de l'écluse de Mardyck à la mer. La Commission syndicale
du

hameau, par délibération du 9 mars 1875, et le conseil unique de Petite-Synthe, par délibé--;v
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jationdu 19 mal suivant, prise avec le concours des plus imposés, ont de commun, accord

adoptécette combinaison qui, en laissant au chef-lieu une portion de territoire représentant

les deux tiers environ de celle sur laquelle portait la contestation, paraît concilier d'une

manière satisfaisante les intérêts en cause.

J'estim'e-enconséquence qu'il y a lieu d'accorder l'érection du hameau de St-Pol en commune

séparéeet d'en déterminer les limites, suivant le liseré rose du plan ci-annexé, sauf pour
la partie du hameau longeant le territoire de Fort Mardyck et de Grande-Synthe laquelle
aurait pour limite le courant d'eau figuré au plan par un tracé bleu.

Je prie le Conseil général de vouloir bien émettre son avis, en conformité de l'art. 50,

§ 1erde la loi du lOaoût 1871.

Ci-joint les pièces de l'affaire.

Tribunal civil de JLille. — Création d'une 3e chambre. (4B.)

Depuisplusieurs années, le Conseil général émettait le voeuqu'une troisième chambre fût

instituéeau Tribunal civil de Lille.

J'ai l'honneur de faire connaître à l'assemblée que cette troisième chambre vient d'être créée,

et quepar suite le personnel du tribunal va être augmenté d'un vice-président, dedeux juges,
deuxjugessuppléants, d'un substitut et d'un commisgreffier.

Transformation du collège de Valenciennes en lycée. (3eB.)

J'ai l'honneur de mettre sous les yeux du Conseil général :

1° Unedélibération, du 6 juillet dernier, par laquelle le Conseil municipal de Valenciennes

a;votéla transformatipiivénlycée du collège de cetteville ;

2°-Lesplans et devis des travaux auxquels le projet doit donner lieu ;
3° Copied'une lettré deM...le Ministre de l'Instruction publique en date du 11 juillet;
4° Une lettre de M. Je Maire de Valenciennesen date du 5 août courant.

M;le Maireet le ConsveiJ:.muniçipalsollicitent l'intervention du département dans les dépenses
dé premier,établissementqui sont évaluées à plus de 450*000 fr.

_Commeil ne s'agit encore que d'un projet, le Conseil général appréciera si, en raison de

rimportànceiréellequ'ilprésentepour la partie Est du département, il doit dès maintenant

admettre le principe d'une subvention départementale. . 7
Maisl'assemblée voudra certainement témoigner son sympathique appui pour la transfor-

mationproposée, en décidant immédiatement que, le cas échéant, le département du Nord

entretiendra}aulycée de Valenciennes le même nombre de bourses qu'àLilleet à Douai.

Elections municipales—Sections électorales.

"Ap termes de l'article 43de la loi du 10 août 1871; chaque année,, dans sa session d'août,
lé Conseilgénéral, par un travail d'ensemble comprenant toutes les communes du départe-

ment, procède à la rèvisibrTdès sections électorales et en dresse le tableau. :

J'ai l'homjeur de proposer au Conseil général, pour 1876, les sectionnements indiqués au

tableâu^suivaht":.-.*.':
26
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1 lation
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•g • Par «""«•.. section;
§ section.1 a . - : -

Arrondissement d'AVÉSMES

t 4re Électeursdu centre. .7 2,276 644. 14,
GrOMMEGNEES)

( 2e HameaudeCarnoye 4,480 360 7

( 4ro Électeursdu centre S66 434 8
SÉMERIES '•••<

( f2° Hameaude Zores 284 66 4

/ 4re Le villagedeYillereau 334 403 4
VlLLEREAU...)

( 2e Lehameaud'Herbignies 648 4,93 8

Arrondissement de CAMBRAI.

[4rc La prracipa.eaggjomération,les fermesquiendépendent,
\ les hameauxdu Bois-de-l'Abbayeet du Petit-Cambrésis. 4,944 037 15

CATILLON.;} .':':
I 2e Les hameauxde LaLaurette, deLa Louvièreetdu Rejet-; [ -dé-Beaulièu, y comprisle lieudit.Tassomez '735 497 6

I
' f 4ro L'agglomérationdelà commune,le hameau d'Ossuet le _

\ Bosquet. 995 278 8
HONNECOORT<

; ./2e Léhameaude laTerrière, les fermesLancourtet Franque-
\ ville, e lesMontagnes ....;....... 867 234 8

•e | . '.'
( 4re Raillencourt,chef-lieudelacommune 499 442 6

RAHIENCOURT) .•.-•

(2e LehameaudeSainte-Olle' 558 450 6

I

'

.-".. 7- 7

!4re

Lechef-lieude la communeformantla principaleagglo-
mération 9 i'99 640 19

2e Le hameaudelaHaie-Menneresse..,;... 244 4B ^

Î4re

rVÛlers-Plouich,chef-lieude la commune..et le hameaudé .
rBeaucamp........,.....;.......'.:.'..;......'........;

' 659 464 8

2° LehameaudelaYacquerie .... ..;....;..... 347 86 4,
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| par teurs- SBOUOD.' - s section.

--,--• g

Arrondissement de DUNKGRQIJJE.

S4re

Comprenantles électeursdesdifférentessectionsdela com-

mune, à l'exceptiondela sectionD '.., 533 93

2e Comprenantlesélecteursdela sectionD 4,270 .444 10

!^ré

Comprenantla ville, moinsla prévôté,et la partie de,la
ruedel'Ouest,Versle quai, à partir des ruesdites"Wa-
zendaéleet Hospices.. . . .,. . 4,429 325 9

- '

2° Comprenànt.toutelabanlieueau Sudiuchemmde Loo. 990 ,|93 6

3e . Comprenantle restede la rue del'Ouest,laPrévôtéet la
banlieuàl'Ouest, auNord etàl'Est 1,053 280 6

^re Comprenantl'agglomérationforméede toutela partie du

territoire",ausudducàna 4,500 50° H
PETÎTE-STNTHE...( -.-..... _ -.. , . . .

'
2e ComprenantlehameaudeSaint-Po\,au norddu canA..... 4,394 386 10

Arrondissement d'HAZEBROICK

(41e Comprenantl'agglomération 0 ^ 428 18
ESTAIRES 1 °'MS ' io

'
2e Comprenantle hameaudeDpulieu : ,„ 450 K

( >e Morbecque... ;. i,, ., .. . ...... ,fi . 702 1R
MORBECQUE

^'/Ub *"

( 2e LaMotte-aux-Bois..'.... . . 4^30 3/)0 7

Arrondissement de lilIXE

t,R0IX 4re Comprenantla place, les hameauxde a Chapeue,de a

Verte-Rue,de la Duquenière,des Ogiers. el droi e
dela routedépartementale,N°44, versRoubaix,j usqu'à
larue Jacquart(côtédroit), prolongéejusqu'auxprome-
nadesprojetéesdeRoubaix,delà gauchele adi,erou e,
N°44, jusqu'àlaruedesJardins(côtegauche, es eiv-

Jier conduisantau cheminCharlesPetit 3,394 388 17
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g' CHIFFRE'
|, officiel.NOMBREH<TBE
1 < ' de -;-:^ CsiSeh-'

COMMUNES. °- COMPOSITIONDECHAQUESECTION. la popu- d'élec-' ;iers•• ' '. o. Jation aélire"'
£ Dar teurs.. P"
a. fî* section.§ section. ........ _Es' '" ' • • - •• - • -•" " ' ""

CROIX(suite) 2e Comprenantle côtédroitdela rue desJardinset du sentier
conduisantaucheminCharlesPetit, la ruede l'Epeule,

; la rue du Nordtout le crochetde la routedépartemen-
taie jusqu'à la rue Jacquart (côtégauche), prolongée
jusqu'auxpromenadesprolongéesdeRoubaix 4,249 .437 -

g_

( 4or Sectiondu Bourg 4,357 278 g
LAMBERSART\

(2e Sectionde Canteleu 883 439 .7

i i ' 7 CANTONSUD-OUEST. ,

C ,.. 4re. La fractiondu cantonSud-Ouest,située dans l'ancienne

ville, augmentéedelà partie delà nouvelleville, corn- ........
'.. prise entré le canaldela Hàute-Deûle,le boulevardde la

•
Liberté,leboulevardd'Italieet l'axede la rue Solférino.44,524 3 069 4

, j . 2er La partie du même canton compriseentre les axes des
- • ruesSolférino,Notre-Dame,d'Esquermës,de Loôs,de

, la routede Béthuneà Lilleet le canaldela Haute-Deûle.48,ë23 2 495 4
: 3e7 La partie.dumêmecanton.situéeentre,les axesdelà ruede *

, BéthuneàLille,des ruesdeLoos,d'Ésquermès,deNotre-""
: Dame, deSolféfinio,dés Postes, lé boulevardde Stras- --.-.;;.-.-.

bourget la routed'Arrasà Lille '.-—. 23,873 2556 6

4e Lécomplémentdu cantonSud-Ouest,limitépar l'axedé la -!
rue des Postes, de la rue Solférino,des boulevards
d'Italieet de LouisXIV,et embrassantla partie subuf-

T I bainedece canton, situéeà l'Estdela routed'Arras.... 48,590 2 203 4

.-.';-' CANTONNORD-EST. : - ;

go Lapartiedu cantonNord-Estcomprisedansla ville.. 43,830\ "a; o22 3

6e Les faubourgsde Fiveset Saint-Maurice,du cantonNord-
Est , .49,438 2,640 5,

.'..';. ;' ©-:."' . CANTONCENTRE:

.| 7e ToutleCanton ,,,.!. 44,406 3,467 3

CANTONSUD-EST,

8? Toutle canton.., :..'.......... 7.!. 45,463 3,368 4

; ~7 '..-- s .CANTONOUEST.-,'. .--'•:. ..'.:::7;

9B Toutle'canlôni.v.......'.....'.:....;;....,..,.....'..... 44,280 2300. 3;

Iirs

;Gdmprènantles 'habitants dè^Bïliéniontet du Coûlombier,
-formant la^aMssefdeSaint-Piàtv...;.;;....:./; v^../. 4,434 574 17

••'• -- - <7" ". 0T";:i(-: ;-::.':: \--ru r';:! 7'" :' ! ''. r
'

r :':'

,2e: Çomprènant.leshabitantsidûilànc-Four,pâroissedeSt-Roch.4,356 450 6
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'
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| Par teUrS- section.: - 1 section.; a - - -

• CANTONOUEST.
4-re 6-rande-Place(côtéest), Grande-Ruejusqu'à la rue de

; l'Hommelet,contourSaint-Martin,rue du Curé, rue du
. | Vieil-Abreuvoir(côtéest), rue Pellart jusqu'à la rue de

l'Hommelet,ruéPauvrée, rue del'Hommelet,depuisla î
i

' '
rue iPellartjusqu'à la Grande-Rue,ruelle duBallon,
fortMulliez,placedela Liberté,rue du Château,ruede
l'Unionélquaide"Wâttrëlôsjusqu'aupontdelà Brasserie,
rue du Quai,rue du Bassin— 6,642 870 3

i 2e:. RueduPays(côté.est),rueFossés^aux-Chêmes(côtéest),rue
: du.Quai,rueduBassin,Saint-Antoine,rueLatine,ruedela'
.Banque,rueduCollège,depuisla rue Pellart jusqu'à la

...- ; '
j placede la Fosse-aux-Chênes,rue du Nouveau-Monde,

; ' . rue :du Fort,rue de la Paix, rue du Gros-Saule, rue
; -•". 7 ..... de.la LonguerChemise,rue de Lommeletdepuisla rue

j ; JPellartjusqu'àla rue desSept-Ponts,rue Bellarljusqu'au
: Nouveau-Canal,rue de la Croix rue Lavoisier, place

.de l'Abattoir,quaideWaltrelosdepuislepontde la Bras-
; 7 sériejusqu'auNouveau-Canal,GrandeRuedepuisla rue
1.7 dé l'Hommeletjusqu'au Nouveau-Canal,rue Nadaud,
: 7 routedeWattrelos,rueduDucetboulevarddeStrasbourg g,728 4,066 2

3e.j--Ruede Tourcoing(côtéest), maisonCamilleLeroux, rue
; : ; Tftuflot,.hameaudu Hutin, rue Jacquartprolongée,cité

-; Saint-François,rue Delattre,cité Saint-Laurent,Cul-de-
Four N°4, Cul-de-FourN°2, carrière du Cul-de-Four,

/ sentierduCul-de-Four,rue Turgot, sentier de la Basse-EDAIX \ Masure,rue de la Basse-Masure,chemindesCouteaux,
sentierdu Ballon,cheminde la Grande-Vigne,rue de la
Vigne,sentierdesPères, rue Saint-Joseph,rue Dauben-

.. ton, rue de Courtrai,rue de Flandre, rue Pbilippe-le-
Bon,rue desSept-Ponts, et rue desCharpentiers 40,594 734 5

4e Rue-deLannoy,rue Magenta,rue Pierre-de-Roubaix, quai
de Leersàl'est delà rue de Lannoy,rue Bernard, rue
Baurewart, ruelle de la Planche-Trouée,rue Sainte-
Elisabeth,rue Saint-Jeanà l'est de la rue de Lannoy,- V rue dés Longues-Haiesà l'estéde la rue de Lannoy,
rue Beâurepaire,boulevardde Beaurepaire, rue N°8,

| rue-N°7, rue desFilles,rue de la Balance,citédu Pile,
! : sentierdu Pile, rue du Pile, sentier des Trois-Ponts,

hameaudesTrois-Ponts,hameaudu Sartel, hameaudu
;: Petit-Vinage,ruede Maufait,rue du Tilleulà l'est de la

rue deLannoy,rue SainteEleuthèfe,ruedes Fossés 9,870 4,474 5
ge RuedeLille(côtésud), rue desLoups,boulevardde Paris,

*'

v rue Charles-Quint,sentierdu Crèchet, Le Huchon,rue
du Moulin,rue dela Promenade,rue duHavre, rue de

^ la Tuilerie,rue des Filatures, rue Saint-André,ruedu
Coq-Français,rue desLongues-Haiesà l'ouest dela rue
de Lannoy,quaideLeersà l'ouestde la rue de Lannoy,
rueSaint-Jeanà l'ouestde la rue deLannoy,rue Sainte-
Thérèse,rueDecrème,ruedesParvenus,rue deMaCam-
pagne,rued'Espagne,rueduTilleulet ruedelaPotennerie44,640 4,226 6
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CANTON.OUEST.

6e Rue Darbo,rue,de Lorraine, rue d'Alsace,rue d'Armen-

tières,chemindeCroixà Tourcoing,chemin.duFresnoy,:
rue d'Italie, rueSolférino,rue del'Ouest,quai deCalais, ,

quai de Dunkerque*boulevardd'Halluin, rue Fulton,

; rue delà Gaîté, rue Saint:Ange, ruede'la Guinguette,

3 ::, ! ruedelaBarbe-d'Or,rue Stephenson,ruedela Chaussée,
rue Jacquart,ruedeFrance,rue Vallon, rue del'Aima,

: ruedesFondeurs,rue Saint-Maurice,rue de la Rondelle.
I : rue delaChapelle-Carette,ruelleWibaux,rueArchimède,

rue de la Lys, rue d'Arcole,rue du Chasseur, rue du

.-:..Fontenoyentre la:rue deilanchemaille et, du Chemin

.-: de Fer .r '..'... .......... 40,800 893 5

• 7e : Ruedu Vieil-Abreuvoir(côtéouest),rue duPays(côtéouest),
- rueFosse-aux-Chênes(côtéouest),rue desLignes,rue St-

"
-Pierre,lruedel'Ermitage,rueNotre-Dame,rue St-Honoré,

'-'- iué Vaucanson,rue dela Redoute,rueduFohtënoyentre . r

là rue BlanchemâUleet la rue Fosse-aux-Chênes,fue St- f
ROUBAIX:(suite)•v( Etienne, rue de la Clé, rue de l'Arc,rue Mazagran,rue

Latérale,rue l'Avocat,rueIsabeàudeRoubaix,rueSaint- \ ;
'

Vincent-de-Paul; rue:Blanchemaille,rue du Cheminde

-::'. Fer, rue' del'Alouette,rueTrâversière,rue desChamps,
: rue du Squaresrue Nationale, rue dé l'Espérance,rue

'.. . . >.:de l'Hospice,rue Nain ..............:.........^.... 7,g28 4,459 4

8e Grande-Placè'(ouest)i,rue Neuve(ouest),rue de Lille(nord),
' ruelleFrère, rue du Bois,rue des Fabricants, rue du

:' Curoir, rue du'Nord, rue deSébastopol.rue de Croy,
rue deSoubise,sentierdelaBrasserie,ruedel'Industrie,

-;
.

~'il rue deRohan,place du trichon, rue Inkermann,rue des
- Arts, ruedesFleurs, rue duTrichon,rue de la Concorde,

'[ rue St-Geôrgesetrue du Grand-Chemin,de la rue Saint-

\ "'"'"Georges à la rué de l'Alouette...:......77.y:.7..... 6,244 845 3

9<>
'
Rue.Miln,rue dela Providence,rue delaPerche, impasse

-Droulersjrue de Croix,rué de Wasquehal,rue desVélo-

cipèdes,rue Cugnotjrue dela Limite,'rue de l'Épeule,
rue du Parc,,fûe du Vivier, rue Marquisat,rue Watt,
-ruedes Ogiers,rue du Luxembourg,rue de la Maquel-

"

lerie et rue de Mouveaux 7 032 891 3

!

CANTONSUD.

40e Grand'Place, rue de Tournai, rue des Orphelins, ruelle ;.
JeanLegrand,rueLemaire, rue delà Croix-Rouge,rue

Verte,rue du Haze(sud),rue Desurmont,rue du Mont-

a-Leux,rue duMoulin-Fagot,rue Gaspard,rue du Con-

ditionnement,rueSainte-Barbe,rue dela Capellerie,rue
delaCloche,ruedu Nord,ruedel'Industrie, desJardins,

. de la Paix, de .l'Hôtel-de-VilIe,place de l'Hôtel-de-Ville,

l
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rue Verte-Feuille, rue Chêne-Houpline,sentierdu Bus,
Malcense,ruellesMasquelier,Desmettre,etc., rue Mal-

7 cehsé(sud),rue d'Havre,impassedu Lac et contourSt-
;; Christophe,ruesdu Château,du Princeet rue deRenaix,
;: chemindu Virolôir,-sentierCroix-Blancheet Croisée-Mon-

tage; chémini;des-Trois-Pierres],cheminde la Potente,'
Chêne-Houpline.Croix-Blancheet Rouge,La Marlière,
Haut-Vinage,Trois-Baudets,Bourgogne (sud), rue de

'•''"''' - Guines,rue Winoc-Chocqueel:........;:... 9,332 4,576 7

2ë RuedeRoubaix,rue Neuve-de-Roubaix,placeSébastopol,
rue Motte-Saint-Henriet Molles-Briques,rue du Midi,
jusqu'à la rue dela Boule-d'Or,rue des Carliers,rue du

Blanc-Seau,les CarliersetsentierFresnay,Blanc-Seau,
•
Fresnay,les Carlierset Blanc-Seau,rue desBiches,rue

. Latéraledu Chemin'deFer. rue Claire-Lemettre,rue

::: i„ Devrauxet rue Go, Hallot,rue de laTassée,sentierde
,. la Tassée,Coeur-Joyeux,ruelle

'
de la Folie,rue Saint-

Elôï, rue de là Dîme, sentierde Roubaix,cinqvoieset
' .""

" "
chemin:de Roubaix,Épidémie,rue du Tilleuli Tilleul,
carrièredu chemindefer, rue de la Station, ruelledu

^ Château,rueet chemindesPiats,jusqu'au pontdesPiats
'. seulement,Epine,Chopetet sentierdu Mont-à-Leux— 9,029 4,524 7

_: •-'/-•» /3e RuedeLille(cêtégauche),rue de Paris (côtégauche)rue
IOORCOING,(suite).<•

dè paris (C0nrDelec]useet Roussel)4™et 2e rues à

gauche, rue Neuve,rue des Coulons,rue dè l'Aima,
rueduDragon,rue Notre-Dame-des-Anges,Petitvillage>
Blanche-Porte,sentier de Mouveaux, La Glaine, l'Epi-
nette,rue des Ursulines,Flocon, rue du Niot, ruedes
Nonneset champdés Nonnes,place des Nonnes,rue de

Pouilly,rueduMidi(delarue dela Boule-d'Orà la place
des Nonnes,rue desBons-Enfants,y comprisla partie
actuellementnomméerue Famelart,rue Sainte-Ursule,
rue desAnges,rue du Sentier, Petite-Place,rue Neuve-

^ du-Pouilly,rue du Curé, rai?.Martina,rue Notre-Dame-

du-Bocquet,rue des. Bons-Hommes,rue des Bonnes-

Femmes, rue de la Boule-d'Or,Touquet-des-Maches-
\ Femmes.... 8,200 4,236 6

CANTONNORD.

4e Grande-Place(côtéNord),rue de Lille(côtédroit),rue de

"Wailly,rue desGoutraines,rue deParis (côtédroit),rue
del'Abattoir,contourde l'Abattoir,rue Nationale,Brun-
pain, ruedu Brun-Pain,Clinquetet sentierBeau-Séjour,
rue desMoulins.etsentier,Vingt-Ballots,findelà Guerre,
ruedu Vert-Bois,rue DelobeletPlace,rue du Calvaire, •

rue Manquée,rue des Parvenus,rue Saint-Roch,rue de
laLat'tè,rue Delhaye 8,442 4,277 6
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I 5e Rue Saint-Jacques,place Saint-Jacques, rue de Gand,
' . .

!

chemindes.Mottes,pont de Neuvilleet Riscontout,rue

Sainte-Germaine,rue de Menin,Phalempin,bas chemin '

de Phalempm,Haute-Voie,sentierde Neuville,chemin j
delaLatte,près de la Baille, sentier deRoncqet Ôï-ions,
ruelle Codron, ruelleGros^Jacques,ruelle Plouvieret

Phalempin,issue Thaon,Malcense,rue du Casino,rue
du Bus, rue Borgne, rue du Collège,rue du Haze, rue j ,
Saint-Pierre......... :........ .7... 8,349 4,274 6

Arrondissement de VAtENÇ»EN]%lB!S.:.

; I CANTONRIVEDROITE;

z|re. Ruedu pontdela Scarpe,placedel'Eglise,rne Nationale.
ruedeCondé,rue du Wacqet ruede Valenciennes.".' 4,579 423 4

\ je :Routede Valenciennes,Chênede Saint-Amand,rivagedu

Noir,Collinière,Croixdu Petit-Dieu,Mont-des-Bruyèresi2,884 725 7

, ge Thtimelard,Chemindela Fontaine,rue de la Lduvière,rue
desAulnois,route de Condé 4,099 289 3

CANTONRIVEGAUCHE.

I ,, . 4e Grand'Place,, Abbaye,ruéde Rivoli,rue des Anges, rue
hAmT-AMAND!..;..^j,.,, ;

du pî.éSrost)6.raDciè-Rue,rue du Petit-Repos, rue du '., j'
i Grand-Repos,rue des Murs, rue deMarillqn(jusqu'aux i

foursau noir dèM. Mottez),rue dé Painet rueDelsaulx. 4,6407;;r-384: -.4

5<HRue d'Orchies,faubourgd'Orchies,faubourgde Roubaix, j
. place d'Armes,,rue de Guerre, rue du Bruille, rue de

j. Tournai,rue des Fèves. .......... 2,208
'

584 6

6e Routede.Lille,ruede laPlâce-àu-Mètz,rue Fourelàux,rue 7
\ . -' desOrmeaux;ruede Marillôn,depuis les foursaunoir
• I . 'de M.Mottez,:Marlerie, rue des-Cailloux,rue dèl'Epi-

I hoy,rue du'Sàubbïs,rneduGarnè,riïe Lottc-Winberghe,
i '.

'
ruedèsDrumèz,-ruede'Vaucellés...i".i..^7. 7.'.:.... 9*43 319 3

\ in. ÇANTON-ÊST.—Plàce-d'Àrmës(rângdè l^Hôtél-dè-Ville),rué

i*

dè Famârs),. (à.gauche,jusqu'à.'la porte 'Famârs)Vrue
St-Géryet.rue' dé la Saîîè-lè-Comte(à droite.)fâiih'ourg
de Mariy...........;.......;... 7.7.., 7,387 4.738 9

3e CANTONNORD.—Place-d'Armes(de la rue deParis à là
placedu Commerce)y rue de de Famars(àdroite,jusqu'à

'

la porterie Famars),rue de Paris(àgauche),et rue Fer- .'.
rand (à gaucho),jusqn'à laporteFerrand),faubourg dé

'

Paris, faubourgdeCambraiet Saint-Waast g 726 4.977 9'

CANTONSUD.—Place-d'Armes(de la Tuede Paris "àla rué .,
Saint-Géry,rue Saint-Géry,rue de la Salle-le-Comte(à ;
gauche),rue deParis(à droite),toutela portion au delà |de laporteFerrand versÂnzin 8,549 4,669 9
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Impositions communales extraordinaires. —Fixation du maximum
des centimes. (4B.) .

"

Auxtermes de l'article 42 delà loi du 10 août 1871, le Conseil général arrêté, chaque

année,à la session d'août,- dans les limites fixéesannuellement par la loi de finances, le maxi-

mum du nombre des centimes extraordinaires que les Conseils municipaux sont autorisés à

voterpour en affecter le produit à des dépenses extraordinaires d'utilité communale.

Le Conseilgénéral a adopté, depuis plusieurs années, pour ces centimes extraordinaires, le

maximumde 20, fixé par la loi des finances. J'ai l'honneur de vous proposer, d'accord avec

M.le Directeurdes Contributions directes, le maintien de ce maximum pour 1876.

La situation des communes, au point de vue des impositions extraordinaires, se résumepour

l'année1874-1875, conformément aux indications fournies par M. le Directeur des Contribu-

tions, de la manière suivante :

Des661 communesdont se compose le département 70 seulement n'ont pas eu recours à

l'impositionextraordinaire.

Les591communesqui ont fait usage de cette ressource ont eu à supporter des centimes dont

la quotité se répartit ainsi qu'il suit :

de 0,00,6 à 0,01 pour 58 communes,

de 0,01 . à 0,05 pour 157 —

de 0,05 à 0,10 pour 43 —

de 0.10 à 0,15 pour 41 —

de 0,15 à 0,20 pour 47 ,—

de 0,20 et au-dessus, pour 245 — '

Indépendammentdes impositions pour dépenses extraordinaires, les communes ont eu à

supporter,savoir :

567, pour dépenses obligatoires, par suite d'insuffisance de revenus communaux, des irupo-

sïtionstvariantde;0,017 à 2,43.

602, pour traitement desgardes-champêtres, des impositions variant de 0,0072 à 0,55.

21, 4 centimesextraordinaires votés par application de la loi du 10 avril 1867, pour l'ins-

truction primaire.
Les impositionsqui excèdent le maximum de 20, fixé parle Conseil général, n'ont été

établies, bien entendu, que conformément à la loi, en vertu d'autorisations spéciales dû

Gouvernement.

Le Conseilgénéral remarquera que pour 58 communes, l'imposition extraordinaire annuelle
est de moinsde 1 centime: Cette exceptionnelle quotité d'imposition a pour cause, d'une part,

l'importanceégalement exceptionnelle des subventions allouées par l'État, et notamment par
le département, pour l'achèvement des chemins vicinaux, d'autre part, les facilités accordées
aux communespar là: loi de 1868 pour le remboursement de leurs emprunts, à la caisse des

cheminsvicinaux:, remboursement s'effectuant en trente années.

Je joins au présent rapport le relevé des impositions communales autorisées, des emprunts
et desdettes contractées par les communes du département, du 1erjuillet 1874 au 1erjuillet
1875,Ce relevé forme le.complément des relevés arrêtés aux 31 août 1871, 1872, 1873 et

1874,qui ont été soumis au Conseil général dans ses sessions de novembre 1871, août 1872,
1873et octobre 1874.

Cesdocumentspermettront au Conseilgénéral de se rendre compte de la situation générale
descommunesau point de vue des impositions extraordinaires, et de l'opportunité de rhaïn-

; tenir au taux de 20 c. le maximum des impositions que les Conseils municipaux peuvent être
autorisésà̂ voter,.sans l'intervention du Gouvernement, en-exécution des articles B et 5 de la
loi du24;juillet 1867.

- 27
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EMPRUNTSCOMMUNAUXAUTORISES:[et-AUTRES'DljJHconstatéesàlachargedes.communesdu1erjuillet1874au30juin1875(SUITE).

~ ""
:

~~

ijMPPTTMTQ

' "

?
AUTRESDETTES

DESIGNATION
JiIVtl-'ilUrsi,fc> ^m

Résultantd'acquisitions,marchés,décisionsjudiciairesouadministratives,etc.

COMMUNESNATUREETDATE MontantDURÉERESSOURCESs™-jHI NATDREETDATE. NATUREMontantTERMESSTIPULÉSNATUREDESRESSOURCESJ?,™;RESTEOBSERVATIONS.

des
'0ttrse- ®!^K

de
uuw&tî-

paï actesd'autorisation.
DESTINATIONS.'. des de affectées

^ïM
teaBte8 de chacunePourle aftectéçs« «*

ordrealphabétique.(Décretoudécisiou.préfec-- 7emprunts,l'amortissement.;:,à^amortissement.rf-.1.wM|pilesconstatent,chacunedesdettes.d'elles,remboursement,auremboursement.ïadette,bourser,

ARRONDISSEMENT»DEDOUAI.

A.ix . . . Arrêtédti2bmars4874.Const.d'uneécoledegare.4340044.ansde1876..Impositionextraordin.,"B • .»,.., » „

Beuvry....... Id.42août4874.Grossesrépar.àl'église,etc30005ansde4875.Id. ... , .
" - »: » „ » »

Bugnicourt..... Décretdu28juill.4874.:Const.d'uneécoledefilles.436504bansde4875- Id. ... B » " » . » » » »

Fressain Arrêtédu44nov.4874.Réparationsàl'égliseetau
B

- •: clocher". 2200,8ansde4875, ld. .. . ,H • ". » » - » » »

Lallaing...... là..'28juill.4874.Acquisit.d'unnouv.cime- , B

tièreetdépensesarriér.4000En'„1880.. . . Ventedarbres.... . .H • .
• » _

» „ »

Landas.. . . '.. . ld. 46marsl875.Const.d'uneécoledefilles.58005ansde1875.Impositionextraordin.. B •
-','-

' * '*' " » »

Lanwin-Planque.. . Id.48août4874.Const.de.mairieetécole. bOOO6ansde4875. ,Id. •,B
" '7 » » » » »

Saméon Id.44nov!1874.Travauxvicinaux,... 4600040ansde4875.'.
' Id. .. • B

». » . >,

Somain. Id.24sept.4874.Pav.duchem.vicinalN02.435b05ansde1875.Annuitésrestantàper-B

.cevoir
d'uneimp.extr.»

autoriséeen4869.. • >H "..". « » » »

Vred Délibérationmunicipale
B

du45octobre1874.. Déficitdubudgetaddition-
nelde4874.... . . 750042ansde4875.Revenusordinaires.. M "...::." « » »

ARRONDISSEMENT
DEDUNKERQUE.

Uion.. . . . . . . Arrêtédu27août4874.Const.d'uncheminrural.9800^9ansde487b.Impositionextraordin.• H
* ''•». » » » » , »

\Iardyck Id.28oct.4874.Const.d'unesalledéclasse35008ansde1875.Id. •• '
B|-

*
"..*''

» . » » » »

Wormhout Id. 4nov.1874.Construct.d'unpresbytère.4600044ansde487ë.ld. •• ' B '". .
* ». - - » »

ARRONDISSEMENB
D'HAZEBROUCK.

listaires Décretdu27oct:1874.Reconstructiondel'église .. , ^B Délibérationmnnipinaio

deDoulieu,7 3200046ansde1879.Impositionextraordin.H du27aoûtis^IT'
6
Renouvellem.del'uniforme

LaGorgue ld. 7août1874.Indemnitéà.laCompagnie
' , l.

^lamusiquecommunale30003ansde187b.Revenuesordinaires.»

duNord-Est., . . 4400040ansde487b. Id. ^
H >

»i » » » » »

MorbecqueArrêtédu21mai1875.Réparationsaupresbytère.35002ansde4879. Id.
'
^M ^

' ' '*
:

° * * » »

Ste.-Marie-Cappel.. Décretdu4mars4875.Reconstructiondel'église.4465040ansde4876. Id.. j ^B

* .-.'.» ; » « » » »

Stcenwerck..... id.28juill.4874.Constructiond'uneécole.. 4000044ansde4874. Id.
'

^B
7

* »
;

» ' » »
J

» >
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T"TITVXT~»T~»TTTITm(—» !&BFDESIGNATION EMPRUNTS B .

COMMUNESNATUREETDATE ~==' B' AUTRESDETTES
ript! MontantDURÉERESSOUBCESK™-? Résultantd'acquisitions,marchés,décisionsjudiciairesouadministratives,etc.

nar bourse-BBSItIjH
'

J ,7,,.- actesd'autorisation.DESTINATIONS.des de affectées™*, B ==== I M~T~I û raimmn™™ordrealphahét.que.(Décrétdéf
ionpréfec. enfants,l'amortissement,àl'amortissementtît'*» SORBETDATE

'
NATUREMontantTERMBSSTIpULÉSNATDBEDESR^O^Ŝ BBSTEOHSERÏATIONS.

; ^± : ^
""

capila1-^
B desactes -,,de_.-' ^^ pourle .affectées«ST**™.-

" " ~~B quilesconstatent.chacunedesdettes.d'elles,remboursement,auremboursement.iadette,bourser.

ARRONDISSEMENTI

"" "^" T~~ ""

ArmentièresLoidu48mars4875.. Constr.d'écoles.—Dettes.23000014ansde1884. Impositionextraordin» B DELILLE.
Aubers Décretdu26mai1875.Dépensesdevicinalité. . 2015916ansde1875. Id.

* *
I

Rois-Grenier...-....». » , , B • '" » » » » »

Ennetières-en-Weppe.Arrêtédu23juill.4874.Déûcitbudgétaire.7. . 400010ansde4875. Id. ... , B Arrêiépréfectoraldu30
'

"
" '

'

W M-27mai4875.Remboursementàlacaisse
"

B juini875 Pav.delanefprinc.derégl.43602ansde187b.Produitdel'octroi.. . » 4360
desDépôtsetConsigna-

' '"
, , : , ,

tionsd'annuitésenretard B'
dél'empruntvicinal.. 400040ansde4876. Id. B

Erquinghem-Lys.. . Id.41juill.1874.Soldedestrav.dupres^t.4000En1874... . Subventionsetrevenus B
ordinaires • , B »

'
»

' '
» » » » »

Hellemmes-Lille.. . Décretdu31mai4875.Reconstructiondel'église.1660012ansdé1875. Impositionextraordin. . B
'

LaMadeleine... . . id.28noy.1874.Ag'randiss.ducimetière.4500011ansde1875. ld.' ''..*, B » .. * * ' » » ".

Leers id.34tdéc.4874.Acquisitiond'unnouveau B M-<̂•
"
•"•• ,

rimpiiprp ,n.nn„„ . .„__,
'

J Délibérationmunicipale-

„.. . nA,.UAt.
cimetière........ 404005ansde4877. ld. . . . . B du8avril4875,. PavageducheminrUraldit

lladmghemDélibérationmumcipale M desMutes-Yoïès.. . . 24002ans Fondslibres » 2400
du30juillet4874.. Pavagedechem.vicinaux.25005ansde4875.Revenusordinaires.. . B »""-,'" » ,

' » »
Sainghm-en-Mélantois.Arrêtédu40mai1875.Const.demairieetagran-. ...' B

dissementd'école.. .. 70005ansde4876.Impositionextraordin.» . B » » » » » » »
Seclin.. ....... Délibérationmunicipale Bdu20février1875.. Acquis,delamaisonClaeys250005ansde4875.Revenusordinaires. . ».»'„ » „ » » »
TemplemarsDécretdnUdéo.4874.Const.d'écoledegarçons. 500044ansde4875. Impositionextraordin... B
Wahagmes.. ... Arrêtédu45mars1875.Reconstructionnel'église.1000042ansde1875Id'''-'""' . B - • " * » » » » »
"WasquehalId.1erfév.1875.Constructiond'unpontsur

" • ' m ^ ^ . » „ » » »
laMarque. 60003ansde4876. Id. '.'„•. B » » » » » »

Wervicq-Sud.... Décretdu4août1874.Achèvementdel'église.. 4700020ansde1875. w. !'"••

^BM n" .».-."'» »( D » »

ARRONDISSEMENTB.

Aumoy..... . , B....'.. I DEVALENCIENNES.

ÏÏL""
Arrêtédu23fév.1875.Appropr.del'écoledegarç.mn.,0ansde1875. ImpositionéxtraofM.\ '.

M**,*/'uoucny • w--I3JU111.1874.Constd'unabreuvoir.— . •
«|iHr«du30déc.4875.Réparationsauclocher.2630Aprèsréception.Revenusordinaires. . » 2630

'i.'-:t '
_.,_.,i Rép.alatoit,del'église.80001oansde1877. id. » • B » » „ » » »

Hasil0n DélibérationmuhicipaleContingentsarriérésduch
*'

Bdu45«ctobre:4874..d'intérêtcommunN°40530002artsde4875,Revenusordinaires7. » B » 7, . » ». ,
"

,

Marl5'-••••• Arrêtédu44juill.1874.Chemind'intérêtcommun - B

Mastaing M sw /«-/
N"60.-Construction..30006ansdeJI878.-Impositionextraordin; »' <

mastaing........ id. 8sept.1874.Conting.d'entrét.duchem "'
B

ïiillonfo^PMllS-, .. , ^Brandecomm.N^g.11942ansde4875.- Id. l '.. . » ' B » . » » » »MiuontosseDélibérationmunicipale • Bf

Rombies' Ar^duT^Î^/'t^rî^
d°C,meUère180°2ansde4875.Revenusordinaires.. » B

»
r » •

'
. » . .

'

.jnhe
. ...

AirtWdnD^
,.

A d̂^ine
maisond'école,50007ansde4875.Impositionextiiaordin.» B

' :•••• Id-
34mars48/b.|

Const.d'uneécoledefilles.420008ansde4875. ld.. i' ., » • ' •
\

•--.- , . : » » » »
' ^^^^_^. - -' .'.:.---̂̂ _—^^^jSg^^MWBE * *" B » ' » » x- -

"^^^^^.^ .' » » » » » »
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B IMPOSITIONSEXTRAORDINAIRESCOMMUNALES(suite).IMPOSITIONSEXTRAORDINAIRESCOMMUNALES B

'
' ' " '

autoriséespardécretsouarrêtéspréfectorauxouvotéesparlesConseilsmunicipaux.,du1erjuillet1874au30MJMISKBF-"
7

nFNTiMFSFXTRAnRniNAiRFSprwTiMccrYTnnnDniuniDrc„,„„.,„_,.
autoriséespardécretsouarrêtes^/worau^ww>w»purwW»B»nwiM^i»,Wi.J«H»«/*«30^^»-. CENTIMESEXTRAORDINAIRESCENTIMESEXTRAORDINAIRESTOTALPrincipaldunZ. . . ==^^^___^^^^__^_

: '
^____^^^JBpi?.STfiNATIONPOURDÉPENSESOBLIGATOIRESNONANNUELLES.POURDÉPENSESFACULTATIVESNONANNUELLES.du desoend,f„^^==^^===^^======. „.^..'..^. ' „„,....,.,.,„,„.„„„....,„„ ""^^^^B^feCOMMUNES(Loisdes18juillet1837et24juillet1867). (Loisdes18juillet1837et24juillet1867).nombreeïtr?°CENTIMESEXTRAORDINAIRESCENTIMESEXTRAORDINAIRESTomPrindjifi^R-

1' — ----- --- __
^ quatrenairc

DÉSIGNATIONPOURDÉPENSESOBLIGATOIRESNONANNUELLES.POURDÉPENSESFACULTATIVESNONANNUELLES.dn
'
_ MFordrealphabétique

^VREETDXTESjNombrel NATUBEETDATESNomire centLseomriIra-le?0?'DESCOMMUNES(Loisdes18juillet1837et24juilletml). (Loisdes18juillet1837et24juillet1867).nomhrc_§«:enlesgroupant HP<S de' nnRFF HD= de nncÉtPTtnnrrtilionsenvêrh— -"-i ^ -' -^~-̂ ~ ,„ Wtoi^B ... ., aeS cen- uuium. des cen_DUREE.extraortti-,aloidi(parordrealphabétique
NATmBErDATESNombre NATUREETDATES"e ce„««™*'»?-'

^ actesd'autorisation.ti.es. actesd'autorisation.times. -ire,directe,août«
enlesgroupant deg

de DDRÉE des
de DDnÉEextrao.di.'"<-M : : : "~"~ ',. «\ ccn- C6H- liii^^^Bpararrondissement].actesd'autorisation.times. actesd'autorisation.«mes. Mires,directesti^M

" :

ï -ARBOliDI-SSEIIIEMTDECAMBRAI

flfonlay Décretdu34mai4875.12De4875à4879. » » » 42 543820
ARRONDISSEMENTD'AVESNES. B »«.»«.*;M .25c,del881àl890;

^B 6c.en1891.
Beuenies.. ..... » I » » Arrêtédu48juin4875.49 De4876à4884.498640Sjïlévy"... ...-. W 46août1874.1 24ansde1875. • » ) 0 ,100-cm"4 En4885-

Blid;...... . Id.2.7avril4875.4 21ansde4876. • » , j
2 "28/ 20

Bousies. . . .. .. Arrêtédu42avril4875.6 En4876et4877. » -• -6 45274iMiitacourt.. ... » .» » Arrêtédu44août4874.9 42ansde4875.9 897220
7 En4884 Mbftonrt... . . . Arrêtédu40mai4875.2042ansde4875. • » » 20 553320

Frasnoy ». » » Arrêtédu48juillet487440 40ansde4875.I 205852?*•
Décretdu3juin4875.42De4876à1884.

;W-•:•-•• nân,.'
'

•.-„
'

. Id-"a°ût4874.40 3ansde4875.5
BiÉS Arrêtédu2juillet«74204ansde4878. • ». 20 829720

G™1,-** M ^nnïhi ï̂ VTJ?,L
' * "' ''

»on.. ... Id.2o.août1874.7'1/ïDe1875à4884.• » » 71/2996620Levai Id.. 23octob.487441De4875a4884. » » ». 445592BF 4 En4882.
u- ; A.XJ „^ ,o*,,!?If?!?«!" ,, „,BJlnWVaast.;... . ...•, , Arrêtédu48mars4875.20 De4875à4877.20 809820Marbaix Arrêtédu24déc.4874.46~En4875. .' »-....» » 466006H;.\....:.. 46 En4878.Marpent. Id.40nov.4874.422ansde4875. » » » 42524*•«». ...... Arrêtédu34mars487520En4876.

'
» » » 20 4524420Petit-Fayl. • . » .,.»'' Arrêtédu47sept;4874.-20En4876,-- 204494«lain.7:."'.".. .; M.29août4874.226ansde4875. • » 22 604620Sains.. Décretdu25févr.4875.

"
3 49ansde4875. »' ' » » 3 25810St .

Sémeries Arrêtédu49févr.4875.9 2ansde4877. » » » 9 7485H
Sepmeries...... Décretdu9juin4875.209ansde4875. »' » » 205)72B

ARRONDISSEMENTDEDOUAI «Willies Id.31déc.4874.10°-3544ansde4875. ».
" •- » » 40»352006jBf

^m Arrêtédu25mars48742044ansde4876. » » 20 745220
BP17 * '

. '» » Arrêtédu42août4874.5 8ansde4875-5 4558020
MRRnNniCCrMCIITnCTANIDRAI |6Jicourt Décretdu28juillet48742045ansde'4875. » » » 20 677420AKHUNUIbbtmtNIUtLAfflBKAI. Sitin Arrêtédu26mars4875H1/2En4875. » » 441/24334320

Aubencheul-au-Bac.. Arrêtédu20juillet48742042ansde4875.

'

»
'

»
'
. 203887.g'; '.

' ' """'
^ "ZlïTt l l^Vw*

* '
l ^ HAvesnes-leZ-Aubert...Id.44juillet4874,461/23ansde4879. » » » 46 4̂0»Kwin-Planque

' ' '
3' 1*7MJ *l ï f À~

'
M*lit SBasuel. ... ... Décretdu44nov..4874.4046ansde4875.». » ». 40m]m^W

'
fd f ^'- i? TVT£

' " "
™ IlBeaurain Id,31juillet487420De4875à4894. » ».. » ) M Hv44npv.4874.20. 40ansde487o. » » » 20 3032820

8 En4892. >444316H

^étnencoun:; :: : S:'"ïïii^ 1 SîSîw

' '
. : : :

'

2, 66061
ARRONDISSEMENTDEDUNKERQUE.

;M H ',- ,J(m
20De4885à4890.

M!*
1" » » » Arrêtédu46juin4875.6 2ansde4876.6 667320

nU
-

^.f"; "'^T^1876-
» - - -. r '

_*. , _ 27Mût«74.8 9ansde4875.8 4779020Busigny.-. Arrêtédu44octob.48747 En4875. » » . , . 7 225flMtodyck..,.. trrttMnoo™.nOM.« ^ .o-«•,M,i i 8 En4876-77 ^B
•••• Arrêtédu28octob.487448De.1875a4884.

'!.'• i-"
:'

I- :'mi%7Enl878,5c.;ni879"'
'

»mk„dt 31/2 En4882. » » » 48 322720
GaWles.•-••• i» ! , »' »" Arrêiédu42juin!4875.20-6ansde4876.206098H » . . Arrêtédu4nov.4874.23/4De4875a4877.23/43023020
Gapelle 7 . ! , „.. • » Décretdu24avril4875.3 En4876..

'
3 4263H 9 En4878et4879.

45 En4877. H 8mEn4880.
44 En4878et4879. ^W 8 En4884et4882.

.„.': .7 ' '.
' ' -13 En4880et4884.K

,1/2En1883et1S84.Caudry........ . Décretdu44nov.i4874.18I/2En4875. » » .-,;-. [48V22»H.
,25Dé4876à1.897,

"
B 0111000.

Clary.' ,
"

E'H89!"Arrêtédu25juillet487440.En4875. ^ ^ M --: ARRONDISSEMENTD'HAZEBROUCK.
44 De4876à4886. HPke.."...'.Fontaine-au-Pire.. . » ; . . Id 48déc487416 En4875.I 455'98

^Bifes'"/
' Arrôt6du40nov.4874.6 2ansde4875. . » » 6 4480620Id. . . . » . . Décretdu27juin48752̂9 En4876.J .,-H

'"'-""' -Décretdu2(?Octob.4874.7V»En4879 » .... 71/24458420Masnières Décretdu28nov.4874.8 De4875à4883 , , , 8 <66d'SMerque ..... 5*/2De4880à4894.
20De4884à4892. „B

*"•Arr«edu4<!rà0Ût4874720En4875et4876. '• ' ' » * 20 8.05420'Moeuvres Arrêtédu26août4874.3 De4875à4877. »
'

• » 3 659!
^K

,, <0.En4877.
I "'---" -~-20IDe-4878à4880.1 | -c-^^-'^B oo
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IMPOSITIONS EXTRAORDINAIRES COMMUNALES (suite). .;

:7."'.'',"' CENTIMESEXTRAORDINAIRES., CENTIMESEXTRAORDINAIRES TOTALPrincipalfigDESIGNATION P0URDÉPENSESOBLIGATOIRESNONANNUELLES.POURDÉPENSESFACULTATIVESNONANNUELLES.au a' '«
DESCOMMUNES'' (Loisdes18juillet1837et24juillet1807). (Loisdes18juillet1837et24juillet1867). nombre Miïf

. . ^| - IMIII — 111». - — — , Stiatreuns
(parordrealphabétique , u

aes
,,„„.„.,«%

"NATUREETDATES Nombre NATUREISTDATES Nombre centimescomci™-«Coma
en lesgroupant , dés

'

^ DURÉE_ des ^ DDRÉE. eïtraordi_
tlonsg

par arrondissement). actesd'autorisation, ttaes. actes d'autorisation, times. naires-Vraies.ào«"' . (Ml!)

ARRONDISSEMENTD'HAZEBROUCK(Suite).

LaGorgue » » » Décretdu 7 août4874. 8. 40ansde4875. )

Id. ....!.
: » » »

"
Id. 23octob.4874 3 3 ansde4875. (

iml %

Morbecque.. ..'..'. » » » . Arrêtédu24mai4875. 6 2 ansde4879. 6 3036920

S'ainte-Marie-Cappel.. Décretdu4 mars1875. 34 40ansde4876. » » . ». 34 628620
Steenwerck..'. 1'. . Décretdu28juillet4874 2 De4874àl4883. » » . "•» 2 27086%

44 En4884. ' •
;• ! 6 En^488o'. •

45 En4886.. \
44 En4887.

S . ARRONDISSEMENTDE LILLE.

k'rmentières. .... Loidu18mars1875. 2.0 44ansde4884. » » » 20 460169%

Itubers.. .'• Décretdu26mar4875. 20 46ansde4875. » » » 20 1027725

[Domines...': .-. . Arrêtédu18août4874. 3 En4876. » '»' »
'

3 4915720
7 •' 2c.l/2del876àl878.

2c.en1879et1880.
Ënnetières-en-Weppes: Id. 23juillet48"74- 5 40ansde 4875.

' »
'

» . •
(93/4 mso %

| Id. . :'.. - . Id. 27mai487^. 4 3/4 40ansde4876. » » » )
Sffellemmes-Lille. . . Décretdu34mai4875. 44 De4875à4885. » » 44 13173»

%. :"
*

7 En4886.,

ÎBerrin..'..-. ; .. Arrêtédu24sept 4874 471/2 En-4874. ; » » » 47 317721

JaMadeleine Décretdu28-nov.4874. 9 De4875à 4882. - » » - » 9 5165621

||f.'.'- 7; '20 De4883à 4885.

|eers. . ..... .
'

ld. 34déc.4874. 48 5ansde4877.
'

. , . '
» ». 48 <30939

Éarquillies Id. 27mars4875. 48 5ansde4875. » » . , » = 48 69i8 20

loncq '. . . Id. 4 août4874. 3'/' De4875à 1877. » » • » 3 3/4 2829220

|. 4.1/ï En4878.

lainghin-en-Mélantois7 '"'.." 7, » Arrêtédu40mai4875. 451/2 De4876à 4879. 45*/2 4447820

jî. 9 En4880.
fremplemars.. '.. ... Décretdu44déc.4874. 40 .De4875à 1883- » » » 40 818320

§•' '''..'.'' 27c.en1884.
' '

f; -' '
. 15c.en1885. „

Thumeries... ... Arrêtédu24févr.4875 7 42ansde4^876. . » » ». 7 7310*

jWahagnics Id. 45mars4875 20 42ansde4875.-' » ,~ . » »-.'- 20 B49I»

j.Wasquehal Id. 4" fevr.1873 43 3 ansdM«76. '•' » » -7 43 18351-

rWervicq-Sud Décretdu4 août1874 42 20ansde4875; » » 7 » 42 M®

j ARRONDISSEMENTDE VALENCIENNES.

!>bscon » » » Arrêtédu42mai4875.13c87 En4875. . 3°87 ^ 255 8

;ï| '.' ....:.:-. 8c.en1876."
> " -'.'-;, '''.' 3c.en1877. g.
funry Arrêtedu23févr.4875. 50 40ansde,4p5,,c,,",...'..- ...»• y.,. -,»' » 20 5S«

?ouchY * ' - »77 7.. ^rrêté^ù43:juilïettt74: 7 40ansde4877.; 7 U846
«'

farly Arrêtédu44juillet4874 3 6ansde4875. » . » } » '3 W :

ijastaing ld. 8sept.4874 20 2ansde4'875:
' : '

» ; »' ''<-"'--•""»' /" - ;;20 6459»

ifombies W. 9 sept.4874 20 7ansde4875. .», ; id '• }: -: '"»A ' ':}'': 20 494i !
]flcq Id. 34mars4875 20 8ansde4875.

'
.V 7'" » .'. » . .

'
. 20 W#



DEPARTEMENT DU NORD-

COMPTE

DES RECETTES ET DES DÉPENSES DÉPARTEMENTALES

DE L'EXERCICE 1874- (1er B.)

L'article 66 de la loi du 10 août 1871 porte que le Conseil général eutend et débat les

comptesd'administration qui lui sont présentés par le Préfet, pour les recettes et les dépenses
effectuéesen vertu des budgets du département.

;La comptabilité de l'exercice 1874 a été close le 30 avril 1875, en vertu de dispositions

spéciales. .

J'aijrhonneur, en conséquence, Messieurs, de vous soumettre le compte définitif de cet

exercice, et je l'accompagne, suivant les instructions de M. le Ministre de l'Intérieur, des

double'sde toutes les pièces justificatives restées entre mes mains. ', .

, Leŝ résultatsgénéraux de ce compte sont récapitulés dans le tableau suivant :

i ' 7~r~~ ~ ' ' : !
""

I INDICATION ™^ eveSs S™ Service !

! UKSOPÉKÀTIONS. etde or«es l'instruction ^r™- T™"

j :
'

j.
lavicinalité. |av^ealitë. primaire dinaire.

^

Recetteseffectuée^. 3,027,65650 4,568,43955 507,41496 3,419,89213 8,523,10314

Dépensespayées... .. , .. . . 2,693,35776 1,386,78565 480,88561 2,971.48495 7,532,24397

Reliquats"-:''.' ..;....... 334,29874 484,35390 26,52935 448,70718 99088947

Sônijnesinscrites.;aubudgetde
report,pourcréditsrestanl à
employeretpourdépensesfaites
etinonacquittées 469,25074 481,35370 200 » 286,38352 637,18846

I

Resteslibresà cumuleravecres-
sourcesdubudgetde4875. J 465,048|» » » 26,32935 462,32366 353,70404

Je prie le Conseil général de Vouloir bien donner sa sanction à ces résultats, par unedélibé-
tionSspeciâle. j j 7
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Compte d'administration rend» par le ConseïMer-d'État, Préfet du Nord

pour les dépenses et les recettes départementales de l'exercice lSÇd. "7

A-S MONTANT EXCÉDANTDES RELIQUATSDECRÉDITS,
o-g INDICATION H„K

MOMAM ^-r—— --^ —' —- ~———--

™.g
ULS descrédits dépenses créditssur nécessaires définitive-

fï -B-DÉPW8». eSSs aliénés '. efj«I*'/«f
11868'« &ses ^

=,£ eueoiuecs. sur lescrédits effectuées, à contiuuer. sansemploi

i Î 3 i, S 8 6 7

CRÉDITS ET DÉPENSES ORDINAIRES.

4 Dépensesobligatoires.. 496,06364 200,04844 » 3,98480 4,38546 259964

2 Propriétésdépartemen-
talesimmobilières.. 106,30445 473,48355 » 66,87940 64,25523 2,62387

3 Routesdépartementales 686,83935 704,05940 0 40 44,22045 » 44,22045

4 Chemins vicinaux et
cheminsdefer d'inté- '

"
ret local. 2,023,50252 2,273,77695 » 250,27443 249.44701 30,85742

5 Enfantsassistés. ... 488,43747 220,000 » » 34,56283, . » 34,56283

6 Aliénés 456,47862 404,500 » 54,67852 » .»'''

7 . Assistancepublique.. 85,91091 91,680 » » 5,76909 '."»' 5,76909

8 Cultes. ." ..... 24,600 » .24,600 » ».., » » •

9 Archives départemen-
tales 7 . 43,83654 45,250 » 59 54 4,473 » 4,450 » 23 »

,40 Sncouragementsaux
lettres, aux sciences
et'aux arts.'.'.,.. . 64,43808 90,494.» » 26,35292 22,700 » 3,65292

44 Encouragements.à.l'a-
griculture et à l'in-

"

dUstrie 46,584 » 53,400 » » 6,849 » 5,347 » 4,802»

42 Subventionsaux com-
munes 34,40203 56,000 » » 24,59797 24,000 » 3,89797

43" 'Dépensesdiverses.. . 420,55806 434,39203 94 34 43,92528 42,32252 4,60276

;44 Dettesdépartementales 56,98024 57,02545 » "44 94 '44 91

45 Instructionpublique.
' .

(Dépensesafférentes -
au:ministèrede i*in—

r--.- léfieurj, ,,...,..., 43,800 » 43,800 » » ; » »

46 : Cadastre.. • '.' .r 7. 20,000 »
'

20,000 » » .''"' ''".». '» : 7,

7: :; . I TOTADY..;.'... 4,435,43248 4.529,206*9 54,82947 .445,90348 347.84Ç92 98,08666
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frj i, .„,, EXCÉDANTDES I RELIQUATSDECRÉDITSA.» MONTANT•MONTANT-——m • n-——:
'

,, m,*''* INDICATION I ' lu,-'l"ilL,l " "
OB HWI\JB. ûes ^ cré(jj[S dépenses créditssur nécessaires définitive-
of . dépenses effectuées lesdépenses locZ

0"
ûo ment

*£ DESDÉPENSES. etfectuées. alloués.
sm,^crédjts ^{^ ^poues sansempl0j

*° .. ;• 3. ' .' i S 6 7 8. i-, . '^7 _JZ_—^^^^1«^™««"«"™^^^i^™««^«^M**^™*>«i^HI^B^ -—^^^^^^^^^_«M^^^^^^^»>****^>^"<^IBI^

CRÉDITSET DÉPENSES DE L'INSTRUCTION PRIMAIRE.

.45 Servicedel'Instruction
primaire,.(.Dépenses
imputablessurlepro-
duitdes3 centimes

. spéciaux).:: . . . 467,28564 478,82957 » 44.54396 » 44,54396

CRÉDITS ET DÉPENSES EXTRAORDINAIRES.

14.5

Dépensesimputables
sur le produitdes
centimesextraordi-
naires,....... 4,536,83576 4,884,465'29 » 347,62953 243,64220 404,04733

18 Dépensesimputablessur
fondsd'emprunts.. 42,74858 4%77644 » 2753 » 2753

19 Dépensesimputablessur
lesproduitséventuels
extraordinaires.... 4,426,23523 4,546,83956 » 90,60433 38,43670 52,46763

TOTAUX.'-.'. 2,975,84957 3,444,08096 » 438,26439 284,74890 456,54249

RÉCAPITULATION.

;Seryiceordinaire.. . , '., . 4,435,43248 4,529,20649 54,82947 445,90348 347,84692 98,05656

^erviçedel'Instructionpri-

l^vy
•'•'"" >"• 467,28564 478,82957 » 44,54396 » 44,54396

^ceextraordinaire'..... 2,975'84957 3,444,08096 » 438,26439 284,74890 456,54249
t:: '.'; :.'; .

' . ;

|: lOMràGÉNÉRAUX... 7,578,23766 8,422,44702 54,82947 895,70883 629.59582 266,44304
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RÉGAPIIULAIION DES RECETTES. •y.,;;^7

Sur centimes ordinaires et de là'virinalité.. ............. 3,027,65650'

Sur produits éventuels ordinaires et de la vicinalité '•
1,568,133J57

Sur centimes de l'instruction primaire et produits éventuels. . 507,414 96

Sur centimes extraordinaires, emprunts et produits éventuels 3,419,892 13

Total 8,523,103 14y

Dépenses acquittées . . . 7,5,32,21397

Excédant de recettes 990,889ïf ;

Cette somme de 990,889 fr. 17 c, moins celle de 26,529 fr. 35 représentant le reliquatdes

recettes de l'instruction primaire, a été reproduite au budget de report de 1874 sur 1875,pour
être affectée, Jusqu'à concurrence de 636,,988 fr. 16 c. an paiement de certaines dépenses
faites ou autorisées et non effectuées.

Partant,-les ressources disponibles de. 1874 sont de . . . . . . . . . .. 327,37166y

Qui se divisent ainsi qu'il suit, entre les divers services :

lo Centimes ordinaires et de la vicinalité. 165,048 »

2° Produits éventuels ordinaires et de la vicinalité . . . ... . 7»

3° Service extraordinaire . . 162,323 66

Total égal . . . . 327,371 66

Aux termes de l'article 9 de la loi du 8 juillet 1866, ces ressources doivent être cumulées,

suivantia nature de leur origine, avec celles de l'exercice en cours, pour recevoir l'imputation
nouvelle qui pourra leur être donnée par le Conseil général. — Vous trouverez, Messieurs,

dans mon rapport, diverses propositions pour leur emploi.
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Ressources du budget de flSïG.

I- BUDGET ORDINAIRES" ~T
'" _ ~~"

RUDGET**

Centimesadditionnelsordinaires, Service Service Service TOTAUX.
savoir: ordinaire. delavicinalité.

de
prim^re"

0" extraordinaire-

Produitdes0,25centimesauprincipaldes— __
contributionsfoncière,personnelleetmobi-

lière,et0,04centimeauprincipaldesquatre
contributions,pourlesdépensesordinaires. 4,809,05572 » » » „ 4,80905572
Produitdes0,07centimesauprincipaldes

quatrecontributionsdirectes,pour la vici-
nalité : - .» 896,26754 » ,. „ „ 896,26754
Produitdes0,03centimesauprincipaldes

quatrecontributionspour l'instructionpri-
maire • • •' • • • " " " " 384,44466 » » 384,44466

Centimesextraordinaires.

\ Produitdes42 centimesextraordinaires .
auxquatrecontributions,pourroutes,che-

Jmins,etservicedel'emprunt » » „ „ „ 4,536,45864 4,536,45864
PHOnUITSDIVERS •

Produitd'emprunt . » '• » » „ 425,000 » 425,000 »
Ventedepropriétésdépartementales,de

matériauxetd'arbresabattus,demobilier
horsd'usage,subventionscommunaleset
industrielles,etc•. -. . . . 265,590 » 873,45648 » » 2,300,56928 3,439,34546

T0TAUX 2,074,64572 4,769,42372 384,14466 4,262,02792 8,490,24202
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RÉSUMÉ

DU BUDGET DEPARTEMENTAL DE L'EXERCICE 1876.

Proposépar le Conseiller d'État, Préfet, au Conseil général dans sa session d'août 1875.

I SOMMES PROPOSITIONS
fc . „ allouées DUPMÎFET. nijcunvATrniïc
y DÉSIGNATIONDESRECETTES. au budget ———-^ — OBSERVATES.

'• rip4875 par par
y

c articles, sous-chapitres

&y-."-

BUDGETORDINAIRE.

I;i;:-. . RECETTESDE4875.

\ Produitdes25centimesadditionnelsauxdeuxpremièrescontri-
butionsetde4centimeadditionnelaux quatre contributions .„„„„„ „

directes 4,785,73029 1,809,05572

; Produitdes7centimesapplicablesauservicevicinal 884,47873 896,26754

i;Produitdes3centimesapplicablesà l'instructionprimaire. . . 377,77659 384,14466

1'".'' [

!',,'. Produitséventuels'dubudgetordinaire.

ptoyerdeterrainsetdebâtiments. 2,000 2,000 »

j Revenusd'établissementsd'eauxminérales. . . ... 400 » 400 »

| Vented'arbresabattusouélagués
'

4,600 » 4,000 » "

j
!Tentedecartestopographiques.' ; . 500 » 200 »

Boduitd'expéditiond'actesdelaPréfecture 50 > 50 »

Amendes:pourcontraventionsenmatièredéroulage 4^200 » 4.200 »'

Amendesetconfiscationsaffectéesauservice-desenfantsassistés. 24,600 » 24,600,»

\ Contingentdescommunespourleservicedesenfantsassistés . 33,840 » 33,600 »

| Subventiondel'Étatpourlemêmeservice. 40,560 » 8,400 »

j Contingentdescommunespourleservicedesaliénés 428,000» 435,000 »

Contingentdesfamillespourlemêmeservice J . . . 23,600 - 27,000 »
; IndemnitéàrecevoirduMinistèredelaguerrepourle logement
iy «esofficiersdegendarmerie 4,440 » 4,440 »

! .Contingentdescommunespourle servicevicinaldegrandecom-
| vmunication........ . .........

°
374,395 ». 375,904»

Contingentdescommunespourlescheminsd'intérêtcommun.. 490,446 48 489,55448

IS«ts.^eà

«""Puniesde chemins',defer pourfraisde--.wintrpieetdesurveillance.'
j 7,08703 7,704 »

îemboursementd'avances..'....... 'i . 34,000 » 34,000 »

, ;Totaldesrecettesordinaires. . . 4,472,07382 4,228,48440

29
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US1?©. 7'y
SOMMES —^_^-_—-^

DÉSIGNATIONDESDÉPENSES. ^Tt
PB0P0SITI0NSDÉCISIONS

OBSERVATIONS?
aubudget (luPl.,jfet du Conseil ,'7 "1|.'
de4875. pararticles. général.

SOUS-CHAPITRE Ier.

DÉPENSESOBLIGATOIRES..

Entretiendel'hôtelet desbureauxdela Préfecture 35,680 » 36,000 »

Entretiendeshôtels,et,desbureaux,deSous-Préfectures. . . .. 2.,.Q5.0» 2,050 »

Loyerdeshôtelset desbureauxdeSous-Préfectures 7,200 » 8,000 »

Préfecture.—Entretienet acquisitiondemobilier 9,000 » 9,000 »

Sous-Préfectures. Idem. 47,26550 46,76625

Entretiendescasernesappartenantaudépartement 3,000 » 3,570 »

Loyerdescasernesaunombrede42. : . . 74,82375 75,62375

Remplacementdesdrapeauxplacéssur cesbâtiments.—Assu- .
rancedesrisqueslocatifs.— Ramonagedescheminées. 700 » 700 »

Entretiendesbâtimentsdestribunaux • 2,600 » 2,700 »

Loyerdesbâtimentsoccupéspar lestribunaux. 2,400 » 2,400 »

Entretiendumobilierde.la courd'assiseset des tribunaux(non
comprislegreffe^etsesaccessoires) 4,400 »• 4,400 »

Achatdemeublespourlestribunaux 3,474 » 6,35740

Menuesdépensesdela courd'assiseset destribunaux 22,450 » 22,450 »

Menuesdépensesdesjusticesdepaixet destribunauxdepolice. 6,290 » 6,290 »

Fraisd'impressiondes cadrespourla formationdeslistesélec- :
toraleset deslistesdujury 4,000 » 4,000 »

DETTESAFFÉRENTESAUXDÉPENSESOBLIGATOIRES.

Néant. » » »

TotalduSous-ChapitreIer. . . 489,33025 .497,30740

SOUS-CHAPITREII.

Propriétés départementalesimmobilières. — Travaux.

RéparationsauxbâtimentsdèsSous-Préfectures 5,02763 7.24821

Réparationsauxcasernesdegendarmeriedépartementales.. . 8,05550 5,24096
Réparationsauxbâtimentsdèstribunaux 46,46250 43,05203
Réparationsauxmaisonsd'arrêt..'. ..."... 44,60264 44,534 »

Réparationsauxbâtimentsdesarchives. 7,450 » 4,620 »

Acquisitiondemobilierpourlesarchives.. . ........,» » 4,080 »
Entretiendesbâtimeutsdes^archivesdépartementales.. . . .--' 650 » 650 »
Entretiendesprisons...'.'. 3,200 »• 3,500 »•• i
Traitementdesarchitectesdudépartement.:.... ..'. . . 5,000 » "5,000 »

7.
' - A reporter. .. ~*~ » 54,89220 "I
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SOMMES r——^_^ZL—

DESIGNATION.DESDEPENSES."- .
duuu°cs PROPOSITIONSDÉCISIONS OBSERVATIONS.au budget du Préfet duConseil
de4875.

pararticles. général.

Report. . . » » 54,89220

Assurancedespropriétésdépartementalescontreles risquesde
'"l'incendie 2,74096 2,74206

Chauffageetéclairageducorpsdegardedela Préfectureet des
casernesdegendarmeriedeDouai,deLilleet deCambrai.. 4,840 » 4,940 »

Abonnementauxdistributionsd'eauxdesédificesdépartementaux
deValenciennes,CambraietLille. 4,478 » 4,468 »

Gagesdesconciergesetgarçonsdebureauxde laPréfecture. . 5,000 » 5,000 »
TraitementdesgardiensdesPalais-de-Justice 4,900 » 4,900 »

TotalduSous-ChapitreII. . . .69,807 23 64,64226

SOUS-CHAPITRE III.

Routesdépartementales.

§ 1er.—ENTRETIEN.

ïntretiendelarouteNM,deLilleà Valenciennes.
'

44,500 » -14,500»
ld' 2, deLilleà Ypres . 47.000 » 47,'ooo »
Id- 3, deDouaià Tournai ... 8,000 » g|ooO ^

j*-

'
4, deCambraià Tournai 44,000,;» 44,'ooo»
5, d'Avesnesà Philippeville 42,000 » 42^000»

M- 6, déLandreciesà Chimay 28,500 » 28^500»
°' 7, de Condéà Mous 8,000 »- 8,000 »

^•'
8, deCondéàSt-Amand....... .. 8,000 » 8,000 ».•• 9, deLilleà Saint-Omer 36,000 » 35^000»

40,deValenciennesà Bohain. .'. . . . 35,000 » 35,000 »
U, deCambraià Guise. 12,000 » 42,'ûOO» f

w
12,d'Avesnesau Quesnoy

'
46,500 » 46,500» I

M
.4 3, deMaubeugeà Maroilles. 44,000 » 44,000 » J

M" . U' deLilleàCourtrai. 24,800 » 24,800 »
13,deDunkerqueà Furnes.. .'..y . 9,000 » 9,000 »

A reporter... » » 247,300 »

I
'

. '



228 '\!^ ;i

«S 76. HPSOMMES ^ — •

DÉSIGNATIONDESDÉPENSES. ^T> PROPOSmoNSDÉC(SI0NS
OBSERVATIONS''Pau budget (luPréfet duCouseil

de4875.
pararticles. général. : I

Report. . . » » 247,300 » 7 j;

Entretiendela routeN°46, deLaRassôeà Estaires. 5,500 » 5,500 » Il

ld. 47, d'Haverskerqueà Aire 7,500 » 7,500 »
" "

Id. 18,deBéthuneà Armentières 4,000 » 4,000 »

Id. 49, deRoubaixà St-Amand. 28,000 » 28,000 »

Id. 20, deCasselà la frontière , 8,000 » 8,000 » :

Id. 24, deflerguesà Saint-Momelin.... 46,000 » 46,000 -

Id. 22,de Lilleà Tourcoing 8,500 » 8,800 » • ' i
i

Id. 23, de CambraiàMalplaquet.. . . . 46,000 » 46,000 »

ld. 24,d'Hellesmesà Denain.. .--'.-. . . 6,700 » 6,700 » !

Id. 25, CeinturedeMaubeuge 2,000 » 2,000 » - -

Id. 26, CeinturedeCambrai 2,700 » 2,700 » ,|

—^-_— '
i

§2. :-j
" • ." (

Construction,grossesréparations,travaux neufs, amélio- . 7'

ration des routesdépartementales. 7 j

Indemnités pour dépossessionsd'immeubles; !

indemnitésaux ingénieurset conducteurs, personneldes j

conducteurset agents secondaires. _ ';
... :..|

RouteN°5, d'Avesnesà Philippeville.—Rechargement....» » 43,500 »

Id. N°7, deCondéàMons—Remaniement.... .... 40,000 » 40,000 » ï
ld. N°8, deCondéà Saint-Amand.—Remaniement.... 40,000 » 40,000 » . "."

'
7 I

'-.'.-. • "" '.'•'.,i
lu. N°9, de Lilleà Saint-Omer.— Remaniemeutentre La >...

GorgueetEstaires. . . . .- ..... . .-. y. . . 29,700 » 20,000 » 7V: j

'( '.•"; 7 :'"ï.'rèpbrïeF.,7 7
- -

yy .„ 435,700.». .7
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y
' : .

' '

1896.
SOMMES .- -~- ^ —

" "
DÉSIGNATIONDESDÉPENSES. alloUées PROPOSITIONSDÉCISIONS OBSERVATIONS.;

-....._. aubudget du Préfet duConseil

y
' de 4875. par articles. général.

7 ". Report..... » » 435,700 »

'llduteN°10,deValenciennesà Bohain:

Remaniementetcaniveaux. 8,000 » \

Élargissementdechausséeet caniveaux . 7,500 » ? 30,000 » 27,500 »

Remaniementetzonesd'empierrement. . 42,000 » l

RouteN°44, de Cambraia Guise. — Améliorationde la

chaussée.. '. 45,000 » 8,000 »

ld. N°43, deMaubeugeà Maroilles.—Exhaussementaux

abordsd'unpont » » 4,500 »

Id. N°44, deLilleàCourtray.—Remaniementà Tourcoing. » » 42,000 »

Id. ïï°45,deDunkerqueà Fumes.—Trottoirsauxabords

deDunkerque • . . . » . » 40,000 »

H. N°48, de Béthuneà Armentières.— Élargissement
> dela chaussée,rechargementet élargissement

i_ de trottoirs. » - 3,000 »

Id. N°49,deRoubaixà St-Amand.—Remaniement. . » 7,000 »

Réservepourtravauximprévus. 20,000 » 20,000 »

Traitements,salairesetfraisdedéplacementdesconducteurset
autresagents,attachésauservicedesroutesdépartementales. 66,655 » 66,575 »

Fraisd'impression.., 4,500 » 4,500 »

IndemnitésproportionnellesauxIngénieurs, 8,228 » 7,447 »

Indemnitésextraordinairespourlesingénieursetconducteurs. 2,800 » 2,800 »

Totaldu Sous-ChapitreIII. . . 647,283 » 602,722 »
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18*6.
SOMMES —*—^———

DÉSIGNATIONDESDÉPENSES. allouées PROPOSITIONSDÉCISIONS
OBSERVATION.!aubudget duPréfet du Conseil "'

de 1875. par articles. général.

SOUS-CHAPITRE IV.

Cheminsvicinaux. cheminsde fer d'intérêt local.

§ Ier — CHEMINSVICINAUX.

Chemin de grande communication.

ARTICLEPREMIER.

NUMÉROS
des ENTRETIEN.TRAVAUXNEUFS. TOTAL.

chemins.
'

4 '
7,200 » 2,400 » 9,600 »

2 5,000 » » 5,000 » .
3 . 40,734 » ' 6,000 » \ 46,734 »
4 4,306 » 2,000 » 6,306 »
5 5,000 » 4,800 » 6,800 » ----.-.
6 4,500 » .. 4,500 »
7 4,732 » » 4,732 -»
8 44,650 » 8,000 » 49,650 »
9 8,923 » 7,200 » 46,423 -

10 2,047 » ; 8,000 » 40,047 »
: 41 43,666 » ! 5,600 » 49,266 »

'

? 12 3,496 »! » 3,496 •
; 43 8,843 » .. 8,843 •

44 4,540 » '. 4,800 » 9,340 »
<8 9,547 » » 9,547 » .
46 4,287 » » 4 287 »

'

47 43,634 » 44,080
'

27,744 »
18 2,667 » » 2,667 » ' " "

49 3,243 » » 3213 ,.
20- 20,635 ». » 20,635 »
24 5,880 » 2,400 » 8,280 »

; 22 - 4,260 » »
'

. 4,260 ».
23 43,666 » » 43666 „ J '
24 40,323 » ... . 40323 »
25 7,443 » ., "

7 443 ,
i 26 4,467.» . '

t'm . . ..
I' 27 5,878 ». ,, g 878 ,

28 2,847 » v . 2;847 »

30 3,454 » ... 3,454 „ '!
34. nu», n
32 5,224 » :'',,.. 5,224 ».

;Areporter 205,396 » .1 62,280 » : 267,676»

A reporter. . . ..-'••:. . . . 7
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:
. SOMMES _ ^^f^fl—-

„™Mnue niînTîNCTq
«"«^eca PB0p0siTI0NSDECISIONS OBSERVATIONS.

DESIGNATIONDESDEPENSES. au budget ^ ^^ du CQnseJ1.

de 4875. par articles. général.

17
'

:

I i Cheminsde.grande communication. (Suite).

iNÙMÉROS . -

: des ENTRETIEN.TRAVAUXNEUFS. TOTAL.

i Éemins.e•-: - —^—^——"^"M—'—^—.—^^—.^—.—

ï Report. 205,396» : 62,280 .. 267,676 »

33 . 5,333 » ; 8,333 »

34 2,720 » » 2,'20 ;»

35 6,297 » ».
' 6,29/ »

36 7,650 ».. « - <>6o0»

èï 333 • 333 :»

38 40,000» » 40,000 »

39 5,488 » » ' 8,188:»
' 40 5,000 » * s>000 "

: 44 5,774 ». • . S."' 1 '•
t 42 9,524 » • 9>524•»

„ 43 6,724 » ' . 6,724. »

[ 44 2,872 ». • 2,872 »

I 45 8,475 » • 8,475.»

[ 46 6,466 » : ' » 6,466 »

| 47 3,987 » ' ' ' 3,987. » - '

48 3,667 » •' • 3,667 »
49 5,478 » » 8,478. »
50 42,536». • 42,536 »
51 6,234 » 7 » 6,234 »

i1

52 3,873 » » 3,873 »
53 957 » - » 957 »
54 2,538 » ' 2,538 »
55 8,334 » . 8,334 ».
56. 800 » » 800 »
57 5,333 » » 5,333 »
58 7,490 » » 7,490 »

. 59 .7,540» » • 7,540 »

| 60 5,557 »» 5,557 »
i 61 4,400 » » 4,400 »

| 62 8,89323 » 8,89323

| 63 5,857 » » 5,857 »

| 64 4,307 » » 4,307 »
I 65 7,974 » » 7,974 »
I 67 4,800 » » 4,800 »

IF

68 4,424 » . 4,424 » ;69 8,868 » » 8,868 »
ïH • 5,490 »

'
» 5,490 »

M 5,527 » . 5,527 »
'2 8,705. • » 8,705 » '
ft 1,772» . 4,772 »
ft 4,600 - - 1,600 »
"6 5,830 » » 5,830 »
" 4,580 », 4,580 »

J8 3,489 » 3,489 »
'9 533 ». 533 »

Total.. 442,20623 62,280 » 504,48623 562,483 • 504,48623

7 . A reporter 504,48623 !
r -;

-j
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SOMMES ... -^5!!£l—- -
all/yn(Spc ,

DÉSIGNATIONDESDEPENSES. au budget "^TT
D™

OBSERVAT»7<wuuugei du Préfet du Conseil
de 4875. pararticles. général.

Report 504,48623

Chemins d'intérêt commun.

ARTICLE2.

NUMÉROS - '
.

des ENTRETIEN.TRAVAUXNEUFS. TOTAL.
chemins.

4 667 » » 667 » ,
'

2 4,434 » » 4,134 »
'3 » , •»

4 2,267 » » 2,267 »
5 880 » » 880 •
6 400 » .. .4 00 »
7 4,400 » » 4,400 »
8 795 » » 795 »

,9 240 » 240 »
40 978 » » 978 »
44 801 » 804 »
42 4,667 » » 4,667 »
43 4,034 » » 4,034 »
44 4,833 » » 4,833 »
45 4,600 » » 4,600 »
46 2,200 » » 2,200 »
47 2,200 » » 2,200 »
48 934 » » 934 »
19 2,300 » » 2,300 »
20 840 » » 840 »
24 667 » » 667 »
22 850 » » 850 »
23 2,400 » » 2,400 » • '

24 4,667 » • » 4,667 »
25 4,886 » » 4,886 » '

26 400 » » 400 »
27 3,683 » » 3,683
28 4,973 » » 4,973 »
29 2,459 » » 2,459 »
30 3,000 » » 3,000 » .•'...
34 500 » 500 » ',
32 664 » » 66-i-»
33 822 » ». 822 » !
34 4,562 » » 4,562 » '

35 4,200 » » 4,200 »
36 ' 4,067 > » 4,067 :

" .-'' i
37 2,452 » » 2,452 » j
38 6,289 » » 6,289 » . .
39 440 »' »" 440 »

'

40 833 » » 833 »
44 700 » ». 700 »
42 868 ... 868 » '

43 480 » » • 480' » -
44 4,800-» » 4,800 »

' *
45 4,500 » » 4,500 »
46 4,496 ». .. 4,496 »
47 230 » 230 »
48 2,600 » » 2,600 »
49 2,466 » » . 2,466 » . ;
50 600 » » 000 »
54 2,250 » » 2,250 »
52 2,438 ... . 2,438 »
53 4,200 » » ; 4,200 » -
54 4,649 » » : 4,649 » -
85 4,834 »

'
: . - ! -4,834. » :.

56 . 3,604 » ». .3,604! » 7
' ' ,

87 3,479 », . --3,479;^. .'..
88 4,000 » » 4.0.00'•

~'"~" "'•'"""'"'"" '" -'' "-'" ' ""

59 - 553 . :. . :i v ,. , '553»» '< . '
60 2,949 » , ! 2,949'V'-' .- *7î * - • ••
64 - 466 » y .. ,.;: . . 466j:»

Areporter 90,353 »';': y' .;. . :
90,353:»

A reporter 504,48623
.'-,. - i
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I - SOMMES ^—^^ -

TrésiGNATIONDESDÉPENSES. PROPOSITIONSDÉCISIONS OBSERVATIONS."
. au budget duPréfet duConseil

de4875. par articles. général.

t
" —" "~—~~^~~'

Rep0rt. y . ...... 504,48623

\ Cheminsd'intérêt commun. (Suite).

^e"0S . ENTRETIEN.TRAVAUXNEUFS; TOTAL.;

chemins : . ,

MBST 90,353» »! 90,363 »

02 2,467» » 2,467 »

63 2,500»
' » 2,500 »

64 4,800» » 4,800 »

65 4,105 » 4,105 ».
66 490 » » 490 »

67 2,228 » » 2,228 »

08 340 340 »

09 4,334 » » 1,334 »

70 '440 » »• 44-0 »
71 800 » » 800 »
72 4,400 » » 1,400 »
73

'
4,000 » » 4,000 - '

74 4,409 » » 4,409 »
75 1,400 » » 4,400 »
76

'
300 » » 300 »

77 4,800» » 4,800 »
78 2,000» » • 2,000 »

-
79 2,000» » 2,000 »
80 2,246 » » ' 2,246 »
81 4.000 » » 4,000 »
82. '295 » ' » 295 »
83 864 » » '864 »
84 4,386 » ' » 4,386 »
85 2,433 » » 2,433 »
86 4,538 » » 4,538 »
87 2,633 » » 2,633 »
88 600 » » 600 »

î- 89 946 » » 946 »
I 90 750 » » 750 »
ï 91 4,630.» » 4,630 »
t 92 3,710 »... 3,710 » I
l 93 1,000 » » 4,000 » . . !
l 94 1,300 , • » 4,300 »
i 95 2,878 » » 2,878 »' 97 646 » » 646 »

98 800 ». 7 800 »
; ," 700 » •' » 700 » '

< S? 4,567 . • -,, 1,567 »
b Si '270 *

'
» • 270 »

r S! 1>8°°• » 1.800 »
l Jf 500 » . 500 »
I- S* 1.678 », 1,678 „ :
i \™ 4,466 » » 4,466 ,
r M .3B?

° » 35o ». i
1.900 » » 4,900 »

2 500 » . . 500 »
I <.W3» » 4,843 .
i; J 700..... 700 .
I i 2-s™ " » 2,570 ,
f. ,2 667 667 „
| ? ,̂667 » . 1,667 .

« 3B0 .":-... 380 ,
I ?'600 ' 2,600 » '

|, '1,533. . , 4,533 ,
I I 333 » » 333 ,
I o ?*«>3... . . . 2,833 .
L" , *>m »' • » • 1 204 .

267 » . :; , '267 ,
'

J 70 » • 370
'> « 4'700 • '

1,700' ,'1
S 900 » ;. '9001 S V803 * 803
<£

' '.000 » '
4,000 ,! 427 * *

: " ion » » » »
S (29

'
2,000» '

, 2,000
"

" » » »

p^lJljTTifiân:
; 477,0-29» 475,545 . 477,620 »

30
IL A reporter I 682,44523 !
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SOMMES , -^5!!L- -'

DÉSIGNATIONDESDÉPENSES. 9f™*°
^POSITIONSUSIONS OBSERVATIONS.

'

aubudget dupréfet du Conseil
de4875. pararticles. général.

Report 682,44523

Subventionpourlestravauxdescheminsordinaires: ...
Réseausubvent,envertudela loidu44juillet4868.. » »)

90Q00 „ 20000 •'
Réseaunonsubventionné-. 20,000»y

'

Réservepourtravauximprévus 25,000 » 25,000 »

TraitementdesIngénieurset desagents-voyers - 439,480» 465,980 »

Fraisd'impressionpourleservicedelagrandevicinalité. . . 3,000 » 3,000 »

Dépensesdescheminsvicinauxdegrandecommunicationimpu-
tablessur lescontingentscommunaux,lessouscriptionspar-
ticulièreset lesprestationsrachetéesenargent....... 374,395» 375,904»

Dépensesdescheminsd'intérêtcommunimputablessurlescon-
tingentscommunaux,lessouscriptionsparticulières,etc. . 490,41648 *89,§54 »

§ 2. — CHEMINSDEFERD'INTÉRÊTLOCAL.

Cheminsdeferd'intérêtlocal.— Frais de contrôleet desur-
veillance ; . 7,08703 7,704 »

TotalduSous-ChapitreIV. . 4,795,076244,769,25123

SOUS-CHAPITRE V.

Enfants assistés

Dépensesduservicedesenfantstrouvés,enfantsabandonnés,
orphelinspauvres,enfantstemporairementsecourus. . . . 220,000» 240,000 »

SOUS-CHAPITRE VI.

Aliénés.

Dépensesdesaliénésà la chargedudépartement 433,000 » 449,000 »

SOUS-CHAPITRE VII.

Assistancepublique.

Secoursderouteetfraisdetransportpourlesvoyageursindigents 4,600 » 4,600 »
Indemnitépourlapropagationoulaconservationdelavaccine 4,500 » 4,500 » '

SecoursauxSociétésmaternelles . 3,500,» 3,500 »
SubventionauxSociétésdesecoursmutuels . 3,000 » 3,000 »
Bureaud'assistancejudiciaire"......... j . 280 » 280 »

Dépôtdemendicité,maisonderefuge,de secoursou hospice
départemental,établiàLille,pourlesfillesrepenties—Sub-
ventiondudépartem.pourcontribuerauxdépensesordinaires 40,425 » 40,425 ».

DépôtdemendicitédeMontreuil-sous-Laon.—:Entretiendemen-
. -diantsduNord .......' . 6,000 » 6,000 »
Secoursauxmaladesindigents...... i. ... . ... 4,000' » 4,000 »
Allocationdestinéeà venirenaideauxincendiésnécessiteux. 2,000: » 2,000 » • '

;: Areporter. - y L .. 32,005 »
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SOMMES _-^J^fl~—-
clllOUéBS •

DÉSIGNATIONDESDÉPENSES.
'

PROPOSITIONSDÉCISIONS OBSERVATIONS.
aubudget duPréfet duConseil
de4875. pai.articles. général.

Report 7 . .7 32,005 »

Allocationpourletraitementdesbèguesindigents 4,000 » 4,000 »

Jjntretiendesourds-muetsetjeunesaveugles,à LilleetFaches.. 50,250 » 50,250 »

Subventionàl'OEuvredesorphelinsdela guerre.. . . . - .. 4,000 » 4,000 »

Id. à laSociétédepatronagedesjeuneslibérés. . .. 4,000 » 4.000 »

Id. à laSociétéde patronagedes orphelinsd'Alsace-
Lorraine 500 " 500 »

' Id. à la Sociétéde secoursétablieà Dunkerqueen
faveurdesmarinspêcheursdécédésou pré-
suméspéris. . . . ...... 500 » 500 »

Secoursdanslecasd'extrêmemisère,dèdisettelocaleou d'ac-
cident.. ,, '-y. 4,°00 » 4,000 »

SubventionsauxcoloniesdeMettrayet deMesnil-Saint-Firmin 750 » 750 »

ld. àlaSociétédepatronagedesorphelinatsagricoles - 400 » 400 »

lu. à laSociétéCentraledesauvetagedes naufragés. 4,000.» 4,000 »

Totaldu Sous-ChapitreVII. .... 92,405 » 92405 »

SOUS-CHAPITREVIII.

CULTES.

Cultecatholique.

IndemnitéàMstl'Archevêque . 5,000]- ld. àMerMonnier,auxiliairedeMerl'Archevêque 4,500( ^ QOQ„ 9jf900
i ld. auxdeuxvicaires-généraux 2,400l

M. auxdixchanoines... .-.'..' 10,000'

Cultesnon catholiques.

Secourspourconcourirauxfraisdescultes
Pr0eSa"

1'6°0( 3,200 » 3,200 »
( israélite.. 4,600\ :

TotalduSous-ChapitreVIH 25,400 » 25,400 »

SOUS-CHAPITRE IX.
'

_
'

Archivesdépartementales.

ÀPiKrUlS
du con§ervaieurdes Archiveset des employés

„,
reS' .........: 42,450 » 42,450 »

I 5S™
'
^tra.°rdinairedesArchives; achatsdecartonsetétablissementdetablettes. 4>500. 4,230 -

W'smondedocumentsintéressantlesarchives.. . . „ 470 •

2"^dBInventaire-.,
: . . . 4><ô0» t,m .

InspectiondesArchivescommunales.. . . . . 500 » 500 »

TotalduSous-ChapitreIX 45,550 » • 45,470 - I
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SOMMES ^—~Jtî22L~~—^
sllouéps »

DÉSIGNATIONDESDÉPENSES. , A ,
Pnoposmc-NSDÉCISIONS OBSERVATION?aubudget duPréfet duConseil •

de4875. pararticles. général.

SOUS-CHAPITREX.

Encouragementsaux lettres, aux scienceset aux arts.

Achatet reliured'ouvragesd'administrationpourlaPréfecture

et sous-Préfectures -2,200 » 2,200 »

Encouragementpourla cartetopographiquedudépartement. . 45,780 » 44,533 » Dernièreannuité.

Subventionà la SociétédessciencesdeLille 4,500 » 4,500 » : :

Id. à la SociétédessciencesdeDouai. ......... 500 » 500 » ,

Id. à la Sociétéd'émulationdeCambrai 500 » 500 »

ld. à laSociétédesscienceset artsdeYalenciennes.. 500 » 500 »

Id. à la Sociétédeslettreset artsde Dunkerque*. ... 500 » 500 »

Id. à laFacultédedroitdeDouaipourprixetmédailles
auxétudiants 500 » 500 »

Id. à l'Écoledesartsindustrielset desminesdeLille.. 35,400 » 34,050 » '7

Id. . à laSociétécentraledemédecinedeLille. . . . . 800 » 800 »

Id. à laSociétédeGéologie..,.. . . • 500 ». 500 »

Id. auxélèvesartistes . . . . . . • 44,000 » 44,000 »

Subventionà laCommissionhistoriqueétablieà Lille. . , . 700 » 4,000 »

Entretiend'élèvesauxécolesdesarts etmétiersdeChâlonset à ;
l'écolecentraledesarts etmanufactures.' 4,800 » 4,800 »

Servicedesobservationsmétéorologiques 500 » -500 » j

Élèvessages-femmesenvoyéesà Parispoury suivrelescours
d'accouchement y. . 2,400 » 4,400 »

' ' '
Augmentationdoprixy' : "'

depension. J
Coursd'accouchement; traitementduprofesseur 4,500 » 4,500 » 7

Pensiond'élèvesà l'écoledemédecinedeLille. . .;.... 4,000 » 2,000 » '." ;t

. ; TotalduSous-ChapitreX.... : . 77,280 » 78,283 » f
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SOMMES -—-_••_—

DÉSIGNATIONDESDÉPENSES. allouées PROPOSITIONSDÉCISIONS OBSERVATIONS.aubudget dupj.éfet du Conseil
de'1875'

par articles. général.

SOUS-CHAPITREXI.

Encouragementsà l'agriculture et à l'industrie.

Chambresd'agriculture. 4,700 » 4,700 »

Sociétésd'agriculture • 40,700 » 40,700 »

Comicesagricoles 5,000 » 5,000 »

Expositiondépartementaled'agriculture 4,300 » 4,300 »

Stationagronomique 4,000 » 4,500 »

fertilehorticoleduNord. 500 » 500 »

llèvedechevaux. ............ 46,000 » 25,600 »

Encouragementauxartistesvétérinaires(SociétéduNordetdu
; Pas-de-Calais) 300 » 300 »

Entretiend'élèvesà l'Écolevétérinaired'Alfort. ....... 2,400 » 2,400

.Mesurescontrélesépizooties 4,000 » 4,000 » .

frimespourladestructiondesanimauxnuisibles, 4,000 » 4,000 »

TotalduSous-ChapitreXI. . . 46,400 » 53,600 »

SOUS-CHAPITRE XII.

Subventionsaux communes.

établissementdespompesàincendie.. 7. 4,000 » 4.000 »

patentionspourleservicedessecoursetpensionsauxsapeurs-.;pompiers ...•'.. . .... . . . . 4,000 » M 00 *

Subventionspourletraitementdesmaladesetincurablesindigents«escommunesprivéesd'établissementshospitaliers 6,000 » M 00 '

Subventionspourlesécolessecondairesdemédecineet dephar- Amacie. . 5,000 :» 10,000 »

Subventionpourtravauxet réparationsd'églisesou autresédi-tescommunaux;acquisitions,etc 20,000 » 20,000 »

j TotalduSous-Chapitre.XII.~ 36,000 » 41,000 »
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1S?6.
SOMMES ^_ —-

DÉSIGNATIONDESDEPENSES. 7 77 PR0P0S1T[0NSDECISIONS OBSERVATIONS'aubudget duPréfet .. duConseil
de4875.

pararticles. général. :;

SOUS-CHAPITRE XIII.

Dépensesdiverses.

Indemnitédeliterieauxgendarmesextraitsde laligne. . . . 3,000 » 3,000 »

Id. delogementauxaumôniersdesprisons 4,200 » _ 4,200 »

DépensesduConseildesalubrité 9,260 » 9,260 »

Mesurescontrelesépidémies. . . 600 » 600. »

Fraisd'impressienduprocès-verbi'ldesdélibérationsduConsein
généraletdurapportduPréfet 44,000 » I

Fraisd'impressiondesbudgetsetdescomptesdépar- /
: mentaUX *J 00 "

l 47.800 » 47,800 »
Fraisd'impressiondescartesd'électeurs.... . 5.000 »

[
Fraisd'impression"duproces-verbaldesdélibéra- l

tionsdesConseilsd'arrondissementetdes rap- ]
'

portsdesSous-Préfets 700 » /
Secoursàd'anciensemployésouà leursfamilles 3,450 » 3,450 »

Allocationauxemployésdelapréfectureetdèssouspréfectures. 25,000 » 25,000 » '

IndemnitésauxemployésdelaPréfecturepourtravauxextraor-
dinaires ..:.... 4,000 » 6,200'»

MenuesdépensesetfraisdebureaudugreffeduConseildè pré- ..,'..•-:
fecture 4,200 » 1,200 »

Gratificationspourbellesactions . ...... 4,400 » 4,400 »

Avancespourtravauxd'intérêtpublicà lachargedesparticuliers 30,000 » 30,000 »

Fraisdedivisiondescotesdecontributionsdirectesentrepro-
priétairesetfermiers. . 6,480 » 6,480 »

FraisdebureaudelaCommissiondépartementale 2,000 » 2,000 »

SubsideauTaht-ClubduNord 300 » 300 ».
Tr itementdesgardiensdespyramidesdeDenainet deCysoing. 250 » ' 250 »

Allocationauxvérificateursriespoidsetmesures 3,250 » 3,250 »

Fraisdesurveillancedutravaildesenfants.7 5,200 » 5,200 »
Réservepourdépensesdiverseset imprévues 20,000 » 20,000 »

TotalduSous-chapitreXIII. . . 434,590 » 436,590,»'

SOUS-CHAPITRE XIV. 7
7

' ' : '"'' "'. :'"•
'
'.

' Dettes départementalesafférentesà desdépenses

non-obligatoires. : I

•7 TotalduSous-ChapitreXIV. ; . . 5,34401 ''»

r !
'

I : 1:1 ly
7'



SOMMES . _^-^—

DÉSIGNATIONDESDÉPENSES. allouées PROPOSITIONSDÉCISIONS OBSERVATIONS.aubudget du Préfel duConseii
• de4875. par articles. généi-

^ «I. .

j SOUS-CHAPITRE XV.

Instruction publique.

Jraisdebureaudel'Inspecteurdel'Académie 1,200 » 4,200 »

EntretiendeboursesdanslesLycéesdeLilleetdeDouai .... 44,200 » 14,200 »

indemnitéausecrétairedel'académiedeDouai-. » » 500 »

Fraisd'inspectiondesLycées,desCollègesetdel'Écolenormale. 3,000 » 3,000 »

Dépensesordinairesdel'Écolenormale: '

Subventiondudépartement(A). ..... ... 24,708 » \

Entretiende50boursesà 450fr. 22,500 » > 48,683 » 47.583 -

- ,de45demi-boursesà225fr 3,375 » ]

Allocationpourlecoursnormald'institutrices 43,500 » 43,050 »

FraisdelaCommissiond'examenetduservicede MM.les délé-
guéscontonaux

2,400 » 3,400 »

Complémentdesdépensesordinairesdes écolescommunalesde
garçons,defilleset mixtes, indemnitésaux directeurset
directricesdecoursd'adultes,complémentde traitementdes
instituteurs-adjoints,etc 489,200 » 497,96466

Subventionsauxcommunespourtcquisitions,constructionsou
réparationsdemaisonsd'écoledegarçons,defilles, desalles
Basileetdemobilierscolaire 7 53,70247 55,000 »

Dépensesextraordinairesdel'Écolenormale(B) 2,89442 720 -

A reporter. 7. 333,64466

(A)!
Allocationdépartementalepourlesdépensesgénéralesde l'École 20,308 »

j 2,,708< Id- pourletraitementdudirecteurdel'Écoleannexe. 4,400 » »
(B) Achatd'engraispourlejardind'expériences 400 »

j 720 »Achatd'unmnhilip.rnniirla line-àrPinfirmiôrn 320 » (
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SOMMES -. . ^ y

DÉSIGNATIONDESDÉPENSES. ^"f^ pnoposITIO*sDÉCISIONS
OBSERVATIONS

'

aubudget dup^et du Conseil
HVAIJONS...

de4875. pararticles. général. '-' f

\ Report. \. . . 333,64466 \

Subventionpour l'achatde livresd'école:destinésaux élèves ,

indigentsdescommunespauvres. . . :'| '. . . 3,000 » 3,000 »

Subventionpourachatdelivresdestinésauxbibliothèquescom- •
'y

munales ........ 2,000 » 2.000 » :

Encouragementsauxinstituteursquisesontleplusdistingués. 2,000 » 2,000 » -

Mêmesencouragementsauxinstitutrices 1,500 » 4,500 » ;

Mêmesencouragementsaux directriceset surveillantesdes '

sallesd'asile ". 4,000 » 4,000 »

Mêmesencouragementsauxdirecteursdesclassesd'adultes. . 3,000 » 3,000 » -7

Subventionspourvenirenaideauxinstituteursqui, par suite
decirconstancesexceptionnelles,se trouventdanslebesoin. 3,000 » .3,000 » ,

Id. aux institutrices. . . "3,000 » 3,000 »

Secoursàd'anciensinstituteursretraités 10,000 » 40,000 »

IndemnitéàM.l'Inspecteurd'Académie,au Directeurdel'École

normale,etfraisdebureauauxseptInspecteursprimaires. 45,600 » 45,600 » --'7;

Subventionà l'Inspectricedessallesd'asile 500 » 500 »

Traitementdesemployésdela sectionde l'instructionprimaire
etfraisgénérauxd'impression 43,000 » 43,000 »

Achatdemachinesà coudrepourlesécolesdefilles. . .... 300. <• 300 » ' : r

Écolesdudimanche.—Subventionpourceuxquilestiennent. 3,000 » 3,000 »

Bulletindel'instructionprimaire. . - . '..'... ''OO » 4,000 »

Traitementde l'Inspectricedépartementaledessallesd'asileet l
fraisdetournées 1.500 » 4,500 » , •"y

Subventionsauxcommunespourétablissementde,gymnaseset '..','.
encouragementsauxinstituteurs. '; . . 3,000 » 3,000 ». y;:

TotalduSous-ChapitreXV;... ~393;f7659 400,04466 . 1=:

SOUS -CHAPITRE XVI.

Cadastre.

Subvèntiopourlerenouvellementducadastre.. . . .... . 20000 » 20000' » i:
"' . !-.
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SO.MMES ...—~~lîZ^-—-~,

DESIGNATIONDESRECETTESETDESDÉPENSES. J^l
PROP0S,TIONSDÉCISI0NS OBSERVATIONS.

DK&taiwiun au budSet duPréfet duConseil
de 1875. par articles général.

BUDGETEXTRAORDINAIRE.
RECETTES.

IniDOSitionextraordinairede42centimesadditionnels. . . 4,544,40640 4,536,45864
Eiunt '. • . 425,000» 425,000 » 2™stermed'uneavancecon-
i

"
,. =' - sentie par les sociétés

Produits éventuelsextraordinaires. houillèrespour l'amélio-

Gessiondeterrainsoudebâtiments 800 » 800 » rationdescanaux.

BatteriesArmstrong.—Remboursementparl'Etat » 200,000 »

Ventedel'anciennePréfecture.—A-compteet intérêts. . . 420,000» 443,750 »

Remboursementparl'Étatdesdépensesdeguerre(5eetdernière
annuité) 4,477,45847 4,341,65463

Intérêtsetprimesdesobligationsnonplacéesdel'empruntde45' millions .• 460,000» 540,000 »

Remboursementdecapitauxexigiblesetderentesrachetées.. ». 4,500 »
Intérêtsdebonsdeliquidation. » 5,625 »
Intérêtsdefondsplacésà lacaissedesdépôtset consignations. » 86,400 »
Remboursementdesdépensesd'acquisitiond'unemitrailleuse
etd'organisationd'unecartoucheriedépartementale.— 5e
annuité ..; » 40,83965

TOTALGÉNÉRÀrJdesrecettesextraordinaires. . 6,694364,574,262,02792

DÉPENSES

SOUS-CHAPITREXVII-

DÉPENSESIMPUTABLESSURLEPRODUITDECENTIMES
EXTRAORDINAIRES.

§ 1er.Routesdépartementales.

NUMÉROS'''!'. . .
des ENTRETIEN.TRWAUXNEUFS. TOTAL.

routes.

lï •'''; 15,000 » 45,000 »
: ,,

' " 14,000 » 44,000 »
5l' : ' '

26,000 » 26,000 »
S " 40,000-» 40,000 »

. . " i 7,000 » 7,000 »

Ë™"- •
\ 72,000 » 72,000 » 465,700 » 72,000 »

Cheminsde grande communication.

%
• 4,000 » 4,000 •

' 29
" 7>2°0» 7,200 »

30 ' : " ' ' 7>200 * 7.200 »
. :45

°
M00 » - 4,-800»

;' 46. * 6.4°0 • 6,400 »
47

* • 3,040 » 3,040. »
49

" i 6,400 » 6,400 »
55 "7 6,000 » 6,000 »
58 " i 3,600 » 3,600 »

: 59
"

42,000 » 42,000 »
60

* '' 6,400 » 6,400 »
64 °

: 4,000 » 4,000 »
69 - - * '

: 4,000 » 4,000 »
'_..-• : 4,000 » 4,000 ».

g^l. ::;;y..;_.

"

79,040 » 79,040 »

: r- -'-.- : reporter. ... » 72,000 »

V;,;,77
-'- I | i

34
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de 4875. par articles. général.

Peport* . 72,000 .» .

Chemins de grande communication(Suite).

Report.'. 7 ' "
79,060 ». .79,040 » : .

70
'

4,800 » 4,800 » * :
76

' '
4,800 » 4,800 » ^

77 3,200 » 3,200 »
78 3,44494 . 3,44494

TOTAL.. 94,95494' 94,95494 442,444S8 94,95494
'

,-

Chemins d'intérêt commun.

85 » 49,500 ». 49,500 »
87 » 39,40307 39,40307

426 » 5,900 » . 5,900 »
428 » 4,830 », . 4,830 » .

" '

429 » 7,400 » 7,400 »

TOTAL.. » -]\ 406,73307 .406,73307 484,34.0» 406,73307
^^^^^^^^^^^^^^mam^mmmmmm^ammmmmmm^^Êi^^HB^^M^M^H^Manwai

Subventionpourlestravauxdes cheminsordinaires. .. .7 490,5";5» 484,000 »

Subventionaux communespourle remboursementd'emprunts i
contractésà la caissedes cheminsvicinaux.. . ... . . 275,000 » 464,250(» j-

'
;

Réservejpourtravauximprévus. ........ ..... 40,000 » 40,000j» • i

S 2.'
!"'..:-J

gUggjl^JService des emprunts départementaux.

Amortissementdel'empruntde45millions,droitsde timbreet
autres ...... 1 ... . 243,09952 304,52063 ; Sommeà valoir.

TOTALdu SousChapitreXVII7. . . 4,544,40640 4,536,45864

SOUS-CHAPITRE XVIII.

g32|DÉPENSEs|lMPUTABLESSURFONDSD'EMPRUNTS/

Ameliorationpescanauxy Avancede 4;,700,000fr, consentie " -:-'
" ;

au départementpar lesSociétéshouillère^.—2eannuité.. 425,000 » . 425,000'» isommereprésentantleoeo^
r - '"•< — 4 ' '

tantduversementduComw

.'y y. Totalrtusous-chàpitreXVIII.-..;.,. . .,: 425*000.• . .425,000• deshouillèresduNordet®

7 ' . .77- .' 7' '7
*

Pas-de-Calais,



243

^~. r"' ~.
~ " ~

i
"

i is9«.
~~

.
SOMMES ^——. ^———-- '

DÉSIGNATIONDES-DÉPENSES.
allouées PK0PosiTioNSDÉCISIONS OBSERVATIONS.

•- "'• aubudget du.Préfet du Conseil
de4875. pararticles. général.

SOUS-CHAPITREXIX.

DÉPENSESIMPUTABLESSURLESPRODUITSÉVENTUELS

EXTRAORDINAIRES.

Servicedel'emprjintde 45millionscontractépourla défense
nationale, . 7; . 7 804,92048 885,23937 Complémentdu créditné-

cessairepour4876.

Constructiond'unecasernede~géndarmerieà Hazebrouck. . . 35,000 » 40,000 »

Constructiondelamaisond'arrêtdeCambrai.. . 7 470000 » 400,000 »

Avanceàl'asjjed'Armentièrespoursa reconstruction..... 400,000» 400,000 » 2a annuité.

Avancedestinéeà compléterla subventiondel'Étatpourles tra-
vauxdesCheminssubventionnés. 425000 » 425000 »

Établissantd'unInstitutindustriel -.,..... 250,000» 50,000 »

^instructiondel'écolenormaledeDouai 475,000 » 400,000 »

Avanceàl'Étatpourl'améliorationdescanaux.(Complément).4,44.0,000» 360,000 » Complémentde4,800,000fr

M- id., desportsmaritimesId. . . 4,440,000» 360,000 » Idem-

Indemnitéauxvictimesdelaguerre.—2Hiers .438,826 » 438,826 »

TOTALduSbÙ^ChapitreXIX. . ."'.".
4,652,94648 2,259,06537

J-..7e:7y...

'

..' . 'i



244

RÉCAPITULATION.

S SOMMES DÉCISIONS~
allouées PROPOSITIONS

S DÉSIGNATIONDESSOUS-CHAPITuES. , . , duConseil OBSERVATIONS
9 aubudget DOUr4876
g de1875.

P Senéral-
Oen .,.-.

BUDGET ORDINAIRE.

4 Dépensesobligatoires 489,33025 497,30540

2 Propriétésdépartementalesimmobilières....... 69,80723 64,64226 .

3 Routesdépartementales 7 . . 647,283» 602,722 .

4 Cheminsvicinaux.—Cheminsdeferd'intérêtlocal .. 1,795,07624 4,769,25423

5 Enfantsassistés 220,000» 240,000 .

6 Aliénés. 433,000» 449,000 .

7 Assistancepublique 92,405 » 92,405 .

8 Cultes
'

25,400 » 25,400 .

9 Archivesdépartementales.. . , . , 45,550 » 45,470 .

40 Encouragementsauxlettres,auxsciencesetauxarts. . 77,280 » 78,283 .

44 Encouragementsà l'agricultureet à l'industrie.:'... 46,400 » 53,600 .

42 Subventionsauxcommunes '. ... J . . 36,000 » 44,000 .

43 Dépensesdiverses. '..;.. 434,590» 436,590 .

'44 Dettesdépartementales . 5,34404

45 Instructionpublique. i . . 393,47659 400,04466
46 Cadastre. ................. i . . 20,0i)0» 20,000 »

TOTALdesdépensesordinaires. . . . 4,469,74229 4,455,08355

BUDGET EXTRAORDINAIRE.

47 Dépensesimputablessur leproduitdecentimesextraord.4,544,4.0640 4,536,45864
48 Dépensesimputablessurfondsd'emprunts.. . . j'. . 425,000» 425,000»

49 Dépensesimputablessurproduitséventuelsextraordines4,652,94648 2,259,06537

TOTALdesdépensesextraordinaires. . . 6,589,05288 4,220,52404

RECETTES. DÉPENSES.

Budgetordinaire.. . y. . .'. 4,228,48440 4,455,08355
Budgetextraordinairey. .... 4,:262,02792 4,220,52404

! TOTAUX'..=.._ 8,490,24202 8,375,60786

Excédantderecettes. . . 444,60446

Lille, le 18 juillet 1875

Le Conseillerd'État Préfet duNord,

BARONLE GUAY.
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CONSEILS D'ARRONDISSEMENT.

SESSION DE 1875.

AN A L Y S E DES VOEUX.

ARRONDISSEMENT D'AVESNES.

Agriculture. — Voeutendant à allouer à.la Société d'Agriculture d'Avesnes, pour 1876,
lès secoursordinairespour distributions de primes et récompenses.

Canal de la Sambrc. —Construction d'un pont. Yoeu tendant à ce qu'il soit
alloué un secourspour la construction d'un pont sur la Sambre destiné à relier les communesde

Ipïïssïëré^et :deSt-Rëmi-mal-bâti. .

V**®**1!!1*de fer.— Voeux: Que.la.Commissioninternationale se prononce à bref délai sur

lëpointdé pënétrition de la ligne de Cambrai à Dour sur le territoire belge;
Quela sectionde Cambraià Quesnoy soit livrée à la circulation le plus tôt possible;

.y .Qùfc-Ialigné dé Jeumont à Anbr et à Fourmies soit mise aussitôt en construction;
Quela section,;comprise entre Maubeuge et Avésnes, du chemin de fer de Maubeuge à la

limitédu dépaitenfentde l'Aisne, sôit déclaréed'utilité publique,
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par l'Inspection générale ; 2° l'établissement de persiennes à l'extérieur du logement du

Commandantde la gendarmerie.

Église de Félonies. Reconstruction. —Le Conseilémet le voeu qu'il soit alloué

des secours importants à cette commune.

Fonds de non valeurs.—Le Conseildonneacte à M. le Sous-Préfet de la communication

qui lui est faite.

Frais d'administration de la Sous-Préfecture. — Le Conseil émet le voeu que

l'allocation votée par le Conseil général, pour 1875, en faveur des employés des Sous-

Préfectures, soit -continuée.

Gendarmerie. — Rappel d'une demandede création d'une brigade de gendarmerie à pied

à Maubeuge ;
'

Voeutendant à ce qu'il soit construit une casernede gendarmerie à Maubeuge.

Hospice du |juesnoy.— Avisfavorableà la demande d'augmentation du prix de journée

des maladestraités dans cet établissement. •

Instruction primaire — Le Conseilinsiste pour que les communes, dont la population

excède500 habitants, soient mises en demeurede créer des écolesspéciales de filles ;

Il émet le voeu: lo que des salles d'asile soientétablies dans toutes les communes ayant une

population agglomérée de plus de 2000 âmes; 2° que les Salles de classes insuffisantes, soient

améliorées; que le matériel des écolessoit complétéet que les écolesde filles soient pourvues de

machines à coudre ; ••-'-__

Que l'instruction primaire soit rendue gratuite dans le'sens le plus large;

Que la rétribution scolaire, pour les élèvespayants, soit augmentée;

Que l'enseignement dans la maison de refuge du Bon Pasteur soit poussé plus avant dans les

soinsdu ménagé et du travail manuel.

Maisons d'École. — Agrandissementdu logement de l'instituteur de Lez Fontaines. Voeu

tendant à ce qu'un secourssoit accordéà cette communepour l'aider dans la dépense d'agran-
dissementde sa'maisôir d'école'."" -'-- -- --- <-<

Route» nationales. —Avisfavorablesauxproportionsfaites,par MM. lesingénieurspourle»

tjàyàux d'eùtrètien et de grosses réparations à exécuter,en1876, surles voies dé.communication;.

.Le Conseilinsiste de nouveausur la réalisationprochaînedu projet d'élargissement des ponts
de.la porté de France a Maubeuge ;

Il demandela constructionaux abordsde la ville d'Avesnes et de fa gare de Maubeugéyder

petits cheminspavés, en travers de la chaussée empierrée. Ces passerelles permettraient- aux,

piétons de passer d'un troittoir à l'autre sans avoir à craindre.la boue.qui.séjournesur ler

macadam. y"L'
'
"_.

'
;''' y. 7 7 '-7'.'' ''"'.''"'y/y-

' Routes départementales. —Le Cônseilmaintientles créditsirelatifs à d'entretien;des.

routes départemèntaiesproposéspar MM. les Ingénieurs ; ; ,.;'.;•-: ;: y

Outre l'exécution des travaux destinés à releverlà route départementaleno13, aux abordsli.'dùï-
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Queles heures de départ et d'arrivée des trains permettent aux habitants d'Avesnes, de Sains,

deFourmies,Wignehies , etc., d'aller à Lille, Douai, Paris , etc., et d'en revenir lé mêmejoiir;

LeConseilexprimele désir que des billets d'aller et retour soientdélivrésde gare en gare;

Que les billets d'aller et retour valablespour quatre jours pour Paris, soient rétablis.

Chemins de'grande communication.— Voeutendant àobtenirles crédits d'entretien,

pour1876, demandéspar MM. les Ingénieurs ;

Avisfavorablepour le remaniementdu pavage du cheminN° 43 et la constructionde trottoirs

dansla traverse de Bousies;

Voeuémispour que la Compagniedu cheminde ferdu Nord soit engagée à entretenir les talus

souslepont du cheminde fer le long du cneminN° 20, dans la traverse de Fourmies ;

Voeutendant à la prompte exécutiondu cheminde grande communicationde Berlaimont à la

gared'Aulnoye.

Chemins d'intérêt commun. —Le Conseilappuie les demandes de subsidso et de

créditsd'entretienpour 1876;

.y II renouvelleses vûeuxpour le classement de cinq nouvelles lignes d'intérêt commun, tout

enreconnaissantque le prolongement du chemin N° 8 ne présente plus le même caractère

d'urgence; ,

..-,-11appuieles demandesde crédits pour :

. Lerechargementde partie du cheminn° 8 ;

.. La conversionen pavage d'une partie de l'empierrementdu cheminN°38;

L'exécution;de travaux de grosses réparations du cheminN° 100;
Le rechargementpartiel des cheminsNos80 et 104;

Le Conseilappuieles propositionsayant pour but l'exécution de travaux de grosses réparations
ail cheminN°38 et la répartition des contingents à mettre à la charge de communessauf en ce.

qui concerneFrasnoy, qui devrait être exonéréede tout concours en reportant le contingent de

cettecommunesur celle de Locquignol, représentéepar l'administration forestière;
LeConseilproposed'approuver le projet de construction d'un ponceausur le cheminN° 39 et

derépartitiondela dépensetelle qu'elle est présentéepar MM.les Agents-Voyers.

Chemins vicinaux ordinaires. — Le Conseil émet le voeu que la communede

Damouziessoit mise en demeure de mettre en état de viabilité la partie du chemin vicinal

donnantaccès pour la communede Wàttignies à la route de grande communicationN° 27.

Contribution foncière. — Voeupour,que les matrices et plans cadastrauxne soientplus

r^Pusaux contrôleurs,qui prendraient communicationde ces documentsà la mairie du chef-lieu

;ecantonoùils:seraient déposésà des époquesdéterminées.

y Distraction de territoire. — Hameau des Guides, dépendant-de Feignies. Avis

favorable.l̂'annexion.à-Neuf-Mesnil.
'-•Jànieàu Doffie.s,dépendant de Dimont. Le Conseilajournetout avis, l'instruction n'étant pas

complète.

Edifices départementaux. —- Le Conseil approuvé les dépenses proposéespar M.

larcnitecte,sauf en ce quiconcerne: 1° Quelquestravaux réclamésà la maisond'arrêt d'Avesnes
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pont de Levai, le Conseilinsiste le voeuqu'un projet soit présenté pour l'élargissement de cette

mêmeroute dans la traverse delà dite commune.

Routes nationales et départementales et chemins de grande commu-

nication.— Le Conseilrenouvellele voeuque les travaux à faire aux fossés bordant ces

voiesde communicationsoient compris dansles devis d?entretienet soumis à l'entreprise comme

les autres travaux.

ARRONDISSEMENT DE CAMBRAI.

Chambre consultative des Arts et Manufactures. — Le Conseil renouvellele

voeuque la Chambreconsultativedes Arts et Manufactures de l'arrondissement de Cambraisoit

érigée en Chambrede commerce. . ..,, o

Chemins de fer d'intérêt local. — Le Conseildemandeque la Compagnie de Picardie

et Flandres soit invitée,à exécuterle plus promptement possiblela ligne de Cambraià Epehyet
l'embranchementde Marcoing à Masnières. Il prie M. le Préfet de vouloir bien employer
sa médiationauprès de M. le Ministre des Travauxpublics afin d'obtenir que le décret déclaratif

.d'utilité publique relatif à cet embranchementsoit rendu prochainement;

Ligné d'intérêt général de Cambrai à Dôurpar Solesmes.— Le Conseil émet'le voeu que"le
Conseilgénéral insiste auprès du Gouvernementpour que la Compagniedu chemin de fer dix

Nord soit miseen demeuréd'exécuter ses engagements relatifs à la ligne de Cambraià.Dourpar
Solesmesqui devaitêtre terminéele 30 juin 1875 ;

Ligne d'intérêt général de Ràismesau Cateauet du Cateau à St-Erme. — Le Conseil émet,

un .voeuénergique pour que le projet d'un chemin de fer de Raismesau Cateau, déclaréd'in-

térêtgéhéi'âij^soit mis à exécution dans un bref délai.

Chemins Vicinaux, d'intérêt commun. — Le Conseilémet l'avis que rétablissement

de plans d'alignementoffriraitde grands avantagespour les travaux de chemins d'intérêt com-

mun;et obvierait-aux;difficultésde rectifierlësianciénsalignements;
Le Conseilémet égalementun voeurelatif à une nouvellerépartition du contingent d'entretien-

de la route N° 29 de Clary à Troisvilles, attendu que la commune de Gary use d'un parcours
moins kmg sur cette route depuisl'établissementdelà gare de-Berfcry.,...,-. . -. ;

Chemins vicinaux- — Personnel. — Le Conseil, pour seconder; le zèle et l'activité de

M. rAgent-voyerjprincipal de .l'arrondissement et en.considération:des travaux qui.lui-incomr

bent, émet le voeuqu'un secondcommissoit attaché au bureau de cet agent. '•••/': :ij

. Comice agricole. rr-.Le Conseil.Mrenouvellele.yceu qu'une subvention de "2,500>ff.soit

accordéepour .1876 au.Comiceagricolesur les.fondsdu, département. - -, - /
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Edifices départementaux. — Le Conseilémet le voeuque les travaux àfaire à laSous-

Préfecture,dont le dépenses'élève à 2,038 fr. 21 reçoiventune prompte exécution.

Fonds d'abonnement. — Le Conseilémet le voeuque la partie du fonds d'abonnement

réservéeau traitement des employés de la Sous-Préfecture soit augmentée de mille francs et

appelled'unemanièreparticulière l'attention du Conseilgénéral sur cepoint.

Instruction primaire. — Le Conseilémet le voeuque le nombre des bourses départe-

mentalesà l'école normale primaire soit augmenté et quele chiffrequi, primitivement en était

fixéà 45, soit porté à 75.

Navigation. — Le Conseilémet à l'unanimité le voeu que l'aqueduc du pont de Selles ,

sousla routeN° 17, dont leprojet et les plans ont été approuvés depuis longtemps, soit établi

prochainement.

Postes —-LeConseilémet le voeuqu'un bureau dedistribution soit établi dans les communes

d'Honnechyet Maurois.

Routes départementales. — Le Conseil émet un voeuénergique pour qu'un pavage
soitsubstituéà l'empierrement sur la partie de la route départementaleN° 26 qui prend nais-

sanceau chemind'accèsde la gare et relie la route nationale N° 39 avec la route départementale
•N"11.

Routes nationales. — Le Conseil exprime le voeu que les projets d'améliorationsur les

routesnationalesapprouvésdepuis longtemps , et spécialementl'élargissement du passage mili-

tairedansla traversedes fortificationsà la porté de Selles, à Cambrai, dont la dépenses'élève à

80,000fr. soientréalisés le plus tôt possible. -:

Société d'émulation. — Le Conseilémet le voeuque l'allocation de 500 fr. sur lesfonds

dudépartementsoit maintenue, pour l'exerciceprochain, à la sociétéd'Emulation de Cambrai.

Tribunaux. — Le Conseilexprime le voeu1° qu'il soit pourvu à l'insuffisance du mobilier

ducabinetde M. le Procureur de la République ;
29Quele crédit de 30 fr. alloué chaque année au greffe du tribunal pour menues dépenses

soitportépour l'avenir à-100 fr.

ARRONDISSEMENT DE DOUAI.

Alignements (Flans d') Le Conseil renouvelle le voeu que les plans d'alignements
soientdressésdans les communesavec indicationdes rues et du n° des maisons.

- Ba»qne de France. —•Voeurenouvelépour l'établissementd'une succursaleà Douai.

Bâtiments départementaux. — Le Conseilémet un avis favorable aux demandes de

Créditpour l'entretien du mobilierde la Sous-Préfectureet du Tribunal civil et pour l'entretien
et lesgrossesréparationsaux édificesdépartementauxen 1876. .

32
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Cadastre. — Voeurenouvelépour-que les actes et contrats portent l'indication cadastrale

despropriétés. ,-•'•'.

Chasse.—Voeu émis pour la fermeture de la chasse en plaine au 1erjanvier de'chaque
. année.

"
rv

Chemins de grande communication. — Voeupour la révision générale des contin-

gents': . .

Voeuémispour que le créditaccordéau cheminN°10 soit augmenté;

Le Conseilpense qu'il y a lieu de maintenir le statu quosur le projet de révision des contin-

gents du cheminN° 13 jusqu'à ce qu'il soit procédéà la révisiongénérale des contingents ;

Le Conseilinsiste pour le maintien du crédit de 14600 fr. pour le cheminN° 25 ;

Le Conseiladopte la nouvellerépartition des contingents proposéspour le chemin N°34 en

exprimantl'avis que la communede Bouvigniesy participe pour moitié du contingent assignéà

Marchiennes-villeet dont celle-ci serait dégrevée.

Chemins d'Intérêt commun. — Approbationdes dépensesde 1874 et adoption des

propositionsprésentéespour 1876;

Adoption des propositions de répartition pour 1876 des contingents départemantaux et

communaux;

Voeu pour le classement d'intérêt commun du chemin vicinal N° 11 de Douai à Roost-

"Warendin.

Chemins vicinaux.,—- Voeupour le classementen vicinalité du cheminrural deBrailleà

ja gare de Somain ; ~.

Voeupour queles communessoient visitéesau moins deux fois par moispar MM. les Agents-•

voyers ;
Voeupour que les Agents-voyers accordent tout leur temps au service vicinal et qu'ils

abandonnenttoute fonctionétrangère au service;

Voeurenouvelépour qu'un Agent-voyer soit affectéà chaque service ;

Adoptionet maintiendu tarif desprestations ;.

Voeupour que les travaux vicinauxaient lieu de mai en juillet.

Chemius de fer. — Voeurenouvelépour qu'il y ait des voitures de 2eet 3° classe aux

trains de grande vitessedu matin et du soir ; , -,

Pour que desbillets d'aller et retour, valablespour 4 jours, soient délivrésà prix réduits de

Douai à Paris ;
Pour l'établissementd'une gare ouverteà Somainet l'organisation d'un-personnel en rapport

avecles besoinsdu service;
. Pour qu'unehorlogesoit placé à l'extérieur dé la gare de Douai;
, Voeupour que la Compagniede Picardieet Flandres commencecette année les travaux dela

ligne de Douaià Cambraiet qu'une station soit établie à Aniches';
Voeupour quela nouvelleCompagniedu Nord exécute également, dans le même délaij les;:

travaux de la Hgnedé Douai à Orchies:; •

Voeupoùr.jqueles Compagniesdecheminsdé;fer soient obligées de prendre"des'mesurespour
-

la-désinfectiondes wagons servant au transport desbestiaux. ..'.-".':"
'
>
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Gendarmerie. — Voeupour la création d'une brigade à Dorignies.

Houillères. —-Voeupour que des mesures soient prises pour assurer le développementde

l'extractiondes houilles.

LeConseilinsiste pour que les travaux de dérivation de la Raches et du courant du Noir

soientexécutés-;

Il insisteencoresur les inconvénientsdu rejet des eaux de l'usine Delattre dans la Raches.

'
Navigation.

— Voeurenouvelépour le rachat de la concession delà Scarpe inférieure et

l'approfondissementdu lit de cette rivière ;

Voeuégalementrenouveléque l'administration veuille bien faire l'étude sérieuse dela question

desprisesd'eau, et que les droits acquis soient respectés.

Police (Eioi sur l'ivresse). Le Conseildemandel'application rigoureuse de la loi.

Retraite des instituteurs. — Voeurenouvelépour l'admission des instituteurs et ins-

tutitricesà la retraite.

/Routes nationales et départementales..— Le Conseil exprime de nouveau ses

regretsde voir les routes de cet arrondissement moins bien dotées que les autres parties du

département;
Renouvellele voeuque les plans de traverse des fortifications de Douai soient bientôt mis .à

exécution.

Société de prêt au travail. — Voeupour qu'une société soit établie à Douai.

•Sous jpréfectures. —Acte est donné du compterendu du fonds d'abonnement;

Voeupour qu'une organisation assure une améliorationaux employésdes Sous-Préfectures;
Émetlé voeuque le fonds d'abonnement soit augmenté, pour pourvoir à l'insuffisance des

traitements.
" Service Hydraulique. — Renouvellementdu voeutendant à la réorganisationdu syndicat
dé lavallée à la Scarpe ; ',•

Trottoirs. (Construction de) — Voeurenouvelé pour l'achèvement des trottoirs de la
'
communede Flines.

ARRONDISSEMENT DE DUNKERQUE.

Canaux. — Canal de Bourbourg. —Voeu pour la prompte exécution de tous les travaux

d'améliorationapprouvés;

y Canaldela Haute-Colme.— Voeurenouvelépour la création d'une écluse au pont de Bierne ;

Canaldela Basse-Colme. — Le Conseil demande la prompte exécution de la rectification

sollicitée:à l'extrémitéde l'embranchementdu canal d'Hondschote; •
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Canal de Dunkerqueà Fumes. — Voeupour :

Le rachat par l'Etat du privilège de concessionde ce canal; ?.

Le rachat du pont tournant de Ghyvelde; . : .

La constructiond'un pont sur le canal de Furnes. à l'endroit dit ancien pont tournant;

Le Conseil demande qu'en attendant la réalisation de ces améliorations, la Compagnie,
concessionnairesoit mise en demeure d'exécuter immédiatementle travail d'approfondissement

de façon à.donner au canal un tirant d'eau de 1 m80 ° conformémentaux prescriptions du cahier

des chargés.
Chemins de fer.— De Dunkerque à Furnes. —Le Conseil appuie la demande de la

commune de Rosendaël tendant à l'établissementd'une station au passage à niveau du chemin

de Rosendaël;

De Gravelinesà Watten. — Le Conseil exprime lé voeu que la Compagnie concession-

naire soit mise en demeuréd'exécuter dans le plus bref délai possible le raccordementde la voie

ferréeentré la gare et le port de Gravelines. ' >

- Chemins, dintérêt commun. — Contingents communaux pour 1876, — Le Conseil

approuvela répartition de^cesdépensésentre les communes. • "J-V.

Club dés Régates. — Le Conseil émet le voeu de voir maintenir la subventionsde

500 fr. accordéepar le département à cette Société.

Concours d'animaux de boucherie et reproducteurs. — Voeu tendant ' au

maintien de l'allocation départementale de 2000 fr. attribuée à la Société d'agriculture de

de Dunkerquepour l'organisation d'un concours d'animaux de boucherie, et du subside dé

1500francs .-accordépar M. le Ministre pour le mêmeobjet ; •

Le Conseil exprime à la Société d'agriculture de Bourbourg toute sa reconnaissancepour

l'organisation du concours de poulains, dont elle a pris l'initiative ;
11 demande de nouveaux encouragements en faveur de,l'industrie chevaline et sollicitetout

spécialement l'élévation de 1900 à 2500 fr.:du chiffrede la subvention départementaleallouée

à la Société d'agriculture de Bourbourg.

Création d'un second bureau d'État-civil à Coudekcrquc-B ranche.—

Voeurenouvelépour là créationd'un bureau d'Etat-civil spécial pour les sections D. et C.

Fonds d'abonnement et dé non valeurs..— Le Conseildonne acte à M. le Sous-

Préfet de la communicationde ces deux comptes.

Gendarmerie. — Le Conseilémet le voeuqu'une troisièmebrigade soit créée, dans le plus
bref délaipossible, pour le servicede la banlieueet particulièrementde Rosendaël.

Instruction primaire. -—Le Conseildemandeque toutes les communes de 500 âmes

soient dotées d'écolesde filles et que. des subventionsaussi larges que possible soient accordées

pour cet'objet sur les fondsde 1État et du Département;
Voeupour la création de salles d'asile dans les communes de 800 à 1000'habitants;
Pour l'organisation, l'encouragement et le développementdes cours d'adultes.

Monts-de-piété. —^-Voeutendant à l'adoption et à la promulgation du.projet de loi surles

monts«de-piété. "' '""'";:'.;...."'{_ . ./'-_..
Ports maritimes. —

P.ort.deÏDuùkerquè.44;Lè^Conserlnipersiste:.dans:la demande de

réalisation du programme complet des travaux d'amétiorationdu port de Dunkerque, s'élevanta

22 millions au moins;
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•Il émetle voeuque la priorité d'exécutionsoit donnéeà l'approfondissementdu chenal et à la

constructiondu nouveaubassin de l'Ouest ;

Port de Gravelines.— Le Conseil demande que lès travaux de ce port soient poussés

avecla plus grande activité possibleen ce qui concernel'achèvementde l'écluse Vauban et des

jetées. ,

Service vicinal. — Cheminde Gravelinesà CasselN" 127.— Le Conseil approuve la

répartitiondes dépensesde grosses réparations de cechemin etconclut àl'allocationdu secoursde

3000fr. sollicitépar la communede Craywick.

Chemins d'intérêt commun de JLederKeele à Wattcn. — Entretien du pont de

Walten.—Le Conseil, tout en approuvant, pour 1875, le projet de répartition des frais

d'entretiende ce pont, croit devoirprier M.lePréfet de vouloirbien examiners'il n'y a pas Heu

deréclamerl'interventiondu départementdu Pas-de-Calais dans ces dépenses;

Chemind'Hondschooteà Wormhoudt.—Voeupour le classementd'intérêt commundu chemin

d'Hondschooteà Wormhoudt, parKillem, Rexpoëde^West-Cappel etWilder;

CheminN° 9 sur West-Cappelet 10 sur Bambecque.—Mêmevoeu;

ChemindePetite-Synthe à Esquelbecq.—Mêmevoeu;

Pont dePetite-Synthe [Entretien ultérieur).— Le Conseil. avant de se prononcersur la ques-
tionde répartitiondes dépensesd'entretien de ce pont, demande que l'Administration examine

lapropositiondu Conseil.municipald'Armbouts-Cappel ayant pour objet le classementpréalable
dela lignede moyennevicinâlité dite d'Esquelbecq à Petite-Synthe en la prolongeant sur le

cheminempierrédu hameau de St-Pol.

Société Runkerquoise.— Voeupour l'allocation à cetteSociétédusubsidedépartemental

qu'elleobtientchaqueannée.

ARRONDISSEMENT D'HAZEBROUCK.

Bâtiments et mobiliers départementaux. — Voeutendant à obtenir un crédit de

1,617fr. qui serait employéconjointementavecun autre crédit de 2,055 fr. 23 voté l'annéeder-

nière,à destravaux d?apprôpriationà la Maison d'arrêt d'Hazebrouck;
: Voeutendant à obtenir,les crédits d'entretien pour les bâtiments et mobiliersdépartementaux;;
.Voeuémistendant à obtenir un crédit de 1,172 fr. pour achat de mobilier pour le Tribunal

civil'.;.,

Bibliothèque administrative de la Sous-Préfecture — Voeutendant à obtenir
uiivGréditde:100 fr. pour achat d'ouvrages destinés à la bibliothèqueadministrative.de la SouS1-
Prêfecture.
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Bibliothèques scolaires — Voeuémispour quedesmesuressoientprisesà l'effetd'étahilr

desbibliothèquesscolairesdans toutes les écoles.

Chambre consultative d'agriculture-
— Voeu tendant à obtenir un crédit-de

200 fr. pour faire face aux frais de bureaude 1876.

Chemins de grande communication. — Voeuémis pour que la partie empierrée';,

du cheminN° 55, entre la ville de Bailleulet la casernedes douanessoit convertieen pavage;

Voeutendent à ce que les rechargements en porphyre soient exécutésaux mois de novembre

et de décembreafin de ne point gêner la circulation;
Voeuémisdans le but d'obtenir qu'un trottoir soit construit sur le cheminN° 33, dans laban-

lieued'Hazebrouck,depuis la sortie de cette ville jusqu'à l'Hofland et que, depuis cet endroit

jusqu'à laBorre-becque, il soit construit une zoneen porphyre;
"
Voeu tendant à ce que. le mêmecheminsoit pavé dans la traverse du hameaud'Outterstèene

(communede Bailleul);
Voeutendant à obtenir le classementau rang des cheminsde grande communicationdu che-

min vicinalordinairede la Croix-du-Bac à Steenverck;
Avis tendant à abandonnerle projet d'établissement d'un trottoir entre Vieux-Berquinet la

gare de Strazeele(cheminN° 57).

Chemins d'intérêt commun. — Voeutendant à ce que les rechargementssoient exé-

cutés en novembreet décembreafin de ne point gêner la circulationdans la bonne saison;

.Avis tendant au rejet du classementdu chemin vicinalordinaire de La Gorgue , Estaires et à.

Mervilleaurang des lignes d'intérêt commun,proposépar la première de ces trois communes1;
Avis relatif aux contingents à fournirpar les communesintéresséesau chemin d'intérêt corn-..

mun'No128. -

.Chemins de ter. — Voeuxémispour que l'instruction de l'affaire,relative à ligne de Don

à Hazebroucksoit commencéele plus tôt possible;
Que la Compagniedépose son plan définitif conformémentau.tracé adopté par le Conseil

général ;

Quedesbillets à prix réduits, aller et retour, des gares d'Hazebrouck, de Casselet deBail-

leul soientaccordéspour Paris pendantUneduréede quatre jours.

Conseil d'hygiène. _ Voeutendant à obtenir un crédit de 200 fr. pour payer, en 1876,
les fraisdu Conseild'hygiène.

Conversion en tâche des prestations en argent. —Voeu tendant à l'adoptiondu

tarif arrêtépar le Conseilgénéraldans sa sessionde 1874.

Cours d'adultes. —:Voeu'émispour-que des subventionssoientaccordéesaux instituteurs:

qui-sedévoueraientlé plus à lapropagationde l'instruction des.adultes.

Répôts de sûreté. —Voeu tendant à la reconstructiondu dépôt [de sûreté de Bailleul;
Voeutendant à l'établissementd'un dépôtde sûretédans le bâtiment de la casernedeMerville;

'

Fonds d'abonnement. — Voeutendant à ce que le fondsd'abonnementdela.SousrP.re-

fectured'Hazebroucksoit augmentépendant'l'ànnée 1876, en ce qui concernela partie afférente

au personnel.
' "

v'' ; .- '! . ^
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Gendarmerie. — (Brigades deBailleul et de Cassel). — Voeu tendant à augmenterl'ef-

fectifdecesbrigadeset à en confierle commandementà des maréchauxdes logis.

InstE'UCtion primaire. — Voeuxrenouveléset tendant à ce que des écoles'soient[éta-

blies aux hameauxdu Souverain (Hazebrouckj); de St-Laurent (Steenvoorde) ; de. Nieppe

(Renescure);

Quedésécolesspécialesde fillessoientétabliesà Berthen, Sércuset Wallon-Cappel.

malades incurables indigents. — Voeu émispour que les hospices de Casselet de

Mervillesoientdésignéspour recevoirles malades incurablesde leurs cantonsrespectifs.

Palais-dc-Justice. — Voeutendant à obtenirun crédit de 256 fr. 63 afin d'exécuter des

travauxquin'ont pu être prévus au devis, de 1820fr. 70, approuvéen 1874.

Race chevaline. — Voeutendant à ce que les possesseursd'étalonsprimés au concours

deBourbourgsoientobligés, pour obtenir la totalité de la prime, de se rendre avec leurs ani-

mauxdansl'arrondissement,à des stations et à des époquesfixéespar les sociétésd'agriculture,
deconcertavecl'administrationsupérieure.

Routes nationales. — Voeuxtendant à ce que les travaux de remaniementdu pavage et

d'élargissementde la' routé N° 16 dans la traverse d'Hazebroucksoient entrepris le plus tôt

possible;

Queles travauxde remaniementsur la route N°42, entre Bailleul et Nieppe, soient entrepris
sansretard; .-.-.-

Quela restaurationdu pont de Nieppe sur la Lys soit promptementmise à exécution; ainsi

.quel'établissementdesbanquettesréclaméesl'année dernière.

Routes départementales. — Voeutendant à ce qu'aucunesuite ne soit donnéeau pro-
jet d'exhaussementdes routes Nos 9 et 16, à l'entrée d'Estaires, jusqu'au momentoù le pont'"
d'Estairespuisseêtre reconstruit;-

•' '

Voeuémispour l'exhaussementdelà route N° 9 à l'entrée de Merville. Ces travaux sont
, subordonnésà la dérivation.dela Lys.

Salles d'asile. — Voeutendant à ce que les communesde La Gorgue, Nieppeet Meteren

établissentdèssallesd'asile.

Service hydraulique. — Voeuémis pour que les curages soient continués, chaque
année,autantquepossible;

Voeutendantà la dérivation de la Borre-Becqueprès de l'écluse du Grand Dam afin d'éviter
lésinondations..

Service .vicinal. — Personnel. —Contingents. —Voeu.tendant à obtenirune aug-
mentation danslepersonnel,dés agènts-voyers';

Avisfavorablerelatif aux contingents pour l'entretien et les grosses réparations des chemins

;d'intérêtcommunen,1876.-

Sociétés d'agriculture. — Voeutendant à ce queles subsidesde l'État et du départe-
fiientsoientcontinuésen 1876. .,.,/,
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Sociétés de secours mutuels. — Voeuexprimé à l'effetd'obtenir dans les communes

les plus importantesdes sociétésde secoursmutuels.

Sous-Préfecture (Hôtel delà) — Voeu tendant à accepter le bail proposé par la ville

d'Hazebrouckavecune augmentation de 800 fr. à la condition d'exécuter à l'hôtel des travaux

d'amélioration;

Voeutendant à ce qu'un crédit de 994 fr. soit accordépour achat d'objets mobiliers.

Tabac. — Le Conseild'arrondissementdésigne M. Claudorez pour faire partie de la com-

missionchargée de la délivrancedes permisde culturedu tabac en 1876.

Télégraphie. —Voeutendant à obtenir la réunion de ce serviceà celui delà poste, confor-

mémentàfla loi.

Tribunal civil. — Voeutendant à accepterle bail proposépar la ville d'Hazebrouckpour

la locationdu Palais-de-justice.

ARRONDISSEMENT DE LILLE.

Caisses d'épargne. — Le Conseil émet le voeuqu'une succursalesoit établie dansla

mairiede chaque communeet ouverte le dimanchede neuf heures du matin à midi;

Que le bureau de poste reçoive, commeen Angleterre, des dépôts, soit directement, soitpar
.l'intermédiairedes facteurs;

-Qu'unecaissescolairesoit fondéedans chacunedes écolesde l'arrondissement;

Quedes primes d'encouragement, prélevéessoit sur les fonds départementaux, soient dis-

tribuées aux instituteurs qui se-seront distingués dans l'organisation del'épargne scolaire.

Chemins de fer. — Le Conseilémet le voeuque, dans le cas où le tronçon de l'ancienne

voiede la.gare de Lille et de Lambersartqui, par suite de la modificationde la ligne deLilleà

Calais, ne pourrait pas être utilisé prochainementpour compléterle chemin,defer de ceinture-de

Lille],M. le Préfet veuille bienprendre les mesureset remplir les formalitésnécessairesà l'effet:

1°D'obtenir de l'administrationdu chemin de fer du Nord l'abandon de sa concessionsur le

tiionçpnsus-indiqué;
2° Solliciterdu Gouvernementun décret transformantce tronçon en voiepublique.;
3° Classer.cettevoie commecheminde ceinturedeLille, soit commeroute départementale,du

âè;graûde communication, ou d'intérêt commun.

Émet aussi le voeu qu'il soit établi à la gâfe désmarchandisesde Fàvesun-bureaupourles

voyagetirsi

Chemins de grande communication. — Le Conseil émet un voeu relatif à l'exé-

cution'dès!divers travaux-'aù:cheminde grande cûmmunïcationN° 8, de Douai à Seçlin par

Phalempinet au cheminvicinal ordinairede Moncheauxà la garé déiLeforést. -
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Chemins vicinaux et d'intérêt commun. — Le Conseilsignalele mauvaisétat du

cheminvicinalde Lezennesà Sainghinet du chemind'intérêt communde Baisieuxà Cysoingj-

et émetlevoeuqueles réparations nécessairessoient faites sans retard; il demandeen outrele

déclassementdu chemin d'intérêt communN°120 allant de Templeuveà Cysoing, dans la

portiondeTempleuve.

Concours hippique à Lille. — Emet le voeuqu'à l'exempledu Conseilmunicipalde

Lille lé Conseilgénéral'fasse, en ce qui le concerne, un accueilfavorableà la demande de

M.lePrésidentde la Sociétéhippiquefrançaise, ce qui doterait notre contrée d'une nouvelle

institutionaussiutilequepatriotique.

Recueil Imprimé des délibérations du Conseil. — Le Conseil exprime le

voeuquesesdélibérationssoientimpriméesin-extensocommecellesdu Conseilgénéral.

Enseignement. — Le Conseil émet le voeuqu'il soit enseigné aux élèves de chaque
écolelesdroitset les devoirsqui incombentà chaquecitoyen;

Quedesnotionsd'économiedomestiquesoientégalementdonnéesdanschaqueécole.

Exportation..— Le Conseilémetles voeuxsuivants:

Quel'État intervienneauprèsdesCompagniesdu Nordet de l'Ouest pour qu'elles créent des

tarifsspéciauxenfaveurdesmarchandisesdestinéesau dehors;

Quele Gouvernementsupprimedans le mêmebut les droitsde navigation;

Queles droitsdenavigationsur la houillesoientsuspenduset, en cas de refus par l'Etat,
rachetéspar lesdépartementsduNordet du Pas-de-Calais,en ce quiest relatif aux voies navi-

gablesquidéserventcesdeuxdépartements;

Quelestarifsde cheminsdefer ne puissentjamais dépassersur cettematièrepremièrele prix
maximumde quatrecentimespar tonnekilométrique,quelle que soit la distanceparcourueet,
encasderefusdescompagniesactuelles, quecette tarificationsoit imposéelors des premières
conventionsà intervenirentre cesSociétéset l'Etat.

Ferme-École. — Le Conseilémetle voeuqueles Conseilsgénéraux du Nordet du Pas-

de-Galaisnommentune commissionà l'effet d'étudier la questionde la créationd'une ferme-

école.

Industrie houillère..—-Emet les voeuxsuivants:

Que les territoireshouillers non encore mis en valeur soient utilisés à bref délai; que
Tadministrationdes mines en déterminel'importanceet indiquele nombredesiègesd'exploi-
tationqu'ilsdevrontcontenir;

Quelesçonçessions-eninactivité,soientfrappéesde déchéance;

Q^;-Ie Gouvernement,affecte à l'encouragementdes recherches des minesde houille, et '

conformément.àl'article39 de la loi du 21 mai 1810, une partie delà redevancesur les mines;

quele..départementr,.deson côté, crée,uneprimeen. faveur-detout nouveaugisement houiller

"découvert;

Quun tableaudela productionpar concessionsoit établir-chaquemoispar l'Ingénieur en chef,
desminesdesdépartementsduNord.etduPas-de-Calais,etpublié par.les soinsdel'administration-

préfectorale,..

33
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» Maison de refuge du Bon-Pasteur. — Le"Conseilémetle voeuque leConseilgénéral

nommeannuellementune commissionde troismembres charges de .visiter la maison du Boh-

Pasteùr de Lille, et de rendre comptedu résultat,de cette inspection; - ,'

Et commele Conseild'arrondissements'est occupétout particulièrementde cette question;-si :

la Commissiondésignéejugeait utile de s'adjoindreun desmembresdudit Conseil, ce dernierlui;

ensaurait gré.

Octrois. — Le Conseilémet levoeu que les villes, sous "l'approbationdes Conseilsgénéraux

ou du Gouvernement, soient autorisées à créer des taxes spéciales en vue de pourvoir aux

dépensesnécessitéespar l'éclairage au gaz, la-surveillancepublique, etc. .

Service des postes. — Le Conseil émet le voeu que l'Administration des postes soit

autoriséeà créer des mandatspostaux au porteur";

Quetoutes les communesde l'arrondissementsoient dotées de deux tournées quotidiennesdu

facteurrural ; ,

Quela communede Bonduessoit desserviepar le bureau de Marcq-en-Baroeul;

Qu'un bureau de poste soit crééàVfattrelos.

Tabacs. — Le Conseilréclamedesaméliorationsdans la fabricationdutabac.

tramways. — Le Conseilémet le voeuquele Conseilgénéraldu Nord mette enadjudication
les lignes de tramways ci-après':

1° de Lille a Armentières;
'

2° de Lille sur Lens par Seclinet Carvin, et de Carvinà Douai ;
• 3° de Lille à Halluïn ;

4° de Lille à Tourcoing.

"Voies navigables. — Le Conseilémet le voeuque chaqueéclusesoit dédoubléeet princi-

palement cellede Don;

Qu'un systèmedé remorquageà vapeur soit établi sur les canaux de Douai et d'Aire à Lilleet

à Rôubaix-Tourcoing.

ARRONDISSEMENT DE VALENCIENNES.

Chemins de fer. — Le Conseilgénéral émet les voeux;

1° que les projets de la ligne de Denainà St-Amand soient déposésle plus tôt possible;
2° que deshaltes soient établiesentre Wallers et Somainsur la ligné du^Nofd,et sur la ligne

dé Marchiennesà Fenam sur la route de Marchiennesà Wandignies;
3P que presque tous, sinon tous les trains de la ligne de Lille à Valèncienness'arrêtentà

Beuvrages; ,

4° qu'unehalte soit établiesur l'Esplanade à Valènciennes;
5° que l'autorité supérieureavise aux moyensde diminuerles retards causésparle changëmen

de train à Quiévrainet la visite de la douaneà Blanc-Misseron. •' ':
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Chemins de grande communication. — Le Conseilappuielés demandesde crédits

pourentretienet grossesréparations.Il appuie les propositionsde MM.les Ingénieurspour la

révision,descontingentsdes routes 34 et 13.

Chemins d'intérêt commun. — Le Conseilappuie les demandesde crédits pour

entretienet grossesréparations; il approuve: 1" Le compte-rendudes dépensesde 1874;

2°la répartitiondescontingentspour 1876.

Chemins du réseau subventionné. — Le Conseilne présenteaucuneobservationsur

lesprojetsdé constructionen 1876descheminsdu réseausubventionné.Il proposele classement

dansle réseausubventionnéd'un grand nombrede lacunes d'une longueurtotalede 30k746 m-

Il émetle voeuquele pont sur l'Escaut du chemindu Sarteau soit rétabli le plus tôt possible.

Chicorée. — Le Conseil renouvellele voeuque l'impôt sur la chicoréesoit notablement

diminué,et quedesmesuressoientprisespour réprimerles fraudes.

Communauté Israélite de Valenciennes.—Le Conseilappuielademandede secours.

. Compte d'emploi du fonds d'abonnement. — Acte est donnéde la communica-

tion.Le Conseilémet le voeu de la continuationde l'allocationdépartementaleen faveur des

employésdela Sous-Préfecture.

Compte d'emploi du fonds de non-valeur. — Acteest donnéde la communication.

Rébits de tabac. — Le Conseilappellel'attentionde l'Administrationsupérieuresur l'in-

suffisancedel'approvisionnementdesbureauxde tabac.

... Rouanes-Rrawback. — Le Conseilrenouvellele voeuque le droit d'entréepayé par le

seldesoudenécessaireà la fabricationdu verresoit rembourséà la sortie sous forme de dravc-

back.

Eglise-de îfotre-Rame-au-Hïois. — Le Conseil se prononceen faveurdu projet de

constructionprésentépar le Conseilde Fabrique ;-il appuiela demandede secours; il proposela

répartitiondu contingentdes communesintéresséesdans la proportionde 2/3 pourBruilleet 1/3

pourOdomez.

-.JSgHsçdu Faubourg-de-Paris à "Valcncicnucs. — Le Conseilappuiela demande

desecourssur les fondsde l'État et du Département.

Industrie. — Le Conseilappelle l'attention du Conseilgénéral et celledu Gouvernement
'

sur la situationfâcheuseque créeraità l'industrie verrièrele relèvementconsidérabledesdroits

à l'importationque le Gouvernementitalien proposeau Gouvernementfrançaisà. l'occasiondu

renouvellementdes.traités de commerce,en 1877.

. Instruction primaire. — Le Conseilémet les voeux:

1°quedesemploisd'adjointsoientcréésdans toutes les écolesréunissantplus de 80 élèves;

2°quedansles communesoù l'extensionde la gratuité causeun préjudiceaux instituteurs, on

leuraccordeune compensationparune augmentationde traitement;

-"3? quedes sallesd'asile soient établiesdans les communesde plusde 1,500 habitants;

;-_r4°quedanstoutes les communespourvuesde sallesd'asile les enfantsâgés de moinsde 6 ans

:Besoientpas reçus dans les écoles;
5° quele départementaccordedes cartesgéographiqueset des tableux du système métrique

auxécolesdescommunes.peuaisées;
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' 6° queles Percepteurs et Receveurs-despostes soient autorisés à recevoirles dépôts faits par
les-élèvesà la Caisse d'épargne;

" -

7° que dans les écoles de filles où le temps donné aux travaux àl'aiguille est trop limité-yles

règlementssoient modifiésafin de consacrerà ces travaux au moins deux heures par jour;

8° que les secours sollicitéspar les communes d'Escaupont, Thiant et Lieu St-Amand .pour
constructiond'écolesoient accordés.

Navigation. — Le Conseilréitère le voeu du rachat de la concessiondé la Scarpe.

Il émet les voeux:

1° Qu'il soit statué au plus tôt sur les réclamationsduConseilmunicipal d'Hasnon relativement

aux inondations;

2° que la loi qui doit organiser le servicede halage sur toute l'étendue des voiesnavigables
soit votée le plus tôt possible.

•

Postes. — Le Conseil renouvelle le voeu que le prix, d'affranchissement des lettres soit

ramené au taux ancien.

Routes et chemins.—Classement et déclassement. — Le Conseil demande

qu'aucune décisionne soit prise, après l'enquête ordonnéepar le Conseilgénéral sur toutes les

voiesde communication, sans que les Conseils d'arrondissement n'aient été consultés sur les

résultats de l'enquête et sur les demandesou réclamationsqui se seraient produites.

Routes départementales. — Le Conseil appuie les demandesde crédits pour travaux

d'entretien et de grosses réparations. '.
'

Routes-nationales. —Le Conseilappuie les demandesde crédits pour dépensesd'entre-

tien ou de grosses réparations à faire sur les routes''nationales. .""'"

Il émet les voeux:-

1° qu'on profite des travaux d'exhaussement du pont du Mouton-Noir pour élargir ce pont à

gauche en bas de la rampe du viaduc et pour adoucir la pente vers Anzin;

2° qu'on profite des travaux de remaniementde la chausséeà l'extrémité d'Anzin vers Bruai

pour adoucirla pente de la route à la Bleuse-Borne. : ....

Société d'agriculture de Valenciennes. -—Le Conseil appuie les demandesdé

secours." '. . -. ' -:
'

Société de charité maternelle-.—- Le Conseilappuie la demandede subvention.

Tarif des prestations. — Lé Conseiln'a aucunemodificationà proposer à ce tarif.

Télégraphie. — Le Conseil renouvelle le voeuque le prix des dépêchespour l'étranger
soit ramené à un chiffreégal à la valeur des télégrammes dans les deux pays.

' -.--.-

-Tramways sur la route Nationale, ]«045, •—LeConseilémet le voeuqu'une solution

.promptesoit donnée aux demandes d'établissementde tramways de la place de Valenciennesà

la place d'Anzinet au passage à niveau du cheminde fer du Nord, à Raismes. .

Travail tcles enfants dans les manufactures —Le Conseil émet le voeuque des

modificationssoient apportéesdans l'application de la loi du 19 mai ,1874et qu'en attendant .ces

modificationsles Inspecteurs du travail des enfants usent-d'une>.certaine;tolérance à l'égard des

;industries;qui ont trop-à souffrir de cette loi. ' "
... ,v

Lille, le 7 août 1875. Le Conseillerd'État ^Préfetdu Èord,

BARONLE GUAY.
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CHEMIN DE FER DU NORD.

RAPPORT

DE L'INSPECTEUR GÉNÉRAL DE CONTROLEDE L'EXPLOITATION

SUR LA SITUATION DU SERVICE DANS LE DÉPARTEMENT

DU NORD, PENDANT L'ANNÉE 1874.

§ 1èr — Voie et stations.

: Destravauxdestinésà compléteret à améliorer l'aménagement de la plupart des gares ont

été exécutésen 1874. Il serait inutile de donner l'indication de tous ces travaux dont plusieurs

insistent simplement dans l'allongement des voies de garage , des quais et des trottoirs , la

jppsedenouvellesvoies, de plaques tournantes et de changement, etc. —On se bornera à citer

®ux;qmpeuventprésenter;une certaine importanceet qui sont les suivants :

AbordsdeLille —La modificationdu tracé du littoral aux abords de Lille est toujours en voie

d'éxecution.Les déblaisde la tranchée de Fives serontbientôt terminés. Le pont et la déviation

ducheminde Lille à Marquette sont finis.

Douai. ^
L'agrandissement du bureau des arrivagespetite vitesse, a été opéré.La voiedes

Hallesa étémiseen communication,par une jonction de voie, avecles voiesde gauche.

: Poptrde-iarDeûle.— Une nouvellevoiede garage a été établie à gauche de la station, pour
i^Peyftirlepont à-basculeprécédemmentinstallé sur la voiecontiguë.



Ronchin.— La station projetéen'est pas encorecommencée. '5

Fives. — La Compagniea soumisaux enquêtesdu .premier,degré , leprojet de déplacement

des ateliersqu'elle se proposede reportersur la communed'Hellemmes. -/''V

Pérenchies.— Une halle aux marchandisesa été construitedans cette station. •'.;.;;.-

Armentières.—Des nouvellesvoies et un,.quai de voyageurs ont:,étéétablis pour recevoir

les trains de la ligne déBërgùette à Armentières. '•

Dunkerque.— Les fondationsdu bâtiment définitifdes voyageurs sont terminées; oncontinue

les maçonneries.La voie du quai des Hollandaisa été prolongéede 200-mètres.

Hautmont. — L'exploitationa pris possessiondu bâtiment principal définitif et de la nou-

vellelampisterie. Le passage inférieur pour piétons, contigu au passage à niveau, a été livré

à la circulation. . .' -

On a fait le ballastagé de la voie du cheminde ceinture de la ville de Lille.

L'ouverturedé la séctioh\deSomainà Orçhiésa éù lieulé 24 décembre1874. Là-Compagniené

s'est pas encoreconforméeà la décision ministérielle du 18 octobre,1874, :qudlui prescritde

produire, dans le délai d'un mois$les projets de détails du raccordementde la ligne de Lille à

Valenciénnes,d'allonger la marquise de la station dé Marchiennes, sur toute l'étendue dubâti-

ment, et de déplacerle pavillon d'aisancesde.la station de Beuvry.
L'ouverture delà ligue de Berguette ~à~Arm"êntierês"aeu lieu^ le 1eraoût 1874. La Com-

pagnie ne s'est pas encoreconforméeà la décisionministérielle du 30 juillet 1874, qni lui pres-
crit d'établir une halle à marchandisesà-la halte de Lestremet la marquisepour les voyageurs
aux stations de Saint-Venant, Merville, La Gorgue et La Ventie.

Lesvoies dela ligne de Lille à Valenciénnessont en bon état.

Qrchies.— Le raccordement de là section d'Orchiesà Tourcoing (ligne de Somainà Tour-

coing.)est exécuté. • ;

Saint-Am'anà-.— Le raccordementdé la ligne dé Saint-Amandà Blanc-Misseronest exécuté.

La reconnaissancedecette ligne aeu lieu|.ellé ne tardera pas à être ouverte au public.
.:,;Les:lignes;d'Armentièresà Çomines, d'Hazebrouckà Poperinghe et de Dunkerqueà Furnes,

•exploitéespar la SociétéGénérale d'exploitation, ne donnent pas lieu à observation.Les voies

sont bien entretenues. L'ouverture de la station frontière dé Boeschèpe, situé sur la secondede

ces lignes, a été autoriséepar décisionministérielle du 29 décembre1874.
; La Compagniedû Nord a continué à remplacer lés rails en feT par "desrails en acier; elle

substitue au fur et à mesure des besoins, les plaques dé 3" mètres 40 dé'diamètre pardes

plaquesde 4 mètres 20. '•.";'"'" ',"
"'''':"'"'' '" "' " "

M. le Ministre des Travaux publics a pris ,1e 3 août 18745 une. décisoin approuvantun

arrêtéportant classement des passages à niveau des ;lignes : d'Hirson à là frontière belgee

d'Aulnoyeà Anor. Depuislors , cet arrêté reçoit son exécution, notammenten ce"quiconcerne

-lespassagesà niveau munis de sonneriesallemandes-, qui sont/soumis-à.-ime réglementation
spéciale. En général, les règlementsqui côncernéntilasur.veillance~.:delà.voiesont bienobservés'
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Voeux du Conseil général du Mord. =' t

LeConseil général du Nord a émis dans sa sessiond'octobre1874, les voeuxsuivants : .

« Quedes mesuressoient prescrites pour remédieraux nombreux inconvénientsqui résultent

» del'exiguitédes voies de garage et.des installations de la gare de Baisieux ainsi qu'aux ma-

» noeuvrescontinuellesinterceptant le chemin:.d'intérêtcommunN°24. »

Lesinstallationssuffisentpendant les arrivagçsïexceptionnels qui ont été de 20 wagons en

plusparjour qu'en cours de,l'exploitationcommerciale. .

Il arrivefréquemment,-que.pendant les manoeuvres, il ne se présente aucunevoiture au pas-

.sàgeà niveau,du chemind'intérêt communN°24. Si parfois il ' s'en présente, le maximumdu.

lemps d'arrêt qui lui est imposé ne dépassepas cinq minutes , ce qui, .sur un chemin ordinaire,

n'a pasd'inconvénient. v

« Queûa Compagnie du Nord-Est, 'ligne de Somain à Orchies, établisse Une halte à

» Wandigniésau passage à niveaudu chemind'intérêt communN° 21. »

Lahalteproposéeserait'établie à 1,100 mètres de la gare de Marchiennes, et à 1,200 mètres

dela communede Wandigniés, que si la distanceentre ces deux localitéspar la route est de

4kilomètres,là distanceentré Wandigniés et la gare de Marchiennesn'est que de 2 kilomètres.

L'importancedela communede "Wandigniésn'est que de 1,000 habitants environ.

L'utilitédela halte'n'étant pas démontrée, il n'y a aucune suite à donner, quant à ptésent,.

;auvoeudont il's'agit.'.' :'"

«Qu'une passerelleà usagé de piétons |soit établie au-dessus du cheminde fer du Nord,.
»;au-passageà niveau de la routé départementaleN° 4, à Somain,

La majeure.partie-des manoeuvres qui produisaient des interruptions est supprimée par
Csuitedé l'exécutiond'un vaste projet de remaniementde garages.

•

Y -Danskvsessiond'avril 1875, le Conseilgénéral a émis le voeu qu'une gare |couverte soit

;établie;àSomain.".
• .

- Ce-vceiia été communiqué,le 27 mai,,à la Compagniedu Noid, qui n'a pas encorerépondu,

§ 8. —
Exploitation technique et Matériel.

La Compagniedu Nord a amélioré tiès-notablemenf, en 1874, le service de ses trains de

voyageurset a donnéainsi satisfactionà diversvoeuxémis par le Conseilgénéral du Nord, dansi
sesprécédentessessions.Elle a créé :

1 Un train mixte (N°459) dé Busigny à Somain, assurant la correspondanceà Busigûy
avec1expressN° 25, venant de Paris et établissant une nouvelle correspondancevers Douai,
Arras,Lille, Tourcoing, Calais et Dunkerque.

A Un train partant dé Valenciénnesà 7 h. 45 m. du soir pour Qùiêvrain, où il est en cor-

respondanceavecun train pour Monset Bruxelles;
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3° Un train express (N° 46) partant de Lille à 6 h. 5 m, du soir et de Valencjennes

;à 5 h. 45 m. pour se fusionner à Longueau avec le train direct N° 40, qui arrive k Paris

à. 11 h. 15 du soir.

4° Un train direct (N°17) d'Amiens à Lille, en correspondance avec le train 17 de Paris à

Boulogne.

La Compagniedu Nord a continué d'expérimenter, sur ses lignes, divers appareils propres

à augmenter les conditions de sécurité de là circulation, notamment les sémaphores de

MM. Lartigue et Tesse, et le sifflet automatique de MM. Forêt etTjartigué , les disques automa-

tiques Moreauet un appareil enregistreur dé la fermeture des disques à distance.

Aucun accident grave n'a d'ailleurs eu-lieudans le courant de l'année 1874-
''•Dix-huit agents de la Compagnie, huit personnes étrangères' au serviceet un voyageur ont

«té tués, dans le département du Nord, bu sont morts de -leursblessures. Deux cent quarante-

tr'ois agents de là Compagnie, sept personnes étrangères au service et huit voyageurs ont été

bless -é's.
'" ' -

; Le voyageur blessé a été victime de l'état d'ivresse dans lequel il se trouvait.

Le matériel roulant est, généralement, jbien entretenu, l'on introduit successivementdans

liés locomotivesles divers perfectionnementsconstatés par l'expérience.
La consistance de ce matériel a été augmenté , pendant l'année 1874, de

. 68 machines locomotives..(50 pour le service des trains de marchandises, 18 pour le service

intérieur des gares) et 307 nouveaux véhicules.

JDenouvelles commandes importantes ont en outre été faites et sont en cours d'exécution.

,&i Conseil général du Nord a.émis les voeuxsuivants, concernant le service de trains :

«1° Arrêt d'un plus grand nombre de trains à.la station de Croix-Wasquehal. »

Satisfaction a été donnée à ce voeu.d'epuisle 1ernovembre.1874.

• « -2qAdjpnctipn.de voitures de 21classe aux trains' express du matin,et dû soir. »

La Compagnie du Nord n'a pas, en ce moment,- un assez grand nombre de machines puis-

santes, mafchantïà "grande vitesse, pour qu'elle^puisseappliquer cette mesure qui amènerait

certainement Une augmentation du poids de ses trains express. Elle a d'ailleuis déclaré n'être

pas disposée, en-principe^ à admettre lés voyageurs de 2e classe dans ses trains express.

§ 3. —
Exploition commerciale.

Cette partie du service a été assez régulière en 1874, et n'a pas ;donné lieu à des plaintes de

quelque gravité; L'augmentatiou du matériel a permis de satisfaire à tous les besoins du trafic,

rl^e tableau ^oint donne les produits des stations .,du département^da Nord, ainsi queleur

comparaison;avecceux déTannée précéd^nte.La diminution est de 2jl34,192 fr-41 c, et le pro-
duit,des stations,du. département qui est, de 44,'Ô54,l98fr., représente 27 p. °/0des recettes

totales du réseau. : \
'
"".;- ' " '"" ' '

"'."



PRODUITS COMPARÉS

Desqaresdela Compagniedescheminsde fer du Nord, situéesdans le dépar du Nord.

g GARES PRODUITS
| GARES ' PRODUITS

I parordred'importance
' -—^ """"" P parordred'importance -—~" ~~m

? DESPRODUITS. '1873. 4874. S DESPRODUITS. 1873. 1874.
h . ^_

' . _- fr. c. fr.c fr. c. fr. c.

,] Erquelinnes.. .... 8,622,68372 7,841,44950 36 Montigny....... <-128,47050 116,89086

2 LHie..-. .-,. 8,104,78266 5,340,31689 37 Anor 135,26377 113,68119

3 Dunkerque....... 4,227,01808 3,899,17602 38 Strazeele 133,06495 . 143,08244

4 Quiévy. ... ... 4,523,04087 3,530,59783 39 Bouchain.... ... 420,69204 410,65473

.8 Somain..... .. ..3,087,603 64 2,726,92438 40 Railleul 101,8573-1 104,98699
6/Valenciénnes.... . 2,086,02189 1,834,76934 '44 Croix-Wasquehal. .. 47,84733 100,52644

. 7 Dbuah....... 1,964,64692 4,747,29008 42 Frontièred'Anor.. .. 402,07765 96,14980
8 Quiévrain.... . . .. 1,680,90543 1,579,69222 43 Iwuy. . . . 74,59949 83,67646
9 Lourches 4,465,44837 4,472,07964 44 Cassel .. 71,05683 68.34258

10 Roubàix.-.. . . ... 1,504,24911 1,450,17471 45 Bertry. . ..... 52,99804 60,30476
41 Hautmont...... 1,314,82365 4,294,41626 .46 Esquelbecq 44,73668 60,06494
12 Blandain.. ; . ... 4,024,23868 4,079,33362 47 Ebblinghem o3,20210 37,43392

;43 Cambrai.'. . . ,; 868,08813 866,16678 48 Steemverck S0,30134 84,26230
U Moûscron:. . .'-&. ' 781,40278 74886047 49 Dompierre. . .... 24,84086 46,17644
Vi&;.:.tbnt-'de-ià^ibeûle-/-'."."' 860,48562 743,07325 50 Baisieux 34,23587 44,98108
46 Armentières. ...ï . . 539,708'01 613,75799 51 Feignies 44,50964

'
44,53098

Ï7 Tôurcomg. . . .. 529,94788 566,02879 52 Arnéke.. ... ... 36,85641 36,76534
48 Maubêuger... .. 538,50419. 514,32798 53 Waliers 33,78663 36,63346
49 Fives....... . 471,53090 497,91236 34 Cattenières 35,83838 35,96632

\20 Raismes. . . . . . . 423,43683 461,28372 53 Artres.. 30,70546 34,21434
21,:Àvesnês'.'.:.,:... . . 306,82844 374,46148 56 Ascq.. . 31>40792 34,07449
22Hazebrôuck;: ... 331,19018 310,69388 57 Thiennes 32,83902 33,35738
23Watteh.. . . . ... 216,27756 308,43877 gs Pérenchies 33,73932 29,60915
24:.LeCateau.. . ..V . 296,83023 290,60714 59 Sleenbecque 26,45340 28,65288
25 Eourmies. . . . .. 267,387-10 282.62163 60 Onnaing

Pasouvert. 21,74301
:;2 L̂àndrecies. 204,43013 271,92921 61 Phalempin 16'47908 20,42974
:27.Aulnoye...... . 286,73223 268,07123
28;Bergues........ 270,36948 264,29829 '

29 Jeumont'.'.; . .... 244,99463 241,35470 TOTAUX.. . . 46,188,39050 44,054,49809
;;30Gâùdry.; . . . !.. 201,63601 216,55541 ;
34^LéQùësnôy./. . . .' 17.1,30303 197,08443
;32iSecIln;:V. . • "

: . .
^

470,44466 453,22976 D,FFÉRENCEenmoins. . » 2,4344924433Busigny:, . . ... 444,48462 482,83326
:34 Sains:.ï- 438,20893 453,10195
# Rlanc-Misseron.... 187,82288 120,38342

Paris, le 10juillet 1875. '

JJ'Inspecteurgénéral, chargéde la Directiondu Contrôle,

ME SSONNIER





CHEMINS DE FER.

LIGNES NOUVELLES DU NORD

RAPPORT

De l'Ingénieur en chef du Contrôle des travaux sur la situation des lignes

comprises dans ce service.

RESEAU DU NORD.

Ligne de Cambrai à la frontière vers Donr.

Concessionpar une loi du 15 juin 1872. — Délai d'exécution de trois ans. — Longueur
.SO'lt;énjvirons ,

SectiondeCambraiau Quesnoy.— Le projet de tracé et de terrassementsest approuvéainsi

queles emplacementsdes stations, les plans parcellaireset les projets de détail d'une partie des

Mvr^ès-d'artî
La stationde Riéùxà été maintenuepar une décisiondu 28 mai 1875 malgré les réclamations

wla'Compagnie^étMe autre décisiondu 8 mars précédenta-fixéà Salesches l'emplacementde
la stationprmitivéméntprojetéeà Neuville.

LàGonïp'àgniêa présentéles projets de détail dés tabliers métalliqueset ceux du complément
des ouvragesd'art ; les premierssont actuellementsoumisà l'Administration, les autres sont en

«ô^rèa^slrucliioii.

'2a
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Il reste à faire quelques complémentsd'enquêtes parcellaires et à présenter les projets de détail

des stations.

Les travaux sont poussés avec activité; 450 ouvriers environ y sont employés avec le maté-

riel de toute nature correspondant. Bien qu'ayant été retardés sur divers points par l'opposition

de quelques propriétaires qui n'ont pas voulu permettre l'occupation de leurs terrains avant l'ac-

complissementdesformalités légales, les terrassements, dont le volume dépasse 923,000 m3, sont

faits dans la proportion des quatre-cinquièmes environ; les ouvrages d'art sont également

avancéset les travaux des statioas sont commencés.

Sectiondu Quesnoyà la frontière. — Le projet de tracé et de terrassements a été présentéen

septembre1873 et l'enquête des stations a eu lieu;,mais , par suite d'une très-vive opposition

qu'a soulevéela partie du tracé au-delà de Bavai, M. le Ministre des Travaux publics a, par une

décisiondu 11 mars 1874, sursis à statuer sur le projet jusqu'à ce que l'instruction ait été com-

plétée par l'avis de la Commission internationale appelée à indiquer le point où le chemin de fer

devra traverser la frontière. L'emplacement de la station de Gommegnies a seul été approuvépar

une décisiondu 3 juin 1874,-ce qui, il est vrai, comprendimplicitement l'approbation du tracé

entre le Quesnoy et Gommegnies.
La Commissioninternationale a été nommée. Les industriels du canton de Bavai ont présenté)

en oppositionavec le projet de la Compagnie, une série de contre-projets, sur lesquels celle-cia

été appelée à formuler ses observations. Un nouveau mémoire a été alors produit parles recuit

niants et-a motivé-uneréplique de la Compagnie qui vient seulement d'être remise au,service-du

contrôle. Cette partie préalable -del'instruction est aujourd'hui terminée et il y a lieu de penser

que la Commissionpourra-se réunir dans le courant du mois.de juillet.

RESEAU DU NORD-EST.

SLiig'ncde liille à Coinïnes.

Concédéepar décret du 22 mai 1869. — Délai d'exécution de six ans. — Longueur 15 ll1.

environ. .' ;. •

Tous les projets sont approuvés.
Les terrassements sont faits dans la proportion des quatre cinquièmeset les ouvragesd'art

sont fort avancés; les maçonneriesnotammentrdeSj-pontssurJa Deûle.-.etsur la Lys sont termi-

nées. Un accidentgrave est arrivé le 11.'juin dernier au pont,sur la Lys; les poutres de rive

avaient été mises en place, mais elles n'étaient encore..entretoisées que d'une façon provisoire,

lorsqu'une bourrasque les,a ;renyersées-eteUes.se sont brisées en.tombant dans la rivière. Il ny

a eu heureusement quedes: dégâts matériels.

Les bâtiments des stations dé Quesnoy-sur-Deûle et de Çominessont fort avancés; ceux delà
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stationdeWambrechiesne sont pas encoreentrepris. La majeure partie des maisonset loges de

gardesont terminées'.

Lesmatériauxde la voie sont à pied d'oeuvre, sauf le ballast, et la voie eUe-mêmeest posée

surterredansune longueur de 1,000
m- :

Malgrél'accidentmentionné ci-dessus, les travaux pourront être-terminésen 1875. L'oùver-

ture-duchemindefer est subordonnée à l'achèvement de la rectification de la ligne de Lille à

Calaisquela Compagniedu .Nordannoncedevoir être prête, sauf la nouvellegare de la Made-

leine,dansun délaide deux mois.

liigne de Tourcoing- à ISenin.

Concédéepar décret du 22 mai 1869. —Délai d'exécution de six ans. — Longueur 14kil-

environ.

La décisiondu 8 mai 1873 sur l'enquête des stations avait fixé près de la route départemen-

taleN°14l'emplacementde la nouvellestationde Tourcoing, tout en laissant à la Compagniela

facultéde la reporter près de la route départementaleN° 22 dans le cas où une entente aurait

lieu,à cesujet, entre elle et l'Administrationmunicipalede Tourcoing'.Un accordest intervenu

danscesconditions,mais il en est résulté la nécessitéde modifierle tracé déjà approuvépar une

décisiondu 3 mai 1873. La Compagniea présenté le projet de cettemodificationet il est actuel-

lementsoumisà la décisionde l'Administration.

.Les enquêtesparcellairesont eu lieu, l'affaire sera prochainementexpédiée.
Lestravauxne sont pas encorecommencés.

teigne sic ÇS-raveïûnes à Wattcn.

- Concédéepar décretdu 22 mai 1869. — Délai d'exécutionde six ans. — Longueur 19,432m
Laligneest en exploitation. La Compagnien'a pas encoreprésenté le projet du raccordement

avecles quaisdu port de Gravelines, bien que le délai de six mois qui lui avait été accordé à

ceteffet,soit'expirédepuis deux ans. Une assez grande quantité de travaux de parachèvement
restentà exécuteret la Compagnien'a pas encoredemandé qu'il soit procédéaux récolements.

KJgne de St-Omer à HScrguctte

Concédéepar une loi du 15 septembre-1871. — Délai d'exécutionde six ans. — Longueur
21M1-environ.

.^projet de tracé et de terrassements est approuvéet les emplacementsdes stations ont été

arrêtésjiar une décisiondu 19 novembre1874.
Uneconférencea eu lieu avecles servicesdu génie et de la navigation au sujet des détails du

trace-quidoitêtre' établi dans une certaine étendue sur des parties de la digue du canal dépen-
dantdu-Domainepublic. Lé service militaire a demandé diverses modifications et il a même

contestél'emplacementde la station d'Aire ; cet emplacementa été, au contraire, maintenupar
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les Ingénieurs du contrôlequi ont fait remarquer qu'il avait déjà reçu, le 1.8août 1871, l'adhé-

sion de M. le Ministre de la Guerre. L'affaire est actuellement soumise à la décision de l'Admi-

nistration supérieure.
•

La Compagniea présenté les projets de détail des ouvrages d'art; ils ont été renvoyés le 10

mai dernier, avec les pièces de l'instruction.

La Compagnie a également présenté les projets de détail des stations et lés.enquêtes parcel-.

lairesont eu lieu. L'expédition de ces deux affaires est subordonnée à la décision qui doit sta-

tuer sur la question d'occupationdes terrains domaniaux.

Les travaux avaient été commencésle 1eravril 1874 et il avait déjà été fait une assez grande

quantité de terrassements ; mais ils ont dû être suspendus et ils ne pourront être repris quelors-

que cette même question des terrains domaniaux aura été définitivement résolue.

JLigne. de Berguette à Armentières.

Concédéepar une loi du 15 septembre 1871. —Délai d'exécution de six ans. — Longueur

34,149™- .
" "

.; >

La ligne est en exploitation depuisle 1eraoût 1874. L'autorisation d'exploiter a été accordée

sous diverses réserves qui ne sont pas encore toutes exécutées. La commune de Lestrem vient',

notamment de réclamer l'établissement d'une halle aux marchandises prescrit par la décisiondu

31 juillet 1872 sur l'enquête des stations. \

Les récolements se font en ce moment en vertu d'arrêtés de MM. les Préfets du Nord et du

Pas-de-Calais.

Ligue de Calais à Dunkerque.

Concédéepar une loi du 15 septembre 1871.—Délai d'exécution de six ans. — Longueur

37kil;environ.

Tous les projets sont-approuvés, saùfles projets de détail des raccordements avec les voiesdu

Nord aux deux extrémités delà ligne, ceuxd'une halte qui n'avait pas été prévue à l'enquêtedes

stations et que la Compagnie a établie à St-Pierre-lez-Çalais, et les plans parcellaires d'une

partie de la ligne dont le tracé a été modifiéaux abords de Dunkerque.

Section de Calais à Gravelines. — Les terrassements sont faits dans la proportion des trois

cinquièmesenviron. Parmi les ouvrages d'art, le tablier métallique du pont tournant sur l'Aa,
à Gravelines, est posé ; l'une des culées du.pont sur le canal de Calais est achevée et l'autre est

en construction.

La voie est poséeprovisoirement sur 6,700mde longueur.
Les bâtiments des stations de Marck et de Pont-d'Oye et de la haltede St-Pierre-lez-Calais

sont très avancéset même en partie terminés. Dix maisons ou loges de garde sont construites.

Section de Bourbourg à Dunkerque.*—..La-plateformedes, terrassements ;est ébauçhéeisur

14k" de longueur entre la station-dérBôûir-b.ourg,ets l'a pàr.tiejmodifiée,dû! tracé,aux abordsde

Dunkerque. •.. ....,... .'... ,..,/;.:;.,,:-,. ^ '-\ ,
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Lesmaçonneries-de.plusieurs,aqueducssont terminéeset l'on a commencéles travaux du pont

surle canalde Bourbourg.

Lavoieestposéesur terre dansune longueurde 12kiLà partir de la stationde Bourbourg.

Les maçonneriesde la halte de Petite-Synthesont achevéeset l'on a commencécelles de la

stationdeLoon.Le gros oeuvrede huit maisonsde gardeest fait.

Par suitedela crisefinancièrequi a eu lieu à la Boursede Paris au moisde mai dernier, les

travauxont subi.unralentissementnotablesur toute la ligne,, sans cependantavoirété entière-

mentsuspendus..

Ligne de Somain à Rounaix et à Tourcoing.

Concédéepar une loi du 15 septembr1871. — Délai d'exécutionde six ans. — Longueur

45kil-environ.

SectiondeSomainà Orchies.— Tousles projets sont approuvés,sauf celuidu raccordement

définitifavecla ligne de Lille à Valenciénnes,qui vient seulementd'êtreprésenté.

La sectiona été ouvertele 24 décembre1874. L'autorisationd'exploitera été accordéesous

réservede diverstravauxpour lesquelsun délaide sixmois était accordéà la Compagnieet qui

ne sonten'coreexécutésqu'enpartie. Elle a cependantrécemmentdemandéqu'il soit procédé-

aux.récolements;cetteaffaireest à l'instruction.

Sectiond'Orchiesà Tourcoing.— Le projet de tracé et de terrasementsest approuvéet l'en-

quêtedesstations a eu lieu, saufpour la partie de Cysoing à Lannoy où le tracé n'est encore

approuvéqu'enprincipeet où, par suite dé la modificationapportéeau tracé primitif,l'enquête^
desstationsdoit être refaite.Le projetdéfinitifde cettepartiedu tracé a été récemmentprésenté

etl'affaire.estàFinstruction.

;Les.projetsde[détaildes stations sont actueUementsoumisà la décisionde l'Administration

supérieure.
Lesplans;parcellairessont approuvéspour la partie située dans l'arrondissementde Douai.

L'enquêtéa eulieudansl'arrondissementde Lilleet les projetsdedétail desouvragesd'art vien-

nent,d'êtreprésentéspour toute la section.Cesdeuxaffairessont à l'instruction.

Lestravauxsont commencés; maisavantmêmequ'ils eussentpris une grandeactivité,ils ont

étéralentispar le mêmemotifdéjà indiquépour la ligne de Calaisà Dunkerque.Lanaturetour-

beuseduterrainaux abordsde la stationde Genechoccasionned'ailleurs d'assezsérieusesdiffi-

cultéspourl'exécutiondesterrassements.

Ligne d'Erquclincs à Eourniies ou à Anor.

Concédéepar uneloi du 15 septembre1871.— Délaid'exécutionde six ans. — Longueur
42ki!;environ. ;'-'...

Ladécisiondu 15janvier 1875sur le projetde tracéet de terrassementsprésentéparla Com-
pagniedke* Anorlë point d'arrivée-duchemin.de;fer.• .

•

II est sursis.à statuer:sur la- partie du tra.cécompriseentreJeumont et Solre-le-Château.La
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Compagnieest invitée à présenter pour cette partie un nouveau projet compjèt dressé d'apré'slés:
bases indiquées dans une étude antérieure en vue de rapprocher de Coûsolre le tracé du chemin*';

de fer, et auquelsera jointe une estimation comparative de la dépense suivant le tracé primitif-et;
le tracé modifié. . :*;'

Le projet est approuvé, sous les réserves d'usage, pour la partie comprise entre Solreflé^-'-

Château et Anor. ..':.-

La Compagnien'a pas encoreprésenté le nouveau projet de Jeumont à îBolre-le-Ghâteau. >.

En ce qui concernel'embranchement de Trélon à Fourmies, le rapport à l'Assemblée générale:
des actionnairesdu 19 juin 1875 annonce que la Compagnie a adressé à 3$. le Ministre des Tra-

vaux publics et a soumisen même temps au Conseil général du Nord afnsi qu'à M. le Préfet une'-

demandede concessionde cet embranchement.

RÉSEAU DE LA COMPAGNIE DE LILLE A VALENCIENNES -;..-.-.>

ET SES EXTENSIONS,

Ligne'directe de Lille à Valenciénnes. ,, :§

Concédéepar décret dû 11 juillet 1864.—- Loriguénr42,947ffi1'' -, : , : -Vi...

Cette ligne est en exploitation depuis le 21 juin 1870 et une décision du 19 septembre 1874:

a autorisé la mise en service-del'embranchement qui la relié à la ligne d'Anzin à la frontière;
dans la station de Bruai. ,;-,:::~h'j^m

Le projet des modificationsprescrites à divers tabliers métalliques par la décision du 27 juin
1871 sur les projets des'ouvragés d'art a été présenté. L'enquêté pârcèUairepour l'établissement,

de la halte de Beuvrag'es'a: eu lieu. Ces' deux affairés sont soumises à la décisionde l'AdminisT;

tratiofu - •'. ;' - '
''-"-•'

Il reste à présenter lés projets de détail des remises pour machines et voitures à là station'

d'Orchiesyceux dé'lahalte de Beuvrages etles projets-types des barrières des passages à niveau.-:

Malgré les invitations qui lui ont été adressées, la Compagniene s'est point jusqu'à présent misé

-enrègle à cet égard, non plus que pour les réçolementsqui sont encore à faire.

Ligne de $t-Amand à Blanc-llisseron.

Concédéepar décret du 26 octobre 1871. — Délai d'exécution, 31 décembre 1877. — Lon-

gueur 19,466m- '': :.'- :-.;;.;.:•'.;:. v;;:._"-.-'.<

Les travaux sont à peu près terminés; la reconnaissanée en a:été faite le 10 juin dernier

et il a été proposéà l'Administration supérieure:d'autoriser la mise en exploitation.
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: Il resteencoreà approuverou mêmeà présenterdiversprojets de détail, notammentceux des

raccordementsavecles cheminsde fer sur lesquels la nouvelle•ligne s'embrancheet les projets-,

typesdesbarrièresdes passages à niveau.

Ligne de St-Aanaiid, à la frontière, vers Tournai.

Concédéepar décret du 26 octobre1871. :— Délaid'exécution,31 décembre1877. — -Lon-

gueur8,700menviron.

Leprojetde tracé et de terrassementsa été approuvépar une décisiondu 7 janvier 1875, sous

réservede ratificationpar les gouvernements deBelgique et deFrance des propositionsde la

Commissioninternationalequi sera chargéede désigner le point de passage àla frontière,et sous

réserve,.aussides résultatsde l'enquête des stations.

La conférenceinternationalese fait ence moment.

L'enquêtedesstationsa eulieu; l'affaire sera prochainementexpédiée.

Ligne de Lille à Lannoy.

D'aprèsl'avant-projetprésenté, la ligne de Lille à Lannoy partirait d'une nouveUegare inté-

rieurequela Compagniede Lille à Valenciénnes demande à établir à Lille dans l'angle, Sud-

Ouestde la place de Tourcoing, pour servir de tête de ligne aux réseaux de Lille à Valen-

ciénnes,du Nord-Est et de Lille à Béthune. Elle se relierait à cette dernièreligne entre les sta-

tionsde Looset de la porte des Postes, passeraitau-dessus du chemindeferdeParis à Lille, se

.raccorderaitavec-laligne de Lille à Valenciénnesdans une stationnouvelleétablieà Ronchin-

..Lezennes,emprunterait la station d'Ascq .sur la ligne de Lille à Tournai et irait se souder au

jchemin.defer en constructionde Somain à Tourcoing à 3,800menviron en avant de la station

-projetéesur,cetteUgne à Lannoy. Sa longueur, y compris les sections empruntées, serait de

20,600menviron.

....'-.I/enquêted'utilité publique a eu lieu et le dossiera été communiquéau servicedu contrôle.

L'instructioncomprend des conférencespour l'ouverture desquelles diverses pièces ont été

demandées,à la Compagniequi ne.les avaitpas encorefourniesà la fin du moisdejuin.

LIGNES RESSORTISSANTA DIVERSES COMPAGNIES

Ligne de Uuukerquc à la frontière, vers Furnes

Concédéepar décretdu 23 mai 1863à M.Petyt, rétrocédéeà la Compagniedu cheminde fer
deDunkerqueà Fumes.— Longueur 15,447m-
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La ligne entière est en exploitation, y compris le raccordementavec la gare du Nord, à Dun-

kerque. Toutefoisdivers travaux restent à faire sur ce raccordement et la Compagnie n'a pas
encoredemandéqu'il soit procédéaux récolements.

Le Conseil municipal de Rosendaëlayant réclamél'établissement d'une station pour voya-

geurs et marchandisesprès du passage à niveau du chemin d'intérêt commun N° 72, M. le Pré-

fet, à la suite de l'instruction faite sur cette demandepar les servicesdecontrôlede construction

et d'exploitation, a invité la Compagnie à présenter ses propositionspour l'établissement de star

tions sur le raccordementde sa ligne avec celledu Nord. En réponse à cette invitation, la Com-

pagnie a présenté des observationsqui sont actuellementsoumisesà l'examen du contrôlé..

Ligne d'Anzin à la frontière, vers Përuwclz.

Concédéepar décret du 24 décembre1868 à la Compagniedes mines d'Anzin.—Délai d'exécu-

tion, 31 décembre1876..—;Longueur 18,350m'y comprisle raccordementavec le chemindefer

du Nord.

La ligne est en exploitation et les récolementsse font actuellementen vertu d'un arrêtépré-
fectoral du 5 mars 1875.

Un décret du 3 janvier 1875 a concédéà la Compagnied'Anzin un embranchementdestinéà

relier à la station de Viéux-Condé ses nouvelles fosses St-Léonard et général de Chabaud-

Latbur. La Compagniea présenté le projet de tracé et de terrassementsde cet embranchement.

Ligne de Solre-le-Chatcau à la frontière, vers Bcaumont.

La concessionde cette ligne est demandéepar M. de Carpentier. D'après l'àvant-prôjët pré-

senté, le tracé partirait de la"station de Sôlfe-le-Châteausur la ligne de Jeûmorit à Anorj dépen-
dant du réseau du Nord-Est, station qui n'existe pas encoreet dont l'emplacement n'est iiïê'me

pas définitivementfixé; il traverserait-le territoire de Beaurieux et entrerait en Belgique un'p'éû
à l'Ouestde Sivry, après un parcours d'environ 6,400msur le territoire français.

. L'enquête d'utilité publique à eu lieu; l'instruction est-terminée et l'affaire va être expédiée.

Paris,le 5 juiUet 1875.

L'Ingénieur en Chef du Contrôle",

MAHYER.
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CHEMINS DE FER D'INTÉRÊT LOCAL.

RAPPORT

DE L'INGÉNIEUR EN CHEF DU CONTROLE.

Aucuneligne de chemin de fer d'intérêt localn'est encoreen exploitationdans le département

duNord.

Les lignes-concédéespar le Conseil général, déduction faite de celles qui ont été classées

ultérieurementd'intérêtgénéral [voir le rapport de l'Ingénieur enchefpour la sessiond'août 1873)

composentaujourd'huiun réseau de 261j553m. 37 d'étenduetotale, qui se subdivisecommeil

..suit:.

Concessionsdu 14 Novembre1871 144,732
m33 \

:
Id.' du 5 Avril 1872. 4,450 41 i

Id, du 29 Août 1872. . . 22,336 70 1

Id. du 22 Avril 1873 6,000 »f

Id. du.26''Août 1873 . . 5,479 02 } 261>553m37

Id. du 28 Août 1873 20,785 311

Id. . du 16 Avril 1874 52,888 60 Y

Id. du 28 Octobre1874 4,881 »

Ceréseauest entre les mains de cinq compagniesplus ou moinsdistinctesqui se le partagent
dela manièresuivante:

Lilleà Valenciénnes '..... 166,218jm27 \

DeCarpentier. 43,678 88 i

Picardieet Flandres >
23,840 50 \ 261,553m37

Dathis . 22,336' 70 l

Arrachartet Compagnie 5,479 02 j

Leslignesquiformentce réseausont au nombrede seize.Huit d'entre eUes,d'un développement
totalde 150,211m., 35 ont été déclaréesd'utilité publiquepar quatre décrets spéciaux; parmi
leshuit autres,il en est quatre d'une longueur ensemblede 34,100 m., 61 pour lesquellestoutes

lesformalitéspréalablesà la déclarationd'utilité publique ont été accomplies;trois, d'une étendue

de71,241m. 41j quidemandentencoreun supplémentd'instructionpour arriverà cette situation

-' — - •• 3a
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et une dernièrede 6000 m., de parcours dont le servicedu contrôlen'a pas encore été appeléà

s'occuper.
Enfin le Conseilgénéral a rejeté dans sa séancedû 28 octobre1874, la demandede concession'

d'une 17eb'gnede 15,366, mètres de longueur.
Le tableau ci-après donne l'indication détailléede toutes ces voies ferrées.

DÉSIGNATION
' " DATES LOHGUOTES

DESCOMPAGNIES
" ~™^ "

. approiima-
clesdécrets

concessionnaires INDICATIONDESLIGNES. des des déclaratifs
Hvesi

OU . dansle
demanderpw? CONCESSIONS.CONVENTIONS. Qe .. , ..'uemanaeresses.

l'utilitépublique.**«'•''.

!4.

Epébjà Cambrai.....'. 44N0V.4874.22janvier4873. 2 mai 4873, 24,408>

2. EmbranchementdeMarcoingà
Masnières..' 28Août4873. » nonrendu, 2.43230

j 3. Valenciénnesà Douziespar
V Bavai. 14nov.4874. 3 avril4872. 44 sept.4873'.,33,22847

DeCarpentier-.. . ) 4>EmbranchementsurSt-Waast- i

j là-Haut Savril4872. » '
nonrendu. 445044

\ 5. Solreà Beaumont 22avril 4873. • id. 1: 6,000,»

/ 6. d'Hazebrouckà Templeuve\
/ par Don........ I 64,470«

7. Donà la limiteduPas-de-Ca-1
laisversHénin-Liétard. . F 6,29040

:8. Artresà Denain....... YU nov-m* • 2BsePl- 4873-*3janvier*m'
44,050V

9. Denainà St-Amand.. . '. .1 43,78876

LilleàValenciénnes./ '10-Lourchesàlaligned'Artresal
/ Denain I 4,800'»

144. Orcbiesà Carvin 28août4873. » nonrendu. 48,35284

* J 42. HaubourdinâSt-André.. . , 6,88860

I 43. Maubeugeà la limite de/ .,,-.. .-.„, V m„rmj„
f l'Aisneavec embranche-> «avnl ^4. , nonrendu.

mentsurSàrs-Poteries.'. 46,000»

44. Fenainà Escaudin. .... 28oct. 4874. » nonrendu. 4,884>

Arrachartet C'e. . 43. Bapaumeà Marcoing 26aoûl4873. 40août4874, 20janvier4878. 5,47902

!.

46."Armentièresà Roubaix.et
Tourcoing 29août4872. . nonrendu; 22,33670

47..DirectedeLilleà LaVentie.,, nonconcédée. » » '. . 45,360»

' : ' -: Longueurensembledéslignee.conc.édéeset demandées. . ... : . 276,94237
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Deuxseulementde ces lignes sont en construction. Ce sont celles d'Epehi à Cambraiet de

Valenciénnesà Douziespar Maubeuge. -.

1° Lignes en construction.

Epéhià Cambrai; longueur21,408 mètres: Concédéele 14 novembre1871 à la compagnie

dePicardieet Flandres sans garantie d'intérêt et moyennant une subvention de 24,000fr.

Déclaréed'utilitépubliquepar décretdu 2 mai 1873. Aux termesde la conventiondu 22 janvier

1873,cetteligne doit être terminéeet miseen exploitation dans un délai de deux ans à partir

del'approbationdéfinitivedesprojets d'exécution,souspeined'une indemnitéde450 fr. par jour
de retardau profit du département.Lé cautionnementde la compagnieest de 3,000 fr., par
kilomètre.Le quart du produit brut de l'exploitationappartiendraau départementau delà d'une

rècêttekilométriquobrute de 26,000fr..

Cetteligne se divise, quant à l'avancementdes projets et des travaux, en deux sectionssépa-

Teëspar lalimite des territoiresde Rumilly et de Cambrai.

La premièresection en partant d'Epéhi, d'une longueur de 17,858 m., est en pleine voie

d'exécution.Lesprojetsqui s'y rapportent ont été approuvésaux dates suivantes:

/ Projetde tracéet de terrassement,arrêtépréfectoraldu 6 février1874 ;
?

Projet pour l'emplacementdes stations, arrêtépréfectoraldu 2 septembre1874;

Projetde.viaduc de Marcoing; décisionsministériellesdes 25 novembre1874 et 30

mars 1875;
Plans et états parcellaires; arrêtépréfectoraldu 10 décembre1874;

.. . Projetsde détail des stations, arrêtépréfectoraldu 26 décembre1874.

Passages inférieurs et ouvrages pour l'écoulement des eaux; arrêté préfectoral du

7janvier 1875.

Il restaitàproduirelesprojets des passagesà niveau. La Compagnieles a présentésle 14juin
dernier. \

'Les travauxdé terrassements,la constructiondes ouvragesd'art et celledes bâtiments des

stationsde Goûzeaucourtet de Marcoingsont très-avancés. La Compagnie,d'après les ren-

seignementsqu'elle-afournisau servicedu contrôleaurait dépensé,au30juin dernier,une somme

dely980,000fr..sur lemontant total de la dépensedela ligneentièrequ'elleévalueà 3,550,000fr.

La sectiondontil s'agit pourrait être terminéepour la fin de la présenteannée.

Lesecondesection, qui s'étend de la Montagne-Blancheà Cambrai,sur une longueur de

3,550m., se trouvait comprisedans le projet de tracé et de terrassementsprésentépar la Com-

pagnie,mais l'arrêté approbatif dû. 6 février 1874 a dû, sur la demandedu servicemilitaire,

ajournerl'approbationde cette portion de la lignejusques aprèsles conférencesspécialesqu'exige
Sasituationaux abordsde la place de Cambrai.La Compagniea présenté,depuis cette époque,
diversesvariantesqui ont été soumisesau Géniemilitaire,mais ses idéesne paraissentpasencore

bien-fixéesau sujet du tracéde cette section, et elles ne pourront l'être que quandla question
dela concession;du prolongementdirect delà ligne surDouaiaura été tranchéepar le pouvoir

législatif.

Valenciénnesà Douziespar Bavai; longueur33,228 m., 47 : Concédéele 14 novembre1871,
à M.Ernest de Carpentier sans subventionni garantie d'intérêts. Déclaréed'utilité publique
pardécretdu 11 septembre1873. Aux termesde la conventiondu 3 avril 1872, cette ligne doit
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être terminée et mise en exploitation dans un délai de quatre années à,partir de la date de la

déclarationd'utilité publique, souspeine d'une indemnitéde2,000 fr. par jour de retard au profit

du département. Le cautionnement de la Compagnie est de 3,000 fr. par kilomètre. Le quart du

produit brut de l'exploitation appartiendra au département au-delà d'une recette de 25,000 fr."

par-kilomètre.:
Les projets présentés jusqu'à ce jour par la Compagnieont été approuvés aux dates suivantes:

Projet pour l'emplacement des stations, arrêté préfectoral du 30 septembre 1874;

Projet de-tracé et de terrassements, arrêté préfectoraldu 14 octobre 1874 ;

Plans et états parcellaires de l'arrondissement de Valenciénnes, arrêté préfectoraldu

8 avril 1875;

Plans et états parcellairesdel'arrondissement d'AvesneSjarrêtépréfectoraldu 2juin 1875;

Mais toutes ces approbationsréservent la section de 10 kilomètrescompriseentre le point kilo-

métrique N° 18, sur le territoire de la communedé la Flamengrie, et le point N° 28 sur celuide

la Longueville, section sur laquelle il ne pourra être -statué que lorsque l'Administration supé-

rieure aura fixé le tracé de la ligne d'intérêt général de Cambrai à Dour, entre les abords de

Bavai et la frontière de Belgique.

Indépendammentdes projets relatifs à cette section, il reste à présenter par la Compagnie,

pour la partie du tracé définitivement approuvée, les projets de détail des stations , et ceuxdes

ouvrages destinés au rétablissement des communicationset à l'écoulement,des eaux.

La Compagnie s'occupe activement de l'achat des terrains qu'elle a à occuper. Elle a commencé

à exécuter les terrassements le'5 avril dernier.

8° —;-Lignes déclarées «l'utilité publique, mais dont les

travaux ne sont pas encore commencés.

Hazebrouckà Templeuvepar Don ; Don à la,:limite du Pas-de-Calais vers Hénin-Lictard;

Artres a Denain; Denain à Saint-Amand; Lourchesà la ligne d'Artrês à Denain. — Ces cinq

lignés d'une étendue totale de 90.095 m. 86,*ont été concédéesà la. compagnie de.Lille à Valen-

ciénnes, sans garantie 'd'intérêts et moyennant une subvention de 176,000 fr. Elles ont été

déclaréesd'utilité publique par un-seul ét-niême décretj.du 13 -janvier 1874. Aux. termes de la

conventiondu25 septembre 1873, ces cheminsdoiventêtre terminés et mis en exploitation dans

un délai de cinq.ans à partir de ladatedu décret déclaratif d'utilité publique., sous peine d'une

indènniité:dé 2,000 fr. par jour de.retard:au profit du département..Les projets, définitifs doivent

être produits dans un délai de douzemois souspleined'une indemnité de.2,000 fr. par jour de

retard. Le cautionnement de la Compagnie est de 3Q00 fr. par kilomètre. Le quart du produit

'brutdel'exploitation appartiendra au département au-delà d'une recette brute de 25000 fr.

LaGompâgnie a présenté les projets de tracé-et de terrassements de-.tputes ces lignes. La

situation de cesprojets estla suivante:. -".-.

Hazebrouckà!Témpléûvépar•Don;longuém' 54*170^.>^ La; Gbmpagnie'fldivisé-cette ligne

en quatre sections, savoir : Hazebrouck à Lavèntie, LaventieàïDbiij' Don à':Seclin,Seclin à

Templeuve.
;- Léprbjèt dé tracé dèbla:séction>d'Hazebrouck à Laventie est en cours d'instruction par le

service^dû11contrôlé.7 ':.-•.'"."''.'

Celûi'de'Ià'SeGtiôûdeLavenliefài Don?.e été l'objet-d'un rapport, en date des 5 janvier e .
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13février1875, delà par des ingénieurs du contrôle,quiont démandéque, tout en conservant

ladirectiondela lignera l'est du village de Ligny, suivant la prescriptionimposéepar l'adminis-

trationdela guerre, le tracé soit infléchiau sud, vers son origine, de manièreà se rapprocherde

la dispositiondel'avant-prbjet qui desservaitdansdemeilleuresconditionsles communed'Aubers,

Fromelleset Fournes. Lé Conseilgénéral dans sa'séance du 8 avril 1875, a appuyé ces propo-

sitions,et expriméle voeuqueM. le Ministre de la guerre donnât son adhésion à la variante

indiquéepar l'ingénieur en chefdu contrôle, soit immédiatement soit après avoir renvoyé la

questionàîl'examendéliacommissionmixte des travaux. Aucunedécisionn'est encoreintervenue

sur cetteaffaire..''.-..

Leprojetdétracé de la sectionde Don à Seclin a été examinépar lé service du contrôle qui,

parrapportsdes,22 et 26 mars 1875, a proposéde l'approuver sous certaines réserves dé détail

et purementtechniques.Un arrêté conformea été rendupar M. le Préfet le 15juin dernier.

Enfinceluide la sectionde Seclin à Templeuvea été approuvé, sur l'avis des ingénieurs du.

contrôle,par un:arrêtépréfectoral conforme,en date-du 23 avril 1875.

.Ureste à présenter,parla Compagniede Lille à Valenciénnes, pour ces quatre sections, les

projetsd'emplacementsdes stations, les plans et états parcellaires, les projets de détails dëë

stations,ceuxdes"ouvragesd'art et les projets'de détails des raccordementsde la ligne dont il

s'agitaveclesstations d'Hazebroucket;de Seclinsur les lignes du Nord, de Lavèntiesur la ligne
d'AfmentièresàBerguette, de.Don sur cellede Lille à Béthuneet de Templeuve sur la ligne 'dé-

Lillëfà;Valenciénnes..-.V

Donà la limite du Pas-de-Calais versHénin-Liétard; longueur6290 m. 10. —Un premier

projetde terrassementsavait été approuvé sous diverses réserves par un arrêté préfectoral du

30 septembre1874. A la suite de l'enquête sur le projet d'emplacementdes stations présenté-
ultérieurementpar la Compagnie,celle-cia dressé un nouveauprojet de tracé qui a été approuvé

implicitementpar un arrêté du 30 mars1875adoptantl'emplacementproposépour l'établissement

d'unestation,entre Bauvin et Provin, qui donne toute satisfaction aux observations faites aux

enquêtes.
Lacompagniea maintenant à produire les:plans et états parcellairesde la ligne ainsi que les

projetsdesouvragesd'art et ceux de détail des stations et des raccordements.

Artresà Denain; longueur11,050 ni. — Le projet de tracé et de terrassements est actuelle-

mentà l'instructionpar le-servicedu contrôle.

Denainà Saint-Amand; longueur 13,785 m. 76. — Le.projet de tracé et de terrassements a

étéprésentépar la Compagnie.:Maisle servicedu contrôlé a dû demanderque la plate-formede
lavoie ferréefût relevéedans la traversée de là vallée de la Scarpe, de manière à être placée
au-dessusdu niveaudes crues constatées'en 1872-1873. Afin d'opérer cette modification, la

Compagniea"étéamenée:à refairele nivellementde la ligne qui paraissait erroné. Les ingénieurs
ducontrôleattendentle résultat de ce travail pour terminer leur rapport.

Lourchesà:la ligne d'Artres,à Denain; longueur4,800 m. — Le servicedu contrôle est saisi
duprojetde tracé et de terrassements.

Bapàumeà Marcoing; longueur5479 m. 02. — Concédéele26 août 1873 à MM. Arrachart
etC,e, sans subvention ni garantie d'intérêts du département du Nord. Déclarée d'utilité

publique-le20janvier1875. Aux termes de la Conventiondu 10 août 1874, cette ligné doit être
achevéeet ouverteà l'exploitation dans un délai de deux ans, à partir de la déclarationd'utilité

publique.Aucuneindemnitén'est déterminéeen>casde retard. Le cautionnement de la Compa-
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gnie est fixé à 3000 fr. par kilomètre. Aucune stipulation n'est faite au sujet du partagé -dû;

produit de l'exploitation entre le département et la Compagnie. ';' ::

Le projet de tracé et de terrassements, présenté par la Compagnie le 5 février 1875, a-été

approuvé sous les réserves d'usage par un arrêté préfectoral dû 20 avril suivant.
'

.-,

Il reste à produire par la Compagnie le projet d'emplacement des stations, les plans et états

parcellaires, les projets des ouvrages d'art et les projets de détail des stations et (lu raccordement

à Marcoing avec la ligne d'Epéhi à Cambrai.

3° fiiignes concédées mais non encore déclarée» d'utilité publique.

Embranchement de Marcoing à Masnières ; longueur 2432 m. 50. — Concédéle 28 août 1873.

à la Compagnie et Picardie et Flandres qui a produit l'avant-projet de cette petite ligne
le 6 août 1874,

Toutes les formalités d'enquête, de conférences et d'instruction locale préalables à la décla-i

ration d'utilité publique ont été accomplies. Le dernier rapport du Service du "contrôleestdu

6 février 1875.

Embranchement sur St-Waast-la-Haut de la ligne de Valenciénnes g Douzies; longueur

4450 m: 41- — Concédéle 5 avril 1872 à la Compagnie de Lille à Valenciénnes.

Toutes les formalités d'enquêtes, de conférenceset d'instruction locale préalables à la décla-

ration d'utilité publique ont été accomplies. Le dernier rapport du service du contrôle est

•du4 février.1873.

Ligne de Solre à Beaumont; longueur approximative 6000 m. — Concédéele 22 avril 1873 à

M. de Carpentier. \,::

Le service.du contrôle n'a jamais été saisi de cette affaire. Il n'est pas probable, d'ailleurs, que
l'administration supérieure attribue le caractère d'intérêt local à cette ligne qui aborde -directe-^

ment la frontière de Belgique.
' : :>

Orchies à Carvin; longueur 18,352.m. 81. — Un premier ayant-projet a été présenté en 1872

pour l'établissement de cette ligne par un groupe d'industriels- intéressés, qui n'ont pu arriver à

se.constituer en société de construction et d'exploitation.-
' :

:;
La concession en a été faite le 28 août 1873 à la Compagnie;de Lille à Valenciénnes qui a été

invitée à en produire l'avant-projet par un arrêté préfectoral dii 23 avril 1875. '•-,-

,:.Cetavant-projet n'a pas encore été transmis au service du contrôlé.

.. Haubourdin à Saiht-Andréï lùnaueuf 6,888 m.;:60. Concédée le 16 avril 1874 à le' Com-

pagnie de Lille à Valenciénnes.
' ' "

;. Toutes les formalités d'enquêtes, de conférences et d'instruction locale préalables à la décla-

Tationd'utilité publique se trouvaient accomplies, lorsque, par dépêché du 26' décembre1874,'-.-

M.Je Ministre des Travaux publics prescrivit, sûr la réclamation dé M' le Ministré-de là Guerre}

que dé nouvelles conférencesfussent ouvertes pour régler les détails du tracé dans l'étendue des

zones de servitudes de la place de Lille, et le report de la'stâtion de-Saint-André: en dehorsdes

limites"delà..-1™zone.".''"'
'"''' "' ''•' ''

7
Par rapport des 6-7 avril1875, le Service"ducontrôle a démandé que la Compagniefût invitée

À'fournirles documents techniques qui doivent servir de bases aux nouvelles conférences.'Ges:

documents,n'ontpas encore été produits. h ''.' '"-•" : ^ -& ^

Maubeugeà là limite dé l'Aisne par Solre^lé-Châteàu avec embranchementsur Sars-'Poteriis :
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lonqueurapproximative46,000 m. : Concédéeà la.Compagnie de Lille à Valenciénnesle 16

'avril 1874. - - -'..'.-.'

Cetteligne avait d'abord été concédée le 26 août 1872 à M.de Carpentieret à la Compagnie

du Nord-Centralsolidairement, qui présentèrent deux avant-projets, l'un pour la sectionde

Maubeugeà Solre, l'autre pour celle de Solre à la limite de l'Aisne par Avesneset Etroeungt.

Cesavant-projetsfurent soumisà toutes les formalitésd'enquêtes,de conférenceset d'instruction

localepréalablesà la déclaration d'utilité publique, et le servicedu contrôle produisit ses rap-

portsdéfinitifs,pour la première section, le 19 décembre1872, et pour la secondele 15 sep-

tembre1873.

Maisla Compagniedu Nord-Centralne s'étantpas constituée, le Conseilgénéral, par décision

-du16avril1874, a concédécette ligne à la Compagniede Lille à Valenciénnes.

11conviendraitd'inviter cette dernière à déclarersi elle reprendpourson proprecompte les

projetsde M. de Carpentier et de la Compagnie du Nord-Central, et, dans le cas contraire, à

présenterun nouvel avant-projet qui serait soumisà l'instruction vouluepar les lois et règle-

mentspourparvenirà la déclarationd'utilité publique.
'

Denainà Escaudain; longueur4881 m. : Concédéeà la Compagniede Lille à Valenciénnes

le28 octobre1874.'

Toutesles formalités d'enquêtes, de conférenceset d'instructionlocalepréalablesà la décla-

rationd'utilité publique ont été accomplies.Le dernier rapport du servicedu contrôleest du

20 août1874.

Armentièresà Roubaix et Tourcoing; longueur 22,336, m., 70 : Concédéeà M. Dathis, le

;29:août1872. .
"

L'instructionde;cette affaireest dans la mêmesituation que cellede la précédente.Le dernier

rapportdu servicedu contrôledate du 26 août 1873.

4° Lignes demandées et non encore concédées.

Lilleà Lavèntie[lignt directe); longueurdans le département15,360 m. : Demandede con-

cessionprésentéeau Conseil général par M. Dathis dans la sessiond'avril 1874 de l'Assemblée

;départementale;; :; :

";.':SuivantJ'ay.ant.-projet_produitpar MDathis, cette ligne devaitpartir de la station de Lavèntie

surlé cheminde fer d'intérêt général d'Armentièresà Berguette; elle devaitdesservir, par des-

stations,les villagesd'Énnetières et de Lomme,et aboutir à l'intérieur de Lille, dans le quadri-
latèreformépar le boulevard de ceinture,la rue d'Isly, et la rue de Turenne, vaste espacede

terrainoùle demandeuraurait établi une gare spécialeet de nombreux ateliers.M. Dathis esti-

maitquecettenouvellegare aurait l'avantage d'offrir, aux compagniesdes cheminsde fer abou-

tissantà Lille, des emplacements étendus qui suppléeraientà l'insuffisancedes gares actuelles>
aumoyen:de raccordementsà effectuer,hors de Lille, par le cheminde fer d'Haubourdinà Sai^t-

André,et, dans l'intérieurde la ville, parle chemindefer de ceinturequi va relier la gare Saint-

SauveurauxbassinsVauban, en circulantau pied des remparts.
• Cetayant-projetfut soumisauxconférencesmixtes(juin-août 1874, puis àl'examenparticulier
duservicedu contrôle (28 septembre2 octobre 1874), et enfin à la décisiondu Conseil général
qui arrêta,le 28 octobre 1875, qu'il n'y avait pas lieu de concéderla ligre directede LJle à
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Lavèntie, maisqui formulale voeule plus énergique pour qu'une.deuxième gare,, concédée,à titré
d'intérêt général ou d'intérêt local, en cas de non concessiondu Gouvernement, fût établie dans

la villede Lille.

Depuis cette époque, le service du contrôledes chemins deferd'intérêt local,du départementest

resté étranger à cette affaire.

5° Résumé de la situation.

Les renseignementsfournis précédemment se résument de la manière suivante :

t NombreLONGUEURS

de dansle

lignes, département.

1° Cheminsde fer d'intérêt local en construction dans lé département

•duNord '. .
'

2 54,636ra47

2° Lignes déclaréesd'utilité publique, mais dont les travaux ne sont

pas encorecommencés 6r 95^574-88

3° Lignes concédéesmais non encore déclaréesd'utilité publique. . . 8 . 111,342 02

4° Lignes demandéesmais non encore concédées. ........ : 1 15,360>-fi

Totaux. . . .' . 17 276,913 37

Liïle, le 9 Juillet 1875.

L'Ingénieur en Chefdu Contrôle des Chemins

de fer d'intérêt local du Nord,

Ém.RALLLARD.

NOTA.-- L'Ingénieur en chef reçoit à la.date de ce jour, ampliation d'un décret en date'du

8mai 1875,.qui déclared'utilité publique l'embranchement de Saint-Waast-la-Haut à la ligne

de Valenciénnesà Douzies, d'une longueur de 4450-m., 4L
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SERVICE SPÉCIAL

DES

PORTS, PHARES ET BALISES DU NORD,

dompte-rendu résumé du service pendant l'année 1874,

pour la session du Conseil général de 1875.

RAPP0F3DE L'INGÉNIEUR EN CHEF.

Leservicespécial des ports, phares et balises du Nord comprend tout le développement

des'plagesfrançaisesde la mer du Nord , qui s'étend de la frontière de Belgique à la limite

occidentaledu département du Nord, sur une longueur de 32 à 33 kilomètres , ainsi que le

balisageet l'éclairage de toute la zone du littoral, qui s'étend depuis la limite des eaux

françaises, à 16 ou 17 milles au large , jusque par le travers de la pointe de Walde , à 6

ou7 millesau large , sur Une longueur totale d'environ 30 milles marins ou 55 à 56 kilo-

mètres, en allant à peu près du N.-E. au S.-O.

Ce service-comprend aussi l'entretien , l'amélioration et les manoeuvres continues des

écluseset des canaux , constituant les artères de débouché à la mer, qui servent à l'éva-

cuationdes eaux du pays en temps de pluie et à la communication régulière entre les voies

navigablesde l'intérieur et les ports maritimes: Cette partie du service, qui ajoute des su-

jétionsnotables à toutes les questions purement maritimes, se rapporte presque exclusive-
mentaux intérêts de l'agriculture (service hydraulique du département) et aux intérêts de la
batellerie(servicede la navigation intérieure.)

4»

I:
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Depuis le 1eraoût 1857 jusqu'au 1" janvier 1867 , ce service n'avait formé qu'un seul.;

arrondissement d'ingénieur ordinaire, sous la direction d'un ingénieur en chef spécial.rësii?

dant à Dunkerque, et dont les attributions ne s'étendaient à aucun autre service que celui de

l'Ingénieur ordinaire. ,

Du 1erjanvier 1867 au 1er octobre 1868,1a résidence: de l'ingénieur en chef avait été

transférée à Lille et ses attributions avaient été augmentées de tout le service spécial dès

voies navigables des départements du Nord et du Pas-de-Calais: le service des ports, phares

et balises du Nord ne formant toujours qu'un seul arrondissement d'ingénieur ordinairey-,

annexé alors aux arrondissements des sept ingénieurs ordinaires , entre lesquels est partagé
le service de la navigation des canaux du Nord et du Pas-de-Calais.

Depuis le 1eroctobre 1868 , par arrêté ministériel en date du 24 septembre précédent, ce

service générât de navigation intérieure et maritime , qui comprenait ainsi huit arrondis-

sements d'ingénieurs ordinaires, dont sept pour la navigation intérieure des canaux des

deux départements et un pour le service des ports, phares et balises du département du Nord,

a été divisé en deux services spéciaux d'ingénieurs en chef, et celui des ports, phares et

balises du Nord s'est trouvé ainsi rétabli, comme il était avant 1867, sous la direction d'un

ingénieur en chef,.en résidence à Dunkerque.

Enfin, par une dernière décision ministérielle en date du 24 octobre 1868 , ce servicea

été définitivement organise et divisé en deux arrondissements maritimes d'ingénieurs ordi-

naires avec résidences distinctes savoir :

« L'arrondissement maritime de Dunkerque , comprenant le service du port avec celui des

» études, de l'éclairage et du balisage de la rade et des bancs de Flandre ;

» Et l'arrondissement maritime de Gravelines , comprenant le service du port avec celui

» de l'organisation , l'entretien et les manoeuvresdes ouvrages à la mer destinés aux dessé-

» chements et à l'hygiène du littoral. »

Et les ingénieurs ordinaires titulaires, nommés par la même décision du 24 octobre 1868,

l'un M. Guillain, en résidence à Dunkerque, et l'autre, M. Jacquet, en résidence à Grave-

lines, ont rempli leurs fonctions dans des conditions très-satisfaisantes jugqu'au 1erdécembre

1872; depuis cette époque jusqu'au mois de juillet 1873, l'arrondissement de Gravelines est

resté vacant par suite du départ deM. Jacquet, qui a dû quitter ce pays pour raison de santé,

à cause de l'âprèté dû climat, et\qui a été remplacé depuis deux ans par M. Crépin.

Surtout le développement de la côte maritime du département du Nord, on rencontre d'a-

bord une première zone inférieure de 350^ à 500m de largeur , sur laquelle se produisent
deux fois par jour , en tout temps, les mouvements verticaux alternatifs de la marée et dont

l'inclinaison varie entre 0m 01 et0m 02 par mètre'; puis"une .seconde zone:, qui n'est cou-

verte par la mer que dans la période des vives eaux^ dont la largeur varie entre 800 et 100O

mètres, pour les parties voisines des ports et anciens chenaux,et sujettes'à formation de

dépôt limoneux, et entre 20 et 100 mètres pour les autres parties , où la régime des sables

règne d'une manière absolue.

Enfin , dans quelques parties, on remarque l'existence d'une troisième zone,comprise.entre
les laisses de hautes mers de vives eaux ordinaires et dé.vives eaux maximum. Cette troisième

Composition
dela.côte.
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zonese trouveprincipalement à l'ouest des ports de Dunkerque et de Gravelines et constitue

cequ'on appelle les relais de mer.

...En arrière de cette zone , on trouve , tantôt, les endigueménts tant anciens que nouveaux

des parties limoneusesde la côte , et, tantôt, de grandes accumulations de dunes , sur les

pointsoù le régime des sables règne exclusivement:

Lesphénomènesqui déterminent la marche des alluvions sablonneuses sur les côtes du

départementdu Nord peuvent se résumer ainsi :

Actiondirecte des courants de marée ,

Actiondirecte des vents ,

Actionscombinéesdes vents et des courants.

Lesalluvionslimoneuses sont une conséquence de l'écoulement, pendant la durée des

bassesmers, des eaux doucesdu pays , qui arrivent dans les temps de pluie par les canaux

dedessèchementde l'intérieur.

On remarqueaussi-àl'ouest du port ,de Duukerque quelques effets locaux dûs à des cou-,

rantsde bassemer sur la plage qui tendent-à produire, à l'entrée du chenal, des apports de

sableplus ou moinssensiblessuivant l'amplitude des marées.

Tousceseffetssont, en résumé , produits parle régime des courants de marée , qui pré-

sentent, au point de vue nautique , les caractères suivants :

...'Directementalternatifs dans la région du large ;

- Giratoiresinverses(de droite a gauche en passant par le Nord) dans le voisinagedu lit-

toralfrançais--:
:

Présentanf,en général, dans les marées moyennesde vives eaux , des vitesses de flot com-

prisesentre-unmaximumde 2m-15et un minimum de lm 50 par seconde' et des vitessesde

-jùsantde2ffià;im,30; .

La duréedû jusant étant, quand l'action des vents n'influe pas sur le régime spontané
descourants;,:supérieure de une heure et demie à deux heures à la durée du flot ;'

Lesrenversementsou étales de courants se produisant après les heures de pleine et basse
mersàù rivage , avecdes retards qui varient : de 3 heures à 3 heures 1/2 dans la zone du

littoral français, et de 4 heures à.6 heures 1/2 dans la région du large.

s Aupoint de vue de l'atterrage , l'orographie du fond de la mer duNord , aux approches
desparagesmaritimes de la côte du département du Nord , présente des ondulations nom-

breuseset assez"sensibles, constituant une grande agglomération de bancs de sable sous-
marins-, entrecoupésde sillons, fosseset chenaux, dont l'ensemble est,bienconnu des marins
soiisle nomde « bancs de Flandre. »

Cette zone maritime se présente , à l'examen des cartes marines, sous l'aspect de six

lignesdebancsà peu près parallèles, orientées toutefoisun peu en éventail , du S.-O. au

N.-E êt séparéesentre elles par des fossesou chenaux en formede sillons largeset profonds,
aoûtle dernier , contigû à la côte, constitue depuis deux siècles la rade de Dunkerque , se
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terminant dans l'Est par-la réunion, dubanc, c Trapegeer » au rivage belge , non loin delà

frontière, et donnant partout des fonds de 12m 00 à 15m.00, de basse mer, sauf en un seul

point, appelé « Barre », entre la plage de Mardyck et la pointe occidentale,du Braeck-Banck,

vers l'entrée Ouest de la rade , où la profondeur d'eau , dans lés plus basses mers de vives

eaux d'équinoxe , est un peu inférieure à 10m 00. ;

PHARES ET BALISES.

•: Dans ces conditions, l'usage de nos parages pour là navigation maritime] nécessite, avant

tout, un jbon [système de balisage et de feux-flottants combiné avec Iles phares et amers

dé terre. '"-.-.*" . -

Les travaux complémentaires d'améliorations du balisage et des feux-flottants, comprenant

dix bouées en plus à lameret un 3e feu-flottant sur la [lisière septentrionale des bancs de

Flandre, ont été terminés dans le courant des années J869 et 1870.

Le crédit affecté à leur entretien, sur les fonds de l'exercice 1875, s'élève à 120,075,r'. 00

ce crédit suffit et l'état des édifices et de tout le matériel peut être considéré commesatis-

faisant. Il est d'ailleurs supérieur à celui qui avait été affecté à ce service jusqu'en 1869

dPenviron. . . ... . . . . .'. . . . . - > ..".- ... /..... . . . 15.000fr.00

pour faire face aux nouveaux, besoins du balisage , qui se compose depuis six ans de dix

bouées à la mer et d'un troisième feu-flottant, sur la lisière septentrionale des bancs de

Flandre, ajoutés depuis lors aux.anciennes conditions du balisage et de l'éclairage flottants.

Indépendamment dés ëdifices^des phares et fanaux des ports de Dunkerque et Gravelines,

le matériel du balisage etde l'éclairage comprend :

4 feux-flottants,

1 vapeur, « baliseur »,

60 bouées de diverses espèces et 'dimensions ,

Dont,

A la mer, en service constant,

3 feux-flottants ,-i

Le vapeur « baliseur »,

26 bouées ;

Dans le port ou en magasin,

Le reste de ce matériel, toujours- paré^pour assurer les rechanges aux cas d'accidents ou

Phares,fanaux,
feux-flottants,
bouées,balises

et amers.

Créditd'entretien
de4875.
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auxpériodesfixéespar les règlements , aussi bien pour les feux-flottants;de nos parages que

pourceluides «Minquiers »•près de Granville.

Indépendammentdes gardiens des phares et. fanaux à terre des deux ports, le personnel

marincorrespondantau matériel du balisageet del'éclairage flottants secomposede45 hommes,

Savoir :

8 officiers, capitaines et seconds,

4 maîtres d'équipage ,

1 mécanicien ,

1 chauffeur,

31 matelots ;

Dont,

A la mer, en service constant,

4 officiers , capitaines et seconds,,

y et les deux tiers, au moins, deséquipages.

Un crédit de 46,611 u. 11 est alloué sur les fonds de la&esectiondu budget de 1875, pour

destravauxd'améliorationsaccessoirescomplémentaireset pour des ouvrages de grossesrépa-

rationsà effectuerà bord du matériel flottant.

Dansl'état actuel de ceservice général des phares et balises du Nord, sauf l'achèvement des

signauxde maréepour la nuit, toute l'organisation du balisage et de l'éclairage de la rade

deDunkerqueet des bancs de Flandre est complètementterminée et en bon état de fonction-

nement; et les résultats que l'on a obtenus ont bien répondu au but que l'on s'était proposé,
en ce qui concernel'accès et l'usage de cette rade.

Les visites de la division cuirassée de l'escadre de la Manche, qui était restée chaque

année,en1868, en 1869 et en 1870, avant la guerre, mouillée pendant plusieurs jours sur

rade, en facede Dunkerque, étaient une démonstration bien patente de l'existence et de la

capacitéde cette rade, dont l'éclairage était une condition |d'usage sine quà non. Maispen-
dantla duréede.la guerre, la force deschoses a complété cette expériencedans des conditions

que l'on n'aurait sans doute jamais pu songera réaliser sans passer par ces désastreuses

périodes.Lèsescadrescuirasséesse sont sans cessesuccédé sur rade et les plus gros vaisseaux,

«Solférino»et «Océan», y sont restés avectous les autres pendant des semaineset des mois,
sansy éprouverla moindre avarie ou gêne, sans aucun embarras pour la marine marchande

et sansque les navires de guerre eussent eu le moindre conflit ou déposé la moindre plainte
contreles servicesdu commerce, remorquage , balisage etc ...

Des
embarquements de toute espèce, vivres, munitions, combustibles, artillerie, cavalerie

ettroupesde toutes armes s'y sont opérés sans aucun accident.
Onpeut donc dire aujourd'hui que la rade de Dunkerque existe sans conteste; et, si la

tristepériodede 1870-1871a eu les plus pénibles et les plus désastreux résultats pour notre

fflàîheuf^useFrance, il en ressortira, du moinsj en.ce qui concerne les côtes de la Flandre
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française, la démonstration matérielle ipso, facto, que la profondeur, la tenue et Je calme;

relatif de cette rade sont bien naturellement ce que nous avions cru pouvoir affirmjer depuis,;)

longtemps. > y

Il est maintenant hors de doute; que le Great-Eastern lui-même peut y venir etypmbafqûer

à coup sûr en une fois une division de 10,000 à 12,000 hommes quand on voudra, car" son

tirant d'eau ne dépasse pas celui du « Solferino. »

Ces résultats sont dus exclusivement à la création et à l'entretien constant et attentif du

balisage et des feux-flottants.

L'organisation des signaux de marée pour la nuit, à l'entrée du port de Dunkerque, aura

pour effet de compléter aussi largement que possible les améliorations nécessaires à la navi-

gation du large dans le Pas-de-Calais et à l'entrée méridionale de la mer du Nord, comme

aux communications entre le port et la rade. Mais cette organisation est subordonnée à des

réparations importantes à faire au musoir de la jetée.de l'ouest, sur lequel doivent être établis

les appareils et pavillon nécessaires aux signaux. Grâce aux avances oiferJe,s par le Conseil

général, l'adjudication de ces travaux va pouvoir être passée le 28 juin.
On peut apprécier l'importance de l'usage que la navigation maritime a fait de la rade de

Dunkerque, depuis que les feux-flottants sont allumés, par le nombre des navires qui y ont

mouillé et stationné par tous lés temps depuis onze années. Ce nombre s'élève à 7,633 donnant

une moyenne de 694 par an, le minimum ayant été de 207 pendant la première année,
en 1864, et le maximum, de 1236, en 1873, lors de la crise simultanée des céréales et dësv

charbons.

Service des dessèchements et de Valimenf^tion du pays en connexité

;\ ï 'constante avec la navigation maritime et intérieure.

D'autre part, le pays, constitué, comme npus l'avons dit plus haut, par des alluvions

séculaires en,formation constante, a été peu^à-peu soustrait à l'influence des marées par des

travaux d'endiguements, dont l'exécution a toujours été entreprise avant que les terrains

n'eussent atteint spontanément un niveau Convenablepour dominer les plus grandes hauteurs

delà 'mer.Be là résulte l'organisation de toute la contrée du littoral en syndicats de dessè-

n chèmentsdiit§ Wattringues et Moëres:,dont toute î'existeneé et la richesse dépendent dé la

plus ou moins grande régularité; des manoeuvres dès écluses à la mer et des combinaisons

plusr ou moinsy pratiques et rationnelles adoptées dans les études et les améliorations

des ouvrages et ports à tous les points de vue.

Ces,mànoeuvrëSvétudes et améliorations constituent une autre partie du service des ports
mMitimes du^Nord,; qui"â reçu beaucoup d'extension et de perfectionnement depuis une

viflgtaméd'annéeset; qui doit encore en recevoir; tantpàr suite dés nouveaux travaux d'amé-
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liorationsen cours d'exécution à Dunkerque, que par suite des perfectionnements approuvés

sur le régimedes cours d'eau qui sillonnent tout le pays "wattringuédans le Nord et dans le

Pas-de-Calais.Le service des ports maritimes est appelé constamment à veiller, par ses

manoeuvresde tous les jours, à-la.satisfaction des intérêts de l'agriculture et de la navigation

intérieurede cette contrée riche et exigeante; il n'est pas en rapport direct avec les représen-

tantsde cesintérêts ; c'est par l'intermédiaire du service hydraulique et du service de la

navigationintérieure qu'il connaît les besoins del'agriculture et de la batellerie, quelquefois

enoppositionapparente entre eux et par suite difficiles à apprécier et à satisfaire simultané-

némén.ten temps opportun.

Nombre et conditions générales des ports du département.

Lelittoral du département du Nord comprend deux ports : Dunkerque et Gravelines, reliés

tousdeuxau réseau des canaux de navigation de la France et de la Belgique.
: Lepremierétait seul, jusqu'au commencementde 1873, en relation directe avecles-chemins

de.ferfrançaiset belges; depuis lors, l'achèvement partiel des travaux autorisés,et concédés

a putout récemmentréaliser la jonction de Gravelines au réseau du Nord, en attendant que
le complémentdes concessionsfaites ait pu les réunir entre eux et avec le réseau des voies

ferréesde la Belgique.
La rade de Dunkerque,qui peut deservir ces deux ports, s'étendant depuis la frontière de

Belgiquepresquepar le travers de Gravelines,.parallèlement à la côte, sur une longueur de

plusde20 kilomètres et sur une.largeur de plus de 1 kilomètre, et présentant de très-bonnes

conditionsde mouillage avecun tirant d'eau de 12mà 15mde basse mer, est accessible par
deuxpasses, celle de l'Est et celle de l'Ouest; mais le régime des courants de marée du

littoralfait que l'on n'attaque guère cette rade que par la passe de l'Ouest, avec des navires

dontle tonnage est supérieur à 200 tonneaux.

Lesrenversementsde courants ont lieu à mi-marée et, par suite, lesmaximumde vitesse du

courantde flotpar le travers de l'entrée des ports se produisent au plein de la mer, circons-

tancequi s'ajoute défavorablement aux embarras des bancs de Flandre pour constituer les

difficultésque présentent les parages maritimes du Nord. Mais l'organisation d'un bon

^rvicedè remorquage, combinéeavec l'éclairage flottant et le balisage depuis une douzaine

d'années,a çonsidérablenientaplani ces difficultés, en diminuant un peu les sujétions de

1entréeet de la sortie des ports pour les grands navires et en rendant la rade accessible et

quelle entous temps aux bâtiments du plus fort tonnage.

Deuxports,
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Port de Dunkerque.

La première partie du port de Dunkerque, en l'abordant par la mer*secomposed'un chenal,

d'un avant-port et d'un port d'échouage, qui sont, sur toute leur étendue, soumis à l'action

des mouvementsalternatifs des marées diurnes.

La longueur totale ensemble du chenal, de l'avant-port et du port d'échouage est de

2.100m00; la largeur moyennede 60m00 à 70m00. Le tirant d'eau est de 5m à 6m suivant

les marées.

Le chenal proprement dit a environ 800 mètres de long, bordé de chaque côté par des jetées

en charpente, partie mi-coffrées, partie à claire-voie.

L'avant-port a environ 650mde long, bordé de chaque côté par des estacades en charpente.

Des terre-pleins bordés de talus perreyés existent en arrière de ces estacades. La superficie de

l'avant-port susceptible d'être affectée au stationnement des navires peut être évaluée

à-3'.hectares. ..iy-. : ;;...; : . .,

Le port d'échouage est séparé de l;avant-port par le débouché des deux écluses du Fort-;

Bevers et de la Cunette. Sa longueur est de 67Ôm00 et il comprend à peu près^OÛ^OO de

quais, dont600m00 en pierres et 300m00 enbois. La superficie du port d'échouage suscep^

tible d'être affectée au stationnement.des navires peut être estimée à &hectares. La surface

correspondant aux quais susceptible d'être affectée au mouvement des, marchandises est

d'environ 13,000mi.

Dans le fond du port d'échouage débouchent deux Ecluses de navigation maritime, qui
établissent la communication entre le port et les bassins à flot.

Lès bassins à flot sont au nombre de trois, savoir :

„Le bassin à flot, dit du Commerce;

Le bassin à flot, dit de la Marine;

Le bassin à flot, dit deTArrière-JPort.

.Les deux dernières communiquent avec celui1dû Commerce; au fond de ce dernier, l'un par
une écluse simple et l'autre par un pertuis non-éclusé.

Le bassin à flot du commerce présente une superficie d'eau de 5 hectares 1/2. 500m00de

long sûr li0m00de large; il est-bordé de 845m00de quais eri' pierres comportant environ

12-,0ÔÔP*-dësurface dé quais affectée au mouvement dés marchandises ; le reste de ses rives

sert dé chantiers de constructions navales. : ;":; ^ yt:.^ i

Le bassin à flot de la marine présente une superficie d'eau de 3: hectares,' 300m00de long

sur 100m00de large ; il est bordé de 700m00de quais en pierres, sur tout son pourtour com-

portant environ 10,000 m-q-de surface de quais affectée au mouvement des marchandises.

pLelbassinjà
flot de l'arrière-port présente une superficie d'eau de 2 hectares 1/2, 300m00

de|lpngIsur^8Ôm00de largeur moyenne ; il est bordé de 125m00de quais enbois; comportant
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et
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environ1,500mq-dé surface de quais affectée au mouvementdes marchandises; le reste de

sesrivessert à l'industrie de la construction et de la réparation des navires.

Cesbassinsà flotcommuniquentdirectement avecles canaux de navigation intérieure par

uneécluseà sas située au fond dû bàsshr de l'arrière-port.
;

. Leséclusesqui desserventles bassins à flot sont ainsi au nombre de quatre :

Deuxpour les mouvementsde la navigation maritime avec le port d'échouage, éclusesde

la citadelleet de barrage ;

. Unepour la communicationdes bassins du commerceet de la marine, éclusede la marine ;

Unepour la navigation intérieure avec les canaux, éclusede l'arrière-port, dite aussi écluse

deBergues.

L'éclusedela citadelle est une écluse à sas présentant 50m00de longueur francheet 13m00

de largeurpour son sas. ,

< L'éclusedebarrage est une écluse simplede 21m00de large.

L'éclusede la marine est une éclusesimple de 16m00de large.

Cestrois écjusesont leurs buses établis à 0m90en contrebasdes basses mers de vives eaux

moyenneset donnent6m35de tirant d'eau en vives eaux et 5m20en morteseaux. Elles sont

muniesde portes-valets, avec des vannes dans les portes d'Ebe; elles n'ont pas de portes
deflot. '''-."'

L'éclusede l'arrière-port, dite aussi écluse deBergues, est une écluseà sas présentant
33m00de longueurfranche et 8m12de largeur pour son sas.

Lebuse de l'écluse de l'arrière-port est établi à 0m30en contrehaut des basses mers de

viveseauxmoyennes,cequi donnepour la batellerie, par rapport au niveaunormaldes canaux

d'amont (qui est de 2m60au-dessus des hautes-mers) un tirant d'eau de 2m30sur le buse

d'amontde cette écluse. Elle est munie de deux paires de portes d'èbe et de deuxpaires de

portésde flot.
'

'. En résumé,.leport de Dunkerque comprend trois bassins à flot, communiquantavecla mer

. etles canauxintérieurs et entr'eux par quatre écluses, dont une affectéeexclusivementà la

batellerie,et donne en tout 18 hectares de superficieaffectableau stationnement des navires,
-dont 11 hectaresà flot et 7 hectares d'échouage, 2,570 mètres courants de quais dont 1670mc-

àilôt et:900™° de port d'échouage, avec36,500 mètres carrés de surface,de quais affectée

aumouvementdes marchandises, dont 23,500 mqpour les quais à flot et 13,000mqpour les

quaisid'échouage.;.

« ::,:i;Unecondition avantageuse très-importante que présente le port de Dunkerque consiste

ydànsla communicationfacile et continue des bassins à flot maritimes avec les voies naviga-

^rhlës del'intérieur de la France et de la Belgique.

Lesbélandres arrivent à Dunkerque par les trois canaux de Bourbourg, de Bergues et de

j ; ïlurhes. .'-'
'

:Lës;;dèùxpremiers sont des canaux de l'État, à grande section, dépendant du servicedes

-voiesNavigablesdu Nord et du Pas-de-Calais.
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Le canal de Furnes est un canal-concédé, exploité sous le contrôle :du même service des

voies navigables. • ::;y-

Le canal de Bourbourg amène à Dunkerque toute "labatellerie de l'intérieur de la France.

Le Canalde Bergues dessert une navigation plus restreinte, entre Dunkerque et divers;,

points de l'arrondissement qui se trouvent disséminés sur la Haute et la Basse-Colme.

Le canal de Furnes dessert les communications entre le port de Dunkerque et les voies

navigables de la Belgique.
Les bateaux qui arrivent par le canal de Bourbourg entrent dans le canal de ceinture,

dépendant du service du port de Dunkerque, par l'écluse à sas du Jeu-de-Mail, composée d'un

sas de 20mà 24mde largeur sur 65mde longueur entre deux têtes éclusées larges de 5m20et

munies de portes busquées vers l'amont, avec buses à la cote 0m78et 0m72 (rapportée aux

basses mers.de vives eaux). . ..- - J

Ceux qui arrivent par le canal de Bergues entrent dans le canal de ceinture, par l'un ou

l'autre des deux pertuis sans sas de l'écluse du Pont-Bouge^,;dont l'un a 8oe00et,l'autre 6m00

de largeur et dont les buses sont à la cote 0m33(rapportée au même niveau).

Les bateaux qui arrivent par le canal de,Furnes entrent dans le canal de ceinture par
l'écluse à sas octogonal, dont la forme et les dimensions sont celles d'un octogone régulier de

40m00de diamètre,, en traversant celle des quatre écluses qui forme tête du canal de Furnes

et celle qui forme tête du canal de ceinture : La première large de 6m00avec buse à la'cote

1™18;la seconde, large de 8m00 avec buse,à la cote 0m21; chacune,d'elles étant munie de

deuxpaires de portes busquées en sens contraire.

Les sassements de l'écluse du Jeu-de-Mail se font sous une dénivellation moyenne de

0">88;, ;, ; -..:-::-.':
Ceuxde l'écluse à,sas octogonal sous une dénivellation moyennede 0B?34;..,

Et la navigation.par l'écluse du Pont-Bouge, qui n'a pas de sas, se.fait par niveau étale

entre le canal de Bergues et le canal de ceinture ; ce dernier n'était à vrai dire, qu'un prolon-

gement du bief inférieur dû canal de Bergues, dont l'existence est maintenue ou suspendue

par:lesmanoeuvresdes portes busquées en sens -contraire, suivant quelles besoins du service

du port permettent de laisser le niveau du Canal:de ceinture suivre celui du canal de Bergues

ou'nécessitent soit Texhaussëmëût,;soit l'abaissement du premier au-dessus ou au-dessous du

second, sans-que Celûi-ei=doive y participer".
"

y

Rendusidans le canal dé ceinturé, les batèaux: peuvent stationner dans les emplacements
ditsT cePbrfcâù-bois »el « Beck-à-voleurs » espèces deïporls de navigation: intérieure, où

s'ôp^ënt lès mouvements de marchaiidises qui correspondent au commerce,local et à la con-

sommationde la Ville, tels que bois et matériaux de construction, charbons,, etc.

4;é;P^ 200mde longueur

avec une surface de 2,000
m« affectée au mouvement des marchandises. Tout le reste des

emplacementsdu canal de ceinture est bordé de talus avectèrre^-pleins correspondants, don-

nant environ^2000 mètres courants de rives et 11,000 mètres carrés -de surface affectéeau

mouvementées;marchandises. : ',::

; Laplusgrande partie dèsbateaux qui sont en destination pour les bassins à flot se rendent

;directementides;èclusesiqu^ils:viennent de franchir vers Técluse;,deBergues par laquelle ils

.entrent dans le bassinde l'arrière-port, et, de là,; dànsi les;bassins:du Commerceet delà
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Mariné,où lès transbordements s'opèrent bord à bord avec les navires, dans des Conditions

teliesqne l'on voif ainsi se former en quelque sorte, une ligne artificielle intérieure dé quais,

auxiliairepuissanfaet économique du mouvement commercial des bassins à flot dû port de

jDûnkerquei-y^-yy ;;•-.,. •

Les niveauxdes bassins maritimes variant suivant les âges de la lune, entre 4m45et5m45,

les sassémëntsde l'éClùse de Bergues se font par une dénivellation qui varie généralement

entre lm81et 2m81et -peut quelquefois atteindre accidentellement 3*50 à 4m00 dans les cas

exceptionnelsdes plus fortes marées d'équinoxes favorisées par les vents.

Les bateaux de la navigation intérieure peuvent aussi communiquer directement avec

l'avant-port et le port d'échouage par le canal de Dérivation et le canal de la Cunette, qui

complètent,avecle canal de ceinture et le canal de Mardyck,le réseau des canaux intérieurs

dépendantdu service du port de Dunkerque,
'

Maisen temps ordinaire, le canal de Dérivation (appendice du bief inférieur du canal de

Berguesen communication spontanée avec le canal de ceinture) n'est que très-peu fréquenté

parla batellerie-,bien qu'il soit terminé par une écluse de débouchédans l'avant-port, écluse

du Fort-Revers, qui a un beau sas de 40m00 de longueur compris entre deux têtes éclusées

de 9m00de largeur avec buses à la cote 0m10au-dessus des' basses mers de vives eaux et

muniesde portes de flot qui permettent les sassements en temps ordinaire tant que la mer est

au-dessusdû niveau de navigation, 2m64, du canal de Dérivation, c'est-à-dirô, pendant
environ5 heures, partagées par moitiéavant et après chaque fois pleine mer. Le canal de déri-

vationest toutefois un auxiliaire fort utile et précieux, dans les cas de chômage forcé que
nécessitequelquefois l'écluse de Bergues pour son entretien et ses réparations.

En temps ordinaire, le canal de la Cunette compris entre le sas octogonal et son écluse de

débouchédansl'avant-port, écluse,de la Cunette, ne sert pasnon plus à la navigation et ne

peut être jamais employé à cet usage que d'une manière essentiellement précaire, incommode

et dangereusepour la batellerie, en même tempsque nuisible à la tranquillité et à la sécurité

des populations agricoles des Moëreset de la 4e section des Wattringues du Nord. Il a bien

.fallu cependants'en servir quelquefois, dans le cas de chômagesforcés de l'écluse deBergues
et des organes divers du canal de dérivation; et alors le canal.de la Cunette devient une

ressourceextrêmementprécieuse pour la navigation intérieure.

Le canal de dérivation à-2,00.0?00 de'longueur,, pourvu d'un chemin de halage continu

sur l'une de ses rives, sans surface affectée aux mouvementsdes marchandises sur aucun

point de ses terre-pleins. ::..:

Le canal de la Cuneftèa2,200m00 de longueur, pourvu d'un chemin de halàge continu tan-

tôt sur l'une tantôt sûr l'autre dé ses rives, sans surface affectée aux mouvementsdes mar-

chandisessur aucun point dé ses terre-pleins.

Enfin, le canal de Mardyck est un appendice du canal de ceinture, long de 3,600m00et

navigablesur une partie de sonétendue; C'est un ancien canal maritime, aujourd'hui envasé

'etne pouvant servir qu'à la batellerie qui dessert quelques usines établies sur une partie de

sçsrives. -•,.-.
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•_, En résumé, le service du port de Dunkerque comprend, outre les bassins à flot et les trois
écluses de navigation maritime qui leur correspondent, quatre canaux communiquant avec le
réseau des voies navigables de la France et de la Belgique et avec les bassins à flot ou le port
d'échouage à l'aide de six autres écluses de navigation intérieure, dont quatre à sas et deux
sans sas; ces quatre canaux, tous de très-grande section, de 15m à 20m en plafond, et de

,2m50de mouillage, donnantun développement total de neuf kilomètres avec 200m00 dequais
et lljOOO1"'-de surface de terre-pleins affectée au mouvement des marchandises.

Ces canaux et leurs écluses servent aussi aux dessèchements du pays wattringué du Nord,
dont le port de Dunkerque doit assurer en tout temps. aussitôt qu'il pleut, l'écoulement des
eaux à la mer par les écluses dé débouché des canaux de dérivation et de la Cunette, écluses
du Fort-Revers et de la Cunette. '..-'"

Enfin ces mêmes canaux et écluses, organisés pour la navigation intérieure et le dessèche-

ment du pays, le sont aussi, en quelque sorte spontanément pour coopérer <auxchasses arti-

ci'eiles du port à l'aide dé l'éau salée, toutes les fois qu'en vives eaux les eaux des pluie

pas dans la contrée. .

Et, à ce dernier point de vue, le fonctionnement de ces organes mixtes s'ajoute à celui dès

organes spéciaux dé l'écluse et du bassin des châsses-à l'effet d'entretenir dans le port d'é-

chouage , l'avant-port, et le chenal et la passe extérieure de l'entrée du port, le plus de tirant

d'eau possible pour les besoins de la navigation maritime.

Le bassin spécial affecté aux chasses présente uné;superficié de 30 hectares, correspondant
à une écluse de chasses spéciale, qui donne en cinq pertuis un débouché linéaire de 21m00,

avec une chute de 4m50à 5P00 suivant la puissance d'ascension des marées.

Le système des chasses du port de Dunkèrque,; ainsi combiné avec le fonctionnement des

organes de dessèchement des Wattringues du Nord, présente un ensemble assez remarquable,

existant plus d'un demi siècle et composé de trois étages de chasses, échelonnées sur toute la

longueur du port d'échouage, de l'avant-port et du chenal : Le premier étage, en commen-

çant par l'aval, constitue par-le bassin des chasses et son écluse spéciale; le second étage cons-

titué par la retenue du canal de la Cunette et des fossés d'une partie des anciens fronts de

l'Est, présentant une superficie d'environ 12 hectares et lançant ses èâux sous une chute de

4m50à 5m00par l'écluse de la Cunette, large, de ÎO^OO;le troisième étage constitué par la

retenue des bassins à flot, présentant une-superficie de 11 hectares, sur.laquelle on dispose

en vives eaux, d'une tranche d'eau de lm00 de hauteur à lancer par les 12 vannes des portes

des écluses de barrage et de la citadelle et par une vanne de chasse spéciale,, donnant toutes

ensemble une surface totale d'environ 14 mètres carrés sous une charge de 3m00à 4™00.

La puissance des chasses est ainsi mesurée, dans l'état actuel des choses, par un volume

d'eau total de , . . . l,050,000m
c000

lancé moyennement dans l'espace de trois quarts .d'heure et ainsi décomposée :

1erÉtage — Écluse de chasse 750,000ni
c

2e Étage — Écluse de la Cunette 200,000 000
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3e.É}age;—Vannesdes bassinsà flot.. -, .--......... s . .. 100,000 000

; soit, en moyenne, par.minute . . • • •. • • • '• •"< • * 23.333 -33

ou par seconde: . . . .,- .... . . . . 388 88

.De plus .dans les prévisions de la loi du 16 juillet 1845, ces ressources devaient être

augmentées,par l'utilisation,, commeretenue de chasses, d'environ 30 hectares, des anciens

fossésde la place de l'Ouest en communication spontanée avec les canaux de dérivation, de

ceintureet de Mardyck, à l'aide de l'écluse du Fort-Revers, commeécluse de chasse paésen-

tant un débouché linéaire total de 16m00en deux pertuis, l'un de 9m00et l'autre de 7m00

sousune chute de bmQ0à 5*50. Mais les projets de 1859 et 1860 qui ont abouti au décret du

14juillel'1861, ayant été mis à l'étude conformémentaux prescriptions ministérielles des 14

mars1859, 14 avril et 5 mai 1860, vers l'époque où ces prévisions de la loi de 1845 allaient

recevoirleur réalisation, on a dû ajourner les travaux d'appropriation des anciens fossés

de l'Ouestet l'utilisation de l'écluse du Fort-Revers aux améliorations des chasses, en pré-
sencede la probabilité de la suppression de ces fossés, à remplacer par d'autres, dont la

constructionn'est pas même encore terminée.aujourd'hui.

Lanavigationmaritime a ainsi, en fait, perdu plus de 14 ans pour profiter de l'améliora-

tionqui devaità coup sûr résulter vers 1859 et 1860 de la loi-de 1845, en ce qui concerne une

premièreaugmentation'de la puissance des chasses, laquelle se serait dès lors traduite par
uneaugmentationde volume d'eau lancé en 3/4 d'heure, d'environ . . . . 800,000mc000

pu, enmoyenne,par minute de 17,777 77

y OUpar secondede . 296 30

En définitive, le port de Dunkerque comprend, outre son chenal, son avant-port efrson

portd'échouage, trois bassins à flot, quatre canaux et un bassin des chasses, le tout servant

à la navigation maritime et fluviale, aux dessèchementsdu pays et aux chasses, à l'aide de

dixéclusesde diverses dimensions, dont cinq à sas et cinq sans sas, une seule, l'écluse de

chassé,né servantqu'à l'usage exclusif des chasses.

Danscesconditions, l'utilisation effective du port de Dunkerque s'est mesuréeen 1874 par
un tonnagemoyende 212 tonneaux de jauge, correspondant à une charge moyennede 230

tonnes,.etpar les chiffres de 224 tonneaux de jauge à l'entrée, par mètre courant de quai, et

de342 tonnesde marchandises manutentionnées annuellement, tant à l'entrée qu'à la sortie,

parmètrecourantde quai.
Lès transports de,guano, de fontes d'Ecosse, de fers bruts ou travaillés, de machines et

bûtijsdivers, de charbons Anglais, bois du Nord, matières textiles, céréales, alcools, huiles,

pétroleset autres, grains et graines de toute espèce, résines,,fruits, etc., avaient recommencé,

aprèsla guerre, à se produire avec une extrême affluencependant l'année 1871.
Àcestraficss'étaient ajoutés aussi, dans une grande proportion, dès transports de vivres

detoute espèce,'de munitions.,,d'armes , etc., correspondant aux mouvements et aux besoins
de rafmée.;duNord, et même des embarquements de troupes de cavalerie, envoyées,des

arméesde l'Ouest et de JajLpjre:pxiurrenforcer celle du Nord; puis, après l'armistice, l'em-
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barquement de toute l'armée du Nord, avec son artillerie et tout son matériel," envoyéeà

Cherbourg pour former le noyau primitif de l'armée de Versailles,, qui avait sauvé peu de

temps après le pays et la société contre les folies anti-sociales et sacrilèges de la Commune

de Paris ; et enfin, pendant et après l,a guerre, des services de voyageurs et autres par va-

peurs entre Dnnkerque, Cherbourg, Brest et Bordeaux, pour parer à l'interruption absolue

des communications par terre entre le Nord et le reste de la France à la sujte de la bataille

d'Amiens et de l'occupation de Bouen.

En 1873 et 1874, les arrivages ont été tels qu'ils ont occasionné, à la fin de 1873 et au

commencement de 1874, un véritable encombrement. Les, principales marchandises qui
ont contribué à cette affiuence excessive sont les céréales et les houilles, par suite delà

double crise simultanée produite par l'insuffisance de la récolte et par lahagsje des charbons.

La possibilité de ces résultats qui a permis à Dunkerque de voir se produire un mouvement

jusqu'alors inconnu et supérieur même à celui qu'on avait constaté en 1871yaprès les périodes

de ravitaillement de Paris, est le fruit des travaux d'améliorations réalisés et terminés depuis
treize ans au moyen de l'allocation dé la loi du 16 juillet 1845, en mêjne^emps que du déve-

loppement deTusage des chemins de fer, ainsi que de la création :çt fy l'exploitation du

service de remorquage à vapeur.
Oh sait bien, en effet, que pour qu'un port soit dans de bonnes confiions d'exploitation,

il faut que ses relations avec les canaux,et lesvoies ferrées, d'unpàrj,par les secours-des

locomotives et de la batellerie, et avec la mer, .d'autre, par.t, par les secours du balisage et

du remorquage, soient assurées en même .temps que les conditioBg de bassins à flot et de

tirant d'eau.

Mais irfâût, donner aux quais des superficies convenables, 4çs 'abris etdes outillages de

manutention commodes, rapides et économiques, avec de v#f|es terrains;;annexes pourle

dépôt temporaire des marchandises, et enfin utiliser le mieux possible les étendues de rete-

nues à flot,, y -.• '.'/'

C'est ce qui reste à faire à Dunkerque, indépendamment de la création des espaceset

outillages nécessaires à l'industrie de la construction et delà réparation des navires.

Et il ne faut pas oublier non plus que les travaux d'anjéliorations du port de Dunkerque,

quels qu'ils soient, n'atteindront complètement leur effet utile, pour le commerce comme

pour l'agricultnre, qu'autant que les Canaux qui .aboutissent à la mer seront améliorés en

même temps, comme ils peuvent, et doivent .l'être, en vue de satisfaire à leur double rôle de

yoies de navigation et de dessèchements en relation constante et forcée avec les ports mari-

times du littoral.

Quoi qu'il en soit, dans les conditions,ictuelles des bassins et\du port de Dunkerque, le

mouvement général du commerce maritimêja donné les résultats suivants en1874.

Entrés 2,705 navires jaugeant 57^,286 tx. et portait 632,799 tonnes de marchandises.

Sortis 2,818 — 596,634- — '245,542
*' : '

"-":--^'';"

TOTADX5,523 -- ^,171,920 '".:W' 878.341-
' -='

:'v.-—--;
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-,Dont, .; .

I?,En naviresfrançais,, entréset sortis:.

2 035naviresjaugeant 284,997 tx: et.portant 194-815tonnes de marchandises.

2° En naviresétrangers, entrés et sortis : ''

3488naviresjaugeant 886,923 tx. et portant 683,526 tonnes de marchandises.

La différenceavec l'année 1873 est, sur la totalité des navires entrés et sortis, en moins

de814navires, deîl35,664 tonneaux de jauge et de 258,373 tonnes de marchandises, .

C'estainsique le tonnage moyen, en tonneauxde jauge, qui était de 206 tonneauxen1873,

s'estélevéà 212 tonneauxen 1874-

Dansces nombresne sont pas compris les mouvements d'entrée et de sortie des bateaux de

lanavigationintérieurejqui se sont produits commesuit :

A.l'entréedans lesbassins:

3,042bateaux jaugeant 411,860. tx, et portant 127,772 tonnes de marchandises.

A la sortie desbassins: :

3,078 bateaux jaugeant 424,453 tx. et portant 233,894 tonnes de marchandises.

TOTAUX6,120 •"'— " 836,313 — 361,666 tonnes de marchandises.

Lenombredesnavires entrés en relâche à Dunkerque en 1874 a été de 7 navires jaugeant
ensemble961 tonneaux.

Lenombrede navires affectés à la pêche de la morue d'Islande, en 1874, a été de. 95;

leur tonnage, de. .. ... . . ..... 9,900 tonneauxde jauge;
leurs équipages ont été, en total, de. . . 1,665 hommes;
et leurs produits, dé . . 65,000 quintaux métriques ;
d'unevaleur de. ........... 3,534,000 francs.

Lesbateauxaffectésà la pêche cotîère ont été en 1874, au nombre de 100;

leur tonnage, de. . 1,609 tonneauxde jauge;
leur équipage, de . 438 hommes;
et leurs produits, de 8,609 quintaux métriques ;
et de. . . ... . 860,973 francs.

Le nombredes navires construits au réparés dans le port et lancés en 1874, a été de 8 ;

jaugeantensemble 1,357 tonneaux;
Lenombredes navires naufragés ou échoués en 1874, a été de 23, jaugeant ensemble

(compris7 bateauxde pêche) 4,822 tonneaux ;
Laperte qui en est résultée en valeur a été de. 728,000 francs.

Ona eu à déplorer la perte d'un des hommes qui composaient les équipages des bateaux
depêche; maisaucun des hommesdes équipagesdes navires n'a péri.
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Le crédit alloué pour l'entretien du port, de Dunkerque en 1874 est, comme les années

antérieures, de . . • • • • ...•••;••"« •' 100,000 fr; 00

Les ouvrages à'entretenir ont à-peu près-triplé en nombre:et en importance depuis vingt-

cinq ans et l'usage qu'en ont fait le Commerce et l'Agriculture a toujours suivi, depuis quinze
ans surtout, une proportion supérieure.

L'entretien dès écluses de chasses , des jetées et dès estacades laisse toujours à désirer,

parce que les fonds affectés:à cet usage' sont depuis longtemps' très-insuffisants. Il faudrait,

pour parer aux alluvions^qui se produïséntquelquefois très-brusquement en hiver et par toute

période dé vent d'Ouest'un peu'prolongée, augmenter la quotité du crédit annuel d'entretien

de 150 à 200 mille francs.

La somme totale affectée aux travaux de grossesTéparations du. port de Dunkerque, en-

1875, est jusqu'ici, de ... y .. • ......... ...'• • • • 108,471 fr. 59

Jusqu'en 1868, nous nous étions efforcés, comme Ingénieur ordinaire du port de Dunkerque,

d'appeler l'attention de qui de droit sur les conséquences-fâcheuses que devait entraîner l'in-

suffisance des ressources affectées à l'entretien et aux;réparations des ports du Nord, surtout

en ce qui concerne Dunkerque,,.

Il nous paraissait impossihle_q.ue ces conséquences ne devinssent pas de plus en plus

patentes;;; et il faudrait. indubitablement.organiser, les allocations de 2e catégorie sur le pied
de 500 à 600 millefrancspar an; pendant cinq ou-six1

ans', pour remettre le port dans les

conditions favorables que l'on.était parvenu à peu près à réaliser dans les années antérieures,

mais qu'il n'est véritablement plus possible d'entretenir convenablement sans augmentation
de ressources. Il importe que nos observations antérieures soient reproduites maintenant que
le service-Spécial d'Ingénieur OnCtief qui se irouve réorganisé à. Dunkerque par suite des

décisions ministérielles des 24'septembre,,24 octobre. 1868,, est: en plein fonctionnement

régulier et normal depuis près de sept ans..

Il y à .lieu dei compter que les mesures proposées,à ce.sujet parle Conseil général et la

Chambre de Commercene tarderont', pas à .aboutir et seront favorablement accueillies par
l'Administration et l'Assemblée nationale. Ces mesures permettront de parer aux embarras

auxquels on est exposé à Dunkerque dans les périodes de"vents d'Ouest un peu continues, qui

âpportent'qûelquéfoisjënqûelqûes semaines, commeau mois de novembre et décembre 1874,

des quantifésdè sablé qui peuvent s'élever jusqu'à 40,000 mètres cubes ' i.

Les travaux d'améliorations"autorisés au port de'Dunkerque par le décret du 14juillet 1861

el par diverses autres décisions ministérielles ultérieures comprennent:

L'exécution d'un nouveau bassin à flot;
' L'élargissement du port d'échouage et la construction d'un quai en bois à l'aval de l'écluse

d'entrée du nouveau bassin à construire;
La construction de deux formes de radoub , l'une au fond du nouveau bassin, l'autre entre

le bassin des chasses et l'avant-port, cette dernière, éclusée en amont, de manière à permettre
l'entrée du bassin' des chasses, soit pour les navires désarmés, soit pour ceux des construc-

teurs qui désireraient établir leurs chantiers sur les rives de ce bassin;

Situation
des travaux
exécutés,
à exécuter
et projetés.

Travaux
d'entretien.

Insuffisance
descrédits
d'entretien.

Travaux
degrosses
réparations.

Travaux
de la2esection

du budget
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La reconstructiondu pont tournant de la Citadelle et l'achèvement des quais du bassin du

Commerce;;
'

...'....... /'
Ledéplacementdes fortifications ; '''.

Désaméliorationset extensions des quais des bassins actuels et dès chantiers de construc-

tiondesbassinsde l'arrière-port et du commerce;
'''

L'organisationdes fossés de la nouvelle enceinte en vastes réservoirs de chasses, pour

l'approfondissementdu Port et de la Passe, une des parties du programme d'ensemble qui

n'avàit.pasété comprise dans le décret du 14 juillet 1861 commechiffre de dépenses ;

Et enfinquelques travaux de réparations et reconstructions partielles de divers ouvrages

du port, qui tombaient en ruines par excès de vétusté.

L'ensemblede ces ouvrages était estimé à .......... 24,848,806 fr. 58 c.

Dont:

à exécuterpar le service civil ............... 19,237,306 fr. 58 c.

à exécuterpar le service militaire . 5,611,500 fr. »

Lesquatre premiers articles du précis sommaire ci-dessus ainsi que les trois derniers se

rapportentaux travaux à exécuter par les Ingénieurs du service maritime.

Lecinquièmearticle comprend tous les travaux à exécuter par les Ingénieurs militaires.

L'exécutionde tout cet ensemble, "enpréparant l'avenir du port dans de très-larges prévi-
sionsau point de vue de la.navigation dp Nord et de l'Agriculture de l'arrondissement, don-

neraà la ville de Dunkerque une extension de superficie considérable, en harmonie avec

l'agrandissementdu fport et de ses bassins ; et les industries nouvelles, qui s'y développent

depuisquelquesannées, trouveront les ressourcesdont elles out besoin , en même temps que
l'industriede la construction navale, avec tous les accessoires qu'elle entraîne, trouvera le

moyende s'y étendre et de prospérer. Ces additions de superficie urbaine produiront, par
leursaliénationssuccessivessur une étendue totale de plus de 25 hectares, un rendement
finaldehuit à dix millions, qui justifiera sans doute, dans une certaine période, les sacri-

ficesquel'État s'est imposés en dotant le port de Dunkerque de cette large allocation, portée
tout d'abord à 15 millions par le décret du 14 juillet 1861.

Mais le montant total, même augmenté et porté, comme il a été dit plus haut,
à . 24,848,806 fr. 58 c.
necomprendpas l'utilisation du Bassin de l'arrière-port à l'aide de quais sur son pourtour,
ni la réuniondu nouveauBassin de l'Ouest avec les canaux pour tirer tout le parti que l'on
doitattendrede cette position, au point de vue des communications directes et faciles entre
lesBassinsmaritimes de Dunkerque et les voies navigables' du Nord de la France et de la

Belgique.

Les dépenses faites au 31 décembre 1874 et en cours d'exécution sur l'exercice 1875

; s'élèverontà environ. 15,000,000 fr. 00

Lesrésultats des travaux d'améliorationsexécutésjusqu'à présent peuvent se résumerainsi :

1° Expropriationsréalisées et terrains utilisés tant par la création d'une voie de circulation

6 a

|
I Dépenses
I au

|0écembre'1876
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générale, au travers de l'ancien Pare de la Marine, entre le quais des Hollandais et l'écluse

de Bergues, qu'en vue de la pose des voies ferrées qui ont été établies par la Compagnie du

Nord en raccordement de la gare avec les 300™00de quais existant sur la rive droite du

Bassin du Commerceet avec les quais de rive droite du port d'échouage à l'intérieur de

l'ancienne enceinte fortifiée; terrains préparés pour l'exécution des:300m00. de quais

complémentaires à construire en prolongement des précédents sur la même rive droite

du Bassin du Commerce, ce dernier travail ne devant s'exécuter qu'à l'abri de batardeaux

sans gêner la navigation oula batellerie, quand la petite portion des chantiers de construction

qui se trouve à cet endroit pourra être remplacée ailleurs, suivant les convenances variées

des industriels correspondants ; . .

29 Élargissement et pavage du quai Ouest du.Bassin de la Marine, par la'démolition de

l'ancienne corderie et l'annexion des anciennes rues militaires au domaine public de la

grande voirie du port de Commerce ;

3° Achèvement'par le service du port-et-par le service'militaire, de l'exéoution des travaux

mixtesdu canal de dérivation, indispensables pour ajouter denouvelles améliorations effectives

à celles de la loi du 16 juillet 1845 dans le tirant d'eau du port;

4° Continuation, dans la limite du possible , des améliorations commencées en 1862, avec

le système des chasses et guideaux sur les fonds de la loi du 16 juillet 1845 , et entretien dû

tirant d'eaû, réalisé sur lm00 d'augmentation par rapport, à l'ancien état du port. Malheureu-

sement , cette amélioration ne s'est pas maintenue dans les années dernières, par suite de la

réduction momentanée de la puissance des chasses, faute de fonds d'entretieû et de grosses

réparations appliqués en temps opportun aux écluses de chasses, dont les réparations, entre-

prises trop tard', ont présenté d'autant plus de difficultés ;

5° Commencement d'améliorations à l'Est du port, par suite de la suppression de quelques

ouvrages militaires, tombés dans un accident survenu fortuitement en I864, de l'exécution du

pavage des quais de rive droite du port d'échouage et de la démolition des demi-éonrtines'de

droite et de gauche U-2, anciennes portes dites « du Risban » et « du Belvédère; ».-.

6° Exécution des travaux et fossés de la nouvelle enceinte de l'Ouest, dont l'état d'avance-

ment a permis de prendre le 1ermars 1873 possession des anciennes fortifications de l'Ouest

et, par suite, d'entreprendre enfin la construction.dû nouveau bassin à flot proprement dit;»
en commençantpar le dérasement des anciens fronts;. .".-.;'.

7° Continuation des travaux des fosséset des parapets de la nouvelle enceinte de l'Est;

8° Continuation des travaux de construction de l'écluse à sas d'entrée du nouveau bassinà

flot, dit « Bassin de l'Ouest N°l, » et des quais correspondants;
*

9° Commencement des travaux de construction de l'écluse de chasse du Bastion 27 près
du Phare;

10° Iravauxide reconstructions et réparations aux jetées et estacades, aux portes des

écluses de chasses; de reconstruction dé quais en bois et en maçonnerie, dans le port

d'échouage, et du pont tournant de la Citadelle^ enattendant sa reconstruction définitiveavec

l'achèvement des quais du bassin du Commerce; dé dragages dans les bassins à flotet le

chenàl;-de réparations des avant-radiers et mnrs énretbur de ï'éclusè de chassé à l'aide d\un
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bàtârdeauen travers du goulet qui sert en même temps à exécuter les fondations de l'écluse

déchassédu Bastion27 ; tous ces travaux entrepris sur la 2esection du budget conformément

à desdécisionsministérielles spéciales;

-11° Dëpensssannuelles et diverses de personnel, impressions, etc., réglées cpnformément

auxdécisionsministérielles spéciales correspondantes.

Lesouvragesrestant à faire sur l'allocation du décret du 14juillet 1861, et sur les dépenses

autoriséespar d'autres décisions ministérielles spéciales, en addition à cette allocation,

s'élèveront,a ia fin de 1875, à environ . 10,000,000fr. 00

Les crédits ouverts annuellement depuis 1862 n'avaient pas permis, pendant les six pre-

mièresannéesqui avaient suivi la promulgation du décret de 1861, de donner aux travaux

uneimpulsionsupérieure à celle qui avait été antérieurement pratiquée à Dunkerque. Dans le

but d'en hâter l'achèvement, la ville de Dunkerque a offert à l'État de lui fournir en six ou

septannéesune avancede. . . . . . . . 12,000,000fr. 00

Cetteoffrea été acceptée par une loi spéciale du 20 mai 1868, et la Ville a commencéen

1869et continuédepuis, sauf pendant la période comprise entre les mois de décembre1871

et mai 1872, à opérer! des versementspartiels, à l'aide desquels on a pu entamer les.travaux

demanièreà les mener avec un peu plus d'activité, au fur et à mesureque les ouvrages de la

nouvelleenceinte fortifiée ont permis d'attaquer les anciennes fortifications et lunettes

défensivesde l'Ouest, sûr l'emplacement desquelles doivent s'exécuter les nouveaux ouvrages

ainsi,quele nouveaubassin.

Dansl'état actuel des choses , les ouvragesrestant à faire peuvent se résumer ainsi :

La continuation des travaux de l'écluse à sas du bassin de l'Ouest N°1 et des quais

correspondants;
'

- L'achèvementdu dérasement des anciens fronts de l'Ouest ;
:Ledérasementdès anciens fronts 'de.l'Est ;

L'éclusesimple d'amont du bassin àflot de l'Ouest, avec la partiede quais correspondante,
: L'achèvementdes fossés et des parapets de la nouvelle enceinte de l'Est, y compris les

portesd'eau et deville dites « Portes des Dunes ; »

Laconstructiond'un pont sur la Cunette au droit de la Porte des Dunes ;

L'additionde 300 mètres de quais dans le bassin du Commerce;
Deuxformesde radoub ;
Deuxéclusesde chasse nouvelles, correspondant aux vastes réservoirs des fossésde l'Est et

de l'Ouest, le tout combiné au double point de vue de l'augmentation delà puissance des

chasseset.de l'amélioration des conditionsde dessèchement du pays wattringue de l'arrondis,
sèmentde Dunkerque.

Malgréla dette écrasante dont le Trésor se trouve obéré par suite de la guerre de 1870-71,
il y a lieu d'espérer que, grâce aux combinaisonsfinancières de là loi du 20 mai 1868, et à

d'autres combinaisons analogues pour lès dépenses complémentaires dont les évaluations

dépassentdéjà dé près de 10 millions l'allocation du décret du 14 juillet 1861, on pourra
arriverà la réalisation des améliorations nécessairesdans une période de temps telle, que les

besoinsdu présent ne se trouvent pas, en fait, sacrifiésaux prévisions de l'avenir.

|- Ouvrages
[restantàfaire.
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Mais.il est prudent de ne pas oublier que l'on devra bientôt aussi compléter ces améliora-

tions en exécutant dans le nouvean bassin tous les quais qu'if comportera, soit 600mà 700™

de plus que n'en ont prévu les dépenses autorisées et ,>dansles ânciens bassins, tous ceuxque
le développement des rives permet.de.réaliser, soit encore. 700^ à 800™à ajouter à ceux qui
existent actuellement, en assurant la communication du nouveau Bassin de l'Ouest avec les

canaux dans les meilleures conditions possibles, dont la réalisation est ménagée par les dis-

positions générales du programme d'ensemble.

Ces travaux complémentaires, dont l'exécution sera .vraisemblablement nécessaire, ajoute-
ront encore au moins 10,millions aux dépenses autorisées jusqu'à présent.

Il reste à étudier le meilleur mode à adopter pour l'aliénation des terrains à provenir de

l'extension de l'enceinte fortifiée et de l'agrandissement du port et de la ville. C'est au point
de vue de l'hygiène et du développement dé la richesse du pays, une question de la plus
haute importance.

Le tracé de là nouvelle enceinte, combiné de manière à donner des réservoirs et des pertuis
d'évacuation considérable pour les dessèchements du pays, comme pour les chasses du port,
a été proposé définitivement d'un commun accord entré les représentants des intérêts du pays,
le Maire, les associations de dessèchements, Wattriugues et Moëres, les.Ingénieurs militaires

et civils, à tous les degrés, dans une conférence du 12 mai 1868. Des études complémentaires
ont été demandées par une délibération de la commission mixte du 8 mars 1869 et une déci-

sion du Ministre de l'Agriculture, du Commerce et des Travaux publics, en date du 30 mars

1869. Ces études ont été expédiées le 23 avril ,1869, arrêtées d'un commun accord entre les

Ingénieurs militaires et civils, conformément au programme de la commission mixte, qui
faisait droit à tousîes voeuxet désirs des représentants des intérêts civils, municipaux, agri-
coles et Maritimes.

Ces dispositions ont été définitivement sanctionnées par une délibération de la commission

mixte des Travaux publics en date du 21 juin 1869 à laquelle ont adhéré les Ministères com-

pétents, et notamment celui des Travaux publics par une'décision en date du 15 juillet 1869.

Une étude dressée en Conséquencerelativement au détail des fronts de l'Est avait été pré-
sentée -dans une conférence spéciale des 12 avril-12 mai 1870, à laquelle avait pris part, avec

les services du port et du Génie militaire, le service ordinaire territorial représentant les

intérêts municipaux. Cette élude comprenait une porte de ville avec pohts à double voie au

bout de lârûedés Vieûx-Remparts prolongée de 200 mètres environ. Tous les services avaient

été d'accord avec la Ville pour proposer l'organisation de cette porte dans les conditions

réclamées par la Municipalité et l'exécution sur les fonds dû Trésor, sans subvention spéciale
de la Ville; et ces propositions avaient donné lieu à une délibération favorable de la com-

mission mixte en date du 25 juillet 1870, à laquelle le Ministre des Travaux publics avait

adhéré par décision du 4 août 1870.

Mais la guerre et les changements successifs dans le personnel des officiers du Génie ont

retardé la présentation des projets définitifs d'exécution de cette partie de la nouvelle

enceinte ; et ce n'est qu'en juin et juillet 1872 que l'on a pu obtenir l'approbation des pre-
miers projets de détail concernant: 1° les emménagements de chaussées de circulation, pour
^o.ttiî-es et pour piétons, sur la,digue de contrescarpe des fronts de mer de l'Est ; 2° Je creu-

sement des fossés et l'organisation des parapets correspondants.
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y;On a pu, depuis;lors, arrêterpar décisionsconcertées entre les Ministresde la Guerreet des

Travauxpublics, en suite de la délibération de la commissionmixte dés Travaux publics dû

; 16;novembre1874, les projets définitifs concernant le.raccordement des fronts de mer avec

les anciennesfortifications de l'Est à conserver et les dispositions à adopter pour l'exécution

desportes d'eau et de terre, dont le principe avait été explicitement posé et admis par les

délibérationsantérieures de la commissionmixte.

C'estainsique tous ces travaux sont aujourd'hui en cours d'exécution et que les Ingénieurs
sont maintenant en mesure d'attaquer les travaux sur tous les points possible et, par suite,
d'assurerl'exécution dès ouvrages si impatiemment attendus, avec les ressources que la Ville

continueravraisemblablement,à avancer successivementet régulièrement à l'État, et dans des

délaisassezcourts, si, commeil faut l'espérer, de nouvelles allocations ne tardent point àêtre

affectéesaux améliorations du port de Dunkerque, conformémentaux propositions que nous

avonsprésentéesà cet effet le 21 novembre1874, de concert avec la ville et la Chambre de

Commerce.

Enfin, en dehors de ces améliorations, il y avait lieu aussi de se préoccuper de divers
travauximportants et urgents pour assurer l'usage constant et convenable des ouvrages et

bassinsanciensdu port, tels que : ~.

Remplissageet réparations dès jetées coffrées;
Reconstructionde certaines parties de quais enbois, estacades et jetées de l'avant-port et

du chenal;

Revêtementsdestalus descanaux intérieurs pour le servicedes dessèchementset deschasses.

Cesreconstructionset réparations indispensables pourront s'éleverà environ. 3,500,000fr.
Cesont ces dépensesqui ont donné lieu aux offres qu'ont faites à l'État le Conseil général

et la Chambrede Commerce, en y ajoutant 2,000,000 fr. à affecter spécialement à l'appro-
fondissementdu chenal pour l'emploi de moyens mécaniques combinés avec l'action des

chassesdéveloppéedans les plus larges limites possibles.

Quelquesadjudications sont»déjà passées pour ces travaux, notamment pour les déblais

par machinesà vapeur à l'entrée du port en dehors des jetées, pour la construction d'un pont
en tôle sur la partie du canal de jonction dite «,port-au-bois, » pour la reconstruction de

l'extrémitéde la jetée Ouest, etc. On n'attend plus que la promulgation de la loi qui doit

autoriser l'administration des Travaux publics à accepter les offres d'avances du Conseil

généralet de la Chambre de Commerce pour donner à ces travaux toute l'activité désirable.

I Travaux
fderéparations
I et

[reconstructionsI nécessaires
i àprévoir.

Port de Gravelines

La première partie du port de Gravelines,, en l'abordant par <anwr. se. composed'un
chenalextérieur, d'un chenal intérieur et d'un pou d'éjaouage, qui sJnt, sur toute leur

étendue,soumisà l'action des mouvementsalternatifs de*maréesdiurnes.

Cbenal
et

1
d'ttouage.
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- La longueur totale ensemble dû chenal, extérieur et intérieur et du port d-^çhoûàgè est de

3,900m; la largeur moyenne, de 50mà 60m.Le tirant d'eau est de 4mà5m gujjyànt les mâréésC

Le chenal extérieur a environ l,500m de long, bordé de chaque côté de jetées en enroche-

ments, partie insubmersibles, partie submersibles.
' ''

Le chenal intérieur a environ l,800m de long, bordé de chaque côté par des digues en

terre, dont les talus intérieurs sont perreyés jusqu'au niveau des plus hautes marées. Il

comprend environ 3 hectares de superficie d'avant-port susceptible d'être .affectéeau station-

nement des navires.

Le port d'échouage, dont la direction est à angle droit par rapport |.celle du chenal, à

environ 600m de long; et il comprend 325mde quais, dont 130men pièces et le reste en bois.

La superficie du port d'échouage susceptible d'être affectée au stationneuient des navires

peut être estimée à 1 hectare 1/2. La surface correspondant aux qûajs susceptible d'être af-

fectée au mouvement des marchandises est d'environ 3,250 mètres carrés,

Dans le fond du port d'échouage débouche une écluse de navigation maritime, en recons-

truction, qui. établira la communication entre le port d'échouage .et le bassin à flot en voie

de création.

Ce bassin à flot présentera une superficie d'eau de 2 hectares 4/12,bordée de talus âur.droit,

desquels on pourra établir des quais en charpente sur enyppn 600m de développement,

comportant à peu près 10,000 mètres carrés de surface susceptible d'être afféctée.au mouve-

ment des marchandises. • ; y

.Il communique directement avec la rivière de l'Aa, parl'amont, au moyen d'une écluse qui
vient d'être construite tout récemment,

. Les écluses qui desservent ce bassin à flot sont ainsi au nombre de deux.

L'une pour les mouvements de la navigation maritime avec le port d'échouage, écluse 63 ou

écluse Vàuban, en reconstruction ; - ,

L'autre, pour la navigation intérieure avec J'Aa, écluse 63bis terminée depuis qnatre ans.

Toutes deux sont des écluses simples, munies de portes d'Ebe et de flot.

L'écluse Vauban se construit avec deux pertuis, l'un de 10m00 et l'autre de 8m00 de large,

avecses buses établis au niveau des basses mers de vives eaux, donnant 5m50de tirant d'eau

en viyes;eaux et.4m50 en mortes eaux.

L'échise 63bisa.troispertïiis de,6ni00de largeur chacun, avec buses établis à 0*50 au-dessus

du niveau des basses mers de vives eaux, donnant un tirant d'eau de 3m00 à 3m50àû plus
bas étiage de la rivière.

En résumé,1e port de Gravelines va avoir un bassin à flot, communiquant avec la mer et ;

les voies navigables de l'intérieur par, le moyen de deux écluses et donnera ainsi en tout?

hectares de superficie affectable au stationnement des navires, dont 2 hectares 1/2 à flot et

4 hectares 1/2 d'échouage, 325 mètres courants de quais de port d'échouage et 3.250 mètres

carrés de superficie correspondante pour le mouvement dès marchandises; et il pourradonjiery
au fur et à mesure des besoins et ressources à y appliquer eoO^OO-dequais'à flot dèsséMsfàr;

10,000 mètres carrés de surface susceptible d'être affectée au mouvement des marchandises.;
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Ecluses
correspondant
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-i
.' i
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La mêmeconditionavantageuse, que nous avons signalée pour le portde Dunkerque, exis-

tera ainsi également à.Gravelines, en ce qui concerne la communication facile du bassin à

flotmaritimeavec les voies navigables de l'intérieur de la France et de la Belgique. .

Les bélandres arrivant à Gravelines par la rivière de l'Aa, pourront entrer directement

dansle bassin à flot ou stationner dans la partie du cours de l'Aa en amont de cebassin, qui

dépenddu servicedu port de Gravelinessur une longueur de 300m00.

Lespetits bateaux, de faible largeur, peuvent aussi se rendre directement dans le port d'é-

chouagepar une dérivation du cours de l'Aa, dépendant aussi du service du port et emprunt

tant unepartie des fossés extérieurs de la place pour atteindre le canal-sas et l'écluse de la

tuerie, tous ouvrages qui ont passé dans ces dernières années des attributions du service

militaireà cellesdu service maritime de Gravelines.

Cettedérivation du cours.de l'Aa qui sert aussi à la,navigatiou intérieure a une longueur

d'environ500m00.

En résumé,le servicedu port de Gravelines comprend outre le bassin à flot en construction

avecsonéclusede navigation maritime, deux branches de Canauxde navigation en commu-

nicationdirecte et spontanée avec l'Aa et avec le bassin à flot ouïe port d'échouage par

deuxautreséclusesde navigation intérieure dont une à sas ;

Ceédeux branches,de canaux donnant un développement total de 800m00, sans quais ni

surfacede terre-plein effectée au mouvementdes marchandises.

Indépendammentde ces ouvrages, considérés au point de vue de la navigation, maritime

etintérieure, le servicedu port de Gravelines comprend encore quatre écluses et un certain

nombrede vannes ou éclusettes dont le jeu combiné avec les précédentes, sert à assurer les

besoinsdu.dessèchementdes Wattringues du Pas-de-Calais et d'une partie de cellesdu Nord

dansdesconditions t̂rès-complexes en même temps qu'à pourvoir à l'entretien du port d'é-

chouageet du chenal à l'aide des chasses d'eaux salées quand les eaux du pays n'affluent pas
s'tn'ont pas lieu d'être jetées à la mer pour éviter lesinondations des environs de Saint-Omer

etd'unepartie du littoral duNord et du Pas-de-Calais.

Cesouvragesqui servent exclusivement aux dessèchementset aux chasses sont :

L'éclusede chasse, écluse simple à deux pertuis de 7m00chacun débouchant ausommet de

l'angledroit formépar le port déchouage et le chenal, et dans la direction de ce dernier.

L'écluse71, écluse simple se manoeuvrantavec une vanne de 4m d'ouverture ;

L'écluse.71Ws,éclusesimple à deux pertuis de 6mde largeur chacun ;

L'éclusede la Gérence;

L'écluse57;
:

L'écluse57^, etc.
'

.
' "
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En définitive, le port dcGrâvelines comprend, avec son chenal; son port d'échouage et

son bassin à flot, deux branches de l'Aa et tous les fossés de la Place, qui constituent un

ensemble d'ouvrages extrêmement complexe, dont les usages multiples sont d'une importance -

énorme pour les dessèchements de la vallée de l'Aa ; et les écluses, éclusettes ou vannes, à

l'aide desquelles fonctionne tout Ce système sont au nombre de dix-sept, dont sept écluses

proprement dites et dix écjûsettés d'importance secondaire.

Dans ces conditions, l'utilisation effective du port de Gravelines s'est mesurée en 1874 par

un tonnage moyen de 83 tonneaux de jauge, correspondant à une charge moyenne de 100

tonnes, et par les chiffres de 86 tonneaux de jaugea l'entrée, par mètre courant deqnai, et de

118 tonnes de marchandises manutentionnées annuellement, tant à l'entrée qu'à la sortie,

par mètre courant de quai.

Le "tonnage du port de Gravelines varie peu; celui des marchandises est toujours un peu

plus de la moitié du tonnage de jauge; le lestage comble le reste de la capacité des navires en

mouvement, soit sur ceux qui vont en Angleterre porter des oeufs et des fruits et reviennent

à vide, soit;sûr les navires Norwégiens et Anglais qui apportent des bois ou des charbons et

repartent sur lest. Quand le port et le bassin de Gravelines seront reliés par les voies ferrées

au réseau du Nord et de la Belgique et aux houillières du Pas-de-Calais et de la Belgique, il

est probable que, le secours de son bassin à flot y venant dé plus en aide, ces circonstances

défavorables éprouveront quelques modifications avantageuses.

Quoiqu'il, en soit, dans les conditions actuelles du port de Gravelines sans bassin à flot, le

mouvement général du commerce maritime a donné lès résultats suivants, en 1874 =

Entrée: 321 navires jaugeant 28,017 tx. et portant 32,169 tonnes de marchandises.

Sortis: 344 — 27,060
?— :;

6,204.:. —

Totaux: 665 — 55,077 . — 38,373 —

Dont:

1° En navires Français, entrés et sortis :

592 navires, jaugeant 43,915 tx. et portant 30,424 tonnes de marchandises;

2° En navires étrangerst entrés et sortis : ' "

73 navires, jaugeant 11,162 tx. et portant 7,949 tonnes de marchandises.

La différence avec l'année 1873 est, sur la totalité des navires entrés et sortis, en

plus, de 63 navires, de 219 tonneaux de jauge et en moins de 2,539 tonnes de marchandises.

Il en résulte que le tonnage moyen , en tonneaux de jauge, qui étaitde 91 tonneaux en

1873, a été de 83 tonneaux en 1874-
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Lé-nombredes;navires entrés en relâche à Gravelines en 1874 a été de 5 navires jaugeant

ensemble265 tonneaux.

Lenombredesnavires affectés à lapêche de la morue d'Islande en 1874, a été de 6 ;

jeur tonnage, de . . ; . .. .... ... . 770 tonneaux de jauge y

leurs équipages ont été, en total de . . . . 121 hommes;

et leurs produits, de . . . 5,400 quintaux métriques;
d'une valeur, de . . . . . . . . . . . . 274,000 francs.

Lesbateaux affectés à la pêche côtière ont été, en 1874, au nombre de 89;

•'. ...y leur tonnage, de . . . . 2,234 tonneaux dejauge;

leurs équipages, de. . . . . 623 hommes;

et leurs produits, de . . . . . . . • %• 20,499 quintaux métriques ;

et de. . . . . ..... .... . . 920,029 francs.

Lenombredes navires construits ou réparés dans le port et lancés en 1874, a été de 13;

jaugeantensemble 489 tonneaux.

Le nombredes navires naufragés ou échoués en 1874, dans la circonscription de l'arron-

dissementmaritime de Gravelines a été deû3,jaugeant ensemble .... 153 tonneaux

La perteen valeur,.qui en est résultée, a étéde. ... ...... 8,700 francs.

On a eu à déplorer la mort de quatre des hommes'qui composaient les équipages des

naviresnaufragés.

Le crédit alloué pour l'entretien du port de Gravelines en 1875 est, comme les années

antérieures,de 20,000 fr.

On peut appliquer au port de Gravelines des observations analogues à celles qui concer-

nent le port de Dunkerque. Les ouvrages existants sont anciens ; leur usage est constant et

multiplecommeà Dunkerque, car ils servent à la fois à la navigation maritime et intérieure,

auxdessèchementsde la vallée de l'Aa et de St-Omer et aux chasses.

La sommetotale affectée aux travaux de grosses réparations du port de Gravelines, en

'1875est de 24,000 fr.

Elle est relativement plus forte que celle affectée au port de Dunkerque; mais il ne faut

pasoublierqu'une portion de ces travaux, celle qui se rapporte aux parties supérieures des

revêtementset défensesdes digues du chenal intérieur, protégeant les anciens domaines des

Hems,St-Pol, est exécutée à l'aide de ressources provenant du budget spécial du Ministère

desFinances âdministration des Domaines.

Lestravauxd'améliorations autorisés au port de Gravelines par le décret du 5 juin 1861,
•

augmentésde ceux qui résultaient de diverses autres décisions ministérielles ultérieures,

comprenaient:

L'élargissementde la dérivation de l'Aa,79 bis et la régularisation des fossés autour de

. 1ilôt48, avecpont en charpente sur cette-dérivation ;

7 a
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,< La construction de l'écluse 63 bis et divers travaux accessoires nécessités par lachûtede

l'écluse Yauban, survenue le 5 juillet 1868; . . ; ."

La construction des écluses 71 bis et 57 bis et divers travaux dans les fossés de la Place

à exécuter par le service militaire, pour assurer l'usage de tous ces fossés et ouvrages au profit
des manoeuvres d'èau du pays pour les dessèchements et la navigation en temps de paixet

pour les inondations militaires de la contrée en temps de guerre ;

Et enfin'quelques travaux de réparations et reconstructions partielles de divers ouvrages
du port, qui tombaient en ruines par excès de vétusté.

L'ensemble de ces ouvrages était" estimé à.. . . ,.'-.'. • -. ,. ,. ... .... '.> . 906,021 85,

Dont-:
"; ......

A exécuter par le service civil .......... . . . . ,. y. . . 731,319 94

A exécuter par le service militaire . ! - 174,70191

L'exécution des travaux prévus;au décret du 5 juin 18.61devait-assurer à. là vallée de l'Aa,

.qui.se dessèche,parle port, de Gravelines, tous les moyens d'évacuations ^nécessaires, en

même temps qu'améliorer dans une certaine limite les moyens.de chasses.du port.

Ces travaux devaient aussi réaliser dans de-bonnes conditions la solution pratique de la

communication de la navigation entre l'Aa et le port, tout en préparant la possibilité ulté-

rieure des chargements et transbordements-directs, effectués à flot entreles bélandres et les

petits navires. .

Toutefois ces dernières améliorations ne pouvaient guère s'appliquer qu'à la communi-

cation de la batellerie entré le port et la rivière d'Aa : l'écluse 63 bis n'était pas muniede

portes de flot, d'après les projets primitifs et les prévisions du décret du 5 juin 1861; et .

-l'écluseYauban (63), avec ses radiers trop hauts et ses pertuis trop étroits,, ne pouvait donner

passage qu?à de petits navires.

.L'accident survenu à.l'écluse Yàûban le 5 juillet 1868 a justifié les dispositions prévuespar

le décret du 5 juin 1861 et déjà exécutés depuis 5 ans, en ce qui concerne l'amélioration des

chasses et la sécurité des dessèchements, pour le cas de chômages forcés sur l'un ou l'autre

des organes du double système de pertuis d'évacuation : l'hiver, le printemps et l'automne de

'1869 ont été pluvieux,; des crues très-sensibles se;sont manifestées à plusieurs reprises;

notamment dans l'automne de 1872 et l'hiver de 1872-73, qui ont été-signalés par descrues

;et inondations telles qu'on n'en.avait pas vu depuis une trentaine d'années;--et les débouchés,

;tels qu'ils ont été organisés par suite de ces ouvrages, ont permis d'y parer aussi compléte-

;ment-que' si le débouché de l'écluse.Vauban avait pu fonctionner. Gela tient,, du reste, àsec

qûé^éafait, le cours d'eau dé l'Aa présente sur un certain-nombrede points et surtout dansses

parties d'amont, des sections insuffisantes et telles,: que.son débit régulier est,loin d'être en

rapport avec celui de ses débouchés, même réduits aux pertuis d'évacuation actuellement

disponibles;;;r: •.'•" :-'..,•

Enfin l'expérience de l'automne et de l'hiver de:1870 et de 1871, pendant la durée des

hostilités avec la;Prusse, a prouvé de plus que tout ce système assurait dans de bonnes con-

;dition's pratiques; même sans le secours de l'êclusé Yauban, lés manoeuvres d'eau pour la

défense militaire aussi bien que celles dés dessèchements:de-:1avallée de l'Aa en temps de



st.;

paix. Nousavons même reçu à ce sujet des remerciements tout spontanés des autorités du

paysqui constatent très-exceptionneilement ces bons ^résultats. .-<

L'accidentde l'écluse Vauban aura eu encore l'avantage de permettre de satisfaire aux

améliorationsque réclament les besoins de la batellerie et du commerce maritime mieux que

nel'aurait comporté la conservation de l'ancienne écluse Vauban combinée avec l'écluse

fâbis, telle que celle-ci avait été prévueprimitivement par le décret du 5 juin 1861.

En effet,les décisionsdu 6 août 1868 et des 14 juillet 1870 et 25 janvier 1871, en approu-

vantles mesures rprises d'urgence immédiatement après l'accident du 5]juillet 1868 et en

autorisantle commencementde l'exécution de l'écluse 63 bis par la voie de la régie, avaient

de plus indiqué les prescriptions suivantes :

1° Améliorer le projet primitif du barrage auxiliaire 63 bis, en y plaçant des portes de

flot,de telle sorte que l'espace compris entre ce barrage, transformé ainsi en une véritable

écluse,et l'écluse Vànban (63) à reconstruire le.plus en aval possible, puisse servir de bassin

à flotpour la navigation fluviale et maritime entre la rivière et le port d'échouage, sans

crainted'introduction d'eau salée dans le pays pendant la saison d'été ;

2° Organisercet ouvrage, écluse 63 bis de manière à pouvoir au besoin assurer le passage
dela routeNationaleN°-40sur cette écluse, afin de laisser libres pour le commerceles abords

delà rivière dû côté de la ville et de sauvegarder la route contre les inconvénients momen-

tanés du passaged'un pont-tournant maritime, tel que sera celui du pertuis de navigation
dela nouvelleécluseVauban ;

3° Reconstruirel'écluseVauban (63)en y comprenant un pertuis de navigation de 10m00de

largeur,dont le radier sera établi à la profondeur convenable pour le passage en vives eaux
denaviresde 500 à 600 tonneaux, et de telle sorte que le débouché total soit de 18m00.

Tellessont les modifications, très-avantageuses à tous les points de vue, qui se sont ainsi

trouvéesapportéesau programme du décret du 5 juin 1861, par suite de l'accident survenu
en1868à l'écluseYauban.

Le projet de réédification de cette écluse, dans les conditions qui précèdent, a été ap-
prouvépar décision,ministérielle du 25 janvier 1871; et la dépense montant à. 1,000,000 fr.
a été autorisée par un décret spécial en date du 18 janvier 1871 et par diverses décisions

ministériellessuccessives.
Lestravaux ont été aussitôt entrepris, pendant l'hiver et malgré la guerre, par la voie de

la régie,vu l'impossibilité où l'on se trouvait alors de passer sérieusement une adjudication
decelteimportance.Aussitôt que les événements l'ont permis, on a procédé à l'adjudication,
qui a été passée à Lille avec succès le 28 juin 1871; et les travaux ont depuis lors été

poussésavectoute l'activité qu'ont permise les crédits y affectés et les difficultés créées,par
1entrepreneur,dont l'entreprise a été résiliée par décision ministérielle du 6 juin 1874, les
travauxétant achevésenrégie à l'aide de soumissionspartielles de divers tâcherons.

Lesdépenses faites au 31 décembre 1874 et en cours d'exécution sur l'exercice 1875 s'élè-
5
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veront à ............ .-.;.. .v..:.:. .,..- .;....,..... 1,812,955 46

pour l'ensemble des deux décrets, du 5. juin 1861 etdu 18 janvier 1871, savoir :

Sur le décret de 1861 et les décisions additionnelles. 906,02185

Etsur lé décret du 18 janvier 1871 '. . . 906,933 61

Lès résultats des travaux d'améliorations ainsi exécutés peuvent se résumer ainsi :

1° Achèvement:des ouvrages à exécuter par le servicecivil en amont de la fortification,

pour assurer l'affectation définitive des fossés de la place de Gravelines à l'usage complet de

réservoir de chasses, de réservoir d'appel; pour les crues de l'Aa pendant le temps des hautes
mers et d'émissaire d'évacuation pendant les basses mers";

2° Achèvement des ouvrages à exécuter par le service militaire dans la traversée de la forti-

fication pour atteindre le but,ci^dêssus défini;

3° Achèvement des travaux exécutés d'urgence à la suite de l'accident de l'écluse Vauban

comprenant les batardôaux qui ont sauvegardé le pays et entre lesquels ont été réalisés les

travaux de construction de l'écluse63 Msà l'amont du bassin à flot, dont la nouvelle écluse

Vauban constituera l'écluse d'entrée à la mer ;'

4° Démolition dé l'ancienne écluse Vauban et reconstruction de la nouvelle, dont les maçon-
neries et les portes seront terminées cette année, ainsi que les déblais et tout le développement
des revêtements dès talus du bassin a flot (ces derniers ouvrages correspondant exclusivement

au dernier décret du 18 janvier 1871) ;

5° Dépeuses annuelles et diverses de personnel, impressions, etc., réglées conformément

aux décisions ministérielles spéciales correspondantes^.

Lesouvrages restant à faire pour réaliser le programme du décret du 5 juin 1861, complété

par ladécision ministérielledu 6 août 1868, rendu à la suite de l'accident du 5 juillet 1868,

et par le décret du 18 janvier 1871 s'élèveront désormais à la somme de . 93,067 fr. 00

En résumé tous les ouvrages approuvés antérieurement au décret du 18 janvier 1871 sont

terminés: il ne reste plus1qu!à terminer la reconstruction de l'Écluse Vauban et à régler les

a.usèt le fond du bassin compris entre l'es écluses 63 et-63bis,pour réaliser à Gravelines les

améliorations approuvées jusqu'ici relativement aux intérêts du dessèchement de la valléede

l'Aa, des chasses du port et de la navigation fluviale et maritime, pour ce qui concerne

l'intérieur du port et la-partie approuvée dès projets présentés.

Ces travaux pourront être terminés en 1876, si les crédits sont suffisants.

Mais avec le projet-de réédification de l'Écluse Vauban se trouvaient les avants-projets
relatifs à divers travaux annexes concernant là;routèjnationale, les fossés de la place pour les

chasses et les dessèchements, lès-magasins dû service dû port, la navigation fluviale et l'em-

. ménagement des rives du bassin à flot en exécution spontanée, appuyés d'aune conférence en

règle avec le service militaire,etsîeservicej;ordittaire;et hydraulique du département.
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Ces projets, expédiés à la date du 31 mars 1870, s'élevaient à une évaluation

totale de . ; ...... ;•>..-. ................. 1,121,000 f. 0»

sur-laquellele décret du 18 janvier 1871 a compris seulement une première

fraction«le • • • • • -: - • • - • • ............... 847,000 f. 00;

deitellèsortequ'ilresteencdre'. . . 274,000f. 00

de'dépeûsës;a autoriser aussitôt que possible. ''',''
Cesont, en fait, des dépenses d'intérêt purement civil et maritime.

Il restait doncà soumettre à la commissionmixte l'ensemble ou au moinsle complément des

avânts-projetsdont.il s'agit, pour assurer la solution des autres questions qui y sont traitées

et'lés complémentsde crédits nécessaires à leur exécution. Une première partie de ces

questions,celle relative à la maison éclùsièrè et aux magasins, a donné lieu à un projet de

détail, avecconférenceà l'appui, qui a été adressé à l'administration le 14 juin 1875.

Indépendammentdèstravaux d'améliorations indiqués ci-dessus pour l'intérieur du port

de Gravelines,un autre projet d'ensemble, montante.' 788,000 f. 00

a été présentéen 1861 et-a donné lieu au décret du 16 septembre.1867 et à la loi de finances

du 20 mai1868, qui a autorisé la ville de Gravelines à faire à l'État les avances nécessaires à

la prompteexécution des travaux.

Lesouvragesainsi,autorisés se résument commesuit :

L'organisation des moyens de halâge pour l'entrée et la sortie du chenal et du port

d'échouage;
'"'

Laconstructiondé murs dé quai dans le port d'échouage et le déplacementdes chantiers de-

construction.

Lesdépensesfaites au 31 décembre1875 s'élèveront approximativement
àla sommede ............ 617,000 f. 00

comprenant:

L'achèvementdes travaux à exécuterpour réaliser les moyens de halage à l'est du chenal ;
Le commencementde ceuxqui doivent assurer les moyens de halage à l'ouest du chenal ;
Le déplacementdes chantiers de construction ;
Lesacquisitionset installations de machines, matériel et magasinsnécessairesà l'exécution

des travauxautorisésau.port de Gravelines ;
Lecommencemeûtde la construction de,quais en bois dans le bassin Vauban, au lieu de

quaisdans le port d'échouage, conformémentaux voeuxdes représentants du pays, qui ont

été favorablementaccueillis par une décision ministérielle récente en date du 17 avril 1875 ;
Et enfinles dépensesannuelles et diverses de personnel, impressions, etc., réglées con-

formémentaux décisionsministérielles spéciales correspondantes.

Lesdépensesqui resteront à faire au 1erjanvier 1876 pour l'épuisementdes crédits autorisés

par le décret du 16 septembre 1867, s'élèveront à environ 171,000100

comprenant:

L'achèvementdés moyens-de halage pour l'entrée et la sortie du chenal et du port
d'échouage;

Décret
du16septembre

1867.

Avance
de788,000fr.
delaville.

(Loidu20mai
1868).

Dépenses
an

31décembre4875

Dépenses
restantàfaire

au
1erjanvier1876.
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L'achèvement des quais dansle bassin Vauban.

Il ne faut pas oublier que cecfédit ne sera pas suffisant pour terminer les travaux entrepris^-.,
ainsi qu'il résulte des comptes-rendus explicites fournis à cet égard .au fur et mesure de la

rédaction et de la présentation des projets de détail; et l'on peut-dès à présenjt estimer^

'environ . . . . ..... . ... 400,000L00?

l'augmentation totale à laquelle on doit s'attendre. .

Les projets de détail, pour l'exécution des ouvrages restant à faire, sont à peu près tous,

expédiés, de telle sorte que le service du port de Gravelines est en mesure d'apurer en temps:

opportun l'emploi des crédits, au fur et à mesure que l'État les ouvrira pour assurer l'achè-

vement des travaux approuvés et entamés.

Parmi les projets expédiés, les trois plus importants sont ceux des digues et jetées de l'Est

et de l'Ouest du chenal et des quais du bassin à flot; ils donnent lieu ensemble, à une aug-
mentation d'environ. . . . . . ... •. ... ... .... . . . ,', 300.000 f; 00

résultant de ce que, pendant la période de quinze ans qui s'est écoulée ejifre l'étude des

avants-projets et l'exécution,lés anciennes digues sur lesquelles devaient s'él#vèr les nouvelles;

jetées n'ont pas pu être convenablement entretenues, faute de fonds d'entpgjtjen, et qu'il faut-,

maintenant les refaire jusqu'à neuf en même temps que les travaux d(amé!iorations, aux^

quelles elles doivent servir:de bases, et aussi de ce que les prix ;des matériaux, et mains-

d'oeuvrese sont sensiblement élevés de 1860 à 1875.
'

. i

Ce sont évidemment des circonstances auxquelles il fallait s'attendr$:, indépendamment des

causes inhérentes aux phases critiques et désastreuses par lesquelles gbus devions passer à là

suite des guerres néfastes, étrangères et civiles, qui ont désolé noj^e palheureux pays.

Rôle du service des ports maritimes au f@p)tbt de vue désintérêts et des

manoeuvres des dessèchements et de la négation intérieure .dans le Nord

\'l&ble Pas-de-Calais., , ,

C'est pârrles ports de Dunkerque et de Gravelines que se dessèchent les terrains wâ-

tringués de l'arrondissement de Dunkerque, ainsi que la T6section et une partie des lro et 2e

sections des Wattringues du Pas-de-Calais.

<Onpeut âdmettreV approximativement, que les 7/10.des feaux des terrains wàttringûés dé

l'arrondissement de Dunkerque arrivent dans les canaux de ceinture du port de Dunkerque::

par; le.canal de Bergues., qui dépend du service -ordinaire de l'arrondissement et.par l'écluse

du Pont-Rouge qui dépend du service de ce port.

Augmentation
de dépenses

à prévoir
pour

l'achèvemeut
desaméliorations

décidées.

Situation
des

projetsdedétail.

Conditions
générales.

Dessèchements
parleport

de Dunkerque.
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Delà,.cette: fractionnes eàûx se rend à la mer par le canal de dérivation et l'écluse.du

Fortf-Revers,dépendances du'service-dû port. .y ;

Le restedes terrains wattringues de:l'ârrondissement deDunkerque amène,ses eaux -par le

canal des;Mo.ëresdans le sas, octogonal ,..d'où elles se rendent à la mer par le canal de Ta

Cunetteet l'écluse du inêmeinom,formant débouché de ce canal sur la rive droite du chenal,
'en facede l'écluse du Fort-Revers, disposée symétriquement comme embouchure du canal de

dérivationde l'ouest sur la,rive gauchedu chenal. ,-; .

. L'éGTuséà sas octogonal, le canal etl'écluse dé la Cunette dépendent du service du port,;

Tous cesorganes de dessèchementsservent aussi à la navigation intérieure pour assurer la

{Communicationdestanaux français étbelges entre eux, avec,le port et les bassins.

Le tout est combiné, d'ailleurs;, et les manoeuvres sont constamment dirigées et. réglées,
de manière à faire servir tous ces canaux et écluses au dévasement et à l'entretien du port et

;du chenal, en remplissant.d'eau salée tous les:canaux et fossésdépendant du port, quand les
eauxdes crues du pays ne forcent pas, de telle sorte qu'en tout temps ils servent à faire des

chasses, soit d'eaù douéesen temps.de pluie,-soit d'eaux de mer en temps de sécheresse.

'
Le,port dé Gravelines sert principalement-dé débouchéà la rivière d'Aa, par laquelle'se

dessèchela 7e section dès Watteringues du Pas-de-Calais, constituée par les marais de

St-ÔmeT;il reçoit aussi une partie des eaux de la lre section des Wattringues du Nord et
unepartie de celles des lre et 2esections:des Wattringues du Nord et du Pas-de-Calais. .

Lesmanoeuvresdeséclusesde Gravelines sont délicates et réclamentbeaucoup desoin et de

précisiondans'la direction journalière, comme, celles de.Dunkerque ; mais la mesure appli-
quéedepuisla;fin de l'année 1867 sur notre demande, consistant à nous adresser chaque
matinpar le télégraphe la cote de l'Aa à St-Omer , nons permet maintenant de régler et di-

riger le service, de concert avec les ingénieurs de Dunkerque et de Calais, beaucoupplus
sûrementet utilement qu'il n'avait été possible de lefaire jusqu'alors.

D'aprèsle système ainsi mis eu pratique,, on avait passé les saisons d'hiver et la période
desabaissementsde niveau du printemps de.1868, sans entendre de plaintes d'aucun côté ni
de la part de la navigation, ni de la part des représentants, de l'agriculture ou-des

Watteringues.
Desmesuresconcertéesde la mêmefaçon pendant l'été de 1868 nous avaient aussi permis

de parer dans une certaine mesure, aux excès de sécheresse qui s'étaient produits; nous
avionspu ainsi, avecle concours des ingénieurs ordinaires de Calais , St-Omer et de l'ar-
rondissementde Dunkerque, aidés momentanément du secours des ingénieurs de la vallée
'de la Lys, empêcherl'abaissement du plan d'eau du pays wattringué d'atteindre à 0,30 près
leslimitesqu'il avait atteintes en 1858 , et par conséquent obvier un peu aux inconvénients

gravesqui en résultent dans tous les pays pour l'hygiène et la santé publique en mêmetemps
quepour la navigation intérieure. '

Depuisla réorganisation du service spécial des ports, phares et balises du Nord', le même
système'acontinué à fonctionner: chaque matin, le conducteur chargé de l'Aa à St-Omer ,
adressela cotede l'Aa, priseàSaint-Omer à l'écluse dû Haut-Pont, à l'ingénieur -en chef
desports, résidant à Dunkerque, qui règle le service des manoeuvresà .la mer entfèlesin-

: Connexité-
désorganes.

;':.' ae
dessèchements,
; avec

la navigation-
intérieure,
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génieurs des ports de Dunkerque et de Gravelines, avec le concours des ingénieurs de

Dunkerque et de Calais chargés du service hydraulique et de la navigation des canaux dès

Wattringues du Nord et du littoral du Pas-de-Calais.

On arrive ainsi à réaliser, en fait et partiellement, un peu plus d'unité qu'autrefois dans

îles manoeuvres, du moins en ce qui concerne les Wattringues de la rive droite de l'Aa et la

7e section du Pas-de-Calais : et les intérêts du pays paraissent s'en bien trouver, tant en ce

qui concerne l'expérience des sécheresses,extraordinaires des étés de 1868 et 1874, qu'en ce

qui concerne les résultats des crues sensibles que nous avons eues à évacuer pendant le prin-

temps et l'automne de 1869 et surtout pendant l'hiver de 1872-73.

u Les manoeuvreset le tirage des eaux du pays, pendant la guerre, ont trouvé aussi dans

igcette unité de direction une garantie parfaite, qui nous aurait permis d'assurer l'inondation

générale du pays à l'eau douce en peu de jours, -si l'ennemi s'en était sérieusement approché.,,
La délégation qui avait été donnée à cet effet à l'ingénieur en chef des ports par le colonel,

du génie nous laissait la certitude de tenir prêtes à tout instant toutes les mesures, d'inonda-

tion générale à l'eau, douce ; et, par suite, nousavons pu passer toute cette période.sans voir

l'inquiétude et l'anxiété se répandre dans les campagnes, qui n'ont en effet prononcé aucune

plainte en présence de la certitude que nous avons pu leur affirmer de ne pas les exposerà-:,

une inondation par l'eau de mer.

La présence d'un ingénieur à Gravelines , avec un personnel et un service d'arrondissement

isbien organisés, ne contribue pas peu non plus,-,11"faut le constater, à assurer lajrompte et

ponctuelle exécution des ordres'envoyés de Dunkerque; et il est hors de doute, à-cet égard

icommeà tous lesiautres points de vue, que cette création est très-avantageuse, à tous les in-

térêts du pays et de l'État.

. Le rôle du service des ports, dansées questions fort complexes7-s'est toujours réduit,, sans

contredit, à la manoeuvre des organes de. débouché à la mer, tant à Gravelines qu'à Dûn-

ikerque. Mais, pour remplir ce rôle aussi bien que possible, il était bon que l'ingénieur or-

dinaire du service des deux ports dans l'ancienne organisation, ou l'ingénieur en chefdû

service spécial des ports, dans-celle qui a été rétablie en 1868, avec deux ingénieurs ordi-

naires, à Dunkerque et à Gravelines, fût instruit chaque jour du niveau régulateur d'Amont,

et que l'on ne-se bornât plus à transmettre.ee niveau de temps en temps et sans régularité
absolue aux éclusiers et agents en résidence à Gravelines, qui ne pouvaient agir que par

-inspiration momentanée et suivant des traditions routinières généralement erronées.

L ,11résulte de tout cet ensemble de manoeuvres, tant à Gravelines :qu'à Dunkerque, on le

comprend facilement,.une grande responsabilité et une sujétion de tousles instants,-de. nuit

comme de jour-, pourie personnel du service des-ports...
~

- C'est pourquoi, sans entrer dans les4étails mixtes et complexés du fonctionnement et de

l'organisation des canaux intérieurs qui sont en dehors de nos attributions., il est toujours
néanmoins opportun de mentionner la part qui incombe au personnel des ports dans le

. service;hydrauliqiue des dessèchements et,de l'alimentation des; Wattringues de gt-Omef et

ydu la-ïjtoEalduNord-et, du Bâs-rde-Calais, comme dans le; service;de la navigation, intérieure

detoujê cette contrée...... ;,... ,-... , ., ,-;'..
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Voeux émis par le Conseil général du département du

Mord, dans sa session d'octobre 1894, et suites

qui y ont été données.

1° Queles fondsd'entretien et de grosses réparations des ports de Dunkerque et de Grave-

linessoientportés à 500,000fr. par an pour.Dunkerque et à 100,000 fr. pour Gravelines.

L'acceptationpar l'État des avances qui lui sont offertes par le Conseilgénéral, de concert

avecla Chambre de commerce de l'arrondissement et la ville de Gravelines, permettra de

donnersatisfactionà ce voeu, en ce qui concerne les grosses réparations. Les avant-projets

correspondantà:ces avances ont été expédiés le 30 novembre 1874; et déjà des adjudications

sontpasséesou des soumissionsapprouvées pour un ensemblede projets de détail approuvés»
montantà environ1,200,000 fr.

2° Queles facilités les plus grandes soient donnéesà la formation des sommesdestinées à

activerl'achèvementdes travaux d'améliorations.

Lesavant-projets correspondant à une nouvelleallocation ont été présentés le 21 novembre

1874.Onattend le résultat des études relatives à la quotité des taxes etles décisionsdu gou-
vernementpour connaître définitivement ïe montant de la nouvelle allocation, qui devrait être

de 26 millionspour assurer convenablement les besoins de la région du nord et que l'on ne

pourrait.guèreréduire au dessousde 15 millions sans prévoir la nécessitéd'une nouvelle loi

avantpeude,temps.

; 3° Quelés 2,000,000 qui seront prêtés par la Compagnie du Nord à la Chambre de com-

mercepour l'approfondissementet l'entretien de la passe d'entrée duport deDunkerquesoient

dépensésdans le plus bref délai possible.
tin premier projet correspondant à ces travaux et montant à 910,000 fr. a été présenté le

10octobre187%approuvé le 30 décembresuivant et adjugé le 8 février 1875, On attend la

promulgationde la loi qui doit autoriser l'acceptation des avances offertes à l'État par le

Conseilgénéralet la Chambrede commerce,pour obtenir l'ouverture des crédits nécessaires
efpresserles entrepreneurs.

'4° Queles travaux de construction de 500mde quais en maçonnerie du nouveau bassin de

l'Ouestsoientmis en adjudication le plus tôt possible, et que des dispositions soient prises

BPûRdolejdequajsce bassin sur tout son pourtour.
Unelongueur de 186mde quais, sur les500mdont il s'agit, est en cours d'exécution.Le

restesera mis en adjudication et entrepris à l'aide de la nouvelle allocation dont on prépare
lesbases.Quant aux complémentsdes quais de ce bassin sur tout son pourtour,.ils sont com-

prisdans les projets du 21 novembre 1874; mais il faudrait porter l'allocation nouvelle non

passeulementà 15 mais bien à 18millions, pour qu'il fût possible d'en assurer l'exécution en
mêmetempsque celle de la première partie-des-quais-du-bassin de l'Ouest,

;":-. 8»
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5° Que les travaux de réparation de l'avant-radier de l'écluse du bassin.des chassessoient

poussés avec la plus grande vigueur.

C'est dans ce but qu'un batardeaù général en sable en travers du goulet de l'écluse.de

chasse a été proposé, entrepris aussiôt après son approbation, et se trouve terminé

depuis un mois. On exécute à la fois, à l'abri de Cebatardeaù, l'avant-râdier de l'an-

cienne écluse et celui de la nouvelle écluse dite « du bastion 27, » dontle raccordement était

indispensable au fonctionnement de chacune d'elles, prises séparément, comme des deux

ensemble.

6° Que le port d'échouage soit élargi en aval de l'écluse à sas de la citadelle, jusqu'à
l'entrée du bassin en construction.

7° Qu'à l'estacade de l'Est bordant le quai de TEstran, il soit substitué un quai en char-

pente ou en maçonnerie à établir en arrière de cette estacade, de manière à constituer une

gare d'évitement pour-les navires qui fréquenteront le nouveau bassin.

Ces"deux Ouvrages sont compris dans l'ensemble des évaluations du détail estimatif du

31 novembre 1874, pour une somme totale d'environ 1,000,000. Ce sont des améliorations

très-désirables, qui justifieraient d'autant plus l'opportunité d'admettre 20 ou 22 millions

pour le montant de la nouvelle allocation.

8° Que l'on convertisse en chaussée de grande circulation la section voisine du chemin de

contre halage à établir sur la rive gauche du canal de Bourbourg, en conformité du projet
d'amélioration des voies navigables du bassin de l'Aa.

Cette question ne rentre pas dans les attributions du service maritime. Elle ressortit au

service spécial des voies navigables du Nord et du Pas-de-Calais, dont la direction est à Douai.

9° Le Conseil a insisté pour l'exécution du pont à construire à côté du Pont-Rouge.
Le pont dont il s'agit était à établir sur l'extrémité Ouest de la portion du canal de jonc-

lion dite « Port-au-Bois. » Il devait, être exécuté à frais communs entre la ville et l'Etat, dont

la part devait être imputée sur, les fonds du chapitre 14,2e catégorie, lre section du budget,
fonds de grosses réparations. Les avances offertes par le Conseil général et la Chamhre.de

commerce devant bientôt parer à l'insuffisance des ressources du budget sur cet article, on a

procédé par anticipation, à l'adjudication de cet ouvrage le 25 janvier 1875; et les travaux

sont en cours d'exécution, à l'aide de la part de la ville, en attendant celle de l'Etat qui ne

pourra être faite qu'après la promulgation de la loi à intervenir pour autoriser le Ministère

des Travaux publics à accepter les offres du Conseil général et de la Chambre de commerce.

Dunkerque le 26 juin 1875.

L,Ingénieur en chef des Ponts-et-Ghaussée chargé du servicespécial

des Ports, Phares et Balises du département,

"':: . A.PLOCQ. / y
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PONTS-ET-CHAUSSÉES.

SERVICE SPÉCIAL DES VOIES NAVIGABLES DU NORD.

RAPPORT DE L'INGÉNIEUR EN CHEF

Sur la situation et les besoins du service des voies navigables du Nord

au 1er juillet 4875.

Leservicespécialdes voiesnavigablescomprend:

Longueurlolale.
' ' •" Le canalde la Sensée. 25k.04

La Scarpemoyenne. 6 91

La Scarpeinférieure 36 15

Le canal de la Deûle . 65 59

Le canalde Roubaix 19 06

La Lys ... . 52 97

Les canauxd'Hazebrouck 24 65

Le canal de Bourboug 20 84

Le canalde la Colme 38 32

Le canalde Berguesà Dunkerque 8 09

Le canalde Dunkerqueà Furnes 13 21

Le canalde Seclin 4 40

LONGUEURTOTALE.. . 315k-23
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Aucun fait nouveau de quelqu'importance ne s'est produit depuis l'année dernière.

Les avants-projets des travaux qui doivent s'exécuter à l'aide des ressources départementales

ont été approuvéespar M. le Ministre des travaux publics, conformémentà l'avis du Conseil

général, des ponts-et-chaussées et de la commissionmixte."

Ils ont été renvoyés au Conseil d'Etat dans les premiers jours du mois d'avril dernierpour
servir à.la préparation du décret déclaratif"d'utilité publique. L'instruction n'est point encore

.terminée. •

C'est seulementaprès que ce décret aura été rendu que le Gouvernementpourra saisir l'Assem-

blée;nationale-duprojet de-loi destiné à ratifierrl'offrede concours du Conseil général. r

Ainsi que l'annonçait mon dernier rapport, les travaux d'approfondissementdu canal d'Aireà

La Bassée ont été terminés l'année dernière. Depuis le 1erjanvier 1875 les bateaux sont autorisés

à circuler sur toute l'étendue de cette ligue-aveG-un-enfoneementde 1 m. 80. Des éboulementsdé

berges rendent encore leur croisementdifficile sur quelques points. Ces accidents étaient prévus
et n'ont rien d'inquiétant. On exécute en ce moment les travaux de consolidation destinésà en

prévenir le retour.

Le projet' de réglementation dû hâlages,,présenté par les":ingénieurs, a:été soumise/l'eftâmeD

du Conseil d'Etat et à reçu son approbation. Mais le décret qui doit sanctionner cette réforme

importante n'est point encore rendu. ' ,

Le tableau suivant fait connaître le-mouvementcomparatif de la navigation en remonteet en

descentependant les trois dernières années. Le tonnage absolu indique la somme des marchan-

dises chargées sur les bateaux. Le tonnage_moyen :qui permet une appréciation plus exactede

l'utilité respective des différenteslignes, est un chiffrefictif qui s'obtient en multipliant le ton-

nage réel de chaque bateau par la distance qu'il a parcourue et en divisant la sommede cespro
duits par la longueur totale du canal.

TONNAGEABSOLU. TONNAGEMOYEN.

En1872. En1873. En4874,, ,En1872.. En1873. En4874.

CanaldelaSensée 749481 734357 849,.604.,-,3711-825. .621:945 796665

Scarpemoyenne-'. . . . .'..'.'. 843142 '832739 '949"030' J70349' '702"607 843637

Scarpeinférieure. . . . .... 385-419 382154 -336;573;%8 24S:;^93-770 218332
Canalde la Haute-D'èûle.. ...... .'1674 8394 770,4324 663.872,854 546 907Î463 863495
CanaldeRoubaix. . ...... 88888 8S887. , 57 160. :<;34396 34-640 18133

LaLys. . . . .y: .'. . .'. .'. 349259 384137 407'254 ',149,978 469-170 208675
Canauxd'Hazebrouck .̂..... 38-753 • 49403

~
4é-r-'9i76ii*15Jj758"';48j'456 46404

Canalde Bourbourgy . 491.347 548828 52958W f408t.'491fi455'426 435'042
Canaldelà Haute-Cplme.;;. ...._;. 450573 j487t^2Qr/200064L,5p9-220;, -443J464 454730
CanaldeBerguesà Dunkerque. . ." -. 87 512 409404- 44563i;;: 186,744.J07T852 443844
tanal deDunkerqiie:à"Furnes.'.'.'. 86"769-

'
8ë~782"' 84!'7&T'^64:'086L':"13^403

'
72.470

Cariaide laBasse-Colnic.-i .-. 58444 • 57659 - 76 896^ 3'25-:089;J'J23^-533 30:413
Bassë-Deûle-:..>."~r;v—yy." • • • • 479446 467740 522662 245976 222303 290701

" '-"-"- ' ' ' --' -
j1

: --- ' -:-.- . -:....->... j

Renseignements

généraux.

MouYCment
delanavigation.
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Lèsfraisd'entretiendes lignes à là charge-de l'État se sont élevés en 1874 à . 241 401,21

Ils sont couverts par lés péages -perçus à son profit en vertu du décret

du 9 février1867, lesquelsiont donné un produit de 242445,03

Si l'on tient comptede la stagnation générale des affairespendant l'année dernière, on recon-

naîtra'quele mouvementcommercialde l'ensembledu réseau est satisfaisant.

lies diminutions peu importantes d'ailleurs , que l'on constate sur la Deûle et sur le canal de

Bourbourgsont dues à la fermeture de la ligne de Paris à Dunkerquependant deux mois, par

suitedestravaux exécutéssur la canal d'Aire à La Basséepour son approfondissement:

La différenceconsidérableaccuséepour le canal de Ro'uBàixprovient de ce que la navigation

a étéimpossiblependant près de cinq moispar suite de l'apénurie d'eau causéepar là sécheresse

exceptionnellede l'été dernier.

Le canalde la Senséeest l'une des meilleuresvoiesnavigablesdu réseau du Nord.

Il ne réclameaucuneaméliorationqui ne puisse être effectuéeavec les ressources du budget

ordinaire.

Son tirant d'eau est de 2 m. '

Lesportesd'amont de l'écluse d'Estrées et le déversoir du Moulinetsont en voie de recons-

truction.

Le pont des Vachesétabli sur le cheminde halage à la rencontrede la Senséea été reconstruit

l'annéedernère.Il a été établi de manièreà permettre l'entrée des bateaux dans cette rivière. Il y
a peude chosesà faire pour la canaliserjusqu'à Lécluseet il est probablequ'avant peu d'années

ceseraun fait aecompli. Des industriels du Pas-de-Calais en sollicitenten ce momentl'auto-

risation.

Le canalde la Senséeest dépourvu de rivages pour le chargement et le déchargement des

marchandises.C'est une lacune"qu'il importe dé combler. Le projet de cette améliorationa été

approuvépar décisiondu 11 janvier 1873, mais il n'a encoreété l'objet d'aucune allocation.

Oncomprendsous céttè:dénominationla portion de la rivière0,
comprise"entreles canaux de la

'

Deûleet de la Sensée.

Elle formele lien du vaste et richebassin houiller du PaS-de-Calaisavecles valléesde l'Escaut,
dela Sommé,de l'OiseJde la Meuseet de la Seine. Par iuite dé"cette destination, elle est deve-

nueuneligne navigable dé premier ordre.

Sonétat actuellaissé peu de choseà désirer.

Lesportesde l'écluse de Lambres seront renouveléescette année.

Aucuncréditn'a encoreété accordépour la constructiond'un mur de quai dans 1Btraversée de

Douaientre les ponts du Rivage et de Tournai, dont le projet a été approuvé le 22 décembre

1868.Maisce travail ne présente aucun caractère d'urgence, attendu que les murs de quai déjà
existantsdans la-localité présentent un dévèloppemëiride plus de quinze cents mètres qui
suffisentet au-delà desbesoins du commerce.

Lorsde la grande crue de"1872-1873, les"câvésdés maisonsqui bordentla rivière dans l'inté-

rieurdeDouaidnt'ëîéïn'oftdé'éèiCes submersions'ont'été attribuées'"'àun prétendu relèvementctu

niveauqui aurait été opérépour faciliter le passage des bateaux prenant 1 m. 80 d'énfénceménïr
A-làsuite'd'unelongue^instruction,ces'réclïïniationsoritétëréjët'ees par décisionministérielle'du

Canal
delaSonsée.

Scarpemoyenne.
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19 mai 1874, commedénuées de tout fondement.Il a été reconnu que la situation des propriétés
riveraines , loin d'avoir été aggravée par les transformations successives qu'à subies la voie navi-

gables, ont été au contraire amélioréeset quele dommage dont il s'agit doit être imputé à un cas

de force majeure résultant de l'infiltration des nappes souterraines.

A cette occasionle Conseil général a demandé, dans sa dernière session, que sur cette rivière

et spécialementdans la traversée de Douai, le niveau des eaux de navigation fût arrêté et fixé
d'une manière invariable par des repères établis aux écluses.

Ces repères existent depuis longtemps, non seulement en amont des écluses, mais aussi à

chacun des ponts de l'intérieur de la ville.
'

,
'

Leur position est réglée d'une manière invariable :

1° Pour le bief deCourchelettes, par l'arrêté du 28 juin 1850 ;
2° Pour le bief de Lambres, par l'arrêté du 1erjuin 1875 ;
3° Pour le bief des Augustins, par l'arrêté du 25 mai 1875 ;.

'

4° Pour le bief du Fort ; par l'arrêté du .9 mai 1875.

Ce dernier arrêté a été.rendu en exécution d'une décision ministérielle du 6 avril 1875, confir

mant-celle du 19 mai 1874.

Quant aux arrêtés des 25 mai et 1erjuin 1875, ils n'ont fait que reproduire les dispositions
consacrées par des décisions anciennes en rapportant toutefois les points d'eau aux buses des
éclusesqui sont moins exposés aux remaniements que les autres parties de ces ouvrages.

La Scarpe inférieure.est concédéeà une compagniequi a été très-prospère jusqu'en 1860, mais

qui est aujourd'hui à peu près ruinée.

Deux causes différentes ont contribué à bouleverser sa situation.

i D'une part, le rachat par l'Etat, l'abaissement des droits et l'augmentation du mouillage du

canal de la Sensée à la suite du traité de commerce.Ces différentesmesure .̂gnt eu pour résultat

d'attirer dans cette direction une partie des bateaux qui suivaient autrefois la Scarpe poar se

rendre de Monsà Lille. :'-'

D'autre part, ,1edéveloppement des houillères du Pas-de-Calais ,qui a diminué notablement
sur les grands marchésde Lille et de Roubaixla consommationde§produits similaires d'origine:

L'état d'entretien du canal se ressent de l'exiguité des recettesactuellesdela:cpmpagnie. Il faut
reconnaître toutefois qu'elle fait le nécessaire /pour que le passage des bateaux ne soit entravé
sur aucun point et pour que le dessèchementne soit pas en souffrance.

Elle sollicite depuis plusieurs années le rachat de sa concession.

L'Administration n'a jamais caché qu'elle considéraitcette mesure commeun acte de réparation
et dejustice. Mais de pareilles opérationssont le luxedes temps heureux. Il n'est pas en cemoment

en son pouvoir d'y prétendre.

Quoiqu'il en soit, et commece n'est plus qu'à ses jeux qu'une affaire d'opportunité, elle a

prescrit de mettre la question à l'étude pour satisfaire au voeuémispar le Conseil général dans sa

dernière session.

Les ingénieurs s'en occupent activement. Mais , malgré des rappels réitérés , le concessionnaire

Scarpeinférieure
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ne leur a pas encorefourni-, à l'heure présente, les renseignements concernant le compte des

recetteset desdépensesd'administration, qui sont nécessairespour établir les bases du rachat.

; Leurs propositionsseront l'objet d'un rapport spécial et ils ne négligeront rien pour être en

mesuredele soumettre au Conseilgénéral dans sa sessiond'août.

Par décisiondu 16 octobre1873 , M. le Préfet du Nord, usant du droit qui lui appartient, en

sa qualitédechefde la police'administrative,d'exercerl'action publique, avait refusé de déférer

auConseildepréfecturedesprocès-verbauxdresséspar.les agents de la Commissionde dessèche-

mentcontrele concessionnairepour violationdespoints d'eau réglementaires : ils ne lui avaient

pasparu suffisammentjustifiés, parce qu'on ne faisait la preuve d'aucun dommagecausé.

Cettemesurea été déféréeà la censure de M. le Ministre des Travaux publics par M. le Pré-

sidentdela Commissionsyndicalede dessèchementet, sur l'avis du conseilgénéral des ponts-et-

chaussées,elle a été reforméepar décisiondu 22 janvier 1875.

Ler-concessionnaire-,de soncôté, a interjeté appel decette décision devant le Conseild'Etat :

sonarrêtn'est pas encore rendu.

Desconflitsétaient survenus entre la compagnie et les industriels au.sujet des prises d'eau

pratiquéesdans la Scarpe.Ils ont été tranchés par la décisionministérielledu 5 mai 1875 , qui a

rectifiéetcomplétécelledu 4 septembre1866, ainsi qu'il suit :

« Les autorisationsde prises d'eau sur la Scarpe inférieure autres que les chûtes créées par
l'établissementdes éclusesà sas seront accordéesdirectementpar l'Administration aux communes

ouauxparticuliersqui en feront la demande, les concessionnairespréalablemententendus dans

leurs observations

» Lorsquecesprises d'eau seront de nature à affecterà un degré quelconque les intérêts du

dessèchement,la Commissionadministrativedu syndicat sera consultée.

» Touteslésprises d'eauexistantes ou à créerserontassujetties à une redevancequi seraperçue
auprofitdesconcessionnaires.

« Cesredevancesseront réglées de gré à gré. En cas de désaccord, il sera statué par M. le

Ministredes Travaux publics de concert avec le Ministre des Finances, sauf recours au Conseil

d'État. -

» Lesusagers deprises d'eau existantes et non-valablementautoriséesdevront former, dans le

délaid'unmois, unedemandeenautorisation de maintien de cesprises d'eau. Faute de quoi M. le

Préfetpourra en prescrire la suppression. »

La mêmedécision a aussi rejeté la prétention du concessionnairede se faire reconnaître le

droitexclusifde présenter à l'administration toutes les demandesen autorisation d'établissement
•
d'ouvragesparticulierssur la rivière. Elle confère à M. le Préfet le pouvoir de statuer directe-

ment, sans l'astreindre à prendre l'avis du représentant de la compagnie.
Enfinune-autredécision,du 21 janvier 1875 a rejeté la demande présentéepar le concession-

naire'à;1'effetde faire réviser le règlement de policede la Scarpedu 16 avril 1845, et de régler
dorénavantles biefspar le point d'eau d'amont des écluses. Mais elle constate que dans la pra-

tique unetolérance sur l'observationdes niveaux prescrits par ce règlement est incontestable-
mentnécessaire.-

-Toutes cesdécisionssont attaquées par leconcessionnairedevant le Conseild'État. Mais,comme

l'appeln'est pas suspensif, on entre dans une périodede calmerelatif dont il y a lieu de se féli-
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citer parce que ces contestations incessantes absorbaient l'administration au détriment d'intérêts
m,

~
, : -'--' •>••--- --• --' - '- : ' . ;.--.-'.—-*. ---r-"-«-rJi-r-:--.,-

plus sérieux. •'•'-.'..-'

Cette voie navigable, l'une des plus importantes du territoire français , laisse! peu de chosesa'

désirer dans la partie comprise entre Douai et l'écluse de la Barre, à Lille.

Maisil n'en est pas de même du reste de son cours. Le .défilédes fortifications.de Lille en par-
ticulier présente les obstacles les plus -sérieux au passage des bateaux. Les radiers des.barrages

militaires de"l'Esplanade, du pont du Ramponeau et de la voûte du Petit-Paradis sont trop

élevés. Le débouchéde ce dernier ouvrage est insuffisant. La distance comprise entre sa tête aval

et le mur de contrescarpe qui lui fait face n'est pas assez longue pour permettre le passage des

grands bateaux. Le canal contournant toutes les saillies des bastions présente des Gourbestrop

brusques. Ces difficultés sont encore aggravées par l'absence de chemins de.halage et par suite

de moyens de traction. t ... ?-.--.-..:..-.-.

. Tant qu'on n'y aura pas remédié, le canal de Roubaix sera, comme s'il n'existait pas. Le fret

se maintiendra à un prix si élevé que les transports par eau ne pourront pas soutenir'la concur-

rence du chemin de fer et qu'ils seront à peu près nuls.

Le projet destiné à faire disparaître ces entraves est terminé.et sera prochainement expédié. Il

comportela création d'un canal de dérivation autour de Lille, de manière à affranchir les bateaux

en transit de l'obligation de pénétrer dans cette ville. Si l'administration supérieure croit devoir

le prendre en considération, il sera soumis aux enquêtes qui aux termes,de la loi du 3 mai 1841

doivent précéder les expropriations.

Le rapport des ingénieurs établira que la rectification est à tous les points de vue la combi-

naison la plus,avantageuse ; que-l'écluse à construire coûtera non pas dix-huit cent mille francs,

mais cent quarante mille francs ; que le projet est favorable à la défense; qu'il ne comprometen

rien la salubrité des canaux intérieurs;de la ville de Lille ; qu'il dpnnerade nouvelles facilités au

commerce local; que la ville n'a aucun titre pour s'opposer au déplacement de la ligne de

transit; qu'en effet elle n'a contribué en rien aux dépenses faites par l'État en vertu du décret

du 3 août"1862 pour l'amélioration de-la Deûle ; que la ville de Roubaix au contraire a supporté
une lourde charge pour être dotée d'une voie navigable et que le Gouvernement est obligé, tout

aii moins moralement, à fahje.le nécessaire,pour qjueces sacrificesne,.restent pas stériles.

Il-serait inutile de développer.ces.considérationsdont plusieurs échappent d'ailleurs à la com-

pétence du Conseilgénéral. Le débat ne pourra s'ouvrir utilement que si l'administration supé-

rieure approuve le.projet en principe et après que les parties, intéressées auront présenté leurs

observations..

Le|travaux entigpris. en vertu du décret du lf, juillet 1861 pour, l'achèvement du canal de

Roubaix seront complètementterminé? dans quelquesj.mois...

D^djificultés spuk^ ëPW ^^^1? oni ;empêrçh.é:d'entreprendre; l'année dernière,la

constr.uciApttdu;b^ des machines d'alimentation. C'est seulement, le 22 mars dernier que

ces.travaux;onj.pu être, adjugé^ L'insuffisance, du crédit affectéà cette, entreprise ne permettra

pas.de la ppuss.efjav^ractiyité.qu'elle. comporte et,de;Ja,terminer.dans cette campagne.
Au surplus, etcommeonl'a dit plus haut, la mise en exploitation du nouveau canal n'offre,

quan.Và.présent;^ que, la Deûle,n'aura,pas été améliorée, le canal de

Rnjijbaixnçren^ .'.'.-.*. ., ..•

Canal

delaDeûle.

Canal

deRoubaix.
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Cetteaméliorationentraînera, quoiqu'onfasse, une dépensede sept à huit centmille francs.

Il estregrettable qu'elle'n'ait pas été compriseparmi les travaux à exécuter au moyen des

avancesdu département, ainsi que l'auteur de la propositionl'avait demandédans le début; Les

ressourcesdu'budget dés Travaux Publicssont en effettellementrestreintes qu'il est à craindre

cruesa réalisationsoit fatalementcondamnéeà d'assezlongs ajournements.
1

Descontestationsnombreusessont engagées entre l'État et la ville de Roubaix, concession-

nairedu vieuxcanal, au sujet de leurs obligationsréciproques.A cette occasionle Conseilgéné-

ral a demandédans sa dernière
'session qu'elle soit exonéréedes dépensesde restauration qui

ontétémisesà sa charge par une décisiondu 28 juillet 1874. Il lui a.paru qu'il ne serait pas

équitablede.laisserà sa charge exclusivedes travaux dont elle ne sera pas seule à recueillirles

fruits.

Sonaviseutpeut-être-étédifférentsi la situation lui avait été mieux connue.

Voicicequ'écrivaitle chefdela municipalitéà'M. leMinistredes travaux publicsle 11 octobre

1851aumomentdu rachat de la concession:

« En reprenantle canal, il incombeà la ville de le mettre en état, car ellene peut laisser les

bergesécroulées,le lit envasé, les écluseset les ponts endommagés Elle aura intérêt et

devoirdemaintenirsa propriété en bon état d'entretien : ellesaura le faire largementainsi qu'il
convientà uneville qui n'a pas le lucre pour mobile.Elle maintiendra le tirant d'eau par des

travauxsoutenusde dragages, etc., etc. »

Onsaitce qu'il est advenude cespromesses.

...La ville a laissé le.canal dans l'état d'abandonle plus complet. Elle ne s'est occupéeque
d'encaisserlesrecettespourles affecterà la créationdeboulevardset d'autres travauxmunicipaux.
Sescomptesétablissentque, déductionfaite des dépensesde toute nature, ellea gagné dans son

exploitation,plusde quatre cent mille francs.

Peut-elleraisonnablementse poser en victime^parcequ'on lui demandeaujourd'huiune somme

. de160,000fr. pour réparer en partie les conséquencesde sa mauvaisegestion?
LeConseilgénéral a aussi demandé qu'on entreprît le curage de l'ancien canal de manièreà

le rendreaccessibleaux bateaux du plus fort enfoncement.

Leprojetprésentéà cet effetpar les ingénieurs a été approuvéle 27 février1875. La dépense
estévaluéeà 210,000frr

-, Il n'a encoreété l'objet d'aucune allocation.

Letraficde cetteligne.est, depuis plusieurs années, en voie de progressioncontinue. Il est
dûprincipalementau développementconsidérable que prend l'industrie dans la ville d'Ar-

mentières.;.:

Undécret.du,1eravril 1873 a autorisé l'ouverture d'une dérivation dans cette localité. La

.dépenses'élèveà 210,500 fr. Un premiercrédit de 30,000 fr. avait été alloué sur l'exercice

1874pourcet objet. Mais les délaisqu'entraînent les expropriationsn'ont pas permisd'en faire

emploi...Unnouveaucrédit de même importancea été ouvert sur l'exercicecourant, Il est vrai-

semblablequ'il ne suffirapas pour solderlés acquisitionsde terrains. On ne peut doue songer à

mettrela mainà l'oeuvrecette année.

L'à'và'nt^projetd'augmentationdu tirant d'eau a été approuvéen principepar une,décisiondu

9 a.

y taLys.
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24 juillet 1871. Lors des enquêtes auxquellesil a été soumis, diverses modificationsontété

proposées.

M-.Rommel,qui exploiteà Mervilleune,distillerie très-importante, a demandé qu'on exécutât

sur la partie de la Bourrecompriseentre son établissementet le confluentde la Lys, c'èst-à^diré

sur une étendued'environun kilomètre, les travaux nécessaires pour permettre aux grands
bateaux prenant 1 m. 80 d'enfoncement d'accéder jusqu'à chezlui. Onne saurait contesterni'

Futilité de ce travail-, ni la légitimité des raisons que fait valoir à l'appui de sa demandécet

industriel qui paie annuellement plus de 2,500,000 fr. de droits au gouvernement. Mais%ommë

il s'agit', dans l'espèce , de l'améliorationd'une ligne desecondordre, qu'elle ne doit être abordée

qu'à l'époqueencoretrès-éloignéeoù.la restauration des grandes artères sera achevée,et quece

travailn'intéresseexclusivementqueM. Rommel, il est vraisemblableque l'administrationsupéi
rieurene l'autorisera qu'autant qu'il participera, dans une large proportion, aux chargésdeSon

exécution.

Par une délibérationen date du 14 juin 1873, le conseilmunicipalde Mervillea demandéqu'il
soit ouvert ; en dehors de l'agglomération, un nouveaulit pour le passage des bateaux , l'ancien

restant affectéuniquement à l'écoulementdeseaux et à la desserte du commercelocal. Cettecom-

binaison se recommandepar des avantages incontestables. Le tracé actuel de la rivière, dànslâ

traverséede Merville,est eneffettrès-défectueux.Il existe en amont du pont de la route départe-
mentaleN° 9 un coudebrusque qui en rend l'accèsdifficile. Cet ouvrage n'a qu'un débouchéin-

suffisant.Le lit de la rivièrelui-mêmeest trop étroit. Il en résulte que, lorsque les eaux sontun

peu abondantes, il se formeun courant violent qui gêne la remontedes bateaux. Enfin le halage

s'opère sur despasserelles en charpented'un entretien fort dispendieux.
' '

J'ai appuyé cette rectificationauprès de l'administration. Sa décisionn'est pas encorerendue.

: .Qna aussi demandé,lors de l'enquête, que la décharge d'Houplines soit reportéeà300 mètres

environen amont de sa position actuelle. — Il est incontestable qu'elle est maintenant mal

placée, en ce qu'elleprend en flancles bateaux au momentoùils vont entrer dans l'écluseetgèiié
leur manoeuvre.Mais il est difficiled'admettre la convenancedu nouvel emplacementqu'onvou-

drait lui assigner. L'ouvrage devrait, en effet, s'exécuter sur le territoire belge et sonétablis-

sement, commeses réparations ultérieures, aggraveraient encore les complications auxquelles
donnelieu l'applicationdu traité concluavecles Pays-Bas,.le 28 mars 1820, pour la restauration

des ponts à l'usage commun des deux nations. On remédiera plus économiquementet d'une

manièreaussi efficaceà l'inconvénientsignalé eh-reportant à 100 mètres.ehviron en aval le.

débouchéde la déchargé; il ne saurait résulter de cette modificationaucun dommagepourl'usine

d'Houplines.Dans tous les cas, le droit du propriéiairese résoudraiten une indemnité.

Les projets suivants ont été approuvés, mais n'ont encorereçu aucune,allocation.

- -:1°Défensedes berges entre Aire et Merville'. —
Décision'approbativedu-4 août 1873.—

Montantde la dépense : 18,000 fr.

2QReconstructiondediversespasserellesdejialage. — Décisionapprobativedu 16 décembre

1873. —Montant delà dépense: 24,000 fr. ;• -

Le Conseil général à demandé, dans sa dernièresession, que l'on procédât à l'exécutiondu

projet de dérivationde la Bourre, non navigable, en aval de l'écluse du Grand-Dam.

Canaux
d'Hazebrouck.
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Leprojetdéfinitifde cet ouvrage vient d'être terminé et sera adressé sous peu.de jours à

i'Aministration.

11seracomprisdans le budget de 1876, s'il à été approuvéen temps opportun.
Lecanalde Bourbourgest l'un des plus importants du départementdu Nord par la communi

cationqu'il établitentre Paris, Lille et la mer.

La cunetteprésentégénéralement-la largeur réglementaire de 10 mètres, excepté cependant
entreBourbourget Coppenaxfort,où cette largeur se trouve réduite à 9 mètres et mêmeà 8 m.

Lemouillagedevrait toujoursprésenter 1 m. 65 au moinsde profondeur.Mais il n'en est pas
ainsi.Pendantles grandes sécheresses, les -waeteringuesopèrent des tirages qui le réduisent

sensiblement,et-cesmanoeuvresapportent alorsdans le service de la navigationla plus grande

;,perturbation.D'un autre côté, les tirages à la mer, par l'écluse de Gravelines, font baisser les

eauxde-l'Aaen.amontde l'éclusedu Guindal et interdisent ainsi pendant plusieurs heures et

quelquefoispendantplusieursjours, l'accèsdu canal de Bourbourgaux bateaux prenant l'enfon-

cementlégalde 1m. 50.

Leprojetde restauration de la ligue de Lille à Dunkerque, qui vient d'être approuvé par

l'Administration,mettra dorénavant cette voienavigable à l'abri de cesgraves inconvénients.

Léplafond, en effet, sera creuséjusqu'à 2 m. en contrebasdu niveau le plusbas queproduisent

lès.tifagesou les prises d'eati.

Ainsiqu'il à"étédit précédemment, les travaux seront entrepris au moyende l'avance faite à

l'Etat.par leDépartement, aussitôt que la loi, ratifiant cette offrede concours, aura été votée

.parl'Assembléenationale.

.'Le Conseilgénérala émisle voeuque la largeur du cheminde contre-halage, aux abords

deDunkerque,fût porté à 12 ou 15 mètres au lieu de 8, afin de donnerde larges débouchés,aux

; propriétés;riveraines.Usera tenu comptede cesconvenancesen coursd'exécution, si toutefoisles

intéressés,consententà supporter l'excèsde dépensequi en résultera, ainsi que l'a décidé M. le

-MinistredesTravauxpublicspour un élargissementanalogueopéréà Armentières le long de la

.';.dérivationde la Lys..,

\: -Gomniétoutes:les voiesnavigables de l'arrondissement de Dunkerque, le canal de la Haute-

Colïneest un émissairedu dessèchementdes Wateringues du littoral. Les tirages opéréspour
-l'écoulement.des.eaux déterminent des abaissementsde niveau et des courants qui gênent la

:navigation.Maisces inconvénientsse produisent sur une échellebeaucoup moinsgrande que

pourle canalde Bourbourg.— C'est là ce qui expliquel'importanceque conservele canal de la

;Haùté-Colmècommeligne de transit, malgré les défectuositésde ses ponts et de ses écluses.
- L'améliorationde ces ouvrages qui n'entraînerapas de frais bien considérablesest actuelle-

ment en voiede réalisation.

: Là;reconstructiondu pont de L'Abessevient d'être terminée;une archede décharge a été éta-

bliepoursuppléerà l'insuffisancedu débouchédes eaux en temps de-crue, défaut général de

tpus'lesponts.ducanal de la Colmesans exception.
yLe canaln'a que 6m-00 de largeur en plafond.— Le croisementdes bateauxn'est possibleque
dansdesgares espacéesmoyennementde deuxkilomètres.— Il a été reconnu nécessaire de les

; niultiplier'-pourla commodité du service. Cette amélioration qui entraîne une dépense de

•33,000fr. est en cours d'exécution.

Canal
-, de'-.,.
Bourbourg-

Canal
;'. delà
:Haule-Colme,
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On désigne sous cette dénominationla partie compriseentre la ville de Bergues et.la frontière

de Belgique. Ce canal n'a qu'uneutilité restreinte et localeet sert exclusivementau transport des

engrais et des matériaux de construction. Il est dans un état de navigabilité en rapport av«cson

importance.

Avant 1870 le prolongement du canal sur le territoire belge était tellement 'envaséqu'il n'était

praticable que pour les bateaux de 0to-60°-à 0m-70 d'enfoncement..—'II a été curé en 18-70prin-

cipalementen vue du dessèchement.Depuis lors .lesbateaux qui se rendent de Bergues à'Fumes

peuvent prendre une immersionde 1m-20.

Il est sans utilité de pousser plus loin cette amélioration. Le canal de Dunkerque!à"Fiiiàiês',

qui prolonge la ligne de Paris à la mer du Nord, est la voie naturelle dres échangés Çfitrëla

France et la Belgique le long du littoral et elles n'ont pas assez d'ïnïpoTtance pour mb'tivèï'uiie

doublevoie entre Watten et Furnes.
'

y -'

La reconstructiondu pont Lacroix qui est situé au confluentde la Becque d'Hondschootevient

d'être terminée. ;',

Le Conseilgénérala demandé, à plusieurs reprises, l'amélioration des abords du port d'Honds-

choote, les sinuosités excessivesdu lit, commele défaut de hauteur et de largeur du pont délà

Brasserie s'opposent en effet à ce que les grands bateaux puissent y accéder. Le projet a été

approuvéle 31 août 1874. Mais, malgré les instances de M. le Préfet, il n'a-encore été l'objet

d'aucune allocation.

Ce canal reste dans de bonnes conditionsde navigabilité.
Les manoeuvres d'eau opérées pour le dessèchementdu pays , pas plus que la pénurie-d'eau

en temps d'étiage, n'ont d'effet nuisible sur la marche des bateaux, ce qui provient;dece qu'il a

un mouillage de deux mètres et qu'il n'est parcouru que par des bateaux ayant un enfoncement

•maximumde 1 m. 50.

Aucunprojet n'est à l'étude. Il n'y a de vraiment utile que celui qui aurait pourbut d'assurer

la continuité du halage dans la traversée de Bergues. Mais la question est'subordonnée auparti

que l'on prendra pour l'amélioration de la Haute^Golme'dansla traversée des fortificationsde

.cette ville.

A la .suite des plaintes formulées pur le Conseil général sur le mauvais état d'entretien

de cette voie navigable-, des démarchesont été faites auprès du Gouvernementbelge afinqu'il

entreprît-, sur son territoire, les améliorations concertées en 1866 entre les deux pays. Par;

d'épêGhedu 11 mai 1875,, M. le Ministre des Travaux publics a informé M. le "Préfet qu'elles
avaient eu un résultat satisfaisant. — Le concessionnairede la partie française n'ayant plus
de raison ^plausible pour se soustraire à l'accomplissementdeses obligations , va êtremis'en

demeuredelès-remplir.—=Maisil estHprobabie.qu'il .préféreraencourir la déchéance.

Une décision ministérielle, du 3 juin 1875, à admis en priricipela cession pure et simple,à

l'Etat, dû canarde Seclin, conformémentà la-délibération prisé par il'a'ssemblée[généraledes

actionnairesSans la séancedu"22.juin 1874. ; :

Mais, avant:depf ësentér
'
auÇon'Séild'Ét'àV'lé'déc'rëtcfùi-dioitvc6nsacrercette-mesure, "M.lé

Ministre a demandéque l'on produisît : 1° l'état descriptif des ôuvrages-d'art du canal^dressé

Canal

delà

Basse-Colme.

Canal

de

Bergues
à

Dunkerque.

Canal
de

Dunkerque.
à

.Furnes.

Canal
deSeclin.
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conformément,à l'article 16 du cahier des charges; 2° un extrait des statuts établissantla validité

de.la délibérationde l'Assembléegénérale.

Par dépêchedu 9 juin, M. le Préfet a invité la compagnieà lui faire parvenir ces documents

sousbref délai.

Lesdétailsqui précèdentsuffiront pour édifierle Conseilsur la suite donnéeou à donner aux

voeuxqu'il a émisdsns sa dernièresession.

Douai, 1erjuillet 1875.

L'Ingénieur en Chef,

BERTIN.

Voeux
du

Conseilgénéral-
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SERVICE SPÉCIAL DE LA NAVIGATION

ENTRE LA BELGIQUE ET PARIS.

CANALDE MONSA CONDÉ.— RIVIÈRE DE L'ESCAUT.— CANALDE St.-QUENTIN.
— SAMBRE FRANÇAISECANALISÉEET CANALDE JONCTION

DE LA SAMBREA L'OISE.

RAPPORT DE L'INGÉNIEUR EN CHEF.

INDICATIONS SOMMAIRES.

Lesgrandes lignes navigables qui mettent les bassins houillers de Mons, d'Anzin, du Pas-

de-Calais et de Charleroy en communication directe avec Paris, occupent dans le dépar-
tement du Nord une étendue de 161k819mainsi répartie.

1° LIGNEDEMONS,A PARIS.

Canalde Monsà Condé, entre la frontière belge et Condé . . 5kil-058m-

Rivière de l'Escaut (partie comprise entre Cambrai et la fron-
tière belge), par Valenciénnes, Condé et Mortagne. ... 63 065

Canal de Saint-Quentin, partie compriseentre Cambrai et la
limite des départements du Nord et de l'Aisne 26 048

'.-.;. Total dans le département du Nord 94kil171m-

2° LIGNEDECHARLEROIA PARIS.

-Rivière de Sambre, partie comprise entre la frontière belge
(près dé Jeumont) et Landrecies par Maubeuge 54kil-446m-

Canal de jonction de la Sambreà l'Oise (partie comprise entre
Landrecies et la limite des départements du Nord et de

l'Aisne). ..-..- 13 202

Total dans le département du Nord 67U1-648m-

L'ensemble de ces deux lignes donne 94k171 -t- 67k648 = 161k819.
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Le canal de Monsà Condé, la riyière de l'Escaut et le canal de St-Quentin, sont entre les
mains de l'État.

La rivière de la Sambre et le canal de jonction de la Sambre à l'Oise, ont été concédésà
deux compagnies anonymes qui les exploitent.

Travaux d'entretien.

CANAL,DE. MONSA CONDÉ.

Le canal de Monsà Condé est en bon état d'entretien ; le crédit dépensé en 1874 a été,.par
mètre courant, de ^—^- ou 1 f. 89 c., celui de 1875 est de 10,000 fr ou de 1 f. 97 c. par
mètre courant.

RIVIÈREDEL'ESCAUT.

Le lit de l'Escaut est sujet à dé fréquents envasements produits-par les apports de ses

affluents, entre autre de laHayne, grossie de l'Hogneau, dont l'embouchure est à l'amont

de Condé. La plus forte partie du crédit d'entretien est absorbée par des dépenses de curage

qu'il est impossible d'ajourner, sans quoi la libre circulation des bateaux serait entravée.

Cetétat de choses empêche d'appliquer, au maintien des berges, tous les moyens de défense

qu'elles motiveraient. Les rives forméesd'une terre friable, exposéesau frottement desbateaux

vides, corrodées par le batillage incessant qu'occasionne une circulation exceptionnellement

active, réclament impérieusement des travaux de consolidation que l'insuffisance du crédit

d'-entretien'fait ajourner-: Les ouvrages dJart souffrent aussi de l'absorption des,ressourcesde

'la rivière par les curages. Le crédit d'entretien était, en 1874, de . '63.06s„
"'

ou de li. 70

par mètre courant; il serait indispensable de le porter à 125,000 f. ce qui ferait rassortir

Pentretien du mètre de rivière à g3065.
°

ou 1 f. 98 c. :

CANALDESAINT-QUENTIN.
""

?'
* .

Le canal de St-Quentin est en bon état d'entretien. Lesberges qni étaient naguère corrodées

par le frottement des bateaux vides, ou dégradées par les coups de gaffe desmariniers, ont

. été rêvêjûès, suftoute l'étendue de la rive de halage, de perrés ou muretins en briques. La

cunette a été purgée des vases qui l'emcombraient et les étroits de Noyelles et de St-Vaast

ont disparu.

Le crédit d'entretien montait, en 1874, à J^ \- ou 2 f. 22 par m. courant; il est en 1875

de 26.oi8 ou de 2 f. 16. ;

Travaux en cours d'exécution.

Les travaux en cours d'exécution imputés sur lès fonds de grosses réparations, ou de 2eca-

tégorie, sont ainsi repartis-avec les crédits qui leur ont été.alloués, en 1875.



RIVIÈREDEL'ESCAUT.

1° Reconstruction du vannage de l'écluse de décharge du faubourg

de Paris à Valenciénnes l,145fr-34e-

2° Reconstruction du pont-levis de Mortagne 6,000 »

3° Reconstructionet exhaussement du tablier du pont du Mouton-

Noir, à Valenciénnes 30,000 »

4° Curage du bief d'Antoing 15,000 »

5° Curagedu bief d'Iwuy -.....- 8,000 »

CANALDESAINT-QUENTIN.

6° Curage en amont de 12 éclusesdu canal de Saint-Quentin. . . 8,910 38

Total 69,055fr-72e-

1° La reconstructiondu vannage de l'écluse de décharge du faubourg de Paris, à Valen-

ciénnes,est terminée, y

2°-Les'travauxde reconstruction du pont-levis de Mortagnesont terminés.

3*L'adjudicationdes travaux de reconstruction et d'exhaussement du tablier du pont du

Mouton-Noir, à Valenciénnes, a eu lieu le26 avril 1875.

Lesdépensésà faire montent à 42,675 f. 28 y compris une somme à valoir de 4,220 f. 53.

Il serait urgent'que ces travaux fussent terminés, dans le courant de celte année, afin de

.rendre, à,la circulation très-active de Valenciénnes à Anzin ce pont qui fait partie de la

routeNationaleN°45, de Marie à St-Amand et à Tournay, ce qui exigerait le créditèrent

supplémentairede 9,000 f. pour payer tous les travaux en 1875, sauf la retenue de garantie.

i° L'adjudication des travaux de curage du bief d'Antoing a eu lieu le. 10 mai 1875. Le

.montantdes dépenses à faire est de 29,971 f. 22 c. y compris une somme à valoir de

3009fr. 40 c. Le crédit de 15,000 f, alloué en 1875 permettra d'exécuter les travaux les plus

indispensables,dans le courant de cet exercice. Il sera très-utile que le dragage soit complè-
tementterminé en 1876.

5° Le curage du bief d'Iwuy a été approuvé par décision ministérielle du 16 février1875;
lia été confié au sieur Décarpigny, entrepreneur des travaux d'entretien, qui a présentéune

soumissionacceptéepar arrêté préfectoral du 1ermars 1875. En raison de leur urgence ces

travauxdont le montant total est de 9,635 f. 39 c. sont poussés avec activité, et seront

prochainementterminés.
6 Le curage en amont de 12 éclusesa été approuvé par décisionministérielle du 13octobre

-1874-Les travaux ont étéconfiés au sieur Gamez,entrepreneur des travaux d'entretien, qui a

présenté-unesoumission acceptéepar arrêté préfectoral du 11 janvier 1875. Cestravaux, dont
le nipntantrestde 9,800 f., sont poursuivis avec activité et seront terminés pendant cette

campagne-

40a.
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Travaux approuvés et à projeter.

RIVIÈREDEL'ESCAUT.

1° Construction d'un aqueducsous la culéegauchedu pont tournant de Selles. — Le chenal,

entre les culées du pont tournant de Selles , présente un largeur de 5m20 et une profondeur

de 2m. Les bateaux qui ont une largeur de 5met tirent. lm 80 d'eau, ont la plus grande

peine à vaincre le courant lorsqu'ils franchissent, à la remonte , cet étroit passage. Il

y a plus, si le passage a lieu au moment où l'on vide le sas de Cantimpré, le mouvement est

complètement arrêté, et le bateau est contraint de s'amarrer et d'attendre que le courant,

ayant un peu faibli, lui permette de reprendre sa marche. Il serait très-utile de remédier à

cet état de choses, par la construction d'un aqueduc sous la culée gauche du pont-tournant

de Selles, qui permettrait l'écoulement latéral de l'eau.

La remonte des bateaux serait alors activée et l'interruption de la circulation des voitures

serait moins longtemps entravée. Cet aqueduc réaliserait la même amélioration que celle qui est

due à la construction d'aqueducs.latéraux aux 17 écluses du canal de Saint-Quentin, entre

Cambrai et le Bosquet, afin de faciliter l'entrée, dans le sas des écluses j des bateaux qui
remontent le canaL y

Le projet des travaux a été approuvé par décision ministérielle du 4 décembre 1872, mais

jusqu'alors, des fonds n'ont pu être crédités pour son exécution. La dépense prévue s'élèvea

10,000 fr.

2° Achat d'un matériel dé dragage à vapeur. — Les envasements fréquents de la voie navi-

gable, sur certains points, particulièrement sur l'Escaut, rendent indispensable l'achat d'un

matériel de dragage à vapeur. Il sera présentéprochainement, à l'administration supérieure,
des propositions dans ce sens. Si elles sont agréées, le service se trouvera doté d'une drague
avec 10 pontons en tôle,: et tous les agrès nécessaires. La dépense s'élèverait à 80,000 iv.

3° Construction d'une maison éclusière au Pont-Malin. — La maison éclusière du Pont-

Malin n'a jamais été construite. L'agent, chargé de la manoeuvre, est logé dans la baraque

qui a servi aux travaux de l'Escaut; il est indispensable de lui construire une maison conve-

nable. Un projet est actuellement à l'étude et va être présenté à l'administration supérieure.
Le montant présumé des dépenses est de 11,000 fr. y

;4°;Construction d'une maison pontière au pont-levis de Bouchain. — Le pontier,..attaché
au pont-levis de Bouchain, n'a pas reçu de logement de l'administration. Il est obligé de

louer aux Domainesun corps de garde, et il n'y trouve qu'un abri peu salubre, incommodeet

très-^loigné: de;son poste.;L'administration de la guerre a fait, au service des Pohts-iét-

Ghaussées,.la cphcessibn temporaire d'un terrain dépendant du bastion N°23, pour y cons-

truire une maison pontière.. Le projet sera présenté dans peu de temps l'administration ; le

montant présumé des dépenses est de 11,000 fr. -".V..
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5° Constructiond'une passerelle de halage à l'aval de l'écluse de la Folie. — La passerelle

actuelle, située à l'embouchure du vieil Escaut, en aval de la Folie, est presque perpendi-

culaireau chemin de halage, ce qui offre un grand inconvénient. Commeelle est arrivée à'la

limitede sa durée, elle ne sera pas reconstruite et sera remplacée par un ouvrage que Ton

établira, en prolongement du chemin de halage, à l'endroit même où le Vieil-Escaut se jette

dansl'Escaut navigable. Le montant présumé des dépenses est de 12,000 fr.

6° Reconstruction de la passerelle de halage établie au confluent d8~la Hayne et de

l'Escaut,à Condé.,—Cette passerelle est arrivée à un état de vétusté si complet qu'il n'est

pluspossibled'en retarder davantage la reconstruction. Un projet est actuellement à l'étude

et seraprésenté prochainement. Le montant présumé des dépensesest de 20,000 fr.

1°Restaurationdupcnt-levis du Sarteau.— Le pont-levis du Sarteau, situé sur la rivière de

l'Escaut, est arrivé à la limite de son existence.Un arrêté préfectoral du 17 mars 1875 en a

prescritla démolitionpour éviter les dangers qu'il fait courir à la sécurité publique. Un projet

derestauration de cet ouvrage a été étudié et présenté à l'approbation de M. le Préfet le 12

juin1875. Le montant des dépenses, à la charge des intéressés, est de 6,652 fr.

CANALDEMONSA CONDÉ.

8° Reconstructiondu pont fixe établi sur la Hayne à Saint-Aybert.— Le pont fixe établi

sur la Hayneà Saint-Aybert, dont les charpentes sont usées, demande à être reconstruit. Un

projetest à l'étude et sera prochainement présenté à l'Administration. Le montant présumé

.des dépensesest de 4>000fr.

y $0 :Curagede la rivière de la Hayne, entre Condé et la frontière belge.—La rivière de la

Hayneest fortement envasée, sur tout son parcours , sur le territoire français. Il est indispen-

sablede procéderau curage de cette rivière pour en restreindre les débordements en temps

décrue et y faciliter la circulation des petits bateaux qui la parcourent, au momentdestrans-

portsdésbetteraves. Le montant présumé des dépenses est de 30,000 fr. Tous les produits de

laHayné,entre son embouchure à Condé et l'écluse de Thivencelles, tels que produits de la

pêche, récolte des herbes des'francs-bords, vente des arbres, sont.perçus par l'Administra-

tion dela guerre ; il serait dès-lors légitime qu'elle supportât les frais auxquels donne lieu

l'entretiendé la Hayne, dans ces limites, notamment ceux qui sont causés par le curage de

cetterivièrè. ; : ---y .'.-, ...

Eh;présence
*
du refus du génie militaire de les prendre à sa charge, la question va être

instruiteconformémentau décret du 16 août 1853.

CANALDESAINT-QUENTIN.

10°Exhaussementde la digue de halage du bief de Vaucelles.— Cette digue , sur une

étenduede2,191 mètres, n'offre, au-dessus du plan d'eau réglementaire, qu'une surélévation

de0m.23. C'est tout-à-fait insuffisant, et les variations de niveau produites, soit par l'effet

du vent, soit par celui deséclusées, font parfois déverser l'eau par-dessus la digue. Ces acci-
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dents qui ont lieu, malgré toute la surveillance qu'on y apporte, sont extrêmement dangereux.

Le canal est, en cet endroit, en remblai fort élevé, et la rupture de la diguepourrait entraîner

les conséquences les plus funestes. Un projet a été dressé pour éviter de telles éventualités,.

Son montant en est de 28,000 fr.

11° Exhaussement des ponts. —Depuis que le tirant d'eau de là voie navigable, entre là

Belgique et Paris, est porté à 2 mètres, plusieurs ponts du canal de Saint-Quentin n'avaient

plus un débouchéaérien suffisant pour le passage des bateaux. Un projet, montant à 198,000fr.,

a été approuvé le 11 juillet 1870 pour relever 16 ponts, en substituant, à leurs voûtes trop

basses, des tabliers métalliques laissant, entre le dessous des fermes en fer-et le niveau de la

navigation, un intervalle de 3m.60. Neuf de ces ponts sont situés dans le département duNord:

Ce sont ceux de Cantigneul, de Noyelles, de Marcoing, de Crèvecoeur, de Vinchy, de la Gre-

nouillère, de Vaucelles, de Banteuxet d'Honnecourt. Depuis 1871, les ponts de Cantigneul,de

Noyelles et de Marcoing ont été relevés, de. sorte.qu'il reste à relever ceux de Crèvecoeur,de

Vinchy, de la Grenouillère, de Banteux et d'Honnecourt. On espère que ce travail, très-utilç,
sera continué prochainement dans le département du Nord. On achève actuellement l'exhaus-

sement du pont de Bellenglise dans le département de l'Aisne.

Chômages.

Lés lignes navigables, entre la Belgique et Paris, ont été mises en chômage en;1874-

Quoique l'on se soit alors borné à ne vider que les biefs où des travaux importants devaient

être exécutés, leur remplissage a été très-long, sur quelques points, à cause de la raretédés

eaux. L,essources et les affluents de la voie navigable sont encore plus pauvres enl875qu'en

1874, parce que l'hiver dernier a été exceptionnellement sec; aussi, eh égard aux travaux

effectués en 1874, à la gêne que les chômages imposent au commerce, et à la rareté des eaux,

l'Administration a décidé qu'il n'y aurait pas de chômage en 1875.

: '; ': J . .'.:-':.: f' ',., :'" ' /

Mouvement commercial.

La plus grande masse des marchandises transportées converge vers Paris et les points inter-

médiaires; elle consiste en houilles belges., du. Nord et du Pas-de-Calais; viennent ensuite

les matériaux de construction, les pierres de Lessines pour l'entretien des routes, et divers

autres produits.

Les marchandises qui se dirigent de Paris et des points intermédiaires vers la Belgique,

comprennent surtout des minerais, fers, fontes et autres métaux, des matériaux de construc-

tion, des produits céramiques, desbois.de service, des produits agricoles et industriels, etdes

engraisy

, Si on compare le mouvement commercial de 1874 avec ceux des années précédentes, depuis

1869,, on obtient les tableaux suivants :
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CANALDE MONS A CONDÉ.

[ENTRELAFRONTIÈREETCONDÉETVICE-VERSA.)

DEMONSACONDÉ.
'

DECONDÉA MONS. DANSLESDEUXSENS.
TONNAGE TONNAGE TONNAGE

Réduit Réduit Réduit

Absolu. auparcours Absolu. auparcours Absolu. au parcours.
total. . total. total.

"
4869. '897.937 897.937

'
53.623 51.311 954.862 949.248

4870. " '680.349 680.349 50.038 47.749 730.387 728.068

4874. . 757.457' 752.944 37.647 34.424 795.404 787.363

4,872. 79i.942 794.295 92.489 88.534 887.404 879.826

4873. 636,246 653.702 48.844 - 44.908 705.087 698.640

... 4874- '..-..- 759.456 755.833 , 37.966 33.742 797.422 789.545

RIVIÈRE DE L'ESCAUT.

[ENTRECONDÉETCAMBRAIETVICE-VERSA).

DECONDÉA CAMBBAI.DECAMBRAIA CONDÉ. DANSLESDEUXSENS.
TONNAGE• TONNAGE TONNAGE.

Réduit Réduit Réduit
Absolu. au parcours Absolu. auparcours Absolu. auparcours

total. , total. total.

.4869. 2.407.097. 4.447.802 379.453 276.356 2.686.580 4.424.438

.'1870. '4,683.877 898.442 536.029 230.667 2.249.906 4.429.079

.4874. ': 4.822.839 984.544 497.044 248.829 2.349.883 4.200.370

'4872. 4.930.689 4093.479 664.856 293.995 2.595.545 4.389.474

4873. 4.838.837 986.355 643.083 279.595 2.484.920 4.265.950

4874. '4.960.425 4.083.675 659.549 275.064 2.649.044 4.360.739
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CANALDE SAINT-QUENTIN.

(ENTRECAMBRAIETGHAUNTETVICE-VERSA-1.

DECAMBRAIA CHAUNT.DECBAUNYA CAMBRAI.DANSLESDEDXSENS.
TONNAGE TONNAGE TONNAGE

ANNÉES.
~~ ' ~~ ^ •:-:' " '

.
Réduit Réduit Réduit

Absolu. au parcours Absolu. au parcours Absolu. auparcours
total. total. total.

4869. 4.944.436. 4.340.179 679.252 408,48? 2.593.688 4.748.664

4870. 4.434.966 - 977.706 597.446 324.4-78 2.029.412 4.302.484

4874. 4.644.324 4.064.843 579485 289.070 2.494.009 4.353.913

4872. 4.775.405 4.496.689• 763.899 435,545 2.539.004 1.632.204

4873. 4.693.453 4.045.499 797.174 ,463:227 2.490.324 4.508.424

4874. 4.792.412 4.262.643 760.240 /i.48.346 2,552.622 4.740.929

.,,.,yu, . ...

Sur le canal de Mons à Condé, le mouvement de 1874 Hété supérieur de 13 % à celui de

1873, et inférieur de 32 °.'0à celui de 1869.

Sur la rivière de l'Escaut, le mouvement de 1874 a été supérieur de 9 °/0à celui de 1873,

et inférieur de 5 °/oà celui de 1689,.

Sur le canal de Saint-Quentin, le mouvement de 1874 a été supérieur de 13 °/0à'celui de

1873, et inférieur de 1 °/0à celui de 1869.

En comparant le mouvement commercial du 1erjanvier au 31 mai 1875, à celui de la période

correspondante de 1874, on voit que la marine «.st notablement plus active que pendankles

cinq premiers mois de l'exercice précédent. ,

Le chemin de fer du Nord fait une concurrence de plus en plus active aux voies navigables
de là lignede Mons à Paris".Là-fixité des-tarifs de là voie ferrée et la régùlarité.de ses trans-

ports, avantages que ces voies navigables ne présentent pas, expliquent la redoutable concur-

rence du railway.. Cette infériorité dé la navigation est due, en grande partie, ainsi qu'il adéjà

étéexprimé précédemment, aux exigences des charretiers qui, souvent après de longs débats,

imposent leurs volontés à la batellerie etne traînent les bateaux qu'à leur convenance,:moyen-
nant des prix très-variables, selon les circonstances. Cette fâcheuse situation ne cessera que

par la misei.en adjudication des moyens de traction. Des entrepreneurs fourniraient, alors à

temps, et moyennant les prix d'un tarif approuvé, des chevaux de halage aux mariniers.

Le projet d'organisation de hajage, entre Condé et Chauny, présenté à l'ddministration, a

subi victorièusementles épreuves du Conseil d'État. Si, comme on peut l'espérer, Ja loi des

finances, P°uri87è, en approuve, l'application, il pourra fonctionner prochainement, au!

grand avantagé du commercé. ''"""" .•..-_.— v:~;:: ;..--,'--
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Lignes concédées.

SAMBREFRANÇAISE CANALISÉE.

Travaux d'entretien.

La Sambreest entretenue convenablement; les travaux consistent principalement en dra-

gages,défensedeberges, réparations d'ouvrages d'art et empierrementdu chemin de halage.

Les dépenses d'entretien, pour 1874, ont absorbé 87,700 f. 92, soit 1 f. 62, par mètre

courant.

Travaux neufs.

La Compagnien'a consacré, en 1874, que la somme de 20,605 f. 56 c. à l'exécution de

quelquestravaux neufs consistant principalement en défensedes berges et approfondissement

desbiefs,
' ' •

Tousles travaux importants d'amélioration sont ajournés , par suite du refus de l'adminis-

trationsupérieurede garantir à la Société le non-rachat de la ligne avant l'expiration de la

concession,qui doit prendre fin le 25 septembre 1892, ou de tenir compte, en cas de rachat,
de toutesles dépensesfaites sans obligation. Cette abstention de la Sociétéest très-fâcheuse,

parcequ'elle ajourne indéfinimentl'exécution de travaux urgents, notamment la rectification

descourbesà faibles rayons, et l'élargissement de la Tenaille, a l'entrée deseauxdeMaubeuge,

projetsapprouvésdepuis longtemps.

Mouvement commercial.

LaSambreest surtout destinée au transport des houilles de Charleroy versParis. D'autres

marchandises,notammentdespierres de Lobbes, destinées à l'entretien des routes, viennent,

depuisquelquetemps, accroître ce trafic, mais leur ensemblen'apporte encore qu'un faible

contingent'dahslé tonnage total. »'
'

-

lly a eu, en 1874, 52 jours d'interruption de la navigation par suite de l'insuffisance, en

tempsdecrues, desvoûtes construites pour l'entrée de la Sambre dans la place de Maubeuge
. Lemouvementcommercial résulte des chiffres suivants qui donnent le tonnage, réduit au

parcourstotal, dans les deux sens de navigation, comparé avec ceux des années précédentes,
depuis1869: ',...'

Année1869 . .
'

623,582 tonneaux.
— 1870 462,869 »

— 1871 . . ." 610,413 »

y — 1872 564,416 »

y
'

.- ~ 1873 709,910 »
— 1874 550,993 . »
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Le tonnagede 1874 est donc inférieur de 158,917 tonneaux, soit de 29 °/0à celui de 1873,

et de 13 °/0à celui de 1869. Une des causes d'infériorité du tonnage de la Sambre, relative-

ment à celui de la ligne de Mons à Paris, réside dans l'élévation des frais de transport, de

Charleroi à Paris, qui surpassent de 2 fr. 25 environ, ceux qu'on paie pour amener à Paris,

une tonne de charbon provenant des rivages de Mons.

Situation financière.

Les recettes totales de la Compagnie se sont élevées, en 1875, à 746,1541.90

Les dépenses ont atteint- .., ... 304.9.84 34

EXCÉDANTdes recettes sur les dépenses 441,170f-56

400,053 fr. 71 c. ont été distribués aux 6,000 actions et le surplus, mis à la réservepour
l'amortissementdes actions, ou ont reporté sur l'exercice 1875.

La situation financière de la Compagnie est excellente; le dividende, distribué en 1874,

correspond à 13 °/0du capital soriaJ. ',.'-

Canal de jonction de là Sambre à l'Oise.

Ainsi qu'il a été dit à l'origine de ce rapport, le canal de Jonction de la Sambreà l'Oisen'a

qu'une étendue de 13,202 mètres, dans le département du Nord. La concessionde la ligne

totale doit expirer le 30 octobre 1937.

Travaux d'entretien.

'Beaucoup d'ouvrages d'art de cette ligne navigable présentent un médiocre aspect dû à la

qualité défectueusedés matériaux qui ont servi à leur construction; L'entretien, rapportéà

la longueur de la ligne totale, qui est de 67 kil.032, a coûté 4 fr. 40 par mètre courant, en

1874, soit 0 fr, 70 c. de plus qu'en 1873.

Travaux neufs.

Les dépensesen travaux neufs se sont élevés,en 1874, à 40,718 fr. 15 c. pour toute la ligné;

elles s'appliquent surtout à des réparations d'ouvrages d'art, au curage des biefs, àlaconso-

lidatiohdês berges et à l'amélioration dés machinés alimentaires.

mouvement commercial.

Le canal de Jonction faisant suite à la Sambre, a la même destination commercialeque

cette rivière, yy y'--.'•.. '-, - '< . ..-./.,..
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Si l'on compare le lonnagc réduit au parcours totale de 1874, dans les deux sens de navi-

gation, à ceux des années antérieures, depuis 1869, on obtient les résultats suivants :

Année 1869 589,029 tonneaux.

» 1870 ........ 447,513 »

» 1871 546,003 »

, » 1872 ... 581,813 »

» 1873 . 684,813 »

» 1874 509,990 »

Le mouvement de 1874 est inférieur de 174,823 t1ou de 28 °,'0à celui de 1873 et de

79,039tx, ou de 15 °/0, à celui de 1869.

Situation financière.

Lesrecettes totales de la Compagnie se sont élevéesen 1874, à . • • 1,249,039 fr. 81c.
'

Lesdépensesont atteint. . 733,413 14

Excédant des recettes sur les dépenses 515,626fr. 07 c.

Surlesquels un dividende de 4 f. 25 %, soit 490,875 f. a été distribué aux actionnaires,
et le surplus reporté sur l'exercice 1875 , ou prélevé pour l'impôt mobilier.

La situation financière de la Ciene paraît pas très-prospère. Elle est en effet grevée encore

detrès-lourdes charges qui ne sont pas liquidées, en ce qui concerne les indemnités, dues

auxusiniers de l'Oise et du Noirrieu, pour prises d'eau.

Voeux émis par le Conseil général.

Danssa séance du.27 août 1873 le Conseil général du Nord a ('misun voeufavorable à l'ad-

judicationdu halage ; l'administration n'ayant pu encore réaliser cette amélioration, il serait

opportunde renouveler ce voeu dont l'accomplissement serait si avantageux à la batellerie
sur la ligne de Monsà Paris, entre la frontière et Chauny.

Il serait utile aussi qu'il fût formulé un voeu:

, 1° Pour l'augmentation du crédit d'entretien de l'Escaut ;
Et 2° pour le créditèrent, en 1875, d'une somme de 9,000 f., nécessaire à l'achèvement

pendant cette campagne des travaux d'exhaussement et de reconstruction du tablier du pont
duMouton-Noirà Valenciénnes.

Gonrpiègne,le26juin4875.

L'Ingénieur en Chef,

E. HOLLEAUX.

44 a
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PONTS-ET-CHAUSSÉES.

SERVICE HYDRAULIQUE.

RAPPORT DE L'INGÉNIEUR EN CHEF.

La situation géographique du département du Nord, la grande richesse de son agriculture et

l'immensedéveloppementde son industrie, y donnent Uneextrême importance aux attributions

confiéesauxingénieurs des ponts-et-chaussées, sous le nom de servicehydraulique.
Le Conseilgénéral a bien voulu .reconnaître, dans sa session de 1874, que ce service fonc-

tionne.d'une manière satisfaisante, malgré le grand nombre d'affairesqui s'y rattachent et la

taaturedélicatedes questions.qu'il soulève, tant au point de vue du droit administratif qu'en ce

qui touchel'art de l'ingénieur.
Dansle.départementdu Nord, toutes ces questions se rapportent à sept groupes distincts que

l'onpeut classeren deux séries , comprenant :

Là première.:Les dessèchements, les curages, les irrigations et la mise en valeur des terrains

communaux.

Laseconde: Les usines a eau ; le drainage et le servicede la pêche fluviale.
- C'estl'ordre qui sera adoptédans le présent compte-rendu.

IEiposé'Sommatre

,: ;delai
1:iijua.iiôn;;
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lre PARTIE.

1. — Dessèchements.

Les associationsde dessèchements, établies dans le département du Nord, sont au nombre

de 14, embrassant une étendue de 59,692 hectares, 21 ares.

Les dépensesqu'elles ont faites se sont élevéesen 1874, commeil suit :

Entretien. —Poux 58,468."hectaresy153,606 fr. 39 c.7Soit-paT-hectare,2 fr. 66 c.

Travaux neuf. — Pour 30,711 hectares, 37,546 fr. 85 c, soit par heetare, 1 fr. 25 c.

Ces dessèchementssont comprisdans le tableau suivant :

Dessécheraenls
exécutés

ouencours
d'exécution.

DÉPENSESEN4874.
DÉSIGNATION .S'il y a DATE ——^ —— -

. ENTRETIEN.
des SUPERFICIE.un de ^__^^^__-^__ :Travaux OBSERVATIONS;

TERRAINS. r SYNDICAT.^ORGANISATION.
^^

Par
^^

; _ - hectare. —.
' '

h. a. :

'4° Prairiesde Château-l'Abbayeet fr- c- fr- °- tr °-

) deMortagne.. 420 syndicat. 24 octobre4838. 2060 »47 47

a»Valléeae'laHaineet de'l'Bscaut. 3697 » "Ta.
j ^Owrirfdor^Tit. J

mM ,zi&

3° MaraisdeBruayetde l'Épaix.. 340 » Id. 44octobre4846. 4446 » 3 28 4048 »

4°PrairiesdeFlines-les-Mortagne. -140 » Id. 44mai4850. 346 > 2 29

5°MaraisdelàVergne. ..... -M3 » Id. 7juillet4856. '»:,:.»

6UValléedelàNaville 446 » ' M- 46août4859. 5288 » 42 74

7°ValléedelaScarpe. ..... -10792» W- -46novembre4834. 42694 » 3 95 »

!'

i l Ordonnanceroyale
„;I > ™non Tri J du 49juin4837. I .

'

|lHaute-Sambretrive droite) 72287 M.
Décdu/4maH851

» » *

il ( Déc.du28déc.4867.J
aJ J - ' V Ordonnanceroyale\ -L - --' -

i\ id, Jrive'gau'ebe) y 64:18 "
„\, du49juin-4837.1 • » <

J>.j. .:.:-:,:,-...^ ., i Décretdu4mal485,4 •

« «Hoyenne-Sambre. . . . - 74 46 K"
j ...-: ,.'„...,.>§,-,'-'• •

-j-d> tD'éc.dU4'4mai'48!î'l.t;

y .",1..."- ffresectjon 9298 . ïd- . V Ordonnance
'
T43570 48 4 46 2026342

l Wâttérïngues I
_d 404~89• "M- |

"
dU8févnër'487(Jj

990633 0 97 644498
90 rarrondtement .{.3. id."! 8809 » M-

[.et
décret 1+7243 M a oî .

/ a&DuWerdue.;7i|;e -ïj(]
''

4:Ô884;'•
'

Id. ydû'ig'jân^ërl'sW^
5M984'g 2 69 4090043

4'0VGraiitfftfld?c^''ii(ftei^.r:?v-.'^i-?0M- "-•Wv ..y,- , -ftayriiV^e., ZJ6204 44
|
7 74

44°Maraisdelauwih-Plànque.... 280 • Id. : • .. ,*

42°PrésDuhem''."'.; . . .^:i "-?!:
' :^' -^:.'îWv;•>:, >-;-9:^PiM-856î,t; ; .300 » 4 28 • .

430MaraisdeJourlaihetdeTi-Uh. m * ™ « ''-3'févrieMS64y.;;-! #00 » 5 20

44»Marais-delaDeûle.'•.-.. . . .. 'I730 ' M-- H février4866. 2000 . 4 45 •

h. a. ' . .: fr 07 fr. 0.

TOTAUX..... 5969224 45360639 37B4683
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Toutescesentreprisessont terminées et à l'état d'entretien plus ou moins normal, à l'exception

delà 5eet délu l!ry

Lesdétailsqui- suivent suffiront pour donner une idée exacte de la situation actuelle de ces

.utilesassociations.
*

t

1° Prairie dé Mwiàg'ne et de Château-l'Abbaye. — Ce dessèchementest dans une situation

satisfaisante.L'état indicatif des terrains compris dans l'association, ainsi que celui de leurs

diversesplus-values, qui dataient de plus de vingt ans, n'étaient plus en rapport avec la

situationactuelledes choses. De nouveaux états ont été dresséspar la commissionsyndicale et

approuvésaprèsenquêté, par deux arrêtés préfectorauxdu 30 décembre1872 et 8 octobre 1873.

Lacommissiona fait exécuter en 1874 le curage d'une partie de la rigole principale de dessè-

chement. Cette opération a produit d'excellents résultats ; elle sera continuée et terminée

en.1875.

Le syndicata. l'intention de faire élargir la vanne de prise d'eau de Rodignies, mais ce tr Yail

nepourrase faire qu'en 1876.

2" Valléedela Hâyrie et de l'Escaut. — De tous les syndicats existants dans l'arrondissement

deValenciénnes,le syndicat de la Hayne et de l'Escaut est celui' qui fonctionnedans les meil-

leuresconditions.Toutefois, la situation du canal du Jard, qui est l'émissaire principal de ce

dessèchement,laissebeaucoup à désirer, et lorsque la Belgique aura terminé les travaux de per-

fectionnementqu'elle exécuté en cemomentsur l'iEscaut, travaux qui auront pour effetd'abaisser

déTin. 41 le niveau du bief d'Antoing , il faudra que le syndicat songe sérieusementà appro-

fôrflùyiecanal du Jard pour profiter dans toute la limite possible de cette amélioration. La

dépenseà faire pourra atteindre la sommede 60,000 fr., mais plusieurs autres syndicats sont

intéressésà l'opération et pourront être appelés à y participer.

-3°'Marais dé l'Epaicc et de Bruay. — Le syndicat a continué en 1874 et il terminera

enI875 les travaux mis à sa charge par l'arrêté préfectoraldu 30 novembre1870, afin d'amener

le dessèchementà l'état normal d'entretien. Grâce à l'intervention du service hydraulique,- les

difficultésqui s'étaient élevéesentre le syndicat et M. Lécuyer ont été aplanies. M. Lécuyer a

consentià déplacersa vanne d'irrigation de manière à rendre le dessèchementcomplètementindé-

pèndant'desesmanoBuvresd'arrosage.
Un.arrêté préfectoral du 21 janvier 1874 a prescrit le curage des fossés particuliers dont

l'entretienincombeaux riverains. Des mesures sont prises pour en assurer l'exécution en 1875,,

et l'on peut espérerque ce dessèchement sera à l'état normal d'entretien dans le courant de la

présentecampagne.

4e'Prairies de Flines-lez-Mortagne. — Ce dessèchementest dans un état satisfaisant. Toute-

fois,1e syndicat a à exécuter le curage du ruisseau de la Galonné, obstrué par les inondations

de 1:87:2-1873.:-Cétteopération a été prescrite par un arrêté préfectoraldu 11 novembre1893,

pf<J¥Squépar lés plaintes-'dela Belgique, mais les travaux ont été retardés parce que la commis-

sion^syndicale:,réduite par le décès de plusieurs de ses membres, était à reconstituer. Des

propositions:ontété-fuitesparle service hydraulique pour procéderd'officeà,le nomination,des

Byndicsqui ont étédésignés par arrêté préfectoral du 13 février 1874. .
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5° Marais de la Vergne. — Lès ingénieurs ont étudié, pour ce syndicst, un projet de réor-

ganisation en prenant pour type du décret à proposercelui du 17février1866, relatif a l'entretien

du dessèchementdes marais de la Deûle, recommandéen pareille circonstancepar l'administra-

tion supérieure. Ce projet a été produit le 12 novembre 1870 par l'i»génieur en chef qui,

les 30 août et 1er septembre 1873, a présenté des propositionspour la reconstitution de la com-

missionspécialequi a été appeléeà donner son avis sur cette partie de l'affaire. Par une dépêehe

en date du 19 novembre1874, M. le Ministre a prescrit de dresser un projet définitif et dele

soumettre à une enquête dans les communesintéressées. Gette;enquête aura lieu prochainement.

6° Valléede la Naville. — Depuis longtemps cette associationne fonctionnait plus. Despro-

positions de réorganisation faites par M. le Sous-Préfet de Valenciénnes et- appuyées par les

Ingénieurs dans un-rapport en date du 30 novembre 1869,, ont été adoptées ;en 1871. Le syn-

dicat marcha d'abord d'une manière régulière et satisfaisante, mais le décès de son Directeuren

avait de nouveauparalyséle fonctionnement.Sur les propositionsdes Ingénieurs., un arrêtépré-

fectoraldu 3 août 1874 a régularisé la situation. _

7° Valléede la Scarpe. — Le dessèchement dela vallée de la Scarpe s'opère par deux émis-

sairesprincipaux,: La Traitoire., située sur la rive droite de la Scarpe, et le Décours, situésur

la rive gauche,.IÎ comprend une longue étendue de canaux et de nombreux ouvrages dont l'en-

trètiën exige une attention continuelhret des soins très-assidus.

Le budget ordinaire de 1874, dressé par le'syndicat s'élevait en recettes et en dépenses à

22,949 fr. 39. Les projets-soumis à l'examen des Ingénieurs pour travaux à exécuter sur ce

budget,;ainsi :que iur le budget extraordinaire, ont été nombreux. Ils comprennent, outre des

travaux considérablesde curages et de dévasement, diverses améliorations, notamment les sui-

vantes : Prolongementdu mur de soutènement des-syphons d'Anhiers.-,pilotage de la Traitoire

de Sin, réparation du pont sur le Décours et sur la Grande Traitoire, reconstruction de l'aque-
duc de l'Orteil rsur le Bouchard, etc. Ces projets s'élèvent en totalité à 39?700 fr. et doivent

être-exécutésen 1875 et:années suivantes.
'

t -. • ':-.

- L'hiver de Ï874-1875 a, commele précédent, été très-sec. Les terrçs de. la vallée n'ont pas

eu à souffrirdes'inondations, et tout fait espérer une bonne récolte pour la présente campagne.

8° Valléede la Sambre. — La vallée de la Sambre, depuis, Landrecies jusqu'à la frontière

belge, a été diviséeen quatre syndicats , -savoir: ;-..,y ,: ;

Haute-Sambre, rive droite, siégeant à Maroilles.

Haute-Sambre, rive gauche, siégeant à Hachette:

Basse-Sambre, siégeant à Berlaimont.
• " - Basse-Sambre, siégeant à Maubeuge.

Le syndicatde la Haute-Sambre, rive droite, achevéde.régulariser sa- situation par l'accom-

plissementde toutes les formalitésvoulues par la loi du 16: septembre 1807 et omises depuisla

^constitutionde cette association. y . ,,: . -,- ....-, u

;°La délimitationdu périmètre et la division des terrains par classes, dressées sous la direction
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duservicehydraulique, ont été soumisesà la Commission spéciale instituée par décret du 9

septembre1874, et approuvéesle 14janvier 1875 par une délibérationde cette Commissionque

M. le Pséfet a rendue:exécutoire par arrêté du 19 février suivant : L'assemblée générale

chargéedela nominationdes syndics a été convoquéepar un arrêté préfectoral du 25 mai 1875.

Cetteaffaire; longue et compliquée,va donc enfin être terminée.

Lesyndicatde la Haute-Sambre, rive gauche, ne fonctionnait,plus depuis 1870. Des propo-
sitionsont été présentéesà M. le Préfet par le servicehydrauliquepour la réorganisation dé.ce

syndicat.Les formalitéslégales ont été rempliesj et un arrêté préfectoral, en date du 17 .sep-
tembre1874, a édictéles dispositionsnécessairespour l'élection des membresde la Commission

administrativede l'association.

Lesyndicatde la Basse-Sambre,siégeant à Berlaimont, ne s'est constitué que pour la partie
en amontdeBerlaimont.Ce syndicat était occupé-à préparer l'étudedes moyensde dessèchement

durestédu périmètrejusqu'à Maubeuge, lorsqueles pouvoirsde la Commissionqui l'administre

ontexpiré.Une tentative d'électionpar les intéressésayant eu lieu en 1873 sans succès, M. le

PréfetjduNord, sur les propositionsdes Ingénieurs, rendit le 29 avril 1874 un arrêté qui nom-

maitlesnouveauxsyndics et reconstituait la Commissionadministrativede l'association. Rien

nes'opposeplus aujourd'huiau fonctionnementde ce syndicat.
Lesyndicatde la Basse-Sambre, siégeant à Maubeuge, bien qu'autorisé par décret, n'est pas

encorearrivéà une constitutionrégulière. Mais commeles intéressésnedemandentaucuntravail,
laprolongationde cet état de choseest sans grand inconvénient:

-. 9PAssociationdes Waeteringuesdu Nord. — L'association des "Waeteringuesdu Nord con-

tinueà marcherd'une manière satisfaisanteet dans des conditionsqui n'ont pas beaucoupvarié

depuisl'annéedernière.

Elle estdiviséeen quatre sections,jqui sont dirigées chacunepar un Conseild'administration

séparé.
. Lasituationdes "Waeteringuesdoit être considéréeà deux points de vue, car elle comporte

deuxopérationsinverseset d'une égale importance: le dessèchementpour l'évacuationdes eaux

surabondantesà la mer, et l'alimentationdu pays waëtermgué, où l'eau doucefait complètement-

défautau momentdes sécheresses.

V*section.— Dans la premièresection, comprise entre la côte, la rivière d'Aa et le canal de

Bourbourg,la situation laisse à désirersousle rapport de l'écoulementdes eaux ; plusieurspar-
tiesbasses,du'territoire, dans les bassins du Schëlfvlietet du Nordgracht, souffrentde la stagna-
tion-tropprolongéedes eaux, après les pluies persistantes et les fontes de neige.

Maisoha tout lieu d'espérer que l'améliorationgénéraledu bassin de l'Aa par le service de la

navigation, fournira très-prochainementle moyen de réaliser, dans des conditions également

avantageusesaux intérêts du commerceet à ceux de l'agriculture, la création d'un débouché

directà la mer, dansle chenal de Gravelines,des eaux du bassin de Schëlfvliet,travail qui sera,

pourla premièresection, le début d'une améliorationde premier ordre et auquel on pourra pro-
bablementrattacher le dessèchementdu bassin du Nordgracht, par l'établissement d'un syphon

'
sôusleMardyclïgracht.Le syndicat s'attache d'ailleurspar sestravaux annuels,à mettre son terri-

•tqireen état deprofiter le plus tôt possiblede ces améliorations.
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' L'alimentation de la première section est assez satisfaisante. ' -.'..-' - :;

:2esection.—-Le dessèchementde là deuxièmesection, circonscritepar la rivière d$ l'Aa et par
les canaux de la Haute-Colmè,de Bourbourg et de Bergues àDunkerque, est idansd'assezbonnes
conditions.Depuis 1874, des travaux incessants d'élargissement et d'approfondissementduLan-

-ghegracht ont sensiblementamélioréle dessèchement-dubassin qui lui correspond. Il en a été de
smême dans le bassin du Rocamerdyck, ;par des travaux de même nature

'
exécutés dans ce

Waëtergand, et par la modificationde l'écluse ,aumoyen dé laquelle il débouchedans le canalde

Bergues. Cette section pourra profiter, pour Une partie notable de son étendue, des travaux
d'améliorationde la navigation del'Aa et des ouvrages qui en seront la conséquence. Il lui suf-
fira pour celade construire un ou deux syphons sous le canal de Bourbourg, ce qui établira, dans

"des conditions satisfaisantesde dessèchement,' le bassin de la yieille-Qolme.,celui4e Duycker-

5gracht et le bassin de Langhegracht. Quant au bassin du Rocamerdyck, d'une superficiede
'
900 hectares, il est probable qu'il pourrait*être' amélioré au moyen de l'ouverture d'un écoule-

.ment à la mer-par le Canalmaritime de Mardyck, où le déversementserait obtenu par la construc-
tion d'un.troisièmesyphon sous le canal de Bourbourg. C'est un projet à étudier.

L'alimentation de la deuxième-sectionj sans être tout à fait satisfaisante, ne laisse pas trop à

désirer. <-.

& section.— La troisième section, limitée par la route Nationale N° 16, le canal de la Haute-

Colme et les collines de "Wattenà Quaedypre, est dans d'assez bonnes conditions, tant sousle

rapport du dessèchementque sôus celui de l'alimentation au moment des basses eaux. LesStrày

vaux d'élargissement et d'approfondissementdes principales voies d'écoulementdans le canaillev

Bergues à Dunkerque, ont notablementaméliorécette section; cependant son ^dessèchementest

encoreun peu lent, en raison du long trajet qu'ont à faire les eaux d'évacuation.

L'élargissement des ponts de la Haute-Çolme, qui seront tous à reconstruire d'ici à peu d'an-

nées, améliorera,dans une mesure très-sensible, les conditions de ce dessèchement,devenudéjà

plus facile par suite de la construction>en 1873, d'une nouvelleécluse de déversement dans les

fortificationsde Bergues.

L'alimentation de la troisièmesectionest satisfaisante.

- -4esection.— Le -deschôment de la quatrième sectiondesiWaeteringues, comprise entreles

dunesïdu littoral, à l'Est de-Dunkerque, le panai de Berguesià Dunkerque, la route Natio-

nale N°40 et le versant nord du bassin de l'Yser, s'opère,généralementdans des conditionsassez

convenables, et les projets présentéspour l'extension de l'enceinte fortifiée de Dunkerque, con-

tiennent des dispositionsqui permettront d'améliorer encorel'état de choses actuel, surtout lors-

que la' section aura mis les débouchés du canal des Moëresen rapport avec ceux qui vont être

créésà Dunkerque.

Toutefois, il est une partie-de cette section qui-réclame;uhe attention touteparticulière : c'est

le grand bassin, d'une superficiede 7 à 8,000 hectares, compris entrele canal.de la Basse-Colme,
^ausud, et celuide Dunkerqueà Furnes, au nord Jfetqui,.outré là servitude dji dessèchementpar
le canal des Moëres,des eaux des Moëresfrançaises ŝé^trouvé:grevé de celui de l'écoulement par
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lamêmévoiedes eauxdes Moëresbelges (environ1,500 hectares), ainsi que d'une superficiede

terrainsbelges d'une contenanceà peu près équivalente,comprisentre le Ringsloot dès Moëres

et lespartiesbelges des canauxci-dessus. V

--L'endi'gueménfde là Basse-Cblme,qui menace ce bassin d'inondationsà chaquecrue un peu

ïortè, a été exécutésur lé territoire français. Il est à complétersur le territoire belge. Les Ingé-

nieursfrançaisont été autorisés à entrer en conférenceà ce sujet avecleurs collèguesde Belgi-

que, et cesderniersont reçupareille autorisationde leur Gouvernement.La conférencea eu lieu

aupremierdegré le 16 octobre 1874 et l'Ingénieur,en Chef du Nord a ouvert le 7 novembre

l'instructionau 2edegré avecson collèguede Bruges, dont,il attend les observations.

,' L'alimentationde la quatrièmesection, qui se fait concurremmentaveccelles desMoëres, est

satisfaisante.
'

ÏOsGrande-Moere.— La situationdes Moëresest toujours assezbonne, depuisl'addition, aux

cinqmoulinsà ventprimitivementexistants.; d'une machine à vapeur qui permetle déversement

déseaUxhors du bassin, nonobstant l'absence du vent. Elles pourront user plus largement de

leursmoyens dé dessèchement artificiel, sans compromettrecelui de la quatrième section des

Waeteringues,bornéjusqu'ici par le débouchéun peu insuffisantdeseaux"communes,aux deux

syndicats,lorsque les travaux des fortifications de Dunkerque auront permis d'augmenter les

moyensd'évacuationdes deux territoires.

'- 11eMarais de Lauwin-Planque."—Cepetit dessèchementa été exécuté en 1850par la com-

munede Lauwin-Planque)P°ur améliorerun marais communal.Il n'a pas donné les résultats

désirés.L'entretienest nul ou à peu près.

12ePrésDuhem:— Ce dessèchement,à l'état completd'entretien depuis 19ans, se trouvedans

unesituationsatisfaisante.

'.-13eMarais deBourlain et de Trith. — Ce dessèchementest à l'état normal d'entretien. Les

travauxexécutésen 1874 ont consistéen curages et entretien des rigoles de dessèchement.Ils

ontdonnédes résultats parfaitementsatisfaisants.

14° Marais dela Haute-Deûle.— L'entreprise du dessèchementdesmarais de la vallée de la

'Deûle,a"été concédéeà une partie despropriétaires desmarais par un décret du 31 août 1858.

Lestravauxsont reçus définitivementdepuisle 14 mars 1866. Un décret, en date du 17 février

:1866,a organisél'entretien entre tous les intéressés.

Le 28 juillet 1870, M. lé Préfet a rendu les rôles de plus-value exécutoires, conformémentà
la loi dû 16 septembre1807, après l'accomplissementde toutes les-formalités voulues par cette

loi.Lesrôlesont étépubliés et-notifiés.Les contestations,déféréesau Conseilde Préfecture, con-

; formémentà l'article 26 de la loi du 21 juin 1865, ont déjà donnélieu à deux arrêtés qui consi-
- dèrentcommeillégale la perceptionde la plus-value sur certains objets d'une expertisesupplé-

mentaireet qui homologuent les rôles de plus-value pour les autres terrains. Les arrêtés du

ConseildePréfecture ont été déférésau Conseil d'État, qui les a confirméspar arrêt du 7 août

1874.Lesrôles'pourl'entretien, sur les bases adoptéespar la commissionspéciale, ont été éga-

42a
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lement soumis, conformémentà la loi 14 floréal an XI, au contentieux du Conseilde Préfecture/,

qui a statué sur ce point commeil l'avait fait sur l'aplus-value par un arrêté dû 2 juillet 1872,
confirméégalement le 7 août 1874 par le Conseil d'État. .,.;,,•',-

La Société de dessèchement, déboutée au contentieux, demande aujourd'hui à faire régulariser

par décret l'annexion des terrains du périmètre dit supplémentaire. Cette annexion ayant été

déclarée.illégalepar le Conseil d'État, en tant que faite par un simple arrêté préfectoral, mais

sans préjuger la question de fond. Les ingénieurs but fourni les 26 décembre1873 et 11 janvier

1874, leurs rapport et avis sur cette affaire.

Aucun dessèchementn'est à l'étude dans le'département du Nordj mais-,comme on vientde le

voir, de nombreuxet dispendieuxtravaux sont encoreà faire, notamment dans lepays waetringué

pour compléter les ouvrages existants, pour les mieux approprier à leur destination,.pour; përr

fectionner,enun mot, le jeu du dessèchement et le rendre, autant que possible, indépendantde

la navigation, suivant le voeuunanime et très-accentué des populations du pays waeteringué.

Toutefois, ces travaux, on le comprendfacilement, pour être l'objet d'une détermination quel-

conque de la part des intéressés, demandent absolumentune étude d'ensemble, et lés syndicats

ont, jusqu'à présent, reculé devant cette nécessité.

Le nivellementgénéral dûdépartement qui se termine en ce moment et qui comprend dans soin

réseau les principales artères desdessèchements du pays, donnera de grandes facilités pour faire

ces études qui, dès-lors, n'exigeront] plus sur le terrain que des opérations de"rattachementrelati-

vement peu considérableset peu coûteuses. Les syndicats pourront donc, sans doute, aborder

avecleurs propres ressourcesles dépensesde ce travail préliminaire pour lequel ils saventtous que
le concours empressé des ingénieurs leur sera donné lorsqu'ils l'invoqueront.

...

n. —
Curages.

Le service des curages , si essentiel dans le. département du Nord,où généralement lescours

d'eau ont très-peu depentëet servent d'émissaires aux eauxvannes d'innombrables établissements

industriels , se fait ave^ le plus grand soin et avec un succès très-màrqué dans tous les.arrondis-
sements.

.Cesopérations s'exécutent, soit par application de l'article 1erde la loi.du 14 floréal, an XI,
combiné,avecune ordonnance du parlement de Flandre, du 14 août4780, soit-par l'intervention

d'associations syndicales régulièrement autorisées.

Les curages de la première sorte, exécutés en 1874 sous la direction des ingénieurs et agents
duservicehydraulique, ont embrasséune étendue de 728785 mètres. Les cours d'eau qui en ont

été l'objet sont les suivants : y *
i

yy ARRONDISSEMENT DE DUNKERQUE ((29,700 mètres). , y ;'

Courant de l'Abeële-Becque, entre le village de Godewàersvedle et le territoire de .

yBoéschépe. ." .y ';.: y. . ... : . .... .... y ";....... .. . .,'.',.' 3,000"?
Courant de,ï'Yser,:entrè;-ïe' chemin N° 61.et l'extrémité dû Rubrouck .' ."/ / . 3,Ô0Oy

Dessèchement
à

l'élude.

Curageseicculés
par

application
del'article1"

delaloi
duUfloréalauji.



Courantde la Peëne-Becque, entre-le chemin N° 61 et le chemin d'intérêt com-

mun N° 75, et sur le territoire, de Wprmhoudt. ............ 11,700

Courantde la Borre-becque, sur toute sa longueur, entre la route départementale
N° 9 et la route nationale N° 16. . , . 9,000

Diverspetits cours d'eau . . . 3,000

ARRONDISSEMENTD'HAZEBROUCK(232,435mètres).

Becques.de Nieppe, des "Waterlanset de la Halle . 5,900

Becquede Saint-Jans-Cappel ou de Steenwerck ; . 14,850

Courant de la Méteren-Becque 14,500

CourantBayart, de la Maladrerie,]du Doulieu, becqueduTripp, courantsVilaine
et de La Chapelle . . . . 17,800

Grand Courant et courant Rinchon 5,200

Courantde l'Hout-Dyck et ses affluents 7,130

Courantdu Berquigneul 3,550

Coursd'eau et fossés d'alimentation situés sur le territoire d'Haverskerque. . . 7,500

Lys supérieure de Thiennes à Merville (faucardâge) 10,000

Lys moyennede Merville à Armentières (curage et faucardâge)........ 15,000

La Crombecqueet la becque du Grand-Paradis 4,500

Becquedu Dail, petite Melde et ses affluents. • • 9,900

Grande-Melde. . . . . • 14,500

Faucardâgedu fossé de dessèchementsitué sur la rive droite (communede Sailly) 2,500
Coursd'eau et bras de la Vieille-Lys, situés sur les deux rives de la Lys, entre

; Aire et Merville 11,000

Plate-Becqueet ses affluents E.a 13,850

Borre-Becqueet ses affluents 10,000

Loge-Becqueet Peele-Becque. 6,275

Fossés,de dessèchementcommuniquant avec le syphon Flamingue 21,850

La Steenbecque, la becque traversant le village de Steenbecque et leurs affluents 11,530

Becque"du Halot et courant Meurillon 10,500

Longue-Becque, courants du Chien et de Nostope 14,600

ARRONDISSEMENTDE LILLE (254,380 mètres.)

Becquede Neuville-*-en-Ferrain 5,800
Courantsde la Visconrt, du Ham, des Quatre-Chênes,de la Grande-Rigole, de

la becque des Bois et courants de Warnêton 29,000

Becquesde la Bleue, de la Chapelle, courant Bertin et courant de Prémesques. 21,75C
Gourantsde la Prévôté et de la Blanche-Pierre .'.-.-... 8,300"
Courantdu Créchet . . 2,000
Gourantsde Verlinghem, de Saint-André et du Corbeau '. 24,500
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Becque des "Waziers.;. '. .'. ..'. '.. . ;.' .'- . ... . . . ..... . -. y -. '.'-.-". V :2,800.y
Courants du Grand et-du Petit-Zobeau . . .-. ; • .... . ... . ... 3^760y

Becguejoignant les fosses dé l'abbaye de Lôos au chemin N° 48 .- . . -. .- . 1,500
'

Rigole:de Sequèdin" .'.'.'.'.'.'.'.."..'.. . .'y. . ; . . . . .'.'.2,500

Becque de Loos. '.'.......'.. 1,200
Courant de Ligny .- . . . . . . . . . .." 5,500.

Courant de la Petite-Haie . 4,000
Courants de Ferrière et du marais de la Fontaine . 830

Courant.de la Libaude ou de Wicres . . , . . . . ..... . .... 5,000 ...

Courant de la Broilie et cours d'eau allant de la route nationale N° 41 au Mougny 2,000 .

Courants,deSt-MartinJ d'Hantay, de la Libaude dit Filet-Bizard et Eilet-Mo.rtreux . 6,200 !

Rigole d'Anhoeùflm
'
et courant la ^France ......... ... . . . . .. . 4,400 !

Becque de la Nâviette.. ... . ."'. . . ... .. ... -. . ; . . .,..--<'. ,9,500

Le,Riez et le Rattepont •••: 6,000::

Becque de Wattignies . ....... 240,0.

La-Marque et ses principaux affluents 92,400 •

Becque de Marcq, courants de la Pilaterie et de Rouge-Barre. ........ .11,000 ,

Courant le Torrein .1,200.

', ;'.
" '

ARRONDISSEMENTDE DOUAI (81,550 mètres).
"

.'. -y,' y'',;:

Cours'd'eau de.Bersée. . ; ... . • ...-•. . . . . . . ... . y . . . 6,400.
Cours d'eau de Marchiennes, Beuvry, Bouvignieset Fhnes . . . . . . . . . :. 11,070:

Courant-du pont Ducat. .- . .- . .- .• .- • .- ..-.-.. .- .-. . . .- . . . 3,490

Cotdon de la ville d'Arleux .* .- .- .- . . .- . .- . . ... . -. . . . ." . . . , 840

Cours d'eau de Beuvry- .- .- . . . . .- . . .- . . . . .... . ... . . .22,600:

Cours d'eau de Tilloy .- .• .- .- . . . . .- .... . ....:-. . . . . . .9,950-;

Cours d'eau de Rosult .- . . ....:.......,......... ; 6,500

Fusse de Brunémont . . . .-''.'* ... ............. ... 600

Cours d'eau de Lambres. • .- .-'.-' .- .- .- . . . .- ... ..'..-....- "7,800:

Courant de Beuvry et branche-du Petit et du Gros-GailloU ...... '.-••'. 9,700

L'Escrebieux .....'. 2,600

ARRONDISSEMENT DE VALENCIENNES (62,225 mètres).

RivièréVdésHarpies (commune.de Romeries). .. . .... .. -..' ••' .1,500

Ruisseau du. (SartSt-iWaast, ;Preux-au-Sart,!Flamengrie). . . . •„•... • 1,000

Rûissëàn delà Galonné,(communede,Flines-lez-Mortagnë), . ...:.'.. • • 3,400

Ruisseau dé,là Vérghê (communes de.VieUx-Coridéet d'Hergnies) . ...... 3,625

'Fossé duGhène-,Cuplet i (communesd'Englefontaine-et dè.Louvignies)... .... 2,100
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Courant:del'Abyme (commune-d'Englefontàinë et de Lbuyignies). . . .... 6,500'

Rivière-del'Ecaillon . yid. ..'.'..: .... .' . '.. 9,100,

Fossésparticuliers:des;marais de FEpaix et de Bruay. .. ,'. . ... . .... . . 20,000

Rivièredu Rogneau.(communede Vendegies^Bermerain,Ruesnès et Quesnoy). 15,000-

ARRONDISSEMENTDE CAMBRAI(60,200mètres).
'

Ravinde Blécourt, au territoire de Bantigny . . . ". . . .. .... . . . . 2,800

Ravinde l'Erclin , sur le territoire de Rieux 3,500

Ravinde'l'Erclin,-sur le territoire de Troisvilles., '5,40.0

Ruisseaude la Wamelle, à Walincourt . ." 1,100

Ravind'Haucourt,,;sur le territoire de Lesdain 1,500'

Ravinde Mazinghien, à Mazinghien et Catillon .;.... 7,000

Fossésdé Walincourt,. sur le territoire de cette commune; . . . 1,100

Ravinde Bléclourt, sur le territoire deBantigny . • • 3,000

Riot de Poncelet, .des Anges, et de Huit. .................. 3,200.

Ruisseaude Nieuw , sur le territoire de Gaudry . . ... . .'.'•'...'. . . . 2,800

Riot Douchyet Notre-Dame, sur le territoire de Carnières. . . . . . . . -, . 4,200^

Riot de la Terrière, sur le territoire d'Honnecourt . . .,à. . . 450

Ruisseauxde Villers-Outréaux , de Malincourt. . . • 4,600

Riot de Carnières,Petit-Riot et fossédes Etaques, sur le territoire de Naves. • . 3,500

Riot de Provillé;et fossé des marais sur les territoires de Raillencourt, Fontaine-
Notre-Dameet Cambrai 2,800

Riot de Mazinghienet des Anges , sur le territoire de Catillon 4,800

.Réouvertureet curage du Riot de la Couture, sur le territoire de Cattenières• . 1",250-
Riot du Poncelet ou du Joric-de-Mer, sur le territoire de Bazuel 3,000
Diversfossés sur le territoire de la commune,de Bertry -. . . 4,200

ARRONDISSEMENTD'AVESNES. (8,295 mètres).

Diversruisseauxaffluentsde la Solre à Perrière-la-Grande et Louvroil 3,200m-
LaSolre,à Solrines. . .- -, • • • 870

Rieu-Viart,à Sains. • ... 225

RuisseaudesArbreux, à Berlaimont 4,000

Touscestravaux, exécutéspar les riverains, ou à leurs frais, n'ont donnélieu à aucune diffi-

cultésérieuse.Les intéressésapportent presquepartout un empressementremarquableà s'acquit
terdestâchesquileur incombent, conformémentaux dispositionsde l'ordonnancedu Parlement

déFlandre.

:;;Plusieursprojetsde curages ont, en outre,-été étudiés et présentés en 1874 dans les arrondis-

sementsdeDunkerque, Douai, Cambrai et Ayesnes, mais diverses circonstances ont entravé

l'exécutiondes.travaux, qu'il a fallu ajourner en 1875.
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Un projet pour le curage et la régularisation du Ht de l'Eogneau a été présenté par le service

hydrauliqueet soumisà l'Administration supérieure qui a bien voulu accorder, pour l'exécution
des travaux, une subvention de 27,000 fr. sur les fondsde l'État, sous la réserveque.cecours

d'eâu serait comprisavec les digues qui le bordent parmi l'es ouvrages du syndicat de dessèche-

ment des valléesde la Hayne et de l'Escaut. Les Ingénieurs préparent en ce moment un projet
d'extensiondecesyndicat, de manière à réaliser la conditiondont il s'agit.

Les associationssyndicalesorganiséespour assurer le curagede quelquescours d'eau du dépar-
tementne sont qu'au nombrede quatre, commeil suit :

Syndicat de l'Espierre et du Trichon. — Cesyndicat, organisé pour- le curage de l'Espierre
et dû Trichon, sur.lesterritoires deRoubaixet de Tourcoing, marche d'unemanière satisfaisante.

Les dépensessont faites aux.frais des deux villes précitées, qui versent toutes leurs eaux vannes

à ces rivières. La dépensefaiteen.1874a.étéde 5,500 fr. Lalongueurensembledeces cours d'eau,

y comprisle Riez-St-Joseph j est de 21,600 mètres.

Syndicat de Solre-le-Château. — Ce syndicat^ qui ne comprend que le curage de la Solre,
dans la traverséede Sblre-le-Château, ainsi que la répartition des eaux entre la partie hauteet

la.partie basse de la ville, a terminé ses travaux et fonctionné très-bien. La ville a pris à sa

charge les dépenses, du reste minimes, que le syndicat peut avoir à faire.

Syndicat de la rivière des Laieset du courant desBreux. — Ce syndicat a été organisé par
décretdu 12juillet 1865 , mais il ne fonctionnepas encore.L'entretien se fait provisoirementpar

applicationde la loi du 14 florialan XL La superficie à améliorer est de 7,2?1 hectares. La

dépensefaite en 1874 a été de_6,347 fr. 30 c. pour une longueur de 63 k. 473 mètres.
"

l'y

Syndicat de la valléede la Marque'.— Le projet de règlement prescrit; par la loi du 2Ï juin;

1865 a subi les formalitésd'enquête, conformémentà l'arrêté préfectoraldu 29 septembre1866.

Maisles adhésionsont été rares,,^et il n'est pas présumableque l'on puisse arriver promptement
à réunirle nombred'intéressés voulupar la loi. L'améliorationà réaliser serait cependantimpor--

tante, car elle s'appliquerait à une superficieque l'on évalueà 22,168 déclares.

Curagesexécutés
parToies

^-associations
syndicales.

y;- ... HIr —*•Irrigations.

-Lesirrigations,sont peu pratiquées,dans le départementdu Nprf|,, ou du moins elle ne résultent

qué^d'entreprises.indiyiduellesouisolées.. ...0. y .;

,:-.GeefaitLs'explique.aisémentparl'humidité constantedu clipat, la planité générale du sol et le
'
caractèreessentiellementintensif et industriel dé l'agriculture.

-:ïiEnsomme,̂ superficie?tbtàlë des terrains arrosésau-mOyend'irrigations régulières dérivées

aés"cbùrs-d'ea^tton;Vh'àvig^lés^ flottables, ii'atteïnfy dans le:département du Nord, que le

chiffreminime.de62 hectares83 ares. -A- :v -e;y. :.
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SyndicatdeNoyelles:—Un'syndicat libre s'était organiséen 1865, à Noyelles,par acte sous

seing-privé;pourune"partiede la'vallée delà Sambre,rive droite. L'acte d'association avaitété

publiédansle .Recueildes Actes delà Préfectureet'dans un journal d'annonces légales, ce qui
assuraitau syndicatles avantages stipulés par l'article 3 dé la loi du 21juin 1865,•

-.Cetteassociationavait été autorisée,sur sa demande,par un arrêtépréfectoraldu 31 décembre

1866,à établirles barrages nécessairespour les arrosagesqu'elle avait en vue, et elleavait com;-
mencésestravaux.Mais des difficultés,qui se sont élevéesà plusieurs reprises dans le sein dé.

laCommissionsyndicale, ont mis, jusqu'à présent, obstacleà l'achèvement des ouvrages et au

fonctionnementrégulier de l'association; situation regrettable, car le but de ce syndicat était

très-sérieux,et l'opérationpouvaitparvenir à de très-importantsrésultats. L'associationpeut être

certained'obtenirle concoursdévouédes Ingénieurs quand elle le réclamera; mais son caractère,

desyndicatlibre interdit à l'Administration,toute interventionqui n'est pas formellementinvo-

quéeparles intéressés.

IV. — Mise eu Valeur îles terrains communaux,

Lineenquêtetrès-consciencieuse, accomplieil y a quelquesannées, dans toute l'étendue dû

département,a fait connaîtrequ'il n'existe dans le Nord aucunterrain auquel on puisse appliquer
utilementla loi du 28 juillet 1860, sur la miseen valeurdes communauxincultes.

'IIe PARTIE. i:

I. — Usines à eau.

Leservicedesaffairesd'usines continue à marcherrégulièrementet avectoute la célérité que

comportel'accomplissementdes formalitésd'enquêteet d'instruction prescritespar les règlements.
Lesréclamations,en petit nombre, qui se sont produites, ont été traitées dans un bref délai.

Lesrécolements,quiont pour objetd'assurer la stricte exécutiondes conditionsréglementaires

imposéesà chaqueusine, se font toujoursen temps utile, pour les usines nouvellescommepour
lesétablissementsanciensauxquelsil est apporté quelqueschangements.
' Lenombrede ces affairesn'est d'ailleurspas considérable; aucune n'a soulevéde difficultés

sérieuseset n'est en retard.

II. — Drainage.

Lé;concoursdes Ingénieurs dans les projets et les opérationsde drainage, souvent invoqué
audébutde cet utile mode d'amélioration, n'est plus demandé aujourd'hui que dans un petit
nombrede cas,bien qu'il continueà être gratuit et aussi empresséque par le passé. La Bel»
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gique fournit àù département, et il s'est même formé dans celui-ci des ateliers de drainèurs

expérimentésdans la théorie et la pratiquéde cette opération; ils s'offrent aux propriétaires,dont
ils'méritént d'ailleurs la confiance,et ils rendent moins utile et quelquefois superflue'l'intervenu

tion des Ingénieurs.

Le concours dès Ingénieurs n'a été réclamé, en 1874, que pour l'étude d'un seul projet de

drainage se rapportant à une parcelle de terrain de 1 h. 32 a. 70 c. appartenant au bureau de

bienfaisancede Douai. Le projet a été fourni le 16 décembre 1874.

D'après les instructions d'une circulairede M.le Ministre de l'Agriculture et du Commercé"en-

daté du 30 novembre1869, les Ingénieurs du service hydraulique du Nord ont procédéà une

Minutieuseenquête sur l'influence dû drainage dans le département. Ce travail a été fourniie

6avrill870. .

La superficiedès terrains susceptiblesd'être drainés dans le départementdu Nord, c'ëst-à-dire

cellesdes terres à labour, prés, pépinières, jardins etcultures diverses, est de 465,712'hectares
et la superficiedes terrains dans lesquels le drainage produirait une amélioration sérieuse, est

évaluéeà 200,000 hectares.

Lasuperficiedes terrains drainés, d'après l'enquête de 1870, atteignait le chiffre de 39,758

hectares, dont 13,903 hectares améliorés par des drainages scientifiques, et 25,855 hectares

par d'autres modes d'égouttement des terres ; mais il est àprésumer que ces chiffressont trop

faibles, beaucoup de propriétaires ayant dissimulé leurs opérations-dans la crainte d'une aug-
mentation de l'impôt foncier. .

Quant aux lois du 17 juillet 1856 et 28 mai 1858, relatives au prêt de cent millions de francs

autoriséen vue de faciliterlesopérations de drainage, ellesn'ont encore reçu aucune application
dans le département.

D'après cesconsidérations, l'Ingénieur en Chefpense qu'iln'y aurait aucun inconvénient,pour
lé départementdu Nord, à supprimerle droit accordépar la décisiondu 30 août 1854, auxpro-

priétaires qui veulent drainer leurs'terres, et à rapporter les lois des 17 juillet 1856 et28 ma1

1858.

Telle est la conclusiond'un rapport Spécialqu'il a produit à la date du 6 juin 1874. -

III. — Pêcbe fluviale.

' Police. — L'organisation du service de la pêchefluviale, dans les cours d'eau nûn navigables
ni flottablesdu département du Nord^n'a. été,l'objet d'aucune modification depuis -l'année-'clèr-.

nièreyy --. - - ' .' .- '-.-..>Ï.~. y

Les cours d'eau soumisà la surveillanceprésentent un développementtotal de;523 kilomètres;

et sont placés sous l'inspectionde 41 agents assermentés. Ce personnel est amplementsuffisant,

en raison des circonstancesparticulières:dans..lesqûellesse-trouve le département;

Presque touslés cours d'eau servent d'émissairesaux eaux industrielles ; aussi sont-ils extrê-

mement pauvres en poissons; Il en résulte que la populationse livre peu à l'exercicede laqjèche,
et que le maraudagené saurait prendre,. dans le-Nôrd., des-:proportions quelque peu .sérieuses.

Cette sitùatiôn^'àccëntuë foû's lés jours davantage, "suivantjla progression extrêmementrapide
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dumouvementindustriel dans le département, et l'on peut prévoir le moment où l'on n'y ren-

contreraplus de poissons que dans les cours d'eau navigable, dont le grand volume atténue,

iusqu'àun certainpoint, par dilution, les effetsmeurtriers des eaux vannes qu'ils reçoivent.

Pisciculture.— On trouvebien quelquestruites dans l'Escaut non navigable, ainsi que dans

lapetiterivièrede la Solre, mais ce poisson y est si rare que l'on ne peut pas dire que l'espèce

précieusedes salmonidésait pénétré dans le Nord.

L'anguilleest relativement commune, notamment dans les arrondissementsd'Avesneset de

Cambrai; certains poissons d'étangs, tels que la carpe et le brochet, ne sont pas très-rares

dansces régions. Mais il est des contréesentières, comme les arrondissements de Lille et de

Douaiet dansune partie de celui de Valenciénnes, d'où le poisson a presque complètementdis-

paru,dumoinsdans les cours d'eau non navigables.

Aucuneopérationde pisciculture n'est possible dans les cours d'eau non navigablesdu dépar-

tementdû Nord. -.-''

IIP PARTIE.

V<eux. — Affaires diverses.

Les voeuxémispar le Conseilgénéral sur les questions ressortissant au service hydraulique
ontété, soitaccomplis,soit l'objet de rapports spéciaux auxquels l'Ingénieur en Chef ne peut

quese référer. '

La Commissioninternationale instituée par les Gouvernements français et belge, pour étu-

dierla question difficile et complexe de l'assainissement des eaux du ruisseau de l'Espierre'
a clos ses opérations le 27 avril 1875.

Ellea indiqué un système d'épuration par voie de décantation, de filtration et d'absortion

végétale,en proposant d'en faire préalablement un essai sur le terrain.

Lille, le 29 juin 1875.

L'Ingénieur en Chef du département du Nord,

ÉM. RAILLARD.

43 a.
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RAPPORT

A MONSIEURLE CONSEILLER-D'ÉTAT,PRÉFET DU DÉPARTEMENTDU NORD,

SUR LE

SERVICE DES MINES

Pendant l'année 1894.

MONSIEURLEPRÉFET,

Si l'on se basait sur la hausse qui s'est produite pendant l'année 1874, sur toutes les actions

dèssociétéshouillères dès départements du Nord et du Pas-de-Calais, on devrait en conclure

quecette industrie a atteint en 1874t une prospérité inespérée sous le rapport du chiffre de

l'extractionet sous celui des prix de vente; il n'en est cependant pas ainsi, et pour s'en con-

vaincre,il suffit de comparer les chiffres de 1874 à ceux de 1873.

Tour l'extraction, celle de 1874 a baissé de 2,426,682 comparativement à celle de 1873, et

ellen'a augmentéque de 147,896 quintaux métriques comparativement à celle de 1872, ainsi

quele démontrentles chiffres suivants, se rapportant à ces trois années.

y Extraction de 1872 32,460,035 q. m.

» de 1873 35,034,613

» :J de 1874 . 32,607,931

Si, à ce fait de la diminution de production, on ajoute celui que la suite de ce rapport

constatera,qu'en 1874, les prix de vente ont généralement diminué comparativement à ceux

4e 1873, on est en droit de dire que les actions charbonnières ont pris une valeur exagérée,

I1 Mines
Mouille.

llilraction.
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ou tout au moins en avance de plusieurs années, même pour les sociétés houillères lesplus
favorisées, sur la valeur que ces.actions devaient prendre par suite des résultats obtenus.Je

donne, dans le tableau suivant, les extractions de chacune des Compagnieshouillères du bassin

du Nord, pour les années 1873 et 1874. ainsi que les diminutions et augmentations de.rahnée

1874 sur 1873.

COMPAGNIES. ''874. 1873. DIMINUTIONS.AUGMENTATIONS;

quintauxmétriques quintauxmétriques quintauxmétriques quintauxmétriques
Anzin .-. 49.649.99il . 24915.039 . 2.295.048 ., .,»

Aniches . ... . . 6.244345 6.274.917 30572 ---••-_--.---

L'Escarpelle...... 2.642.952 2588.307 » 24.645

Douchy 4-865.808 4.842.275 . » 53.233

Yicoigne....... 4.343972 4.399543 85541

Thivencelles,FresnesMidir, :. 554.-S47. : 685H339,. 433^92,-

Azincourt.. . . ."'."". '3997646 359.523 '.» 40.093

TOTAUX.-. . 32.607.934-35.034.613 2.544.653 447.971

D'après ce tableau les extractions des Compagnies d'Anzin, Thivencelles et Fresnes Midi,
Vicoigne, et Aniche ont diminué en 1874-

Celles des Compagnies de Douchy, Azincourt etTEscarpelle ont légèrement augmenté.
Le trait saillant de ce tableau est la grande diminution du chiffre de l'extration delà Com-

pagnie des Mines d'Anzin, elle représente à elle seule,, presque la diminution totale de l'ex-

traction du bassin du Nord. •'..'-
' '

Mais je dois ajouter à cette observation que cette Compagnie a donné en 1874 une grande

impulsion à"sestravaux préparatoires, car elle a fait en 1874. :' v r>:d ; 0-^ y
'''''*' -

2236 mètres dëbb'wettes aurochër, . ^--;:;!;-lMS":';
;:i -''-2182 mètres de récoupagès :auroch;eri y - ;;.-;.7'iyyy;;:>yy

• : 713 mètres d'approfondissement des fossés. ----yJ-

Le bassin houiller du Nord a employé, en 1874, 20,302 ouvriers savoir :

Ouvriers du fond . . . 15,685

Ouvriers du jour. . . . 4,617

Total ..." 20,302

Le chiffre de 1873 s'élevait à 19,267, savoir :

Ouvriers du fond . . . 14,938

Ouvriers du jour. . . . 4,329

Total . . . 19,267

Ouvriers.



La.pôpûlatiqn ouvrière des mines a donc augmenté en 1874»de 1,035 ouvriers, chiffre qui

se décomposecommeil suit :

Ouvriers du fond .... 847.

Ouvriers du jour. . . . ^ 288

Total .... 1,035

La.production de houille par ouvrier du fond s'est élevée en 1875 à 2162 quintaux métri-

ques;au lieu de 2,345 quintaux métriques, chiffre de 1873.

Il y doncpour 1874 une diminution de 183 quintaux métriques par ouvrier du fond.

Cette diminution est sensible; il faut l'attribuer à l'impulsion donnée par plusieurs Compa-

gniesà leurs travaux préparatoires.

s Le tableau suivant donne la production par ouvrier du fond en 1874 et 1873 pour chaque

Compagnieet distingue les houilles grasses et demi-grasses des huilles'maigres.

/COMPAGNIES. 4874. 4873.

Anzin,gras etdemirgras ...... 4,909quint,m. 2,472quint,m.

Anzin,maigres; .... 4,989 2,483

Aniche,gras etdemi-gras 2,701 2,965

Escarpelles,gras et demi-gras .... 2,552 2,804

Bouchy. -.I 1,763 4,830

Yicoigne,maigres 2,227 2,436

Thivencelles,Fresnesfmidil,maigres . . 2,367 2,773

Azincourt,gras. . 1,553 4,510

-La production par ouvrier du fonds &donc diminué pour toutes les compagnies excepté

cependantpour la compagnie d'Azincourt. Ce sont toujours les compagnies d'Aniche et de

l'EscarpeUequi tiennent la tête, sous le rapport de la production par ouvrier du fond.

Les compagnies houillères ont payé en 1874, 21,124,085 frj 19 à leurs ouvriers, soit en

moyehne1,040fr. 48 par ouvrier du fond ou du jour.

Elles avaient payé en 1873, 21,012,4.39 fr. 41, soit 1,090 fr. 60 par ouvrier.

La moyennede 1874 est inférieurede 50 fr.12 à celle de 1873; cette diminutionne provient

pas d'une baisse sur le taux des salaires, mais à cette circonstance que l'ouvrier a un peu

nipinsïtravaillé, la demande étant moins active.

Production
i-:jafouvrier.

Salaires.
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Voici, pour chaque Compagnie, les salaires moyens de leurs ouvriers en 1874 et><L873.

COMPAGNIES. . , , !4874. 4873.

Anzin,graset demi-gras 4,054f.81 4,0901.62

Anzin,maigres. ........ 782 45 886 .70

Aniche,graset demi-gras .... 1,168 59 1,242 24

Escarpelle,graset demi-gras. .... 1,248 32 1,337 04

Douchy,gras. . . . . . : . '. . 968 56 931 90

Yicoigne,maigres.- . . .... . ,' .4,032 47 .4,053 03

Thivencelles,Fresneŝ midtt,maigres. . 1,000 79 4,480 40

Azincourt,gras. . . . . .... 686 86 820 72

En 1874, commeen 1873, ce sont les deux compagnies de l'Escarpelle et d-Aniche dont les

salaires moyens sont les plus élevés, fait très-naturel puisque ces compagnies ont la plus

grande production par ouvrier du fond.

Pendant l'année 1874, il y a eu dans le bassin houiller du Nord, 47 fosses en activité, 19

en réserveou pour l'épuisement etl'aérage, et six en creusement.

Voici la répartition de ceschiffres :

FOSSES FOSSES | FOSSES
COMPAGNIES. enactivité. enréserve- y$n creusement.

. ————— . r^mj. - ..'
Anzin. ........... 24 14 >; 4

Aniche ........... 9 2 4

L'Escarpelle . 4 ...

Douchy 6 ,j 4

Vicoigne. 3 4

Thivencelles,Fresnes(midi'.... 2 » »

Azincourt . 2 4 »

-i:.uM,y, ; ——:—r--—:—'-*T—i
- TOTAUX.. .--.---. 47 ..;--':•.'.'.49 6

Je donne dans le tableau suivant les extractions ihpyennes par fosse en activité pour

chaque Compagnie.

.-.;:... COMPAGNIES..... -....-. 4874. .4873..

Anzin •••• y. 934,285quint,m. , 1,043,573quint,m.
Anirhe • ... . • 693,816 697,213
L'Escarpelle. ...... i ..' 653,240

"' """
647,044 '.'....

Douchy • ." - 310,948' ".'; 302,046
Ticoi8ne -.' -437,994

; '
466,604^

'

Thivencelles,Fresnes(midi)...... 275,773 342,519-
Azincourt V. <99,808 479,764

Fosses.
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-
D'après ce tableau-, il n'y a de différence notable entre les productions moyennes des deux

années1874 et 1873, que pour la Compagnie des Mines d'Anzin; la production moyenne par

fosseabaisséde .100,000quintaux métriques en 1874. Ce faits'explique naturellement puisqueja

Compagnied'Anzin a eu en 1874 une fosse de plus en activité qu'en 1873, et qu'elle à produit

2,295,048 quintaux de moins. Malgré cette diminution, cette Compagnie lient toujours large-
ment la première place pour la production moyenne par fosse,, et elle en a quelques-unes,

qui donnent des productions remarquables; ainsi la fosse Renard, à Dénain, a produit, en 1874

environ2,000,000 de quintaux métriques.

Voiciles prix moyens de vente du quintal métrique de houille sur le carreau de la fosse, de

chaque;compagnie"en1874 et 1873.

COMPAGNIES. 4874. -1873.

Ahzin,graset demi-gras 4fr.754 4fr.722

Anzin,maigres 4 598 4 647 .

Aniche,graset demi-gras 4 748 4 .734

L'Escarpelle,gras,demi-gras. ..... 4 568 1 589

Douchy,gras 4 847 4 749

Yicoigne. . . .... ... ', . 4 503 4 607

. ThivenceUes,'Fresues(midi) .....' 4 578 4 507 I

Azincourt. 4 581 4 884 I

I

.Ce tableau montre, qu'à l'exception de la Compagnie de Douchy, les prix moyens de vente

ont généralementdiminué eh 1874, car si pour la Compagnie d'Anzin il y a eu augmentation

sur les gras et demi-gras, il y a eu par contre diminution sur les maigres.

Cettebaisse du prix de vente, jointe à la diminution de l'extraction, prouveque les bénéfice^

descompagniesen 1874, sont plutôt inférieurs que supérieurs à ceux de 1873, c'est doncavec

raison que j'ai dit-que la hausse des actions est exagérée; ce résultat est regrettable au point
devuédesconsommateurs, car l'exagération dû capital immobilisé doit nécessairement pousser
les compagniesà la hausse des prix de vente.

Le chiffre de la consommation de la houille dans le département du Nord, pendant l'année

1874,,n'est pas encore connu; les documents indispensables pour calculer cette consommation

né nous étant pas encore parvenus; nous ne savons donc pas si cette consommation a suiv

la mêmemarche que l'extraction, c'est-à-dire si en 1874 elle a diminué comparativement à

1873, nous pouvons dire seulement que, si elle a augmenté, ou si même elle n'est que restée

stationnaire, lé'dépârtement du Nord a dû, en 1874, recevoir plus de houilles étrangères qu'en

1873,.ou exporter moins de houilles extraites dans son bassin houiller; on. peut affirmer

d'autant plus ce fait, que la production du bassin houiller du Pas-de-Calais est restée la

mêmeen 1874 qu'en 1873; et que la consommation de ce département n'a pas diminué.

Prixdeventé.

Consommation.
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Je termine cette revuedu bassin houiller dirNord, en donnant un résumé succint des tra-

vaux,faits par chaque compagnie pendant l'année 1874-

La Compagniedes Mines d'Anzin, a exploité en 1874 sept de ses concessions; celle d'Has-

non est seule restée en chômage. 4
'

Elle a eu 21 fossesen activité, soit une déplus qu'en 1873, c'est la fosse Dutemplc qui est

entrée en exploitation, mais la fosseTinqhon ne tardera pas à entrer en chômage.

En 1874, le traînage mécanique a été installé dans la fosse.La Réussite au niveau de 516m.

pour une exploitation en vallée, et il donnedes résultats satisfaisants à Denain à la fin del874
la fosseRenard avait287 m. dé -profondeuret son installation était presque terminée-

La Compagnie a également continué à Maçon dans la concession de Vieux^Çondé l'instal-

lation des, fosses général GhabaudrLatour,, mais ces trois fosses ne doivent faire qu'un seul

centre d'exploitation.

Enfin, dans le courant de 1874, la1
Compagnie d'Anzin a fait deux sondages au nord de la

fosseCasimir Périer dans la concessiond'Anzin, l'un a rencontré le terrain houillier à 115nu

et le second à 113 m.

La Compagnie des Mines d'Aniche a eu, en i874, neuf fosses en activité, quatre dans la

division de Douai et cinq dans la division d'Aniche.

C'est dans la division de Douai que la Compagnie d'Aniche a fait surtout dés travaux de

recherches.

Elle y a continué le creusement de la fosseBernicourt à Waziers.

Dans la fosse Gayant la bowette, nord a recoupé cinq nouvelles couches dont la puissance
varie de 1 m. à 0 m. 50 c.

Dans la fose SaintrRené à Guesnain la bowette sud arecoupé une veine de 0 m. 65 depuis-

sance, et ayant.29 °/ode matières volatiles.

; Un sondage fait à Roçourt, au Sud-Est de la fosse St-René* ayant trouvé le terrain houillier

très-régulier, la Compagnied'Aniche va y ouvrir une nouvelle fosse. .

;;.•:.LaCompagnie deTEscarpelle a maintenu ses quatre fosses en activité pendant l'année

1874, et son extraction a un peu augmenté. -

Dans sa fosse N°4, au niveau de 335 m., elle a continué les recherches au Nord et au Sud,

et ces deux bowettes ont en résumé recoupé 19 veines ou passées, ce qui constitue un très-

beau faisceau.

En présence de ce résultat, la Compagnie de l'Escarpelle a demandé et obtenu sans aucune

opposition l'autorisation de créer un nouveau siège d'exploitation composé de deux fosses,et

dont le but sera d'exploiter, et ce faisceau de la fosse N°4 : et celui de la fosse N° 3 dëDori-

gnies.

La Compagnie,deDouchy a eu six fossesen activité, pendant l'année 1874, la septième n'a

point marché.
• La nouvelle fosseN°8 a pénétré dans le terrain houillier, mais, à la fin de 1874, elle n'avait

encore recoupé aucuneveine de houille.

Compagnie
d'Anzin.

Compagnie
d'Aniches.

Compagnie
déTEscarpelle*

. Compagnie
«leDouchy.
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La Compagniede Vieoigne a exploité.en 1874, par trois fosses, la quatrième.est-restée en

réserve.

CetteCompagnie n'a; fait aucune recherche nouvelle,

Là Compagniede Thivencelles et Fresnes Midi, n'a exploité en 1874 que sa concession

d'Escauppnt.

Danssa concession de Thivenelles, elle à abandonné ïe projet de faire une nouvelle fosse,

pour le creusement de laquelle elle avait obtenu l'autorisation d'occuper une portion du

domainedes;Vaucelles, etelle a résolu de reprendreles fosses St-Pierre.

Je n'ai pasdans ce rapport à;discuter les motifs de ce changement, je n'ai qu'à constater

l'abandon du projet défaire une nouvelle fosse.

Les travaux delà Compagnie d'Azincourt ont eu lieu en 1874, dans les fosses St-Roch et

Saint-Auguste, et il n'y a rien de particulier à signaler dans ces travaux.

-Concessionsinexploitées. Au.çommenceinent de 1874, six concessions dépendant du service

du bassinÂojLill.Lexiiù_N.or.d..élai„ent.inexploitées,savoir : les concessionsde Marly, Crépin,

Ànnp3ullin;,;Hasnon,Bfuille et Château l'abbaye.

CéttéjSituationis'estnotablement modifiée pendant l'année 1874.

La;Compagnie dé Marly a fait une émission des actions qu'elle possédait à la souche dans

le but de reprendre les;travaux, et dans h premier semestre de 1875 elle a a commencé,deux

sondages. ;....''
' '

UneCompagnienouvelle s'est formée pour explorer la concession de Crépin, elle a com-

mencéeh 1875un sondage, et fait les préparatifs nécessaires pour creuser une fosse, à l'est

d'Onnaing.

Les acquéreurs de la concession d'Annoeullin, ont placé une nouvelle machine sur la fosse,

qu'ils veulent vider et remettre en état pour y faire des travaux de recherche.

'Ces'travaux/qui -n'éfont-que commencer , n'ont pas encore donné asssz d'indications pour

qu'on puisse eh tirer une dônclusion ; nous n'avons donc que des voeuxà faire pour leur réus-

site. Quant aux trois"eb'ncessionsd'Hasnon, Braille et Château-l'Ahbaye dont les propriétaires
sontles compagnies d'Anzin et Vieoigne, on n'y a fait encore aucune recherche nouvelle.

.'/.-Aucunedemande en concessionnouvelle n'a été faite dans le bassin du Nord en 1874-

. Les demandeursde la concession de Marchiennes n'ont fait aucun travail de reconnaissance

pendantl'année 1874/' (

ïrLes.deniandeurs dejacpncession de Çourcelles-lez-Lens, ont poursuivi activement leurs

recherches, et les résultats obtenus sont satisfaisants.

Un sondage de recherche a été-commencé à Eguerchin, près l'ancienne fosse de ce nom';

jusqu'à présent il n'a produit aucun résultat,

î/lSendant l'année.1874, 42«ouvriers ont péri dans les travaux, en un jour, la population
ouvrières'élévant à 20,302 ouvriers, c'est une victime pour 483 ouvriers. En 1873, il y avait

eu34 victimes sur19;267 ouvriers, soit une victime sur 566 ouvriers; les accidents oniuoric

sMpfenombreux en 4874 qu'en 1873.

• '
. . , 44 a

ïbiveicelles
élFfesnes(midi).

/Compagnie
/d'Azincourt.

/accidents.
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Je-résume dans le/tableau suivant Ies"résultàts généraux des deux 1874 et 1873'.' ;
' " '"

4874. 1873.

Concessionsexploitées. . ........ "43 ' - ' 43 :;!

,Concessionsinexploitées*. ....... 8 , 8 ; :

Extractionsenquintauxmétriques .... . 32.607,931quintm. 35,!034,'643quint,m.

Fossesenextraction. . . : . . :-. . . . . • '- î'47 46 : " ••

Fossesenréserve .':•.-• 49' -,;-« 49 ;)

Fossesen.creusement............ .6 ._•*-., ,.6.

Extractionpar fosse. . . . . . . ; . . . 693,828quint, m., 764,622quint,m.

Ouvriersdufond."'.' . .... ... . . . -15,685 -14,938

Ouvriersdu jour. .....'..... .4,647
'

4,329

Totauxdesouvriers. . '. 20,302 '''' <", -49;2S67,/?

Salairespayés.. ,, . . .'..'....' 24,424,085fr.49 21,043,439fr; 24'-

Salairespar ouvrier.;. .. ....... .'''.' 4,04048 vr
'

1,'09ÔT'6Ô'"!
'

Houilleabattuepar ouvrierdufond.. . . . / 2,462quint,m'.'
"

'2,347quïn.m.

Main-d'oeuvrepar quintalmet.,dehouilleabattue. Ofr. 647 p Ofr.599' '; '

TOURBIÈRES. ;"
./r::f:: ,.i

Les tourbières.pnt,produit en 1874, 16,000.quintaux détourne à 1b 01, prix de,venfe. ;j
La production de 1873 avait été de 17,000 quintaux,au même.prix de l}b Ôi,,..cette,indus-

trie est donc d'une-.très-minime imp,or.tance,et tend plutôt à baisser rju^à,s'accroître., , ,-...,

'•--:.. : •; -,••-.'.•- ; - '.';•
•"

; r Vf-i'îi ; -V i ' - I Uvr;.
MINES' DE EE»-.. .,

Les hiines de fer du département du Nord<ont produit.en 1874 -, 305,000"quintaux de

minerais. . '.'"'" '. - ''

La production de 1873 avait été dé-372,005 quintaux, il y a donc diminution pour 187 b

MÉTAÏXBRGIÈi i'-":-'- -'/-::r;: ;• 'A "

ïLà production des usinesà feu du département
'
du Word est restée stationna ire èii' 1874;,

car jéne compté pas une:diminution de 10,000 quintaux.
':''' '-' <•'

;;
/;•"

•Laproductioû délia fonte d'affihage^a au contraire un peu augmentéen-1874^ ( '. ;J

La conséquence à en tirer, est que les forges du département du Nord, 'ôhtW 1S74 achetés

un peu moins de fonte dans les autres départements.
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La Compagniede Vieoigne a exploité en 18,74,par trois fosses, la quatrième est restée en

réserve. •

CetteCompagnien'a fait aucune recherche nouvelle,

La Compagniede Thivencelles et Fresnes Midi, n'a exploité en 1874 que sa concession

d'Escaupont.

Danssa concessionde Thivenelles, elle a abandonné le projet de faire une nouvelle fosse,

pour le creusement de laquelle elle avait obtenu l'autorisation d'occuper une portion du

domainedes Vaucelles, et elle a résolu de reprendre les fossesSt-Pierre.

Je n'ai pas dans ce rapport à discuter les.motifs de ce changement, je n'ai qu'à constater

l'abandondu projet de faire une nouvelle fosse.

Lestravaux delà Compagnie d'Azincourt ont eu lieu en 1874, dans les fosses St-Roch et

Saint-Auguste,et il n'y a;rien de particulier à signaler dans ces travaux.

ConcessionsinexploitéesjAucommencement de 1874, six concessionsdépendant du service

du bassin_hpuillierduj!Îoxd_étaienLinexpioitéës, savoir : les concessionsde Marly, Crépin,

Annoeullin;Hasnon, Braille et Château l'abbaye.

Cettesituation s'est notablement;modifiée pendant l'année 1874-

La Cômpagnle:de;Marly a fait unejémission des actions qu'elle possédait à la souche dans

lebut de reprendre les travaux, et dans(te premier semestre de 1875 elle a a co'mmencédeux

sondages.

UneCompagnienouvelle s'est formée pour explorer la concessionde Crépin, elle a com-

mencéen.1875un sondage, et fait les préparatifs nécessaires pour creuser une fosse, à l'est

d'Onnaing.

Lesacquéreursde la concessiond'Annoeullin, ont placé une nouvelle machine sur la fosse,

qu'ilsveulentvider et remettre' en état pour y faire des travaux de recherche.

"Ces/travauxqui ne font que commencer , n'ont pas encore donné ass2z d'indications pour

qu'onpuisseen tirer une conclusion; nous n'avons donc que des voeuxà faire pour leur réus-

site.Quantaux trois concessionsd'Hasnon, Bruilleet Château-l'Ahbaye dont les propriétaires
sontles compagniesd'Anzin et Vieoigne, on n'y a fait encore aucune recherche nouvelle.

Aucunedemande en concessionnouvelle n'a été faite dans le bassin du Nord en 1874-

:Lesdemandeursdeda concession.deMarchiennes n'ont fait aucun travail de reconnaissance

pendantl'année 1874.

Les.demandeursde la concession de Çourcelles-lez-Lens, ont poursuivi activement leurs

Techerches,et les résultats obtenus sont satisfaisants.

Unsondage,de recherche a été commencéà Eguerchin, près d'ancienne fosse de ce nom;

jusqu'àprésentil'n'a produit aucun résultat.

Pendantl'année 187,4,42 ouvriers ont péri dans les.trayaux;, en un jour, la population
ouvrières'élévant à 20,302 ouvriers, c'est une.victime pour 483.ouvriers. En 187.3, il y avait
«u34 victimessur 19,267. ouvriers, soit une victime sur 566,ouvriers: les accidents ontyouc

«fé;P,jus;nombreuxen 1874 qu'en 1873.

14 a

Thivencelles
e||fesnes(niidi).

i Compagnie
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Je résume dans le tableau suivant les résultats généraux des deux 1874 et 1873.'' '

4874. 4873.

Concessionsexploitées 13' 13•;

Concessionsinexploitées.......... -8 8 :

Extractionsenquintauxmétriques . . ... . 32.607,931qnintm. 35,034,613quint,m.

Fossesenextraction 47̂ 46

Fossesenréserve: ; 19 19

Fossesencreusement 6 6

Extractionpar fosse. . . . . . '....-- . 693,828quint, m. 761,622quint,m.

Ouvriersdufond. 15,685 44,938

Ouvriersdu jour. ... 4,647 4,329

Totauxdesouvriers. .......... 20,302 49,267

Salairespayés.. . .-•'. . ... . . . 21,124,085fr.19 21,013,439fr. 21

'Salairesparouvrier. .......... 1,04048
"

4,09060'

Houilleabattuepar ouvrierdufond.. .... 2,162quint,m. 2,347quin.ni.
'

Main-d'oeuvreparquintalmet.dehouilleabattue. Ofr.647 Ofr.599

TOURBIÈRES.

Les tourbières ont produit en 1874, 16,000 quintaux de tourbe à 1 b
.01, prix de vente.

La production de 1873 avait été de 17,000 quintaux au niême prix de 1b 01, cette indus-

trie est donc d'une très-min'ime importance, et tend plutôt à baisser qu'à s'accroître. :...

. MINES DE EER.

Les minés de fer du département du Nord ont produit en 1874, 305,000 quintaux de

minerais'. .
' '

La production de 1873 avait été de 372,005 quintaux, il y a donc diminution pour 187b

MÉTAÏJMJRGÏK.

La production dës'usines àféu du département du Nord est!restée stationnaire éh 1874,

car je né Comptepas une diminution de 10,000 quintaux.

Làproductioude la fonte d'affinage a au contraire un peu augmenté en 1874-;

La conséquence à entirer, est que les forges du département du Nord, ont en 1874 achetés

un peu moins de fonte dans les autres départements.
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La production des fonderies en seconde fusion a été plus grande en 1874 qu'en 1873, ce

qui tend à prouver qu'en 1874 l'industrie de la construction des machines a été plus active. .

Enfin l'année 1874 a vu mettre en marche, à Denain, la magnifique usine que îa compagnie

des forgesd'Anzinet Denain a construit pour la fabrication des rails en acier besmer.

Je donnedans le tableau suivant les chiffres se rapportant à l'industrie métallurgique en

1874et 1873.

4874. 1873.

QUANTITÉS.PRIX. QUANTITÉS.PRIX.

Fontesd'affinage 1,241,340q.m. 9f.» 1,418,786q.m. 13f.»

Fersmarchands. . . . . - . 847,050q.m. 25f.» 905,600q.m. 80f.-

Rails 634,041 24 » 621,562 29 »

Fersspéciaux. 322,242 2450 274,538 30 ».

Tôles 208,050 35 » 224,630 40 »

TOTAL.- 2,045,783q.m., » » 2,026,330.q.m. » »

Fontessecondefusion 334,979q.m. 25f.» 300,800q.m. 28f.»

Le fait saillant de ce tableau est la baisse de prix notable qui s'est produite en 1874. sur

toutesles fontes et les fers.

HJLesprix de 1874 sont cependant encore bien supérieurs à ceux de 1869, et des quelques
annéesprécédentes.

La compagnie royale asturienhe, dont les usines sont à Dorignies, a continué à se déve-

lopperet a produit en 1874, 55,000 quintaux de zinc laminé.

APPAREILS A VAPEUR.

Le département du "Norda eu en activité pendant Tannée 1874, 2,630 usines mues parla

vapeur. Cesusines comprenant 5,480 chaudières et 3,928 machines à vapeur ayant une force
de62,755 chevaux-vapeur.

Si °n y ajoute les machines des Mines au nombre de 105 représentant au moins 12,850

chevaux-vapeur, on trouve que le département du Nord emploie pour les industries une

force,de 75,605 chevaux-vapeur.

J'ai, l'honneur d'être, Monsieur le Préfet, avec respect,
Votre obéissant et dévouéserviteur.

L'Ingénieur en chefdesMines,

J. DECLERCQ, t

(Voirlerapportsupplémentaireci-après,page285.)
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La production des fonderies en seconde fusion à été plus grande en 1874 qu'en 1873, ce

qui tend.à prouver qu'en 1874 l'industrie de la construction des machines a été plus active.

Enfin l'année 1874 a vu mettre en marche, à Denain, la magnifique usine que la compagnie

des forgesd'Anzin et Denain a construit pour la fabrication des rails en acier besmer.

Je donnedans le tableau suivant les chiffres se rapportant à l'industrie métallurgique en

1874et 1873.

1874. 1873.
/ ^^^___^^^^^^^

QUANTITÉS.PRIX. QUANTITÉS.PRIX.

ïontesd'affinage 1,241,340q.m. 9f.» 1,418,786q.m. 43f.»

Fersmarchands. . ..... 847,050q.m. 25f.» 905,600q.m. 80f.»

Rails. . ... . -, . . 634,044 24 » 624,562 29 »

Fersspéciaux.. . . . . < . 322,242 24 50 274,538 30 »

Tôles. . . . .,,,.. . • . 208,050 35 » 224,630 40 »

TOTAL.. .... 2,015,783q.m. » » 2,026,330.q.m. » »

Fontessecondefusion. ." . . . 334,979q.m. 25f.» 300,800q.m. 28f.»

Le fait saillant de ce tableau est la.baisse de prix notable qui s'est produite en 1874. sur

toutesles fontes et les fers.

Lesprix de 1874 sont cependant encore bien supérieurs à ceux de 1869, et des quelques
annéesprécédentes.

La compagnie royale asturienne, dont les usines sont à Dorignies, a continué à se déve-

lopperet a produit en 1874, 55,000 quintaux de zinc laminé.

APPAREILS A VAPEUR.

Le département du Nord a eu en activité pendant Tannée 1874, 2,630 usines mues par la

vapeur.Ces usines comprenant 5,480 chaudières et 3,928 machines à vapeur ayant une force
de62,755chevaux-vapeur.

Si on y ajoute les machines des Mines au nombre de 105 représentant au moins 12,850

chevaux-vapeur, on trouve que le département du Nord emploie pour les industries une
forcede75,605 chevaux-vapeur. <>.

' '

, J'ai l'honneur d'être, Monsieur le Préfet, avec respect,
Votre obéissant et dévouéserviteur.

-.v L'Ingénieur en chefdesMines,

J. DECLERCQ,

(Voirlerapportsupplémentaireci-après,page285.)
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PONTS-ET-G HAUSSÉES.

ROUTES NATIONALES.

SITUATION DU SERVICE.

RAPPORT DE L'INGÉNIEUR EN CHEF

I. — Ensemble du service.

Lesroutes nationales qui traversent le département du Nord sont au nombre de quinze, et

présententun développement total de 592,211 mètres ainsi réparti :

Chausséespavées 525,138 m. ou 91 °/0.

Chausséesempierrées 57,073 ou 9 °/0.

Les empierrements forment, comme on le voit, l'exception. Ils se trouvent sur la route

N°2, entre Avesneset la limite de l'Aisne; sur la route N° 39, entre le Câteau et la Groise;
-surla route N°42, à la limite du Pas-de-Calais; sur la route N°44, vers la limite de l'Aisne;
sur la route N°45, entre Le Quesnoy et Landrecies, et sur la routeN° 49, entre Maubeuge et

la frontièrebelge.
La situation générale des routes nationales, dans le département du Nord, n'a pas sensi-

blementchangé depuis Tannée dernière, elle reste médiocre et périclitante. L'hiver a été peu

rigoureux,mais nos routes n'en ont point moins éprouvé des dégradations qui ne pourront
que difficilementêtre réparées à l'aide des ressourcesde l'entretien.

15a
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Celles de ces voies de communication qui laissent le plus à désirer sont les routes N°42,
entre Nieppe et Bailleul et entre Caestre et THazewinde; N°41, entre Lille et la frontière

belge; N°45, entre Saint-Amand et Vieoigne; N° 17, entre Roncq et la frontière belge;
N°40, entreLoon et Grande-Synthe et au-delà de Rexpoëde.

La dotation de l'entretien ,qui était de 515,000fr. en 1874, aété portée en 1875à 525,000 »

Pour travaux de grosses réparations, l'ensemble des crédits sur la seconde

catégorie du budget ordinaire qui était, en 1874, de 69,050 fr., est pour le pré-

sent exercice, de
'

96,300 »

Le montant total des crédits affectésaux routes nationales, sur le budget ordi-

naire pour le déparlement du Nord; est donc de. . . ;. . . ... . . . . . . 621,300 »

En 1874. on avait, sur la lre et la 2e catégorie du budget' ordinaire, une sommetotale de

591,550 fr. encore bien inférieure au chiffre ancien de 700,000 fr. que le Conseil générala

toujours demandé depuis la brusque rédaction opérée, en 1865, sur le budget des routes

nationales du département. Le service se trouve ainsi dans l'impossibilité.la plus absolue

d'avancer avec l'activité désirable dans la voie des améliorations poursuivies autrefoiset

spécialement recommandées à sa vigilance. Les rechargements et remaniements de chaussées,

la réduction du bombement excessif et dangereux qu'elles présentent encore sur un grand
nombre de points, l'établissement de- zones empierrées le long des pavages et les assainisse-

ments des traverses, toutes ces améliorations qui répondent à des besoins de premier ordre,

ne peuvent être réalisées qu'avec une extrême lenteur.'L'ensemble des projets de deuxième

catégorie, dont l'Administration supérieure a reconnu l'urgence et qu'elle a approuvés, mais

pour lesquels elle n'a encore ouvert aucun crédit, ne se monte pas à moins de 354,600fr., et

rien que pour terminer, les projets demême catégorie en coursd'exécution, le servicea besoin

d'une série' d'allocations -s'élevant, réunies, à la somme de 240,624 fr. 53 c. Ainsi, avecun

crédit annuel égal à celui de 1875', il faudrait plus de six ans pour exécuter les grossesrépa-
rations approuvées ou entreprises sur les routes nationales du Nord , c'est-à-dire celles seule-

ment qui se recommandent par un degré d'urgence extrême, incontestable et incontesté.

Sur le budget extraordinaire, le montant total des projets approuvés et,non encore entre-

pris est de 1,358,000 fr. Celui dès projets en cours d'exécution est de 210,654 fr. 57 c; et

commeces travàifxseronl achevés en î875,"c'vst la première ;de ces deux sommesqui resteà

allouer. Ces"projets se rapportent en majeure-partie-à la rectification et à l'élargissement des

défilésétroits et sinueux par lesquels, les routes nationales traversent les fortifications des

places militaires du département. Plusieurs améliorations de'ce genre ont été réalisées dans

ces dernières années sur la route nationale N°2, à Avesnes(porte de'Mbns), sur ]arouteN°17,
à Lille (porte de Gand), sur les routes Nos16 et 40, à~Bergu'és,sur la route N°29, à Va'léii-

ciennes, sur la roule N°41, à Lille (porte de Tournai), sur'la route N°43, à Douai; et l'on

termine., en ce moment, la rectification de la route nationale N° 2, à la porte de France, à

Avesnes.Mais il y a encore beaucoup à faire, et parmi les travaux les plus urgents, on peut

ranger ceux à exécuter sur la route nationale N°17, àDouai (porte de Lille), sur la route N°2,

à Maubeuge (porte,de France), sur là route N° 45, à Valehclennes (porte de Lille), et sur la

routeN°47, à Cambrai (porte "deSelles).
" ' '



La Compagniedu chemin de fer du Nord vient, de terminer le passage supérieur qui doit

remplacerle passage à.niveau. existant dans l'intérieur même de sa gare, sur la route Natio-

naleN°45, à la sortie de Valenciennes, et le service de la navigation va reconstruire et rele-

ver le pont du Mouton-Noir, au moyen duquel, à l'extrémité mêmede ce passage, la route

franchit l'Escaut. Deux grandes améliorations seront ainsi faites cette année.

Sur la route Nationale N° 17, la ville de Lille vient de procéder aux expropriations néces-

sairespour l'élargissement du passage dangereux de la rue des Manncliers. Il est à espérer

qu'elleaura bientôt achevé ce travail pour l'exécution duquel l'État lui a accordé une sub-

vention de 300,000 fr.

Quant aux travaux accessoires de la rectification de la route Nationale N°41, entre la nou-

velleporte de Béthune et la Grand'Place, à Lille, ils seront sans doute aussi terminés cette

année. Une allocation de 16,291 fr. 48 c, inscrite au budget de 1875, permettra de com-

pléter le versement de la subNention de 135,000 fr. fournie, à cet effet, sur les fonds du

Trésorà la ville de Lille.

II. — Situation de chaque route.

Pour compléterl'exposé général qui précède, l'Ingénieur encief croit devoir donner, sur la

situationde chaque route en particulier, quelques détails rapides qui paraissent de nature à

intéresserle Conseil général.

.. RouteN° 2 de Paris à Maubeuge et à Bruxelles par Mon».— Entre la limite du dépar-
tementde l'Aisne et Avesnes,sur 10 kilomètres de longueur, la chausséeest empierrée, excepté
dans la traverse d'Elroeungt qui est pavée sur une étendue de 865 mètres.

Lasectionempierrée est dans un état satisfaisant depuis le rechargement de 1870; mais la
traversed'Étroeungt, comme la plupart des sections pavées de l'arrondissement d'Avesnes,
restedéfectueusesous le rapport de la chaussée e de ses accessoires.

Entre Avesneset Maubeuge, la route est pavée, son profil longitudinal présente une suite
noninterrompue de pentes et de rampes dont, les déclivités sont très-fortes. On avait entre-

pris, sur cette partie, depuis plusieurs années, des travaux d'amélioration consistant en re-
levésde bordures pour faire disparaître l'exagération dangereuse du bombement transversal
du pavé, et en construction de zones empierrées pour consolider ce dernier et augmenter la

largeurde la voie. Un mieux très-sensible avait été obtenu, mais il restait encore considéra-
blementà faire pour arriver à un état satisfaisant, et l'on doit déplorer qu'aucun créditspécial
n'ait été alloué depuis 1863 pour continuer cette amélioration indispensable

La traversée des fortifications de Maubeuge, dont l'amélioration est approuvée, reste dans
l'état le plus déplorable; elle soumet la circulation aux entraves les plus intolérables et à des

dangerssérieux, surtout au passage de la porte de France, dont l'amélioration devient tous
lesjours plus urgente. Les projets d'exécution deces travaux sont terminés. L un est approuvé
depuis1863, l'autre a été soumis le 19 août 1870, à l'Administration supérieure et approuvé
le 19juin 1871. Le montant total de ces deux projets est de 99,000 .
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La rectification de cette roule, entre la porte de Mons à Avesnes, et le passage à niveaudu

chemin de fer, a été terminé Tannée dernière; on achèvera, cette année, la rectification de,la

mêmeroute, dans la mêmeville, à la porte de France. .

Route N° 16, de Paris à Dunkerque, par Hazebrouck, Cassel et Bergucs.—Entre Saint-

Venant et Morbecque, la route a été construite avec des matériaux tendres et le sous-solest

formé d'argile glaiseuse de la pire espèce. Entre Morbecque et Hazebrouck, la chausséeest

viable, mais elle présente généralement un bombement trop considérable.

D'Hazebrouck à THazewinde, la chaussée, qui est pavée sur 4 mètres seulement, a été élar-

gie et consolidée au moyen de zones empierrées; ce travail a mis la route dans un état satis-

faisant qui se maintient.

De THazewinde à'BerguesJa circulation est faibleetpresqu'entièrement agricole; la situa-

tion dé la route y reste satisfaisante. Les ressources de l'entretien suffisent à peu près aux

besoins et permettent même de poursuivre quelques améliorations nécessaires, notamment l'é-

tablissement de zones empierrées le long du pavage sur les rampes de Cassel et la construc-

tion de trottoirs dans les parties fréquentées par les piétons.
Entre Bergues et Dunkerque, la détérioration de la chaussée fait des progrès rapides et la

viabilité se trouverait compromise, dans un avenir assez prochain, s'il n'y était pourvu.Un

projet de remaniement est en ce moment à l'étude dans ce but.

La traverse de Dunkerque demanderait également des réparations importantes. Mais il est

impossible de songer à. les exécuter sur le crédit d'entretien. Aussi l'Ingénieur en chef a-t-il

produit un projet d'eréfection et de redressement de la chaussée dans les rues de Lille et

Royale, projet pour l'exécution duquel il demande vainement un crédit depuis trois ans.

Sur une demande du Conseil municipal d'Hazebrouck, un.projet a été étudié pour la réfec-

tion du pavage de la rue de la Clef. La ville se propose de reconstruire en même temps les

trottoirs et d'élargir les parties étranglées de la rue en faisant reculer immédiatement à l'ali-

gnement les maisons riveraines. La dépense totale est évaluée à 70,000 fr. Dans un rapport

des 5-19 février 1874, les Ingénieurs ont proposé de prendre à la charge de l'État une somme

de 36,300 fr si la ville d'Hazebrouck consent à payer le surplus, soit 33,700 fr. Le projet a

été approuvé le 4 novembre 1874- La ville d'Hazebrouck a déjà commencé l'acquisition des

terrains dont elle est chargée. Il serait fâcheux que le surplus des travaux éprouvât un ajour-
nement forcé parsuite de retard à l'allocation de la part contributive de l'État.

La ville de Dunkerque a présenté un projet pour la reconstruction de la chausséeet des

trottoirs de la"rue des Capucins. Les trottoirs seraient refaits dans les conditions de la loi de

1845 et la dépense totale s'élèverait, suivant les options des riverains, à 35,500 fr. ouà

42,500 fr. Dans un rapport des 10 et 18 avril 1874,~les Ingénieurs ont proposé de confier

l'exécution de tous ces travaux à la ville de Dunkerque, en lui abandonnant les pavésde la

route actuelle et en lui accordant une subvention de 10,000 fr. Ces propositions
ont été

approuvées par décisions des 31 août et 30 octobre 1874 et la ville a exécuté les travaux bien

que le crédit correspondant à la subvention de l'État n'ait pas encore été ouvert
La Circulation moyenne a augmenté de 28 colliers, depuis 1864, sur la route Nationale

N° 16; elle est.aujourd'hui de 254 colliers par jour.
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BouteN" 17, de Paris à Lille et à Ostende,par Cambrai, Douai et Pont-à-Marcq.— Celte

route est dans un état assez satisfaisant, depuis son origine dans le département, jusqu'à

Cambrai.

EntreCambrai et Douai, la chaussée se maintient dans une situation assez convenable,

exceptédans l'enclave du Pas-de-Calais, où elle renferme un grand nombre de pavés tendres

dont il est urgent de la débarrasser. La traverse de Douai réclame toujours d'importantes et

urgentesaméliorations qui sont approuvées depuis longtemps en principe, mais dont l'exécu-

tiona été ajournée jusqu'ici.

La partie comprise entre Raches et Cantin est fortement rouagée chaque hiver, à cause de

la circulation importante qu'elle subit; mais la viabilité n'y est jamais compromise.

De Pont-à-Marcq à Lille, la chaussée, renouvelée en grande partie de 1840 à 1850, est

dansun état assez satisfaisant. Toutefois,le développement des traverses nécessite un surcroît

de main-d'oeuvred'entretien qui ne permet pas d'introduire assez de matériaux neufs dans les

pavages.
Entre Lille et la frontière de Belgique, où se forme l'un des centres industriels les plus

importants du département et où la circulation est considérable, l'état de la route est déplo-

rable; la chaussée, sur de grandes longueurs, est étroite et ruinée; son tracé présente des

irrégularités que rien n'explique ni ne justifie; son profil transversal est défectueux.

Un projet montant à 59,000 fr., de remaniement de la chaussée pavée à la porte de Gand,

à Lille et entre Roncq et Halluin, a été approuvé par décision du 24 janvier 1873.

Unprojet montant à 11,500 fr. pour la suppression d'un cassis dans la traverse de Gou-

zeauc'ourta été approuvé par décision ministérielle du 12 février 1874. Un crédit de 7,000 fr.

est alloué en 1875 pour entamer ce travail.

Lesaméliorations à exécuter sur la route nationale N°17, dans la traversée des fortifica-

tionsdeDouai et de Cambrai, sont comprisesdans le décret du7 janvier 1869 relatif aux placés
de guerre du département.

Ons'occupeen ce moment,d'un projet de prolongement du relevé à bout fait sur Taqueduc
de Masnièresdans la rampe très-raide qui part de ce point et où le mauvais état du pavage
rend la circulation périlleuse.

La circulation a subi uu'ediminution assez notable sur la roule N° 17 depuis 1864; elle s'est

abaisséede 596 à 503 colliers par jour pour l'ensemble de la route.

Boute IV025, du Havre à Lille par Canin et Seclin. — L'exploitation des houillières de

Canin et de Mcurchin a augmenté la circulation de cette roule, surtout entre Seclin et Lille.

La chaussée laisse partout beaucoup à désirer, mais particulièrement dans cette dernière

partie.Un projet de restauration partielle au territoire de Watlignies est approuvé, mais son

exécutionest ajournée par. suite de l'insuffisance des ressources. Les dépensessont évaluées à

25,000fr. Cetravail serait très-utile, l'entretien de cette section déroute étant devenu très-

difficilepour ne pas dire impossible.

La fréquentation moyenne de cette route s'est élevée de 613 à 641 colliers depuis 1864.

BouteN° 29, de Rouenà Valencicnnescl à Monspar Cambrai et Bouchahv — De la limite



144

du département à Cambrai, cette route est en bon état, excepté aux abords et dans là traversée

des fortifications de cette ville
'

De Cambrai à Bouchain, la chaussée se trouve dans des conditions assez satisfaisantes de.

viabilité et s'améliore mêmequant à l'aspect général. Mais sa/constitution est três-faîjile et sa

situation restera toujours très-précaire tant; qu'elle n'aura pas été complètement remaniée.

Lestraverses de Fontaine-Notre-Dame et du Faubourg deBapaùme ont besoin de réparations;
Des projets sont à l'étude.

Entre Bouchain et Valencicnnes, la circulation locale a considérablement augmenté et elle

soumet 'a chaussée à des épreuves que celle-ci supporte difficilement. Lesparties les plus

compromisesont été remaniées pendant ces dernières années, mais il reste encore beaucoup'
à faire.

De Valencicnnes à la frontière, les besoins sont considérables, et Ton ne peut que regretter

l'ajournement des projets approuvés depuis longtemps pour y faire face. Toutefois un rema-

niement du pavage à l'extrémité de Saint-Saulve a été commencésur les fonds de deuxième

catégorie en 1872. Ce travail, poursuivi en 1873 et 1874, sera terminé dans le courant de là

présente campagne.
Un projet de reconstruction du pont de Douchy, sur la Selle, a été approuvé en 1873. Il

serait désirable d'avoir promptement des ressources pour exécuter ce travail dont la dépense
serait de 39,000 fr.

L'amélioration de la traversée des fortifications de la porte de Canlimpré, à Cambrai, est

également approuvée en principe par le décret du 6 janvier 1869, mais aucun crédit n'a encore

été affecté à cette entreprise.
La circulation qui avait augmenté de 169 colliers de 1859à 1864 a continué à s'accroître;

elle a gagné 271 colliers depuis 1864et elle atteint aujourd'hui le chiffre élevé de 1,202

colliers par jour pour l'ensemble de la route.

Boute N°.39, de Montreuil-sur-Mer à Mézières par Cambrai et le Cateau. — La partie

pavée de cette roule s'étend de la limite du déparlement du Pas-de-Calais jusqu'au Cateau;

elle est dans un étal satisfaisant; on poursuit les travaux entrepris il y a plusieurs aminées

pour en rectifier le profil transversal qui présentait un bombement excessif et dangereux , et

pour l'amélioration des accotements qui étaient généralement très-démaigris. Cestravauxsont

assez avancés et ils ont réalisé une amélioration précieuse.
La partie empierrée comprise entre le Cateau et la Groise continue à se maintenir dans un

état de solidité qui résiste avec succès aux épreuves d'un roulage considérable.

Dansles traverses d'Inchy, de Câtillon, delà Groise et deBeaumont, l'écoulement des eaux

était défectueux et insuffisant. Des projets approuvés depuis quelques années pour remédier à

«et état de choses et dont le montant est de 10,600 fr, pour Inchy et de 15,000 fr..pour
Câtillon ont été commencés en 1872; ces travaux ont été poursuivis en 1873 et 1874-Us

'

seront terminés en 1875 et Ton pourra alors entreprendre ceux de la Groise et de Beaumont.

On s'occupe en ce moment d'étudier un projet dé remaniement de la chaussée pavée dans

la traverse de Bazuël, travail indispensable et réclamé dépuis longtemps pour l'assainissement

de cette traverse.

La fréquentation delà route nationale N°39 a diminuéde 156 colliers depuis 1864; elle est
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rëyenûe au chiffre de 1859 qui était de 686 colliers en moyenne pour l'ensemble de la route.

RouteN"40 , deParis à Dunkerque et à Menin par Bergues et Ypres.— Sur Tétencjue

desixkilomètres qui sépare Gravelines de Loon et en dehors des traverses, qui ont été sensi-

blement amélioréesdans ces derniers temps, la chaussée est dure et d'une circulation pénible;'

lespavés sont irréguliers, mal taillés et constamment dégarnis de sable dans leurs joints par

le ventde mer. Mais cette portion de route est parfaitement disposé pour être économiquement

entretenue à l'état de chaussée empierrée, ainsi que cela existe dans le département du Pas-

de-Calais, et les Ingénieurs préparent en ce moment un projet à cet effet.

Entre Loon et Grande-Synthe, la chaussée est encore dans un état défectueux, mais elle

peut être améliorée par un bon entretien avec établissement de zones empierrées et d'un

trottoir sur l'un des accotements. Entre Grande-Synthe et Dunkerque elle a beaucoup gagné

depuis quelques années sous le rapport de la viabilité par suite des efforts de l'entretien, et

ses principales imperfections auront disparu. Enfin, entre Bergues etla frontière de Belgique,

la chausséede cette route, bien que composée presqu'exclusivement de matériaux de faibles

dimensions,se maintient assezbien depuisqu'ellea été remaniée sur six kilomètres 500 mètres

de longueur entre Bergues et Rexpoëde,

Lestravauxdéreconstruction dupont des glacis, sur laBasse-Colme, ontété terminésen 1874-

La fréquentation de la route nationale N°40 n'a gagné que 21 colliers depuis 1864, elle est

est aujourd'hui en moyenne de 190 colliers..

BouteN" 41 deSaint-Pol à Lille et a Tournai, par Béthune, La Bassée,Awnappcset Baisieux.

— La situation de cetle route importante a été longtemps très-mauvaise. Les parties qui

étaient autrefois les plus défectueuses se trouvaient entre Fournes et la limite du département,

à La Bassée, ainsi qu'entre Haubourdin'et Lille, section qui ne constitue qu'une traverse

continue et emprunte aux localités qu'elle dessert, et notamment au chef-lieu, une impor-

tanceexceptionnelle.
•

Cesparties de routes sont aujourd'hui améliorées par des travaux de grosses réparations,

qui ont donné lieu à d'importantes dépenses.
Un décret du 10 mars 1869 a approuvé, en principe, la rectification de cette route dans la

traverse de Lille, et alloué à la Ville de Lille une subvention de 13o,000 fr. pour l'exécution

des ouvrages. La Ville aura reçu, à la fin de 1874, trois à-comptes montant ensemble à

118,708fr. 58 c. Un crédit de 16,291 fr. 48 c, formant le solde, est alloué au budget de 1875.

Entre Lille et la frontière de Belgique, la chaussée et ses accessoires ont été améliorés dans

les parties les plus dégradées; l'état général de cette section reste encore cependant très-peu

satisfaisant, mais le chemin de fer de Lille à Tournai lui a enlevé une partie de son impor-

tance, et il y a lieu de penser qu'elle se trouvera désormais dans des conditions tolérables,

à moins qu'une.circulation locale ne remplace celle de transit qui la soumettait à de rudes

épreuves.

Unprojet d'élargissement de la rue des Manneliers, à Lille /dressé par les soins de la Ville,

aétè approuvé, le 26 décembre 1871. Dar une décision ministérielle, qui subventionne de

300,000fr., sur les fonds du Trésor, cette entreprise, dont l'exécution est confiée à la Ville

dé Lille. Les expropriations des maisons à rescinder ont été faites au mois de mai dernier.
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La fréquentation de cette route, parallèle à deux lignes de fer, s'est abaissée dé 769 à 265

colliers depuis 1864-

RouteN° 42 de Lille à Boulogne, pair Armentières, Bailleul, Cassel et Bavinchove.— Malgré

l'ouverture du chemin de fer du Nord, cette route, doit à sa circulation locale une très-grande

importance entre Lille et Lomme. La .situation de cette section est assez convenable, mais

spn entretien est fort difficile à cause de la vétusté des matériaux et de l'activité de la

circulation.

De Lomme à Armentières, la chaussée est dans un état médiocre. Elle éprouvait, chaque

année, des désordres .dans la section de Prénïesques, où le sous-solest formé d'argileplastiqùe;

des travaux de drainage ont amélioré la situation. Un projet, montant à 25,000 fr., pour

l'établissement de zones en empierrement, Je long de la chaussée, dans les parties où elle n'a

que cinq mètres de largeur, a été approuvé par l'Administration supérieure, le 19 juin 1871,

mais aucun crédit n'a encore été affecté à l'exécution de ce travail. Un autre projet, ayant

pour objet la restauration du pont,de Nieppe et l'adoucissement des rampes aux abords, a été

également approuvé par décision ministérielle, en date du 2 février 1874. Il serait bien

désirable d'avoir les fonds nécessaires pour réaliser cette amélioration, dont l'a dépensé est

évaluée a-15,000 francs.

D'Àrmentières à Bailleul, et principalement de Nieppe à Bailleul, la chaussée est excessive-

ment défectueuse, comme composition et comme forme, et réclame l'exécution d'un projet de

remaniement, montant à 24,500 fr., et approuvé depuis plus de douze ans.

Sur lereste de la route, de BailleuTà THazewinde, et de Cassel au département, du Pas-

de-Calais , la composition de la chaussée est plus que médiocre ; cependant, un entretien bien

fait et une faible circulation permettent de la maintenir dans un état satisfaisant déviabilité.

Les parties les plus défectueuses ont pu être améliorées, au moyen de crédits spéciaux.
- La partie située entre le passage à niveau du chemin de fer du Nord, et le village de

Bavinchove est'mauvaise. Un projet de remaniement sera prochainement présenté.

La circulation a augmenté de 86, colliers sur la route nationale N°42 depuis 1864; elle est

aujourd'hui, en moyenne, de 436 colliers. :

BouteJV°43 de Bouchain à Calais, par Douai. -^- L'extension donnée à l'exploitation des

houillères, dont la route N° 43 est Un débouché important, et la création d'un grand nombre

d'établissements industriels entretiennent sur cette route une circulation extrêmement active.

La chaussée, de construction très-ancienne, assise sur un mauvais terrain et composéede

matériaux informes, subit un dépérissement dont les progrès rapides et inquiétants ne peuvent

être.combattus efficacement avec les ressources insuffisantes de l'entretien.

?Untravail-de remaniement, d'une longueur de 1,600 mètres, entre Lewarde et Auberchi-

court, et;dont le montant est de 45,584 francs, a été entrepris, cette année, au moyen d'un

crédit de 20,000 francs inscrit au budget de 1875. :

Une décision ininistérielle, du 1ermai 1869, a accordé à la Ville de Douai une subvention

de87,000 francs pour l'élargissement de la rue de laCloris, et un décret, du 16 mars 1870,

a déclaré ce travail d'utilité publique. Cette somme sera versée à la Ville lorsque les terrains

à exproprier auront été.^incorporés à la route,; mais cette entreprise n'est pas encore coin-.
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niencée,et elle ne présente aujourd'hui que peu de chance d'exécution, la Ville de Douai ne .

paraissantplus y attacher aucun intérêt.

La fréquentation de cette route, qui, en 1864, était déjà en augmentation de 188 colliers

sur 1.869,a reçu, dans la dernière période quinquennale, une nouvelle augmentation, qui

atteint487 colliers;telle est aujourd'hui de 1,196 colliers, en moyenne, pour l'ensemble de

la route.

RouteN"44 . de Châlonsà Cambrai. — L'état de viabilité de cette route reste satisfaisant;

toutefois, la chaussée empierrée dépérit d'une manière assez sensible, parce qu'elle n'est pas

suffisammententretenue. Il y aura lieu de se préoccuper prochainement de cette situation,

bienque la circulation se soit abaissée, sur cette voie de communication, de546 à 484 colliers

depuis1864-

RouteN° 45, deMaries à Valencienneset Tournai, par La Groise, Le Quesnoy,Valenciennes

etSaint-Amand. — Cette route, qui est la plus importante du département, est aussi Tune

dé celles'donfcd'étatlaisse le plus à désirer ; la chaussée aurait exigé un remaniement général.

Elle est, chaque année, depuis quelque temps, l'objet de travaux d'amélioration assez impor-

tants, mais encore bien insuffisants en présence des besoins qui restent à satisfaire et de ceux

qu'un entretien incomplet fait naître incessamment, principalement entre Le Quesnoy et la

frontièrebelge.

Troisprojets de remaniement, montant ensemble à 234,407 fr. 28 c., sont en cours d'exécu-

tion sur cette route. Lès crédits y affectés, sur 1875 et les exercices antérieurs, s'élèvent à

107,000francs ; il restera donc à allouer 127,407 fr. 28 c, à partir du 1erjanvier 1876.

La reconstruction du tablier du pont delà porte Ferrand, à Valenciennes, a été exécutée en

1874.

La traverséedes fortifications de Valenciennes présente toujours les mêmesentraves pour la

circulation,Les travaux à faire pour l'améliorer sont au nombre de ceux qui ont été approuvés

par lé décret du.6 janvier 1869, mais le défaut de crédits n'a pas encore permis de les entre-

prendre.

Unprojet de rectification à opérer à l'entrée du Quesnoy a été produit le 18 août 1871.

L'Administrationsupérieure est disposée à provoquer le décret nécessaire pour l'affectation

au servicedésPonts-et-Chaussées des terrains domaniaux à occuper, Les documentsvoulus à
cet effetont été fournis le 24 août 1874;mais aucune décision n'est encore intervenue.

La fréquentation de cette route a subi une légère diminution de 45 colliers depuis 1864,
elle atteint encore aujourd'hui le chiffre élevé de 817 colliers en moyenne.

RouteiV048, de Valenciennesà Condéet à Gand. — Cette chaussée est partout dans le plus
triste état, à l'exception de la partie comprise entre la sortie de Bruai et la borne kilométrique
N°15. Elle ne renferme plus que des pavés difformes et extrêmement petits, de véritables

caillouxbruts, et il ne reste plus de traces de la fondation de sable. Cette situation occa-

sionnechaque hiver de réels désordres que l'exécution trop lente des projets approuvés ne

permet pas de réparer.
Unprojet de remaniement entre Fresnés et la frontière, montantà 169,358 fr. 59 c. est en

cours d'exécution depuis 1865. Il sera poursuivi en 1875 au moyen d'une allocation de

16 a.
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9,964 fr, 79 c. mais il restera encore à dépenser 26,681 fr. .81 c. pour achever ce travail,

Une amélioration du même genre a été commencéecette année dans la traverse de Bruay.

Le montant des dépenses autorisées est de 59,332 fr. 50 c. mais le crédit qui y est affecté ne

s'élève qu'à 10,000 fr.

La circulation s'est élevée de 646 à 1,096 colliers, en augmentation de 450 colliers depuis

1864-

Route N" 49, de Valenciennesà Luxembourgpar Jenlain, Bavai et Cousolre.— DeJenlain à

Maubeuge, cette route est peu fréquentée, son état de viabilité, quoique médiocre, suffit à peu

près aux besoins. Les parties de chaussées trop bombées se trouvent toujours très-nombreuses

et les relevés de bordures annuels sont impuissants pour les réduire, d'une manière notable.

Grâces aux banquettes de sûreté et aux trottoirs en terre maintenant terminés, il n'y a plus

d'accotement dangereux.
De Maubeuge à Ferrière^a-Grande, la circulation reste encore considérable malgré Téta- ;

blissement du chemin de fer qui lui est parallèle, et la chaussée, qui est empierrée, subit un

dépérissement rapide qui appelle impérieusement des travaux de rechargement. Un projet de

restauration de cette section, montant à 9,000 fr. a été approuvé le 18 février 1869, mais

aucun crédit n'y a encore été affecté. Il en est de même d'un projet de 9,500 fr. pour le rema-

niement du pavage de la traverse de Ferrière-la-Grande lequel a été approuvé le 19 juin 1873.

De Ferrière à la frontière, la chaussée est réduite à la fondation en blocage:; la circulation

y est heureusement insignifiante, excepté entre Colleret et Cousolre où un rechargement est

indispensable et a fait l'objet d'un projetmontant à 18,000 fr. qui aété approuvé le 21 octobre

1864, mais n'a pu encore être entrepris faute d'allocations.

La fréquentation de la route nationale n° 49 a gagné 42 colliers depuis 1864, elle est

aujourd'hui en moyenne de 373 colliers.

Boute N° 50, de Douai à Àrras. — Cette route, dont la longueur dans le département n'est

que de 4 kilomètres, se trouve dans un état relativement satisfaisant pour la circulation assez

faible qu'elle reçoit, circulation qui ne se composeque de transports agricoles et qui reste de

386 colliers, en perte de 42 colliers sur le chiffre de 1864-

IIS.— Crédit d'entretien.

Le tableau ci-après donne la longueur de chaque route, la circulation qu'elle subit et les

chiffres de la répartition du crédit d'entretien de la somme de 515,000 francs affectée à

l'exercice 1874.
' -

Il en résulte que le prix d'entretien par kilomètre a été comme il suit : "v

Maximum: 1,301 fr. pour la route N° 39 , très-fréquentée, et qui offre 10 kilomètres en

empierrement;
Minimum : 546.fr. pour la route N°49 très-peu fréquentée; .

Moyenne: 805 fr. 26 pour les quinze routes nationales du réseau qui supportent une fré-

quentation moyennede 614 colliers par jour, répondant à un tonnage utile de 2,412,640 de

ar an. ?
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lONGUEDiis CIRCULATION.Créditsd'e i etien

DÉSIGNATION ____^.^-,
'

Î^T -—«^ilLl^-—-

DES'nOCTBSNATIONALES. Empier-payées T0TALEScol?fersnoDrom^rl.pftcroute ^ |KT^P ^ l' duvéhicule.

m. m. m.colliers.tonnes. fr. c. fr. c.
Nos% de ParisàMons 9.763 27.458 39.921 349 86.680 2972387 80506

46,de ParitàDunkerque » 54.402 54.402 254 64.605 3428248 63047'

4.7,de Parisà Lille '. . . . » 96.364 96.364 503 424.545 64040 » 66427

25,duHavreà Lille » 45.644 45.644 644 484.690 40400 » 66649

29,de Rouenà Valencienneset à Mons. » 58.444 58.441 4202 301.425 4676140 80040

39,de Montreuil-sur-Merà Wézières. . 40.292 30.054 40.343 686 469.360 52500 » 430433

40,de Parisà Dunkerqneet àMenin. . 4.267 33.004 34.274 490 39420 2001G49 88406

44,de Saînt-PolàLille et à Tournai. . » 40.367 40.367 625 448.490 36450 » 90296

42;de Lilleà Boulogne 2 440 82.939 83.349 436 422.275 3946543 70760

43,de Bouchainà Calais » 27.911 27.914 1496 302.220 221475b 79243

44,de'Châlons-sur-Marneà Cambrai. 2-394 4.298 6.689 484 425.925 4930 » 73703

45,deMarlesàValenciennesetà Tournai43.879 46.791 60 670 847 498.495 6724550 400848

48,deValenciennesà Condéet à Gand. » 48.230 48.230 4096 287.325 23500 » 428908

49,deValenciennesà Luxembourg.. 47.074 25.628 42.699 373 93.805 2334482 54602

80, deDouaià Arras » 3.946 3.946 386 99.280 2500 » 63385
,^^_^^_ _^___^^_„

m. m. m-colliers. tonnes. fr. c. fr. c.
TOTAUX 57.073 535.438 592.211 » 2.412.64047688724

MOYENNES ». » » 614 » » 80526

Aajouterpourdépensesdiverseset réserves,trais de déplacements,traitementsd'agents
secondaires,impressions,etc . 38142'76

CRÉDITTOTALD'ENTRETIENEN1874 515000 »

IV. — Travaux neufs et de gï'osses régsairations.

Lesprojets approuvés pour travaux neufs et de grosses réparations sur les routes nationales

du Nord se montent àlasomme de 2,191,423 fr. 22 c, qui se répartit de la manière suivante :'

Projets approuvés et en \ Budget ordinaire (2ecatégorie) 622,668 55)
sa„o9of 22

cours d'exécution . . .
j Budget extraordinaire 210,654 67 )

' " '

r, . [ Budget ordinaire (2Dcatégorie) 354,600 ») „„„
Projetsnon commencés. . 5 „ ,° ,. .

° '
1,358,100 »

( Budget extraordinaire 1,003,500 » )

TOTALpareil. . 2,191,423

Sur le montant total de tous ces projets :

L'escrédits alloués antérieurement à 1875, s'élèvent à . . 476,397 17)

Les crédits de l'exercice de 1875 sont de . . 116,302 52 i

11reste donc à.allouer une somme de 1,598,724f- 53

dont 240,624 fr. 53 c, pour terminer les travaux en cours d'exécution. -

Tous ces projets sont présentés en détail dans les deux tableaux composant l'état récapi-
tulatif ci-après :
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ÉTATRÉGAPITULALIFDESTRAVAUXNEUFSEN COURSD'EXÉCUTIONETDESPROJETSAPPROUVÉS.

N°*
^

ESTIMATION
CREDITS

CRÉDITS

sdes. INDICATÏÔOESTRAVAUXr:
• des. antérienrsde restant OBSERVATIONS.

Routes. : dépenses.à4875. 4875.
T°taUX* àallouer.

I

.-.-., ireSection.— SERVICEORDINAIRE.

2, Restaurationdu'pavageentreAvesnesetîlaiibeuge.... 30000», »» »» ,,„ 30000» Projetapprouvéle42décembre4863—Cettepartie'delaroutenationaleN°2offreunesuitenoninter-

rompuedepentesetrampesdontlesdéclivitéssonttrès-fortes,lebombementtransversaldupavage
présenteenoutreuneexagérationdangereuse.Leprojetci-contreapourbutderemédieràcesincon-

.'.''' vénientsetàcesdangersparlerelèvementdescôtésdelachausséeetl'établissementdezoneslatérales

-.,, , empierréesde4mètredelargeur.

iRemaniementdelachausseepaveedanslatraverse.de

Dunkerque,ruedeLilleetrueRoyale.. 29000» *» »» ; „ 29000» Projetapprouvéle40mai4873.—Chausséescomplètementruinéesdansunevilleimportanteetenbutte

„ , .j ,,..,.,.., , auneénormecirculation.11seraitbiendésirablequecetravailpûtêtreexécutélepluspromptement
Remaniementdelachausséeetdestrottoirsdelatra- possible

versed'Hazebrouck,ruedelaClef,surunelon-
gueurde375mètres; : 33000» »» »» »» 33000* Projetapprouvéle4novembre4874.—Chausséecomplètementruinée,supportantunroulageconsidéra-

bleetsituéedansunevilleimportante.Leprojetapourbutdereconstruirelepavageactuelsurune
— - . largeurvariantde8m.50â6m.30demanièreàpermettrelecroisementdedeuxvoituresetàencadrer

T,..,,,,^,,.,.,,. lachausséeentredeuxtrottoirs.
RemaniementdelachausséepavéealaportedeGand;a

f Lille,etentreRoncqetHalluin 59000» »» „ „ »» i S9000» Projetapprouvéle24janvier4873..—Lachausséedecesdeuxpartiesderoutes,forméedematériaux

l '."'' . disparatesreposantsurunecouchedesablede0m.05estétroiteetpresquecomplètementruinée.Le

.\
' '

profiltransversalestenoutrecomplètementvicieux,notammententreRoncqetHalluin.Leprojetapour
471 , • butlareconstructiondupavagesursalargeuractuellede9mètresdanslapremièresectionetsur

\
' 4m.80dansladeuxièmesectionoùl'onopéreraitainsiunélargissementd'unmètre.Cetteaméliora-

1 •••'. tionestvivementréclaméeparlepublicsurcetteimportantepartiederoutefréquentéepardenombreux

I transportsindustriels.

[Suppressiond'uncassisdanslatraversedeGouzeaucourt.4440097, »» 70Û0» 7000» > 440097 Travauxadjugésle22février4875.

25 RemaniementauterritoiredeWattignies....... 25000» »» ' »' » »» - ''25000» Projetapprouvéle7décembre4863.—L'exploitationdeshouillèresdeCarvinetdeMeurchinaaugmenté
•' : lacirculationdecetteroutequilaissepartoutàdésirer,particulièrementauterritoiredeWattignies.

Leremaniementdecettesectionestindispensable,l'entretienendevenantpresqu'impossible.

29iRemaniementàl'extrémitédeSaint-Saulve34280» 24000» 9000» 33000» 4250» Travauxadjugésle24juin4872.
'

jReconstructiondupontdeDouchysurlaSelle.. . : ,'.-39000» »» »» »» ' 39000» Projetapprouvéle4ermai4873.—Lemontantdeceprojetquis'élevaità42,000fr.apuêtreramenéà

'.•"'..''. 39,000fr.parl'introductiondesmodificationsrecommandéesparladécisionapprobativè.Lepontdont
ils'agitestdansunétatderuinepresquecomplet,etilyauraitdangerpourlacirculationàenajourner
troplongtempslareconstructionqnidevrad'ailleursêtrefaiteenuneseulecampagne.

!

Remaniementdanslatraversed'Inchy. . . . .•.. .. 40600» 9500» ,4400» 40600» ..'»', Travailexécutéenrégieenrxécutioudeladépêcheministérielledu29novembre1872.

RemaniementdanslatraversedeCâtillon. 45000» 44800» 50o» 45000» »» Travauxadjugésle21juin4872.

Constructiondecanivauxpavésdanslatraversedela
Groise;... . . . . 42000» »» »» »» 12000» Projetapprouvéle4juillet4863.—LatraversedelaGroiseneprésenteaucunepente.Leseauxyrestent

stagnantesetcompromettentlaconservationdolachausséeenmêmetempsqu'ellessontunecause
' permanented'insalubrité.Toutsouffred'unpareilétatdechosesauquelilesturgentderemédierpar

Remaniementdelachausséepavéede*latraversedeBeau-.
l'exécutionduprojetci-contre,

mont... ... .•-.. ... . ... ..... 47000» »., »»
' »» 47000» Projetapprouvéle34mars4873.—LatraversedeBeaumontsituéeâpeuprèsàégaledistancedetrois

; centresindustrielsimportantsenreçoit,unecirculationfortimportante.Lachausséepavée,composéede
- .- -•.-..- matériauxuséspardesretaillessuccessives,nepeutrésisterauxtransportsécrasantsqu'ellesubit.Les

-.
' accotementsprésententpendantlaplusgrandepartiedel'annéedescloaquesinfectsdanslesquelsles

{ eauxséjournentetd'oùellesnedisparaissentqueparévaporation.Cetétatdechosesestaussinuisible

'.'' ••'..'. àlaconservationdelàchausséequ'àlasalubrité.Il-esttrès-désirabled'yapporterremèdeleplus
'..:..•-'' promptementpossible.

. 1PlantationsentreBaUniiletlePasde-Caldis..... . 5100».„„•»» »» - .8100.»Projetapprouvéle28juillet4856.—Laplantationdecetterouteestbelle.Leprojetapourbutdecombler

,^;:-f.:|^mI«ibmldolaclianss<to,àNleppffotàrènlrtode
- ]

deslacunesquidéparentl'ensemble.

..-.:v.[:.',Bailleul . . . .. 24500»»,,.» »» 24500» Projetapprouvéle26novembre4862.—Lepavagedecettesectionderoute,deconstructiontrès-ancienne,
v-l: - '.'".- aunbombementexcessifetsecomposedematériauxdifformes,detoutéchantillonetlaissantentreeux

~ ..'—~;—;~~;
~

) desjointsénormes.Lacouchede.sablenedépassepas0m.06etcen'estqu'auprixd'unemain-d'oeuvre
inmmiTO» „,0:„. ,onnA',,,'.; eseno»

' "
97q9Knm au-delàdetouteproportionqueronparvientaymaintenirlacontinuitedelacirculatiOnenhivcr.il

nu0UTEB;•••;•'•• 3448o°" 48000» 47600» 65600» . -fluso97- seraiturgentd'exécuterenfincevieuxprojet.



ÉTATRÉCAPITULATIFDESTRAVAUXNEUFSEN^ .
'2°
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:
_ ._ i COURSD'EXÉCUTIONETDESPROJETSAPPROUVÉS.

Nos. ESTIMATIONCRÉDITS._
'

J. y J ___
-' - • " " : - '' '"" ~~"'

des INDICATIONDESTRAVAUX.des
"~~~~'~^

•,i.,;•--
^ ï

~ ~

antérieursde CREDITS
r(?u dépenses. ;' Totaux.. , t nncuBAUTinwca487o.4875. restaut UrJbJiJiVAlluNb.

7"
~"

. : ~ .'.
'
..., àallouer.

i REPORT 34485000 4800000 4760000 6560000 — — ' : ——___________

i

ConstructiondezonesempierréesentreLilleetArmen- . i
tières 25000» »»'.•'. ,- ^, „ .; 27925097

28000»projetapprouvéle49juin4874.—Ceprojetapourbutderemédieràl'insuffisancedelargeurdelàchausséequi
. dessertl'importantefréquentationproduitesurcetterouteparlesvillesdeLilleetd'Armentières.L'em-

B pierrementdel'accotementdelarampedePrémesques,quiesttrès-raide,estdevenuindispensable.
RestaurationdupontdeNieppeetadoucissementdesram- B Leslourdesvoituresquil'empruntentàladescente,pouréviterleglissementdupavage,lerendent

pesauxabords....... 45o00» »» » S constammentimpraticableetyformentdesdébordsdangereux.L'exécutiondeceprojetréaliseraitune'** H améliorationinstammentréclaméeparleroulage.

S 48000» Projetapprouvéle2février4874.—L'exécutiondestravauxparlavoierégielleestautorisée.Leprojeta
• pourbut:4°dereconstruireletablierquiformebaiedéfensive,ouvertedanslemilieudel'arche^cen-

,„ jRemaniementdelachausséeentreAuberchicourtetLe- '
'B traie,enabaissanttoutelachausséesurlepontdemanièreàramenerà0m.03parmètrelesrampestà l warde.. . 45884» »» 20000» snnnn
'
B:" auxabordsquis'élèventjusqu'à0m.05;2°d'exécuteruneréparationgénéraleavecreiointoiementde-

i
°

'.. touteslesfacesapparentesdel'ouvrageetdesesannexes.Cetteaméliorationestextrêmementdésirable.

i

Remaniementsur4,500mètres,àpartirdupointkilom.497347485 35000» 40000» 45000.B 'aSBOi...,, ,, . ,„„ . 10_'.'..' :25S84-» Adjudicationdu4erfévrier4875.
Remaniementdelàchausséeentrelespointskilom.34k4 -* "-'W' i

'
et34k5. 96930„ 28000» 45000» 43000» ;2847485 Adjudicationdu21juin4872..

Remaniementsur4,300mètres,àpartirdupointkilom.
' '

B
33^900 6398243 49000» 40000» 29000» : 'i

53930* Adjudicationdu6septembre4872.

Reconstructiondutablierdupontsurlefosséderetran- !
chement85,àlaporteFerrand,àValenciennes. .. 2773824 24000'» 373824 2773521 :34982,43Adjudicationdu24juin4872, ;

!

Remaniementsur4,000mètresdanslatraversedeBruay.5933250 .... 40000» 40000»
' '

! *" :Travauxadjugésle30mars4874.
RemaniemententreFresnesetlafrontièrebelge.... 46938889.42424402 99647943420884' 'Un,,,,n u.,. ,. .,Â„rr-je-* -

;49£J3250:Adjudicationdu4crfévrier4875.

ConsolidationdanslatraversedeBruay . 4300» »»
'
, • »» 3544978.Adjudicationdu26avril4865—Useraitbiendésirablequedescréditsannuels"plusélevéspermissentd'en

I . - ' ... ...... _, finirpromptementaveccetteimportanteamélioration.

rRestaurationdel'empierremententreColleretetCousolre1S0OO» »» ». »«"- :4300» Projetapprouvéle46novembre4866.—Consolidationàfaireau-dessusd'anciennescarrièresabandonnées.
[„ , .,

"
Peuurgent. ;

VRechargementdelàchausséeempierréeentreMaubeuge
'

i ;,„„„„ : .
49) etFerrière-la-Grande: 9000» »» . . » »Y .loutu» Projetapprouvéle24octobre4864.—Chausséeuséeetruinée.LeblocageestàdécouvertMaisonatou-

\ •'."'"'''. .Ï',. joursajournécetravailàcausedelafaiblecirculationquedessertcettepartiederoute.

/RestaurationdupavagedelatraversedeFerrière-la- . ' 90<)O*
Projetapprouvéle48février4869—Chausséeaffaiblie;maiscetravailestpeuurgentenrpisondela

y Grande: gggo, „ , n, „, \ •:" '
diminutiondecirculationquirésulteradel'exécutionduchemindeferd'intérêtlocaldeMaubeugeau
NouvionparSolre-le-Chi'.teau.

Exécutiondelacarteau4/40000formantannexeaunivel- ;.9o00» ,Projetapprouvéle49juin4873.—Cepavagesetrouveenassezmauvaisétatetcettesituationasoulevé
lementgénéraldudépartement. . . 45000» 7500» »» 7500»; ; desréclamationsdelapartduConseilmunicipaldeFerrière-la-Grande,mais,commeurgence,cette

Alacharge : ] .. améliorationdoitpasseraprèsungrandnombredecellesquiprécèdent.
del'Etal- ' Wfin'

,._,._„'',. , . : : —~_
: - * Moitiédelasubventiondel'Etataccordéepardécisionministérielledu22août4873.Ladépensetotaleest

i?-?
arlesraYaux"eufsdegrossesréparationsà ' évaluéeà66,300fr.Untraitéd'exécution,passéaveclesieurElirard,graveuràParis,aétéapprouvé

executersurlesfondsdubudgetordinairé(2ecatég,).97726855'.'£28574-402 96300» 38204402v '
.
-

pararrêtépréfectoralendatedu34décembre4873.Lestravauxsontenbonnevoie.

' :'--
''} ", '\59522453

'.:',..
' ' '

/„ WSection.—.'; v..;/.;
;
;..

fr,,. U-,•'•
' s TRAVAUXEXTRAORDINAIRES.

2 Elargissementdespontsetpassagesmilitairesdansla' . -;, ^
- j villedeMaubeuge,.àlaportede-France 64000»

' '
»» »». .•'..-*"Y v '

- - —: '- '':'>''':-r\
' ; 6400°» •Projetapprouvépardécisionministérielle(M20mai4863.—Travaildesplusutilesetàentreprendre

'.-.. ----- - prochainement.Lemontantduprojetprimitifnes'élevaitqu'à55,000fr.Unnouveaudétailestimatif
--ÀBEPOBTER.-";.-.. . 64000• »» »» »» ^'-'-i~ '~ :' misenrapportaveclesprixactuelsetmontantà64,000fr.aétéproduitle23février4874etapprouvé

-.-. . le2maisuivant.LesConseilsd'arrondissementetdedépartementsollicitentdepuislongtempsl'exé-
• ,''':-.4 64000» cutiondecetteamélioration.
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COURSD'EXÉCUTIONETDESPROJETSAPPROUVÉS.*
' • '

'
rRlîniT«

'"~"
M CRÉDITS

i
N°S ESTIMATION_

^LUITt,,
| ^ OBSERVATIONS.

des INDICATIONDESTRAVAUX..des antérieurs

'

de
^

1 àallouer.

I
1"0"168' déPenSeS'à4875.1375.̂ 1 ___ — —— : —

! REPORT.. . ....... 64000» •>» ». »„ B 35000» Projetapprouvéenprincipele24mai48.65.—Leprojetd'exécution,dontlesdétailsétaientàréglerde

iElargissemeut

despontsetpassagesmilitairesdansla35000» »... » B concertparle.Directeurdesfortificationsetl'Ingénieurenchef,aétéapprouvéparl'Administration
;villedeMaubeuge,àlaportedeMous .

*" '
B

supérieurele49juin4874.

Rectificationentrelarue.de'Mons,àAvesnes,etlepas- I »• Adjudicationdu27septembre4872.
sageàniveauduchemindeferd'AulnoyeàAnor.. 6267698 6194463 73235 6267698 BS -i.» ' Adjudicationdu27juillet4874.

.Rectificationàl'entréed'Avesnes,àlaportedeFrance.. 4297769 40000» 297769 4297769 B
I . S 80000» Projetd'exécutionapprouvépardécisionministérielledu34mars4853.—Lestravauxàexécuterparle
;ElargissementdelaportedeSelle,àCambrai.80000» »'. ' »» » B servicecivil,lesquelssontévaluésàlasommede2:;,000fr.,devrontfairel'objetd'unprojetspécial,

,1 propreàêtremisenadjudication.Cetteaméliorationestdepuislongtempsréclamée.

;);.', B 44000'»'Projetd'exécutionapprouvépardécisionministérielledu29juin4865.—Lestravauxàexécuterparle
.1ElargissementdelaportedeLille,àDouai....... 44000»'»»'»» »» B .' servicecivildevrontfairel'objetd'unprojetspécialpropreàêtremisenadjudication.Améliorationde• '

B premièreurgence,àcausedesencombrementsdangereuxquiseformentàcetteportedanslesnombreux
-B instantsoùlesbarrièresdupassageàniveau,voisinsurlechemindeferdeParisàLille,sont
m fermées.

B 45000»Projetapprouvépardécisionministérielledu29juin4865.—L'étudecomplémentaire,prescriteparla'
I7 ElargissementdelaportedeParis,àDouai..

:
48000» »» »» »» B ' -Commissionmixte,pardécisiondu22mai4865,afaitl'objetd'uneconférenceouvertele22juin4869,

» etaétéapprouvéepardécisionministérielledu42mai4870.Améliorationsmoinsurgentesquelapré-
H cédente.

29\Améliorationdespassagesmilitairesdanslatraverséede 'B 440500• LavilledeCambraietleservicemilitairefournirontchacununesubvention:Lapremièrede40,000fr.
! laporteCantimpré..... 440SOO»''..'-»» »» B ellesecondde40,500fr.Leprojetd'exécutionestapprouvépardécisionsdes43août4864et4oroctobre

._
' >> , H. 4866.Lestravauxàexécuterparleservicecivil,lesquelssontévaluésà42,000fr.,devrontfairel'objet

,H d'unprojetspécial,propreàêtremisenadjudication.Cetravailestfortdésirédanslalocalité.
_|__B

. -
B 300000»• Lestravauxontétédéclarésd'utilitépubliquepardécretendatedu8janvier4874.L'Étataccordeune

(ElargissementdelaruedesManneliersàLille 300000» »» ». »» B
""' ' subventionde300,000fr.pourassurerl'exécutiondecetravailquiestconfiéàlavilledeLille,laquelle\ -' '

'-.
' '

.' ."
"

-., WÊ couvriralesurplusdeladépensequicomporteplusieursexpropriationstrès-coûteuses.Lesexpro-.;.'J ' -B priationsviennentd'êtrefaites1

fRectification,àLille,entrelanouvelleportedeBéthune B
*" Projetapprouvépardécretimpérialdu40mars4869.—Lasommede435,000fr.constitueunesubvention

j etlaGrande-Place..''.'. . . .... . : .-. .., 438000»' 44870852 4629148'35000» , B
accordéeàlavilledeLille,quiestchargéedel'exécutiondestravaux.

43|Améliorationdespassagesmilitaires,àDouai,àlaporte' B
62000.»-Ceprojetestdanslamêmesituationetcomprisdanslamêmeconférencequeceluirelatifàl'amélioration

(, deBéttmne, .... . ,
'
.... 62000» »>» »» »» - delaroutenationaleN°47,àlaportedeParis,àDouai.L'étudecomplémentairedu22juin4869aété' ' ' - , approuvéele22mai4870.Cetteaméliorationesttrès-urgenteettrès-vivementréciamée.

8TO()0" Améliorationdéclaréed'utilitépubliquepardécretdu46mars4870.Lasommede87,000fr.constitueune43 ElargissementdelaruedelaCloris,aDouai. ... 87000» »» »» »» subventiondel'EtatquiseraverséeàlavilledeDouai,chargéedel'exécutiondestravaux,lorsqueles
terrainsàexproprierparlavilleserontréunisàlavoiepublique(Décisionetdépêcheministérielledes
4erjùin;4869et46mars4870).LavilledeDouaiparaîteriavoirindéfinimentajournél'exécution.

i

2000*'
Projetapprouvéenprincipepardécisiondu40juillet4868.—Leprojetd'exécutionestàdresserparleElargissementàlaportedeLille,àValenciennes. . .. 72000» »» »» .".'.' ChefduGénie,deconcertavecl'Ingénieurdesponts-et-chaussées.

'."''''- *
Projetd'exécutionapprouvépardécisionministérielledu2avril4870.

ElargissementàlaporteduQuesnoy,àValenciennes.. 90000» »» »» »» . nm
g0 . Projetd'exécutionapprouvépardécisionministérielledu29juin4863.—Lesouvragesàexécuterparle

ElargissementdanslatraverséedesfortificationsdeDo,uai44Ô00» .... .... »» servicecivildevrontfairel'objetd'unprojetpropreàêtremisenadjudication.

'
TOTAUXpourlestravauxderectificationsàexécutersur

" <003o00»

; , lesfondsdela2°section(Travauxextraordinaires)..42444546749065345 200045224065467_ , .
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V.—Objets divers.

Lerecensement quinquennal de la circulation, opéré en 1869, accuse une légère augmen-

tation de 29 colliers par jour depuis 1864, sur l'ensemble des routes nationales du départe^
ment du Nord. La fréquentation a diminué sur les routes Nos2, 17, 39, 41, 44, 45 et 50, et

elle a augmenté sur les routes Nos16, 25, 29" 40, 42, 43, 48 et 49. Il est à remarquer que les

chiffres qui expriment la fréquentation moyenne en colliers sur les chemins de grande com-

munication, sur les routes départementales et sur les routes nationales, sont entre eux sensi-

blement commeles nombres 5, 9 et 10.

Une dépêche ministérielle du 10 mai dernier, prescrit de procéder à un nouveau recense-

ment en 1876.

On continue la grande opération du nivellement générai du département du Nord; elle

embrassera, sur les roules nationales, un développement total de 591,894 m. et y donnera

lieu à,la pose d'environ 420 repères métalliques. Le texte des volumes qui contiendront les

résultats de l'opération est en cours d'impression. Ce travail sera terminé en 1875, ainsi que
là pose des plaques altitudinales des repères.

Il existe, sur les routes nationales du Nord, 147 traverses proprement dites de villes et

villages dont les plans d'aligrnement se trouvaient, au 31 décembre 1874, dans la situation

suivante :

Nombre de plans homologués 116

„ . , ,., , , . ( de l'Administration supérieure . . 7
Projetseludiesetenlrelesmains < l

[ des Ingénieurs . ........ 12

Projets à l'étude .,.-.. 5

Projets à étudier, 7

TOTALpareil . . 147

• Ce travail est poussé avec toute la célérité quepeut permettre l'expédition des autres affaires

du. ervice:

VI.— V«e*ax,

L'Ingénieur en chef a répondu par des rapports spéciaux aux voeuxémis par le Conseil

général. Il ne peut que se référer à cesrapports et aux renseignements détaillés qu'ils contien-

nent sur-les divers objets signalés par l'Assemblée départementale.
En ce qui concerne l'amélioration des passages militaires, M.le Ministre desTravaux publics

a fait connaître par dépêches des 18 et 24 mai; 1875, que la situation du budget ne permet

pas de songer, quant à présent, à l'exécution de ces travaux, d'autant plus que,les premières
ressourcés dont l'Administration pourra disposer, sur les fonds de'rectifications, devront être

employéesà acquitter la subvention de 300,000 fr. promise pour l'élargissement delaj'uedes

Manneliers, à Lille.

Lille. 29 juin 1875.
"

: ; L'Ingénieur en chefdu département du Nord,

Ém. RAILLARD.
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DÉPARTEMENT DU NORD.

ROUTES DEPARTEMENTALES.

Situation du Service.

RAPPORT DE L'INGÉNIEUR EN CHEF.

I. — Situation générale.

Lesroutes départementalesdu Nord sont au nombrede 26, et, à la fin de 1874, ellesprésen-

taientun développementde 513 kilomètres318 mètres, ainsi répartis :

Chausséespavées . .... 351 kil. 587 m. ou 68 °)0.

Chausséesempierrées . . . 161 kil. 731 m. ou 32 °/0.

Leschausséespavéesprédominentdans les arrondissementsde Lille, Douai, Valencienneset

Cambrai,tandis que les chausséesempierréessont situées principalementdans les arrondisse-

mentsde Dunkerque,Hazebroucket Avesnes.

Apart un très petit nombrede routes de l'arrondissementde Dunkerque,dont la fréquentation
estmédiocre,et de l'arrondissementd'Avesnes, qui sont assises sur un bon sol et entretenues

avecdesmatériauxde qualité convenable,ces voiesde communicationsont d'un entretien coû-

teuxet toutes, d'ailleurs, exigent des soins très intelligents et très assidus. La circulation j

48a

"Exposé
'('ensemble'-
'(luservice.



128

est généralementconsidérableet elle devient énorme et écrasante sur quelques unes, commeles

routes N° 2 de Lille à Ypres, 10 de Valenciennesà Bohain, 14 de Lille à Courtrai et 24 d'Hé-

lesmes à Denain. La plupart de ces voies de communicationsont établies sur un sol glaiseuxet

se développentdans dés régions plates où l'écoulement des eaux est très difficile. Enfin, un

grand nombre d'entre elles, construites primitivement avec des matériaux défectueuxde forme,
de nature et de dimensions, demanderaientun entretien confortatif que l'exiguité des ressources

ne permet pas de leur appliquer dans la limite nécessaire.

Aussi le Conseil général a-t-il admis, il y a treize ans, que l'on n'arriverait à établir cet

important réseau dans une situation normale, qu'au moyen des ressources du budget extraor-

dinaire distribuées avec une prudente libéralité..

Desprogrès très sensibleset très vivement appréciéspar les populations ont été réalisés;mais

il reste encorebeaucoup à faire, et il est indispensable de poursuivre avec persévérance l'accom-

plissement de ce système de réparation.
Les routes départementales du Nord quilaissent le plus à désirer, sous le rapport de la viabilité

sont: les routes N° 2, de Lille à Ypres, dans les vieillesparties; N° 5 d'Avesnes à Philippeville

depuis l'origine jusqu'à Solre-le-Château; N° 7, de Condéà Mons, et N° 8 de Condé à Saint-

Amand, dans leurs vieillesparties; N° 9, de Lille à Saint-Omer, dans la traverse d'Estaires et

entre Hazebroucket Merville; N° 10, de Valenciennes à Bohain, entre Solesmeset la limitedu

département; N° 14, entre Tourcoing et la frontière ; N° 19, de Roubaix à Saint-Amand, dans

ses vieillesparties au-delà.de Lannoy; N°21, de Bergues à Saint-Momelin, sur 1,245 mètres

de longueur; N° 23, de Cambraià Malplaquet, principalement vers la frontièrebelge, et N°24,
d'Hélesmes à Denain, sur 468 mètres.

Onpeut présumer que la mise enservice des cheminsde fer , actuellement en constructionou

concédés, viendra soulager certaines routes. Mais il serait imprudent de conclure de là à une

diminutionde l'importance générale du réseau.L'expérienceprouve que si les voiesparallèlesaux

lignes de chemin de fer sont souvent déchargées, les voies transversales reçoivent un supplément
de transport, et la balance se rétablit promptement, si même il n'y a pas augmentation sur

l'ensemble.

Quoiqu'il en soit, les relevés de la circulationaccomplisen 1869, accusent une augmentation
de 63 collierssur la fréquentation de 1864, qui elle-même, était en avancede 33 collierssur

celle de 1859. Il sera aussi utile qu'intéressant de constater par de nouveaux et prochains,recen-

sementssi cette progressiona continué dans les six dernières.années. .

II. -—
Entretien,

ENSEMBLE DU SERVICE-

Le crédit total dépensé, en 1874, pour l'entretien des routes départementales duNord a été de

383,800 f., correspondantà une dépensemoyenne de 748 fr. par kilom., et il a reçu l'emploi

qu'indique le tableau ci-après :

Exercice1874.
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EXERCICE1872. EXERCICE1873. EXERCICE1874.

;
'

.

4° -La dépensetotale a été de :

386,900 fr. 382,850 fr. 383,800 fr.
' *

ijôiiipolirfournituresdematériaux. 166,5041.55soitles0,430 466,445f.60soitles 0,433 469,7481.16soitles0,442

>V nwfmain-d'oeuvre.. • - • 209,60570 - 0,542; 205,79584 » 0,538' 195,37903 » 0,509

l. pourfraisgénéraux -10,78975 » 0,028 10,93856 » 0,029 18,672 81 » 0,059

2° La fourniture comprend:

-Pavés. .-.'.-..' ,J203,694p.et parkil.581 227,686p. etparkil.648 200,217p.et parkil.570

iSables. . . . 7,393m.c. » 21 7,447m.c. » 21 7,152m.c. » 20

Miitéiiauxd'empierrement..... 9,146m.c. » 56 7,055m.c. » 43 8,998m.c. » 55

3° La main-d'oeuvrecomprend:

I Pavages 89,128fr. et parkil. 254 86,583tr. et parkil. 247 83,865fr. et parkil. 239
"•'fliîiiiss^MI

: { Parties/accessoires.62,283 » 478 60,104 « 174 59,367 • 469.. îiavees.'--;J .
( Fraisgénéraux..•. 4,432 » 12 4,445 » 43 43,782 » 40

455,543 » 444 454,432 » 434 457,044 » 448

!

Chaussées.. . :' . 39,164fr. et parkil. 240 39,574fr. et parkil. 244 37,939fr. et parkil. 234

Partiesaccessoires. 49,034 » 446 49,534 » 420 44,208 » 88

Fraisgénéraux.. . 6,657 » M 6,494 » 40 4,894• » 30

hl •'
64,852 » 397 65,602 » 404 57,038 » 352

4°'En résumé, leprix d'entretienpar kilomètrea été, savoir :

l'*rc"'- • • • •' 324fr. . 323fr.64 330fr.69

:iin*oeuvre
'

} 753fr. lttBfr.82 V 747fr.68,. umuvre...-... 429 l 422 21 l 446 99 i
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5° On a pour les longueurscorrespondantesà une viabilité :

Bonne. 438kil.441m. 452kil.687in. 453kil.761m.

Médiocre.. 64 875 51 558 53 373.

Mauvaise.. . , . ....... -10 030
:

9 073 .6 184
" ii —' ' ' - '- ' ' '-,—..—... >'

513kil.346m. 543kil.318m. 543kil.348m.

6° Enfin la circulation moyenneen collierspar jour, a'été : I

D'APRÈSLE RECENSEMENT.OPÉRÉ

en 4859. en 4864. en4869.

Nombredecolliersà charge. ... 342.2 335.2 , 380.9

Id. avide 448.4 457.6 474.8

Id. à chargeetâ vide 460.3 492.8 555.7

Circulationréduite(lescolliersvides
étantcomptéspourunquart). . . 349.». 374.6 424.6

Le budget d'entretien, pour l'execirce 1875, s'élève au chiffretotal de 382,200fr., non com-

pris une réserve de 20,000 fr. pour besoins imprévus. La sommede 382,200 fr. qui correspond
à une moyenne de 744 fr. par kilomètre, sera régulièrement et [utilement dépensée.Un prélè-
vementassezimportant a déjà été fait sur la réserve, et il est présumable qu'elle sera utiliséeen

grande partie au 31 décembre prochainpar suite des besoins qui pourront encore se révéler

pendant cette période.

; Le crédit demandé par l'Ingénieur en chef, pour l'entretien des routes départementalesdu

Nord, pendant l'exercice 1876, est de 382,200 fr., non compris une réserve de 20,000 fr., dé

sorte que l'ensembledes prévisions atteint, pour 1876, le chiffretotal de 402,200 fr. égaleà

celui'des créditsde 1875.

.Ce crédit de 382,200 fr. fait resortirle prix du kilomètrecommeil'suit :

,. H^aximum: 1108 fr. pour la route N° 25 assez récente et dont le crédit a dû être graduelle-
ment diminuéà.partir de 1873.

Minimum: 443 fr. pour la route N° 1, de Lille à Valenciennes, qui est en bon état et peu

fréquentée.

Moyenne: 744 fr. pour les 26 routes départementales du réseau,
Onverra à l'article suivant quece prix moyen ne saurait être réduit sans danger.

Quant aux propositionspar route, elles se résumentde la manièresuivante :

Exercice4875.

Exercice4876.
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Propositions pour l'entretien en 18Ï6.

LONGUEURS) . NombreTONNAGECRÉDITSDÉPENSE.

TlIÎOirNATiniVT117CHAT7TT7C on de n0nc<>mPrlsPrOpOSéSpar
DESKiNAllOJNDEbKOUlJlb. en en collierslepoids D0UI. kilom.

empierre- , 'TOTALES,par du 7 en
ment. PUVéS. jour. véhicule. 4876 1876

m. m. m. col. ' Ix. fr. fr.
N°4, de Lilleà Valenciennes. . . » 25.980 25.980 253 67.525 41.500 443

2, de Lilleà Ypres. » 45.322 15.322 4446 389.820 17.000 1 109

3, de Douaià Tournai » 46.038 46.038 489 48.480 8.000 499

4, de Cambraià Tournai-... . » 18.624 48.624 624 443.080 44.000 5.91

5, d'Avesnesà Philippeville.. . 45.500 560 46.060 434 32.850 42.000 747
j

6, deLandreciesà Chimay. . . 35.420 6.208 41.628 265 68.255 28.500 684 I

7, deCondéàMons . » 9.023 9.025 460 99.280 8.000 886

8, deCondécàSt.-Amand. ... » .42.240 42.210 282 27.270 8.000 655

. „ . \ 32.800 ) ,„, ,.,.. \ 26.000) „,.9 deLillea Samt-Omer. . . . \ >46.322 431 424.b4o\ \ 755
;

'
J .

'
43.522 \ \ 9.000 )

40, déValenciennesàBohain.. . )
" "

[ 42.435 1598 364.805< | 831
I ». 22.435 ) 15.000)

44,deCambraià Guise. ..... » 48.663 48.663 445 400.010 42.000 643'

42,d'AvesnesauQuesnoy... . . 49.488 8.463 27.651 306 83.220 16.500 397

43,de-MaubeugeâMaroilles.. . 20476 » 20.176 233 58.400 44.000 545

44,de Lilleà lafrontièrebelge.. „ 22.302 22.302 4490 390.185 24.800 1.412

15,deDunkerqueà Furnes. . . ,|2.93S 702 43.640 444 27.010 9.000 660

16,deLensàEstaires 3-800 ,1.490 5.290 576 438.700 -5.500 1.040

17,deMorbecqueà Aire. . ... 7086 » 7.0S6 268 70.810 7.500 1.038

48,deBéthuneà Armentières. . 2.6b0 2.230 4.880 329 84.680 4.000 819

49,de Roubàixà Tournaiet Saint-( „ 24.764 J ( 11.000
Âmand-.

j
. 48.806

J
43'367 m m-m

j 17.000
j

643

20,deCasselà la frontièrebelge. „ 44.323 44.323 98 24.900 8.000 707

21',deBerguesà Saiiit-Momelin.. ,|§.093 3.851 21.944 Ml - 26.280 46.000 729

22,deLilleà Tourcoing.. . . . „ 9.442 9.142 739 194.940 8 500 933

23,deCambraià Malplaquct.. .\
"

>52.940 594 442.715f"' ( 869
| 24.652 8 906 \ . ( 32 000 ^

24,d'Helesmesàlapyram.deDenain » 7.148 7.418 4235 278.495 6.700 941

25,CeinturedeMaubeuge.... 4.525 280 4.805 323 82.125 2.000 1.408

26,CeinturedeCambrai.'. . . . 2.047 460 2.507 284 70.425 2.700 I.077

Totaux... . . 463.075 350.241 513.348 556 3.281.863382.200 744

Réservepourbesoinsimprévus. 20.000

402.200
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Il Ms — Entretien j»»r route.

J3ans4es,rap,por-ts-jju^ls4to,ttprésentéspour les délibérationsdescommissionsde surveillanceet

dans ceux qu'ils ont spécialementfournispour la prochaine session du Conseil général, Mi\f.les

Ingénieurs ordinairesont exposé avecdes développementsétendus, pour chaque route en parti-
culier, tout ce qui se rattache à leur service, et justifié l'emploi des crédits dépensés'en 1874, à

dépenser en 1875, et à allouer en 1876.

L'Ingénieur en chefpeut donc se borner à résumer ici leurs appréciations, en les çojnplétant

au^besoin,d'après les renseignements qu'il a pris lui-mêmesur les lieux, et en s'att.açhant à ne

négliger aucunpoint essentiel. .'..'.'

Boute JV°1, de Lille à Valenciennes. — L'état de viabilité de cette route, revêtue d'une

chausséepavée'dans toute sa longueur j reste satisfaisant en toute saison. Mais la chausséecon-

tinue à éprouver un dépérissement qui, pour être lent, n'en est pas moins réel et progressif.
Cette situation n'a rien d'inquiétant ni de très-grave , surtout en présencede l'état sensiblement

stationuaire de la circulationquin'a augmenté que de 22 colliersde 1864 à 1869. Mais il pren-

drait promptement d'alarmantes proportions, si l'on réduisait le crédit ordinaire de l'entretien

fixé depuisplusieurs années à 11.500 fr. et qui ne représente qu'une dépensede 442 fr. par kilo-

mètre. Ce crédit n'atteint en effet que les 0,60 du crédit moyen.afférent à l'ensembledu réseau,

et, pour qu'il permette d'obtenir la' situation existante , il faut, ce qui a lieu en effet, que les

.soinsles plus assidus et les plus consciencieuxprésident à sonemploi.

, Les Ingénieurs demandentdonc instamment que le crédit de 11,500 fr. soit maintenu, car.là

mise en service du chemin de fer deLille à'Valenciennes n'a pas encore suffisamment soulagé
cette route.

; L'on a dépenséen 1874 un crédit, de 12,000 fr. pour la construction d'un trottoir projeté entre

Auchy et Orchies, conformémentau programme de 1862, et demandépar la Commissionde sur-

veillancede cette route.

Aucuncrédit de grosses réparations n'est ouvert sur l'exercice1875 ni demandé pour 1876 sur

cette route , et la sommede 31,000 fr. qui reste à allouerpour terminer le programme de 1862,

peut rester sansemploiou être reportée sur d'autres routes où les prévisions ont du être sensi-

blement dépassées.

RouteJV°2 de Lille à Ypres.— Lors de l'élaboration du programme de 1862, on constata que
la chausséede'cette route pavée dans toute son étendue, d'origine très-ancienne et construite

avecparcimonie, était complètementruinée sur une grande partie de salongueur ; que les pavés
étaient informeset de dimensions insuffisantes, "qu'enfin la fondationde sable avait perduses

•qualitésles plus essentielles;Le sous-sol est d'ailleurs généralement dé mauvaise nature, aussi

la sûreté elle-même'de la circulation aurait-elle 'était compromise, si des allocations spéciales

;n'étaient venues suppléer, tous lés ans, depuis 1863, à l'insuffisancede la dotation de l'entretien
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que .dg?.,économies faites sur d'autres routes moins besoiguieuses permettent de porjter, à

17,000francs. •
.v :-,-Ki-.<... _

'
':-.,-.'-

Cettedotation.estrelativement élevée pour une routé pavée; puisqu'elle atteint le chiffre dé

1,109fr. par kilomètre.Mais, hien que son emploidoiveêtrefait dé là-manièrelà plus judicieuse
.ellenepermettra pas encore d'obtenir le nécessaire, car, aux causes radicales énuînérëes plus-

haut,il faut ajouter les frais qu'entraînent l'entretien et le servicede ponts mobiles importants ;
l'accroissementcontinu du prix desmatériaux, les exigencesde la présencedu chef-lieuque cette

lignetraverseet dessert directement, et enfin l'influenced'une circulation écrasante, car la fré-

quentationde cette route, bien que diminuée de 304 colliers depuis 1864, reste encore en.

moyennede 1,416 colliprs.
' ..'"

Danscette situation, et en attendant que la constructiondu cheminde fer de Lille à Comines

vienne déchargecettevoie de terre, l'on est forcé , comme par le passé, de s'adresser aux res-

sourcesdu budget extraordinaire sur lequelil a été alloué, en 1875, un crédit de 25,000 lr.

pour terminer le remaniementcommencéen 1874 de la chaussée de deux sections ruinées

entreWambrechieset Quesnoy-sur-Deûle.

La partiedela route compriseentre Quesnoy-sur-Deûleet le Pont-Rouge n'a été encorel'ob-

jet d'aucuntravailde grossesréparations ; c'est une lacunequ'il faudra se déciderà comblertôt

outard.

BouteN"3, de Douai à Tournai. — Cette route ,pavée sur toute sa longueur, se maintient

. dansune situationsatisfaisante à toutes les époques de l'année. Le peu de largeur de la chaussée

quin'a que4 mètres , et l'excèsdu bombementde la route imposent aux voitures la nécessité de
. suivretoujoursà peu près la même piste ; d'un autre côté, la circulation présenteune assez,

grandeimportance.Ces deuxcirconstancescréent à l'entretien des difficultés très-sensiblesque
l'ontparvient cependant à surmonter, malgré des ressources restreintes, au moyende soins

très-assidusqui arrivent même à réaliser des améliorationsréelles.

Onpeut doncse borner à maintenir le crédit de 499 fr. par kilométra alloué les années.précé-
dentes?àcette route , qui a perdu111 colliersdepuis 1864. Mais il est indispensabled'y ajouter
quelquesallocationsempruntéesau budget extraordinaire.

L'onadépensé, en 1874, un crédit de 12,000 francs, dans la construction d'nn trottoir pro-
jetéentre Orchieset le chemin d'Aix, conformément au programme de 1862 et un crédit de

16,000francsest ouvert, en 1875, pour construction d'un second trottoir entre Coutiches et

Orchiee.

Aueuncréditde grosses réparations n'est demandépour 1876,

, RouteN°Jt, de Cambrai à Tournai. — Cette ligne , entièrementpavée, malgré d'utiles amé-
liorationsdéjàréalisées, a été longtempsparmi toutes les routes départementalesde l'arrondis-
sementdeDouai, cellequi laissait le plus à désirer. EJle dessert les mines d'Aniche, la stationde-

Somainetleport de Marchiennes, qui y entretiennent une circulationimportante: quelqus-unes
desesparties ont été primitiveieent constrnites avecun profil et des matérianx défectueux; enfin
sonentretien, rendu plus difficilepar la préseucede terrains marécageux et mouvants qu'elle
traversesur une très-grande étendue, s'est trouvé durant une longue période d'années tout-à-

. ait insuffisant.Toutes ces circonstances concourentà lui créerdes besoins sérieux auxquels il
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«sCsatisfait, depuis plusieurs années, par. des allocations spéciales qui permettront enfind'a-

chevercetteannéed'en amenerla viabilitéà un état satisfaisant. C'est surtout aux abords deSo-

•mainet de Marehiennèset -dans la partie comprise entré Marchienneset Orchiesque la route

exigeait desaméliorationssérieusesqui seront terminéesen 1875. ...

: Le crédit d'entretien de'1875 est de 11,000 fr. Il est indispensablede le maintenir en 1876

car il'ne répond qu'au chiffremodestede 591 fr. par kilomètre et se trouve plus que justifié par

l'importancedelà circulationqui atteint 624 collierspar jour.
•L'on a commencéen 1873 les travaux de remaniementde la chausséedans les 9e, 10e, 17e et

i8e kilomètres.Un crédit,de15,000 fr. inscrit eu budget de 1875permettra d'achever cetravailet

d'épuiserpour cette ligne leprogramme de 1862. .

RouteN° 5, d'Avesnesà Philippeville. — La viabilité de cette route , construite en empierre-

ment sur toute sa longueur, sauf une étendue de 560 mètres à Solre-le-Château, est excellente

en toutes,saisons. Depuis son origine jusqu'à Solre-le-Château, la chaussée est assise sur-une

fondation, mais au-delà jusqu'à la frontière, la fondationmanque, et dans ces deux sectionsl'é-

paisseurde l'empierrementest devenueinsuffisante.La fréquentation de cette route avait diminué

en 1869; mais, depuis cetteépoque, la mise en'servicedela gare d'Avesneset la créationd'une

important*verrerie dans le voisinage ont amené un mouvementde transports devant lequel le

créditd'entretien de 1872, maintenu en 1873, s'est trouvé insuffisant. Sur la demandede la

Commission de surveillance, l'Ingénieur en chef a proposé de porter ce crédit de 11,000 à

12,000 fr. ce qui correspondà une dépensemoyennede 747 fr. par kilomètre.Néanmoins.'unre-

chargement général est devenu indispensable. LTnprojet s'élevant à 4.800 fr. a été exécutéen

1874 pour le prolongementdu pavage de cette routedans la traverse de.Solre-le-Châteaujusqu'au
cimetière.

-On demandepour 1876, un crédit de 13,500 fr. pour rechargementde- la chaussée empierrée
sur les3 premierskilomètres.

BouteJS°6, de Landrecies à Lhimay. — Cette route est pavée sur-la sixièmepartie environ

de sa longueur. La sectionempierrée,qui a été l'objet derechargements assez importants de1863

à 1866, est en bon état. Quant à la chaussée pavée, elle n'est composée, dans les portions
anciennes, que de matériaux très-irréguliers qui y rendent la circulationdifficileet extrêmement

désagréableL'améliorationde l'empierrement a permis en 1867 de reporter les ressourcesdont

on pouvait disposersur les pavages, et cette section a reçu de 1867 à 1869 des allocationsqui,
bien qu'assez modestes, ont permis cependant d'arriver |à une situation très-notablementamé-

liorée. L'ouverture du chemin de fer d'Aulnoyeà Anor a très-notablement soulagé cette route;.

aussi le crédit d'entretien peut-il être fixé à 672 fr. par kilomètreen 1876. Le chemin de cein--

ture d'Avesnessera complètement en état après l'exécution du pavage de son raccordementayee

la route NationaleN°2, travail, pour lequel la Compagniedu chemin de fer du Nord fournitun

sutside de'683fr. 10 c. et qui sera terminé dans quelques mois.

Route N» 17, dé Condéà Mons. —--Onpoursuit, dans là mesure où les ressources le permet-

tent, les améliorationsnombreusesque réclamecette-route,-quiest pavée sur toute sa longuejir-
Mais son état général laisse tant à désirer et les crédits allouéschaque année sont si faiblesque
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lesprogrésdu bien, quoiqueréels et sensibles, sont cependanttrès-lents. La constructiondela

chausséeest ancienne,elle a été faite en dehorsde toutes les règles de l'art,'et l'on n'y a em-

ployéquedesmatériauxde rebut. Ceviceoriginel, en mêmetemps qu'il explique le mal cons-

taté, ne permetpas l'espoir d'un remède prochain qui exigerait des sacrificessupérieursaux

ressourcesbudgétaires. La circulation,aujourd'huide 460 colliers, a gagné 86 colliersdepuis

1864.L'onne saurait songer à réduirele créditd'entretienqui est de 886 fr. par kilomètre.

Ona pour1875, une allocationde 10,000fr. applicableaux travaux de remaniementet d'é-

largissementque réclame impérieusementcette route, et qu'il ne faut pas songerà exécuter,
surlesfondsd'entretien.On demande, pour 1876, un crédit de 10,000 fr. pour continuercette

amélioration.

RouteN°8. de Condéà St-Amand. —Cette route entièrement pavée, commela précédente,
offresur.quelquespoints,le viceoriginelquivient d'êtresignalé pour la route N°7, et, ce qui
esttrès-fâcheux,c'est que le mal existe aux deuxextrémités de cette voie de communication,
danslespartiesmêmesoù la 'circulation est rendne très-activepar le voisinaged'exploitations
houillèreset les rivagesdelaScarpe et de l'Escaut. On en poursuit du reste le remèdeavec per-
sévéranceet desrésultats très-satisfaisantsont été obtenus. La route se maintient biendans les

partiesoùla chausséeest enbon état; sur les parties ruinées, le dégel et les pluies en rendent

la chausséeMeneuse.

Bienquela circulationsur cette route ait diminuéde 138 colliers depuis 1864,par suite de

l'abandondeplusieursfossesde la Compagnied'Anzin, il est tout-à-fait indispensablede main-

tenirle créditd'entretienà la sommede 8,000 fr. lequeh fait revenir le prix du kil à 655 fr. ;
tauxinférieurà la moyennegénéral du réseau.

Unprojetdé'remaniementdu pavageentre Fresneset Notre-Dame-au-Boisa été entreprisen

1874aumoyend'une allocationde 10,000fr. Un secondcrédit de pareille sommesera employé
.en1875à poursuivrece travail, et l'on demandesur 1876une troisièmeallocationde 10,000fr.

pourencontinuer.l'exécution-

RouteN"9. deLille à Saint-Omer. —La viabilitéde cette route, pavée sur toute sa lon-

gueur,laisseencoreà désirer dans la sectioncompriseentreMervilleet Hazebrouck et dans la

traverséed'Estaires.Cette situationprovientdes conditionsdans lesquelleselle a été construite.

L'argilegrassesur laquelle elle est fondéene pouvaitprocurerune assiette suffisante que par
l'intermédiaired'unecouchetrès-épaissede sable ou de matériauxsolides fortementcomprimés

parle cylindrage.Une économiemal entendueafait négliger cettemesure.Lalargeurde3m. 50

donnéeaupavagene pouvaitpas non plus créerun obstaeleefficaceaux mouvementsde surface

et à l'altérationdu profiltransversal.Les zonesen empierrementconstruitespour remédierà ces

mouvementsl'ont été trop tardivementpour atteindre complètementle résultat voulu. Les

pavés,-dontles joints s'étaient élargis et les-borduresdéversées, n'avaient plus la solidarité

nécessairepour la répartition des pressionsdans toute l'étendued'unemêmerangée transversale.

Enfinle sable,pénétrépar la glaise du sol, avait perduses qualitésles plus essentielles.

Aussidèsl'origine, l'entretien a-t-il présenté des difficultés qui resteraient insurmontables
»véclesressourcesqu'on y consacre, si ces ressourcesn'étaient pas augmentéeschique année

pardescréditsspéciauxapplicablesà des remaniements.

49a.
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EntreMervilleet Renescure,où la circulationestmoinsgrande, la chaussée apu être maintenue
dans un état satisfaisant de viabilité, grâce à la construction,

1 en temps opportun, de zones

mpierrées.
Dans cet état de choses, et tant quelaconstruction du chemin de ferd'Armentièresà Bèrguëtte

ne sera pas venu soulager cette route, qui a gagné 106 colliers depuis 1864, il sera nécessaire
de porter le crédit d'entretien à 35,000 fr., ce qui représente une moyenne de 755 fr. parkilom.
mais ce chiffre est encore insuffisant, et on ne peut se dispenserde suppléer à cette insuffisance

par des allocationsapplicablesà des travaux de grossesréparations.
Un crédit de 25,000 fr. sera dépensécette année pour terminer un remaniementde pavagedes

parties les plus mauvaisesentre Hazebroucket Mervilleet uneallocationde 4,700 fr. est employée,
sur le mêmeexercicepour recharger les zoneset les trottoirs aux abords d'Hazebrouck.

Quant aux travaux de reconstruction du pont de la Meuse, ils ont été terminés en 1874.Le

crédit de 10,000 fr. qui figure au budget de 1875 ne constitue que le solde de l'entreprise.
On demandepour 1876, un crédit de 20,000 fr. pour commencer un projet de remaniement

entre l'entrée d'Estaires et le chemind'accès de la station de La Gorgue-Estaires.

BouteN° 10, de Valenciennesà Bohain. — Cette route, entièrement pavée, est la plus im-

portante du réseau départementaldu Nord et sa chaussée supporte difficilement les épreuves

qu'elle subit d'une circulation écrasante. Son mouvement commercial, déjà énorme, reçoitcha-

que annéeun développementplus considérable,sa -fréquentation moyenne a augmenté de 213

colliersets'est élevéeà 1,598 colliersdepuis 1864. La section compriseentre Solesmesat la gare
du Cateau.participe, depuis plusieurs années, à ce dévaloppement qui reste cependantbeaucoup

plus grand entre le Cateau et le départementde l'Aisne ; les charges de l'entretien s'en augmen-
tant tous les ans, et l'on ne saurait songer à diminuer le crédit d'entretien admis depuis de lon-

gues années, lequel est de 35,000 fr., et répond au chiffre très-modéré de 831 fr. par kilom.,

indispensablepour assurer à la fois la conservation du capital de la chaussée et la continuitéde

la circulation.

L'exécutiondes travaux compris au programme de 1862 a sensiblement amélioré cette route

dans les parties les plus fatiguées; mais, depuis cette époque, des besoins nouveaux se sont fait

jour,et l'accroissementincessant de la circulationa révélé la nécessitéde procéderà de nouveaux

travaux d'amélioration.

L'on a terminé en 1874 les travaux d'élargissement de la chaussée avee caniveaux pavés à

la' sortie de Solesmes vers le Gâteau, et la construction d'un aqueduc dans la traverse

deMontay, .

L'on a obtenu pour 1875 un crédit de 15,000 francs pour entamer le remaniement de la,

chausséeentre Famars et Querenaing, un autre crédit de 8,000 francs pour l'exécutiondemêmes,

travaux avecconstructionde caniveaux pavés, dans la traversée de Neuvilly, et un crédit de

7,000 francspour l'élargissement de la chaussée et la construction de caniveaux pavés, entre

Montay et le Gâteau. On demandepour 1876, trois crédits de 12,000 francs, 8,000 francs et

7,500 francs pour continuer cestravaux.

Boute 2V°11,.de Cambrai à Guise. — La construction de zonesempierrées a fait disparaître
un des plus grands inconvénients que rencontrait la circulation des voitures sur cette route,.

puisqu'ellea suppriméles ornières et les.,débordsqui sillonnaient les accotements, consolidéle;

.pài âge/et étendu lé champ de croisement des voitures. Les crédits spéciaux allouésont
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égalementpermis;d'élargir à 5 mètres', dans les traverses , la chaussée primitivement construite

surunelargeurde 3 m. 50 seulement. -

Malgré ces améliorations, la route ne peut encore être considéréecomme amenée à l'état

normald'entretien,la chausséeconserveune largeur insuffisante en rase campagne et renferme

un certainnombrede pavés tendres et gélifs et de faibles dimensions qui se détruisent sous

l'actiondu roulageet des*gelées.

Cesinconvénientsgraves se sont surtout fait sentir sur la lre section de cette route, depuis

la constructiond'une importante fabrique de jSucre au lieu dit la-Targette. Aussi le Conseil

générala-t-il bien voulu approuver, en 1872, un-projet de grosses réparations, dont le mon-

tant total s'élèveà 52,000 francs, et pour l'exécution duquelila allouéun crédit de 25,000 francs

surl'exercice1873. Une secondeallocationde 15,000 francs a été ouverte pour continuer les

travaux,en 1874, et un crédit de 2,000 francs.est inscrit au budget de 1875 pour solder

l'entreprise..-

Il restait, pour compléterl'oeuvrede restauration, à réparer une longueur de 1,100 mètres,

dontl'élargissementétait nécessairepour mettre la route en harmonie avec les nouveauxbesoins

et les améliorationsdéjà réalisées. Un crédit de 13,000 francs a été ouvert en 1875 pour

entreprendrecette dernière amélioration. On demande une allocation de 8,000 francs pour

continuerce travail,en 1876.

RouteN 12 , d'Avesnesau Quesnoy.— La viabilité de cette route qui, sur une longueur de

29kilomètres,,n'a que 8 kilomètresde pavage, est-restée satisfaisante pendant toute l'année.

La circulationqui, enl869, au momentde la constructiondu cheminde fer d'Aulnoyeà Avesnes

avaitaugmentéde 69 colliers, subit, entre Avesneset Berlaimont, depuis la mise en service de

/cette voieferrée,une diminutiontelle qu'il y a lieu de continuer à réduire le crédit d'entretien

pourreporterla diminutionsur d'autres routes beaucoupplus besoigneuses.L'Ingénieur en chef

demande,pour 1875, une allocationde 16,500 francs, répondant à 597 francspar kilomètre.

RouteN"13, deMaubeugeà Maroilles. — Cette route, en empierrementsur toute sa lon-

gueur,est dansun état très-satisfaisant de viabilité, sauf un peu' de fatigue aux abords de la

stationd'Aulnoye.Les sondages annuels constatent que la chaussée conserve son épaisseur,
- quiest d'ailleurssuffisantepour une circulationassezrestreinte. La circulation s'est augmentée
sûr cêtteroute de 50 colliersdepuis 1864.

Dotée,il y a quelquesannées, d'un créditd'entretien de 570fr. par kilomètre, cette route a été

réduiteà 545 fr. Cette allocationest suffisante,mais il serai!,dangereuxdelà réduireencore.

Onréclamedepuislongtemps l'exhaussementde cette voie aux abordsdupont de Levai,où elle

estsubmersibleparles crues delaSambre, une dépense de 1,500 fr. suffira pour exécuter ce

travail,ùh créditde pareille sommeest demandéà ceteffet sur 1876.

'Route N" ii, de Lille à la frontière belge.— Cette route dessert la région du Nord la plu»
-dense en population et la plus riche en industrie. Les villes et les villages se succédantsans

: solutionde continuitésur toui sonparcours, ne formenten quelquesorte qu'une seule traverse de

22kilomètresde longueur et donnent lieu à unecirculationtout à fait exceptionnelle, de voitures

de.roulage, de voitures suspendues et de piétons. C'est pour satisfaire aux exigences de cette
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situation que le Conseilgénéral a prescrit l'établissement d'un profil mixte, composéed-une
chaussée pavée de 5 mètres de largeur, bordée d'un côté par un empierrement de 2 mètresà •

2 mètres 50, et de l'autre par un trottoir. .,.-../'-..

Cette dispositionque complèteune plantation bien réussie sur chaquerive est incontestablement

parfaite; mais on conçoitqu'elle entraîne un entretien très-coûteux. A cette causede dépenses'en

ajouteune autre résultant de l'état de ruine dans lequel se trouvent certaines parties très-impor-
tantes et très-fréquentées, telles que la section compriseentre les villes de Roùbaix et Tourcoing
Le crédit affectéà l'entretien, qui était de 22,000 fr. en 1872 et 1873, a été porté à 24,000fr. en,
1874. La ville de Tourcoing a demandé instamment que ce crédit fût encore augmenté;Des

économiesà réaliser-surdes routes moins besoigneusespermettent d'élever ce crédit à 24,800fr.

pour 1876, soit 1,112 fr. par kilomètre; c'est le chiffrekilométriquele plus élevé du réseau.

La circulationa gagné 577 colliers dépuis 1864; elleest aujourd'hui de 1,490 colliers.

Un remaniement de chaussée dans une partieruinée de la traverse deRoubaix, a été exécutéen

1874, sur crédits spéciaux. En 1875 Uneallocation similaire de 25,000 fr. permettra d'exécuter

un travail analogue, rue Neuve, dans la mêmeville, et l'on demande sur 1876 un crédit de

12,000 fr. applicableà une améliorationde mêmegenre, rue Saint-Jacques à Tourcoing.

L'améliorationdes passages militaires de la porte de Roubaix à Lille, est en cours d'exécution,

par les soins du servicedu génie militaire et aux frais du département avec subvention dela ville

de Lille. Cestravaux seront très-probablement terminés à la finde la présente année.

Route2V°15, de Dunkerqueà Fumes. -=-Cette route, qui n'offreque702 mètres de pavagesur

une étenduetotale de 13kil. 640 m., est en bon état de viabilité. Elle est fort exposéeaux vents

de mer et l'empierrements'y désagrège promptement et facilement. Néanmoins, commele soue-

sol est solide, comme aussi la route est établie à un niveau notablement supérieur aux .terres

riveraineset bordées d'un canal, elle se conserve assez bien. Cependant un rechargement-partiel
était devenuindispensableentre Dunkerque et le pont de Leffrinckouke, où la chaussées'est

amincie d'une manière inquiétante par suite d'une circulation exceptionnelle due à la création

récente de plusieurs établissements industriels. Ce travail commencéen 1874 sera terminécette

année au moyen du crédit de17,000.fr. inscrit à cet effet sur l'exercice 1875.

. Le public réclamedepuis de longues années la construction d'un trottoir destiné à faciliterla

circulationet à assurer la sécurité des nombreuxpiétons qui fréquentent cette route aux abordsdé.

Dunkerque. Un.crédit de 10',000fr. est demandé au projet de budget ci-après pour ccommencer

l'exécution de cet utile travail en 1876.

RouteN° 16, deLens à Estaires. — Cette route présente aujourd'hui un kilomètre et demi de

pavage,contre près de 4 kilomètres d'empierrement;la"chausséeestétablie sur un terrain glaiseux
et humideet la constructiondu cheminde fer de Lille à La Bassée a augmenté la circulationde

227 colliersén:la portant à 576 colliers. Son état de viabilité est satisfaisant surtout depuis1868,

époqueoùl'on a remplacél'empierrement par un pavage à la sortie de La Bassée, sectionle long

de laquelle il-se fait de nombreuses réserves de betteraves en silos pour,les fabriquesde sucré

/voisines; /'/'--.- /// '-'. ' ...• , .' '//.';:;-./';-;-://-.'-'
Locrédit d'entretien, fixé depuis plusieurs années à 5,500 fr., soit 1,040 fr. par kilomètre,M
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sauraitabsolumentêtre réduit. Aucun travail de grosses réparationsn'est en cours d'exécutionni

projetésurcette route.

RouteN° 17, de Morbecqueà Aire. — La chausséede cette route, qui est tout entière en

empierrement,a été construiteavecdes matériauxtrès-impursqui se désagrègent facilementsous

l'influenced'unehumidité ou d'une sécheresseprolongée, elle repose, sans l'intermédiaire d'une

fondationde blocage, sur un terrain d'argile plastique, enfinla culture de la betterave à pris,

depuisquelquesannéesune certaineextensiondans la région qu'elle traverse. Cesconditionssont

desplus défevorablespour l'entretien,' aussi, malgré l'élévation des dépenses annuelles, qui

atteignentle chiffrede 1,058 fr. par kilomètre, et les soins extrêmesque l'on apporte dans leur

emploi,et bien quela circulation moyennesoit restée stationnaire, l'empierrementéprouve-t-il

uneUsuretelle que l'on se trouve obligé de lui restituer son épaisseurnormalepar des recharge-

mentspériodiquesdont le dernier a eu Heuen 1872. Le crédit allouépour l'entretien, durant les

exercicesprécédents, doit donc être maintenu. Aucun travail de grosses réparations n'est en

coursd'exécutionni projeté sur cette route.

RouteN"18, de Béthuneà Armentières.— La partie pavéede cette route, qui a une étendue

de2,230mètres, a été sensiblementamélioréepar des travaux d'élargissementet de construction

detrottoirs.Mais commeellea été primitivementconstruitesur une trop faiblelargeur avec des

matériauximparfaitset aujourd'huifort anciens, ellene peut être conservéedans un état suffi-

sant de viabilitéqu'à l'aide d'un entretiendifficileet assezcoûteux. La circulationa augmenté,
surcetteroute de 193 colliersdepuis 1854; elle est aujourd'hui de 329 colliers.

Lapartieempierrée,dé2,650mètresde longueur, est établiesur unterrainbas, composéd'argile

glaiseuseet elle est maintenue dans un état constant d'humidité par le voisinagedes eaux qui

•remplissentles fossésjusqu'au niveaudes accotements.Cettesituation essentiellementmauvaise,
se trouveaggravée, d'un côté, par les faiblesdimensionsde l'empierrement, qui n'a que trois

jmètresde largeur, et, de l'autre, par la présence d'une fondation de marne qui passe à l'état de

laitanceaudégel et tend à s'infiltrer à travers la chausséede manièreà en altérer la constitution

. intime.Aussimalgrédiversrechargementsla chausséeempierréeresteplate et auraencorebesoin

d'êtreconsolidée.Le crédit de 4,000 fr. correspondantau taux moyende 819 fr. par kilomètre

suffità l'entretien annuel,maisil est nécessaired'exécuterquelquestravaux d'amélioration.

Onvientde commencerl'exécutiond'un projet d'élargissementdu pavage et de rechargement

. de la chausséeempierréeau moyen d'une allocationde 8,000 inscrite au budget de 1875 et 1on

demandesur 1876un crédit de 3,000 fr. pour terminerce travail.

RouteNb19, deRoubaix à Tournai et Saint-Amand. — Cette route entièrementpavée, doit

êtrediviséeau point de vue de sa viabilité, en trois sections:

La sectionde Roubaixà la frontièrebelge par Lannoyet Toufflersest extrêmementfréquentée.
Les transportsde matériaux de constructionexpédiésde Tournaiy constituent une circulation

très-considérableet écrasante, et l'activité industrielley appelleen outre un mouvementconsidé-

rabledepiétônis.Le Conseilgénéral a reconnudepuislongtempsque, dans de semblablescondi-

tions, la viabilité ne pouvait être suffisammentgarantie qu'à l'aide d'une chaussée pavée de

5 mètres, bordéed'un côté par une zone empierréed'un mètre au moins, et de l'autre par un

trottoir.Des Créditsspéciauxdont le dernier sur l'exercice1873ontpermisd'atteindrecerésultat.
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Dans la section de Lannoy à Ascq et à Mouchin, la.chausséese Composede la reunion d'un
certainnombred'ancienspavages communauxconstruits d'une manière très-parcimonieuse sur
des dimensionsinsuffisantes et avecdes matériaux défectueux."Elle laissebeaucoup à désirer
sous le rapport du tracé et du profil, et'il n'est pas possible de l'entretenir convenablementavec
les ressourcesordinaires.Les travaux de remaniement, poursuivis avecpersévérancedepuisplu*-
sieurs années, constituent de très-précieuses améliorations.Un projet de ce genre vient d'être

entrepris dans la traverse de Lannoy au moyen d'un crédit de 12,000 fr. inscrit au budget dé

1875 et l'on demandeuneallocationde7,000 fr. sur 1876 pour continuer ce travail.

Sur la dernière.section, comprise entre Mouchin et Saint-Amand , la chausséea été cons-
truite en 1847 pour une ligne vicinale de grande communication,elle n'a que 3m-de largeur:/

mais, jusqu'à ce moment, elle suffit aux besoins, qui sont restreints, et son état de viabilitéresté
satisfaisant à toutes les époquesde l'année. .

Le crédit d'entretien, pour l'année 1875, a été fixé à la somme de 28,000 fr., laquellene

représentequ'une dépensede 643 fr. par kilomètre. L'expérience a prouvé quecette moyenneest

indispensable,et l'on proposedela maintenir en 1876.

Route N" 20 , de Cassel à la frontière belge. — La chausséede cette route entièrementen

pavage, est maintenant en bon état sur tout son parcours, mais demande vin entretien très

attentifpour être maintenue dans cette situation.

Les ouvrages d'art sont en bon état. H reste à garnir de parapets' quelques-uns d'entre eux

qui en manquent encore. .'"'•/.

Un crédit de 6,000.fr. est alloué en 1875 pour rechargement des zones empierrées et,dès

trottoirs.

L'allocationd'entretien, maintenue depuis plusieurs années à 8,000 fr., soit 707 fr. par kilo-

mètre, ne saurait être réduite sans danger. La circulationn'a pas varié depuis 1864.

RoutéN" 21, de.Berguesau-pont de St'-Momelin. '— Cette route est dans un état à peu près
satisfaisant.Toutefoisia chausséepavée est raboteuse en beaucoupd'endroits et renfermeencore

beaucoupde pavés calcairesdont lé remplacementexigerait une dépenseannuelle trop fortepour
être effectuéesur les ressourcesd'entretien. Le pavage des abordsde Saint-Momelin/ mal cons-

truit sur un terrain plein de sources, demandait un assainissementet un remaniement complets.
Ce travail commencéen 1873 a été terminé en 1874 sur crédits spéciaux. La chausséeempierrée
est en voied'amélioration,mais elle contenait environmoitié'de détritus et de matières terreuses.:

qui lui enlevaienttoute consistance,et la rendaient facile à entamer au moindre temps humide.

Llemplpides pierrailles concassées de Lessines, dont on a commencél'expérienceen 1871/a

a produit les meilleurs effets, et permis de corriger ce vice capital. Mais pour maintenir cette

situation il ne faut pas réduire l'allocationd'entretien au-dessousdu chiffrede 16,000 fr, qui est

le crédit normalde cette route et répond au chiffremoyen de 729 fr. par kilomètre.

Un crédit de 8,000 fr. pour le remaniement de la chausséepavée entre l'origine de la route,et

Zeggers-Cappel, et un autre crédit de 7,000 fr. pour le rechargement de l'empierrement entre

Lederzeeleet le chemin de Nieurlet ont été allouésen 1875. On demande, pour 1876 deux.allo-

cations l'une de 8,000 fr. l'autre de 7,000 fr. pourterminer ces travaux. .. ''/>/:'

RouteN" 22 de tille à Tourcoiûg;-r^-Qe.iièroute, entièrementpavée, est d'un entretien diffi-
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eileet coûteux.Entre la route nationale N° 17 et Marcq, elle est établie sur un terrain maintenu

dansun grand état d'humiditépar le voisinage de la Marque canalisée; sa circulationest très-

forte; les usines et les bâtiments s'y multiplient. De Marcq à Mouveaux, la circulation reste

considérable; etj sur plus de 1,600 mètres, la chausséeest composéede vieux pavés ma!taillés

et souslesquelsla couchede sable n'existe plus. Enfin de Mouveauxà Tourcoing, les bâtiments

sesuccèdentpresque sans interruption et l'écoulement des eaux est très-difficile.La circulation

moyennepour toute là route s'est élevéede 514 à 739 colliers, en augmentation de 225 colliers :

depuis1864.

Cesdiversescirconstancesexpliquent et justifient le crédit relativement élevé qui est consacré

à l'entretien.Ce crédit représenté une dépensede 933 fr. par kilomètre. On proposede le main-

tenirpour1876 ; il est à peine suffisant et toute réductioncompromettraitsérieusementla sûreté

dela circulation.

On demandepour 1876 une allocation de 14,000 fr. pour commencer"entre Mouveaux et

Tourcoingune restaurationrie la chaussée usée et offrant un bombementexagéré qui compro-
metla sécuritéde la circulationen hiver.

RouteJSf"23, de Cambrai à Malplaquet. — La section comprise entre Cambrai et Solesmes

est pavéesur toute sa longueur; sa chaussée n'avait en généra!que 3 mètres de largeur, elle

avait été construite avec une externe parcimonie, pour un cheminvicinal et pour un état de

chosesquele développementde l'industrie et l'établissementdu chemin de fer deshouillèresont

profondémentmodifié.Les'travaux,d'amélioration exécutésdepuis 1862 sur cette importantesec-

tiondela routeont .déjàaméliorésensiblementson état de viabilité. Le pavage de la partie com-

priseentreCambraiet "Câgnoncles.aété complètementrestauré. Les traversées de Saint-Python
et Saint-Waastont été dotéesd'une chausséede 5 mètres de largeur encadréede deux trottoirs.

Enfindes zones latérales en empierrement ont été construites dans toutes les rampes et les

endroitsles plus défectueux.

La traverséed'Avesnes-les-Aubertet la partie compriseentre Saint-Pythonet Solesmesavaient

égalementbesoin d'être amélioréespar l'élargissement et la construction'de trottoirs. Ce travail

commencéen 1873 sera terminé cette annéeau moyen d'une allocation de 5,000 fr. On vient en

outrede commencerl'exécution d'un projet de 19,000 fr. pour compléterla construction et le

rechargementdes zonesen dehors dos rampes et des traverses, une allocation de 10,000 fr. est

inscriteà cet effetnu.budget de 1875 et l'on demande9,000 fr. sur 1876 afin de terminerce

travail. /''''
La sectioncompriseentre Solesmeset Bavay a été égalementl'objet de travaux importants de

consolidation,mais, comme la nature argileuse du terrain sur lequel la chausséeempierréeest

établie,ne lui procurepas une assiette suffisammentsolideet résistante, comme aussi l'usure de

l'empierrementest loin de-se trouver compenséepar les emploisannuels de matériaux, l'entretien

exigebeaucoupde travaux et dedépenses,et l'on doit s'attendre en outre à être dans l'obligation
derenforcerprochainementcette route par un rechargement général.

Surla dernièresection de Bavay à la frontière, la chaussée est plus que compromisepar une
usureconsidérabledont il est impossible d'arrêter le progrès avec les ressources actuelles de
i entretien; aussi a-t-on dû prendre le parti de convertir l'empierrementen pavage entre le che-
mindeLongueville et la frontière. Un crédit de 22,000 fr. est allouésur l'exercice 1875 pour
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acheverce travail indispensable; mais la création de nouvelles fabriquesdé sucre et de raperies
le long de cette route, exige absolument l'extension de cette améliorationaux sections comprises
entre les points kilométriques Nos 9,500 et 11,500 et entre les points 29,680 et 30,480. La

nature détestable du sous-sol rend la chaussée empierrée absolument inhabile à supporterles

épreuvesqu'elle subit dans cesparties. Aussi deux projets sont-ils présentés pour y remédier, et

l'on demande,sur 1876, deux allocationsde 10,000 fr. etde 7,000 fr. afin d'en entreprendreau

plus tôt l'exécution.

La circulationmoyenne, sur l'ensemble de la route, a gagné 43 colliers depuis 1864;-elleest

aujourd'huide 594 colliers.

Le crédit d'entretien de 46,000 fr. alloué en 1875. représenteune dépensémoyenne de 869'fr,

par kilomètre. Il peut être et doit être maintenu pour 1876, mais il faut se résigner'néanmoins
à recouriren outre aux allocationsspécialespour grosses réparations.

RouteN° 24, â'Hélesmesà la Pyramide deDenain. -r-Cette route, totalement pavée, dessert

l'un des centresindustriels les plus importants du départementet reçoit une circulationconsidé-

rable de lourds transports. La chaussée, établie sur 3 mètres seulementde largeur, nepouvait
résister à de semblablesfatigues et sa viabilité laissait à désirer pendant la-mauvaisesaison.Les-

travaux de réparations exécutés depuis plusieurs années sur cette route l'ont très-sensiblement

améliorée.Il restait à mettre en état la traverse de Denain; ce travail commencéen 1874sera

terminé cette année. Mais il reste, entre les points kilométriques 5,200 et 5,730, une partie
entièrementruinée qui-réclamela plus prompte restautration. Un projet est présenté,ci-joint et

un crédit de 10,000 fr. est demandépour entreprendrece travail en 1876. .

Le crédit d'entretien demandépour 1876, est de 6,700 fr., ce qui donne.une moyennede/

941 fr. par kilomètre. .

RouteN° 25, dite de Ceinturede Maubeuge.— Cette route, de création récente, a été établie

en partie sur des remblaisqui, par l'effetde leur tassement, avaient altéré le profil transversal

de la chaussée.Aussiréclama-t-elle, pendant quelquestemps, un entretien confortatifet dut-elle

absorber, durant quelquesannées, un crédit annuel de 3,500 francs. Cette allocation fut réduite

graduellementdepuis 1866jusqu'à 2,000 fr., ce qui correspondà une moyennede 1,008 fr. par

kilomètre; on propose.demaintenir ce chiffrepour. 1876. ,

. La circulation de la route N°'25 s'est élevée de 278 â 323 colliers, en augmentation de45

colliersdepuis1864. Elle augmented'année en année.

BouteN°:26, ceinture de Cambrai. —Cette route, formantle chemin de ceinturede Cambrai,

se composede trois tronçons, dont deux en chaussée d'empierrement sur 2,047 mètres de lon-

gueur et le troisième, couvertd'un pavage, sur une longueur de 460,m. /

La,situationde cette voie est maintenant partout satisfaisante.Elle ne laissera rien à désirer,..

lorsquele ..premiertronçon, très-fréquenté, et sans fossés par suite de l'interdiction du génie

militaire,-sera pourvu,d'un trottoir: aveccaniveaux pavés et aura été l'objet d"unrechargement

en-matériauxdurs. Un.travail.de ce genre .s'achève cette année! On présente pour le compléter

. un-projet montant à 22,000 fr. et l'on demandeun crédit de 7,000 fr. pour entreprendrecette:

améliorationen 1876. / -'-..."". - \ . •
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. La circulationtrès-active qui règne sur cette voie de communication, rend indispensable-

l'allocationd'un crédit de 2,700 fr. pour son entretien.

III—Travaux neufs» et de grosses réparations.

Lesdéveloppementsétenduset trèsrcoosciencieuxqui viennent d'être présentés sur la question

du serviced'entretien, semblent de nature à édifier complètementle Conseil général sur la

situationde ce service. Ils montrent, jusqu'à l'évidence, combienil serait désirableque la dota-

tiondel'entretienpût atteindre tout au moins le chiffrede 420.000 fr., considéré commenormal

en 1862, et combiensont indispensables les ressources extraordinairesau moyen desquelles on

suppléeà son insuffisance actuelle et=aux effetsdésastreux qu'il aurait inévitablementproduits

sanscettesage etintelligente mesure.

Les-allocationsimputées sur ces ressourcespour travaux neufs et de grossesréparationsse sont

élevéesj,eh-1874,'à l'a sommede;4l8,800 fr".:qui se.répartit ainsi entre les diverses entreprises:

RouteN" 1. -?- Constructiond'un trottoir entre Auchy et -Ofchies . . . . 12,000 »

— 2. — Remaniement de la chausséeentre "Wambrechieset Quesnoy. 25,000 »

-r- -3. —rConstructiond'un trottoir entre Orchieset le chemind'Aix . 12,000 »

— 4? — Remaniement de la chaussée dans les 9e, 10e, 17e et 18e

kilomètres 20,000 »

— 4. — Reconstructiond'un ponceau 800 »

— 5. — Prolongement du pavage à Solre-le-Château. . . . . . 4,800 »

— 7.—Remaniement de la chausséepavéeentreCondéetThivencelles. 10,000 »

— 8; — Remaniemententre Fresnes et Notre-Dame au Bois . . . 10,000 »

— 9.—Remaniement entre Hazebroucket Merville 25,000 »

— 9. — Constructiond'un trottoir entre Erquinghem et Armentières. 15,000 »

— 9. — Reconstructiondu pont de la Meuse . 45,000 ».

— 9. r—Établissementde gares (dedépôt de matériaux . . . . . 4,300 »

— 10. —-Améliorationet élargissement 11,700 »

— 10. —Amélioration et élargissement à la sortie de Solesmes vers

Le Cateau 7,700 »

— 11. — Constructiond'un aqueduc, à Montay 4,000 »

— 11. — Remaniementet élargissement . . . . 25,000 »

— 14. — Remaniement • • • 25,000 »

« v.

A reporter 362,300 »

20a

/-'--:

£xerçïçè^874-
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Report. . ... 362,300 »

Route N° 14. — Élargissement des passsges militaires à la porte de Roubaix

à Lille 97,000 »

— 15.—Rechargement de la chausséeempierrée . '
8,000 »"

— 20. — Établissement de gares de dépôtde matériaux 3.000 »

21. — Remaniementet assainissementdelà chausséépavée auxabords
'

dé Saint-Momelin . . . . . .'-.-.. . . . . -. 4,500 »

— 23. — Relevéà bout entre Cambraiet Solesmeset construction d'un

aqueduc ..... 21,000 »

— ,23, — Remaniement ............:.. 10,000 »

. — 24. — Améliorationde la traverse de Denain 12,000 »

— 26. — Rechargementde la chaussée empierrée. ....... 6,000 »

Total des crédits ouverts sur l'exercice 1874 418,800 »

Ces crédits ont été intégralement dépensés.

Il est à remarquer, que la très-grande partie des crédits employésen 1874 dans les travaux

autres que les ouvrages d'art, a été appliquéeà des dépensesde matériaux. Les relevés spéciaux

faits à ce sujet constatent en effet ce qui suit :

f Pavés .... 556,801 ]

Fournitures ...< Sable .... -
6,999 m. c. > représentant une dépensede 213,868fr.26

( Empierrement. 590 m. c. ]

Main-d'oeuvre. 51,02374

Travaux d'art . . : : .' : . . . . . ., . . 153,908 »

Total ........ 418,800 »

Les travaux autoriséspour1875 continuentles indispensablesaméliorationsdont lé programme
a été approuvéen principe par le Conseil général en 1862 et qui sera, épuisé à la fin dela pré-

sente année.Les.crédit".-recevrontl'emploi pour lequel ils ont été ouverts. On s'attache à diriger

cet emploi de manière à reconstituer le. capital appauvri des chaussées et à ne faire que des

travaux solideset durable».Sien n'est <jl,onnéau luse et la plus rigoureuseéconomieest apportée
dans toutes les dépenses.

L'importanceet la d<vst'nationde ces crédits, ainsi que la situation des travaux auxquelsilsse

rapportent, se trovven d'ailleurs rappelées dans les deux tableaux ci-après-,oui présententen

mêmetemps les propositionsdel'Ingénieur en chefpour 7876^

Exercices
'.875et 48 .
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Cespropositionssont diviséesen deuxparties, suivant le désirmanifesté antérieurementpar

leConseilgénéral. La premièrepartie comprendles travaux prévus-au programme de 1862, et

ladeuxièmepartieles travauxnon comprisdans ce programme, mais que l'on a été ou que l'on

seracontraintd'entreprendre, pour obéira desnécessitésimprévues'etauxquelleson ne saurait

sedérober.

Lapremièrepartie de ces travaux se résumede la manièresuivante :

JProjiositions pour les travaux de grosses

réparations en 48¥6. (1re Partie).

^
DÉSIGNATIONDESROUTÉS MontantCRÉDITSALLOUÉSCrédits Reliquats

des
et

-
|des

_^^-^ proposéesà solder OBSERVATIONS.
arti- "

. t avant Pour ultérieu-

cles
INDICATIONDESTIIAVAUX. projets. ^^

en4875. 4876. rement.

RouteN° 3, deDouai à Tournai.

1 Constructiond'un trottoirentreCoutiches
JetOrchïes.. 46.000» » 46.000» ». » Cetravailsera to-

talementexécuté
en4875.

Route2V°4. de Cambraià Tournai

2 . Remaniementdansles9e, i 0e,47eet48e
kilomètres 35.000» 20.000» 45.000» » » Travail en cours

d'exéculionàter-
: mineren4875.

TOTALpourtravaux. . . » » 34.000» » » i

J

Ainsi aucun travail de grosses réparations n'est demandésur le programmede 1862. Ce

programmecomprenaitune dépenseprévue de 1,915,564fr. 21c. Les dépensesfaitess'élèveront

au31 décembre1875 à la sommede 1,884,564fr. 21 c. Il resteraitdoncà dépenser31,000 fr.

Maiscettesommeest afférenteà la route départementaleN° 1 qui est aujourd'huien parfait état

et n'a nulbesoinde cette dépense.Le programmede 1862 doit doncêtre considérécommeépuisé.
Toutefoisdepuis 1862 les besoins ont augmenté avec le développementcommercial,ies

dépensesse sont accrues par suite du renchérissementcontinudes matériaux, ainsi que de la

main-d'oeuvre,et il faut bienle dire, les exigencesdu public ont grandi]en étendue et en inten-
sitéaufur et à mesureque ses désirs se sont réalisés. Ainsi un certain nombrede travaux qui
n étaientpas prévus à cette époque ont du être étudiés.

LeConseilgénéraln'a pas hésité à reconnaîtrel'urgencede cestravaux, il a approuvédepuis
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sept ans, un certain nombre dé projets dont onze seront terminés cette année: Onze autres sont

à continueren 1876, et la nécessités'est révéléed'y ajouter dix projets nouveaux. On a donc,en

dehorsdu programmede 1862, vingt et une entreprisespour lesquellesdescrédits sont demandés

sur l'exercice 1876. •

Les créditsdemandéssur l'exercice1876 pour cesvingt et une entreprises se montent en tota-

lité à 194,500 fr. dont 89,500 fr. pour projets anciens et .105,000 fr. pour projets nouveaux,
savoir :

Projets approuvésantérieurementà continuer en 1876.

RouteN" 7. — Remaniementde la chausséepavée entre Condé

et Thivencellessur une longueur de 1,025
mètres.. 10,000 ».

— 8. —Remaniement entre Fresnes et-Notre-Dame au

Bois, sur 1,500 mètres de longueur. . . ., 10,000 »

— 10. —-Remaniementde la chausséeet construction de

caniveauxpavés dans la traverse de Neu-

villy , . . 8,000 »

— 10. — Elargissement de la chaussée pavée et cons-

truction de caniveaux entre le Cateau et

Montay. ............... 7,500 ». . .

— 10. — Remaniement et construction de zones entre

Famars et Quérenaing . . . 12,000 »

— 11. — Améliorationde la chausséeentre le point kilo-

métrique8.3 et l'entrée de la commune

d'Êsnes . .............. 8,000 »

— 18. —Elargissement de la chausséepavée et établisse-

ment de trottoirs entre Armentières et le

hameau de l'Armée . ......... 3,000 »

— 19. —Remaniement delà chaussée dans la traverse

de Lannoy. . ..... 7,000 »

— 21. — Rechargement de la chaussée empierréeentre

les points 16ket 19k500 7,000 »

— 21. — Remaniementpartiel de la chausséepavée entre

l'origine et Zeggers-Cappel 8,000 »

— 23. — Constructionet rechargement des zones entre

les points kilométrique 8,k5et 10,k5(t eh-

trel4,k9 et I6,k4 . .. . ....... 9,000 »

A reporter . . . .... 89,500 »
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""'" '"' ''""'"- "''•"."'"." Report 89,500 » 89,500 »

Projets.nouveauxà entreprendreen 1876.

RouteN°5. — Rechargement de la chaussée empierréesur les

trois premierskilomètres ........ 13,500 »

_ 9. — Remaniementdela -chausséeentre l'entrée d'Es- ',

taires et le chemin d'accès de la station de

La Gorgue-Estaires 20,000 »

,— 13. — Exhaussement aux abordsdu pont de Levai . . 1,500 »

— 14. — Remaniementdela rue St- Jacquesà Tourcoing. 12,000 »

_ 15. —Établissement d'un trottoir aux abords de Dun-

kerque 10,000 »

— 22"— Restauration de la chausséeentre Mouveauxet

Tourcoing 14,000 »

— 23.—Construction d'un pavage entre les points kilo-

métriques9k500et llk500. . . 10,000 »

— 23. — Construction d'un pavage entre les points kilo-

métriques29k680et 30k480 7,000 »

24. — Remaniementde la chaussée pavée dans la tra-

verse deDenain, entre 5k200et 5k730. . . 10,000 »

— 26. -r- Etablissement d'un caniveau pavé et recharge-

ment de la chausséeempierrée 7,000 » 105,000 »

194,5G0 »

Làjustificationdétailléedes projets nouveaux est donné dans les mémoiresannexés à chaque

projet.

..-.Letableauci-après reproduit la liste de tous cesprojets, en indiquant les crédits qui ont été

allouésantérieurementpour parvenir à l'exécution des anciens projets, ainsi que ceux qui sont

demandéssur l'exercice1876, tant pour continuer les travaux de cette catégorie que pour entre-

prendreceuxqui font l'objet de projets nouveaux.
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Propositionspourlestravaux.i '".-."uavauxde

| gI,oggesréparations
en18*6.(2ePartie).

f
X* - "

. M°^KT, CRÉDITSALLOUÉS.'

~
^M—^ ."..

'

.'

'

:

'"" '
'
""

!

| J
delàINDICATIONDESTRAVAUX.àlfcharge======^== DÉPENSESWm&

ARTI
nouTE du Antérieurement "restantdemandés

'
OBSERVATIONS-

CLÉS." -
département.à4875. en48/5. Tom,x. -

,
'

; ; , Maire.« pour4876..

3 2 RemaniementdelachausséeentreWam-
brechiesetQuesnoyetconstruction i
dezonesempierrées 50.000» 25.000» 25.000»{ so.000

» ».-. -Travauxe.Bcoursd'exécutionàtermineren4875.

4 5 Rechargementdelachausséeempierrée
'

surles3premierskilomètres.. . .. 43,500»»...,„
43.800» 43.500.» Travailtrès-urgent.Lacirculationestextrêmementconsidérableetlafondationenblocage

„, ,.,.. , delachausséeestàdécouvert.(YomLEPROJETCI-JOINT).5 6 Substitutiond'unpavageal'empierre-
mentactuelentrelaroutenationale -

N°2etlagareduchemindeferdu

Nord,àAvesnes. ,,...- 43.900.-. » 43.900» 13.900
" ». Cestravauxseronttotalementexécutésen4875.

6 7 Remaniementdelachausséepavéeentre
CondéetThivencellessurunelon-
gueurde4,025mètres.. ..... 49.000» 40.000» 40,000» 20.000> •

29-000•» 40.000» Travailencoursd'exécutionàcontinueren4873.

7 8 RemaniemententreFresnesetNotre
Dameau-Rois,surunelongueurde .;...'.
4,500mètres. 67.000» 40,000'».'. 40.00f» 20000-

'
,

: )
47.000» 40,000- Travailencoursd'exécutionàcontinueren4875.

8 8 Constructiond'unepasserellepourpié-
tonsaupontdeCondé 4.000» » 4.000» 4.000

'
,

'

» Partcontributivedudépartementdansl'exécutiondecetravaileffectuerai-leservicedelà

9 9 ReconstructiondupontdelaMenseà

.Estaires,............. 55.000» 45>.Q,00». .40.000•- 55.000• '
* ' » Lestravauxontétéexécutésen!874.Lecréditde1875estunsolde.

40 9 Remaniementdelachausséeetétablis-
sementdezonesempierréesentre
HazebroucketMerville. ..... 50.000»ô 25.000» 28000 50.000»

'•'•-.-•"''. ";. . - * » Travauxencoursd'exécutionàtermineren4875.

44 9 Rechargementpartieldeszonesempier-
" "

.
réesetdestrottoirsauxabordsd'Ha-
zebrouck 4.700» » 4.700» 4,700

'."" * Lestravauxseronttotalementexécutésen1875.

AREPORTER..... 304.400» 445.000»' 99.600» 244.600* "
.

• ' - ' 89.500» 33,g00,
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Propositionspourlestravaux«leJ grossesréparationsen 18*6.(2ePartie).

N°SN°
M°de^NT CRÉDITSALLOUÉS: J DÉPENSESCRÉDITS

Tu
delaINDICATIONDESTRAVAUX.àlac&e . =====-;''":. restantdemandés OBSERVATIONS-;T"
™Ï™, du Antérieurement ,_„

CLÉS.n0DTE'
département.à4875. eu4875. T0TAUXiàfairc.pour48/6.

REPORT...... 304.400» 445.000» 99.600» 214.600« J gg.500» 33.500».

42 9 Remaniementdelachausséeentrel'en-
tréed'Estairesetlechemind'accès ^
delastationdeLaGorgue-Estaires. 62000» » » » 32.300» 20000» Sectionderovteénormémentfréquentéedepuisl'ouvertureduchemindeferd'Armentières

àBerguetlii.Chausséedansleplusdéplorableétat.Améliorationdepremièreurgence.

43 40 Remaniementdelachausséeetconstruc- •'...
tiondecaniveauxpavésdanslatra- :
versedeNeuvilly 48.-320» » 8.000» 8.000. "':: 10.320» 8-000» Travailencoursd'exécutionàcontinueren1876.

H id. Elargissementdelachausséepavéeet
constructiondecaniveauxentreLe . -

CateauetMontay 44.500» » 7.000» 7.000» 7.800» '
7500» Travailencoursd'exécutionàtermineren1876

45 id. Remaniementdelachausséeetconstruc-
tiondezonesentreFamarsetQuéré-

'
•,.;.l

'

naing 83.000» • 45.000» 45.000» ? 38.000« 42.000» Travailencoursd'exécutionàcontinueren4876.

46 44 Remaniementetélargissementdela I M
chausséeentreCambraietÉsnes. .- 52.000» 80,000» 2.000- 52000» J : " »- Travauxencoursd'exécutionàtermineren4875.

47 M.Améliorationdelachausséeentrele 'i

pointkilométrique8k.3etl'entrée 1
delacommuned'Esnes 30.000« » '

43.000» 43.000»! l"-000» 8,000» Travauxencoursd'exécutionàcontinueren4876.

48 43 Exhaussementauxabordsdupontde - , , •
levai 4.500» » »

'
-» : 1-300.» 1500» Améliorationinstammentréclaméeparlepublicetquiapourbutdemettrelarouleàl'abri

. desinondationsde-laSamhrc.(VOIRLEPROJETCI-JOINT).

49 44 Remaniementdelachausséedelarue
NeuveàRoubaix . 42.000« » 42.000» 42.000» » » Cetravailseratotalementexécuteen4878.

20 id.RemaniementdelarueSaint-Jacques,
àTourcoing. . . . 42.000» » » » '--MO.» 42.000» Améliorationvivementdemandéeparlavilled»,Tourcoing.Cetterueestlaseulequi

. . n'aitpasreçudetravauximportantsdepuisplusieursannées.(Voitw.iïPROJETM-JOINT).

'. . AREPORTER.. . . 549.420» 465.000»- 456.600» 324.600» 227120..402500»

J

24.a.
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:
grosses

réparations
en 18*6.(*?Partie).

N°SN»

'
MONTANT

CRÉDITSïï*rij^~~~^
^DÉPENSES.

CRÉDITS

:de$dela INDICATIONDESTRAVAUX.i?!$:* =^=~: restantdemandés OBSERVATIONS-
ARTI- dicionaige. ... , '—

ROUTE du Antérieurementa„,Q,K „*,,,* pour4876.
CLÉS.

ROhT£-
département.à4875. en18/6-™mx. afil"e '

.

REPORT 549.420» 463.000» 156600» 321.600.
: 22S'12°" m'8°°"

21 45 Rechargementdelachausséeempierrée.25000» 8.000»' 47.000, 25000.;l
* ' " Travauxencoursd'exécutionàtermineren4875.

22 id. Établissementd'untrottoirauxabords
deDimkpmnp ",„„„„ 00000» 40000» AméliorationindispensablepourfaciliterlacirculationetassurerSasécuritédesnombreux4 _u.uuu» » » »

'
piétonsquifréquententcettepartiederoulelongeantlecanaldel-urnes.(VOIRLEPROJET
CI-JOINT;.

"i23 48 Elargissementdelachausséepavéeavec
établissementd'untrottoirsur656m.
25delongueurentreArmentièresetle
hameaudel'Arméeetrechargement
delachausséeempierrée 44.000-» » .-* 8.00o. 8-000»'^

3'°C°* 3°°°" Travauxencoursd'exécutionàtermineren4876.

24 49 Remaniementdelachausséedanslatra- S
vprcpripfnnnmr v„„,, 14000» 7.C00» Travauxencoursd'exéculionàcontinueren4876.verseueLannoy 20000» » 42-000» 42.000>>"1

25 20 Rechargementpartieldeszonesempier- "-
réesetdestrottoirs........ . 6.000» » 6000» 6.000• ' ' " ' Cetravailseratotalementexécutéen4875.

26 24 Rechargementdelachausséeempierrée 3
enlrelespoints46et49.500 44.000» » 7.000»

'

7.000-4 \
7'00°" 7^C0°" Travauxencoursd'exéculionàtermineren1876.

27 24 Remaniementpartieldelachausséepa- I
véeentrel'origineetZeggers-Cappel.46.000» ».' s.OOO»S.^00- :| f

8'C°°" 80C0' Travauxencoursd'exécutionàtermineren4876.

28 22 RestaurationdelachausséeentreMou- '-on
veauxetTourcoin" 98non

" 44-OCO» Ceprojetapourbutl'établissementd'untrottoiretiarestaurationdetachausséedontleB'' *' -o.uiu» . ». „ » ,, bombementexagéréesttrès-dangereuxenhiver.(VousLEPROJETCI-JOINT).

29 23 RemaniemententreCambraietSolesmes.45.000» 40.000» 5.000» 45.000• -J--?'
' " » Entrepriseencoursd'exécutionàtermineren4875.

30 23 Constructiond'unechausséepavéeentre
Bavayetlafrontière....... . 32.000». 40.000» 22000» 32.000• ;¥

" " Entrepriseencoursd'exécutionàtermineren1S75.

i
'":

'
'

';::i _____

.. ! AREPORTER.. . 772.420» 293.000» 244.600» 464.000». ;j; :. '•"".
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Propositionspourlestravauxde «rossesréparationsen ISÏ«.(2ePartie).

N°SN» MONTANTCRÉDITSALLOUÉS. DÉPENSESCRÉDITS
deS

delaINDICATIONDESTRAVAUX._S'SS^go ~^== restantdemandés OBSERVATIONS- \ARTI
du AntérieurementJO_„

CLÉS.R0DTE'
département.à4875. eiH8'5-™I.VDX. àfaire.pour4876..

REPORT.. . . 772420» 295000» 244.600» 464.000. 308.420» 451.500»

34 23 Constructionetrechargementdezones

empierréesentrelespointskilométri-

ques8k,5et40k,5etentre44k,9

et46k,4.. 49000». » 40000» 40.000. 9000» 9000» Travauxencoursd'exécutionàterminerci4876.

32 23 Constructiond'unpavageentrelespoints
kilométriques9k.500et44k.500.. 70.C00» » » „ 70000» 40.000» Partiedéroutereposantsurdesterrainstrès-mouvants.Empierrementruinéparlacircu-

lationécrasanteprovenantdel'établissementdenouvellesfabriquesdesucresetrâperies.
QSO0„ , ,. .', , , •.

'
(VOIRLEPROJETCI-JOINT).3s 23 Constructiondunpavageentrelespoints
v- . ,

kilométriques29k.680et30k.480. 28.000» » » „ - 28.000» - 7.000» jiêmejustificationquepourl'entrepriseprécédente.(VOIRLEPROJETCI-JOINT).

34 24 AméliorationdelatraversedeDenain.. 25OOP 21000».' 43.000» 25.000• ,»"".» Travauxencoursd'exécutionàtermineren4875.
yi '

..."

35 24 Remaniementdelachausséepavéedans '•'.",.
latraversedeDenainentre5k,200et
5k,730. . . . 35000» , » ,, 35.000» 40000» Partiederouteénormément.fréquentée.Ladotationd'entretienestabsolumentimpuissante

pourmaintenirlachausséedansunétaldeviabilitésuffisant.(YomLEPROJETCI-JOINT).

36 26 Rechargementdelachausséeempierrée'42.000» 6.000.»6000» 42.000» » » Cetravailseraterminéen4875.

3" 26 Etablissementd'uncaniveaupavéetre-

chargementdelachausséeempierrée.22.000» , » >• 22,000'» 7000» Complémentindispensabledel'améliorationdelàrouteencontinuationdel'entreprisepré-
cédente.(VOIRLEPROJETCI-JOINT).

TOTAUX.. . . .- 983.420» 313.000» 814,000• 448.420» 194,300»

TOTALdescréditsallouésen4875pourtravauxnonprévusauprogrammede4862. . 270600-»

D'autrepart,TOTALdescréditsallouéspourtravauxcomprisauprogrammede4862.. 34.000» (

TOTALGÉNÉRAL[descréditsallouéspourgrossesréparations,en4875(noncompris ~~-
20,000fr.,àporteraubudgetdereportde4874sur4875).. . .".- 304.600»'

' !

______———

HonorairesdesIngénieursàraisonde4p.% ,...' - 4.9V5»

TOTALdescréditsdemandéspourtravauxendehorsduprogrammede4862.. . . .'.-..-••• 496.445» '

. D'aulrepart,travauxcomprisauprogramme : . . . . »

TOTALGINÉRAI,descréditsdemandéspourtravauxdegrossesréparationsen4876. . • 496.445»
I I
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IV — Résumé, par année, «les dépenses faites

sur le programme de 1868.

Les travauxet les dépensesqui restaient à faireà partir de 1863 , pour l'améliorationgénérale

-duréseau, ont été l'objet, on le sait, d'une étude approfondieet détaillée pour disque ligné,

ainsi que d'une instruction très-attentive de la part des Commissionssyndicales et du. Conseil

général. Il est utile de reproduireici le résumé de cette étude, en indiquant, pour chaque article

-dedépenses,les crédits ouverts sur les fondsdes treize exercices qui composentla période de

1863 à 1875inclusivement.L'on pourra suivre ainsi les changementssuccessivementapportésà

la situationgénérale, et avoir la mesure dans laquelle les prévisions de dépenses ont pu être

réalisées.

DÉPENSES CHÉBITS, „„.' CRÉDITS
DESIGNATIONDESROUTES MONTANTfa!les CRÉDITS onTCrtj,

' CRÉDITS1>eslant
surlusfonds el proposés à

et . des de ouverts nFPFW? -iiimini-loulcnature WiltNtsLs p0ur auOUOl

INDICATIONDESTRAVAUX. dépenses. ,QM'!e.„r, en4875. Jîi'Sfj&L /isw, a partir1- 1863al874 lSOSalS-tô 10iO. de4876.inclus. inclus.

IV01. de Lille à Valenciennes.

Remaniementdespartieslesplusdé-

fectueusesde la chausséeet amé-

liorationdestraverses.. .... 82000 » 54000 » » 51000 » » 34000»

N" 2, de Lille à Ypres.
~ .

Remaniementdespartieslesplusdé-
fectueusesdelachaussée 446500» 116500.«• » 146500'.»

N° 3, de Douai à Tournai.

Remaniementdespartieslesplusdé-

fectueusesdela chausséeet amé-
liorationdestraverses.. . .--. . 58000 » 42000 » 46000 » 58000 »
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•• ',.••'-. ' DÉPENSES , CRÉDITS . „ CRÉDITS
DÉSIGNATIONDESROUTES MONTANTfailes CRÉDITS 0UTerls CRÉDITS, _esta_t-

. ,..; . surlusfonds et proposés à
.,-C! ',-

^
touletature

°UVCI'tSDÉPENSES pûur allouer

.NDiCATioNDESTRAVAtx. dépenses. imfm. en4875. ™?uw. . 4876. _ePf$_'
! inclus. inclus ULio;o.
'"• *—~~——_KBVMM«_BHM«_VHBaHM__HM__B_______0aVM

N°4-,Cambrai à Tournai. !

Remaniementdespartieslesplusdé-

fectueusesde la chausséeet éta-

blissementd'un trottoirentre So-

mainet Orchies '. - - -, 446000» 404000 » 45000 » 446000 » ' »

JV°5, d'AvesnesàPhilippcville.-

Rechargementde la chaussée em-l

piei-rée.. . (
19-200» 49200 » » 19200 »

Restaurationd'ouvragesd'art . . . )

N°6, de Landreciesà Chimay,

Remaniementde la chausséepavée.

Restaurationde la chausséeempier-f49200 »| 49200 » » 49200 »

rée. i

N" 7, de 3Ions à Condé.

Remaniementde la chausséedans

sespartiesles plusdéfectueuses. 62500 » 62500 » » 62500 » »

JV°8, de Condéà Saint-Amand.

Remaniementdespartieslesplusdé-

fectueusesdela chaussée 651Oo» 68100 » » 65100 »

A'09, de Lille à Saint-Omer.

4reSECTION.

Améliorationdespartieslesplusdé-

fectueusesdela chaussée \

Restaurationd'ouvragesd'art. • • • /

.. 2eSECTION, D'HAZEBROUCKA > 92250 » 92230 « » 92250 »
RENESCLRE. (

'

Établissementdezoneset de planta-]
tations '....'.

N" 10, de Valenciennesà
Bohain. j

4rcSECTION,DEVALENCIENNES"\ I
• ASOLESMES. I

Améliorationdespartieslesplusdé-j
fectueusesde la chausséeet des/
traversesdeFamars,Quérénaing,[
Vendegies"etSolesmes.. . . . . \205500 » 205300» » 203500»

•2eSECTION,
'DESOLESMESALi LIMITE.

DUDÉPARTEMENT. l
Remaniementdespartieslesplusdé-\

fectueusesdela chausséeet éta-]
blissementdezones /

Allongementdupontde Selles... I.



158

. - DÉPENSES , CRÉDITS , CRÉDITS
DESIGNATIONDESROUTES MONTANTfailes CRÉDITS 0ÙYeris CRÉDITS rcstan(

surlesfonds et proposés à' et d6S
tomedSa.ure

°UVel'tS ^PENSES pour allouer
INDICATIONDESTRAVAUX. dépenses. imfm, en4875, _*""_*,-.'<876;

a parti-
inclus. inclus. '

N° 11, de Cambrai à Guise.

Élargissementà 6mètresdelachaus-

séedanslestraversesdeSaint-La-'

dres, Forenville,Esnes, Wallin-j
courtet Deheries,et construction:
dezonessur lesrampes. .... 78500 » 78500 » » 785C0»

N° 12, d'Avesnesau Quesnoy. .

Rechargementdela chaussée . . . \ '

Établissementdegares,restaurationI''' j, „ , . j . ,. > 365C0« 30300 » » 36800 »
douvragesd'artet dépensesdiver-f-OLU

ses- ; .....)

N" 13, deMaubcugeà.Maroilles.

Rechargementdela chausséeetrépa-

;' rationd'ouvragesd'art ..... SOOO» • 8000 » » 8000 .... »

. N" 14- de Lille à Courtrai.

Améliorationdespartieslesplusdé- -

:, fectueuses,dela chaussée. . . .147400 » 447400 » » 447400
: »

;.N° 15, de Dunkerque à Fumes.

Améliorationdu pavageet établisse-\
; mentdétrottoirs- ...... . j

-

Élargissementdans la traverséedesf
fortificationset sur lépontdusasV42700 » 42700 » » 42700 » ».
octogonalà Dunkerque I , •

Plantations ] .

A70
16, deLens à Estaires.

Substitutiond'unpavageà l'empier-
rementdu côtéde l.â llasséeet
remaniementdans cettetraverse. 38000 » 38000 - .-'''» 3S0Ô0» »..-;,»

N° 17, de Morbecqueà Aire.

Rechargementdes parties les plus)
uséesdelachaussée. ' /

. .. K20800 » 20800 » » 20800 »
Reconstructiondu pontde la Ileldcf , ......

etplantations.. ]



459

!" DÉPENSES CRÉDITS , CRÉDITS
^DESIGNATIONDESROUTES MONTANT.faites CRÉDITS ouverts CRÉDITS reétant

„. H^ surlesfonds et proposés à
:.'•* deS

toute'nalure0UVertS ^PENSES pour allouer
: INDICATIONDESTRAVAUX. dépenses. imflm en4875. ^f^ „_„;.

a partir'
inclus, inclus. 0618/0.

N°18, deBéthuneà Armen-

tières.

Elargissementet rechargementdela

.: chaussée.. . 29000 • 29000.» • 29000 . • » » -

I N"19, deBoubaix à Saint-

Amand.

;: 4°.DEROUBAIXÀTOUFFLERS.

[Remaniementet élargissementde la
chausséeà 5mètres

'.:.v -.-,-• • - i
2°DELANNOYAUCHEMINN°6. .

Établissementde zoneset relevéde
bordure. - •

3°DUCHEMINN°6, ALAROUTE
. NATIONALEN°41.

Élargissementdela chausséeà' Hem:
etàForest. .-', .-:

4°DELAROUTENATIONALEW 41
AUCHEMINN°49 \284500 » 284500 • 284500». » j

/
Améliorationdelachaussée

Adoucissementde la rampeà Sain-

ghin..............

5°DUCHEMINN°49,AST-AMAND.

Remaniementdespartieslesplusdé-
fectueusesde la chausséeet amé-
liorationdestraversesde Cysoing,
Bourghellesî,Mouchin,Rumegies,
LecellosetSt-Amand -,

N"20, de Casselà la frontière.

Établissement,de zonesempierrées
surlesrampes. ........ (3286999 3286999 » 3286999

Allongementdupontde Steenwoorde

iV0_l,deBerguesàSt-Momelin.

Remaniementdu pavageetconstruc-\
tructiondezones J

Élargissementdelà-routeentreSocxV.33000 s 3JO00 - 3 o
etlechemindeJîierne 1 /

Bornagesetdivers. ........ J

22 a
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DÉPENSES , CRÉDITS „„- ; CRÉDiW-
DESIGNATIONDESROUTES MONTANT,faiies CRÉDITS ouverts CRÉDITS

resta_f:,surlesfonds et proposés'"'-"-'à-et des de ouverts iwpuNeiîe nn„toutenature DEPENbUh p0ur allouer
INDICATIONDESTRAVAUX.. dépenses. im«_- en 4875. /s^ï^s 4876: , Mjf [

inclus. inclus. , , 8>'
;

ÎV0
22, deLille à Tourcoing.

Remaniementdespartieslesplusdé-
fectueusesdelachaussée. ... .

Elargissementsur la branchede 68000 » 6800° » » 6800° " '
. ';

'
;

Marcq )

N° 23, de Cambrai à Malpla-

quet.

4rePARTIE,DESOLESMESALA | -.-'.
. FRONTIÈRE.

Remplacementdel'empierrementparI
un pavagedanslestraverses.. .1

ReconstructiondupontdeRomeries.1

2°PARTIE,DESOLESMESACAMBRAI.!

Remaniementdespartieslesplusdé-><8457422 18157422 » 48437422 » »

fectueusesde la chausséeet amé- '.,-.....
liorationdans les traversesdé

Saint-Waast,Saint-Pithonet Soles?

mes. . . : .'_

Élargissementdu pont de Selleà

Saint-Pithon

2V°24. d'Hêlesmesà lapyramide .

de Denain.

Élargissementdela chausséepavée .
' ' ' "

etétablissementdezones.. . ... 30470 » 30470 » » 30470 », » - »

N° 25, route dite cheminde

ceinturede Maubeuge.

Travauxdeconsolidationetconstruc- '•'•'.•
tiondefilsd'eau . . . . . . . . 40000 » 40000 » » 40000 » ». :* :

N° %6iToutedite cheminde ..'
ceinturede Cambrai.

Construction.. . ./..'. . . . . 38000 » 38000.»: » 38,00 » » , '.''::

_:.\\ :;'.-i' ; '"' '• \
'

;
'
; "_. '

'

^V:,.::'.;;. vTotÀux;,. . J. 49488642448£386424 31000?» 488486424, '.,». ... ^A00^
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Lesrenseignementsfournispar ce tableau et par celui qui précède permettent de constater les

résultatssuivants :

La sommetotale'reconnue nécessaire pour réaliser les améliorations les plus

urgentesque réclamaitle réseau des routes départementalesà partir de 1863,

a été fixéeà. 1,789,800 »

Si l'on y ajoutepour travaux en dehors du programme approuvés antérieu-

rementà 1867.(4).. . ... . . . , 54,570 »

Et pouraugmentationde dépensessur travaux comprisau programme^). . .. 71,194 21

On aura un total de . . . . 1,915,564 21

Surlequelil aura été allouéà la fin de 1875, à l'aide des ressources créées . . 1,884,564 21'

Urestera doncà dépenser,à partir de 1876inclusivementet sans emploicomme

onl'a vu précédemment,la sommede .... 31,000 »

V— Frais généraux.

Pourcompléterlès propositionsbudgétaires relatives au servicedes routes départementalesen

1876,il reste à faire connaîtreet à justifier les dépensesconcernantles frais généraux.

1° Traitementset frais fixes de résidence des conducteurset agents secon-

daires . . . , 61,075 »

Cettedépensese trouve détailléedans l'état ci-annexé,pièce N° 2. Il importe
deremarquerqu'elle concernele servicedes routes départementaleset celui des

cheminsvicinauxde grande communication.En fait, le nombre des agents n'a

pasaugmentédepuis dix-neuf ans au moins, malgré l'extension du réseau, le

développementdonnéaux travaux, la multiplicitéet l'importancebeaucoupplus

grandedesaffaires. ".

2° Frais de découcherset de déplacements 4,i>00 <>

A reporter. 61,575 »

(4)RoulesNos42... 8,400 \ (2)RoutesNos6... 4,000 » ,

- ' 22... 37,000 .54,570 »
Z ^\\\ ^ ]{ ,.,m „

— 24... 9,470 » ) _ 20... 8,86999 \
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!

. Report. . . ... . 61,575 »

Onproposepour 1876 le mêmecrédit que celui qui a été accordé pour les ;

années1865 à 1875, bien qu'il soit à peine suffisant et qu'il rende tout au ,

moins très difficilele règlement de.dépenses. .

3° Sommeà valoiren prévisiond'avancementet secours . 1,000 »

Cette réserve est nécessaire pour faire face à des dépenses dont le chiffre,

seulementest incertain et que les décisionsministérielles qui. les provoquent

rendent obligatoires.

4° Frais d'impressionscommeen1875 . • • • • - 1,500 »

On reconnaîtra combien ce crédit est minime .pour un service qui exigé .;:-:•; :-

l'emploid'un aussi,grand nombre d'imprimés.

5° Indemnitésproportionnelles calculées d'après les basessposées,dans les., ; -.

circulairesministériellesdes 2 juillet 1817 et.20 août 1840, savoir :

4 °/0sur les premiers40,000 francs. ... • . . . . 1,600 » \

1 °/0sur la somme de 362,200 francs, formant le reste du f
crédit applicableaux travaux d'entretien:,. ..< ., .- ".'' . . 3,622 » > 7,167 »

1 °/0sur la sommede 194,500 francs pour travaux de grosses \

réparation!. . .;._-..\..., -...; .......% ... . . : .,. . ..... 1.945 » /_ -

69"Gratificationsde fin d'année pour les conducteurs et agents secondaires.

(Entretien et grosses réparations). .
"

..... .^. ~. . . . . . 2,800 »

Cettedépenseest consacréepar tous les précédents; elle a exclusivementpour

but de récompenser,chezles agents les plus méritants, le zèleet le dévouement
' u

qu'ils ont apportés dans des servicesdifficiles,pénibles.'etonérenx.
"

Total. '.,'. ... . : i. ,78^042,: as;

WI — Résumé des propositions budgétaires.

Les propositionsbudgétaires qui précèdentse trouvent résuméesdans le tableau ci-après pour

ce qui concernel'exercice 1876 : - .
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jliinéros
d(S ENTRETIEN. SOMMES.

10UIBS

. . .1 DeLilleàValenciennes. . 44.300 »

2 DeLilleàYpres... - -17.000»

; 3 DeDouaiàTournai.. ......... 8.000-»

4 DeCambraià Tournai. . ........ 44.000 »

5 D'Avesnesà Philippeville.. ... ... . 42.000 »

6 DeLandreciesà Chimay. 28.500 »

7 DeCondéàMons.\ 8.000 »

8 DeCondéà Saint-Amand 8.000 »

, . (4resection.' 26.000 -
9 DeLilIeaSaint-Omer...• •

j _0section. 9000 ,

„,'..' V„ . . 14" section. 20.000 »

;10?
DeValenciennesà Bohain.

,|2.s6ct.on_ ^ m __

M DeCambraià Guise.. . . . . ..... 42.000 »

42 D'AvesnesauQuesnoy 46.500 »

13 DeMaubeuge.à Maroilles. ....... 44.000 »

M DeLilleà lafrontièrebelge. ...... 24.800 »

|5 DeDunkerqueà Fw-nes. 9.000. »
16 DeLéùs.àBstaires.. . . 5.500 »

17 D'HazebrouckàAire. . . -'.'... .' .'.
'

7.500 »

(8. D'Armèntièresà Béthune 4.000 •
49 DeRoubaixà TournaietSaint-(4resection. 44.000 »

'.Arnaud..;.'.'.;. . . ,_.,-'{26 section. 47.000 »
20 DeCasselà lafrontière. ......... 8.000 »

.21De Berguesà St.-Momelin 46.000 »
22 DeLilleàTourcoing 8.500 »

03 n„r.„u -xi » t-x 14resection. 44.000 »23 DeCambraià la frontière. .]„„-«.
ï:.: -,-...-' (2esection. 32.000 »

24 D'HélesmesàlapyramidedeDenain.. . . 6.700 »
25 RoutedeceinturedeMaubeuge., .... 2-000 »
26 id. . deCambrai 2.700 »

: -. TOTAL.. . . 382.200 »

Réservépourfairefaceauxbesoinsimprévus 20.000 »

TOTALpourlestravauxd'entretien... 402,200 »

Numéros
des GROSSESRÉPARATIONS. SOMMES.

BOUTES

5 Rechargementdela chausséeempierrée.. 43.500 >

7 Remaniementdelachaussée 40.000 »
8 Id. . , . 40.000 »

9 Id 20.000 »

40 Id 8.000 »

40 Élargissementdela chaussée. ..... 7.500 »

40 Remaniementdela chaussée . 42.000 »

44 Améliorationdela chaussée 8.000 »

43 ExhaussementauxabordsdupontdeLevai. 4.50O >

44 Remaniementde la rue Saint-Jacques,à
Tourcoing.. . ' 42.000 »

45 Établissementd'untrottoir 40.000 •

48 Élargissementdelachaussée. • ,. 3.000 »

49 Remaniementdelachaussée 7.000 »
24 Rechargementdela chausséeempierrée.. 7.000 »
24 Remaniementpartieldela chaussée.. . . 8.000 »

22 Restaurationdela chaussée 44.000 »
23 Constructionet rechargemen'dezones. . 9.000 •

23 Constructiond'unpavage 40.000 »
23 Id 7.000 »

24 Remaniement 40.000 •

26 Établissementd'un caniveaupavéeet re-
chargementdela chausséeempierrée.. 7.000 •

TOTALpour les travauxde

grossesréparations.... . 494.500 •

FRAIS GÉNÉRAUX.

Traitementsetfraisdedéplacementsdesconducteurs,réserved'avancementsetsecours. 66,575 •
Indemnitésextraordinairesauxconducteurs.. . .' 2,800 »
Fraisd'impressions... •

4,500 »
Indemnitésproportionnellesauxingénieurs . 7,467 »

TOTALpourlesfraisgénéraux 78,042 »
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Objets divers.

Aucuneroute départementalen'est en construction.

Le service de la comptabilité continue à s'opérer scrupuleusementdans tous ses détails,
suivant les règles prescrites par l'Administration supérieure. Il ne soulèvejamais de difficultés

de la, part, soit,des ujants droit,. soit des administrations appelées à y participer ou à le

contrôler.. ....

On a achevé,/en 1869, de supprimer, dans tout le service le mode<iepaiement par voiede

régie..Tout.fait.de dépenseest aujourd'hui l'objet d'un mandat individuelremis à l'ayant droit,

qui va entoucher le montant aux caissespubliques. Cet excellentsystème fonctionnesansaucune

espècede difficultés. :

Le servicedès cantonniersest,l'objet d'une attention particulière de la part des Ingénieurs et

des agents sous leurs ordres. Aucune mesure n'est négligée pou? assurer leur exactitude,

stnnuler,leur zèleet imprimerà.leurs travaux, iine bonne direction. Les bons ouvriers paveurs
se recrutent difficilementet cette circonstance éveille spécialement l'attention de l'Ingénieur
en Chef , - -. —

iAiïçûn.créditn'a été alloué, en .1875,pour plantationsnouvelles,et l'on s'est borné à l'entretien

des anciennes,entretien extrêmementdifficileaux abordsdes grands établissements industriels,

et"particulièrementdes exploitationshouillères.

Les opérations-dunivellementgénéral du départementsont terminées et vérifiées,les altitudes

sont calculées, les repèressont posés, l'impression du texte est très-avancée et la fonte des

plaques altitudinalés est en cours d'exécution. Cette .opérationambrassera le développement

total de 513,318 mètres de routes départementales,gf donnera lieu, sur ces voies, à la pose

d'environ360 repèresmétalliques.

Le recensementgénéral de la circulation à été effectuéen 1869, sur les routes nationaleset

départementaleset sur les chemins de grande communication. Les résultats détaillés en sont

consignésdans un tableau joint au rapport de 1870.

L'Ingénieur en Chef va soumettre à M. le Préfet des dispositions tendant à recommencer

cette opération en 1876 sur les routes départementales en même temps que sur les routes

nationales.

Il existe sur les routes départementales du.Nord, 104 traverses proprement dites de villeset

de villages, dont les plans d'alignements se trouvaient au 31 décembre1874, dans, la .iituation

suivante:

Comptabilité.

Personnel.

Plantations.

Nivellement
général-

Helevé
delà

circulation.

Plans
d'alignements.
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. _, PROJETSÉTUDIÉS |
DÉSIGNATION Traverses etentrelesmains

Projets Projets
des homo-

'
àT"

^ """ "
TOTAUX.

.„„;„,, Ine-iiCpsl'Administra-des à l'élude. à étudier.SERVICES, lugueuî. Uon ingénieurs.* supérieure.

ServicedeDunkerque.... 8 - » „ „ »
'

8

— Lille....... 49 » 2 4 7 32

— Douai......... 46 » 4 .. » 47

— Valenciennes...45 » 2 » » 47

— Cambrai..... 42 » » » » 42

— Avesnes 43 » » • 5 48

TOTAUX.. . 83 » 5 4 42 404
- ..-. .:. .,.- .... , 1

Cetravail,si importantdepuis l'établissement de la nouvellejurisprudenceconsacréepar le

Conseild'État, se poursuit avecactivitéconformémentaux prescriptionsde lacirculairede M. le

MinistredesTravauxpublicsen date du 16 novembre1869.

Lapolicedela voiries'exerceavecfacilitéet régularité. Les contraventionssont, du reste, peu.
nombreuses.L'intervention.-toujours conciliante des agents a pour résultat de satisfaire les

besoinset les exigenceslégitimesdu public, sans porter atteinte au respect dû aux règlements.

LesagentsdesPonts-et-Chausséesobtiennentgénéralement de MM. les Maires,un concoui>

actifet énergiquepour entretenirles traversesdans un état convenablede propretéet en rapport
avecles travaux d'assainissement exécutés depuis plusieurs années. Il serait désirable qu'ils

pussenttrouverpartout cetteutile intervention.

Lésvoeuxémisouappuyéspar le Conseilgénéraldans ses sessionsde 1874et 1875, ont tous

étéjsoitaccomplis,soit l'objet de rapportsspéciauxqui ont été adressésà M. le Préfet,

VIII. — Annexes.

Auprésentrapport sont annexés:

1° Six rapportsdans lesquelsMM. les Ingénieurs exposent, avec des détails complets,
situationgénéralede leur service,et cellede chaqueroute en particulier;

; .2°Dixprojets qui s'énumèrentainsi qu'il suit :

.Police
jelavoirie.

Voeux.
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RouteN"5. Rechargementde la chausséeempierréesur les trois premierskilomètres.

— 9. Remaniementde lachaussée entre l'entrée d'Estaires et le chemin d'accèsdela
stationde La Gprgue-Estaires.

— 13. Exhaussementaux abordsdupont de Levai.

— 14. Remaniementde la rue St-Jacquesà Tourcoing.

-— 15. Etablissementd'un trottoir aux abordsde Dunkerque.

— 22. Restaurationdelachausséeentre Mouveauxet Tourcoing.

— 23. Constructiond'un pavageentre les points kilométriques9 kil. 500 et 11kil. 500.

— 23. Constructiond'un pavageentrélespointskilométriques29kil. 680 et 30El. 480,

*—-_34. Remaniement_dèJ.achausséepavéedans la traverse de Denainentre 5 kil. 200
5 kil. 730.

— 26. Établissement d'un caniveau pavé et rechargement de lachaussée empierrée;

Lille, le 24 Juin 1875.

L'Ingénieur en chefdu départementdu Nord,

Ém. RAILLARD.
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DÉPARTEMENT DU NORD.

CHEMINS VICINAUX DE GRANDE COMMUNICATION

Situation du service au 1er juillet 1875.

RAPPORT DE L'INGÉNIEUR EN CHEF.

I. — Situation générale.

Leschemins.vicinauxde grande communicationdu départementdu Nord étaient, à la fin de

1874aunombrede 72, et présentaient un développementtotal de 864,770mètres,dont la moitié

environ,revêtuede chausséespavées, prédomine dans les arrondissementsde Lille, Douai,
Valencienneset Cambrai; tandis qUel'autre moitié, avec chausséesempierrées, est situéeprin-
cipalementdans les arrondissementsde Dunkerque,d'Hazebroucket d'Avesnes.Ceslignes seront

aujmnbrede 76:à la fin de 1875 et présenteront un développementde 908,231 mètres.

Parmiles chausséespavées, un certain nombre, de construction relativement récente,n'ont

besoinqued'être élargies et consolidéespar l'établissementde zones latérales d'empierrement.
Maisil existe,encorequelquesvieilleschaussées, et celles-ci, construitesprimitivementavecdes

inatéiiauxinformes,que l'usure a achevé de dénaturer et dont las joints sont presque complète-

mentdégarnis,demandentun remaniementcomplet,
3 a

Reposé
l'ensemble
ïsenice.
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Quantaux chausséesempierrées,elles ont été originairement établies avecdes matériauxde

qualitémédiocre,sur de faiblesépaisseurs,presquepartout sans fondation,mêmesur les terrains

les plus fluideset avecune largeur tout-à-fait insuffisante.Aussiexigent-ellesencoredesrechar-

gementsgénéraux sur un assezgrand nombrede points, et réclament-ellesdes soinsinfinis dé

la part du serviced'entretien, dans les régionsplates et ombragéesdes arrondissementsdeDun-

kerqueet d'Hazebrouck,et dans les terrainjsgbaiseuxdej?arrondissementd'Avesnes.

Toutefois, les travaux de grosses réparations dont ces voies de communicationssontl'objet

depuis1858, joints à l'entretien fortifiant qui leur est appliquéavecune assiduitésans relâche,
ont très-notablement amélioréleur situation, et ellesprésentent généralement

'
aujourd'huiune

viabilitéassezsatisfaisante.

Cette améliorationgraduelledes cheminsdégrande cornmunicationdu départementegt:attestée

par les chiffressuivants :

La longueurdes parties en bon état d'entretien, qui avait augmentéde 37 kilomètresen,1873

en a gagné 13 en 1874; celle des parties médiocres,-qui*avait été réduite de 18 kilomètresen

1873, l'a été de 14 kilomètresen 1874; enfin, la longueur des parties mauvaises, diminuéede

16 kilomètresen 1873, a encorediminuéde 5 kilomètresen 1874. En somme,les longueursdes

portionsen bon, médiocrebu mauvaisétat, étaient respectivementau début de la présenteannée

de 746, 107 et 11 kilomètres, et si l'on compareces chiffresaux nombres similairesafférentsà
'
l'année 1863, avant le commencementdes grands travaux, terminés aujourd'hui, on voitque
232 kilomètresdé chausséemédiocreou mauvaiseont été ramenés,dans cet intervallede onze

ans, à l'état normald'entretien.

H. — Entretien.

ENSEMBLEDU SERVICE.

Le crédittotal dépensé en 1874, pour l'entretien des chemins vicinauxde grande communi-

cation du Nord, a été de 686>264fr. 86 centimes, correspondantà une dépensemoyennedel

793fr. par kilomètre. . . : î;

Les faits lesplus saillantsqui réssortentde l'emploi du créditd'entretien sont résumésdansle

tableauci-après, et mis en regard des faits analoguesconstatésen 1872 et en 1873. Toutefois

ces faits ne sont-pascomparablesentre eux, puisquele crédit de 1872 esttrop faiblede 5Ù,0Û0fr.;:

et, commecette somme,allouée,à la fin de ï'annëe 1871, n'a pu être employéequ'en fournitures

de matériaux:quiont été mis en oeuvreen 1872, il en résulte que les chiffresafférentsâux'foûr-;

nitures de matériauxsont trop faiblespour 1872^ '"'•' '

Exercice4874*
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EXERCICE1872. EXERCICE1873. EXERCICE1874.

lo La dépensetotale a été de.. 657,576fr-66 697,105fr-38 686,264Ir-86

Ellesedécomposecommeil suit: : ' i

Fournituredematériaux.. .... 323,633fr.soitles0.492 345,703fr. soitles0.495 346,388fr.35soitles0.504

lain-d^oeuvre - • • . 347,400 » 0.482 338,760 » 0.486 344,840 85 » 0.455 !
Fraisgénéraux,ouvragesd'art, etc. 46,843 » 0.026 42,642 » 0.049 28,035:66 » 0.044

2° Les fournitures comprennent:

Pavés.. ....-' .'-:. - - 285,320p.soitp.Ml.664 352,088soitpar kil. 842I 345,737soitparkil. 797 :

Sable 40,384m.c. » 24 40,764m.c, » 25
| H0,349m..c. » _J24 \

Matériauxd'empierrement 26,888 » 33 24,955 » 30 I -"25.365 r- » 30

. 3° La main-d'oeuvre,les travaux d'art et les frais générauxont été :

"{ Pavages....... . 407,465fr. soitp.kil.249 440,353fr.soitp.kil.255 406,038fr.soitp.kil.245
'

ljU-
j
"Partiesaccessoires.\ 68,509 » 459 77,250 » 478 67,423 » 456 :

Pavees-..-.(Fra[sgénéraux•• • . 4,844 » 42 5,430 » 42 44,494 » 33 j

(Chaussées....... 953744|fr.soitp.kil. 224 95,778fr.soitp. kil. 222 403,025fr.soitp.kil.239
. v \ Partiesaccessoires. . 45,684 » 406 55,379 » 428 35,356 » 82

empierrées.J --.-, >...-.-' '
( Fraisgénéraux. . . . 42,002 » 28 7,542 » 48 43,544 .. 34

- •'--.--.-- 4° En résumé, leprix d'entretienpar kilomètrea été, savoir :

Fournitures , 376 ) .... 400 ) .... 404J ~:r
Main-d'céuvre..-. . . I : ; '.". . ..'..' 368 [ 763f. .... 394 [ 806f 360 [ 793f.
Divers.-.:.,. ;-'..-.••'.-.-'........ 49 ) .... 45 J .... 32 )

5° Les cheminsenvisagésdans leur ensemblese répartissent commeil suit :

.-,,., - . LONGUEURS.QUISETROUVENTUANSUNÉTAT:

;B"n-•••-,. - ..-:... ., ...... .... 690) .... 797\ I. . . . 746
)Médiocre.'."".".7 . 7,7. .'.... .... 439

[864 k 424 [ 864k. ... . 407
[ 864k.

Mauvais. 32 ) .... 46 ) | . . . . 44 J

6 Enfin la circulation moyenneen colliers,par jour, a été d'après le recensement(2e.1869:

Nombrede colliersà charge ....... 206.9
M. à vide 406

Nombretotalà chargeet à vide 3429

Circulationréduite.(Lenombretotaldescolliersàcharge,pluslequartdunombredescolliersà vide). . 233
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Ceschiffresétablissent,commeon l'a vu précédemment,qu'en 1874,,1alongueur,desschaussées-.

mauvaisesa été réduitede 5 kilomètres,et cellesdes chausséesmédiocresde 14 kilomètres.

Ils établissentaussi que la part de la main-d'oeuvre, dans l'ensemblede la dépense, semain-

tient à un taux satisfaisant.Ce résultat est dû aux améliorationsobtenues dans l'état deschaus-

sées et aux effortssérieuxet persistants des ingénieurs; on peut espérer qu'il n'a pas atteintsa

dernièrelimite; toutefois,l'extension donnéeà l'établissement des zones"empierréeset destrot-

toirs, si nécessairesdans l'intérêt de la viabilité, de la conservationdés chausséeset de la salu-

brité ; l'agrandissementcontinu des traverses; les besoins et les exigences toujours croissantes

du public, que les facilités actuellesdes relationsne'laissent étranger à aucun perfectionnement

et rendent beaucoupplusdifficile; toutes ces.circonstancescontribuentpuissammentà augmenter

plutôt qu'à diminuer les frais de main-d'oeuvre, et il serait téméraire de laisser espérer, pour

l'avenir, de très-notablesréductionssur cet article de dépenses.

C'est dans le mêmeesprit que sont dirigés et que.se poursuivent les travaux entreprispendant
la campagnede 1875, conformémentaux états d'indicationapprouvéspàrM.ile Préfet.

Le budget d'entretien, pour l'exercice 1875, s'élèveau chiffretotal de 710,200 fr. y compris
une sommede 16,000fr. allouée:par le Conseilgénéral dans sa.sessiond'avril 1875 pour l'entre-

tien des chemins2, 5 et 46, classés en 1874 par l'assemblée départementale. En outre, une

réserve de 25,000fr. est inscrite au budget pour besoins imprévus, sur les cheminsd'intérêt

commun, aussi bien, que sur ceux de grande;communication.Là somme de-710,200 fr. sera

régulièrementet utilement dépensée; on y ajoutera, sur la réserve],les crédits qu'exigerontles

.besoinsqui se révélerontd'ici à la fin de l'exercice. •".'
' """

Le crédit de 710,200 fr. appliquéà une longueur de 898,095 mètres, correspondà un prix

moyende 72 centimespar:mètrecourant.---•-

Le Crédittotal demandépar l'Ingénieur en Chef, pour l'entretien pendant l'exercice1876, est

,de720,150 fr, non comprisune réservede 25,000 francs, égale en quantité et de mêmeapplica-
tion que celle qui est inscrite aubudgét de 1875, et une annuité de 5,000 fr. applicableà l'amé-

liorationdu cheminN° 51.

Ce crédit est supérieurii celui de 1875, par suite de classement de plusieurs cheminset de

plusieurs annexes.Il fait ressortirle prix d'entretien du mètre courant de chemin,commeil suit:

Maximum: 1 fr. 43 pour lé chemin.N048, de Lommeà Loos>très-fréquenté et établi sur un

soLtrès-mauvais.

; Mimmum: 0 fr. 43 pour le cheminN° 3, d'Hondschoôteà "vVatten.j

Moyeme;j.0 fr. 82 pour les 76 cheminsde grande communicationdu département.Onverra,
à l'article suivant, que ce prixmoyen ne saurait absolumentêtre réduit.

Quant âui propositionspar chemin,elles se résument de la manière suivante :

Exercice4875.

Exercice4876,,
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! : .' LONGUEURS CIRCULATION_ ..., Rp„ DifférenceDépense"te™
1

\ NDMÉROSEIDÉSIGNATION: ,-—-^^^-^- , _^ s Crédits ™*~
à d'entretiensub^ons"

NombreTonna-edemandés
sources demander simple Ç£™

des en en de' S ProPres à la Par et ,
:-...:-<•' empierre-TOTALES,colliers»7»XS

Pour au subvention
-

mètret appuies

: CHEMINS-
;': Pavage- ment . ^ ^_£__

^76. chemin. teSe
~

ae'ï^ce
1876.

Arrondissement de l'Ingénieur de Dunkerque.
m. ™- m- tx. fr. Cr_ fr. fr. rr.

:|DeDunkerqueà Saint-Omer. ... 4263 48297 49560 89.4 30039 40800 » 3600 » 7200 » 0.560

"2DeDunkerqueà,Bourbôurg.. . -490 44890 42080 » » 7500 » 4500 » 3000
'
- 0 624

ifn'HbiïBsitoooteàWatten.'•• • •- '17244 - 20864- 38072 75.» 25334 46400 » 5667 » 40733 » 0.434 300 »

-JDeBerguesàFurnes.-.". • • -390 .44622- 42042 68.6 23433 6600 » 2493 » 4307 » 0-548 40 »

^jDcBèrguésaupontdeSt.-Folquin
- 670 43340 . 43980 » » 750O» 2500 » 5000 » 0.536

WDeCasselà&i-avelmes-. . - • 4790 29659 34449 97.» 35368 20500 » 6833 » 43667 » 0.595

ED'HondscbooteàZeggers-Cappel; -2055 24924 - 23976 63.»
'

20987 20500 » 6868 » 43632 » 0.855 53 »

iiDeGhyveldeàHondschoôte.'-..-: : 7 : 7827 7834 62.» 20586 4400 » 4528 » 2872 » 0.562 92 »

4GDeMillamàLederzeele.-77'-. .-' - » 47455 47455 "90.9 "36025 9700 » 3233 » 6467 » 0.556

OeCasselàLederzeele; . ..-. .-' 4506 6589 44095 87.8 33689 6600 » 2200 - "
4400 «0 594

6ï:DeSteenvoordeàl'Hazewinde.—."'"4395 » '4395 493."»" 77745 2700 » 900 » 4800 » 0.644

19ChemindeceinturedeBergues;. - »,- 4236 4236 » » 800 » 267 » 533 » 0.652

TOTAUX'.:___....,.354.77...,.4606.67.._49644-4. ». 329884443900 » 40289 » 73644 » » 485 »

__] MOYENNES....» » » 84.5 229338 » » » 0.584
_j ^ - :.:._j .I • - -

HUli - Arrondissement de l'Ingénieur de I,i!le.

m. m- m. ts. Ir. fr. fr. fr. fr.
6DeLilleàLannoy.. .7 ... . -8040 -» 8040- 463.2 440449 7000 » 2500 » 4500 » 0.874 250 »
7DeLommeà Fournes..:.'-.''. . 9558 » 9558 444.» 27456 ,7500 » 2768 •' 4732 » 0.785 402 »
9DeMouveauxà lafrontière. . . 91:76 2337 44543 687.8 444534 43500 » 4577 » 8923 » 4.473 45 »
<2DeQuesnoyaLinselles....-.. 7 540 5824 6334 446.» 23360 5000 » 4805 * 3495 • 0.789 20625.
14D'ArmenUèresà Ypres. .-. : . . 7443 »; 7443 786.» 204699 7500 » 2960 » 4540 » 4.054 68992
18DeBailleul"àYpres.. ...'-..-; 4000 3406 4406 486.» 430045 4000 » 4333 » 2667 » 0.974

22D'Englosàlaubourdin. . ., . . : -4890 - » 4890 283.» 88734 2200 » 940 » 4260 » 4.464 340 »
Î3DeBailleulàMerville.-.--.--.-Y:• 2424 49472 i.24593 292.8 74642 20500.'» 6833 » 43667 » 0.949
26DeMervilleàBéthuné.7. ...:;». 4642 4642 » » 4750 » 583 » 4467 » 4.066
33D'HazebrouckàBailleul.. . ... .2627 * 8028 40655 205.» 49676 8p00 » 2667 » 5333 0.754
36DeTourcoingàQuesnoy-s.-Deûle.. 20486 » 20486 250.2 57454 42000 » 4350 » 7650 » 0.594 523 29
37DeLannoyàNécbin. . ..... 580 » / 580 » » 500 » 467 » 333 » 0.862
38DeBailleulàEstaires...... "4572 45566

'
47438 358.4 443480 45000 » 5000 » 40000 » 0.875 :

39DeSeclinâLaBassée.. . ... 44962 » 44962 300.4 72708 9000 » 3812 » 5188 » 0.794 4248 »

WDeNeuf-BerquinàHaverskerque.590 9764 40354 266.»- 66539 7500 » 2500 » 5000 » 0.724
WD'Haubourdinà Carvin. . ... 4.0395 » 40395 373.4 90593 9500 » 3729 » 5774 » 0.944 843 »

«DeLommeàloos-.. ..... . 3834
' » 3834 242.» 64897 8500 » -4833 » 3667 » 4.436

â<DeSeclinàPont-à-Marcq?... . 5475 » 8478 234.» 58035 9500 » 3267 » 6233 » 0.838 44970
SSDeBailleulà l'Abeele. 2458 9898 42356 450.» 440707 42500 » 4467 » 8333 » 1.044
16DeBélhuneàEstaires. . ... 740 395 4405 M" ' 4200 » 400 » 800 » 4.086
a'DeCaestreàYieux-Berquin, . . 4049 6792 7844 340.» 86440 8000 » 2667 » 5333 » 4.020

58D|Al-mentièresàLaBassée.. . 40026 6365 46394 464.» 42303 12000 » 4540 » 7490 » 0.732 765 »
62D'Estairesà Don.. . .... . ^548 570 42448 353.8 84534 44000 , .407 » 8893 » 4.455 65983
»»DeLommeà.Quesnoy-surrDeûIe.2707 4582 .7289 268.» 62597 6500 » 2376,» 4424 » 0.894 34335

D'ArmenUèresàHalluin,. . .• . 743 42327 43040 324.8 75664 13700 » 4832 » S868 » 4.084 39780

TOTAUX.. . 425837 406668 232505 « 4895580243350» 756S3 »437667 » » 684544
MOYENNES;,. . » » » 334.9 85885 » » » 0.948
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•-.... . LONGUEURS CIRCULATION; Bes_ DifférenceDépens"S"1
; NUMEROSETDESIGNATION ^—^ —^ ^^ -^ .Crédits «es , _ #Jmil mZm

M„mh™Tnni,,™demandéssumwj&
demandersimplep„résu™«s' '

: des en en NombreTonnage
propres àJa ^ P„„48ïi,

empierre-TOTALES,colliersntcSsris
p0Ur au subvention,mèm aPpi,Mbte

'
—

».v». :„,. ». x.
,8TC- «—- «»s« s..'».. __^— . . •

_____________...:... _ i8ie

Arrondissement de l'Ingénieur de Douai.

in. m.. tx. fr. fr. fr. fr <.8 DeDouaiàSeclin. 29496 » 29496" 374.» 400040 20000 ». 8350 » 44650» 0.678 2825»:40DeDouaiàBap'aume 6846 » 6846 707.» 468893 4500 » 2483:» 2047 » 0.687 147b.:49 DeSainghinà Pont-à-Marcq.. . 9252' » 9252 484.» 46448 5000 » 4787 » 3243 » 0.540 §̂0.25D'ArleuxàOrchies.". .... . 20048 » 20048 487.6 404682 44600 » 7457 » .7443 » 0.729 3435,:30DeCarvinàOrchies 9404 ». 9404, 387.» 97604 6000 » 2547 » .3453 » 0.659 820»"34D'AuberchicourtàAbscon.. . . 5444 » 6444 744.» 47455 6000 » 3280 » 2720 » 4.174 4920,;35DeDouaià St.-Amand... . . . 27222 » 27222 497.3 42449 42000 » 5703 » 6297 » 0.440 2555,!47D'AuberchicourtàBug-nicourt.. 44470 » 44470" 849.» 204327 7400 » 3443 » ,3987 » 0.64S 4420,53DitdeCourcnelettes.. 7 . . . 4448 ;» 4448 449.» .409648 2000 » 4043 » 957 » 0.486' 565.

TOTAUX.. . 422337 » 42.2337 » 890884 77500 » 38763 » 41737» » 14895.
MOYENNES... . _'_.» ; ». » 430.3. .404266- - » » » 0.633

Arrondissement de l'Ingénieur. de. Valenciennes.

m. m. tï. fr. fr. fr. fr. . ' fr. r43DeValenciennesà SomaiD... è 49373 » 49373 485,3 409474 44500 » 5687 » 8843 » 0.748 4180.24 DeSt.-AmandàHellesmes.,.:. .-• 9455 » 9455 .402.» . 96990 9200 » .3320 >'. 5880.» 0.975 380'.43DéLandreciesà Solesmes.. . . 45566 »'.
"

'45566' 386.3
"

88038'42000 » 5279 » 6724 » 0.770 4919•45DeDenainà St.-Waast: . .'". . 46842 »
'

46842 383.4 88702 46000 »: 7525
' » 8475 » 0.952 3288.49DeDenainà Mastaing...... 9030 » 9030 432.» 400886 8800 » 3623 » 5477 » 0.972 403i. ,50DeFresnesà Jenlain.....: . U474 4539 - 48740 299.7 . 70949-22000 » 9464 » 42536 » 4.476 3196.70De-Yendegiesaiapyr.deDenain. 40243 » 40243 954.» 206374 40000 » -4S40» 5490 » 0 979 476578 Chem.deceinturedeJV.ilencienhes» 3842 -3842 » 7 » gooo ». 484^ » 3489 » 4.304 246-

oi-Atjjs.. 7 . 94620 .8384 403004!.. » 758077 97500 » 44249 » 56284. »:'.» 12978•
"MOÏEKNES.. . 7" , »: . ""-'»' '. »-' f452.8 403544: »• . Y '» .0,917

Arrondissement de l'Ingénieur de Camlirai.

." L •J . .-'1' - '' --' in. m. m. tx. fr. fr. fr. fr. fr.4,5D'Eshesà Busigny.. ,,;.: . ,. . ; 46085,. . ;» .-.46085 ,6.69:4. 472064,:4'SOOp» - 5453 ». 9547 ».-0.932 680>
46 De"Solesmesà Caudry... J. .9734 ...» ,973;4; .6435 .465564 -82Q0 » . 3943 » 4287 » 0.842 4770•
52DuTâteauâi'Arbre-de-GuiseY. .4346.. 4979 6295 64574 448548 8)000» 4427 » 3873 » 4.274 2190
59DeCaudryàAÙbencheul-au-Bpis.J4047 5539 4655:6. 388:8 94494 *3500 » 5960- » 7540 » 0.848 2490»
60DeMarquetteàNeUvme-St-Rémyi-v4.543.8 - ». 45438 .4083 94790:79000 » .3443 » 5557 » 0.594 663«
63DeCambraià Metz-en-Couturé.. 3376 9458 4.283-4350.9 ; ;.79278Yl0200'.» 4343 » ;5857 » 0.795 <44S»
;|iD'Àrrasà St.-Quèhtin7 . .;. . »i . 8209 . •

820J9 .268:4: ,64430 :..7000 » 2694 » 4306- » 0.833 -S40
' »

76DeSt.-Waastà laGuizette... . % 7375 ,» ,7375. 374,7 : 92892: 9500> : 3670 » 5830 » 4.288 785'
77D'Oisya Metz-en-Cquture 23.80 2380; .370.4 :ii,83585: ',2500», : :'92Ô» -4580 » 4.050 ^ '

TOTAUX... 64044 .30565..... 94606, .; » , 7-992309--82900» 34523 » 48377 » » 40335-
MOYENNES—. . - » -5—,.,._

5..r.-_^_9_-;_^gra8:-,.____
._._„ > Qg76
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irr --, Moniant
LONGUEURS CIRCULATION._ ;... T>9„ DifférenceDépense des

NfflffiROSETDÉSIGNATION , . ~_ ^-^ -^ Crédits tes-
d,entretien

scions-• -- ..
'

,, , demandés
sources démander simple v^mfm

des en ^ ^ aZuT propres à la par P°".?

empierre-TOTALES,oollers ™™&* pour au subventionmètre apphcai.es
: CHEMINS. pavage. ', par

le
__«" 4876. ^ dépar- courant u.10 ment.

j0ur 7éWcuie. cnemin. tementale eni876.ael'exercice

Arrondissement de l'Ingénieur d'Avesnes.

-- . -, .- 'm. . . m.; -.m. ' ts.l fr. fr. fr. . fr. fr.
80De"gdlre- le- Châteaua Trélôn',"
77

'
Rond-BuissonetHirson.. . 4434 35273 36404 470.4 444690 35500 » 44865 » 20635 » 0.975 4547 »

54D'Avesnesà-Gussignies.-.. '. . 64. 24603 24664 372.8 406689 47000 » 6677 » 40323 » 0.785 4546 »

27DeMaubeugeà Solre-le-Château.: . » 43384 43384 208.2 42522 9000 » 3123 » 5877 » 0.678 184 »

lDéMaubeuge-àBinche,:....-..... ...47 . 8648
'

8665 463.4 34565 4800 » 4953 » 2847 » 0.553 530 »

"j?DeBérlaimônià lagared'Aulnoye.... » . 4677 4677 » » » » - '
,

ÉD'Étraùngtïiiâhdi-eciés.".".', •-,- . » 43545. 43545 .429.7 30587 8000 » 2779 » 5224 » 0.592 468 »

ii2D,eSolreJe-CMeaua Mmont. .' 643 46074 46744 .462.4 42559 46000 » 6479 » 9524 » 0.957 4748 »

5ÏB'EtroeungtattNouvion.Y:. 7: » '4876 4876 .233.8 54209 4000 » 4473 » 2527 » 0.820 209 »

:6bD'Étro3ungtà;Anor...-.-..- .Y. - » 42378 42378 685.5 460600 43000 » 5026 » 7974 » 4.050 4039 »
31Delaubeugeà.Erquelines.;._... .'.».. -40207 40207 497.4 48961 8500 » 2973 » 5527 » 0.832 210 »
î2DePriSChésauNouvion., ..... »... 40444 40444 347.» 83439 44000 » 5295 » 8705 » 4.380 942 »
îSDeTrélonàLaCapelle. . . 7 . » 5824 5824 72.6 48447 . 2800 » 4028» 4772 » 0.481 442 »
%DeSolre-le-Châteauà Sivry. . 7 » 4492 4492 33-4 6570 2400 » 800 » 4600 » 0-572

TOTAUX7. V 4882 457756 459638 » 734538435000 » 52474 » 82529 » » 44205 »

MOYENNES.. . . » - » .. »- 247.» 44858 » », » 0.846
I

RÉCAPITULATION.

- ---.- , x fr. fr fr. f,. _._
... m.- m. m.
Arrondiss3raentdeDunkerque.7 . 35477" 460667 496444 84.5 329824443900» 40289 » 73644 • 0.-581 485'»

- -
"Lille..7. . . . 425837 406668 232505 334.9 4898584243380» 75683 » 437667• O.MS 681511

- Douai..7."... 422337 » i' 422337.430.3 890884 77500 » 35763 » 44737 » 0.633 «S9» *
- -Valenciennes..' 94620 8381 -403004 452.8 758077 97300 » 44249 » 56284 » 0.941 «33â ».
- Cambrai-.-.. . , 64044 30565 94606 442.9 992309 82900 » 34523 » 48377 » 0.816 I29î§ »
- Avesnes.. . . .4882 457756 459638 247.» 734538135000 » 52474 » 82529 » 0.846 «205 »

Dépensesimprévues....... » » » » » 25000 » » , , »

TOTAUX,.. . 444493 464037 908234 » 5604270745450» 279948» 440202 » » 56743«

MOYENNES.. .7 » » » • 312.9 » » » » 0.820 »
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II bis. — Entretien.

PARSERVICED'INGÉNIEURORDINAIRE. .....

Les renseignementsnécessairessur la situation de chacun des chemins de grande"communi-

cationdu département sont exposésen détail et avec toute la précision désirable dans les rap-

ports de MM.les Ingénieurs ordinaires.

L'Ingénieur en chef croit donc, pour éviter des redites inutiles, devoirse référer à ces rapports,
et se borner à résumer, dans le présent"travail, les faits généraux relatifs à chaqueservice.

Arrondissementde Dunkerque, comprenant la partie Nord de l'arrondissement d'Hazebrouck.

Les cheminscompris dans ce service sont actuellement au nombre de douze, et présentent

ensembleune longueur de 162 kilomètres, 819 mètres, dont 35 kilomètresen chausséespavées
et 128kilomètresen chausséesempierrées.Sur cette longueur128 kilomètressont en bon état,29

sont dans un état désignécommemédiocre,et 6 en mauvaisétat. A la fin de 1875, les cheminsde

cet arrondissementseront au nombrede 12 et présenteront ensembleune longueur de 196,144m-

Les chemins dont"la viabilité laisse, le plus, à désirer en dehors des chemins nouvellement

classéssont les chemins N° 1 de Loon à Watten, 11 de Casselà Gravelines,-17 d'Hondschoote:

à Wormhoudt, 44 d'Hondschooteà Ghyvelde,.et 46 de Millamà Lederzeele.

Les ressources del'entretien, augmentées suffisammenten raison de nouveaux classements,
commeon le verra ci-après, suffiront probablement pour améliorerles parties défectueusesdes

- anciennes voiesde communication,et pour conservér^éiibonne"situationles lignes nouvellement

classées.et réparées. .

Onpeut dire en général cruela situation des chemins dans l'arrondissementde Dûnkèrqiïèest

aussi satisfaisanteque permettent ds l'espérer les conditionsde ces voies, qui se développent
dans un pays plat et ombragé, qui sont assises sur un sol glaiseux et construites sur de faibles

épaisseurs, avecdes -matériauxde mauvaise qualité. Leur entretien exige des soins assidus et

beaucoupd'attention dans le choixdes matériaux, notamment en ce qui concerneles matérfaux

d'empierrement.
Le crédit d'entretien, demandépour 1876, s'élèveà 113,900fr., en augmentation de 19,800fr.

sur celui de 1875. Cette difféfenceprovientde ce que le Conseilgénéral ayant classé, en 1874,
comme chemin de grande 'communication,deux nouveaux chemins et une annexe au chemin

N° 46 dans cet-arrondissement,on-demande, pour 1876, deux crédits de 7,500 fr. chacun pour
les entretenir, et une allocationde 4,800 fr. pour l'annexe du cheminN° 46,'dè Bourbourg au

pont l'Àbbesse. ~" '

Il fait-ressortir le prix du mètre courant commeil suit :

Maximum : 0 fr. 85 pour le cheminN° 17 d'Hondschoote à Zeggers-Cappel, établi sur un

sol glaiseux et mal aéré, malconstruit et d'ailleurs très-fréquenté.

MinimumT':0 fr. 43 pour le cheminN° 3 d'Hondschooteà "Watten.

Moyenne: 0 fr. 58 pour les dix cheminsdu service.

Ce prix moyen ne dépasse que très-légèrement les deux tiers de celui qui est applicableà

T ensembledu rTiseâù.
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Il seraitpérilleuxpour divers motifs, et surtout à cause de la valeur relativement élevée des

matériauxd'entretien dans cette partie du département, de chercher à le diminuer, malgré la

grandeéconomieque le service apporte dans l'entretien des chaussées ainsi que des ouvrages

accessoires(fossés, ouvrages d'art, plantations, bornage), qui sont d'ailleurs dans un état

satisfaisant. .

Arrondissement de Lille et partie Sud de celui d'Hazebrouck.

Lescheminscomprisdans ce service sont au nombre de vingt-quatre et présentent ensemble

unelongueurde 227 kilomètres 653 mètres, dont 122 kilomètres en chausséespavées et 105 en

chausséesempierrées.

Les longueurs des parties en bon, médiocrepu mauvaisétat, sont respectivementde 193, 34

etl kilomètres.A la fin de 1875, les cheminsde cet arrondissementseront au nombre de 25 et

présenterontune longueur de 232k-505 >"..

Cetteportion du réseau accuseencorede très-grands besoins, malgré les améliorationsimpor-

tantesqu'ellereçoit chaque année, et qui, en 1874, ont ramené à l'état normald'entretien une

étenduede 4 kilomètres.

Lesvoiesdont la viabilité est la moins bonne sont, en les classant dans l'ordre de leur situa-

tion, sous ce rapport, les chemins Nos 51 de Seclin à Pont-à-Marcq, et 41 d'Haubourdin à

Carvin.

Laplupart des cheminsde ce serviceont totalement changé, depuis leur création, de caractère

et dedestination.'Leur importance augmente tous les jours dans une progression considérable,

et leurschaussées,construites en grande partie par les communes, avecune extrêmeparcimonie,
doiventêtre mises en rapport avec les conditionsnouvellesde leur circulation. On est largement
entrédans cette voie depuis plusieurs années, et pour atteindre le but, le Conseil général a

reconnuqu'il fallait y persévérer, au-delà de la limite des sacrificesprévus en 1862.

Le créditd'entretien proposépour 1876,-s'élèveà213,350 fr., comprisune sommede 5,000 fr.

•applicableaux travaux de remplacementdes pavés calcaires du chemin N° 51, entre Avelin et

Pont-à-Marcq.Ce chiffreest supérieur de 2,950 fr. au crédit de 1875. Le Conseil général ayant

classé,dans sa session de 1874, commecheminde grande communicationle cheminde Merville

àBéthune,ondemande, pour 1876, un crédit de 1,750 fr. pour l'entretenir, égal à celui alloué

sur l'exercice1875 par la Commissiondépartementale, en exécution de la décision du Conseil

général.Il fait ressortir le prix du mètre courant commeil suit :

Maximum: 1 fr. 44 pour le chemin N° 48, de Lommeà Loos, établi sur un sol très-mauvais

et subissantune circulation énormeet écrasante:

.^Minimum: 0 fr. 55 pour le cheminÎS°36, de Quesnoy-sur-Deûle à Tourcoing.

: Moyenne:' 0 fr. 92 pour les 24 cheminsdu service.

Ceprix moyendépasse de 0 fr. 12 la moyenne générale du réseau, mais il trouve son expli-
cationet sa justification dans les circonstancesanormalesqui viennent d'être exposées.

Arrondissementde Douai.

Lescheminscomprisdans ce service sont au nombre de neuf, offrant ensembleun dévelop-
pementde,120kilomètres272 mètres. Ils sont tous revêtus de chausséespavées.Cette longueur
sera;à la fin de 1876 de 122,337 mètres par suite du classement du chemin de Moncheaux à

24a
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Le Fôrest, sur une longuer de 1140m-,commeannexe du chemin N°8, et du classementdes rues
Verte et GrandeRué à.Aniches commeprolongement du cheminN°47, sur une longueur de 925ta

Les parties en bon, médiocre, ou mauvais état, ont respectivement des longueurs,de 97j 21et

2 kilomètres.

Les exploitations houillères, les fabriques de sucre et les distilleries, c'est-à-dire les industries

du Nord qui comportent les transports les plus lourds et les plus écrasants et qui les provo-

quent dans les circonstancesles plus défavorables à la conservationdes chaussées, ont continué

à prendre dans. l'arrondissement de Douai un développement très-considérable ; elles ont.appelé
sur cette partie du réseau de la grande vicinalité une circulation très-active qui n'entrait nulle-

ment dans les prévisions de son premier établissement et qu'elle était complètementinhabile à

supporter. .Des chemins tout entiers se sont trouvés ainsi amenés à l'état de viabilité lé plus

déplorable.Les ressources spéciales, qui ont été consacrées depuis plusieurs années au service

dés travaux de grosses réparations, ont permis de conjurer les conséquencesles plus graves d'un

pareil état de choses et d'y remédier dans une mesure-très-précieuse ; et l'on entrevoit dansun

avenir très-prochain le moment où l'on sera arrivé à un résultat complet.
Les cheminsdont la viabilité demande encore à être amélioréesont ceux qui sont désignéssous

les Nos8 dé Douai à Seclin, 10 de Douai à Bapaume et 25 d'Arleux à Orchies.

Le crédit d'entretien que les Ingénieurs demandent pour 1876 est de 77,500 fr. y compris

7,400 fr.-pour le cheminN° 47, par suite du classement des rues Verte et Grande Ru6j à Am-

enés, dont une longueur de 925m-seraà entretenir en 1876. Il donne pour coûtdu mètre courant:

Maximum.- 1 fr. 17 applicable au chemin7N°34, d'Auberchicourt à Abscôn, énormément

fréquenté.
- .-"-..:.'

"
.7 •*

Minimum : 0fr. 44 pour le chemin N° 35 de Douai à St-Amand^ -

Moyenne : 0 fr. 63 pourles neuf chemins du service*

Ce prix moyen est très-faible s eu égard aux besoins, et l'on ne saurait l'abaisser sans danger.

Arrondissement de ValencienneSj,

Lescheminscomprisdans.ee service:sont au nombre de huit, présentant ensemble une lon-

gueur de 101 kilomètres459 mètres, dont 94 kilomètres en chausséespavées et 7 kilomètresen

chausséesempierrées.

Les parties en bon, médiocreou mauvais état, sont respectivement de 77,21 et 3 kilom. d'é-

tendue. '.''.'"

Ces chemins sont peut-être ceux de tout le réseau dont la construction premièrelaisse le plus
à désirer, et sur lesquellesles causes perturbatrices qui concourent si puissammentà'1a dégrada-
tion des chausséesdans le Nord ont agi et continuent d'agir avec le plus d'intensité.

Leur circulationest excessive,.et, dans un très-grand npmbre.de points, la nature du terrain

sur lequel la chausséeest assise, est éminemmentdéfavorableà sa stabilité; aussi la restauration

dece petit groupe de lignes, qui ne représente en étendue que les 0.11 du réseau, comprenait-
elle lesTQ^ôdelàdépensetptale:dans l'étude générale, . -.:-Ï

.Celles de cesvoies de communicationj dont la viabilité appellele plus d'attention, sont tou-

jours les:.çhemins7N0S50deFresnes:à.Jenlain, 70 de la Pyramide à Vendegies, 21 de Saint-
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Amandà Hélesmes, 43 de Landreciesà Solesmes, 49 dé Denainà Mastaing,. et 13 de Valen-

ciennesà Somaih.

Le crédit d'entretien, pour 1876 est de 97,500 fr. comprenant une augmention de 2,000 fr.

pourle cheminN° 78 dont la longueur totale sera à l'état d'entretien en 1876.

Il fait revenirle prix d'entretien du mètre courant commeil suit :

Maximum: 1 fr. 18 pour le chemin N°50,' de Fresnes à Jenlain, en butte à une circulation

écrasante.

Minimum: 0 fr. 75 pour le cheminN° 13 de Valenciennesà Somain.

Moyenne: 0 fr. 94 pour les huit cheminsdu service.

Ce.prix moyenest relativement élevé, mais il restera cependant inférieur auxbesoinsjusqu'au
momentoù les améliorationsprévues et à prévoirauront pu être réalisées.

Arrondissement de Cambrai.

Lescheminscomprisdans ce service sont au nombre de neuf et ont ensemble une étendue de

94 kilom.606 mètres, dont 64 kilom. en chausséespavées et 31 kilom. en chausséesempierrées.
Leslongueursdesparties en bon ou médiocreétat, sont respectivementde 92 et 2 kilom. Il n'y

a plusdé.partiemauvaisedans cet arrondissement.

Lesaméliorationsobtenues depuis dix ans sur les cheminsde l'arrondissement deCambraisont

importanteset vivementappréciéespar le public.Cesaméliorationsayant été appliquéesauxparties
deschausséesqui se trouvaient le plus gravementatteintes, les désordresprofondsque l'on signalait
autrefoischaqueannée, ont cessé graduellement de se produire, et la circulation se trouve main-

tenantaffranchiedes entraves- intolérables et des dangers sérieux auxquels elle était exposée sur

(mgrandnombrede points. Mais, plus les résultats acquis sont réels et précieux,plus les popu-

lationsréclamentavec instances les perfectionnementsqui sont à obtenir encore, et l'on ne

sauraitdonnerune attention trop sérieuse à ce voeulégime.

Le créditd'entretien nécessairepour 1876 est de 82,900 fr. égal à celui de 1875.

Il correspond,pour le prix d'entretien du mètre courant, aux chiffressuivants :

Maximum; 1 fr. 28 applicableau cheminN° 76 de Saint-Waast à la Guisette.

Minirhum: 0 fr. 59 applicableau cheminN° 60, de Marquette à NeuvilleSaint-Remy.

Moyenne: 0 fr. 87 pour les neuf cheminsdu service.

Ceprix moyenest justifié par l'expérience. On ne saurait le réduire sans s'exposer à perdre le

bénéficedes améliorationsobtenues.

Arrondissement d'Avesnes.

-Les' cheminscomprisdans ce service sont au nombre dé douze, offrant ensembleune longueur
de 157kilom. 961 mètres, construits presque entièrement avec des chaussées empierrées. Il

n'existeplus de partie mauvaise. La longueur à entretenir en 1876 sera de 159,638 mètres par
suitedu classement commecheminde grande communicationsous le N° 29 du cheminde Ber-

laimôntà la gare d'Aulnoye.
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Depuis plasieurs années, les Ingénieurs signalent les chemins de l'arrondissement d'Avesnes

commeprésentant une viabilité satisfaisante, même pendant la mauvaise saison. Mais il faut

remarquer aussi que l'état réel de ces voies de communication est rendu inquiétant par l'insuffi-

sance de largeur et d'épaisseur que présentent les chaussées, par'la nature du terrain sur lequel
elles sont établies , sans l'intermédiaire d'une fondation en blocages, et par l'activité de la circu-

lation. Elles ne se maintiennent qu'à l'aide d'un entretien coûteux et qui exige les plus grands
soins. Toutefois les travaux de perfectionnement exécutés depuis plusieurs années sur ces lignes
ont permis de céder graduellement aux voeux des Commissions de surveillance qui demandent

des réductions dans la dotation de plusieurs de ces chemins.

Le crédit d'entretien proposé pour 1876. est de 135,000 fr. en diminution de 1,200 fr. sur

celui de 1875 et.de 6,200 fr. sur celui de 1874.

Il fait ressortir le prix de l'entretien du mètre courant comme il suit :

Maximum : 1 fr. 38 pour le chemin N° 72 de Landrecies au NouVion, assis sur un sol glai-

seux, fluide et très-fréquenté.

Minimum :. 0 fr. 48 pour le chemin N° 73, de Trélon à la Capelle.

7 Moyenne : 0 fr. 85 pour les douze chemins de service. • '
.

Ce prix moyen est encore relativement élevé, mais l'on ne pourrait l'abaisser pour le moment,

sans s'exposer àuxplus graves conséquences, ... . :

. -En résumé, l'exposé ci-dessus établit"que l'amélioration générale du réseau a été régulièrement

-poursuivie conformémentaux prévisions dé l'étude d'ensemble"prescrite en 1862. Les Ingénieurs
croient être en droit d'affirmer qu'elle est reconnue et-trèsTappréciée par tout le monde. Les faits

sont d'ailleurs manifestes, et l'empressement de plus en plus grand que lés communesapportaient

-à acquitter leur Contingent et à prêter leur concours, témoignaient hautement du prix qu'elles

.attachaient, à l'achèvement du programme. Les-résultats acquis sont d'autânt.plus sensiblesqu'ils

consistent dans le perfectionneïnentde la>partie, du réseau sur laquelle la'circulation rencontrait

le plus d'entraves. Ils mettent plus visiblement en relief les points défectueux des lignes qui

restent à améliorer encore, et:provoquent ainsi de toutes-parts des réclamations pressantes qui

tendent à obtenir l'exécution de travaux complémentaires dont la nécessité s'impose depuis

quelques années. ,_.".-

III. — Travaux neufs et de grosses réparations.

Les travaux exécutés en 1874.ont absorbé une somme totale,de 458^267 fr. 77, comprenant

un contingent communal de 110,772 fr*37.

Les crédits voté ,par le Conseil .gën.éfalavaient été réparti comme il sui

Exercice4874.
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NATURE DES" TRAVAUX àioS&m*.
cn<P

'
.- ETINDICATIONDESLIEUXOUILSONTÉTÉEXÉCUTÉS. dltouilnainre

mins; ' '
. ,-, ... ,, - : ., '... --.'-.

'
.7: .-

Fr. C.

4 Élargissementduchemin.—Indemnitésdeterrainrestantà réglerdesexercicesantérieurs.. 293475
3 Reconstructiondela partiemobiledupontl'Abbessesur la Haute-Colme. ........ 4350 »
3 Reconstructiondupontdela Croixsur laBecque-d'HondschooteCestravauxontété exécutés

par le servicede la navigation.Lescréditsencontreconstituentlapart duchemindans
l'exécution7 • : 7250 »

4 Rechargementdela chausséepavée............. .'...."..' 5500 »
6 Reconstructiondu tablierdupontdel'Empempont. . 9192 »

40 Remaniementet constructionde trottoirsà l'Ecluse. . . ................ 8000 »
44

;
Reconstructiondu.pontdit dePierres,sur le Schelfvliet < 24500 »

43 Remaniementdela chausséepavéed'ansla traversedeSt-Waast-là-Haut 44000 »
45 Élargissementdela chausséeà4 m 50,entrele moulindeLignyet Maretzsur2,400m.de

longueur... . 44750 »
46 Rectificationdansla traverseà Yiesly. 38292
47: Reconstructiondupontdela Peene-Becque.à Wormhoudt • 4500 »
47' Rechargementpartielde la chausséeempierrée(4r0section) 45500 »
17 . Id. . ... .,- . - - Id. . (3Dsection) : . ,8000 »
20 : Remaniementdéla chaussée,élargissementet exhaussementdu pontVert, à l'entréede
Y .'YFourmies .......... -., 16500 »

20 -Subtitùtiond'unpavageàl'empierrementdansla traversedeFourmies 28622 »
247Ytemaniemehtdela chausséepavéeentreHasnonetHélesmes 28000 »
23;; Réchargementdela chausséeempierréeentreBailleuletEstaires.. .-....' 44000 »
25^ Remaniementdansles 6e,11eet 47Dkilomètres • 7000 »
34 Restauration,dansla rued'Erré,à Abscon 39424
35 ConstructionvdezonesentreDouaiet Wazierset remaniementdans la traverséedu Marais

desSix-VillesY . 8999 •
35 Reconstructiondu pontduCroquetsurla Racheŝ à Elines . . 6000 »
36 Établissementdétonesen gravierentre"Werwicqet Comineset entreCominesetQuesnoy. . 28000 »
39 Elargissement.—Indemnitésdeterrainrestantà réglerdesexercicesantérieurs...... 468.444
41 Reconstructionet.élargissementdela ehausséepavéeentreAnnoeullinet lePas-de-Calais. . 46000 »
42 Prolongementdupavagejusqu'aucimetièredeSolre-le-Château, surunelongueurde433m . 8600 »
43 - Améliorationetassainissementdela traversedeFontaine-au-Boissurunelongueurde 750m. 22000 »
44 Rechargementde la chausséeempierréeentrelesMoëresetGhyvelde; 4000 »
43 Remaniementdela chausséepavéeentre la CroixSte-Marieet Haspres 44000 »
4G Reconstructiondupontdel'Abbesse,sur laHaute-Colme ....... 435n •
47 Remaniementet constructiondetrottoirsàBugnicourt. 47000 »
49 Consolidationetassainissementdela traversedeDenain . '46000 »
50 Constructiond'unechausséepavéesur 3 mètresdelargeursurunelongueurde 2,200mètres

'
. ,

entrelespointskilométriques42,300et44,500,et de 4 mètresdelargeur sur250mètres
entre lespointskilométriques45,320et l'extrémitédeCurgies. . . 34750»

51 Renouvellementdéla chausséeentreSeclinetPont-à-Marcq (prmémoire)
89 Substitutiond'unpavageà l'empierremententreVillers-Outréauxet laroutéNationaleN°44. 2506677
60 Élargissementdelà chaussée.—Constructiondetrottoirsetde zonesempierrées 44000 »
64 Rechargementdelà chausséeempierréeentre8 et 9 k. 2 4600 »
61 Établissementde garespourledépôtdes matériaux 2400 »
62 Rectificationdans la traversedeDon 488-7638
62 Reconstructiondelà chausséeempierréeentre lepontdesSablonnièreset lePas-de-Calais.. 5000 »
63 Rechargementdelachausséeentrela sortiedeProvilleetl'entréedeNoyelles.' 440342
64 Élargissementenpavageetaméliorationdela chausséedansla traversedeGouzeaucourtsur

460mètresdelongueur 5000 »
65 Substitutiond'un pavageà l'empierrementdans la traversede Fourmies. ..... . . 6972 »
70 Élargissementdela chausséepavéeentre la traversede Thiantet la traversede Verchain

et entreVerchainet l'extrémitédela route. . . '42000 »
"7 Rechargementde la chausséeempierrée 4000 »
78 Construction—Indemnitésdeterrainet prolongementdu cheminentre lesroutesnationales

29et 45 (noncomprisla subventiondel'États'élevantà 7,800fr.), 3042580

TOTAL 54849742

Lesdépensessesontélevéesà la sommede 45826777

i '
~

D'oùil résulteUnedifférenceendiminutionde ..... . 6022965
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Qui se répartit commesuit' :

Chemin7N°23. Rechargement dela chaussée entré*Bailleulet Estaires . . . . 4,000fr- »

— 36. Établissement de zones entre "Weryicq et Comines et entre

Comineset Quesnoy 8,000 ^

— 43. Améliorationet assainissement de la traverse de Fontaine-au-Bois 6,000 »

— 45. Remaniement de la chaussée pavée entre la Croix de Ste.-Marie

etHaspres. ............... Y . . .- . 4,000 »

— 50. Construction d'une chaussée pavée de 3 mètres entre les points

kilométriques 12,300 et 14,500, et de 4 mètres à l'extrémité

de Çurgies . . ................ ... 10,000 »

— 78. Construction et prolongement entre les routes nationales

N°s29et45./. ............ . . . . . 28,J$J »

— 39. Elargissement sur le territoire d'Annoeullm,— Indemnités de

terrain ......;. StjJ 65

TOTALPAREIL. . . . . £0,229 65

En ce qui concerneles 5 premières entreprises ci-dessus, les sommes restant j>pn dépensées

proviennent des allocations ouvertes sur le budget rectificatif de l'exercice 1$74. Ce budget

n'ayant pu être notifié qu'à la fin de l'année, lés entrepreneurs n'ont pu fournir avant le 31

décembre1874 les matériaux nécessaires pour absorber ces crédits supplémentaires qui seront

à comprendre au hudget de report de l'exercice de 1875.

Le chemin N° 78 empruntant une portion du terrain militaire, les trayaux ont dû être ajour-

né par suite des conférencesà ouvrir et de la question de reconstruction du pont St-Roch,

qui est née de l'enquête ouverte préalablement à la déclaration d'utilité publique des travaux.

Cette déclaration ayant été-prononcéepar le Conseil général dajis sa session d'octobre 1874

et.n'ayant pu être notifiée officiellementque vers la fin de l'année, il n'était plus possible de

commenceralors les travaux, qui sont actuellement d'ailleurs£o pleine activité.

En ce qui concerne le chemin N° 39, le crédit non dépensé se rapporte à une indemnité de

terrain qu'on n'a pu solder parce que les propriétaires ayant quitté le pays, il a été impossiblede

dresser l'acte de vente.

Cette sommesera réservée pour être employée lorsçRi7?!sera possible de le faire.

Ces divers ciédits à comprendre au report de 187|>yse décomposent commeil suit :

Fonds du département. Y ... 50,667 00

d° des communes. ,'. . . . 9,562 65

Total ipeîL . ... 60,229 65

et appartiennent aux sous-chapitrejj ,e,tarticles suivants du budget de 1874.
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FONDSDUDÉPARTEMENT. FONDS '

N°S "'" —'^" ~~~" DESCOMMUNES. TOTAL

DESCHEMINS. Sous-chapitre4. Sous-chapitre47. Sous-chlp"itre4. PARCHEMIN.
'..-. Am.4er ART.9. ART.7.

23 . .... 4000 » » » 4000 »

36 8000 » » » 8000 »

39 »
'

» 88 65 88 65

43 6000 » » » 6000 »

45.". . / . 4000 » » » 4000 »

50. . ... . 6409. 30 '3590 70 » 10000 »

, 78:.--. .-• . » 18667 » , 9474 » 28141 »

TOTAL7 . . 28409 30 22257 70 9562 65 60229 65

Tousleâ autres crédits ont reçu très-exactement la destination qui leur avait été assignée par

leConseilgénéral. Lés rapports de MM. les Ingénieurs ordinaires rendent un compte détaillé

.-de-leuremploiet des résultats obtenus. . . .

La sommede 458,267 fr, 77 dépenséspour travaux de grosses réparations des chaussées, se

répartitainsi qu'il suit :

YFourniture de matériaux . ........ 327,811 48

'-Main-d'oeuvreet divers . . 57,756 67

Y Ouvrages d'art et indemnité de terrain . . . 73,699 62

Total pareil. ...... 458,267 77

Lès crédits ouverts au budget de 1875 s'élèvent à la sommede 441,160 fr. 27 (non compris

5,000fr. pour améliorationdu cheminN° 51, imputés sur l'entretien) :

Y^; .y ,.•*, ( Budget de 1875 235,933 88
Donta la charge du département l .„ .., ,„„, . , . .„_,_. „n „nn ,„e ^ . f d° rectificatifdé 1874 à valoir sur.1875. 79,703 12

.Et à la charge des communes 125,523 27

f 7:; Total 441,160 27

= Là répartitiondétailléedu crédit total est faite commel'indique le tableau suivant :

|iercicej|87B;:
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Ses
' NATURE DES TRAVAUX

' ' =
alSn*

Che- ET INDrCATIONDESLIEUXOUILSDOIVENTS'EXÉCUTER. surlcsfonDs

mins. deloulenalure

4 Rechargementpartielde la chausséeempierrée : 6000i»
4.-. Établissementdegaresdedépôtsdematériaux..Y .3500;»
2: Rechargementpartieldela chausséeempierrée.. . ; 3750j»3 Remaniementdela chausséeentreBergueset le grandMillebrugghe 5000!»
3; ReconstructiondupontdeLooberghesur la Haute-Colme. 4350i»
4; Établissementdegares dedépôtsdematériaux.. 25007»
8! Rechargementdela Chausséeempierréeetmiseen étatde la chausséepavée. . ...... 3000i»
8; Restaurationdu cheminde Moncheauxà LeForest 45000Y
8;p Remaniementdelachausséeet constructiondezonesentreRaimbeaucourtetMoncheaux. . . 46000»

lOj. Remaniemententre lepontdeTortequenneset Lécluse
' 10000;»

-il. Reconstructiondu pontdit dePierres,surleSchelfvliel. . 60007»
M: ReconstructiondupontdeLooberghesur laHaute-Colme 4350 »
W. Rechargementpartielde la chausséeempierrée.. 7250:»
'H Etablissementdegaresdedépôtsdematériauxentrel'Erkelsbruggheet Cassel; 2000 »
-13: Remaniementdela chausséepavéedansla'traversedeSt-Waast-la-Haut 40430»
44; Remaniementde la chausséeet élargissementau moyendezonesentreFrelinghienet la route 43000:»

départementaleN°2.
15: Elargissementde la chausséeentreEsneset Ligny 46000»
''7 Rechargementpartieldelachausséeempierrée(4resection) 9000 »
i"' Idem. Idem. (3esection).....:. 8000;»
*3 Remaniementde la cihausséepavéedansla traversed'Hondschoote. '. .-..'.' 4800 »
-I7 Établissementsdegaresde'dépôtsdematériaux. 2800:»
20- Substitutiond'unpavageà l'empierrementdanslatraversedeFourmies.. . . .' . .. ... . 8719.»
24 RemaniementdelachausséepavéeentreHasnonetHélesmes ' 20000»
23 Rechargementdela chausséeempierréeentreBailleuletEstaires 40000»
30 Remaniementet élargissementdela chausséeà l'entréedeMons-en-Pévèle.. - .• 7000»
36 EtablissementdezônesengravierentreWèrwicqet'CominesetentreComineset Quesnoy.• . 20000»
44 Remaniementet élargissementdela chausséepavéeentreAnnoeullinetlePas-de-Calais. .-'.- . 44000,»
43 AméliorationetassainissementdelatraversedeFontaine-au-Bois,sur une longueurde750m. 16000»
44 Convertissementen pavagede la chausséede la ramped'accèsdu pontdu Cerf..... 2500•»
45 Remaniementdela chausséepavéeentrelaCroix-Sainte-Mar.ieetHaspres. 4000.0*
46- RechargementduprolongeméntducheminentreBourbourgetlepontl'Abbesse \ ."-'. 3600 »
46 Rechargementpartielde là chausséeempierrée '..•..- 3800;»
47 Remaniementet constructionde trottoirsàBugnicourl. . . j - - 44000»

f1 Restaurationdesrues Verteet Grand'rneà Aniches,classéescommeprolongementduchemin. 9000 »
49 Consolidationet assainissementdela traversedeDenain. 8500 »
50 Constructiond'unechausséepavée.de.3mde largeursur unelongueurde2,200mentrelespoints

kilométriques42,300et44,500etde4mdelargeursur 250m,entre les pointskilométriques
15,320etl'extrémitédeCurgies. . . .... -..-.. Y. . .'; , 30000»

51 RenouvellementdelachausséeentreSeclinetPont-à-Marcq (prmémoire)
56 Remaniementdelachausséeà lasortiedela Gorgue 5000 »
58 ConstructionentrelaroutenationaleN°41etla stationdeMarquillies.. 14500»
59 Substitutiond'unpavagea l'empierremententréVillers-Outréauxetla routeN°44 806677
59 Améliorationdela chausséedansles traversesdeMalincourtetVillers-Outréaux 8000 »
*>° Élargissementdela chaussée.Constructiondetrottoirset dezonesempierrées *,tL

'

Jj4 ÉlargissementdelachausséepavéedanslesrampesduBalemberg. ........... 8400 »

°*:: Rechargementdelachàusséentrela sortiedeîPravillèetl'ehtréedeNoyelles.. . . . . . -.- . 8.000»
b* Élargissementenpavageet améliorationdela chausséedansla traversede Gouzeaucourt,sur nrv

460m delongueur.."•7 .... . 7 . J. ..,,..„. .... 7 .............. ' 5000• »

£8 Rechargementdela chausséeempierréeentrePérenchieset la routedépartementaleN°2. . . 6u"° *
'" '

Élargissementdela chausséepavéeentrela traversedeThiantet la traversede Verchain,et Snnn
_„'-' ,-:entre:Verchainet-l'extrémilédela-router. ... . . -. • ... 7. . . . .... . 42000»
'6 ÉlargissementdelachausséepavéeentreSt-Waastet l'extrémitédela rampesituéeà la sortie .

., îde.rQniéyy,sur 4640m. delongueur ,.'..,..... - 4Q0OU"
"' Rechargementde la chausséeempierrée. . . . .'. :. .' .'.". ". . '. . . ... . . . . • ",t2i; un78.„-^.prolongement.Construction. 4864*au

Tctf,û, • ..' 44446027

Les propositionsdes Ingénieurs pour 1876, en ce qui touche lés travaux neufs et les grosses

; réparations sont résuméeesd'après les tableaux ci-après, qui présentent la situation particulière
dé chaquechemin.Les propositions inscrites au premier tableau se rapportent toutes à des projets

7 adoptés en principe par le Conseilgénéral dans sa session de 1863, à la condition acceptée,

d'ailleurs, par toutes les ccmmunes, qu'elles participeraient-à la dépensepour un cinquième.

Exercice4876.
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PROJET DE BUDGET POUR 1876.

TRAVAUX NEUFS

ET DE

GROSSES RÉPARATIONS.

ire PARTIE»

2ii ,).
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MONTANTDESPROJETSDépenses ... ] CRÉDITSPROPOSÉS
« faites treuils ^AHIR-

g
approuvésenprincipe.

^ DépensesCrédits«S
C* pour18,6^^ OBSERVATIONS

S " ' -^—-~0m" detoutefaitesouvertsdé,Pellsesrestant
"

« DÉSIGNATIONDÉSCHEMINSDépensesDépenses nature •™Ites, «iç ETINDICATIONDELANATUREETDEL'EMPLACEMENTDESTRAVAUXPROJETÉS° '
àla àla de »f aouvn'rFonds*onas

g chargecharge 4864 . «84
àparWedu «es•

^^ pourm6
•|

'
dènarte-des ' 1873-«74- 1875.4875̂ '

départementcommunes
I

"
4m communes' indu-' '«c- «*•

,es0]80les0,20
les0,80les0,20 sivement. mLm- ' - .

6 DeLilleàLannoy. 31200» 7800» 39000» 39000» » » 39000». ' Programmeépuisé.

7 DeLommeàFournes 45600» 11400»
"
57000» 57000» » » 57000. , 7 * " * Id.

8 DeDouaiàSeclin. 188800» 47200»236000» 236000» » » 236000,,.''
" Id. .

9 DeMouveauxàlafrontière. ........ 60800» 15200» 76000» 76000» .» » 76000»» '

10DeDonaiàBapaume 38400» 9600» 48000» 40000» 8000» ,, 48000»,'*."

II DéCasselàGravelines . 29440» 7360» 36800» 36800» » » 36800», "

43DeValenciennesàSomain. . .:..,;. .'. 414000» 2S500v«442800»)-442500» ?-., » '
442500». *."-.* Id. . -

' '---''*,-,». » » Tri44D'ArmentièresàYpres......:.... 404000»26000»430000»430000"»»" » 130000»

15D'EsnesàBusigny.. 437600» 34400»472000» 472000» » » 172000»» '

46DeSolesmesàCaudry. 40080025200»126000» 426000» » » 426000»» - "
.'
"
.

* Id-

48DeBailleulàYpres 7840» 4960» 9800» 9800» Y»- » 9800»» . lu-

. » » »'M49DeSainghinàPont-à-Marcq 37600» 9400» 47000» 47000» » •»• 47000»

20DeSolre-le-ChâteauàTrélonetRond-Buisson. 32000» «000» 40000»40000»»̂ » 40000.» AU-

24 DeSaint-AmandàHélesmes, 94960» 23740»118700» 440700» 8000» » 418700»' ' ' ' " I(L

23DeBailleulàEstairesetMerville 35200» 8800» 44000» 44000» » » '
44000»• ' "' " ld-

B » » ld24DeGussigniesàAvesnes..7 24000»•6000» 30000» .30000» » » 30000»Y
" '

'».„„_25D'ArleuxàOrchies. . . 84000» 24000»105000» 98000» 7000» » 405000» »

30
'
DeCarvinàOrchies. ' . . 46000» 4000»

"
20000» 20000» » » 20000»'"."." Id-

TV1Î,
'
'..T-, . '

„.„„„. ,-,YY'"„„„„ *Rnn won»62400-" » • Lestravauxprévusauprogrammede4862onttoujoursétéjajournés.Onn'adépenséque.7,600fr.—Rien32DElroeungtaLandrecies.... . 56000»U000» 70000»'600» »... /buu . -
n'estàfairesurcecheminensuiteduremaniementdeclassementdontilaétél'objet.

33D'HazebrouckàMerris. Y22400»SfiQfL».28000» 28000» » » 28000»* ' - " . Id-

35DeDouaiàSt-Amand.. . 72000»48000»90000»84004» 8999»» 90000»* .
" * Id-

36DeQuesnoy-sur-DeùleàTourcoing 56000»44000»70000»70000»» ». 70000».-.»•» Id.

38 DeBailleulàEstaires....'...' 70400» 47600» 88000» 88000» » » 88000» Id-

397DSeclinàlaBassée.. .. ........ 133600»33400»167000»467000»» » 467000»' ;
" * Id-

77;7 .'.
"':.. / .

' '

.:''.'

' ' '
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MONTANTDESPROJETS
^penses

.-
^

~~

CRÉDITSPROPOSÉS

z approuvésenprincipe.sur Tiisnonsosr^iio
' °*"erts. .. mur4876.

| . . __ lesfonds
DéPensesCrédllset Créditspo

^^^__
OBSERVATIONS.

I
""

^7^^
"

dettoutefaitesouvertsd&*"*« ^ " " ""~"

m
'

niîoTPNATiAMTurc:rnijiniNc:DépensesDépenses nature ,a'f ; ETINDICATIONDELANATUREETDEL'EMPLACEMENTDESTRAVAUXPROJETÉS.

g
DESIGNATIONDESCHEMINS.V

]a à^ de
en ^

.
^

aouvrir^ FmdsFonds

•8 ^ÎJ*
6 chargeTOTAIà à àparlirdrdu les ;

TOTAUX pour4876.

I départe-
des

.4873
4874.1875

.J87&
,commUDes

| ^communes inclu- «ve- ^ g20
.
E les0,80les0,20 sivement.. ment- lesu'BU'

^

40DeNeuf-BerquinàHaverskerque->-. . . 9600»2400» 42000» 12000»» •
12000,.». i . . •.- '•' Programmeépuisé.

44D'HaubourdinàCarvin 456000»39000»495000»495000» » » 195000». ; . "
.

" W"
.

42DeSolre-le-ChàteauàTrélon:'16000»4000»20000»20000. • » 20000». '. » • Id-

43DeLandreciesàSolesmes .94400»23600»118000»444187» 3813» » 418000» * Id.

45DeDenainàSaint-Waast 37616»9404»47020»47020» » » 47020» . .» • W.

47D'AuberchicourtàBugnicourt98400»24600»423000»400000» 12000»11000».423000.» • ' » » Id.

48DeLommeàLoos. 4880» 1220» 6100» 6100» » » 6100» • ' » kl.

49DeDenainàMastaing 37664»9446»47080»47080» » » 47080» ...» •> Id.

50DeFresnesàQuaroube; 235200» 88800»294000»241000» 22750»30000»294000» » ' »' " Id.

o I ^36û0„ 3400» 47000» 47000» » » 47000,.,•»>»' ld.
§1DeSeclinàPont-a-Marcq j

a '.

I 24000» 6000» 30000» 30000» » ». 30000»>'••»» Id.

1

52DuCateauàl'ArbredeGuise 44400»3600»48000»48000» » » 18000» ' '
'..*'

Id"

55DeBailleulàl'Abeele 32400» 8100» 40500» 40300» » » 40500• '
\

' " " 1(L

.57DeCaestreàVieux-Berquin 16000»4000»20000»20000» » » 20000.» ' > • » ld.

58D'ArmenUèresà!aBassée........ 48200» 38,00» 49000» 49000» » » 19000» ' '»- . » ld-.

59DeCaûdryàAubencheul-au-Bois.'.'... . . 108000»27000»435000»'434750» » •' 434750-^ ']
'

'
-•!• » Les280frformant,1adifférenceentrelemontantduprogrammede435.000fr.etlescréditsalloués

..-... I 434,750fr.,serontreportessurunautrechemin.

62D'EstairesàDon 109600»27400»437000»437000» » » 437000» * "
'] ». Programmeépuisé.

63DeCambraiàMetzen-Couture.. . .'... 60000»-45000»75000»75000» • * 75000.»;
' '

', ' » W-

67DeSteenwoordeàl:Hazèwinde67200»46800»84000»84000» » " ' 84000>
'

'.
' " ' »i Id.

68DeLommeàQuesnoy-sur-Deûle.,....... 4800» 1200» 6000» » »': 6000» 6000" '
\

•»i » ld.

.70DeVendegiesàlaPyramidedeDenain.. .7-435720»33680»469400»469400» » " ' 169M0» ' '
*'-. •' Id.

;72DePrischesauNouvion. 29420» 7280» 36400» 36400» ».
* . 36W0'•*•*:.»' Id.

TOTAUX......... 2942240»728060»3640.300«I.3460088» 70862»47000»3577650:»'®'._)'...'_
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Le programmede 1862 comportaitune dépensetotale de . . . . . . . . 3,640,300 »

Il a été allouéjusqu'à 1875 inclusivement 3,577,650 »

Il reste donc à allouer 62,650 »

Cette somme ne pouvant recevoirsa destination, l'on doit considérerle programmede 1862

commeépuisé.

Mais,depuis1862, les besoins ont augmentéavecle développementcommercial,et les dépenses
se sont accruespar suite du renchérissementcontinu et très-considérablede la main-d'oeuvreet

des matériaux. Des faits imprévus se sont produits par l'établissement de nouvellesindustrieset

la constructionde nouvellesvoiesferrées. A.ussi,un certain nombrede travaux qui n'étaientpas

prévus à cette époque, ont dû être entrepris.

Le Conseilgénéraln'a pas hésité à reconnaîtrel'urgence de ces travaux, et il a approuvéanté-*

rieurementvingt-neuf projets aujourd'hui en cours d'exécutionet qui seront à continueren1876.

La nécessité s'est révélée depuis l'année dernière d'y ajouter neuf nouveaux projets. On,

aurait doncpour 1876, en dehorsdu programmede 1862, trente-huit entreprises,pour lesquelles
il est demandéun crédittotal de 229,752 fr. 23 c, dont 169,752fr. 23 c. pour projets anciens,et

60,000 fr. pour projets nouveaux, savoir :

Projets approuvésantérieurement, à entreprendreou à continuer en 1876.

CheminN° 4. Rechargementpartieldelachausséeempierrée 3000 »
— 2 d° 3780 »

— 3. Remaniementde la chausséeentreBergueset le Grand-Millebrugghe 800,0»

— 4. Établissementdegaresdedépôtsdomatériaux . . . . gSQO»

— 5. Rechargementdela chausséeempierréeet miseenétatdela chausséepavée 6000 »
— 8. RestaurationduchemindeMoncheauxà leForest,annexeduchemin8 ,40000

»

— 44. Rechargementpartielde la chausséeempierrée J3000»

— 41. Etablissementdegaresdedépôtsdematériaux.. , §000 »

— 14. Remaniementdelachausséeet élargissemententreFrelinghienet la routedépartementale
N°2. . . , r'i 6000 »

— 47. Rechargementpartieldela chausséeempierrée(1resection) . ., ... 5000 »

— 47. Mêmetravail(3esection)
:

„ . 5000 »

— 47. Remaniementdela chausséepavéedansla traversed'Hondschoote. . .' . .,,,., 4800 »

— 47. Établissementdegaresdedépôtsdematériaux ,,,... 2800 »

— 20. Substitutiond'unpavageà l'empierrementdansla traversedeFourmies.... .,'..'. . . 8749 »

— 21. Remaniementdela chausséepavéeentreHasnonetHélesmes 8000 »
— 45. Remaniementdela chausséepavéeentrelaCroix-Sainte-Marieet Haspre.s.• •'•.-.- • .8000»
— 46. RechargementduprolongemententreBourbourget lepontl'Abbesse.. , - 3750 »

46. Rechargementpartieldela chausséeempierrée . . . ... 3800 »

— 47. Restaurationdes ruesVerteet Grand"rueà Anichesclasséescommeprolongementdu
.cheminN°47.. - , ''".'. . ... . ... 8000

— • 49. Consolidationet assainissementde la traversédeDenain. 7500 »

— 88. Constructionentrelaroutenationale41et lastationdeMarquillies 7 . . . 40000 »
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CheminN°£9-Substitutiond'unpavageà l'empierremententreVillers-Outréauxet la routenationale44. 893323

_ 59.AméliorationdanslestraversesdeMalincourtetVillers-Outréaux 8000 »

_ 60.Elargissementdela chaussée,constructiondetrottoirsetdezones 5000 »

_ 64.Elargissementenpavageet améliorationdansla traversedeGouzeaucourt 5000 »

. — .70.Elargissementdela chausséepavée . 6000 »

_ 76.Elargissementdelachausséepavée 6000 »

77.Rechargementdela chausséeempierrée 4000 »

_' 78. Constructiondu prolongement 8200 »

„ - , . . , . Qy.f> 46975223
Projets nouveauxa entreprendreen 1876.

— 3. Remaniementpartieldela chausséeau territoired'Hondschoote 2500 »

— 9. Elargissementdelachausséeempierréeentrela Croixblancheet le canaldeRoubaix. . 9000 »

— 10.ReconstructiondupontduDéversoir 10000 »

— 25. RedressementauxabordsdupontdeVred 9000 <

— 29.RestaurationduchemindeBerlaimontà lagared'Aulnoye 9000 »
— 30.Elargissementdela chaussée,à la descentedeMons-en-Pévèle 6000 »

.55.Substitutiond'un pavageà l'empierrement,à l'extrémitédeBailleul 4500 »

58.Rechargementde lachausséeet constructiondefil-d'eau,à Herlies 5000 »
— 69.Rechargementdela chausséeentreDeûlémontet Comines. . . : . 5000 »

60000 »

Total 22975223

Le tableauci-après reproduit la liste de ces projets et donne celle des projets terminés ou à

termineren 1875, en indiquant les crédits qui ont été allouésantérieurementpour parvenir à

leur exécution, ainsi qne ceux qui sont demandés pour l'exercice 1876.
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PROJET DE BUDGET POUR 1876.

TRAVAUX NEUFS

ET DE

GROSSES RÉPARATIONS.

& PARTIR

26.a.
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.
' •

as pBOPOSÉSPOUR \
MontantDÉPENSESFAITES Total rDpni,.J======= nuswRVATIAMB

N08 des Crédits.• Crédits_ TS
p^^

OBSJiHVAllONh

.dépenses
'

=====-.Fonds
deS

DÉSIGNATIONDESTRAVAUX.
alachargeantôneu-

^
Hni

alloues'
reStaDtFondsdesTOTAUX-ETINDICATIONDJ?LÀNATUREETPEI7EMPLACENMTDESTRAVAUXPROJETÉSPOUR4876.

-Che- dépar- en et a »u eomimuies <

tementà. dfSnpnqp*- déparle-les'b20 - j
mins. etdes '•874.1875..P^sesmm mm, »o.«

^^ . !
communes48/4. taites.

\®0$ij,<—

600>3000».Travailencoursd'exécutionàcontinuereh4876.

4 Rechargementpartieldelàchausséeempierrée24000» » »» 6000» 6000»48000»2400.. , »>Lestravauxserontexécutéstotalementen4875.

4 Établissementdegaresdedépôtsdematériaux.... 3500- »» , „-3500• 3500» »""» ., 1S0, 3730»Travailencoursd'exécution.Acontinueren1876.MLasubventiondépartementaleestallouéesurlebudgetrectifi-

2 Rechargementpartieldelachausséeempierrée.. . .. 45000» »» »'» 3750» 37S044250»W3000.
'

UAAA- HO /lO
3 RemaniementdelachausséeentreBerguesetleGrand- , 4000»ouuu

Millebrugghe. ........ ........ ..45000» • » »«5000» 5000»40000»4000;~< , , »*Lestravauxserontexécutésen4875parleservicedelàNavigation.

3 ReconstructiondupontdeLooberghesurlaHaute-Colme4350» »», »,» -4350» 4350» »-»

o „....,_,,,,.,... . i», 2500»Lachausséepavéedanslatraversed'HondschooteetentrelespontsdelaCroixetdePauw-kens-werveestdansunétat
3 Remamementpartieldelachausséepaveesurleterritoire m

ouiréclamelepluspromptremaniement(voirleprojetci-joint:
ri'HnnrtsrhniIP 7500.»••• »» »»750U2000.; *
anonascnoote >»vv

-; 500»2500»Travailencoursd'exécution.Atermineren1876.

4 Établissementdegaresdedépôtdematériaux.. .. . 8000» Y" *~»2500» 2500»2500»2000. ;

M «oo, 6000» d° Acontinueren1876.(2)Surlasubventiondépartementale,3000fr.sontinscritsau
0 Rechargementdelachausséeempierréeetmiseen.état budgetrectificatifde4875.Ilreste4,800fràinscrireaubudgetde4876.

delachausséepavée. . 48000. " ' '
/ 3000• 3000•48000.«800,

I
o „.,.,. . .... . . . . » » Lestravauxseronttotalementexécutésen4875.

..BRemaniementdelachausséeetconstructiondezonesentre. . . -v - . -, .
RaimbeaucourtetMoncheaux . . 46000» ** »»46000»16000.»•»».'

s ._. ... . , . „„ t ., „ . , . . - 2000»10000»Travauxencoursd'exécution,àcontinueren4876.0 RestaurationduchemindeMoncheauxaleForest.classé

commeannexeduchemin8. 48000» »» ».»45000»15000»30000»8000.. ;

q «y. ,.-,..* , - : 1800»9000»Lalargeurdelachausséequin'estque3mètresnesuffitpluspourlacirculationénormeettoujourscroissantequea ElargissementdelachausséeempierréeentrélàCroix7.;,7_ 7 "7C:7 subitcechemin(voirleprojetci-joint.)
blancheetlecanaldeRoubaixau-Blanc-Seau'...

"
.'.'27000-» •-•-*;-•>* ' * • • 27000»m• ' '

Y., t tA ,0™. • . » »»Lestravauxseronttotalementexécutésen4875.

10RemaniemententreTortequesnesetLécluse.. . . .. 40000» *" • *40000»40000..»•]

40„'-. t.v., ..,„, . . m„ ' 2000"imo' Cepohtmenaceruine.-11yapérilenlademeure(voirleprojetci-joint.)'" ReconslructiondupontduDéservoirentreTortequesneet ;'
'..'-.,...••

'
. . ... ..... . . . . .. 44000»- *" " "

'
» »»440008000»̂ » »»Léstravauxserontachevésen4875.

11
ReconuctiondupontditdePierresurleSchevlfliet.. 22700» " *«600» 6000»22700» • '; «00»5000»'Travailencoursd'exécution.Acontinueren4876.

u
Rechargementpartieldelachausséeempierrée.'"'..'.: 29000» *"'

• • 7250» 7250»21750»4000- ••» - »Ces,travauxseronttotalementexécutésen1875. ...........

ReconstructiondupontdeLooberghesurlaHaute-Colme4350» * »» 4380» 4360''''][
Ai..::.:.-.'

'
. ™0• 2000,»Travail.encoursd'exécution.Atermineren1876.

Etablissementdegaresdedépotsdematériauxentre , \ •........,,......

1-ErkelsbruggheetCassel /...,..: 4000» -' * ' 2000» 2000» 2000»1600-

.„ >» »„Lestravauxserontterminésen1875.
•a Remaniementdelachausséepavéedanslatraverse ,,

deSaint-Waàst-la-Haut .'.'49430•Y-»»•9000»10130»49430» «• . , .
, , . ;

., „„ . . , , u . ... .
*600°'" Travailencoursd'exécution.Acontinueren4876.

44Remaniementdelachausséeetélargissementaumoyen ^ ,: . .. : ,

dezonesentreFrelinghienetlaroutedépartementN°2.25000» *" »»13000»43000»42000» •» ^»,Lestravauxseronttotalementexécutésen4875.......

I4bÉlargissementdelachausséeentreEsnesetLigny.....'46000» • » »»46000»46000» • * "
'; m' 8000»Travailencoursd'exéculion.—Acontinueren4876.

47Rechargementpartieldelachausséeempierrée':.iif."re-sectio'n.,26000.:'• »'»;9000»
L
9000-".:18000»-8000» ; 00»SÙ00» ldem. idem.

17 id. 3°section.'23000.» »» ;8000-» 8000:?»-46000» 7000.»«M'_
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MontantDÉPENSESFAITES Total I..*.m^mânMlS
Nos . des Crédis

10tal
Crédits.CREDITS«OfOSESPOU^.

dépensesI ues -
=*===^^^^^"^^ OTtSPRVATTON^

des , àlachargeantérieu- allouéscréditsrèstant
- W\ - uuoiitt»AIIUUO.

DESIGNATIONDESTRAVAUX.du rementen alloués ïond8Fonlls
Che- dépar- ; - en et ' à ,(lu_\desTnT4inr ETINDICATIONDELANATUREETDEL'EMPLACEMENTDESTRAVAUXPROJETÉSPOUR1876.

tementa déparle-S „„îuiau-»--

mins. etdes jo„f
"874.m5. dépenses

mm *£«punes
communes4874. faites.

'
]eŝma.

17Remaniementdelachausséepavéedanslatraverse S

d'Hondschoote 9600» ».» »» 4800» 4800» 4800»3840.1 960• 4800»Travailencoursd'exécution.Atermineren4876.

47Établissementdegaresdedépôtsdematériauxentre H

HondschooteetjWormhoudt 5600»'• »» »» 2800»: 2800• 2800»2240._\560• 2800» idem. idem.

20cl65Substitutiond'unpavageàl'empierrementdanslatraverse
flj

deFourmies 93000- 30000»36844» 8719»75563»47437» . , SïlS$w' Travailencoursd'exécution.Acontinueren1876.Lecréditci-contreconstituela3eannuitéspécialepriseencharge
M] parlacommunedeFourmiespourl'exécutiondecetravail.

24RemaniementdelachausséepavéeentreHasnonetHel- S
lesmes 79000» »»28000»42000»4Ô000»39000»6400/«LoO»8000*Travailencoursd'exécution.—Acontinueren1876.

23RechargementdelachausséeempierréeentreHailleulet H
Estaires '. . 20000» .»»40000»10000»20000» • » »._»

• *Lèstravauxserontterminésen1875.

25RedressementauxabordsdupontJdeVredetreconstruction
I

dupontceausurlaTraitoire 49250» »» , ., »» , , 49280»'200H«0 9000«Travailtrès-urgent,lepontestenpéril.(Voirleprojetci-joint.)

29RestaurationduchemindeBerlaimontàlagared'Aulnoye.28000»Y»»»» »:» , , 28000»7200•« 0000»TravaildéfinitivementapprouvéparleConseilgénéraldanssasessiond'avril4875.

30Remaniementetélargissementdelachausséeàl'entrée fll
deMons-en-Pévèle 7000» ,.'»'. '7000» 7000» »» •'___•'

""*Lestravauxseronttotalementexécutésen4875.

30Elargissementdelachausséeetconstructiond'untrottoirà __|
ladescentedeMons-en-PévèleversFaumont 48000» »» »» » • '.' , 48000»4800>fl1200>6000»TravailnécessairepourlasécuritédelacirculationetinstammentréclamépourlaCommissiondesurveillance-du

'--'.,-.-
*

m cheminen4874(voirleprojetci-joint.)
36 Etablissementdezonesengravierentre"WervicqetCo-

minesetentreCominesetJQuesnoy 40000« •-*20000»20000»40000» »» ' '
1

' ' *.
' Lestravauxserontterminésen1875.

44RemaniementetélargissemententreAnnoeullinetlePas- I
de-Calais • 24000» »»10000»44000»24000» • • '••-• *» idem.

43AméliorationetassainissementdelatraversedeFontaine- 9

au-Eois,surunelongueurde750mètres.. ...... 32000» '*• 46000>46000»32000- » ''
' " "'*'

.
idem-

'44Convertissementenpavagedelachausséedelarampe H -
d'accèsdupontduCerf.M.... . » 2500» »* »» 2500'-"»2500:» ' * '

'
' " ' *Lestravauxseronttotalementexécutésen4875.

.45RemaniementdelachausséepàvèèentrelàCroix-Ste- I
' " °-' "

MarieetHaspres.. .s«..-„: 50000, ». 40000»40000'»20000»30000»m'M61"'• 8000- Travailencoursd'exécution.Acontinueren4876.

746Rechargementpartieldelàcbàusséèfempierrée43200» »» »»-3800" 3800»44400»3040•
J

560. 3800» i(jem. idem. „

46 RechargementduprolongementducheminentreBour---

bourgetlepontl'Abbesse 48600»
""'

• » »» 3600» 3600»,48000,M3000
-560>3750» idem. idem,(*)Lasubventiondépartementaleestinscriteaubudgetrectificatifde4575.

747RestaurationdesruesVerteetgrând'rùeàAniches,clas- ' : 8 . ,- ,

séescommeprolongementduchemin,uK 22500» » '•'---'»» '9000» 9000»43500»6400* »8000» . j,jem. Acontinueren4876.•

j|49ConsolidationeljassainissementdelàtraversedeDenain.32000» »»46000»,8500»24500» "ÏSOO»6000• W 7800»Travailencoursd'exécution.—Àtermineren4876.

7v\BÛSubstitutiond'unpavageàl'empierremententreSebourg
"

jl
; etCurgies.*.................. L8000»65250»24750»28000«448000» ' * '

'
' ' **Lestravauxseroutterminésen4875.
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1NOS MontantDÉPENSESFAITES Totàr-7^^^"̂'''''
r ' i

^d6S=_=_ CreditsHoc'YèÏMÏidYGRÉ0Ï1?=?—.-.-•
. dépenses. desi-,a!?jp-.^Y' '-.„„.,„,6-7R

DFSIGNATmNnmTHiViTTYàlachargeantérieu. allouéscrédits'c]_.__,:'^ftOPOSESPmJR^BTb.
Che,

DESIGNATIONDESTRAVAUX.du rementen allouésL--"'7*§-^==^= OBSERVATIONS
aepar- en pf;-'-.-'i-do .„tementà et. -a :-_.,;.fonds . -

mins- --'etdes • .4874.,m dépenses,:,.,.d̂es7_ . , , ,
communes4874. faitesj-Wuef-7*iit:- TOTAUX ETINDICATIONDELÀNATUTEETDEL'EMPLACEMENTDESTRAVAUXPROJETÉSPOUR1876.

••"""- •- . .. 7. '
j7Y7;Mo;igàffles

31RenouvellementdelachausséeentreSeclinetPont-à- 7
Marcq Annnn» - - - • «

, . . . ; -,
u"uuP-mémoire,p.mémoire,p.mémoire,p.mémoire^p.mémoirepi&!Pà

'Y........ .

VlV\ravers™(l^I^em
'emPierremeDtàIeXtrém'té

qnnn„ T Y7^
. nfaolre.Améliorationencoursd'exécution.Cestravauxsontimputéssûrles..fonds.d'entretien.Les.dépensesfaitesau31

-yuuu ..»»„„. ,,f 9000. 36oo*r" décembre4874,s'élèventà35,000fr.Onauncréditde5,000éri1875pourterminerlestravaux.
56RemaniementdelachausséeàlasortiedelaGorgue'... 5000» . » »» 5000» 5000V -" 900'A5°0*Partiedecheminbordée,surlecôténordjusqu'àlacasernedeladouane,demaisonsd'ouvriers.Lachausséeest
58ConstructionentrelaroutenationaleN°41etlastation "-

"* Y ëmpïèrreeetconstammentdégradée.Ilestnécessairedelaremplacerparunpavage(voirleprojetci-joint.)
déMarquillies. ... Y.YY.. . .7.. . . . 53000» „ ,, ,'-,44300:»44500J43500.|oofl:''

' "^stravauxseronttotalementexécutésen4875.

58Rechargementdelachausséeetconstructiondefilsd'eau
"

B 7 ,., j, ^ .- . *-„ :,0«
àHerlies.

edu
onnnn M2000>10000»Travailencoursd'exécution.Acontinueren4876.

.
' - '•"•-2UU0°* " » ** » »' 20000. 40007IH59

to^XUllSM\S!\vumt
etttreVillers-

qrnnn.„,„„ „...,„
'
,w P^Mm>!8000Améliorationdetraverseindispensableetrenforcementurgentd'unechausséetout-à-faituséeentrelaBoutiUerie

..
eiw'ouienationaleJN44 96000»579333325066674066778706677893323(i)7(M__<' etHëriïès(voirleprojetci-joint.)

59
courtTYi\âtù^^'im8loe^f^eaA6VLtiia~BKnnn 7^: 7^

,,, . 8S00°* " " ".*8000»,8000»77000• 64l;ïH., de4875. .
60Elargissementdelachaussée.Constructiondetrottoirset ;0"-;!B;-- M . ..., 10^i

dezonesempierrées. . .
detrottoirset

^ ^^
.
^ ^ ^ ^^ ^20000:.iffl ^

' 8°°°" ' "" Acontinueren4876.

61
^embeiï

1'
6.
13
TT. ^ °T

^
^

*
5400»»\ »„ 5400j

'

5400'.' '
Z.;i|l«Y8000,

id. Id.

63RechargementdelachausséeentrelasortiedeProville ••'-. 7M =•-..i.i,<--.•-*,*«• ,o^
etl'entréedeNoyelles

"e
m00» »» 440342 5596SS40000» :.YY||7

' ' ''' ^stravauxseronttotalementexécutésen4875.

64"élargissementenpavageetaméliorationde-lachaussée L;IBr7i », ld IddanslatraversedeGouzeaucourt,sur460mètresde , -*B:longueur........... . . . 45000» »» 6000»̂00»40000» 5000-400(P_\::;
69RechargementdelachausséeempierréeentreDeûlémont Yi,,„-„ „..„ , ..:,-.-,....,..>..•.,,- . .orte

etComines,....
UBUIBUJOIH, .,, ,..;,.. ,

^tB.jOOO.8000-• Travailencoursd'exécution.Atermineren4876.
,. '. -, 10UOU» »» »», »» »»48000.»iOOO^Bi.:v.:

70
'"^T^^S^^Sé^^ t̂tentreVerehafne -̂• 7 IBHOOO»5000»Lourdstransportsdebetteraves,soussolhumideetsanssolidité;chausséeengravierimpuràrechargerenporphyre

.Sémitedelaroute.....'. 3700o.. Y „4200oY42000»24000»13000»PmMi:7 •(voirieprojetci^oint:)

76ElargissementdelachausséepavéeentreSaint-Vaastet YJIHYÎ,:„„„„
'

J
'

.. .
' . 1C._.

l'extrémitédelarampesituéeàlasortiedeQuiévysur ;K, 1200. 6000»Travailencoursd'exécution.Acontinueren1876.
1,610mètresdelongueur......'.. 40000» »» ,.. 40000»40000»30000- 4800»-Y

77Rechargementdelachausséeempierrée..-.. ^000» », 4000»4000»8000»,4000• mMm:!6000.»
'

- W Àcontinueren1876.
78Constructionduprolongemententrelaroutenationale YdB:& '

,„„. 4 ... ,onoN»29etlaroutenationaleN°45. . . . ...™te6264450. ,"7800-»̂ 6644605444450;8200V'« Y°7
"

|
4°°°"' -«• " Aterm.neren4876.

ToTArx
' :Y' --y--,,-.'. ....,..-,.—— ,7.'.i-::,:,,jàj^r!|v:8200-»- Id.: IdWporit2354fr.06sontinscritsaubudgetrectificatifde4875.—Resteà

'''•''"- 17806745016318333286S637343Ï75715-881504,27809170àl75îi;|H^£i-L_____inscrireaubudgetde4876uncréditde3444fr.94c.

Sil'pn.déduft^i;é^ts;aI|Qué^ser;e^fonds
dudépartement(budgetrectificatifde4875àvaloirsurceuxdemandéspour4876,1)1,éîM]±£]®™™

Hresteàallouersurlesfondsdudépartement,I.... <S7234;9ÏH

TOTALGÉNÉRALdescréditsdemandéssur1876pourtravauxdegrossesréparations.. .,Y----r;YB ;

:"_$'Y'22975223Totalinférieurde204400fr.(ennombrerondaumontanttotaldescréditsdel'exercice4875.
. . r •Adéduirelescréditsinscrits.aubudgetrectificatifde4876àvaloirs^

''.'Y^IHY_'::•4849762
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Pour compléterles propositionsbudgétaires relatives au service des chemins de grandecom-

munication, en 1876, il reste à faire connaître les dépenses concernant les frais généraux. Us

sont commeil suit :

Traitement du personnel et frais généraux, traitement des Ingénieurs, frais de déplacements
de découchersdesConducteurset Agents secondaires, gratifications, etc. :

Gommepour les annéesprécédentes 27,600 00
j QQ«QO nn

Dépensesdiversesdu jservicegénéral et impressions. . . 2,000 00 \

IV. — Résumé des propositions budgétaires.

Les propositions budgétaires qui précèdent se trouvent réunies dans le tableau ci-après, pour
ce qui concernel'exercice 1876. . _

'
_ .

ENTRETIEN, -Y

[ ç^OS , Nos '' '

Y^ 7 DÉSIGNATIONDESCHEMINS. - SOMMES!
^

DÉSIGNATIONDESCHEMINS. SOMMES

muisr •'..,': mins.
"

...'... ;. .
'""*,"' DéDunkerqueà Saint-Omér. 40800» 44 D'HaubourdinàCarvin. . ., 9S00»

2 DeDunkerqueàTBourbourg,par Coppenaxfort.. . 7500»: 42 DeSolre-le-Châteauà Jeumont. 16000>

3 D'HondschooteàWatten..'77... 16400» 43 DeLandreciesà Solesmes. 12000-

-,4 DeBerguesàFumes. 6500» 44 DeGhyveldeàHondschooté - 4-400»

5 DeBerguesaupontdeSaint-Folquin 7500» 45 DeDenainà Saiirt-'Waast. 46000»

6 DeLilleà LannoyP . '.
'

. . • ... 7000» 46 DeMillemà Lederzeele 9700»

7 DeLommeà Tournes. . . .. . 7500» 47 D'AuberehicourtaBugniçourt 'MO-

8 DeDouaià Seclin .... 20000» 48 DeLommeà Loos. . . 7 . 6S0°

: 9 DeMouveauxa la frontière 13500» 49 DeDenainà Mastaing.... . 88M"

40 DeDouaiàBapaume. 4500» 50 DeFresnesà Jenlain. . ":.,.' 2200l)'

;n DeCasselà Gravelines. ... ... 20500» 51 DeSeclinà Pont-à-Marcq.. ml
42 DeQuesnoyàLinselles. 5000». 52 DuCateauà l'ArbredeGuise. 800°T

, 13 DeValenciennes.à Somain. 7. 14500» 53 DeCourchelettes,.
2000'

'44- 'D'Armentièrès'àYprés. .'. .' .:. '.i.;...-...;-. 7,7500» 54 D'ÉtroeungtauNouvipn.... - ' *'• '

'1.5 D'Esnesà Busigny. ...... , 45000» 55 DeBailleulà l'Abeele.Y ...7 ™[
16 ï)eSolesmesàCaudry , . . . ..... 8200.=. 56 DeBéthuneà Estaires, .

"

47 D'Hondschooteà Zeggers-Cappel 20500» 57 De'Caestreà Vieux-BerquinY-
'

j
48 DeBailleulàYpres.. .............. 4000» 58 D'ArmentieresàLaBâssée..' ' *

49 .DeSainghinà;Pont-à-Marcq. 5000» 59 DeCaudryàAnbencheul-au-Bois
= 20 DeSolre-le-Châteauà Trélonet Rond-Buisson... 35500» 60 DeMarquetteà Neuville-Saint-Rémy '_

21 DeSaint-AmandàHélesmes 9200» 64 DeCasselà Lederzeele..• • •
.^j»,

;22. D'Englosà Haubourdin.......... 2200» 62 DÏEstairesà Don. ..<. . Y •
.„^l

23 DeBailleulà Merville '.''. ... 7 20500»> 63 ,DeCambraià Metz-en7Gouture ,
^,

24 D'Avesnesà Gussignies .47000» 64 D'Àrrasà Saint-Quentin -------
^7

25 D'Arleuxà Orchies 44600» 65 D'ÉtroeungtàAnor. • ••
2700,'

26 DeBethuneà Merville 4750» 67 DeSteenwoordeàTHaze-winde •;• 6SQQ_..
27 DeMaubeugeàSolre-le-Château. . . 9000» 68 DéLomnieàQuesnoy-sur-Deûle 43700J
28 DeMaubeugeà Binche 4800»• 69 D'Armentièresà Halluin .^,
29 DeBerlaimontà lagared'Aulnoye ». 70 DeVendegiesà làPyramidedeDenain 0i
30 DeCarvinà Orchies .-.... 6000» 74 DeMaubeugeà Erquelines. mw,
32 D'Étroeungtà Landrecies . 7. 8000» 72 DePrischesauNouvion 2800;
33 D'Hazebrouckà Bailleul . . .,..,..., 78000»' T'a DeTrélonà LaCapelle.

'
2400,

34 D'AuberehicourtàAbscon .-.Y . 7 6000» Y'4 DéSôlre-le-Châteauà-Sivfy
"•

9gw,
36 DeDouaià Saint-Amand . . . . 42000» 76 DeSaint-'Waâstà la Guisetle 2b00,
36 DeTourcoingà Quesnoy-sur-Deûle. ....... 42000» 77 D'Oisy.àMetz-en-Gouture. g0'003
37 DeLannoyà Néchin 500 » 78 ChemindeceinturedeValenciennes ^or,
38 DeBailleulà Estaires 45000» 79 ChemindeceinturedeBergues 2g000,
39 DeSeclinàLaBassée 9000» Réservepourbesoinsimprévus

••__£-*
40 DeNeufrBerquinàHaverskerque 7500» 745150':- - • . . TOTALpourlestravauxd'entretien..-• ^__-i
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NosMHS.'' - ripa
des DÉSIGNATIONDESCHEMINS. SOMMES."Lb DESIGNATIONDESCHEMINS. SOMMES.

utl6~
^ mins.
mins.

— : — '———————

GROSSES RÉPARATIONS.

"'i Rechargementpartieldelachausséeempierrée. . 3000» 58 Constructionentre la route nationalen°44 et la
•

Id Id. ..... . 3750» stationde Marquillies 400ÔO»

Y •„„„„(narfiPidp la chaini^pentre Rpreups S8 Rechargement,de la chausséeet constructionde
3

^Sffirîoehe ^ .^T" 5000, filsd'eauàUerlics 5000»

i Remaniementpartielde la chausséepavéesûr le 59 Constructiond'unechausséepavéeentre Villers-

Sire d'Hondschoote 7. . . .- 2500» Outréauxet la limiteduNord 893323

4 Établissementdegarespourledépôtdesmatériaux. 2500» ^
Améll^n^^traverses

de MaUnoonrtet de
^

s Rechargementde la'chausséeempierréeet mise
'

„. _ . .. , .
' "

'.
"

'. Y'.',
'

', 7
SIs "a chausséepavée. 6000» 60 Constructiondezonesempierréeslelongdes bor-enétatae iaUMUMBI,pavw, . . ,. .

duresdela chausséepavée,de trottoirs,et élar-
8 RestaurationduchemindeMonchauxa LeForesl.. 10000»

gissementdelachausséeàTilloyetWasnes-au-Bac5000»

9 Élargissementde.la chausséeempierréeentre la 64 Élargissementde lachausséeet constructionde
Croix^-Bl'ancheet lecanalde lioubaixau Blanc- trottoirs,traversedeGouzeaucourt 5000»
Seau• • • • •

69 Rechargementdela chausséeempierréeentreDeù-
10

' Reconstructiondu pont.du Déversoirentre Tor- lémontet Comines 5000»
tequesnesetl'Ecluse 10000»

7Q Élargissementdelachaussé éeentrelespoints
J1 Rechargementpartielde la chausséeempierrée. oOOO» kilométriques6,575et7,455etentre7,987et8,607 6000»

41 Établissementdegaresdedépôtdematériauxentre 76 Élargissementet améliorationdela chausséepavée
. l'ErketsbruggheetCassel... 2000- : entreSaint-Waastet l'extrémitéde la rampede

14 Élargissementde la chausséeet établissementde Quiévy. 6000»
- zonesen gravierentreFrelinghienet le Pont- 77 Rechargementde la chausséeempierréeentre la

Rouge. - •• oOOO» routenationaleN029etlalimitedudépartement. 4000»

n' Rechargementdela chausséeempierrée(4'cet 2e 78 Constructionduprolongemenlduchemindeceinture
section;. . 5000-

entrelesroutesnationalesNos29et 45. .... 8200»
'17 Idem (3°section); 5000»

17 Remaniementdelachausséepavéedanslatraverse
d'Hondschoote .4800»

17 Établissementdegarespourledépôldesmatériaux
ToTALP°urlestravauxde Srosseŝ rations. 22975323

entreHondscho.oteetWormhoudt. 2800»;
20 Substitutiond'unpavageà l'empierrementdansla ADÉDl™Élescréditsinscritsau budget

traverseueFourmies........ 7 . 77 8749» rectificatifde 1875a valoirsur ceux
„,„...- , , demandespour1876 4849762
21 Remaniemententrelesbornes3 et 5,250 42000»

25 Redressement.auxabordsdu pontdeVredetrccons-
tructionduponteausur la Traitoire. . 7 . . . 9000»

29 Reconstructiondu:cheminde Berlaîmontà la gare RESTE 24425464
d'Aulnoye 9000»

30 Elargissementde lachausséeet constructiond'un ~~~~~~~~
trottoirà la descentede Mons-en-Pévèlevers
l'âumont..

"
6000»

45 Remaniemententreles pointskilométriques3200
et5200. 8000»

46 Rechargementdu prolongementdu cheminentre FRAISGÉNÉRAUX.
Bourbourgetlepontl'Abbesse.. 3750»

*6 Rechargementpartielde lachausséeempierrée. , 3800» Traitementet frais de déplacementdes Agents,hono-
, «

Res;tauration;desruesYerteetGrand'Rue,àAniches8000»-i rairesdesIngénieurs,gratifications 27600»

I M Consolidationet assainissement,de la traversede Dépensesdiverses,impressions,etc 2000»
Denain...'.Y".7 . .Y . . 7 7500»

88 Substitutiond'unpavageàl'empierrementà l'extré-
mitédela traversede Bailleul 4500» TOTALpour lesfraisgénéraux. . .. 29600»

L
I ___

27a
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V. — Travaux neufs.

L'instruction à laquelle il a été procédépour l'établissement d'un trottoir le long de ce chemin

entre la banlieue d'Hazebrouck et la Borrebecquen'a pas abouti par suite des refus et ajourne-
ments dans les rôles des contingents des dépenses. ToutefoisleConseil d'arrondissementainsisté

pour que l'affaire ne soit pas abandonnéeet le Conseil général a appuyé ce voeu.

Sans abandonnerl'affaire, l'on ne peut qu'attendre que la situation financièredes cpmmunes7

intéressées devienne telle qu'elles puissent donner le concoursqui leur est demandé. :

Une instruction de projet de trottoir le long de ce chemin et de la station de Strazeelen'a pu
encoreaboutir faute d'adhésion,deplusieurs communes, et notamment de celle de Vieux-Berquin,

- dont le contingent spécial fixé à 2,931 fr. ne peut être fournipar cette commune déjà grevéesdé

centimes additionnels. Le Conseild'arrondissementd'Hazebrouck ne désespèrepas d'arriver à un

résultat favorable; il désire que ce projet soit maintenu à l'état d'instruction, et le Conseilgénéral
a appuyé ce voeu.

La solution est la mêmeque pour'l'affaire précédente.

Pour donner satisfaction au voeuémispar le Conseilgénéral, les Ingénieurs de, la Navigation
ont proposénon d'établir des rampes doucesaux abords du pont de Marpent, sur la Sambre, ce

qui rendrait l'accès des maisons voisines impraticable, mais de modifier leur.;profil en long dans

des conditionspropres à ce que l'écoulement deseaux ait lieu commeauparavant.

La dépensede ce travail doit s'élever à 1,000 fr. MM. les Ingénieurs proposent de la répartir
ainsi : 500 fr. à la charge de la compagnie de la Sambre; 400 fr. à la charge du départementet

100 fr. à supporter par les communesintéressées.

:Le Conseilgénéral a approuvé le projet, mais il a pensé qu'il y avait lieu de. faire les plus.

viyes recommandationsaux Ingénieurs pour que les travaux soient exécutés de façon à donner

•satisfactionà.tous les intérêts et notamment aux intérêts agricoles et aux habitations voisinesdû

pont.
Cette affaire ressortit principalement au servicede la navigation, mais l'Ingénieur en Chef

soussigné fera tout ce qui dépendrade lui pour qu'il soit satisfait aux recommandationsdu Con-

seil général.

VI. — Classements. Questions diverses.

La ville de Bourbourg a demandé, le 20 mai 1,874,;là révision des bases de répartition des

contingents communauxem-vue•-d'obtenirune.réduction du [chiffre:;proportionneldeson concours

à l'entretien du cheminN° il. Les Ingénieurs ont été. d'avis que cette réclamation est fondée,

mais ils font remarquer que la révision sollicitée.entraîne nécessairement celle du chemin N°1-,

CheminN°33.

Trottoirs.

CheminN°57.

Trottoirs.

CheminN°71.

Adoucissement- des
rampesd'accès

dupont
deMarpent.

CheminN°11

Révision
des

contingents.
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et que, dans cette opération, le contingent de la ville de Bourbourg pourrait être réduit pour

le cheminN°ïl, mais augmenté pour le cheminN°l et l'Ingénieur en Chef a exprimé des doutes

sur l'opportunité d'un remaniementdes contingents relatifs à ces deux chemins.

Dans sa séance du 26 octobre 1874, le Conseil général a décidé qu'avant de soumettre cette

questionaux formalités de l'instruction, il convenaitde donner connaissance à la ville de Bour-

bourgde l'avis des Ingénieurs.

L'Ingénieur en Chef ignore la suite qu'a reçue cette affaire.
'

Monsieurle Préfet a soumis à la délibération du Conseilgénéral, en octobre 1874, les pièces
relativesà une demandede dégrèvement forméepar la communed'Hérin, en concluant à l'adop-
tion de l'avis de l'Ingénieur en Chef, qui, d'accord avecla Commission de surveillance, proposait
de dégrever la communed'Hérin de 2 p. °/0et d'augmenter de 1 p. °/0les communesde "Wallers

et de Somain.

Le Conseilgénéral a ajourné sa décision jusqu'à ce que l'affaire ait été soumise au Conseil

d'arrondissementdeDouaiet aux communesqui n'avaient pas été consultées.

Monsieurle Préfet avait mis sous les yeux du Conseil général, en octobre 1874, avec la déli-

bérationprise par la Commission de surveillancedu chemin vicinal de grande communication

N°32, le dossier relatif à la demande de la communed'Etroeungt, en révision du travail de la

répartition entre les communesintéressées, des dépenses d'entretien dudit chemin. Le Conseil

général a décidé qu'il y avait lieu de renvoyer cette affaire aux Ingénieurs pour être procédé à

l'instruction légale. Cette instruction est en cours d'exécution.

La CommunedeTRubroucka demandéle 6 novembre1874 une réduction dans la somme des

contingentsqui lui sont attribués, pour l'entretien des cheminsNos11 et 61.

Par un rapport des 20-22 janvier 1875, les Ingénieurs ont fait observer que cette demande

étaitmotivéepar l'augmentation des contingents provenant des travaux neufs faits, sur ces

chemins,en1874 et 1875, mais que ces travaux devant être terminéscette année, les contingents
, rentreront, dès 1876, dans les chiffresnormaux, et commed'ailleurs, aucune circonstance nou-

vellen'est survenue pour justifier une révision dela répartition des contingents de ces deux

lignes, les Ingénieurs ont émis l'avis que la réclamationdont il s'agit ne paraissait pas suscep-
tibled'être accueillie.

La communede Steenwerck sollicite, par délibération du 11 octobre 1874, le classement du

cheminvicinalN° 2, dit de la Croix du Bac, commeligne de grande communication.

Par rapport des 26 février, 8 mars 1875, les Ingénieurs ont proposé de soumettre l'affaire à
laCommissionde surveillancedu chemin de grande communication N° 38 dont le chemin en

questionformele prolongement et d'appeler les communesde Bailleul et de Steenwerck à voter

respectivementles contingents qui leur incomberaientpour les travaux de grosses réparations et

d'entretien.de ce chemin si le classement demandé était prononcé.

Monsieurle Préfet soumettra, sans doute, l'affaire, après un avis définitif des Ingénieurs, à la

Commissionspéciale du Conseilgénéral chargée d'étudier laquestion de la révision du classement
desvoiesdépartementales.

7cBeiinnN043.

-Révision
déscontingents
communaux.

YfeminN0327

vRévision
des

7contingents.

t Chemins
7;f841et61.;

-"'.'Révision
'7-77.'dès
7;cïàss"eménts.

Î -Classement
7:;duchemin
Yv-dé,la
Croix-du-Bac

7:(pâmeligné
Ydégrande;

;w.mmuniCation7
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VU.' — Objets divers.

Le servicede la comptabilité continueà s'opérer scrupuleusementdans tous ses détails, d'après
les règles prescritespar le titre IV du nouveau règlement annexée à la circulaire de M. le Minis-

tre de l'intérieur, en date du 6 décembre1870. Il se fait de la manière la plus régulière et ne

soulève,jamais de difficultésde la part des administrations appeléesà y concouriret à le contrôler.

On a achevé, en 1869, de supprimer dans tout le service le mode de paiement par voie de

régie. Tout fait de dépenseest aujourd'hui l'objet d'un mandat individuel remis à l'ayant-droit-.

qui va en toucher'le montant aux caissespubliques. .

On continue d'apporter, dans l'opération si délicate du règlement des subventions industrielles

la prudence et l'esprit
'
d'équité nécessairespour prévenir les conflits, sans cependant sacrifier le

revenu de cet impôt, qui constitue une ressourceprécieusepour faire face aux besoins du service

Les subventionsindustrielles de 1874 ont été presque toutes réglées à l'amiable.

Le nivellement général du département sera définitivementterminé cette année. L'impression
du texte est très-avancée et la fonte des -plaques altitudinales est en cours d'exécution. Cette

opérationembrasseun développementtotal de 859 kilôm. 9,31 mètres des chemins deL'grande

communication,et donne lieu, sur ces voies, à la pose d'environ 600 repères métalliques.

Le recensementquinquennal de la circulation a été effectuéen 1869 sur les routes nationales

et départementales.Monsieurle Préfet a décidé, sur la proposition de l'Ingénieur en Chef, que
cette opérationserait étendue aux cheminsde-grande communication.

On.a eu ainsi, pour la première fois, des renseignements fort utiles dans une multitude de cir-

constancesdu service. Y . . . "
;

Ces renseignements ont été produits dans un tableau spécial annexé au rapport de 1870. Ils

se résument, commeil suit,pour l'ensembledes cheminsde grandecommunicationdu département

savoir:. ...-;•,-

. là charge .... 207 colliers-}
Nombremoyen de collierspar TOUT\ . . -

. J
.

J
j à vide 106 d°

• ";

Total. . .'-.. . . 313

7Y:- =.;.;;-. . • '
. (' tonnage brut . . 334 tonnes --"".-'

Nombre moyen de tonnes par jour < ., „„„
'.7-, --;;-:—..;:

J
..--

l J : ( tonnage utile- '.- 209 9d° ,. ',-:
'

II.est à.remarquer-que les chiffres,qui expriment la fréquentation moyenne sur les cheminsde

grande communication,sur les routes^départementaleset sur les routes nationales du-Nord, s'ont

entre eux très-sensiblement, commeles trois nombres 5, 9 et 10. Y- .„ ..Y r-.--..

Comptabilité.

Subventions
industrielles.

Nivellement
général.

Relevé
dela

circulation.
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L'Ingénieur en Chefva soumettre à Monsieurle Préfet les dispositions tendant à recommencer

cetteopérationen 1876 sur les chemins de grande communicationen mêmetemps que sur les

routesnationales. _._

Ln.réglementationdes plans d'alignement des traverses est en bonne voie.

Il existesur les cheminsde grande communication du département 228 traverses de villes et

devillages,dont les plans se,trouvaient, au 31 décembre,1874, dans la situation suivante :

PROJETSÉTUDIÉS
Traverses et entré lesmains PROJKTS?PROJETS'

DÉSIGNATION . ^-^-
homo- (j'g à à TOTAUX.

- ''•-.. DESSERVICES. 7 i l'adminis- Y^ .,; =
loguées. tratinn xnge" 1étude. étudier.

Y
'

supérieure
meurs'

.Dunkerque.-.,., .-• .'.... ,- ....... : . 16 1 1 6 15 39

Lille. ..... -.- - - 10 « » Y 26 . 31 67

Douai... ............ Fi 1 > 3 » 31

Valenciennes 26 1 3 ... " 4
'

31 -

Cambrai-,.. - 7 27 » ». » » 27

Avesnes.YY .......-....' 31, •' » » 2 33

,. • •- TOTAUX.... 137 .3 i 35 49 228

77Letravail si important d'achèvementdes plans de traverses depuis l'établissement de la nou-

vellejurisprudence consacrée par le conseil d'État en matière d'alignement, se poursuit avec

activitéConformément.auxprescriptions de la circulaire de M. le Ministre de l'Intérieur, en date

du 12 mai 1869.

•
Lapolicede la voirie s'exerce avec facilité et régularité. Les contraventions sont, du reste,

peunombreuses; l'intervention, toujours conciliantedes agents, a pour résultat desatisfaire aux

besoinset aux exigences légitimes du/public, sans porter atteinte au respect qui est dû aux

règlements.

Lesagents des Ponts-et-Chaussées obtiennent généralement de MM. les maires un concours

actifet énergiquepour entretenir les traverses dans un état convenable de propreté. Il serait

désirablequ'ils .pussent trouver partout cette utile intervention, afin d'éviter de voir neutraliser
Unepartiedes excellents résultats qu'ont procurés les travaux d'assainissement exécutés depuis
plusieursannées!

L'Ingénieur en Chef a répondu soit dans le courant de ce rapport, soit par des rapports spé-

ciaux;qui sont entre les mains de M. le Préfet, à tous les voeuxqui ont été exprimés au sujet
descheminsde grande communication.

:'' Plan
d'alignement

des
traverses.

Voirie..

7 Voeux.
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VIII. m—Annexe.

Au présent rapport sont annexés, savoir :

1° Six rapports dans lesquels MM, les Ingénieurs exposent avec des détai}| cppiplets,la situa-

tion générale de leur serviceet celle de chaque chemin en particulier.

Enfin 8 projets;qui s'énumèrent commeil suit :

2° Remaniementpartiel de la chausséepavéedu cheminN° 3 sur le territpjpe d'Hondschoote;

3° Elargissement de la chausséeempierréedu chemin N° 9 entre la Crojx blanche et le canal

de Roubaix au Blanc-Seau ;

4° Reconstructiondu pont du Déversoirentre Totequesne et L'écluse |jrf Je cheminN°10.

5° Redressementdu cheminN° 25 aux abordedu pont de Vred et reçoputructiondu pontceau
sur la Traitoire ;

6° Elargissement de la chausséedu cheminN° 30, et construction d'^n trottoir à la descente

de Mons-en-Pévèle, vers Faumont ;

7° Substitution d'un pavage à l'empierrement à l'extrémité de la.Inverse de Bailleul che-

min N° 55 ;

8° Rechargementde la chausséeet constructionde fils d'eau à Jïerjjes, sur le cheminN° 58;

9° Rechargementde la chausséeempierréedu cheminN° 69, entre peûlémont et Comines.

Lille, le 23 juin 1875.

L'Ingénieur en chefdu départementduNord,

Em. RAILLARD.
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DÉPARTEMENT DU NORD.

SERVICE VICINAL.

CHEMINS VICINAUX ORDINAIRES ET D'INTÉRÊT COMMUN.

Exercice 1874-

Rapport à M. le Conseiller d'État, Préfet du Nord.

lre PARTIE'.

Chemins d'intérêt conmiim.

Lesressourcesde toute, nature qui ont été affectéesau servicedes chemins d'intérêt commun

en 1874se sont élevéesà la somme de . . . . 920,012 fr. 98

Dont: En argent .Y 802,430 fr. 36
'' '

. En nature. , 117,582 62

'.".'". TOTAL 920,012 fr.98

Cesressourcesse décomposentainsi qu'il suit :

1° Ressources communales.

RESSOURCESOEDINAIRES.

Revenuset produits divers ordinaires I.OI.Ï.J 198,728fr. 25

!

Acquittées en nature 90,535 fr. 03 \

Acquittéesen argent, soit pour non décla- > 109,281 34

ration, soit pour non exécution . . . . 18,746 31 )

Centimesspéciauxordinairesvotés en exécutiondes articles2 et 13 de la loi

du21,mail836 69,810 49

TOTALdes ressources ordinaires communales,à reporter. . 377,820 fr. 08

28a

Ressources-
Menature:

80,01298).
. •::
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Report. ..... 377,820fr.08

RESSOURCESCOMMUNALESEXTRAORDINAIRES.

Impositions extraordinaires 4,590 fr. » 1

Emprunts 17,875 20 |.
22'463 20

TOTALdes-ressourcescommunales. 400,285 fr. 28

2° Ressources provenant des particuliers.

„ , . . , . ,, l Acquittées en nature . . . 19,237 fr. 63
Subventionsindustrielles . <

( Exigibles en argent. . . . 32,589 58

. ,., ( En nature -.
'

7,809 96
Offresparticulières. . . . i1

\ En argent 30,493 .08

TOTALdes ressources provenant des particuliers . 90,130 fr. 25 90,130 25

3° SKbvcmiions départementales et de l'État.

Sur centimes spéciaux et facultatifs 271,403 fr. 70

Sur les centimesextraordinaireset les produits éventuels

extraordinaires ....'."'.Y".'.' 167,257 ».

Fonds-del'État (Loidu 11 juillet 1868) 5,791 »

Id. pour reconstructiond'un pont détruit à

l'occasiondela guerre . .- . 3,800 »

TOTALdes subventions . . . . Y. 448,251 fr. 70 - 448,251. 70

TOTALdes ressources de l'exercice 1874. . 938,667 fr. 23

A déduire les dégrèvements'; cotes irrécouvrables"et non-valeurs accordés

sur l'exercice1874 , . / 7 7 .'..* .Y . . 7 7 ......... . . . 18,654 25

"RESTEpour ressources définitives de l'exercice 1874 . . ... 920,012 fr. 98

E^^édants, à la clôture de l'exercice 1873, des ressources! faites. . . 278,218 fr. 24

déf,ui.t':vessur les dépenses. . . . . . . / payées . . 355,044 90

là faire . . 1,198,231 22
J.-iessourcesdéfinitivespour dépenses \ , „„„ „„_, nn

„/.,.„,..' - ( à payer. . fl,275,057 88

Les dépensesYaitësen 1874pour le service des chemins d'int.érêt commun se. sont élevées

à . 976,947 fr. 59

ï)oat i en argent ....... . . • . ........ 859,364 fr. 97

enr.ature ......... 117,582 62

Dépensesfaites.
. ,'976,947S9).
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Elles se répartissent comme suit, par nature de travaux :

Y En nature. ." . Y 97,650 fr. 46

Entretien j „ ( Cantonniers . . . 96,887 25

(
L'° "I Autres dépenses. . 324.572 42

519,110 fr. 13 519,110 fr. 13

( En nature. . Y . 4,813 fr. 92
Grossesréparations . < ^ n~n~.-1

(En argent 85,064 23

89,878 fr. 15 89,878 15

[ En nature 15,118 fr. 24
Construction. . . . { „ .',„„

i En argent 190,164 94

205,283 fr. 18 205,283 18

Acquisitionsde terrain ....... 46,199 10

Dommageset dépenses diverses 13,481 81

Frais généraux, frais d'impression, personnel et dépenses diverses. . . . 102,995 22

TOTALdes dépenses faites 976,947 fr. 59

Rappeldes ressources disponibles pour dépenses à faire. ........ 1,198,231 22

Excédant, à la clôturedel'exercice 1874, des ressources sur les dépensesfaites 221,283 fr. 63

Montant des dépenses payées , dans le cours de l'exercice, prestations et souscriptions com-

prises 982,535 fr.'71

'-.Rappeldes ressources définitives pour dépenses à payer. 7 1,275,057 88

Excédant, à la clôture de l'exercice 1874, des ressourees sur les dépenses

payées 292,522 fr. 17

TRAVAUX EXÉCUTÉS.

Le n'ombredes chemins vicinaux d'intérêt commun, qui était de 125 au 31 décembre 1873,
a étéporté à 129 par le Conseil général, dans sa session d'octobre 1874. Les quatre nouveaux

cheminsclassés sont : ,

Le N° 126, de Marchiennes à Landas ;

N° 127, de Gravelines à Bergues;

N° 128, de Steenvoorde â Wormhoudt ;

N° 129, de Péronne à la gare de Fretin.
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Les travaux de toute nature exécutés en 1874 ont été appliqués aux' 125 chemins,classés

antérieurement au 31 décembre 1873. Ces travaux sont détaillés, par ligne vicinale, dans le;.'

tableau N° 35; ils peuvent se résumer ainsi qu'il suit : ', Y •

La longueur amenée à l'état d'entretien en 1874 est de 8 kil. 949 m., savoir :

3 kil. 339 m. provenant des parties à l'état dé viabilité;

5 135 provenant des parties en Construction;

475 provenant des parties en lacune ;

La longueur amenée à l'état de viabilité en 1874 est de 2 kil. 265 m. provenant des parties
en lacune. ,

Enfin, lés constructions en cours d'exécution concernent une longueur de 6 kil. 198 m.

La détermination des prix de revient par mètre courant de constructionneuvene peut se faire

d'une .manièreexacte qu'en se basant sur les travaux exécutés pendant une périodede plusieurs
années. . .

!Le ta'bleaù' N° 36 joint, à ce. rapport, fait ressortir, par ligne d'intérêt commun, les prix

moyens pour travaux neufs exécutés et terminés depuis le 31 décembre 1867. Ces travaux

se-résument ainsi qu'il suit :

lia été construit, depuis le 31 décembre1867 jusqu'au 31 décembre 1874, savoir :

.~." 74 kil. 965 m.déchaussées pavées ;

'<- 36 082 déchausséesempierrées.

La dépenseoccasionnéepar ces travaux est de 2,061,570 fr., dont:

Pour travaux proprement dits . >. -. . . . 1,985,105 fr.

'"~~'"-'-.-•-- Et pour.indemnités de terrain 76,465

De ces élémentson déduit :

Pour le prix moyen d'un mètre courant de chaussée pavée . . .7 22 fr. 04:

Et pour le prix d'un mètre courant de chaussée empierrée Y. . 9 23

; La dépensepour acquisition dé terrain s'est élevée à 0 fr. 69 par mètre courant.

Au 31 décembre1873, les mêmesprix moyens étaient :

"
21 fr. 79 pour chaussées pavées; -:

9 41 pour chaussées empierrées.

.0 64 pour indemnités de terrain.

Les travaux dont il s'agit se répartissent, entre les sept "arrondissements, conformémentau

tableau ci-après :
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ripnpnqpc Dépenses Prix Prix
Longueurs repenses de )>evient

ARRONDISSEMENTS faites . ,puurt<
ae revient

pour TOTVL
construites.

pourtravaux,
'n

dfnmtés- ,
P™ indemnités

de terrain, travaux, de terrain

TRAVAUX DE PAVAGE-

Avesnes 9k 328m 470.0491.» 2.205'.» 48' 23c or 23» 48' 46e

Cambrai........ r . . 38 703 860.778 ». 42.300 » 22 24 4 09 23 33

Douai. . 4 960 92.893 » 3.440 » 49 44 '
0 64 49 78

Dunkerque » » » » .. ...

Hazebrouck » » ' » »

Lille.. . Y 43 804 340543 » 879 » 24 50 0 04 24 84

Yalenciennes; 8 473 488.028 » 5.783 » 23 04 a 74 23 72

74k968m i.6549881» 54.009' » 22' 04c _f 72e 22' 76°

TRAVAUX D'EMPIERREMENT.

Avesnes.. . ; 48k458m 452.859'» 5.838' » 8' 44c 0' 30e 8' 74c

Cambrai.......... 8 099 86.740 » 4.802 » 44 42 0 94 42 06

Douai. » » » ' » »

Dunkerque.' » » » » »

Hazebrouck. 44 680 444.403 » 44.964 » 9 79 4 02 40 84

Lille 4 448 9.445 »_ 458 » 7 98 0 43 8 44

Yalenciennes » » « » » »

36k082m 333.447'» 22.456f» 9f 23c 0' 62c 9' 88c

ToTAnx-pourlesdeuxparties. 444k047™4.988.405'» 76.463' » 47r 88e 0' 69e 48r 57c

\Les trataux de grosses-réparations de l'exercice 1874 se sont répartis sur une longueui de

.3 kilomètres798 mètres, savoir :

Chausséespavées . . 3 kil. 798m.

Chaussées empierrées. »

Ils ont donné lieu à une dépense totale de 89,879 fr.

Les travaux d'entretien ont été exécutés sur une longueur de 726 kil. 219 m., dont :

327kil. 241m. de chaussées pavées;
398 978 de chaussées empierrées.

Cettelongueur de 726 kil. 219 m. ne comprendpas les 28 kil. 509 m. provenantdesparties
a l'é.tatd'entretien et de viabilité sur les quatre nouveaux ehemins classéspar leConseilgénéral
danssa session d'octobre 1874.

Il a été construit en 1874 quatre aqueducs ayant moins de cinq mètres d'ouv*rture et un pont

ayant plus de quinzemètres d'ouverture.
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La comparaisonentre la situation des travaux au 1erjanvier 1874 et au l?r janvier 1875 est

consignée, pour chaque"chemin, dans le.tableau N° 35 annexé à ce rapport.
' '

„

Cette double situation est résuméedans le tableau ci-après : . '

DATE LONGUEUR
' ' -T0TAL

â
dela

~"~ """"""^ -^ construire OBSERVATIONS.
à l'état a'état tot.ale en ou àSITUATION- de a . construc- , 7 . .dentretienviabilité, entretenir tion. lacune- entretenir

y

k. m. k. m. k. m. k. -m. k- m. k. m,
4erjanvier4875.. .744.923 42 805 754.728 43 837 42 543 784.078

1"janvier 4S74.. 693822 24.522 748.344 42 774 48484 749569 .

k. m- k. m. k. -m. k. m k. m. k. m.

mrfé ( en plus.. 48.401 48 283 36.384 4C63 » 31509 '
Y/

reiic-eI enmoins. » » .» » 5.938

La longueur des cheminsd'intérêt communs'est accrue, en 1874, de 31 kil. 509 m., par suite

des classementsprononcés par le Conseil général dans' sa séance du 28 octobre 1874. Cesclasse-
ments sont :.

7

CheminN° 126,.de Marchiennesà Landas Longueur. 5 kil. 010 m.

— .'. 127, de Gravelines à Bergues .......... — . 7 700

— '
128, de Steenvoordeà Wormhoudt ....... — .'.' H 501

. —' 129, de Péronne à la gare de Fretin . ...... — . *7 298

;. TOTAL... . . 7% kil. 509m.

Les dépensesfaites et les travaux exécutés se répartissent par arrondissement, conformément

au tableau ci-après :

LONGUEURDESTRAVAUXEXÉCUTÉSEN4874 DÉPENSESFAITESEN4374POUR I

DÉSIGNATION
"

. Gl-osse. -
'

Gvossp .Y . ^S" DÉPENSE
H Construction, réparation. Entretien. Construction, réparation Entretien. de

arrondissements .
Empie,Jp ge_Empic;.,'. Empier- a ge Empi^ _ *_„„.. g Empier-»T

. - - ...-. la7ase-
rement.j

dvdBrement.l^vd^. remen|;,
B renient.1<m,ge'--rement.lavage remen[dépenses

m.1 .. m. m. m. fr. fr. fr. " fr. . fr.' fr- J
Avesnes.. -.'..;.'».•"•'"'•» » » 40 449 136922 .-<' »- „- „. 3892 444.0913 065120048

Cambrai. . . 264: .» '" » 04 0'83,63.803 19230 - » ». » 39 283 70 48641-064-139133

Douai..,.. ; :". ..'':.,:.». 7. 33 ». 61402 8 300 » » 988 » 33.443 3 484 4 296 43244
I

Dunkerque. . » » » 7 383 57.464 » Y „ „ 3.000 39.358 4 392 43.Wj
Hazebrouck... » . » » 3 073 97.220 .» 400 » .» .5 365 65.797 2 476 73638

Lille 8.247 » 700 » 407438 38.569435-735•'-- 9.974,».. ,60.714 -35 38432079274^
Yalenciennes.' .2 380 » 3 043 » 73 439 »... 80.248 » 78.947 »'.. 43.780 » 5 608480.493^

m. m. - nT ~m7 fr. fr.
~

fi7
~~

~fr7 fr- -fr- „n 0ii
TOTAUX. 7 861 » 3 79S » 327.244398.978205-4834Û0897879 » 493.644 328.467896S0sM-^

Situation
générale

des travaux.
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La situation des chemins -vicinaux d'intérêt commun, à la date du 1erjanvier.1875, est

consignéedansle tableau ci-après : - - .

DÉSIGNATION LONGUEUR

^
A1'état

Adetat '*T conspue
En "«aire

'

AnB0ND d-entretienviabilité, entretenir tion. lacune. . et- a entretenir^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^

k. m." .k. m. k. m. ' k. ta. k. m. k. m.
Avesnes - ...... 447.041 » 447.044- » » 447044

Cambrai ........ 442826 48.062 427.888 » 918 428806

Douai. ... 68.942 2500 74.442 » 2.286 73 698

:Dunkerque, 64 549 42 730 77 279 5.939 » . 83.218

, Hazebrouck 403.237 4427 407364 » 446 407.840

Lille.. Y. - - 446.623 3 682 480305 8 363 9.463 464834
•

Yalenciennes.... ... ... . 68.738 4 704 -73.439 2.535 » 75.974

k. m. k. m. k. m. k. m. k. m. k. m.
744923 42 805 734.728 43 837 42.343 784.078

'
CHEMINS D'INTÉRÊT COMMUN.

©Ssservatlons particulières.

Chemin N° 8 de Maubeuge à Villers-sire-Nicolc.

'.Le cheminN° 8 livre passage à de nombreux transports qui viennent de la Belgique; la por-

7tioncompriseentre le village de Villers-sire-Nicole et la frontière belge ne faitpas partie du che-

;minTN08 bienqu'elle reçoiveune circulation tout aussi active que sur ce dernier chemin.

Commenous l'avons fait remarquer dans notre rapport général de 1874 il est à désirer que le

Conseilgénéral complèteprochainement le classement du cheminN° 8 jusqu'à la frontière belge
.sur une longueur de 2 kilomètres 1/2 environ en empruntant le chemin vicinal ordinaire K0"3

. construitdepuis quelques années au moyen des ressources du réseau subventionné.

Chemin N" 38, de Berlaimont à Prêseau.

La longueur de ce chemin dépasse 20 kilomètres. Son état de viabilité laisse à désirer sur

qufjçntespoints notamment dans la forêt de Mormal. Un projet de travaux de rechargemant a été
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dresséet soumisau Conseil général ; la dépense évaluée à 24,200 francs a été prise en charge

jusqu'à concurrencede 12,000 francs, par le Conseilgénéral. La plupart des communesont voté.-

les contingentsassignés; il reste à obtenirle vote dedeux communeset del'Administrationfores-,

tière substituée à la communede Locquignol, pour ce qui concerne les dépensesrelativesà la

vicinalité.

Chemin N° 39 de Roucourt à la route:Nationale N" 45.,

Le cheminN° 39'est traversé, près la ferme deFustoy, par le. ruisseau d'Ecaillon. Aucun

ouvraged'art n'existe à ce point-; voitures et cavaliers sont obligés de passer à gué. Cepassage
devienttrès-dangereux en temps de pluies, souvent mêmeimpraticable.

Un projet de ponceaua été dressépour remédierà cet état de chose ; la dépensene s'élèvequ'à

3,000 francs. Les communesde Roucourt et de Louyignies-Quesnoyont voté chacuneune somme

de 500 francs. Il y a lieu de demanderau Conseilgénéral l'allocationd'un crédit de 2,000francs.

Cette sommepourrait être prélevéesur le crédit de 10,000 francs réservépour les,cas imprévus;
de cette façon,il n'y aurait aucune modificationà apporter aux propositionsbudgétaires de 1875,
et les travaux pourraient être entrepris et soldés sur les ressourcesde cet exercice.

Chemin N° 87, de Gommegniesà Roisin.

Les travaux de grosses réparations projetés sur cette ligne ont pour but de substituer une

chausséepavée à la chaussée empierrée,entre la Route départementaleN° 23 à Gommegnieset

la Routé nationale (N°49).
La dépenseest évaluéeà 106,600 fr.; les ressourcesétantassurées, les travaux ont été adjugés

et sont en ce momenten cours d'exécution. '

Il n'y a rien de particulier à
'
signaler' sur les autres chemins d'intérêt commun; ils sont en

général tenus en bon état de viabilité et n'ont donné lieu à aucune réclamation.

Arrondissement de Cambrai.

CheminsNos 28, 52, 56.

Les travaux de grosses réparations des cheminsN°28, de Ribécourt à la Chapelle d'Annèux,

N° 52 de Villers-Guislain à G-onnelieuet Epéhy, N° 56 d'Esnes à Marcoing, ajournés pour
diversescausesont été repris avec activité dans le courant de 1875. Les entreprises auxquelles
cestravaux ont donnélieu pourront être liquidées, sinonen 1875, du moins en 1876.

Lès .travauxde reconstructiondu pont sur l'Escaut à Marcoingont été exécutésd'une manière

satisfaisanteen 1874. Il sera procédéincessammentà leur réceptiondéfinitive.Le nouveaupont
est composéd'un tablier métalliqued'une seule travée-de 15m-40 d'ouverture réposant sur deux"

culéesen maçonneriede briqués.

.CheminW 85, de SolesmesàHaspres.

-..Les.trayaux dejgrpssè.s,réparations-à-entreprendresur le.chemin d'intérêt commun N° 85 ont

;été.adjugésle-6;rnarsJ.S7Ô;avecunrabais de. 6,°/0sur une dépensetotale de 200,000 francs. 7
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Cestravaux qui doivent être terminés en trois années sont aujourd'hui en bonne voie d'exé-

cution.

Chemin N° 118 d'Iwuy à Cattenières.

Les travaux complémentairesde la construction pour l'emploid'un reliquat de 5,000 francs '

surle chemind'intérêt communN° 118 ont subi un temps d'arrêt par suite de la mauvaise qua-

litédesmatériauxfournis par l'entrepreneur. Celui-ci ayant, après mise en demeure, négligé ou

refuséde remplacerles mauvais matériaux une régie a été ordonnéeà ses risques et périls.

Arrondissement de Douai.

Lescheminsd'intérêt commun de l'arrondissement de Douai ne donnent lieu à aucune obser-

vationparticulière.

M. l'Agent-Voyer de cet arrondissement signale la nécessité d'exécuter certains travaux

d'améliorationssur quelques lignes, mais il y a lieu de surseoir jusqu'après la solution qui
interviendraau sujet de l'enquête qui a été prescrite, par le Conseil général, tendant à la révi-

siondu classementdes voiesde communication.

- La situationet les besoins de chaque chemin en particulier est indiquée en détail dans le rap-

portdeM. l'Agent-Voyer principal.

Arrondissement de Dunkerque.

Il n'y a rien de particulier à signaler
'
dans le service de l'arrondissement de Dunkerque;

les cheminssont tous à l'état d'entretien, leur viabilité laisse peu à désirer et n'a donnélieu à

aucuneréclamation'. ..'"-'."''''

TNqus,avons déjà signalé la nécessité d'opérer une rectification de la rampe que présente le

chemind'intérêt communN° 53, à la sortie de Watten. Cette rampe n'a pas moins de 9 centi-

mètreset demipar mètre et présente un obstacle réelà la circulationdu gros roulage.
Uneéludepréparatoire a été faite; il a été reconnu qu'avec une rampe de 0m-05 par mètre,

surunelongueur de 475 mètres, et une rampe de 0m•04 sur le restant du parcours de 871m•50

onéviteraitla rampe excessivede 9 centimètres 1/2 sans accroître-lalongueur du chemin.

Aprèsl'adoption des mesures que prendra le Conseilgénéral au sujet de la révision du clas-

sementdes diversesvoies de communication il pourra être opportun d'examiner la question de

rectificationde la côte de Watten.

Arrondissement d'DTazcbrouek.

Riende particulier n'est à signaler sur les lignes d'intérêt communde l'arrondissementd'Ha-

zebrouck; toutes ont été amenées à l'état d'entretien et il n'y a en cours d'exécution aucun

travailde grosse réparation ou de constructionneuve.

29 a.



Arrondissement de Ulle.

Les travaux de construction entrepris dans l'arrondissement de Lille ont été poursuivis en

1874 avecbeaucoupd'activité. Deux nouvelleslignes ont pu être livrées à la circulation. Voici

du reste les renseignementsfournispar M. l'Agent-Voyer de cet arrondissement:

CheminN" 4, d'Aubers à la Fin de la Guerre.

Les travaux projetés sur ce cheminn'ont pu être entrepris par suite de difficultéssoulevéespar
les Conseilsmunicipauxdes communesintéressées.

Chemin N° 57, de Saint-André à Frelinghien.

Les travaux de rechargementen porphyre sont' en cours d'exécution.^ les communes ayant

acceptéles contingents qui leur étaient assignés.

-Chemin N° 78, du Bac à Wavrm.

Les travaux de rectificationdes rampes d'accès du pont, sur le canal de Seclin, ont été-ter-

minés en 1874. La transformation de cette sectionpresque impraticable est complète.Les pentes

et les rampes ont été régularisées et notablement adoucies; les élargissements avecbanquettes
dans les parties en remblai ont fait disparaître les dangers pour la circulation.

Chemin N° 90, de Genechà Baisieux.

Sur ce chemin, une longueur de 1180 ïnètres a été amenéeà l'état d'entretien; 1055 mètres

ont été mis en constructionet il restait au 31 décembre1874 une lacune de 777 mètres.

Les travaux se continuent régulièrementen 1875 et seront très-avancés, s'ils.nesont terminés,

à la fin de l'année.

Chemin N° 91, de Leers à Tourcoing.

Les travaux ont été repris en 1874; il a été construit 475 mètres courants de chausséepavée.
La dernièrelacune de 1173 mètres se construit en ce moment

- Chemin N° 93, d'Haubourdin à Seclin..

La lacune que ce cheminprésentait dans la traversée d'Emmerin n'existe plus ; (mais la ques-
tion du redressementdans la traversée de Noyelles n'est pas encore résolue.

'
. . Chemin N°.9k. de Vendevilleà Seclin. s

Ce cheminest complètementterminé.
"
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Chemin N° 108, de la Madeleine à la route départementale N° 14-

Le cheminN°108 est également terminé. Cette voie, d'une grande importance, formé un

excellentcheminde ceinture dans la partie Nord-Est dé la ville de Lille.

Chemin N° 110 de Wattignies à Fâches,

Lestravaux entrepris sur ce chemin sont également terminés; la longueur construite est de

1670mètres. Il ne reste plus qu'à compléter le remaniement de la chaussée ancienne.

Arrondissement de Valenciennes.

Chemin N° 60, de VMers-Pol à Valenciennes.

Les travaux de substitution d'une chausséepavée à la chaussée empierrée du chemin N° 60

ontété commencésen 1874 et poussés très-activement. Ils sont aujourd'hui sur le point d'être

terminés.

La largeur de la chausséepavée est de 3 mètres mais cette partie sera portée effectivementà

4 m. 30 par l'établissement de deux zones empierrées et d'un fil d'eau contre la bordure du

trottoir. v.

Chemin N°'-G1, d'Haveluy à Wallers.

YGe chemin qui semblait destiné à desservir exclusivement les deux villages d'Haveluy et

Wallersvient de prendre une plus grande importance par suite de la construction du chemin

d'Haveluyà Denain et de l'établissement de nouvelles fosses.

Ildeviendraimpérieusementnécessaire de prolonger son classementjusqu'à Denain pour assu-
rerla conservationde la nouvelle chaussée construite entre Denain et Haveluy, chaussée aujour-
d'huilivréeà une circulation très-importante.

i ;; Chemin N° 105, de Wallers à Hasnon.

Les travaux de pavage entrepris l'année dernière sont complètement terminés; on attend que
Je'délaide garantie soit écoulépour procéder à la réception définitivedes travaux-,

La dépensedépasserad'environ 3,000 fr. les prévisions du devis par suite de l'obligation dans

laquelleoris'est trouvé d'aller s'approvisionner de sable dans une carrière plus éloignéeque celle

quiavaitété prévue au devis et que l'on avait cru pouvoir fournir la quantité nécessaire pour la
constructionde la chaussée entière ; cette prévision ne s'est pas réalisée.

Lés.autres Cheminsde l'arrondissement ne donnent lieu à aucune observation; leur situation
estd'ailleursexaminéeen détail dans le rapport de M. l'Agent-Voyer principal.

SERVICE DE L'ENTRETIEN.

Le'nombredes cheminsvicinaux d'intérêt communqui était de 125 en 1873 s'élève aujourd'hui
à 129par suite des classementsprononcés par le Conseil général, dans la session d'octobre 1874.
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La longueur de cesvoiesest de 781 kilom. 78 mètres sur laquelle 754 kilom. 728 mètres sont

aujourd'hui à l'état de viabilité.

La dépensed'entretien s'est élevéeen 1874 à la sommede 519,110fr. 13 c.

Savoir :

En prestations en nature 97,650 46

„ ( Salaires dés cantonniers.' 96,887 25
En argent \ , • '

| Autres dépenses 324,572 42

TOTAL.. 519,110 13

Cette dépenses'est répartie sur une longueur de 726 kilom. 219 mètres.

Savoir :

Chausséespavées 327 kil. 241 m.

Chausséesempierrées. . . . . . 398 978

L'entretien des chausséespavées a coûté . . . . . . 193,644 fr.

Celui des chaussées d'empierrementa coûté. .... 325,466

Ces élémentsfont ressortir le prix de l'entretien :

à 0 fr. 603 par mètre courant de chausséepavée;

à 0 815 par mètre courant de chausséeempierrée;

Soit un prix moyen de 0 fr. 714 pour les chausséesde toute nature..

Des renseignements détaillés par ligne vicinale sont consignés dans les rapports ci-joints de

MM.les Agents-Voyers principaux d'arrondissement. Je me contenterai de les analyserbriève-

ment.

Arrondissement d'Avesnes-

La longueur des cheminsvicinaux d'intérêt communde l'arrondissement d'Avesnes est de 147

kilom, répartis entre 19 chemins.

L'état de viabilité de ces diversesvoieslaissepeu à désirer sauf dans une partie des cantonsdu

Quesnoy.'Larareté desmatériaux, la mauvaise qualité du sous-sol sur lequel reposent les chaus-

sées et ia multiplicité des établissementsindustriels qui s'établissent le long des cheminsdeces

cantons sont autant de causes de destruction des chaussées.

La dépense,pour l'entretien en 1874 des voies de communicationde l'arrondissement d'Avesnes

s'est élevéeà 117,000 fr. en nombres ronds cequi faitressortir à 0 fr: 80 le prix moyenpar mètre

courant.

La prix minimun a été de 0 fr. 35 par mètre courant sur le chemin d'intérêt communN°106.

Sur le"cheminN°-7 la dépensepar mètre courant a été de 0 fr. 36.

Commeles annéesprécédentes, le prix maximum s'est élevé à 1 fr. 54 pour le cheminN°111

d'Englefontaine à la Balance; le chemin N° 87, de Gommegnies à Roisin, vient immédiatement

après avecune dépenseannuelle de 1 fr. 52 par-mètre courant:

Les .cheminsdont le prix d'entretien est resté au-dessus de.la moyenneportent les Nos7,8,

^V^39^42,49V80v84,ipo7"l04etl06. 7^
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La dépensea été au-dessus de la moyenne sur les chemins Nos38 , 83 , 86, 87, 95 , 111 et

124.Parmi ces sept dernières lignes cinq traversent les cantons du Quesnoy,

Arrondissement de Cambrai.

Lésdépensesfaites pour l'entretien' des chemins vicinaux d'intérêt commun se sont élevées

àlll,211fr. 04 c. , dont :

pour pavage 40,074 fr. 12

pour empierrement. ... .... 71,136 92

Le développementdes.cheminsétant de 64 kil. 085 m. en pavage ;
et 63 143 en empierrement.

Leprix par mètre a été de 0 fr. 625 par mètre courant de chausséespavées et de 1 fr. 11 pour

l'empierrement.

,-La moyennegénérale est de 0 fr. 875 pour l'arrondissement et pour chausséesde toute nature.

': Le prix minimum est- de 0 fr. 28 sur le chemin d'intérêt commun Np 22 d'Aubencheul à

Hem-Lenglet.

Le maximundu prix de l'entretien s'est élevé à 1 fr. 43 sur le chemin N° 115, de l'Arbre de

Guiseà Oisy.

Lescheminsdont le prix d'entretien est au-dessous de la moyenne et varie depuis 0 fr. 28

jusqu'à 0 fr- 85portent les Nos22, 70, 71, 5, 43, 118, 82, 117, 14, 85, 103 et 28.

Enfin les cheminsdont le prix moyen d'entretien s'est élevé au-dessus de la moyenne et a

variéde 0 fr. 89 à 1 fr. 43 sont les chemins Nos 76 , 46, 29 , 67, .56 , 35, 92, 25, 26, 52

et 115.

Arrondissement de Douai.

Lés douzecheminsd'intérêt commun qui sillonnent l'arrondissement de Douai ont une lon-

gueurde 68 kilom. 688 m. La dépense à laquelle ils ont donné lieu pour les maintenir en état

deviabilités'est-élevée à 35,990 fr., ce qui fait revenir à Ofi. 524 leprix moyen de l'entretien

annuelpar mètre courant. -

'•Le minimumde dépense a été constaté sur le chemin N° 66 de Marcq à Marquette; il a été de

0 fr. 291 par mètre courant. Ce prix s'est élevé au maximum à 0 fr. 805 sur le cheminN° 109,

dit deCeinture de Douai. C'est sur cette ligne que la circulation est la plus active.

Arrondissement de Dunkerque.

La dépensepour l'entretien des chemins d'intérêt commun de l'arrondissement de Dunkerque
s'est élevéeà 43,750 fr. pour une longueur de 70 kilom. 488 m. répartie entre onze lignes vici-

nalesd'intérêt commun.
- Le prix moyen annuel d'un mètre courant d'entretien s'est élevé à 0 fr. 62.

Sur le cheminN° 1 de la route départementale N°15 àTétéghem, la dépense a été de 0 fr. 40.

C'estleminimumconstaté et sur le cheminN°30 de Bergues à Bambecque, la dépense a atteint

Ofr.87. '
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Arrondissement d'Hazebrouck'

Les cheminsvicinauxd'intérêt communde l'arrondissement d'Hazebroucksont au nombrede

18 ; ils mesurent 107kil. 510 m.

Les travaux d'entretien n'ont été appliqués, en 1874, que sur 16 lignes et sur une longu,eur
de 100 kil. 762. Le chemin N° 125, de Thérouanneà Cassel, venant d'être terminé, l'entrej^n.
était encoreà la chargedes ressourcesde la construction et le chemin N° 128 , de Steenvoprdeà

Wormhoudt, n'a été classéqu'à la fin de 1874.

Le prix de revient minimum a été de 0 fr. 454 par mètre courant sur le chemin d'inj$yêt
communN° 114, de Renescureà Campagne. Le maximums'est élevéà 1 fr. 078 pour le chemin
d'intérêt communN° 89, de Bailleul au Mont-Noir. Ce dernier chemin est placé à l'extp|piité
Est de l'arrondissement, point le plus éloigné des carrières qui fournissennt les mat$r'igiix
d'entretien. ' -

Commeles annéesprécédentes,les travaux d'entretien ont eu pour résultat non seùlernenjtde
"
maintenir une bonne viabilité et la conservation du capital représentépar les chaussées? mais

encored'opérer des travaux d'amélioration-

Arrondissement de ILille.

Le développementdes cheminsd'intérêt commun,à l'état d'entretien, était , au 31 ^décembre;

1874, de 150kil. 305 m, soit 6 kil. 603 m. d'augmentation sur 1873.

Cette longueur se diviseainsi qu'il suit :

Chaussées pavées 111 kil.. 136 m.

Chaussées empierrées. . • 39 169

Total. .... 150 kil. 305 m.'

La dépenserelativeà l'entretien s'est élevée,en 1874, à 96,292 fr. pour les 1,46 kilommètres-

de chausséeslivrées à l'entretien, soit à 0 fr. 68 par mètre courant

Le prix d'entretien varie, nous l'avons déjà fait remarquer, l'an dernie^ dans une étendue

relativement,considérableen raison -de la différencedu modede constructiondes chausséeset de

l'importancerelative des diverses lignes.
- . -

Leprix minimum-estdescenduà 0 fr. 29 pour le chemin N°47, de-43pbrieuxà Bourghellesr

ligne très-peu importante tant qu'elle ne se prolongerapas sur Ternpleuve.Le maximum s'est

élevé à 1 fr. 14 sur les cheminsN° 54, de la Prévôté à Quesnoy-sur-Deûle, et N" 62, de Bois-

Grenier à Wavrin. Sur ces deux cheminsla chausséeest construite en empierrement.

- Arrondissement de Valencicnnes.

Lés travaux d'entretien , dans l'arrondissement de Valenciennes, ont été appliquésà une lon-

gueur de 71 kil. répartis,entre 16 lignes. La dépense s'est élevée, en 1874, à.45,400 fr.,-d'où
ressort un prix moyen de Ofr. 653 par mètre ĉourant. - -77

Le prix minimumest de0fr-.35 pour lecheminN°99, d'Hasnonà Raismes,et leprix maximum^

s'est élevéà 0 fr. 91 pour le cheminN° 59, d'Estrçeux à Saultain.
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Achèvement du réseau actuel des chemins d'intérêt commun.

Dansla session de 1872, le Conseil général a alloué les crédits nécessaires pour l'achèvement

dés cheminsNos90-94-105-108 et 110. Les travaux sont partout en cours d'exécution; ils

seront, suivant les prévisions,' complètement terminés en 1875. En outre, quatre nouveaux

cheminsont-été classés dans la session de 1874. Les ressourcesont été votées et réparties sur

plusieursannées. Les travaux n'ont pu encore être commencésavant d'avoir fait adopter les-

nouveauxcontingents à réclamer des communes.Toutefois, pour l'un de ces chemins,les travaux

serontadjugés très-incessamment.

PROJET DE BUDGET POUR 1876.

Auxtermesde l'article 46 de la loiorganique du 10 août 1871, il appartient au Conseilgénéral

derépartir les subventions de l'Etat et du département entre les chemins d'intérêt communet de

fixerles contingents à assigner aux communesintéresséespourleur participationdans lesdépenses

detoutenature à"effectuersur lesdits chemins. Mespropositions pour la fixation des contingents

yousont été adressées le 28 avril dernier pour être soumises aux conseilsmunicipaux des com-

munesintéressées, dans la session de mai. Il ne me reste doncplus qu'à/proposerla répartition

par chemin des subventions à demander au Conseil général sur les fonds départementaux. Le

projetde budget, queje joins à cet effet au présent rapport, se divise endeux parties distinctes.

i- 1° Travaux d'entretien ;

2° Travaux neufs et d'améliorations.

I. —Travaux d'entretien.

Le crédit demandé est de 564,537 fr. »

poirrl'entretien d'une longueur de 745 kil. 711 m.

Le département intervient pour un tiers dans cette dépense, soit pour une

sommedé7 .......... .' 188,179 »

dont il y a lieu dedéduire le tiers du produit présumé des subventions indus-

trielles réclaméespour la campagne de 1874 , ci 10,550 »

Reste à la charge du département 177,629fr. »

Part incombant aux communes 355,258 »'

^Subventionsindustrielles par prévision 31,650 »

Total égal au crédit demandé 564,537fr. »
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IL•—Travaux neufs et de restauration.

Il est demandé pour les. travaux neufs et derestauration un crédit total de 194,935 fr. 25 se

composant:

1° De ressources communaleset particulières pour une sommede -. . . 62,646fr. 18
2° De fondsdépartementaux pour 116,733 fJ7'
3° De la subvention allouée par l'Etat pour la 7e annuité de l'achèvement . 7,828 »
4° id. 8e id...... . . .7 7,728 »

Total. . . . . . 194,935fr. 25^

Les ressources communaleset particulières représentent des annuités dues pour travaux qiii
sont terminés et dont l'exécution se poursuit.

Les subventions demandéesdoivent également s'appliquer à deâ travaux dont l'exécutiona

déjà été résolue. Aucune allocation nouvelle sur les fonds départementauxn'est proposéepour
1876 et le crédit de 116,733 fr. 07 concernedes travaux déjà entrepris ou qui le seront souspeu
-enexécutiondes décisions antérieuresdu Conseilgénéral. Ce crédit se répartit conformémentau

tableau ci-après :

Montant Partie Reslo
DESIGNATION delà aela Acréditeràcréfliter '

subventionsubvention ,«„« sur!e3 OBSERVATIONS.
DES.CHEMINS.

subventionsubventionen1876-exercices .v" ^"-- allouée,déjàallouée. suivants.

iLes

travauxenvuedesquels
unesub'vénlïôhde78,7s6-ff;
étaitproposéelesannées

; précédentes,nesonî'-pàs:
susceptiblesderéalisation,'
Ss^aSi.MottSè';

. 1874, leConseilgénérala
disposédesannuitésqui
avaientdéjàétécréditées
surlasubventiontotale,en
faveurd'autreschemins.

/ Grosseréparation.—(A)Je
l proposed'attribuerà ce

fr fr fp fr "\ cheminlasubventionallouée
„„.,._...„ .

'
."'„„„ , . J parl'Etalpourla7=annuité

N°44,deYendegieSà ESCarmain. . -. 49000 6 333 (A) 4.839 \ del'achèvements'élevantà
I 7,828fr.
fCettesubventionserainscrite
\ aubudgetdereportde1873.

i

Grosseréparation.—(C)Je

chemin'ïasubvenSalkraée
parl'Etalpourla8eannuilé
s'élevantà7'728fr--.

W38,deBerlalmontà Préseau.. . 12 000 4.000 » 8.000 »IGrosseréparation.-.

N°85,deSolesmesàHâspreS.: -.' . ' 450\000 rOO.80049.500'»' » '. jÉlargissementdelachaussée'
-, ! pavée..

/ (B)Lapremièreannuitédé
! i I 26j62S.fc-,qui,étaitinscrite',-1 "''•' * - '- 1 aubudgetrectificatifoolS73' l aétéréduiteà. .14,14693

l pourcausedinsuf-
,- -:.-- :ITts 1. flsancedespro-

„'.„. j'„ ' *\'»."." ' " -W " I duilséventuelsdé-
N°87,deGommegniesàRoisin, . . 79.875 40.7719339.10307 » J pàncmeniauxsur

-. ,. Y lesquelselle.devait--.- ...,.,-. . , ,...:• )'-êtreprélevée'-.
lia secondeannuité

- . -" „' • ' . .-f--créditéeaurbuflget-,...'' f primitifde1876est
;.'.....,._..„... .... [de 26,625»

. '.'v :-.-• V Tolal.. . 40,17193

.N0'126,dèMarcliierihesàtaïidâsY
'

'23.500 6 000 5 900 » 11600 Grs réaaiion
N°1-27;de-GravelinésàBergues. . -46 000 4.000 » » 42 000 '"^J

Pa'"'

N°128,deSteenvoordeà"Wormhoudt19330 4.900 4 830 » 9.600 H™
N°429,dePéronneàlagaredeFretin .30000 7.600 7.400 » 45.000
Réservepourtravauximprévus..,'..' » » 40.000 » »

em'

' . ---. -'-7-7 ..'-
' . fr. .

... TOTAL. . . . . 446.73307..
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Traitement du personnel et frais généraux.

Les propositions pour le traitement du personnel et les frais généraux sont détaillés dans

monprojet de budget.

Elles se résument conformémentau tableau ti>après :

FONDS FONDS
TOTAL.

, communaux, départementaux.

TraitementdesAgents-Yoyers 40.000 98.780 438.780

Traitementdetroiscommis,employésdélaPréfecture. » 4.400 4 100

Fraisd'impressionset dépensesdiverses .. 5.500 5 500

Gratificationsaux Agents-Yoyers. . : » 5.000 -5.000

Indemnitésà,MM.lesIngénieursdesponts-et-chaussées,
fraisdedéplacementet gratifications. ..... - 27.600 27.600

-.-•.•-- TOTAUX:... .. 40 000 440.980 180.980

,77:..:_-.PROJET DE BUDGET DE REPORT DE 1874 SUR 1875.

Les subventions départementales allouées sur les fonds du budget ordinaire de 1874 pour
l'entretiendes chemins d'intérêt commun s'élevaient à la somme de ... . 181,421 fr. 21

Savoir: Sous-chapitre IV, art. 2. —Budget primitif 166,133 fr. »

"Y '.-.':.-. Report de 1873 15,288 21

'"Y 5
"y Y ^ Total égal. ... 181,421 fr.21

.Sur cette somme, il a été mandaté dans les limites de l'exercice 1874 . . 179,014 82

'. .Y-- Reste 2,406 fr. 39

;Gettedifférencese compose :

1°Dessubventionsdevenuesinutilisableset à annuler commeétant sansaffectation 1,569 fr. 69

2°De celles à reporter pour paiement de dépenses faites au 31 décembreet non

encorepayées-ou pour continuation de dépenses-sur 1875 . . 836 70

Y-Y'. Total égal 2,406 fr. 39

a,

30 »



222

Les crédits à reporter sont :

CheminN° 56, Reconstruction du pont de Marcoing 800 »

— N° 78, Reconstruction du pont de Wavrin 36 70

La subvention de-.l'Etat s'élevant à 5,791 fr. qui était créditée au sous-chap. IV, art. 9 du

budget de 1874 et qui a été attribuée aux travaux neufs du chemind'intérêt communN°110par
le Conseil général, dans sa session d'octobre1874, n'a pas été dépensée en 1874. Les travaux
dudit cheminseront continuéset probablementachevésen 1875, il y a donc lieu de reporterla
subventiondont il s'agit au budget de 1875.

Les subventionsdépartementalescréditées au budget extraordinairepour les travaux neufsou
de grosseréparationà exécutersur les cheminsd'intérêt communs'élevaient à 262,686 fr. 20.

Savoir : Sous-chap.XVII, § 1er,art. 10. Budget primitif 157,257 »

— Report de 1873 ......... 7,756 »

Sous-chap.XVII, § 1er, art. 13. Budget primitif 3,200 »

Sous-chap.XVII, §3, art. unique. Report de 1873 . . .Y .'. . . 5,917 27

Sous-chap.XIX, art. 4. Budget primitif . ». 6.800 »

-Sous-chap. XIX, art. 10. Report de 1873 81,75593

Total. ....... 262,686 20.

Les mandats délivréssur ces crédits, dans le cours de l'exercice1874, se sont

élevésà la somma de .....' 140,440 »

Différence 122,246 20

Sur cettedifférence,15,917 fr. 27 peuvent être annuléspour défaut d'emploiet 106,328fr. 93

serontnécessairespour continuationde dépenses.

La sommede 106,328 fr. 93 ne peut toutefoispas être inscrite intégralement au budget de

reportde 1875 pour caused'insuffisancedes produits éventuelsdépartementauxinscrits au sous-

chap. XIX, art. 10.La portiondecesproduits qui restait disponibleà la clôturede l'exercice1874

était de 38,136 fr. 70. Le crédit qu'il serait nécessaire de reporter sur ce mêmearticle étantde

81,755 93, il j a un déficitde 43,619 fr. 23 qu'il importe de couvrir au plus tôt afin demepas

retarderles travaux auxquelsces subventionsreviennent. Je propose en conséquencede demander

au Conseilgénéral l'inscription d'une pareille sommeau budget rectificatifde 1875. H ne s'agit

d'ailleursqued'une régularisationde crédit et non.d'une allocationnouvelle.

En résumé,pour ce qui concerneles subventions sur ressourcesextraordinaires, mes proposi-
tions dereport de 1874 sur 1875 de la sommede 106,328 fr. .93 sont détailléesdans le tableau;

suivant : .
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'n„ Crédits CRÉDITSAINSCRIRE
DESIGNATION - -

annuler
DESSOLS-CHAPITRESETARTICLES DÉSIGNATIONDESCHEMINS. pour au budgetau budget

du budget.
défaut dereport rectificatif

, ] d'emploi de1875. de1875.

fr. c. fr. c. fr. c.
• _ N°78,du Bacà Wavrin.. ... » 4.100 » '
' ' V 85,deSolesmesà Haspres. . . - 24 641 •>

Sous-chap-XVII,S''"art. 10. . < „„ ., „ u . „ .J 90,de Genecha Baisieux. » 1.100 »

V 410,deWattigniesà Fâches. . » 732 »

Sous-chap.XYH,§ 1er,art. 13 . Réservepourtravaux imprévus. . 3 200 »

Sous-chap.XYII,§ 3, art. unique Subventionrestéejusqu'icisansaffec-
, ... . Y tation ........ B.91727

Sous-chap.XIX,'art.'4 Réservepourtravauximprévus. . 6 800 »

iN°

4, d'Aubersà la Findela Guerre. » » 42.467 »

57,deSaint-Andréà laLys. . » 12.750

85,deSolesmesà Haspres. . » 25 3867G 3.22230

87,deGommegniesà Roisin. . » . » 44.44693

126,deMarchiennesà Landas.. . » 6 000

427,deGravelinesàBergues. . . » » 4.0CO »

, 428,de Steenvoordeà Wormhoudt. » 4.083 -

15.9472763-7097043 61923

,;... I 10632893

Enfin,la subvention de l'État de 7,828 francs allouéepour la 7e annuité de l'achèvement des

cheminsd'intérêt commun devra aussi être inscrite en report au budget supplémentairede 1875.

Dans mon projet de.budget pour l'exercice 1876 j'ai proposé d'attribuer cette subvention au

chemind'intérêt commun N° 14 comme seconde annuité de la subvention de 19,000 fr. qui a été

allouéepour des travaux de grosse réparation.

Je proposed'attribuer au chemin N° 30 la subvention de 7,728 fr. allouéeau département du

Nord.pourla 8e annuité des subventions de l'État pour l'achèvement des chemins vicinaux.

LiïieVle 6 juillet 1875.

L'Agent-Voyer tn chef,

ROMAIN.
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2° PARTIE.

Chemins vicinaux ordinaires.

: Les cheminsvicinaux ordinairessont divisés en deux réseaux : le réseau subventionnéet le

réseau non subventionné.

: Le réseau subventionnése subdiviseen deux parties distinctes :

:La premièreporte le nomderéseau subventionnéproprementdit, ellecomprendtousleschemins

pu-portionsde cheminsdont la constructiona été reconnueurgente. Unedécisionministérielledu

8j décembre1868 a fixé ce réseau à 2,200 kilomètrespour le département du Nord,et uneseconde

décisiondu 17 avril 1873 a porté cette longueur à 2,300 kilomètres.

La secondepartie appelée : Béseausubventionnéannexe comprend toutes les lignes parvenues
a-l'état d'entretien au momentoù la commune a été admise à participer à la répartition des

2j300 kilomètres.
"; ' v i
;Le réseaunon subventionnése compose, pour les communesayant des lignes dans le réseau

subventionnéproprement dit, des cheminsou parties de cheminsà l'état de lacune, non compris
dans le premier réseau et, pour les autres communes, de tous les chemins classésvicinauxen

quelque état qu'ils se trouvent.

Dans lé présent compté-rendu nous adopterons les deux divisions de : réseau subventionnéet

de réseau-nonsubventionné. Nous nous occuperonsd'abord de l'ensemble des deux réseaux, et

ensuite, d'une manièreplus spéciale, du réseau subventionnéproprement dit, la portion la plus

iniportantedu servicevicinal, par le chiffredes ressources qui y sont affectées.

Les ressourcesde l'exercice 1.874se sont élevéesà la sommede . . . . 6,439,913 fr. 43

Savoir : Pour le réseau subventionné . . 6,130,080 fr. 86

Et pour le réseau non subventionné . 309,832 57

Ressources.
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Cesressourcesont les provenancesindiquées ci-après :

RÉSEAU
, . ^—^^—^ -

Ressources communales, subventionné
n0n

subventionné.
Bessourcesordinaires.

1° Revenus et produits divers ordinaires 459.739 71 33.609 65

: . t Acquittées en nature 995.217 62 154.554 66
2° Prestations

j ExigiHes en argent _ 210.926 88 31.808 17

3° Centimesspéciaux ordinaires . . • 364.320 02 35.595 44

Bessourcesextraordinaires.

"1° Centimesspéciaux extraordinaires 30.962 83 2.080 68

[ acquittées en nature. . . 6.328 13 »
2° 4ejournée de prestations \ . „J

( exigibles en argent . . . 5.582 62 »

3° Impositionsextraordinaires 125.200 65 6.800 »

1 à la caisse des chemins vicinaux. . . . 2.545.700 » »
4° Emprunts {

( a d autres caisses oU.odO » »

5° Produitsdivers extraordinaires 2.140 45 4.552 23

Total des ressources communales . 4.796.648 91 269.000 83

Ressources provenant des particuliers.

T.. ~ , . . , ... I acquittées en nature. . . 3.941 57 40 »
F Subventionsindustrielles i

\ acquittées en argent. . . 23.256 47 3.02173

i(

terrains ...... 7.653 20 »- en nature <
/ travaux .... 75.970 71 16.270 01

en argent 24.472 » 1.500 »

Total des ressourcesprovenant des particuliers . 135.293 95 20.831 74

Subventions sur les fonds départementaux
et de l'État.

Fonds départementaux.

1° Centimesspéciaux et facultatifs » 20.000 »

2° Centimesextraordinaires 1.076.300 » »

Fonds de l'État.

3° Loidu 11 juillet 1868 121.838 » »

4° Autres fonds. » »

Total dessubventions du département et de l'État. 1.198.138 » 20.000 »|
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RÉSEAU

subventionné. , n?n
subventionné.

RÉCAPITULATION.
^

I. Ressourcescommunales. 4.796.648 91 269.000 83

Ili Ressourcesprovenant des particuliers 135.293 95 20.831 74

III. Subventionsdu départementet de l'État 1.198.138 ». 20:000 »

TOTAL. ,.':.. 6.130.08086 309783257

A déduire :

Les dégrèvements,côtesirrécouvrableset les non-valeurs . 22*626 21 14.848 13

RESTEpour les ressources de l'exercice1874 . 6.107.454 65 294.984 44'

Excédants à la clôturede l'exercice1873 : . -

( les dépensesfaites . . . . ...... 1.318.06663 214.33297
des ressourcessur < -< ,;

| les dépensespayées...... . . ..... 2-268.297 48 247.61180

, -, { faites sur les ressourcesdéfinitives. .7 107.570 85 7.079 84
desdépenses | -

( payées sur les ressourcesdéfinitives. 54.0.05 92 5.234 54

_ aux.dépensesfaites. . 7.317.950 43, 502.237 57
Ressourcesdéfinitivescomparéesv

'
" — —«---"H auXdépensespayées . 8.321.746 21 537.361 70

Dépenses. |?es dépensesse sont élevées,J^,la.spmmede 6,380,967 fr. 04.

Dont :
:

'6,095,766fr. » pour le réseau subventionné,

"'. "'"<\ 285,201" 04-pour le réseau non subventionné.
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Cesdépensesisont réparties par nature de travaux, conformément aux indications suivantes

RÉSEAU

subventionné.
1° Pour travaux d'entretien. subventionné.

"PEn préstations en nature . . 7 724.476 78 152.624 76

, En argent. . ... . . .'. 643.474 90 78.583 96

Total.. ...... 1.367.95168 231.20872

2° Powr travaux de construction.

: En prestations en nature. 7 356.466 38 18.239 91

En argent. ... Y . 3.838.77527 22.88220

Total 4.195.241 65 41.122.11

Y 3° Pour travaux de grossesréparations.

En prestations en nature . 514 87 »

En argent. v. .'....-. 33.519 95 4.600 »

Total 34.034 82 4.600 »

4,° Pour acquisition de terrains.

Cédésgratuitement
• 7.653 20 »

Occupésà titre onéreux 21.594 36 77 75

Total . . . 7" . . 29.247 56 77 75

5° Pour dommageset dépenses diverses 4.396 28 257 08

6° Pourrais généraux] personnel, remises aux comptables 117.652 04 7.935 38

7° Pour remboursements d'emprunts, intérêts 347.241 97 »

Total.. . .-;'. . . 469.290 29 8.192 46

TOTALgénéral des dépenses faites . . 6.095.766 » 285.20104

Montantdes dépensespayées , prestations et souscriptions

compris_es..^.^__i!_,......;. 6.046.880 19 286.601 56

:Rappeldes ressources définitives! faites 7.317.950 43 502.237 57

7 comparéesaux dépenses [ payées 8.321.746 21 537 361 70

Excédants à la clôture de l'exercice 1874 :

desresS0Urces-définitives réalisées l faites 1.382.272 36 222.387 59

7 ou non sur les dépenses j payées . 2.321.646 96 255.81113

j 7 ,> ( faites sur les ressources définitives . ... 160.087 93 5.351 06
desdépenses l

;-,,.,,,
^ payées sur les ressources définitives -. . . 46.780 94 5.050 99
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Les dépensesfaites en 1874 se répartissent entre les arrondissements, conformémentauxindi-
cationssuivantes :

RÉSEAU SUBVENTIONNÉ. I RÉSEAUNONSUBVENTIONNÉ.
DÉSIGNATION

DÉPENSESFAITES. DÉPENSESFAITES.des

ARRONDISSEMENTS. --'-'-'"'.-
Argent. Prestations. TOTAL. Argent. Prestations. TOTAL.

Ir. c. fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. fr. c.
Avesnes 38842201 169.35557 557.77758 60.08553 29.75767 8984320

Cambrai 734.74887 202.27665 934.02552 -19.45409 44.49862. 6395271

Douai 516.23-140 13794816 654.17956 3.75691 4.39550 8.15241

DunkerqueY . . 389.642.», 136.87513 526.51713 1.87371 11.26375 13.-13746

Hazebrouck... . 55155074 98.58088 650.13162 6 68132 11.43957 18 12089

Lille. Y 1.523.73869 228693881.752.43257 6.26071 23.41767 29 67838

Yalenciennes.. . 890.32106 115.380961.005.70202 46.22410 46 09-189 62.31599

Indemnitéau per-
sonnel 15.000 » » » 45.000 » » » » » » »

fr. c fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. fr. c:
TOTAUX.. . 5-006.654774.089.444236.095.766 » 44433637 470.86467 285.20!04

Les travaux exécutésen 1874 sont résumés dans le:tableau ci-après :

'
RÉSEAU

subventionné. . - ,. .
subvenlionne."

Longueursamenéesà l'état d'entretien. - —: :—
v. . - - - - * k. m. k. m.

Des parties à l'état de viabilité.". .......... 60.735 80

Dés parties en construction . . Y ..". ..... . 97.169 »

Des parties en lacune .... . . '."YY .Y'Y'". Y. 58.894 4.046 T

"
k7 m7 k- --m.

Total. ... .... 216.798 4.126 .

Longueursamenéesà l'état de viabilité. '
-i-..- -' ... -k. . m. : k.;:.;m.

Des parties en construction 22.112 9 :-:>.
Des parties en lacune . . . 45.150. 900

k7 m7 k- m-
TotaL » Y. Y.-.-', . . 67.262: : 900

'. - k~:, m. - k. m. I
Longueurs des parties mises en construction . . ... . 141.444 625 I

Travaux
exécutés.
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Lasituation, au .1erjanvier 1875, des chemins vicinaux ordinairescompris dans les deux

réseaux,est indiquéedans le tableauci-après :
Siliiàlion.

RÉSEAUI RÉSEfluSUBVENTIONNÉPROPREMENTDIT RÉSEAUNONSUBVENTIONNÉ.

subven-
DÉSIGNATION tionné LONGUEUR LONGUEURdUIlUAC-

DESARRONDISSEMENTS.Longueur à en en _ en en
......... , , . ... construc- TOTALE. construc- TOTALE.

entretenirentretenir tion. lacune. entretenir tion. lacune.

' ' k. m. . k- m- t- m- k- m. k. m. k. m k. m. k. m. k. m.
. Avesnes 580.634 70.081 52.307 85.232 207.620 499634 4 445 437.233 338.009

Cambrai,;. 7 229.459 245867 14.646 228586 456.069 s.489 - 328848 334.307

Douai.;....... 478.465 90 388 5.854 95.097 494.336 6 874 » 450.553 457.424

Dunkerque......' 272.902 462.738 4.657 448.256 282.654- 43450 - 458206 471.656

? Hazebrouck..... 253.490 429.443
"

58.663 477.332 365.438 830 » 278.762 279.592

Lille... ;. . 7. . 390-249 245.498 22.307 174023 444-828 43744 » 229.563 243.274

Valenciennes.... 477.141 87.779 62248 100.593 250590 141.808 488 145364 287.360

Situât,au4crjanv,4875 2.082.3404.004.794 244.649 9794492.495.532 381.790 4.333i. 428.4994.84-4.622

. Situat.au4c,'janv.4874.2.085.358 792.005 4923864.1954222 479.543 483644 2.7404.448.0801.904.464

,=-4en-plus-.- -,.-» - 209.789 22.233 » 46.049 - » 40.449
Différences.\

(enmoins. 3-018 - - 216.003 » 101854 4.407 » 92.842

_ p .;'
• - "

l l

: Lalongueurdu réseausubventionnéa été augmentéede 16 kilomètres19 mètres, par suitedes

7 effetsdela révisiondu réseau, ordonnéepar la circulaireministérielledu 15 avril 1874.

Dansmonrapportdu 23 septembre1874 (voirpage 503 du volumesoumisau Conseilgénéral,
sessiond'octobre1874), j'ai fait connaîtrela provenance de l'augmentation que je viens de

constater.A cerapportétait joint un état faisantconnaître,pour chaquecommuneenparticulier,
1influencedela révisiondu réseau. Je croisutile d'annexerle mêmeétat au présent rapport.

Au1erjanvier1875, la longueur répartie du réseau était de 2,195 kil. 532 m. sur un réseau

totalde2,300kilomètresattribué au départementdu Nord. La réserveà répartir s'élevaitdonc

à cetteépoqueà .. . 104 kil. 468 m.

Ala mêmedate, il restait à statuer par le Ministresur 32 admissions, pour

lesquellesle Conseilgénéral avait déjà. onné un avis favorableet formantune

longueurde 26 kil. 293 m.

34 a
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D'où il suit que la réservedisponible, à la date d'aujourd'hui, est de. . . 78 kil. 175m.
Abstraction faite d'une longueur de '.-.'..'• 502'

devenueinutilisable par suite de son retrait du réseau, après sa construction.

La longueur actuelle des cheminsvicinaux ordinairesse décomposeainsi qu'il suit :

1° Réseau subventionnéannexe '
2.082 kil. 340m.

2° Réseau subventionnéproprement dit 2.195 532

3° Réseau non subventionné . 1.811 .622

Total . . . ... 6.089 kil. 494m.

Au 1erjanvier 1874, cette longueur était de 6.219 335

Différenceen moins 129 Ml. 841m.

Cette différence, qui peut paraître anormale, s'explique par un double emploi de chemins

comprisà la fois, et mal à propos, dans le réseau subventionné annexe et dans le réseaunon

subventionné.De plus, une longueur de 31 kilomètres a été classée dans le réseau des chemins

d'intérêt commun, par décisiondu Conseilgénéral, en date du 28 octobre 1874.

RÉSEAU SUBVENTIONNÉPROPREMENT DIT.

Au 1erjanvier 1875, le réseau subventionné proprement dit était réparti entre les arrondisse-

ments",conformémentaux indications du tableau ci-après :

DÉSIGNATION Évaluation
des Longueur. dela OBSERVATIONS.

ARBONBISSEMENTS.
' -

dépense.

:" k. m. - Fr.
Avesnes r. 207620 4.563752

Cambrai ,436 069 5.807466

Douai 494330 3 750.176

Dunkerque7. 282654 2,379.440

Hazebrouck. .' 365.438 3.795^572

Lille. 441.828 9.774.882

yalenciennes... .... . . .-.. .. 250.590 5.022634 •'-'„:. Y

'--:'--.YY 7Y TOTAUX... 2.495532 32093.322 7:

L'année 1874 correspondà la sixièmede la période d'achèvement dès cheminsvicinaux. .]

Les.travaux dela septième annuité ont été entrepris en 1875, concurremment avec ceux des

annuitésprécédentes,que des circonstancesparticulières avaient fait ajourner.

Situation.
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Làsituation, au 1erjuin 1875 , des travaux entrepris depuis l'origine de la périodese résume

ainsiqu'il suit:

LONGUEUR. DÉPENSE.

1° Travauxterminés. - . 1.123.570 m. 16.292.782fr.

2QTravauxnon terminés ou en construction 300.937 4.463.747

3»Travauxajournés. .... .'.- 74.719 1.051.280

Total 1.499.226 m. 21.807.209 fr.

Cettesituationse répartit entre les arrondissements, conformémentau tableau ci-après :

TRAVAUX
. - " " - - ^ ' '

ftRRONDissEKlENTS.TERMINÉS. ENCONSTRUCMON AJOURNÉS. TOTAUX.

Y Longueur Dépense.Longueur.Dépense. LongueurDépense.Longueur,Dépense.

k. m. fr. k. m. fr; k. m. fr. k. m. lîr.
Avesnes...... 91.729 669245 36.454 252.740 4.690 9.960 -129.570 931.m5

Cambrai'. '..,.. . - - 205.949 2.938.455 63.487 968.735 20.866 227.320 290.002 4.434.240

Douai , 94,890 4.742.750' 42.867 823.233 5.744 421.600 443.501 2.687.583

Dunkerque ', 464.036 4.328.202 24-505 209.500 44.000 90.200 496541 1.621.902

Hazebrouck..... 174.91,34..704.844 60.255 648.355 42.339 99.300 244.507 2.422-466

Lille 9 264.137 5.362.562 .50.469 1.032.429 44.526 256.800 326.132 6.654.494

Yalenciennes.... 430.946 2.547.087 26.503 559.055 44.5.54 246.400 463-973 3.352.242

Situationau 4CIjuill k- '»• n. k. m. fr. k. in. fr. k. m. fr.
4875 4:423.57046.292.782300,937 4.463.747 74.749 4.054.2801.499.22624.807.809

Situationau 4C1juin
1874 855.46942.223.727330.9485 070.445449.0454.658.4504.305.40248.954.992

' k. . m• fr.! k. mT frT k. m. fr! ÎT7 m~ fir.
enplus. 268.404 4.069.055 • 194.124 2-855.817

Différences{''"''
( enmoins - » » 29.981 606.368 44.296 606.870

Leréseauréparti au let janvier 1875 , après sa révision, a une longueurde 2,195 kil. 532 m.;
d est évaluéà la sommede 32,093,322 fr., soit par kilomètre14,618 fr. Avant sa révision, le
réseauétait évaluéà 14,729 fr. par kilomètre.

Les travaux exécutés ou entrepris pendant les années 1869 à 1875 inclusivement ont une

longueurde 1,499 kil. 226 m. et une valeur de 21,807,809 fr., ce qui fait revenir le prix du
kilomètrepour les sept premièresannées de la période à 14,546 fr. En opérant sur les travaux

terminés, dont la longueur et la dépense sont arrêtées définitivement, le prix du kilomètre
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s'abaisse à 14,501 fr'. Cette évaluation, basée sur une longueur déjà exécutée et soldée,:et corres-

pondant, à très peu près , à la moitié du réseau total, .permet d'affirmer que, non-sèulë'mentlà

dépensetotale ne sera pas dépassée, mais que le chiffredecette dépense ne sera pasmêmeatteint.

RÉVISION DU RÉSEAU SUBVENTIONNÉ.

La révision du réseau subventionné opérée en exécution de la circulaire ministérielledu 1.5
avril 1874,a eupour résultat de faire suspendre les travaux de quelques communes se trouvant
dans les cas d'exclusion prévus par cette circulaire.

Le Conseilgénéral a demandé que l'interdit fut levé par M. le Ministre; aucune réponsea cet

égard ne nous est encoreparvenue:

TRAVAUXDE 1875 ET SITUATION FINANCIÈRE.

La loi du 25 juillet 1873a reculé de cinq ans la période de dix ans pendant laquelle lestravaux
du réseau subventionné devaient se construire"; à partir de 1874, les subventions de l'État, se

trouvent réduites de moitié, et au lieu de prendre fin en 1878, "elles seront continuéesjusqu'en
1883.

'
Y

Le Conseil général a décidé, dans sa session d'avril, que le réseau du Nord s'achèverait dans

le délai primitivement fixé; que les travaux de 1874 seraient exécutés à raison de 1/10 du réseau

total. . '...-''•.-'

Les événements de 1870-1871 ont apporté, dans l'exécution des travaux, un retard équivalent
à une annuité. A la fin de 1874, il restait encore des travaux ajournés pour une somme de

1,658,000 fr. Aussi a-t-il paru nécessaire dé reporter en cinq annuités les travaux qui restaient

à prévoir pour les quatre dernières années de la période décennale.

Les travaux entrepris de 1869 à 1875 inclusivement, étaient évalués à 22,036,332 fr.

Ils représentent, à très-peu près, les 7/10 du réseau de 2,300 kilomètres.

Les ressources,pour faire face à cette-dépense, se décomposent
-ainsi qu'il suit :

Prestations en nature à fournir par les communes . . . l,709,878fr.
Subventions départementales 3,182,712

Subventionsdépartementales,â titre d'avance sur subventions de l'Etat'. . . 275,000 .

Subventions de l'Etat . . . . 7 . -.-. . .'"'. . . . '.'.'. ,1,649,842

Emprunts à la Caisse des cheminsvicinaux 15,218,900

: -7Y Totalégal. . . ... 22,036,332fr-.

Le montant des emprunts réalisés jusqu'au 31 décembre1874, s'élève à . 10,851,o00fr.

Les réalisationsautoriséespar décisionde M. leMinistre, en date du 1erfévrier

187&;:s'élèvënï Èi.^r: . .... 7.7....... 2,590,000

,/'.:-.V,,v..;: - -' - Total 13,441,500fr.
TLermontantdes;prévisions étant,de ..: ., . .-.,.... .]:.-.' 15,218,900

Ily"â undéficit& prévoir,à la-fih'de l'éxèrcicè1875," delà.sommo de. . . . l,777,400fr.
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-Je réunisdans le tableau ci-aprèsles élémentsde la situation par annuité.

Répartition des ressources prévues.

Nos MONTANT
V

• '. ... SUBVENTIONS
dQrdreANNÉES.

d6S
EMPRUNTS.

" '- • __ _ PRESTATIONS.
des travaux ^"-— —-

annuités Y entrepris. DEL'ÉTAT. DUDÉPARTEMENT.

4re 4869 3.009957 2.026.900 267.036 480.000 236.024.

2e 4870 3.407.690 2.347.400 324.878 458.712 276.700

; 3e 4874 3.464.700 2.456,400 305.708 465.000 237.592

4e ,4.872" 3.459.530 .2.475.400 266.302 480.000 237.828

/, 5e 4873 o.429;500 2.477.600 268.537 465.000 248363

6e 4874 3.300.405 2.304500 421.838 465.000 262.067

6e 4874 Complémentàtitred'avaiicesurlasubventionderÉtal460.000

7e 4875 2.864.550 | 2.033.700 I 95.543 369.000 244.307

".7e
'

4875 Complémentàtitred'avancesurlasubventiondel'État425000

TOTAUX.-. ; 22.036.332 15,218.900 . 1.649.842 3.457,712 1-709.878

Ressourcescréées
etmisesà ladis-

- positiondescom-
..;munes.... 20.085.220 13.441.500 4.649.842 3.284.000 1.709.878

«

Y Déficit.'...; 4.954.442 4.777.400 » 173.712

",Le déficitde173,712fr. sur les subventionsdépartementalesprovient-decequ'aucuneallocation

n'ayantété.proposéeen 1871, il a été nécessairede répartir le crédit de 480,000 fr. afférentaudit

exercice,eh plusieurs annuités et au fur et à mesure de l'exécutiondes travaux. Une somme de

100,000'fr.a été inscrite aux budgets de 1873, 1874 et 1875, soit en tout 300,000 fr. aulieude-

480,000fr., différence 180,000 fr.

A déduire6,288 fr. d'une réduction faite sur la subventionde 1870 inscritepour

465,000fr., alors qu'il n'a été réparti qu'une sommede 458,712 fr 6,288

Reste égal au déficitconstaté . . . . 173,712 fr.

Le déficitsur le montant des emprunts à réaliserétait l'an dernierde2,333,100 fr. Il se trouvera

réduitau 31 décembre1875 àla sommede 1,777,400 fr.

Dansnotrerapport de l'an dernier,nous plaçant dans l'hypothèse oùil resteraitencorequelques
frirvaux:à ajourner,nous avons évaluéà la somme de 3,500,000 fr. le montant des réalisations
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nécessaires en 1875. M. le Ministre a mis à la disposition des communes une SQmmede

2,590,000 fr., soit pour 910,000 de moins.

La campagne de 1875 est engagée sur tous les points du département ; les travaux sfexécutent

avecbeaucoupd'activité. Les travaux ajournés qui étaient évalués au 1erjuin 1873 à la sonmië

de 2,500,000 fr., étaient réduits à 1,600,000 fr. au lorjuin 18Î74,. et aujourd'hui, ils ne sont

plus évalués:qu'à l,050,000_fr. Toutj>or.te..doncà croirequ'un supplémentdecrédit de500;000fr.
sur les réalisations d'emprunts déjà autorisées sera nécessaire vers la fin de l'année, Il y aurait

donclieu d'insister auprès de M. le Ministre de l'Intérieur pour obtenir l'allocation de pe supplé-
ment.

En ce qui concernel'avenir, voici quelle est la situation :

La'dépense du réseau total de 2,300 kilomètrespeut être évaluée au maximum§%en nombres

fonds à. ,.$4,000,000 fr.

Le montant de l'emprunt à réaliser pour l'exécution de ces travaux s'élèveraà 23,600,000 fr.

Les communesdu département auront réalisé à la date du 31 décembre1875. 13,440,000 fr.

Reste à réaliser . . ... , 10,160,000 fr.

•Lestravaux dans lé Nord devant se terminer dans les années 1876, 1877,
1878 et 1879, le montant des réalisations moyennes annuelles est de. . . ... 2,540,000

' Si donc, ce qui est extrêmement probable, l'État met une pareille sornmeà la disposition des

communesdû'département du Nord pendant les années 1876 à 1879, à l'expiration dela 4°année,
les ressourcesn̂éêSsS'airësauront été fournies-et'le département échappe ainsi à l'obligation de

contracter un emprunt pour avancer aux communesle montant d'une partie des emprunts..

, Toutefois, il n'échappera-pasjqde le déficit actuel de 1,777?400 fr. dans les réalisations neigera

éteint qu'à la fin de la 4e année et que pour ne pas ralentir la marche des travaux il serait utile

que les réalisationsde 1875 et de 1876 au moins fussent autorisées pour,une somme plus forte

que la moyenne de 2,540,000 fr., sauf à la réduire pendant les trois dernières années afin de

pouvoir solder intégralement les dépenses des exercices 1875 et 1876. Il est à peu près certain

qu'une sommede 500,000 fr. suffirait pour atteindre ce résultat.

BUDGET DE L'EXERCICE 1876.

Les sommesà inscrire au budget départemental dé 1876 pour l'achèvement du réseau subven-

tionné des;cheminsvicinaux sont de trois sortes; .. :. ••*:;..."
'

1° Subventionsspécialespour travaux proprement dits . .. 484,000 fïv

4i°:Sub>entiQns.po^ ......... ... .464,250

::y30;Sppritiëiisrp^ . .. . 125,000-:
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La subventionpour travaux a été fixéepar le Conseilgénéral à 4,800,000 fr.

La subventionde chacunedes six premièresannuités a été fixéeà 480,000 fr.,

soitpourles six années
'

2,880,000

. -
r Reste'pour les cinq dernières annuités . 1,920,000 fr.

Soit pour l'annuité 1876 (15e) . . . 384^00.0fr.

Lebudget de 1871 ne comprenait pas-la subventionde 484,000 fr. ; pour y

suppléer,une;sommede 100j00.0.fr.a été inscrite à chacundes budgets de 1873,'
1874étel875,: : ,

Il y;a lieu d'inscrireune pareille sommede 100,000 fr. au budget de1876, ci. 100,000

- ' - - Total de la subventionpour travaux . 484,000 fr.

La subvention à prévoir pour le paiement de la part du département dans

l'amortissementdes emprunts réalisésou à roaliserjusqu'à la finde 1875 est de . 464,250

Complémentde la subvention de l'État 125,000 fr.

•::-
': - Total. ...... l,073,245fr.

BUDGET DE REPORT DE 1874 SUR 1875.

Les.subventionscréditéesau budget ordinairede 1874 pour le service des chemins de petite

communicationétaient :

Sous-chapitreIV, art. 3.—Budget primitif 20,000 fr. »

— art. 10.»— Subventionde l'État de la 6eannuité . . . 121,838 »

Report de 1873 . . . 287,228 58

:'-. ..
• - '. Total ...... '429,066 fr. 58

Lesdépensesmandatées sur ces crédits, dans le cours del'exercice1874, se

sontélevéesl,,:. :. .- . . .
• . . .... - 245,007 40

-:-- -- - --'.. Reste à reporter. . . 184,059 fr. 18

:'"/-- Dont : sur le sous-chapitre IV, art. 3. . . . 10,484 fr, 60

— Et art. 10 ... 173,574 58

Lescréditsdu budget'extraordinaire quiont été affectésau mêmeservicepour 1874 sont :

rSbus-chapitreSVn, § 1er,art 11. —Budget primitif 580,000 fr. »
• !

Report de 1873 117,724 50

-; —
'
art. 12. — Budget primitif 346,300 »

Report de 1873 . 2,244 40

— art. 19.—Budget rectificatifde 1874 . . . 79,458 fr. 51

'Sous-chapitreXVin,§l^art id. . . . 2,858 36

-Sous^cbapitre XIX, art. 11. id 67,683 13

Toial .,196,268 fr.90

Les mandatsdélivrés sur ces crédits tormem une sommede ... . 1,081,947 80

Différence. . . . .
'

114,321 fr 10
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Cette différence se décomposecomme suit :

Portion du crédit du sous-chapitre XVII, § 1er, art. 11, à reporter pour continuation de

dépenses. . . . . . . .... . .... . .... . . 24,081 fr. 50

Portion du crédit du sous-chapitre XVII ,.§ 1er, art.. 12, (subventions pour
remboursementsd'emprunts) à annuler, en exécution des instructions ministé-

rielles, commeprovenant,d'allocations ayant un caractère annuel... . .' . . 90,239 .60

Dans les prévisions pour la formation du budget de 1875, l'on avait compté sur le report de

partie de cet excédant de 90,239 fr. 65 au budget supplémentaire pour compléter le crédit de

275,000 fr. inscrit,,pour le même objet, au budget primitif de cet exercice. Les subventions

nécessairespour le service de l'amortissement en 1875 sont de. . . . . . 351,627 fr. 20

Lecréditallouéètantde(Voirbùdgetprimitifdel875,sous-chap.XVII,îart. 14) 275,000 »

• Il manque. . ;. . . 76,627 fr.^Ô

Il y aurait lieu de demander au Conseil général l'inscription, au budget rectificatif de 1875

d'une égale sommede 76,627 fr. 20 pour parer à l'insuffisance decrédit dont il vient d'être parlé.
f

TARIF DES PRESTATIONS.

Le tarif des prestations ne paraît soulever aucune objection. Il y a lieu de proposer au Conseil

général de le maintenir sans modificationen 1876.

PERSONNEL

Le personnel du service vicinal n'a subi aucune modification dans sa composition depuis la

sessiond'octobre 1874.
'

Le Conseil général a bien voulu allouer à ce personnel une indemnité de 15,000 fr., en raison

dès travaux extraordinaires occasionnéspar l'oeuvred'achèvementdesCheminsvicinauxordinaires.-

Je sollicite pour ce personnel nombreux et dévoué l'allocation d'un pareil crédit pour 1876.

Sont annexées à ce rapport les pièces ci-après détaillées :

1° Sept rapports de MM. les Agents-Voyers principaux ;

•2° Quatre tableaux Nos33, 34, 35 et 36 concernant les chemins d'intérêt commun;
;

.3° Quatre tableaux Nos1, 2, 3 et 4 formant le compte-rendu annuel pour les chemins;d'intérê

commun et vicinaux ordinaires ;

4° Sept états d'avancement au 1erjuin 1875 des travaux exécutés sur le réseau subventionn

des cheminsvicinaux ordinaires ;
•; .

5° Leprojet de budget pour 1875;
6° Etât^dù réseau.subventionné au 1eroctobre 1874. •"•.:

7° Tableau de répartition des subventions de l'État et du département pour l'exercice1876

(Réseau subventionné des cheminsvicinaux ordinaires).

;; Lnie,lèL4:iuilletl875; ;' > '^ ?'' •-"'-

""':' ~r\' , -'-
L'Àgent-Voyer enchef,

',-' : . ROMAIN.
'
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RAPPORT

A MONSIEURLE CONSEILLER-D'ÉTAT, PRÉFET DU NORD,

SUR LA SITUATION DE LA SALUBRITÉ PUBLIQUE

DANS LE DÉPARTEMENT,

Pendant Vannée 1874-1875.

Lille; le 12juillet 1875.

MONSIEUKLEPRÉFET,

Aumomentoù j'ai opéré le dépôt de mon rapport de l'année dernière, nous nous trouvions

sousl'influencede conditions météoriquesextrêmes; grande chaleur , sécheresseexcessiveet

persistante.En effet, d'une série d'observationsnon interrompues depuis 1852, il résulte que
la température moyenne annuelle à Lille est de 9°.99, celle de l'année 1873-74.a été de

10°4.2,'parconséquentsupérieure de 0°43. La quantité moyennede pluie recueillie en une

-annéeest de 669mm68, l'année dernière elle fut réduite à 553mm70, inférieure de 115mm98.

L'épaisseurde la couche d'eau évaporée, qui en moyenneest de 84lmm03,atteignit le chiffre

de861mm71,différenceen plus 20mm68.Enfin , l'humidité de l'air, qui en moyenneest de

77.64%, ne fut que de 75.57 °/0.
L'énorme évaporation n'étant pas compenséepar une quantité suffisante de pluie, il en

résultaune diminution sensible du débit de tous les cours d'eau navigables , l'assèchement

quelquefoiscompletdes petites rivièresou ruisseaux, et l'abaissement de niveaupour certains

canauxà un tel degré que la navigation n'y était plus possible.
Danscesconditions, la décompositiondes matières organiques et minérales qui s'y trou-

vaientdans un grand état de concentration, fut encore activéepar la haute température
del'air.

32a
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Telles sont les causes qui ont transformé le bief du canal dé Roubaix , en aval de l'écluse
de Marcq-en-Baroeul, en cloaque infect. Manquant en effet d'alimentation à l'amont, par
suite de la nullité absolue du débit de la Marque, il ne contenait que des eaux industrielles

dont la purification ne peut jamais atteindre la perfection qu'on lui donnerait dans le labo-

ratoire, et la stagnation favorisait la décomposition des matières étrangères. La même
situation s'est reproduite, à un moindre degré cependant, durant la sécheresse et la chaleur

des six premiers mois de l'année 1875. Des plaintes très-vives se sont produites, mais bienà

tort assurément; car on se trouvait en présence d'un cas de force majeure. L'industrie faisait

ce qu'elle pouvait pour se conformer aux prescriptions administratives, mais ses efforts

étaient vains. Le remèderadical eût été la cessation du travail de toutes les fabriques longeant
le canal; mais personne n'eût pensé à y recourir, car la conséquence de ce chômage forcéeût

amené la misère des nombreux ouvriers, dont le salaire fait vivre les familles. Heureusement

que pendant cette longue période de chaleurs et de sécheresse, il ne s'est produit aucune

affection épidémique.
Cette raréfaction de l'eau du canal a permis de mieux apprécier l'influence des errements

de certainesindustries, entre autres de la fabrique de produits chimiques de Croix, qui faisait

écouler dans le bief amont, contrairement aux prescriptions qui. lui sont imposées, deseaux

acides, dont l'action sur la vase si abondante par défaut de .curage, mettait en liberté de

grandes quantités de gaz hydrogène sulfuré. Lesdépôts de charréesde soude, avec lesquelles
on a remblayé les terrains bas et marécageux situés sur la. rive gauche en aval du pont de

Marcq , ont aussi pris une grande part dans la production de l'infection dont la communede

Marquette se plaignait avec raison.

On a beaucoup accusé l'influence de la papeterie de Marcq; elle est incontestable , car la

purification des eaux, qui lui est prescrite, ne peut les dépouiller d'une manière absoluedes

matières organiques dont l'action réductrice s'exerce sur les sulfates provenant des teintureries

et des blanchisseries. Mais, je dois le déclarer ici, là purification dans les limitesde la pra-

tique industrielle, est bien faite et d'une manière continue par les directeurs de cet important
établissement.

Toutes les fois que la Marque débite en amont, son eau rafraîchit celle du canal et y em-

pêche la stagnation, principale cause des altérations qui s'y produisent fatalement. Quand

l'alimentation artificielle du bief de partage se fera au moyendes eaux de laDeûle, onpourra,

pendant la période des sécheresseset des chaleurs, suppléer à l'insuffisance des eaux natu-

relles et établir un courant continu ou donner des chasses périodiques à de courts intervalles.

C'est aussi sous l'influence des causes que je viens d'énumérer que la Rache et la Scarpe

ont été profondément altérées par les lessives du peignage des laines de Dorignies; que
l'Escaut lui-même a eu plus à souffrir que de coutume des eaux impures que YEspiefrelai

amène de Tourcoing et de Roubaix et dont l'effet fâcheux, au dire des ingénieurs belges,
faisant partie de la Commissioninternationale, s'est fait sentir jusqu'à Bruges, après un

parcours de plus de quatre-vingts kilomètres.
• .C'est dans lés mêmesconditions défavorables que s'est ouverte la campagne des sucreries

et aes distilleries. Aussi des plaintes nombreuses ont-elles été articulées,par les habitants des

s-ommunestraverséespar de petits cours d'eau servant ordinairement aux besoins alimentaires-.

L «population de Poix a renouvelé l'expression de ses justes griefs contre les errementsde
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la sucreried'Englefontaine', dont les résidus liquides ont rendu inutilisables les eaux du

courantSt.-Georges. Uneréglementation nouvelle est intervenue pour donner aux plaignants

la légitimesatisfaction qui leur est due.

Lorsquele 3 décembre j'ai visité les sucreries de Wargnies-le-Grand et de Frasnoy, j'ai

constatéqae YAunelle,à Sebourg, était en bon étal; mais il paraît que ses eaux avaient été

altéréespendant le mois d'octobre, ce qui ne m'a pas surpris, car j'ai remarqué un relâche-

mentregrettable dans là direction des deux sucreries; par suite, une série de mesurespré-

ventivesa été imposéeau directeur de la sucrerie de Wargnies. On est en droit d'en attendre

.debonsrésultats.

Lessucreriesd'Houdain et du Quesnoy ont apporté beaucoupde négligence dans la purifi-

cationdes eaux de lavage des betteraves et du noir. Une des sucreries de Curgies a aussi

laisséà désirer.
- J'ai constatéencore un peu d'indifférencede la part du directeur de la sucrerie deSt-Waast-

lez-Bavay,et je l'ai par suiteengagé à tenir plus de compte des prescriptions administratives.

A la mêmeépoque, le lit du vieil Escaut, à Escaupont et à Fresnes, n'avait pas l'infection

quin'y est que trop commune pendant la période de fabrication du sucre, à cause de la

mauvaisetenue des deux sucreries de Fresnes Un arrêté spécial est intervenu pour mettre un

termea une situation aussi fâcheuse; et j'espère, lors de la campagneprochaine, la trouver

améliorée,si surtout on a tenu compte des observations du Conseil de salubrité de Valen-

cienneset des miennes, relativement à la nécessité de renouveler l'eau de ce cul de sac, où

la stagnationest une des principales causesde l'infection.

Il importerait aussi qu'on prit enfin un parti sur le projet parfaitement étudié, de convertir

enaqueduccouvert le courant si mal entretenu qui longe la rue Ste-Barbe, à Somain, et

qui reçoitles eaux de la sucrerie de cette communeet une partie de celles des minesd'Aniche.

Léssucreriesd'Erré et de Fenain ne prenaient aucune précaution pour la purification de

leurseaux, qui, après avoir inondé les chemins, se rendaient très-impures dans la grande

Traitoire,ce qui motivait des plaintes des habitants d'Hasnon.

Cederniercours d'eau a encore été altéré par suite d'une négligence inexplicable du di-

recteurde la sucrerie de Pecquencourt. Cette communea été affranchie cette année de l'alté-

ration deseaux de YÊcaillon, causée l'année dernière par les sucreries de Masny et de

Montigny,dont les errements ont été modifiésd'une manière heureuse.

Lessucreriesde MarChiennesont laissé à désirer.

La communede Lalaing n'a plus eu à regretter l'altération du Bouchart par les eaux de la

sucreriede Sin.

LecourantBrunel a conservésa pureté par suite des mesures très-intelligentes prises à la

sucreriede Courcelles-lez-Lens.

Lesnombreusesrâperies alimentant la sucrerie centrale d'Escaudoeuvres, n'ont donné lieu

à aucuneplainte. Ce qui démontre parfaitement que l'altération des eaux de sucreries tient

particulierement.aumélange des eaux de lavage de noir, et que si on veut s'affranchir de ces

altérations,il faut les séparer et les conserver commeengrais sur.des terres arables; ce que
les Conseilsde salubrité demandent toujours.

Lessucreriesde Douvrin (Pas-de-Calais), malgré les nombreuses réclamations auxquelles
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elles ont donné lieu de la part de l'Administration départementale du'Nord, ont;ehcore;gâté
les eaux de la rigole Royale,,traversant les Marais de la Eaute-Deûle..

Je ne poursuivrai pas plus loin i'énumération des établissements industriels de cette'.'.daté""

gorie.que j'ai visités pendant la campagne, parce que je n'y; ai pas constaté de contraventions
de nature àcàuser des dommages au domaine public ou àuxtiers. ;: ;

j'arrive aux sucreries-distilleries'.
' ; : vï:;

Celles de La Bassée et de Saloméont apporté cette année de notables améliorations dansile
mode d'écoulement de leurs vinasses, qui sont employées en irrigations sur de tçès-ià'rge's"
surfaces de terres arables ; par suite l'eau du canal est restée dans un état de pureté beaucoup
plus grand que les années précédentes. Néanmoins, au début de la campagne, on a encore

remarqué à Cuinchy de la mortalité de .poissons..

Celle de Steene, par suite d'une séparation intelligente des eaux de diverses provenances,
a affranchi le canal de la Colme de l'altération qui se produisait chaque année et de la mor-

talité de poissons, préjudiciable à la salubrité de Bergues.

.. Les fabriques de Quesnoy-sur-Deûle, de Cappelle, de Marquette,
1

d'Annoeullin, ont fonc-

tionné dans de bonnes et satisfaisantes conditions.

Parmi les distilleries de jus de betteraves, il en est un bon nombre dont les directeurs

paraissent ignorer le § 2 de l'article 3 de l'arrêté préfectoral, en date du 6 juin 1859, ainsi

libellé : « OMbien les vinassesseront déverséessur delarges surfaces de ferres arables, présentant
» au moins cinquante ares par chaque hectolitre d'alcool de production quotidienne, et disposées
» de manière qu'aucune partie ne puisse déborder et s'écouler dans les fossés, mares, ou cours

» d'eau. » ,.. .

.Les; distilleries, de Phalempin, de Neuville-en-Ferrain, Tune des deux d'Herlies, celle

d'Houplin, près le pont de Wavfin, se sont trouvées dans ce cas,.et il en est résulté, par
l'écoulement de l'excès de leurs vinasses dans le courant de Phalempin, dans la becque
d'Halluin, dans le haût-çqurant d'Estaires et dans le canal de Seclin, dé profondes altéra-'

tions, dont les populations se sont plaintes amèrement et avec raison.
' '

. Relativement au canal.de Seclin, il s'y est encore produit de l'altération, due à une autre

cause que voici : Pour effectuer plus facilement le curage de la Navietie, égout de Seclin, on

a eu la malencontreuse inspiration.d'en faire écouler momentanément les eaux dans lé canal.,
ce qui à complètement gâté l'eau ordinairement si pure, si limpide et si poissonneuse. Gé

détournement n'a pas duré longtemps, mais il a été suffisamment prolongé pour faire crever

tous les poissons^'
Un prôcès-verbalavait été dressé à la charge du distillateur d'Herlies, pour contravention

à la-loi sur la pêche, mais, comme à ce moment les eaux impures de son usine n'étaient pas
encore arrivées dans le grand-courant d'Estaires, qui les conduit à la Lys, il fut acquitté.

Cependant, deux mois plus tard, l'Administratioïi départementale du Pas-de-Calais se plai-

gnait de la corruption dudit courant, et les nombreux riverains étaient obligés de renoncer

à son emploi.
Une des trois distilleries d'Houplin a malheureusement dû cesser sa fabrication, tant cette

industrie, si favorable à l'agriculture, souffre dé Ta fraude,"que provoque l'élévation des

droits, et de la dépréciation de ses produits par fa concurrence que lui font les bouilleurs de

crus, plus favorisés. - ,".-;;::;: '. .t.
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;La troisième,.comme la distillerie de Wavrin, a obtenu du syndicat du dessèchementdés

maraisde la Deû.le l'autorisation de faire écouler dans sa rigole, moyennant indemnité,' les

eauxde réfrigération des appareils distillatoires et celles provenant du lasage des betteraves',

aprèspurificationpar dépôt préalable.

La distillerie de Noyelles-lez-Seclin à pris des mesures.pour éviter l'altération des eaux

souterrainesalimentant la ville de Lille, par l'infiltration desvinasses, ou des eaux de lavage
desbetteraves, dans le sous-sol crayeux.

La distilleriedes Moëïes, qui fertilise par sesvinassesd'énormessurfacesde terres arables,.

a encore,par de faibles quantités de ces résidus acides, mélangés aux eaux de lavage des

betteraves,ajtéré certains vrçatergands-,mais à un bien moindre degré que l'année dernière:

A la distillerie de Renescure, des vinasses, provenant des égouttures de pulpes, se sont

mélangéesaussi aux eaux de lavage des betteraves, et ce mélange, très-altérable, s'est dirigé
versla communede Clairmarais. - .

: Lesdistilleries de La Gorgue ont été accusées, à-tort, ainsi que celles deMerville, ou on

ieifabriquej pendant toute l'année, que de l'alcool de mélasses, d'avoir déterminé, à diffé-

rentesépoques, une importante mortalité de poissonsdans la Lys. J'ai pu me convaincreque
•cesaccusationsétaient dénuéesde fondement et qu'il y avait, au contraire, une amélioration

notabledans leurs errements. . .

: La distilleriede Sainghin-en-Weppes, très-mal tenue et mal dirigée, a encore, commeles

annéesprécédentes, envoyéses vinasses dans la rigole de dessèchementdu flot de Wingles.
Unprocès-verbala aussi été dressé pour contravention à la loi sur la pêche, et je croisqu'il
a eu le sort de celui d'Herlies^

: Les distilleries d'Aubers ont de nouveau contrevenu aux prescriptions de leurs arrêtés

d'autorisation-;procès-verbal a été dressé; mais la rivière des:Laiesn'a plus été gâtée comme

l'annéedernière.

;;;,Lesdistilleries, d'il lies, de Frelinghien, d'Halluin, de La Chapelle-d'Armentières, de

Lomme,d'Haubourdin,-de Fournes, n'ont donné lieu à aucune plainte, et ont contribué,

jpaT.'eursirrigations, à la prospérité de l'agriculture.
J'ai trouvé la distillerie de Comines dans de mauvaises conditions. Je compte sur une

-réforme,complètepour la campagne prochaine.
: La distillerie de Roubaix, profitant du mauvais.état du Trichon, y laisse écouler, sans

souci, l'excédant de ses vinasses.

.En. somme,.il.y a une tendance générale à l'amélioration; les irrigations au moyen des

finassesfont des progrès, et l'expérience a permis de constater, les avantages que la science

-avait;prévusdepuis longtemps.

Seulement,trop généralement, on ne se rend pas assez compte des graves inconvénients

auxquelsdonnent lieu de minimes quantités de vinasses mélangées aux eaux industrielles

Sortantdes-usinespour.se rendre sur le domainepublic. Cependant, les arrêtés d'autorisation

insistentd'une manière toute particulière sur cesdangers, contre lesquels les impétrantssont

iprémunis;::....-,;.

Quandj'ai visité, au mois d'octobre, la distillerie de mélasseet de grains de Courrières,

je nki-constaté l'écoulement dans la Deûle d'aucune substance de nature à nuire!au poisson.

-Néanmoins,detempsen temps, la mortalité se reproduit dans notre coursd'eau en amont de
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Bauvin, au momentoù il n'existe sur les rives du canal d'autre usine en fonction que celle
de Çourrières. Il y a donc là une cause inconnue qui, pour n'avoir -pasété déceléejusqu'ici
n'en existe pas moins. Le directeur de cet important établissement industriel, au çou.rautdes
accusations que l'opinion publique fait peser sur lui, doit prendre toutes les mesuresde
nature à éviter la reproduction du mal qui-alarme les populations, les effets s/en faisant
sentir à de très-grandes distances. .

La rivière de la Souchez,qui se jette dans la Deûle à Çourrières, contenait une eau pureet
dans laquelle se trouvaient de nombreuxpoissons. Rien de nuisible ne venait donc de cecôté,
commeon l'avait dit par erreur.

'
.',.-'

Dans la Lys, on a vu, pendant les chaleurs de l'arrière saison de l'année .denùere et tout

récemment encore, des poissonsmorts et malades entraînés par le faible courant de la rivière.

Cettemortalité est due à la désoxygénationde l'eau par les matières organiquesque l'industrie

y déversejournellement, telles que lessives de débouillage des fils, résidps liquides des

amidonneries de La Gorgue et d'Estaires, etc. On pourrait atténuer ces inconvénients au

moyende la purification des lessives qui est partout prescrite, mais qui n'est pratiquée nulle-

part, quoiqu'elle soit peu onéreuse; en clarifiant les résidus des amidonnijeries,en ne déver-

sant pas dans le cours d'eau le sulfate de chaux provenant delà fabrication du glucose. Je ne

néglige aucun de ces conseils, mais on ne se.hâte pas de les suivre, aucune pénalité sérieuse

ne frappant lescontrevenants.

En temps de rouissage, la Lys, depuis Wervicq jusqu'à Menin, est infecte, maiscette

infection ne paraît pas exercer une influence bien fâcheuse suri a santé .despopulations rive-

raines. Les chasses intermittentes sont favorables; mais pour cela if faut pouvoir disposer
d'une suffisante quantité d'eau sans nuire à la navigation et pendant les périodes de séche-

resse et de chaleur l'eau manque souvent. Par suite, concentration des matières altérables,

stagnation et aggravation du mal.

Les autres grands cours d'eau du département sont restés dans de bonnes conditionsde

pureté. VEscaut, malgré les résidus industriels qu'y déversentCambrai et Valenciennesparti-

culièrement, n'a pas été sensiblement altéré; la Sambre n'a eu à souffrir que de la réception

des chlorures de manganèse de la fabrique de produits chimiques d'Hautmont ; la Scarpea

été viciéepar les lessives du peignage de Dorignies; la Sensée, malgré les eaux de rouissage

de lin qu'elle reçoit des marais voisins , n'a donné lieu , -jcetteannée , à aucune plainte. Lé

canal de Bourbourg, celui de Bergues, la Colme,YAa, sout restés en bon état.

La Seule, à laquelle je dois encore revenir avant d'abaudonner nos principaux cours d?eau,

a été profondément altérée par les eaux sulfureuses et ferrugineuses extraites de lamine

houillère d'Annoeullin. Ces eaux, minéralisées par Je sulfate de fer, ont causé de graves pré-

judices à l'importante blanchisserie de Santés et à tous les blanchisseurs de linge établis sur

les rives de YArbonnoise,

^Malgré l'arrêté que vous avez pris pour mettre un terme à cette situation, arrêté auquel

s'est empresséde se conformer l'Ingénieur-Directeur des travaux de la mine, tout récemment

encore des plaintes très-vives ont été articulées par les blanchisseurs dont les linges étaient

tachés par l'oxyde de fer.

. L'eau de là partie aval du bief est très-souvent colorée en noir .par les teintureries en amont

de Canteleu, etdont.les bains usés ne sont pas décolorés comme le prescrit l'arrêté préfec-
toral , qui malheureusement a autorisé le libre écoulement des eaux de rinçage.
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LaBasse-Deûleest colorée et infectéed'une manière permanente par les infiltrations des

sulfuresprovenant des charréesde soude avec lesquelles les terrains bas et marécageux,

situésle longde ses rives, ont été remblayés. Pendant une longue série d'années cet incon-

vénientse perpétuera fatalement, et il importerait que le mal ne fût pas aggravé par de

nouveauxdépôts.

Lesselsde fer, contenus en quantité variable dans l'eau de la rivière; tachent souvent les

filsdescrêmeurs de Quesnoy.

Dansl'arrondissement d'Avesnes, toujours mêmeabstention des peigneurs de laines de se

conformeraux prescriptions de l'arrêté du Sous-Préfet en date du 24 janvier 1860; par suite

mêmealtération des cours d'eau par les lessivesqu'ils reçoivent. Cependant, le désuintage

deslainesbrutes permet de purifier plus facilementles lessives.11serait tempsque les indus-

trielsde cette partie du département se missent sérieusement à l'oeuvre, d'autant plus qu'il

paraît que les travaux de purification pourraient s'effectuer avec profit par l'utilisation des

acidesgras à la fabrication des savons, qui trouveraient leur emploi dans la préparation de

nouvelleslessives.

A Solre-le-Châteaumêmesituation.

LeTrichonétait déjà assez altéré sansque les distillateurs de pétrole de Wattrelos y fissent

écoulerles eaux de lavage des produits de leur fabrication. Dès que les plaintes des riverains

noussont parvenues, nous nous sommesempresséde mettre un termeà cette contravention.

Jusqu'àce qu on soit arrivé à fairedisparaître la caused'insalubrité résultant de l'existence

desanciensfossésà ciel ouvert de Saint-Amand, Orchies , Estaires, La Bassée, Lannoy, par
leurtransformationcomplète en aqueducs couverts, je ne cesserai de vous la signaler et de

vousinviter à user de votre légitime influence sur les administrations communalesde ces

localités,pour les amener à réaliser une amélioration aussi favorable à l'hygiène des popu-
lations.

Peu à peu la ville de Lille avancevers la réalisation du programmequ'elle a adopté depuis

longtempsdéjà, la couverture de ses canaux aux émanations si insalubres, et qui ne sont

réellementque de véritables égoûts collecteurs.

Userait désirable que Douai et Valenciennesmarchassent dans cette voie.

Jene saurais trop vous engager aussi à provoquer, par tous lesmoyens d'action quel'Admi-

nistrationa sur les communes, la généralisation de la translation des cimetières loin du

centre des agglomérations de population et surtout au N et NE de ces agglomérations.

D'heureuxrésultats ont déjà été obtenus jusqu'ici, mais le mouvementest lent ; il importe de

le hâter autant que possible.

La consommationdelà viande suit une progression croissanteen raison de l'accroissement

delà richesse publique, aussi, dans les communesdont la population est importante, le

nombre des tueries particulières augmente pour satisfaire aux besoins des consommateurs.

Cettedisséminationdes tueries dans les différentsquartiers est une généralisation de causes

d'insalubritéet de dépréciation des propriétés du voisinage. Aussi, toutes les fois que l'état

financierdes communes le comporte, faut-il encourager la création d'abattoirs publics qui,
tout en réalisant une amélioration hygiénique, sont en mêmetemps une source de revenus

pourla commune.



244

Aussi, partout où cette mesure intelligente a: été prise, on n'a eu qu'à s'en féliciter sous-

tous les rapports.

Lesateliers de lavage de déchets de filature de lin, industrie spéciale à Tarrondissement

de Lille, se multiplient. Ils sont généralement mal tenus; des odeurs nauséabondes se déga-

gent des déchets incomplètement lavés et mis à sécher sur des fils de fer; les eaux sales sont

mal purifiées et trop fréquemment l'incendie dévore les magasins où s'opère le cardage.
Il y a peu d'industriels qui tiennent aussi peu compte des prescriptions administratives

que les laveurs de déchets. Les voisins, si malheureusement il s'en trouve, savent à quoi
s'en tenir.

Je m'occupe actuellement à rechercher et à faire appliquer des mesures capables d'atténuer

les inconvénients et l'insalubrité des fabriques de potasses de mélasses. J'espère arriver à des

améliorations vivement désir par les populations-.

Les distilleries de pétrole du département sont généralement bien dirigées et les,précau-
tions prises dans le montage des appareils, leur disposition et leur isolement sont de natnre à

éviter l'expansion dans l'air des produits volatiles et à conjurer les incendies et leur

propagation.
Les usines à gaz destinées à l'éclairage public se multiplient, au grand avantage delà

sécurité despopulations. Elles sont généralement dans de bonnes conditions ; les canalisa-

tions sont bien établies et leur voisinage n'est pas trop inccommode.

Parmi les ateliers d'équàrrssiage que j'ai visités, les uns étaient parfaitement tenus, les

autres laissaient à désirer. J'espère que mes avis ne seront pas méconnus.

Plusieurs fabriques de colle ont aussi provoqué des plaintes soit par les odeurs désagréa-
bles qui s'en dégageaient soit par la nature des eaux altérables qui s'en écoulaient Quand les

directeurs de ces établissements appliquent avec intelligence les mesures qui leur sont près-
*

1crites par les arrêtés d'antorisation, les inconvénients et l'insalubrité disparaissent: ce qui
démontre l'efficacité de ces mesures.

Les fabriques de produits chimiques sont toujours des voisins très-incommodes; et, malgré
les améliorations qui ont été introduites dans les divers travaux qu'on y pratique, les tiers ou

le domaine public ont souvent à en souffrir. Ou bien ce sont des eaux impures qui se rendent

dans les cours d'eau et qui les rendent inutilisables pour certaines opérations industrielles,

comme àHautmont, ainsi que je l'ai déjà dit, à Loos quelquefois, à Croix fréquemment; ou

bien cesont des vapeurs acides, incomplètement condensées, commeà Croix particulièrement.
Lesfabriques de céruse envoient encore trop de malades dans les hôpitaux; et les mesures

réglementaires qui ont pour objet de mettre les ouvriers à l'abri des effets funestes de l'agent

toxique qu'ils manipulent constamment avec indifférence , ne sont pas observées, dans la ma-

jorité des fabriques, avec assez de sollicitude de la part des patrons.
Les citernes aux engrais, si nombreuses dans-l'arrondissement de Lille, restent toujours

dans dés conditions très-dangereuses, par le fait de îa négligence habituelle des habitants

des campagnes et de leur mépris de toute autorité. -

.Yousne pouvez.vous faire une idée, Monsieur le Préfet, des difficultés qu'on rencontre à

faire observer les règlements d'administration publique, tant ceux qu'ils atteignent ont de

tendance à s'en affranchir, si peu que'lès mesures prescrites, dans un but d'intérêt général-,
soient,onéreuses. On est réellement peiné de rencontrer, généralement, si peu de conscience
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dudroit; de !a justice et du devoir; ensuite, la répression des contraventions est tellement

illusoire,et les pénalités sont imposéespar des magistrats si conciliateurs, qu'il y a plus de

profità se mettre en contravention qu'à observer les clauses du contrat passé avec la société,

représentéepar l'Administration. Les preuves à l'appui surabondent.

Aussi,je réclame de plus en plus votre appui pour me faciliter l'accomplissement des

fonctionsutiles qui me sont confiées.

Il estaussiune institution qu'il importerait de faire revivre, à cause des services signalés

qu'ellepeut rendre dans son cercled'action, c'est celle desCommissionscantonales d'hygiène

publique,dont les membresse sont souvent découragés en voyant leur impuissance et leurs

avisméconnus.

Cetteinstitution, Monsieurle Préfet, est dans vosattributions, d'après les termes du décret

endatedu 18 décembre1848, et je ne doute pas que les Commissions,réorganiséeset encou-

ragéespar.vous, se montrent dignes de la confiancequ'on aurait placée en elles.

Je terminempnrapport en vous donnant l'assurance que, généralement, nos populations

duNordsont dans un état hygiénique assezsatisfaisant, grâce aux améliorationsqui se pro-

duisentpartout, dans l'atelier, dans l'habitation, dans la voirie, dans l'alimentation, dans le

vêtement: personnechez nous ne reste inactif quand le bien est le but à atteindre.

Je profitede la présente circonstance pour témoigner toute ma gratitude à Messieursles

Ingénieursdes Ppnts-et-Chaussées, ainsi qu'à leurs agents, qui ont toujours été pour moi,

danstousles arrondissements, de précieux collaborateurs.

J'adressele mêmetémoignage au personnel administratif du chef-lieu et des arrondisse-

ments,dont les membres se sont toujours empressés de me faciliter les moyens d'accomplir
mamission.

Plus directement, parce que mes rapports sont journaliers, je n'ai eu qu'à me louer des

gardes-canaux,MM.Wanaverbecq et Warem, qui, avec.l'autorisation de leurs supérieurs.

prêtentleur concours actif au service de la salubrité publique, et pour lesquelsj'ai l'honneur

devousproposerde demander au Conseilgénéral, dans sa prochaine session, le vote d'uie

sommede 600 francs à titre de gratification.

Agréez,Monsieurle Préfet, l'assurance de ma respectueuse considération.

L'Inspecteur,

Y. MEURE1N.

32 a.
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ENFANTS ASSISTÉS.

RAPPORT SUR LA SITUATION DU SERVICE

ANNÉE 1874.

MONSIEURLE PRÉFET,

Conformémentaux instructions, j'ai l'honueur de vous adresser ci-après un rapport sur la

situationdu servicedes enfants assistés du départementpendant l'année 1874.

1° Enfants d'un jour à 18 ans.

Àulerjanvier 1874, ces enfants, au nombrede 856, se répartissaient de la manièresuivante :

Enfants trouvés . ...... 15

Enfants abandonnés. 616

Orphelinspauvres 225

Total. ... 856 ci ... . 856

Pendant l'année 1874, les cinq hospices dépositaires de Lille, Cambrai,Douai,

Dunkërqueet Yalenciennesen ont reçu. 253

Total .... 1,109

Danslamêmeannée, ont été rayés des contrôlespour les causes ci-après, savoir :

Par l'effet de l'âge 127

Eemisàleursparentsouàdesbienfaiteurs 191

Décédés 32

Total .... 350 ci ... . 350

Lesenfantsrestants s'élevaienten conséquenceau 31 décembre1874, à . . . . 759

et serépartissaientde la manière suivante :

Enfants trouvés 11

Enfants abandonnés 549

Orphelinspauvres 199

Total .... 759

i'({)-Leprésentrapportnecomprendqu'enblocles chiffresdu mouvementdes enfantsassistés.Le t.avail
statistiquequi yestjointfournitdesrenseignementsdétailléspar catégoriesd'enfants.

jlotiïemeii!
|M.(fj.
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En rapprochant ces derniers de ceux qui existaient dans les hospices au 1erjanvier1874
l'on remarqueraque la diminutiondes 97 enfantspour l'année 1874, porte principalementsurda

catégoriedes abandonnés. - ,

3° Pupilles de l'assistance.

Les pupilles de"l'assistance, c'est-à-dire les enfants âgés de 12 à 21 ans•-,-étaient au

1erjanvier 1874, au nombre de . 585

Les enfants qui ont atteint l'âge de 12 ans pendant l'année, se sont élevésà . . . 130

Le nombredes pupilles en 1874, était donc de ., 715

85 pupilles ont été affranchisde la tutelle hospitalièrepour les causes ci-après, savoir :

Remisàleursfamillesouàdesbienfaiteurs 39

Entrés au servicemilitaire 1

Mariés 3

Arrivésà la majorité 31
"' " -

„; Fugitifs ........... 2 - ;:

Décédés .......... 9 "•:-' ..::->

Total ...... 8,5[ci ... . 85

Les pupilles restants au 31 décembre1874 s'élevaient en conséquenceau nombredé : '630

Soit une augmentationde 45 sur la période correspondantede 1873.

S—Enfants secourus temporairement.

Les enfants secourustemporairementau 1erjanvier 1874, étaient au nombre dé . . 324

Les admissionspendant l'année ayant atteint le chiffredé .- . . . . . . .' . ^233

Le,nombredes enfants secouruspendant ladite année s'est, par suite ,élevé à . . 557

, En:déduisant'de ce ;chiffre - ...

98 enfants rayés des contrôles;. « .. . . .

55 enfants'décédés-, : -:--.."..

153 ci . .—- „ . **........ . eà . • 153

- Les restants au >31décembre1874, s'élevaient à 404

Soit une augmentation de 82 enfantésur l'-époquecorrespondante,de 1873. .-.. :-

En-récapitulant les trois catégoriesd'enfants ci-après, savoir : . . : ;.;. „

1° Enfants de 1-jourà-12-ans .- .1 . .... . 759

2° Enfants de12 à 31 ans-."-.- ..: . ... 630

3° Enfants secourustemporairement . ::.
'

. 404 .

'•;.* On obtient un total de .' . . 1,793

C'est-à-dirë~28^ïânEs"â§sîstësdë'prûs"^ ._' —

Sur cenombre, les enfants de lapremière;et de la troisième catégorie, soit 1,163,enfants,;se

trouvaient au 31 décembre1874 àla charge du budget départemental.Les enfants de la secondé;
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catégoriene sont plus, à raison de leur âge et sauf de rares exceptions,une cause de dépense

pourle Département.

Lesenfantsassistés du Départementse trouventplacés dans des conditionssatisfaisantes.

C'estlà une phrase qui, chaqueannée, se retrouvesous ma plume. Je suis heureux toutefois

delarépéterparce qu'elle rend hommageà lavérité, et fait honneur en mêmetemps à la grande

famillenourricière.Il suffit en effetde parcourirune seule fois les campagneset de pénétrer au

hasard'chézquelquesnourricierspour être convaincu que ces derniers voient du même oeil et

traitentde la mêmefaçonque leurs propres enfants,-les enfants qui leur ont été confiés.

Est-ceà dire, cependant, que tout est pour le mieux? Ce serait se montrer trop optimiste que

dele croire.Je dis seulementque les occasionsde sévir seraient encore plus rares si l'on s'atta-

chait constammentà'ne délivrer, qu'à:bon escient, les certificatsexigés pour les placements.

Agirautrement,c'est non-seulementtromper la religion desAdministrationshospitalières,mais

encore,,.cequi est plus grave, risquer de compromettrel'avenir et l'existencemême des enfants.

Lejour où cesvérités que je m'efforcede répandreauront pénétré dans les esprits, nul doute

quecene sera que de loin en loin que l'on se verra,dans l'obligation de prendre des mesuresde

rigueurcontreles nourriciers.

Il n'était pas rare, il n'y a pas longtempsencore, de rencontrer dans les hospices des enfants

validesqui, à leur propre détrimentcommeau préjudicedes financesdu départementet del'Etat,

y séjournaientindéfinimentau lieu d'être placés à la campagne.

Aujourd'hui,cette situation a presque complètementchangé de face et je ne crois pas trop

m'avanceren disant que, bientôt, la présence seule des enfants malades ou infirmes pourra y

êtreconstatée.

C'estunejustice à rendre d'ailleurs aux Commissionshospitalièresqu'ellessesont prêtéeset se

prêtentencoretrès-volontiersà seconderles effortsde l'inspection.

L'espritd'indiscipline,de désordre,les penchantsvicieuxsurtoutdecertains enfantsnécessitent

parfoisleur placementdans des maisons de correction. Ce n'est toutefois qu'après épuisement

completdesconseilset des avertissements, qu'on se résout à cette mesure extrême, car l'on

n'ignorepas qu'ellen'a pas toujourspoureffet,malheureusement,de rendre les sujets meilleurs.

Lacoloniepénitentiaire de Loos, les Maisons du Bon-Pasteur de Lille et de Loos comptent

parmileurspensionnaires12 pupilles de l'assistance départementale, dont 5 garçons et 7 filles.

Eu égardà.-lanombreusepopulationdes enfants placés sous la tutelle hospitalière,ce chiffreest

peuélevéet il nedépendrapas de moi qu'il ne s'abaisse davantage.
LeshospicesdeDouaiet de Cambraiont chacunun orphelinà la Colonieagricole du Mesnil-

St-îïrmin (Oise).Les notes fourniessur la conduiteet les progrès de ces orphelinsne sont satis-

faisantesque pour l'un d'eux.

.. L'inspectionest chargée de prendre les dispositions nécessaires au rapatriement des enfants

étrangersau départementet admis, à titre provisoire,dans les hospices.Par ses soins, pendant
lé- cours de l'année 1874, 5 enfants ont été ramenésdans les départementsde leur domieile
desecours,savoir : 1 àArras, 2 à Amiens,2 à St-Quentin, et 56 autres, originaires de la Bel-

gique,ont été dirigés sur l'hospicede Tournai. — La dépenseoccasionnéepar la conduitedeces
'.$1enfantss'est élevéeà 329 fr, 10.

placement
desenfant

Situation.

Enfants
conservésdans

;':leshospices.

;Entantsplacés
- dansdes
établissements

! spéciaux.

.Enfants
«rangersau

.%'fiementï

Rapatriement.
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En 1873, on avait constaté 44 décès sur 1,198 enfants âgés de 1 jour à 12 ans, et; 7 défies'
seulement sur 678 enfants de 12 à 21 ans. Les décès s'étaient élevéspour la même annéeà 47

sur502enfantssecourustemporairement.

Voici les proportions dans lesquelles la mortalité a sévi en 1874 sur les trois catégories
d'enfants précitées : | ;

1° Enfants de 1 jour à 12 ans : 32 enfants sur 1109(soit 2.88 70);

2° Enfants de 12 à 21 ans : 9 enfants sur 715 (soit 1.25 70);
c:

3° Enfants secourustemporairement : 55 enfants sur 557 (soit 9.87 °/0);

Ces moyennesde mortalité rapprochéesde cellesde 1873 accusent, en faveur de l'année 1874,
une diminutionds 0.04 pour cent sur la population totale des enfants assistés. Et cependant
l'année 1874 a été plus,meurtrière que sa devancièrepour les enfants dû 1erâge , c'esUà-direde

1 jour à un an. En effet, l'on voit par la statistique spéciale établie à ce sujet, que la moyenne
de mortalité de ces enfants qui a é*éde 30.90 70 en 1873, s'est élevéeen 1874, à 36,69 70. Il;

serait très-difficilede dire exactementd'où provient cette augmentation. Tout ce que 1/onpeut
avancer avec quelque certitude, c'est que la misère et surtout l'inconduite des mères sont cause

que leurs nouveaux-nés paient un large tribut à la mortalité; car, commetoujours, c'est dans la

catégorie des abandonnésqu'elle a fait le plus de victimes.

Pendant l'année 1874,. cinq cas d'infanticideet deux d'avortement ont été constatés dans le"

départementet déférésà la Cour d'Assises.

Deux des auteurs des infanticides Ontété acquittés; les trois autres, condamnésà 10 et 6 ans

de travaux forcéset 7 ans de réclusion.

Les avortements comprenaient quatre accusés, et tous quatre ont été condajnnés, soit aux

travaux forcés, soit à l'emprisonnement.

Les enfants assistés étant assimilésaux indigents sont visités, en cas de maladie, par MM.les

Médecinsdesbureaux de bienfaisance.Ces pratriciens, je me plais à le répéter ici, s'acquittent
de leur-tâche avec zèle et dévouement.

Les médicaments,lorsqu'il en est besoin, sont également assurés à ces/enfants, et la délivrance

en est faite soit par le médecin lui-même ŝoit par le pharmaciendela communeou de la localité

la plus voisine. , - "-'' . . ;

...Le!Départementrembourseà qui de droit la valeur des médicaments,

'Les écoles primaires communales doivent s'ouvrir pour les enfants assistés dès qu'ils ont

accomplileur sixième année. Cette disposition ne soulève/nulle part aucune objection, et,
autant quej'en puis juger par moi-même comme par les /renseignements qui me parviennent,
tous les enfants fréquentent assez régulièrement les classes. Ils assistent également avecassiduité

aux différentespratiques religieuses. .

Je tiens, au surplus, rigoureusementla main à ee qu'il en soit ainsi. '

L'oeuvre des Comités de patronage, à très-peu d'exceptions près, fonctionne assez régu-
lièrementdans toutes les communes où. il•/-existeides enfants assistés. Malheureusement, ces

exceptionsse rencontrent surtout dans îles/localités/qui comptent le plus .d'enfants, c'est-à-dire

où là surveillancedechaquejour a le plus besoin d'être exercée.
Il faut espérer qu'avecle temps et de nouvelles recommandations, l'on réussira à écarter les

Mortalité.

Infanticides.

Avortements.

Soinsmédicaux.

Instruction.

Comités
depatronage.
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derniers obstacles qui s'opposent encore au complet développement de cette oeuvresi émi-

nemmentutile.

L'année1874 a vu s'augmenter assezsensiblementle nombredes enfants secourustemporai-

rement.De 324 qu'il était au 1erjanvier, ce nombres'est élevéjusqu'à 404 au 31 Décembre.

Il y auraitpeut-être lieu de se préoccuper de cette augmentation, si le chiffre des enfants

abandonnésrestait stationnaire; mais il est loin d'en être ainsi, puisque pour ne citer-que cette
-
période,l'effectifde ces enfants qui était de 773 au 1erjanvier 1871, s'est constammentabaissé

et se trouvaitréduit à549 au 1erjanvier de cette année.Il est à remarquer, d'un autre côté, que
l'enfantsecourutemporairementgrève dans une proportionbien moindre que les autres enfants

le budget départemental."
Pendantle premier semestrede cette année, le nombre des enfants admis aux secours tempo-

raires a été'de 104, en diminution de 30 sur la périodecorrespondantede 1874. Si, comme on

peutle croire,pareille diminutionseproduit pendant lësecond semestre, l'augmentation dont il

vientd'êtreparlé sera réduiteà peu près à néant le 31 décembreprochain.

Depuisle 1erjanvier*1874 jusqu'aujourd'hui, 187 demandes de secours ont été repoussées.

.Danscenombre,, oh en cdmp'te66 pour inconduite notoire des postulantes. Le même motif,
durantce laps de temps, a fait retirer le secoursà 25 filles-mères.

Ceschiffresdémontreront, je l'espère, que les demandessont examinéesavecsoin et qu'une
activesurveillanceest exercée à l'égard des filles-mères qui ont été l'objet de la bienveillance

del'Administration.

Lesecourstemporairen'a pas seulementpour effet, commeon vient de le voir, de restreindre

lesabandons.Onlui doit encorecet autre résultat, qui est d'un haut intérêt social: la légitimation
des.enfants. .."'"'

Lerèglementgénéral prévoit, en effet, en faveur de;toute fille-mère qui légitime son enfant

pendantla durée du secoursaccordéà ce dernier, l'allocationd'une sommede 60 francs.

"•38 filles-mères"ont profité de cet avantage dans le cours de l'année 1874, et le nombredes

enfantslégitimésa été de 54. L'année précédente, le nombredes mariages s'était élevé à 39 et

celuidesenfants légitimés à 63.

v-Le Conseilgénéral alloue,depuis plusieurs années, à chacundespréposésdes hospicesde-Lille,

Dunkerqueet Cambrai,une indemnité de 200.francs, à raison des services qu'ils rendent au

Département,soit en visitant les enfantsassistés placés à la campagne, soit en aidant au rapa-

triementdèsenfantsétrangers.

Ces'agentscontinuant à remplirleur tâche avec zèle, j'ai l'honneur de vousprier, Monsieurle

Préfet,devouloirbien proposeren leur faveur le maintien des allocationsdont il s'agit pour
l'année1876.

La diminution considérable qui s'est produite dans la population des enfants de 1 jour à

12 ans, devait avoir et a eu en effetpour conséquence de réduire la dépensedans une notable

proportion.C'est ainsi que le crédit de 220,000 francs affecté au service pour l'année 1874, n'a

été employéquejusqu'à concurrencede 188,437 francs 17 centimes.

Cettesommese répartit de la manière suivante:

Secours
lerapoiaires.

.légitimation
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.
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;*%sesde.<1874
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I. — DÉPENSESINTÉRIEURES. =...'

1° Frais de séjour dans les hospices 37.381fr. 80c
2° Layettes. 2,658 15
3° Remboursement aux autres départements pour avances de frais de

séjour et de layettes . . . . 942 70

Total des dépensesintérieures ...... 40,982 65

II. — DÉPENSESEXTÉRIEURES.

10 Secourstemporaires 30,926 fr. 79c.

2° Frais de pensions; allocations réglementaires ou exceptionnellespour
les enfants placés à là campagneou dans des établissements spéciaux-;frais

d'écoles, de voyages, de déplacements,de rapatriement, de maladie et d'inhu-

mation, indemnités, etc 84.064 90

3° Frais de vêtures | 32,133 53

4P Frais d'impriméset de signes de reconnaissance. . . - . . ... 329 30

Total des dépenses extérieures .... 147,454 52

RÉCAPITULATION.

I.—Dépenses intérieures. . . i-; 40,982 fr. 65 c.

II Dépensesextérieures. . .*. « 147,454 52

Total général. *.' . 188,437 18 . -..

Cette sommede 188,000 francs environpourrait, à la rigueur, être considéréecommesuffisante

pour les besoins du service eh 1876, si l'on n'avait à tenir compte de l'élévation, à partir du

-1erjanvier dernier, du tarif des layettes et des frais de séjour, et s'il ne convenait en mêmetemps

de faire une; large part à l'imprévu: N'est-il pas en effet préférable d'avoir, commeau cas

présent, à constater un reliquat que de se trouver dans l'obligation d'accuserun déficit?

Cesmotifs m'amènent à vous proposer,MonsieurlePréfet, l'allocationau Budget départemental

de 1876, d'un crédit de 210,000 francs pour le servicedesenfants assistés pendant ladite année,

soit 10,000 francs de moinsqu'en 1874 et 1875.

- je dois ajoutes, toutefois,que cette évaluationreste subordonnéeà la décisionqui sera prisesur

la questiond'entretien des orphelinspauvres, comme sur la proposition que j'ai eu 1honneur,

"Monsieurle Préfet, de vous soumettre, le 13juin dernier, relativement à l'élévation desprix de

pension. \

"Veuillezagréer, Monsieurle Préfet, l'assurance de mon respectueuxdévouement.

- ., ''.-.-.„.-. L'Inspecteur des Enfants assistés,
' '

7;
'

.J.BERNARD.

Budgetde 1876.

Prévisions.
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RÉSUMÉ S»U OVRE -JOURNAL (M0 1.) ANNÉE flSÏA.

NOMBRE DES ADMISSIONSPAR CATÉGORIE"
»jyyrQ TOTAL"

!
' ~

: GÉNÉHALOBSERVATIONS.
je ENFANTSTROUVES.ENFANTSABANDONNES.ORPHELINSPAUVRES.

par (Indiquerdanscelte
l ADMISSION.

mois. cipauxouexception
GarçonsFilles,TOTAL.GarçonsFilles,TOTAL.GarçonsFilles,TOTAL.

SSmérosmairlcuicsT'

Janvier »
"",s 38 2 1 3 41

Février...... » . » *. 9 5 44 4 2 3 47

Mars...... » •- » » 40 7 47 2 4 3 20

Avril...,..'>. » » 44 • 44 25 4 4 5 30

Mai « * » 44 8 22 2 4 3 25

Juin....... '. »
'

» » 44 6 47 4 4 5 22

Juillet.. .... » • : » 20 40 30
'

4
'

» 4 34

Août..
'

» » » 13 43 26 2 » 2 28

Septembre..'.'»'» .»
'

5 8 43 3 » 3 46

Octobre
' » » » 6 6 12 » » 12

'. Novembre ' » »' 8 14 49 4 4 23

: Décembre....»'» » 8 10 48 » » » 48

I.Garçons

. « » » 420 » » 22 » » 442 j
/

— [

/ 253

Filles. . » » » » 404 » » 40 » 441 1

L. :
'

'
. . . 1

34.a
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INSTRUCTION PRIMAIRE,

ANNÉE SCOLAIRE 1874-75.

RAPPORT SUR LA SITUATION DU SERVICE(
1)

MONSIEURLEPRÉFET,

- J'ai l'Honneurde vousprésenter l'exposé de la situation de l'enseignement primaire dans le

départementdu Nord, durant le cours de l'année 1874.

Statistique.

- A la fin de l'année 1874, les 661 communesdu départementdu Nord avaientensemble1,270
écolespubliques, 16 de plus qu'à la fin de 1873.

Lenombredes communesdépourvuesd'écolesétait encore de 19, mais 17 de ces communes

étaientrégulièrementréunies à d'autres pour l'entretien d'une école; 2 seulement restaient pri-
véesde toute institution scolaire.

Ces1,270 écolespubliques comprenaient568 écolesspécialesaux garçons, 529 spécialesaux

filles, 173 mixtes."Sur ces 173 mixtes, 57 appartenaientà des communesde plus de 500 habi-

tants.

Il v avait encore123 communesoù une classe, sous un mêmemaître, renfermaitplus de 80

élèveset parfois ces élèvesétaient des deux sexes ; cependant 24 postes d'adjoints avaient été

créésdans le cours de l'année, c'est-à-dire 24 de ces classesdédoublées.

(!) Cerapporta étéadoptépar leConseildépartementalduNordqui, danssaséancedu 45juillet, a décidé
qu'ilseraitprésentéensonnomau Conseilgénéral.

35.a.
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A ces1,270 écolespubliques, il faut-ajouter361 écoleslibres avec diminution de 9.s,url'an-
née précédente, 94 spécialesaux garçons, 267 spécialesaux filles.

Il y avait, à la fin de 1874, 266 sallesd'asile dont 158 étaient publiques et 108 libres•17
ont été ouvertesdans l'année, 16 publiques, 1 libre : 66 étaient dirigées par des laïques, 200

par des congréganistes.46,157 enfants, 1,158 de plus que l'année pi écédente, 'avaientfréquenté
les sallesd'asile; 34,343, les sallesd'asile publiques, 11,814, les sallesd'asile libres.

Le personnelde nos écolespubliques comprend1,270 titulaires ( 727 instituteurs et 543insti-

tutrices ), et 1190 adjoints et adjointes.

De ces1,270 titulaires, 920 étaient
'
laïques ("6'63instituteurs et 257 institutrices), et 350

congréganistes(64 instituteurs et 286 institutrices).

Les instituteurs titulaires, laïques et congréganistes sont tous brevetés, les institutrices

laïquessont égalementtoutes brevetées, sauf 3 nomméesà titre provisoire; des 266 institutrices

congréganistes, 3 seulementont le brevet.
'

Les écolespubliques ont, en 1874, compté 182,304 enfants: 89,423 dans les écoles degar-

çons, 80,655 dansles écolesde filles, 12,226 dans les écolesmixtes; l'augmentation sur l'année

précédentea été de 2,046.
De ces 182,304 enfants, 65,813 ont été reçus commepayants, 116,491 commegratuits.

102,236 ont été inscrits dans les écoleslaïques, 80,068 dans les éi-.olescongréganistes.
Au cbiffredes élèvesdes écolespubliques, il faut ajouter celui des élèves des écoleslibres,

37,105, avecaugmentationde 311 sur l'année précédente,et on arriveau total de 219,409repré-
sentant le nombredes enfants qui, dans le départementdu Nord,reçoiventl'instruction primaire.

Près de 10,000 enfants resteraient encoreprivés de toute-instruction. On comprend,du reste.,

combience cbiffreest difficileà établir dans les cités populeuses.

Durant la saison d'hiver 1873-74 , il y a eu 537 déclarationsde cours d'adultes; diminution

sur l'année précédente, 16. Ces cours auraient eu 17,980 auditeurs; diminution, 109. En

sommé,la situation est restée a peu près telle qu'elle était, je le constate à la louange desinsti-

tuteurs; ils ont continué les mêmes efforts sans recevoir les mêmes encouragements.Lesres-

sôurcesdo'ntdisposel'Administration sont singulièrementrestreintes depuisque'l'Etat se refuseà

venir à'notre aide; et pourtant l'effort qu'imposent aux maîtres les cours.'d'adultesest de'ceux

qui doiventêtre encouragés et soutenus. Il serait urgent que l'État rendît au7département"dû
Nord le'secours dont il a joui primitivement ou tout au moins qu'il lui accordât, ne éèrait-ce

qu'à "titred'encouragement, une sommeéquivalente à celle qui est inscrite au budget départe-
mental : il y va de l'avenir de nos cours d'adultes.

'--

Les écolesdominicalesont été au nombre de181 (40pour les hommeset 141 pour les fernnjes):

815 hommeset 5,814 femmesles ont suivies; ces chiffres',-comparés à ceux de l'annéeprécé-
dente, indiquentppur les hommesune légère diminution; pour les femmes une augmentation

marquée. '••"*"'.

Sallesd'asile.

Personnel.

Population.

Coursd'adultes.

Écoles
dominicales.
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Je n'insistepas sur lescours du midi qui fatiguent nos maîtres et ne donnent que de très-

pauvresrésultats; la nouvelle loi sur le travail des enfants dans les manufacturesva rendre

nécessaireune nouvelleorganisation.

Lesbibliothèquesdu départementdu Nord, le 31 décembre1874, étaient au nombrede 385,

soit22 de plus que l'année précédente à la même date ; ellespossédaient42,001 volumes, soit

enplus3,232...Lesdons et souscriptionss'étaient élevésde 8,903 fr. 52 c. à 9,225 fr. 28 cent.,

augmentation: 321 fr. 76 c. Sur ces 385 bibliothèques, 279 étaient notées commesuivies, 106

commenon suivies, 366 commebien tenues , 19 commemal tenues. 40,509 livres avaient été

prêtés: 1,511 de plus qu'en 1873. A premièrevue, ces chiffrespourraientfaire-illusion, car ils

sonttous en progrès sur ceux de l'année précédente; mais, après un moment d'examen , on

. s'aperçoitqu'avec 22 bibliothèquesnouvelleset 3,232 volumesnouveauxil n'y a eu que 1,511

prêtsde plus et que 42,001 volumesn'ont donnéque 40,509 lecteurs. En 1873 , le chiffredes

lecteurs(38998) était-légèrementsupérieur à celui des volumes(38,769); en 1874, il a été

inférieur.

Cerapport annuel fera mention, pour la premièrefois, des caissesd'épargne scolaires, desti-

néesà répandreparmi les enfants des classes laborieuses l'habitude et le goût de l'économie.

Cetteinstitution est à ses débuts ; les développementsqu'elle a pris en peu de temps répondent
del'avenir: 44 caisses d'épargne scolairesfonctionnentdéjà, 25,299 fr. 85 c. ont été verséspour

1,190enfants.

;,Ainsij 16 écoleset 17 sallesd'asile ouvertes; en plus dans nos écoles. 2,046 élèves,dans nos

asiles.1158, 24 postes d'adjoints et d'adjointes créés, une quarantaine de caissesd'épargne fbn

dées.,tel est le gain que nous a apporté l'année 1874; maiselle nous a laissé environ 10,000
enfantssans instruction, 57 écoles à ouvrir dans des communesqui, ayant plus de 500 âmes,
nepossèdentqufuneécolemixte ; 123 classesoù sont réunis plus de 80 élèves. J'ai cru bon de

dégagerceschiffrescommeconclusionet enseignementde cette étude statistique.

Différencesavec1873.

i Laïques 503 i
/ Garçons. .], | 568 \
! (Congréganistes. 65 ) J

Nombre \ r .. Mnn I
] r Laïques 166 i

des . 1 Mixtes . . 173 > 1270 -+- 16

.écolespubliques. )
' Congréganistes. 7 ) l

(. ; Laïques 251 j ]
l Filles. . . 529 /

...-,... I Congréganistes. 278 )

A reporter. . . . 1270

Carsdumidi-

Bibliottèqiies.

làissesd'épargne
scolaires.

Résumé:
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Différencesavec-1873.

Report. . . . 1270

)f

Laïques 49 i I

Garçons..]- >. 86 j
' J'

Congréganistes. 37 ) . I
T •• O f

( Laïques 8 i I
aes \ Mixtes... 8 > 361 — 9

, , ,., J ( Congréganistes. » ) |écoles libres. I ° °
l

/ i Laïques.. 106 i l

[ Filles.... 267 \
I ( Congréganistes. 161 ) '

*

Total ..... 1631

Nombre des écoles mixtes tenues par des. . -. < „
) Femmes ... 13

, Payants. Gratuits. Total. Différence!

!.

( Laïques........ 28987 38767 67754.)
j . .-'aTeBms:."'Ç0DSi Congréganistes . 2526 19143 21669) i

i (Garçons 3311 3120 64.31) IlLaïaues..< *
> 114.55I

\ ./Filles.. 2303 1 2721 5024 f .- l .
Mixtes., ^ .

"
o n

'

/182304.+2046i Garçons 155 222 377 ..A.[rCongréees< > 771 I\ (Filles.. 164- 230 394) l

_.-| | Laïques.,. 11574 16477 28051)
g |1 6S

"'/ Congréganistes.. 16793 35811 52604 I ').

Totaux . 65813 116491 182304

, T .. . Payants. Gratuits. Total. . ,
Garçons H;aiqUeS--. ^552 719 3271

I *
/ Congréganistes:. 4080 1678 5753 S

j..-N°ffibre '

[laïques..!
GarÇ°nS

> 185
261.{ fdes élèves

Lixtes
/Filles. 43 U7 190 \ *. \ 37105+311

des écoles V

7CoDgre««jGarso,,S
» » » i » [libres. I * (Filles.. » ; » » ) _. I

|Fmes..S ^q^- ;••••; 6979 .377 7356
j g g\ : f Congréganistes.. 14675 5594 20269") '.

'"'-,%^.—
• -. • • • 28405 8700 37105;

Total général.....;. 94218 125191 219409 .
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Salles d'asile.

:
, , , „ ... I Laïques 46 ) )

Nombre ( Publiques. \ „ . . 158 \ 158 -+- ifi
\ l Congréganistes. . 112 \

1D

de } , -r ..
'

J Laïques 20 ) )
sallesd'asile.

(
Libres....

j Congréganistes. . M j
108

j
108-1

Total .... 266

Différencesme 1873,

Pavants.Gratuits. Total

1,

(Garçons 652 3391 4043 t
Laïques.

jFili;s_ 75, 3547 m8
Publiques< > 34343 -+-724

) Garçons 2396 9946 12342 l

[
ë

'(Filles.. 2774 10886 13660 J

/ (Garçons 1241 126 1367 \
Laïques.

FiUes __ m m 7go
J

Libres...<
'

V 11814 + *3i

) (Garçons 2468 1952 4420 (
f Coneres<' \
\ '(Filles.. 3182 2065 5247 )

Totaux 14089 32068 46157

Cours d'adultes.

Payants. Gratuits. Total.
. i . I Hommes ... 57 368 425 (

P„„_„ (Pubics.J > 519 — 11
Cours \

j Femmes ... 13 81 94 J

d'adultes. )TM
'

'( Hommes". . .
'

6 6 12 ) AO _
fLibres,..{ ) 18 — 5
v ( Femmes ... 2 4 6 )

Totaux . ..... 78 459 537

Payants. Gratuits. Total.

!l

Hommes. . . 1684 12524 14208 ) AmAV^Publics.A . f 17122 -i- 209
Femmes ... 247 2667 2914 j

L.bres
(Hommes. . . 118 537 655

j _

( Femmes ... 48 155 203 \

Totaux 2097 15883 17980
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Total des établissements scolaires réguliers (écoleset asiles). . . 1897

Total général des élèves . 265566-1-10515

Enfants encore privés de toute instruction ,....•-. 9243— 3032

Laïques. Congrég- Total. {
t Garçons ... 57 35 92 ] . ,

[Publiques) Mixtes. ... 7 » 7 / ,_0 \
Nombre \ / \ 198 ) .
,,. , \ l Filles .... 29 70 99 \ /,d écoles 1 ;

f 257 + 36
entièrement\ r Garçons ... 9 11 20 ) \

gratuites.
j^KS

.
j

Mixtes .... 5 » 5 59. V

'
( Filles .... 4 30 34 .

111 146 257

Laïques. Congrég. Total.

/ Garçons . . . 13529 13965 27494

/Publiques) Mixtes. ... 582 » 582 '/„„„,,„ \
Nombre l / ?03»1O ]

•desélèves \ \ Filles ...... 6435 19399 25834 | f
reçus J y > 59672

dansléscours\ Garçons . . . 536 1457 1993 V lentièrementJ l ( J
gratuits.

/Libres...]
Mixtes. ... 255 » 255 1 5762

* (
Filles,

• • • • 190 3324 3514 .

21527 38145 59672

/ . I Laïques 9
Nombre l Publiques... { _, . - - - .- -

'
-• ""' c

i- ( Congreg^nisjes ........... 7
d'écoles ouvertes< -

r T .-. '
Q

j ( Laïques 3
dans l'année. .(

Libres
.....j Coi^anistes

. _ ;_ .. . . 7

I'

-Hommes..... 40 )

f 1^1
.Femmes 141 ) ,'

.lIHommes .. . . 815 )

Élèves des réunions dominicales.. ], , [6629
."•"" ;<'-"

'-.'{ Femmes..' . . 58Ï4 )
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LAÏQUES. CONGRÉGANISTES.

Brevetés. hil0",! Brevetés. Non-"revetes- brevetés.

( Titulaires . 663 » 64 »

Nombred'instituteurs publics. ]
( Adjoints. . 267 71 4 225^

Totaux. ........ 930 71 68 225

'..;,;'"' ( Titulaires. 254 3») 31 255

Nombred'institutrices publiq.. ]
'

( Adjointes .76 36 6 506

Totaux 330 39 37 761

Jl)Provisoires. . .m^^^——^

- Traitements Accessoires

"-_ -..'-'"-': seuls. compris

!(

Titulaires. . . . 1300 1612
Instituteurs laïques. . ]

( Adjoints .... 880 1030

( Titulaires. . . . 1150 »

Institutrices laïques.. ]
( Adjointes. . . *. 850 »

Nombre d'instituteurs laïques âgés de plus de 60 ans 20

s Id. d'institutrices id. 3

Communes dépourvues d'école.

1° Communesréunies à d'autres pour l'entretien d'une école 17

2° Communesnon réunies et n'ayant pas d'école 2

3° Communes ayant une école mixte . 173

, -. 4°;Communes ayant une seule école et une population de 500 habitants

et au-dessus . 57

5° Communesn'ayant qu'une classe fréquentée par plus de 80 élèves. . 123

6° Ecoles ayant plusieurs classes et l'une d'elles fréquentée par plus de

80 élèves .... 94

3 5. 2-7pPostes d'instituteurs-adjoints et -d'institutrices-adjointes créés dans

l'année 24
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Enseignement.

; Toutesles matières obligatoiresde l'enseignementprimaire sont inscrites sur le programmede
toutes-nosécoles. ;

Le catéchismeest partout récité avec soin; je voudrais que partout, avec un soin égal on

apprît aussi l'Evangile du dimanche.L'histoire sainte laisse trop souvent à désirer; on veut la
faire apprendreaux enfantsdans un; livre, leçonpar leçon; on marche ainsi très-lentement; à

grande peine arrive-t-onjusqu'aux Juges; le peu qui est su n'est pas toujoursbien su ; caron

s'est adresserala mémoireet non à Inintelligence.Il a été recommandéaux maîtresde présenter

l'histoire, -4 aussi bien l'histoire de France que l'histoire sainte, — sous formede récitsoraux

faisant connaîtreles principauxévénements et les principaux personnages; les élèves doivent

ensuite reproduireces récits ou de vive-voix ou par écrit suivant leur âge et leur degréd'ins-

truction.

Onvoit trop souventdansla lectureun exercicepurementmatériel; certes,il faut veilleràcéque

l'élèveprononcebien , à ce qu'il s'arrête là où l'indiquent les signes de ponctuation; c'est déjà

un'moyen de lui rendre le texte intelligible aussi bien qu'aux autres ; mais il faut de plus, par
dé no.nbreusesquestions, s'assurer s'il a lu non seulementavecses jeux, mais avecsonesprit,
si tous les mots ont eu pour lui un sens net et déterminé, toutes les phrases un enchaînement

logique. Ainsi faite, la lecture est, dans l'école, le grand moyen d'instruction et d'éducation.

; L'écritureFlament se répand de plus en plus , les résultats sont satisfaisants.-
'

._.'.;,'i

Des livres intelligents sont venus au secours des maîtres ; ils leur fournissentune suitede

dictéescourtes et bien graduées; nous voyonspeu à peu disparaître ces interminablesexercices

écrits, fastidieusementrépétés, les conjugaisonset les analyses.

Les élèvesde nos écolessavent en général calculer, mais ils ne possèdent qu'imparfaitement
le systèmemétrique: on le leur enseignemal et trop tard. Il ne s'agit pas d'apprendrepar coeur

à l'enfant des définitionsabstraites qu'il répéteramachinalement; il faut lui montrerles choses,
mesures, poids, monnaies, les lui faire toucher et manier, lui apprendre à s'en servir; onne

saurait commencerde trop bonneheure à l'exercer ainsi et à le familiariser avec desconnais-

sancesdont il aura besoin à chaquepas dans la vie.

L'enseignementde la géographie,' objet dans Cesdernierstemps d'une attention toute particu-

lière, est en bonne voie. Je ne saurais en dire autant de l'histoire de France, ellen'â été abordée

par beaucoupde maîtres qu'à regret et après des invitations réitérées, et il faut reconnaîtreque

la tâche est difficile. '

Les travaux,àl'aiguille sont enseignés.dans toutes les écoles spécialesde filleset mêmedans

les écolesmixtes";le tricot cèdépeu à-peuïà place à la couture et au raccommodage'dèsbaset

du linge.:: ':-.',. . . . .-..'..''..._.. . .'..-.:.--...'! ^
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L'agriculture, quoiquen'étant pas comprisedans les matières obligatoiresprescrites par la loi

du15mars1850 et cellede 10 avril 1867, a pourtant sa place dans la plupart de nos écoles;je

neveuxpas dire qu'un cours régulier d'agriculture y soit toujours fait, ou que ce cours ait la

prétentionde formerdes agriculteurs ; on trouverait sans nul doute une telle prétention exces-

sivedela part de l'instituteur ; des lectures sont faites, des dictées et des problèmessont donnés

surdessujets agricoles: l'important est que l'élève reçoivedes notions justes dont il gardera le

souveniret surtout qu'il emporte, s^ilest possible, le goût et l'amour de la vie des champs.

Il a étérecommandéà nos maîtres de s'attacher à l'enseignement de l'horticulture, science

plusrestreinteet plus facilementaccessible.Les élèvesde l'Ecole normaleont été préparés avec

soinà cetenseignement; ils peuvent le répandre dans les communes du département; le jardin

dél'instituteur doit être un jardin modèleproduisant de beaux légumes et des fruits choisis.

Il est 'évidentquela gymnastique,contribue au développementdu corps; que non seulement

ellele fortifie, mais encore qu'elle l'assouplit et, par conséquent, prépare aux exigences du

servicemilitaire, aujourd'hui obligatoirepour tous; cette convictionn'a pas encorepénétré dans

nospopulationssurtout rurales. Les municipalités ne montrent à l'égard de la gymnastique

qu'indifférenceet mêmemauvais vouloir; elles refusent tout crédit pour l'achat et l'établissement

d'agrèset d'appareils; ellesne veulent pas même profiter des fondsvotés parle Conseilgénéral.

L'enseignementdu chant se développe, rien n'empêcheque dans un court espace de temps il

nesoitpartout répandu dans le département; la plupart de nos maîtres sont aptes à le donner,

je'fais:appelà leur bonne volonté.

Le dessinréussit à merveilledans nos salles d'asile : les enfants s'y montrent très-bien dispo-

sés; pourquoine pas le continuer dans les écoles? Les tentatives (je ne parle pas ici des grandes
villes) ont été jusqu'ici trop rares.

Lenombredes écoles où.l'enseignement peut-être dit vraiment satisfaisant est encore trop
restreint. Grâce à l'activité incessante de MM. les Inspecteurs primaires, des progrès ont été

faits, ils devrontêtre poursuivis avec énergie et ténacité.

HE'faut, avant tout, agir sur les maîtres, car on peut dire avec raison : tant vaut le maître

tant vautl'école.

- Pouragir sur nos maîtres , divers moyensont été mis en oeuvre:

1° LesConférences.— Elles ont déjà été nombreusesen 1874, elles le seront plus encoreà

l'avenir.Tombées en désuétude dans certains arrondissements, elles seront partout remises en

vigueur.Suivant les cas et les lieux, ces conférencesont été faites de différentesmanières; ici,
lePrésident,l'Inspecteur d'Académie ou, plus souvent, l'Inspecteur primaire prend seul la

parole, les instituteurs doivent ensuite, sur leurs notes , rédiger les conseils qui leur ont été

donnés;là, une question pédagogique a été indiquéeà l'avance; tous les instituteurs ont dû y

réfléchir,l'un d'eux l'a particulièrementpréparée , il exposeson opinion qui peut être combattue

etdiscutée, le président résumele débat et conclut; d'autres fois, les instituteurs ont été réunis
dansl'écoled'un de leurs collèguesqui, devant eux fait la classe; les élèvespartis , l'Inspecteur

36.a.
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fait ressortircequ'il y a de bon dans l'enseignementdonnéet aussi ce qu'il peut y avoirdefaible

ou de défectuenx.Cemodede conférencetout pratique, où il est prêché d'exemple, donneles

meilleursrésultats, surtout quand on a devant soides maîtres qui ont peu d'expérienceet.qui
doiventêtreformés.

2° Bibliothèquespédagogiques.— Les maîtresà qui l'on reprochaitde ne pas lire et deneplus

s'instruire, répondaient: « Commentfaire? les livresnousmanquent. » Lesbibliothèquespéda^

gogiquesmettent à leur disposition des ouvrages qui leur parlent de leur profession,de toutes

les questionsqui s'y rattachent, des améliorationsintroduitesailleurs; les esprits serontstimu-

lés et éveilléset on auramoins à craindre ce grand ennemi: la torpeur, qui amènela routine.

Déjà, deuxarrondissements, grâce à l'esprit d'initiative de leurs inspecteurs, jouissentdecette

utile institution.

3° Certificatd'études.—Un troisièmemoyenagitnonmoihs sur les élèvesque sur les maîtres:

le certificatd'études. Jusqu'ici, l'examen s'est fait par les soins de chaqueinspecteurprimaire

pour son arrondissement; à l'avenir, il recevrarson impulsion et sa directionde l'Inspection

académique.
'-

Deuxcausesmatériellesavaientété signalées dans le précédent rapport commes'opposantà

l'améliorationde nos étudesprimaires, ellesont été combattuesautant qu'il a étépossible: . •

1° Classestrop nombreuses: 24 de cesclassesont disparupar la création de 24 postes d'ôçk

joints ou d'adjointesobtenusnon sans de grands efforts,non sans de lourdssacrificesquesesonti

imposésles communeset le département;je crains toutefoisque le personnel ne manque encore

plus tôt quel'argent ; - ,

2° Classesencombréespar la présenced'un trop grand nombredejeunes enfants: le remède-,

est surtoutdans l'ouverturede sallesd'asile; 17 ont été fondées, d'autres sont en projet; il est

à désirerquechaquecommunede plus de 1,500 habitants ait son asile.

:"'-•'.'-• ' ' ' .. ..-.::;.'.
'

-- -

"Enfin,pour éclaireret aider l'inspectionen tout ce qui toucheau bien de' l'enseignementpri-

maire, les délégationscantonales, dans toute l'étendue du département, ont été complétées,

réorganiséeset misesen mouvement.

Personnel.

Le premier devoirde"l'instituteur est de mériter, par sa conduite,. la considérationpublique:

ceux qui ont manqué à ce devoir ont été frappés ; en proposant des peines,même sévères,

l'Administrationa été soutenuepar le sentiment qu'elle agissait dans l'intérêt même du corps

dont elledéfendaitl'honneur.'.*

A partcesquelquesexceptions,lepersonneldes instituteursdu Nord,laïqueset congréganistes,
n'a cessédejouir d'une estimejustementméritée.

Bibliothèques
pédagogiques.

Certificat
d'études.

'Améliorations.

Délégations
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Lerecrutements'est fait dans d'assez bonnes conditions,.et le service a été assuré jusque vers

lafindemai;_àcette date se sont produits des vides assez nombreux qui n'ont pu être comblés;

nousattendonsavec impatiencele moment où l'Ecole normale, grâce à une installation plus

spacieuse,pourra nous fournir un contingent plus nombreux. '

L'Écolenormalede Douai s'est montrée digne de savieille réputation; les élèvesqu'elle a pré-

sentés, en fin d'année, aux examensdu brevet de capacité, ont tous été reçus , et la plupart

tenaient'surla liste les;pfëmiefsrangs. A l'intérieur, la discipline a été, commepar le passé,

fermementmaintenue.;

La directionexpérimentéeet attentive que vous connaissez a su découvrirles fautes commises

etfairejustice.

L'organisationdes études a reçu d'heureuses améliorations.'

Un nouveauprofesseurexterne a été attaché à l'école; il n'était que juste d'accorder aux

mathématiquesce qu'avaient depuis longtemps obtenu la physique et la chimie; les résultats

obtenusont justifié la mesure. Le maître choisi a maintenant pris pied dans une maison oit il

avait, d'ailleurs, jsaplace naturellementmarquée.

Je m'applaudisdé ce qui a été fait pour les sciences, mais je voudrais qu'on n'oubliât pas la

partielittéraire , ou , pour parler plus simplementet plus justement, la langue française. Autre

choseest connaîtreles règles de. la grammaire., autre choseest connaîtrela langue elle-même,

la connaîtrepour l'apprécier et l'aimer. Or, il ne me semblepas superflu que les futurs maîtres

denotrejeunesse acquièrentcette connaissance, un juste sentiment,. le goût et l'amour de leur

proprelangue.'Donner un tel enseignement aux élèvesde notre École normale primaire, savoir

jusqu'oùil convientde le pousser et dans quelles limites il faut l'arrêter, est une tâche délicate

quine saurait être confiéequ'à un maître habile, sûr, unissant au savoir le tact et le jugement.
Lenombredes candidats inscrits pour l'entrée à l'Ecole normale a été, en 1874, de 84; eette

année,il est de 98. Ces chiffresnous répondent du recrutement de l'École, lors même qu'elle

pourras'ouvrir à des promotionsplus nombreuses.

La directionde l'Ecole annexe a été denouveauvacante, et il a été possible de faire agréer de

l'Administrationsupérieureun de nos maîtres que nous avions vu à l'oeuvreet qui, par ses qua-
litésd'espritet le tour de son caractère, nous semblait tout désigné pour ces fonctions. Mot»

espoirn'a pas été trompé. M.Heriin a déjà exercéune heureuse influencesur nos élèves-maîtres,
etje ne doutepas qu'il ne soit appelé à rendre de sérieux services; il serait désirable qu'on atta-

châtcemaître à l'École en lui assurant les avantages auxquelsson mérite lui donnedroit.

Le cours normal a présenté 11 élèvesaux examens du brevet de capacité, 10 ont obtenu Je

brevetde premier ordre^,la dernière a obtenumention de toutes les matières facultatives à l'ex-

ceptiond'une seule ; de tels résultats ( et ils ne sont pas particuliers à l'année 1874) permettent
dene pas insister longuement sur la valeur des services que rendent les Damesde Fliues : entie

detellesmains ,.!es études ne périclitent pas et la directionmorale est assurée.

.Le.chiffredes inscriptions pour l'entrée au Cours normal a été, en 1874, de 47; cette année,
il est de 30.

paiement.

Écolenormale.

jta normal.
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"Le nombredes aspirantset aspirantesqui se présentent pbur obtenir le brevet de capacitéva
sans cesseen augmentant; il s'est élevé, pour les deux sessions de 1874, à près de 600

(^322aspiranteset 275 aspirants). Onne saurait trop louer le zèleet le dévouementaveclesquels
vos Commissionss'acquittent d'un travail chaqueannéeplus pénibleet plus prolongé.'

207 aspirantessur 322, 111 aspirants sur 275, ont subi l'examen avec succès. Il s'est donc

présentéplus d'aspirantes que d'aspirants, et la proportiondes échecsest jourdes aspirantsplus
forte quepour les aspirantes. ... ';,..,

Il s'en faut de beaucoup,quetoutes les aspirantes;se destinent à l'enseigneinent et surtout à

l'enseignement public ; beaucoup ne voient dans le brevet que l'attestation honorabledeleur

degréd'instruction. .

Situation matérielle et financière.

Les améliorationsmatériellescontinuent: .122 projets d'acquisitiorl,,de construction, d'ap-

propriations ou d'agrandissement de maisons d'écple, ont été étudiés et présentés au iConseil

départemental; 97 ont été acceptés. Pour l'exécution de ces projets^ la dépense se-tépartit
ainsi : .

Fonds votéspar les communes. . 935,229.fr.

. Subventionsdu.département. 89,5.54

Subventionsde l'État ....39,850

Total. .-..v„.lj.Qê4,'633&.

La proportionentré lès sepoursaccordésd'un côté par le département, et de l'autre par l'État,

était, en 1873, toute différente(Département, 59,511; État, 115,500).
"

31 mobilierspersonnelsOntété acquis: l'État a contribuépour une sommede 5,330 francs.:

Le crédit voté sur les fondsdû départementpour acquisitionde mobiliersscolairesn'a pasëté

complètementépuisé; d'une part, M. Wacquez-Lalon'a pas fourni à temps (avant le 31 mars)

les exemplairesde sa carte de France qui devaientêtre achetés; d'autre part, il a été impossible,

parsMté de l'incendiede rimprirrieriéde M. Dànel, de se procurer la carte du Nord: il est à

souhaiterque le teste dé ce crédit soit, par le Conseilgénéral, rendu à sa destinationpremière.
v
•""Enïh-,"des"bQîïces'sib'Jisdecà'rtes et de':sphèrëspour les classés, de livres pourles bibliothèques

scolaires^"ontété accordéspar l'État à 73 comniùné's. ;.----

- :"LOomnïë totàlë'pàyéepour les traitements du pérsonnërde renseignement priinaire.a éië*de.

2,148,694francs. ;

Il a été subvenuà cette dépensepar des ressourcesdiverses, dons et legs, fondscommunaux,

Examens

pourlébrevet
decapacité.

Maisonsd'école.

-Mobiliers.

Traitements.
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rétributionscolaire (628,332 fr.) ; enfin, subventiondépartementale(169,167 fr. ). Il convient

derattacherà ce chiffre19,740 fr. 15 c, loyers de maisonsd'école, frais d'installationdes élèves

sortantde l'Écolenormale, etc., ce qui donneun total.de 188,907 fr. 15 c., représentant, pour

1874,la subventiondépartementale.

Lamoyennedes traitements est restée à peu près la même, pour les instituteurs, environ

1 300fr.; pour les institutrices, environ1,150 fr. Dans ces chiffres, j'omets à dessein les avan-

tagesaccessoires":notre personnelenseignant doit avant tout vivre de ses fonctions.

Telle«st, Monsieurle Préfet, la situation du service de l'instruction primaire dans le dépar-

tementdu Nord; je vous l'ai exposéefidèlementet sincèrement: vous pouvez juger de ce qui a

étéfaitet de ce qui reste à faire.

.-....- L'Inspecteur d'Académie,

E. ANTHOINE.





275

LIGNES TÉLÉGRAPHIQUES.

RAPPORT DE M. L'INSPECTEUR,

CHEF DU SERVICE DU DÉPARTEMENTDU NORD.

L'Administrationpoursuit avec activité la réfection et la transformation de son réseau.

D'unepart, les lignes principales établies sur route lors de leur création, sont reportées

sur cheminde fer au fur et à mesure de l'ouverture des nouvelles voies, ce qui leur assure

une installation plus régulière et une surveillance plus efficace. Dans le Nord, grâce au

développementde cesvoies de fer, cette opération est presqu'entièrement achevée; sur 1,754

kilom. de fil de 1er et de 2e ordre, il n'en reste plus que 82 kilom. sur le bord des routes

ordinaires(1).D'autre part, le système d'isolement des fils est notablement perfectionné par

; ;(I) Indépendammentde 407kilom.defilsde l'Etat quitraversentsimplementledépartementendesservant

desstationsétrangères,voiciledétaildes longueurs,surcheminde fer et surroute,des filsenservicedansle

départementduNord,classésd'aprèsleurimportanceet leur affectation:

k k k-
Filsinternationaux... ...... 455,2-10dont 442,560surchemindefer,et 42,650sur route.
» principauxetdépartementaux. 4,599,430 • 4,530, • * 69,430
» municipaux 702,570 » 275,200 427,370
» sémaphoriques...... . . 45,500 » » » • 45,500
» d'écluses. '.' 39,500 » 27, » » 12,500

:.-:-.•-,d'intérêtprivé. . . ...... 279,800 » 53,800 » 226, •

TOTAUX..... 2,794,440dont 2,028,260sur chemindefer,et 763,460sur route.

L'Etata en outrel'entretienet la surveillancedeplusde 4,000kilom.defilsappartenantà diversesCompa-
gniesdecheminsde fer.

1°Situation
du

Iseandéparte-
mental.
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l'emploi de supports d'un modèle spécial, exclusivement réservé jusqu'à ce jour aux commu-
nications à longue distance.

Cette amélioration aura une influence très-heureuse sur le rendement du réseau, car elle

permettra de généraliser l'usage des appareils à grande vitesse, à l'essai où définitivement

adoptés, à l'aide desquels il est possible de transmettre jusqu'à 120 dépêches à l'heure et par
fil, travail quintuple de celui que peut produire le.mécanisme iMôrse.Elle va être appliquée,
dans le cours de cette campagne, aux lignes qui s'étendent de Douai à Lille et à Quiévrain

par Yalenciennes. La ligne deBusigny à Somain, longue dé 50 kilom., est en voiede recons-

truction totale. Enfin, pour compléter l'ensemble du réseau du Nord, déjà largement doté,
l'Administration a prescrit l'établissement d'un second fil de Lille à Cambrai, desservant

Douai. Ces deux-chefs-lieux d'arrondissement disposeront ainsi de deux débouchés sur Lille

et pourronLen outre,correspondre directement entre eux; leur service sera dès-iors parfaite-
ment assuré. Cette nouvelle communication sera ouverte vers le mois d'août prochain!

Une réforme assez importante a été appliquée au bureau de Roubaix. Depuis le 1ermai, le

servicey est prolongé jusque minuit, sur la demande de la Chambre-de Commerce.Toute-

fois., cette modification n'a été admise qu'à titre d'essai, et ne sera maintenue que si elle est

justifiée par un accroissement de la correspondance enrapport avec l'augmentation des dépen-
ses d'exploitation.

Le développement du réseau cantonal subit un temps d'arrêt. Depuis le mois de septembre

1874, une seule station secondaire a été créée, celle de Montigny. En outre, il a été ouvert

sept bureaux d'intérêt privé (1). Avant la fin de l'année courante, trois nouveaux noms, au

moins, s'ajouteront-à la liste des communes pourvues d'un service télégraphique : Clâry,
Wâlincoùrt et Wornihbudt; les projets qui lés concernent sont encours d'exécution '..:.';'

'Si l'Administration n'a pu accueillir jusqu'ici d'autres demandes, déjà anciennes,-c'est

qu'elle doit se préoccuper avant tout, par des considérations administratives et militaires

d'ordre supérieur, de rattacher au. réseau tous les chefs-lieux de cantons et résidencesdebri-;

gades de gendarmerie- encore dépourvues de communications électriques. L'application: de"

cette mesure absorbera une grande partie des crédits inscrits au budget pour l'extensiondu-

r.éseau-secondaire.-Eaute_deressources, l'Administration aurait donc été obligée d'ajourner,

à longue échéance peut-être, les demandes des communesqui se recommandent par le chiffre

de leur population et-l'importance de leur industrie, si elle n'avait pas été autorisée,; par

(4)Yoici.le.relevéexact du nombred,esbureauxau 4erjuillet 4875,avecl'indicationdelanaturedeleur.

service.:'.,. ., " ' ...•-.--..----.•--

. ;' I. -Bureauxdel'Administration.. '.". . .".".'.:'."""......: .'4'9'.

H. Bureauxsecondaires:
~

'".',.."]
r~ ,':' 4° Chefs-lieuxdecantonset bureauxmunicipaux. .- .

"
82 *'.,r

2° Garesouvertesà la télégraphie. . . .'.".. '.H'
—~-_3.°.Bureauxsémaphoriques..„.._.„.. . . .,.y_._'..'. ...... • • 3 -."'.''.'.'..-'

r;': :;J4 ;.40 postesdebarragesoud'écluses.. .... . 3

SKfïoD> s, vjIH^.;Mreauxd^ntérôtprivé. .. . ;...-.''.-; ., . . . . ;...".,'. ....... -.? --. . '.-:,.;?~:

-• TOTAL -.-400- :------r;-ï

2°Créations
et

transformations
debureaux.
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arrêtéministériel dit 6 novembre 1874, à imposer aux localités qui sollicitent la création d'un

bureau, et ne sont ni chef-lieu de canton, ni garnison de gendarmerie, outre la contribution

proportionnelleà
la longueur des lignes à établir, une subvention.de .500fr., représentant

lavaleurdes appareils de transmission, et suffisantepour alléger les charges du Trésor, sans

être,pour lesbesoins réels qui se manifesteraient, une barrière insurmontable.

D'autrepart, l'Administration offre aux industriels le moyen de relier leurs usines entre

elleset au réseau général, à des conditions abordables pour toute exploitation de quel-

qu'importance.Elle se charge de l'installation de tous les fils conducteurs dont elle assure

l'entretien, et qui restent la propriété de l'État, moyennant le remboursement des dépenses

demain-d'oeuvrede construction et le paiement d'une annuité de 50 fr. par kilomètre de fil,

quireprésente, outre les frais de surveillance, l'amortissement du capital de premier établis-

sement.C'est, en somme, donner satisfaction aux communesdont toute l'activité commer-

cialeest concentrée dans les usines fondées sur leur territoire, et qui seules y justifieraient la

créationd'un bureau télégraphique.

Grâceà ces deux combinaisons, le développement des communications électriques pourra

suivresa marche normale, graduée d'après les véritables intérêls à desservir, sans être un

embarraspour le budget.

Lé systèmede concession de lignes d'intérêt privé, qui a reçu sa première application, sur

unevaste échelle, à la sucrerie centrale d'Escaudoeuvres, il y a trois ans à peine, commence

à être connu et apprécié. Ce réseau particulier relie aujourd'hui Valenciennes à Marly,

Wargny-le-Grand et aux forges deDenain et d'Anzin; Cambrai à Escaudoeuvreset Saulzoir;

Douaià Frais-Marais, et a un développement total de 280 kilom. de fil.

Le tableau ci-annexé donne la comparaison des recettes pendant les années1873 et 1874 et

lescinqpremiers mois des années 1874 et 1875.

Lemouvementtélégraphique intérieur, qui. avait faibli au commencementde 1874, s'est

accentuependant les derniers mois,de sorte que le chiffre des recettes a repris sa progression

normaleet est supérieur de 10 °/0environ à.celui de 1873. Les cinq premiers mois de 1875

accusent la même augmentation. La correspondance internationale n'a pas suivi la même

marcheascendante; sous ce rapport, les chiffres des années 1873 et-1874sont presqu'iden-

tiques.Ce ralentissement relatif doit être attribué, en grande partie à Dunkerque, dont les

relationsélectriques avec l'étranger ont une intime connexion avec les mouvementsdu port

quiparaît avoir eu une animation exceptionnelle en 1873 (1).

(4)Lesrecettesinternationalesontprincipalementdiminuéà Lille(central)etàDunkerque.
Voici,pourcesdeuxbureaux, la comparaisondecesproduitspour les années4873et 4874:

LILLE-CENTRAL. DUNKERQUE.

Nombre Nombre' .de dépêches HECETTES,dedépêches HECETTES-
internationales, internationales.

Année.4873.. 8,468 43,43430 7,643 42,96285

Année4874 7,847 40,33025 6,974 38,27430

37.a

(«Mlals

Je.
aploitation.
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Par contre, l'exploitation du réseau cantonal a donné d'excellents résultats. Les produits
de 1874 ont dépassé de plus de 9,700 fr. ceux de l'année précédente, l'exploitation a donc
bénéficié de plus de 15 °/b-

"

La progression des recettes en 1875 semble accuser une reprise dans la marche des affaires.

Malgré cette recrudescence du travail, les transmissions s'effectuent avec régularité
et la proportion presqu'insignifiante des réclamations est la preuve que le personnel
comprend toute l'importance de ses délicates fonctions et y apporte une attention soutenue.

L'Inspecteur, Chef duservicedu département du Nord

CAIREL.

ÉTAT COMPARATIF des dépêcheset du produit des taxes des bureaux télégraphiques
du département du Nord, pendant les années1873 et 1874-

DÉPÊCHES. TAXES.

Intérieures.^1^ TOTAUX.Intérieures.Jf^
-TOTAUX.

'

Année4873...".. ... 290480 39242 329692 33589708 47844860 81374865

Année4874 349970 39420 359390 36427348 47565828 83993470

Différenceen faveurde4873. » » » ' - „ "2490 35

Id. id. de4874. 29520 478 29698 286764 0 ». 26186f.05

ÉTAT COMPARATIF des dépêcheset duproduit des taxes des bureaux télégraphiques
du départementdu Nord, pendant les cinq premiers mois de 1874 et 1875.

DÉPÊCHES. TAXES..

Tu\pr— ïnfpr—
.-.-""-- ..- Intérieures.naJio„eales.TOTAUX.Intérieures.,na{ionales. TOTAUX..

Cinqpremiersmoisde4874..' 449070 45408 434178 43644345 6873255 205475:70

Id. de4875.. 436890 45603 • 452393 45590705 6945058 22505760-

Différèncëênfàveurdé4875.. • 47820 395 48245 4946390 448 » 49881f.90

Dressé à Lille, par l'Inspecteur soussigné, le 15 juin 1875.

CAIREL. '"••''
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INSTITUT INDUSTRIEL, AGRONOMIQUE ET COMMERCIAL

DU NORD DE LA FRANGE. ,

RAPPORT DU DIRECTEUR.

SITUATION DU 15 JUIN 1875.

S. —Effectif des Elèves et marche des Etudes.

; Lenombre des Élèves qui ont été présents depuis la rentrée d'octobre 1874 s'est élevé à

91, tandis que notre rapport du 3 juillet 1873 en avait supputé 129. — La différence de 38

en.moinsprovientde deux causes principales, qui ne pouvaient nous être révélées que par

l'expérience.D'une part, 22 bourses, créées par le département et par les villes, sont encore

vacantesactuellement, parce qu'il y a, dans les familles peu aisées, disette de jeunes gens

suffisammentinstruits pour être admis à l'Institut. D'autre part, le nombre des anciens est

restéen-dessousde ce qu'on pouvait prévoir, parce qu'un assez grand nombre d'élèves se

sontretirés, lorsqu'on leur a refusé l'admission en deuxième année. Ces deux causes dispa-

raîtront au fur et à mesure que la ^notoriétéde l'Institut s'accroîtra: en premier lieu, les

directeursdes écoles primaires supérieures paraissent désireux de préparer des candidats aux

bourses,parmi les plus intelligents de leurs élèves : en second lieu, nous constatons déjà un

relèvementgénéral du niveau de l'instruction, qui réduira le nombre des élèves refusés aux

examensde passage.
En outre de cette amélioration dans le degré d'instruction de la pluralité des élèves, nous

devonsfaire ressortir que : le nombre des élèves présents a toujours été en croissant, depuis

l'originede la réorganisation de l'ancien établissement ; le nombre des élèves démissionnaires

s'estproportionnellement réduit; il en est de même du nombre des élèves exclus pour mau-

vaiseconduiteou pour paressede natureà perpétuer l'insuffisance d'instruction ; il y a accrois-

sementdes nombres d'élèves distingués, bons et assez bons. Par conséquent, nous sommes

parfaitementfondé à accentuer l'affirmation que l'Institut justifiera pleinement les sacrifices
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que le département et la ville de Lille se sont imposés en sa faveur, en fournissant chaque
année à l'industrie, à l'agriculture et au commerce de la .région, un nombre suffisant d'auxi-
liaires instruits et pourvus d'une initiation suffisante à là pratique.

'

Mais nous croyons devoir discuter ici l'objet d'une communication qui nous a été faitepar
des personnes autorisées, et cela, dans un esprit de bienveillance si manifeste, que nous
n'avons pu éprouver qu'un sentiment de gratitude : « On accuse les enseignements de
» l'Institut de ne pas être assez pratiquesy-de sorte qu'il ne peut fournir de bons contre-
» maîtres, ce qui répondrait à un des grands besoins de la contrée. »

Nous espérons établir clairement, ci-après : que les auteurs de l'accusation ne tiennent

aucun compte des bases sur lesquelles l'Institut a été créé, soit qu'ils les aient perdues de vue,
soit qu'ils ne les aient jamais connues; qu'ils n'ont pas pris la peine de se rendre bon

compte de la nature de nos enseignements, avant de les critiquer ; que l'existence mêmede

l'Institut serait mise en péril, si on lui demandait de fournir certains contre-maîtres, pour

lesquels il faut en effet une toute autre organisation que la nôtre.

La Commission d'organisation de l'Institut désirait d'abord que cette, création fût réservée

exclusivement aux fils de patrons. Nous avons obtenu qu'on admît en plus : 1° des jeunes gens

sans position assurée d'avance, en vue de former de bons employés, susceptibles de devenir

directeurs dans un avenir éloigné; 2° des jeunes gens, riches ou non, désireux de suivreles

cours d'un enseignement supérieur, à proximité de leurs familles comme pour le droit et la

médecine, soit pour acquérir une instruction plus étendue comme l'ont fait plusieurs de nos

élèves, fils de patrons fortunés, soit pour arriver plus vite à être directeurs et directeurs

plus capables.
'

Tout imprégné encore des données et des conseils que d'éminents Directeurs d'Écoles

techniques de France et de l'étranger venaient de nous fournir pendant notre grand voyage

d'enquête auprès d'eux, parfaitement secondé par M. Matrot, qui s'est toujours attaché àse

rendre bon compte des applications pratiques à tirer de la science, nous avons établi tous

les plans d'études en conformité des bases fondamentales rappelées ci-dessus et ils ont été

approuvés, avec éloges et à l'unanimité, par la Commission d'organisation d'abord, parle

4ebureau du Conseil général ensuite.

Depuis lors, notre fonctionnement a mis en évidence deux faits principaux : les 3/5 environ

de notre effectif total sont des fils de patrons, plus ou moins riches; 1/4, en moyenne, appar-

tient à la division supérieure du Génie civil.

: En ce qui concerne le Génie civil, qui compte trois années d'études, rappelons que l'année

scolaire a un mois de plus ici qu'à l'École centrale et que ce premier bénéfice de temps, ajouté

à celui qui résulte de la dispense de suivre ceux des cours qui ne serviront pas dans la car-

rière choisie, permet de consacrer un tiers de la journée à des travaux pratiques qui n'existent

nullenientà l'École centrale. '•-•".

En ce qui concerne les trois autres quarts del'effectif, rappelons encore qu'il n'y a quedeux

.années d'études ; qu'un tiers du temps de la première année est consacré à des travaux pra-

tiques; qu'il en est de même dans la seconde.année; -qu'enfin tous les cours de cette seconde

année sont exclusivementpratiques, en ce .qu'ils.n'embrassent que dés applications à l'Indus-

trie; à l'Agriculture et au'Commerce, des connaissances théoriques acquises pendant la

première année. -•-.'.-.
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Ainsi,; pour les 3/4 de l'effectif, le reproche de n'avoir pas des enseignements assez

pratiques est absolument mal fondé. Voudrait-on que, bouleversant ce qui à été admis dans

les conditions d'unanimité relatées plus haut, nous réduisions davantage encore la partie

scientifique, de manière à ne former presque exclusivementque des maîtres-ouvriers, qui

seraient, après tout, peu habiles encore à la fin de leur seconde année? Nous répondons sans

hésiterque ce serait, non-seulement l'arrêt du succèsdéjà acquis et qui peut se mesurer par ce

fait que nous avons atteint un) effectif-de 91 alors que l'ancienne École ne nous avait légué

que 15 élèves, mais encore la mort de l'Institut. En effet, les enseignements actuels, qui
sont conformesà ceux adoptés, sans concert préalable avec nous, dans les écoles similaires

récemmentcréées dans les grandes villes, répondent aux aspirations de nos élèves, qui sont

remarquablement attentifs aux cours W et à celles des parents qui sont des industriels

capables, ainsi que cela résulte des lettres que nous recevons des anciens élèves après leur

sortie, du désir qu'ils manifestent de revenir assister à nos cours pendant les loisirs que leur

nouvelleposition pourra leur laisser. Ce n'est pas tout, lorsqu'un fils de patron est paresseux
et veut se soustraire, tant à l'audition des Cours, qu'à la discipline militaire adoptée pour
faire acquérir de la tenue aux élèves qui ont le malheur d'avoir eu une éducation première
laissant à désirer, il exploite auprès de sa famille, pour quitter l'Institut, la présence de ces

camaradesmoins bien élevés. Si donc on veut détruire les enseignements qui plaisent- aux

élèveset aux familles, puis admettre des jeunes gens moins bien élevés encore, ce qui serait

inévitable lorsque les travaux d'ateliers absorberaient la majeure partie du temps, il y a cer-

titude qu'on éloignerait presque tous les fils de patrons, ceux qu'on avait exclusivement

en-vue:audébut ; c'est-à-dire qu'on déterminerait un vide effrayant, bientôt suivi du discrédit

et de là chute.

Si l'on voulait obtenir des contre-maîtres ayant moins d'instruction et plus d'habileté de

main, il y aurait une autre organisation à créer latéralement à la nôtre et pour laquelle tout

notre concours est acquis d'avance. Il suffirait d'exécuter le complément d'ateliers prévu

. pour l'avenir et d'y faire travailler, dans le jour, les apprentis contre-maîtres, puis d'uti-

liser nos amphithéâtres, le soir, pour les cours dont ils auraient besoin et qui seraient rendus

publics, comme à Amiens et à Gand.

II. —Personnel administratif et enseignant.

Le crédit à demander pour 1876 pourra encore rester fixé à 56,000 fr. comme les années

précédentes(1873, 1874 et 1875), c'est-à-dire à 1,000 fr. de plus que le chiffre de 55,000 fr.

prévu dans l'origine, malgré l'augmentation de 4,000 fr. allouée au directeur sur la récla-

mation de la ville de Lille et malgré celle de 500 fr., pour indemnité de logement, accordée

à l'inspecteur principal des études-trésorier, qui a des attributions plus étendues que son

prédécesseur.

- tf) Lemeilleurtémoignageà cetégardest rendupar MM.les Professeursdelà Facultédes Sciences,que
leursinspections,danstésLycéeset Collèges,mettentparfaitementà mêmed'apprécier.
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Si le nombre des élèves s'accroît à la rentrée prochaine, dans la mesure que peut, faire

espérer le prestige de l'installation actuelle, il y aura lieu de prévoir, au projet dp budget
de 1877, une légère augmentation de crédit, permettant de commencer à ameljprèr les

traitements très-réduits que le corps enseignant a eu le désintéressement d'accepter pour une
certaine période de début.

DI. — Bourses départementales.

Grâces aux décisions antérieures, que le Conseil général a bien voulu prendra sur nos

propositions, appuyées par M. le Préfet, toutes difficultés ont disparu. En raison <|esbourses

déjà accordées et du nombre des boursiers départementaux qui finiront leurs études au mois

d'août prochain, la Commission permanente pourra disposer, à la rentrée d'pctppre 1875-,
d'une bourse.entière et de quatre demi-bourses.

Comme les bourses entières, vont être réduites de 650 fr. à 600 fr., en raison de la dimi-

nution sur le prix des dîners consentie parle restaurateur, il y aura une -économiede

300 fr. que nous proposons de consacrer à une demi-bourse en plus des six déjà votées.—

Si cette proposition est accueillie, le crédit total des bourses départementales devra être"

maintenu à 5,700 fr., au lieu d'être réduit à 5,400 fr

IV. — Installation dans l'édifice définitif.

Conformément à ce que. nous avions fait espérer, la rentrée des vacapes de Pâques a pu

s'effectuer dans l'édifice définitif (ce qui était essentiel pour assurer 1'équfiïbre du budget de

1875.et, surtout, parce que les salles d'études de la rue du Lombard .gjjgsent été tout à fait

insalubres, en été, pour l'effectif actuel) et on a déjà pu constater ,§u;e la distribution est

parfaitement appropriée au bon fonctionnement de l'Institution. . ",'

. Le pensionnat a compté dix-neuf élèves, dont la majeure partie jîèserait probablement pas

entrée à l'Institut, si cette annexe indispensable.n'avait pas pu être .créée. Leprixde la pension

sera réduit de 650 fr. à 600 fr., à la rentrée d'octobre 1875.

. V. — Projet de budget pour 1876.

La nouvelle installation dans les vastes bâtiments actuels exigeait une élévation de deux

des crédits ouverts en 1875, l'un pour les contribujioas, assurance et entretien du mobilier

scolaire,4'autre pour l'entretien des bâtiments.^Jlnous a semblé que les chiffres à adopter,

pour ces nouveaux crédits , devaient être basés sur les dépenses effectives du Lycée, toutes

proportions gardées, et nous sommes arrivé^însi aux chiffres de,2,4Q0 fr. etde 2,500 fr., qui

sont insérés dansle projet de budget ci-aptes et qui présentent, ensemble, une augmentation

de 2,300 fr. ^ ';" ". ... -
ç

-.,. Le crédit des frais généraux, impressions, etc., inscrit au budget de?1875, est insuffisant

pour couvrir -les frais:"de-publicîtérplus grands qu'ounous presse de faire et ;pourrecevoir

l'imputation,des frais djuniforme des appariteurs, augmentés par la création d'un nouvel

emploi en 1874- C'est pourquoi nous demandons une augmentation de 1,100 fr.
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Ces augmentations de dépense s'élèvent en totalité à 3,400 fr. et il y a en moins les

6*000fr. qui-figuraient au budget "de 1875, pour loyer du local provisoire de la rue du

Lombard,de sorte que nous serions arrivé à une différence en moins de 2,600 fr., s'il ne nous

avaitpas paru rationnel d'introduire, en dépense comme en recette, le montant d'une nou-

vellesubventionde 2,000 fr. accordée par l'État spécialement pour le champ d'expérimen-

tationsde l'École agronomique, subvention que nous avons obtenue depuis deux ans et dont

nousespéronsbien là continuation.

1° DÉPENSES.

Personnel.administratif et enseignant, comme en 1875 . . . . 56,000 fr.

Indemnités aux Professeurs pour les interrogations en dehors

des cours. ......' 3,500

Contributions, assurances et entretien du mobilier scolaire (crédit
basé sur celui du Lycée) . 2,400

Jîntretien des bâtiments (crédit basésur celui du Lycée) 2,500

Achat de matières premières, entretien du matériel et du mobilier

des ateliers, dépenses du laboratoire et du champ d'expérimen-
tations (commeen 1875J. 8,000

Distribution dès prix (comme en 1875J . 330

Force motrice, chauffage, éclairage (commeen 1875J 3,670

Frais généraux, impressions, etc (eu égard aux frais plus grands
depublicité et à l'importance desfrais d'uniforme desappariteurs) 3,600

Total des dépenses prévues. . . . 80,000 fr.

2° RESSOURCES.

Frais d'études acquittés par un effectif moyen de quatre-vingt-

quinze élèves(il estprudent derester au-dessousdu chiffre espéré). 28,500 fr.

Subvention, de l'État pour l'Institut en général 10,000

—
pour l'École agronomique en particulier 2,000

Produits du champ d'expérimentations 800

Intérêts des fonds placés à la recelte générale et collations de

diplômes W. ...'.' 500

Total des ressources prévues , . . 41,800 fr.

- (1)LesÉlèvesontoffertune rétribution,qui a été fixée à 40 fr., pourque les diplômessoientétablissur
parchemin,avecimpressiondeluxe: la dépenseestcomprisedansles mémoiresdel'imprimeur.
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Il y a donc lieu défaire face à une charge définitive de 80,000 f.,— 4l,800f., = 38,200f.

se qui conduit à inscrire au budget du département un crédit de 28,650 fr.

A ce propos, il peut y avoir quelque intérêt à rapprocher les chiffres ci-après :

EXERCICES. DÉPENSESTOTALES. CONTINGENTSDUDÉPARTEMENT.

1872 (un mois,1,1873 104.154f.26. 52,400f. 00

1874. ."• 89,447 85 .... . 34,875 00

1875 . 82,600 00 29,700 00

1876. . 80,000 00 ... .. . . 28,650 00

En dehors de ce crédit de 28,650 fr., il y a lieu d'ouvrir le crédit spécial de 5,700 fr. pour
les bourses départementales, conformément à ce que nous avons proposé dans le para-

graphe III.

Lille, le 18 juin 1875..

MASQUELEZ.
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SU PPLÉMENT

AU

RAPPORT SUR LE SERVICE DES MINES

DANSLE

DÉPARTEMENT DII MORD

PENDANT L'ANNÉE 1874

MONSIEURLEPRÉFET,

'
Quand je vous ai remis mon rapport sur le service dès Mines dans le département du Nord,

pendantl'année 1874, je n'avais pas encore ni la consommationde houille du département en-

1874,ni la production du bassin houiller du Nord, pendant le 1ersemestre de 1875. Je les ai

aujourd'hui, au moins très-approximativement, et je m'empresse de vous les communiquer

avecmes observations,croyant qu'ils intéresseront le Conseil général.

Le département du Nord a consomméen 1874, 41,200,000 quint, met. de houille.

Ceshouilles ont les provenances suivantes :

Houilles du bassin du Nord 19,200,000 q. m.

Id. du Pas-de-Calais 9,000,000

Id. Belges , 12,500,000

Id. Anglaises 500,000

Total 41,200,000 q. m.

38.a

jùiomuiatioii
jiWW.

"
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La consommationdu département en 1873 s'était élevée à 43,139,390 quint, met., et ces
houilles avaient les provenances suivantes :

Houilles du bassin du Nord 19,227,960 q. m.

Id. du Pas-de-Calais 9,889,700

Id. Belges. . . . 12,868,720
Id. Anglaises 1.153,010

Total ..... 43,139,390 q. m.

La consommationa donc diminué de 1,939,390 quintaux métriques en 1874.

Cettediminution a porté sur les houilles du Pas-de-Calais, Belges et Anglaises, le bassindu
Nord a fourni à la consommationdu département la même quantité en 1874 qu'en 1873.

L'extraction du bassin du Nord ayant baissé en 1874 de 2,426,682 quint, met. comparati-
vement à celle de 1873*on doit conclure qu'en 1874 le bassin houiller du Nord a fourni cette

quantité en moins aux départements voisins. Cette diminution du chiffre de la consommation,
ne prouve pas, à monavis, que l.a'consommation réelle de 1874, a été inférieure à cellede

1873, en d'autres termes que les usines ont moins travaillé en 1874 qu'en 1873.

Je crois qu'en 1873, des industriels et des négociants, craigmnl encore la disette de houille,
ont forcé leurs approvisionnements et les ont consommésen 1874-

L'extraction du bassin houiller du Nord s'est élevée, pendant le 1er semestre de 1875, à

16 015,497 quint, met. au lieu de 14,747,242 quint, met., chiffre du premier semestrede 1874.

Il y a donc en 1875 une augmentation de 1,268,257 quintaux métriques, c'est-à-dire qu'en

1875, l'extraction se met sur le même pied qu'en 1873.

L'industrie houillère du Nord reprend donc sa marche ascendante, mais je dois signaler un

fait qui doit stimuler les exploitants du bassin houiller du département du Nord. En 1874,

malgré la diminution de production, le bassin du Nord conservait encore une supériorité de

2,870,041 quintaux métriques sur le bassin du Pas-de-Calâis.

Voicien effet les chiffres :

Extraction du Nord en 1874 32,607,931 q. m.

Id. du Pas-de-Calais en 1874- .- 29,737,890

Excédant en faveur du Nord ...... 2,870,041 q. m.

Dans le premier semestre de 1875. les faits s'inventent, malgré l'augmentation deproduction ,

du bassin du Nord, le Pas-de-Calais le dépasse, il est vrai, mais il a conquis le premier,

rang.

Voiciles chiffres :

Extraction du 1ersemestre 1875 dans le Pas-de-Calais . 16,105,216 q. m.

Id.
'

id, Nord 16,015,499

Excédant en faveur du Pas-de-Calais . . . 89,717 q. m.

Il est très-probable que ce fait s'accentuera encore plus dans le second semestrede 1875,

car sur les cinq sièges nouveaux d'extraction qu'on creuie dans le bassin du Nord, deux au

Extraction.

4" semestre4875
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plus pourront donner un peu de houille en 1875 ; tandis que sur les 14 nouveaux sièges

d'exploitationque l'on creuse dans le bassin du Pas-de-Calais, quatre ou cinq peuvent pro-

duire en 1875.

Je suis convaincu que le Nord voudra reconquérir le premier rang et que cette lutte toute

pacifiquecontribuera au développement de l'industrie houillère, et à exonérer le pays du

tribut qu'il paie encore à l'étranger.

Les ressources des deux concurrents sont à peu près égales, car les concessions houillères du

Nordcomprennent une superficie de 615 kilomètres carrés; celles du Pas-de-Calais, une super-

ficiede 521 kilomètres carrés.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur le Préfet, avec respegt.

Votre obéissant et^fcni^isèrviteur,

[ngénieuiZçn,chef des Mines,

/ Id. ÉECLERCQ.
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CONSEIL GÉNÉRAL DU DÉPARTEMENT DU NORD.

^Session
d'Août 1SÏ5

SUPPLÉMENT AU RAPPORT DU CONSEILLER D'ÉTAT, PRÉFET

Chemin de fer d'intérêt local d'Hazcbrouck à Tcmplcuve. — Tracé

d'flSazebronck à La Ventie. (5.B.)

Dans sa séance du .14 novembre 1871, le Conseil général en concédant à la Compagnie de
Lille à Valenciennes, le chemin de fer d'intérêt local d'Hazebrouck à Templeuve, a décidé

quele tracé de cette ligne serait dirigé par la rive gauche de la Lys, de manière à ce qu'une
stationpût y être établie au territoire d'Estaires.

La Compagnie a présenté, en mars dernier, un projet de tracé définitif se détachant de la

ligne des houillères près d'Hazebrouck, se dirigeant sur Merville pour se souder au sud de
cette ville sur la rive droite de la Lys, au chemin de fer du Nord-Est d'Armentières à Ber-

guette jusqu'à La Ventie. — J'ai fait observer à la Compagnie que ce tracé dérogeait aux

conditionsde sa concession; elle a'indiqué une .variante par le nord d'Estaires qui satisferait
au voeude l'Assemblée, mais elle â, en même temps, fait remarquer que cette solution que ne

recommandeaucune considération d'intérêt général, l'obligerait à construire 8137m. en plus
de voie ferrée, d'établir deux stations nouvelles dans des localités déjà pourvus de gares plus

avantageusement placées et d'élever un pont sur la Lys à l'aval d'Estaires dans des

terrains sujets aux inondations.

MM.les Ingénieurs du Contrôle que j'ai entendus sur ces observations reconnaissent que
la disposition prescrite par le Conseil général est.formelle. Toutefois cette décision, favorable

particulièrement à l'intérêt d'Estaires, n'est pas à leurs yeux complètement justifiée; aussi,
les objections de la Compagnie leur paraissent-elles sérieuses.



Dans cette situation, M. l'Ingénieur en chef indique trois combinaisons propres à répondre
aux vues du Conseil général en desservant convenablement Estaires, tout en tenant compte
des convenances économiques invoquées par la Compagnie. Elles consisteraient :

1° A maintenir le projet primitif aboutissant à la gare du Nord-Est à Merville^ en reliant
la ville d'Estaires au moyen d'une avenue directe à une halte de voyageurs que la Compagnie
établirait sur la ligne de Berguette à Armentières;

2° A placer le point de départ de la ligne non plus à la gare d'Hazebrouck, maisà la

station de Strazeele et à se diriger en ligne droite sur Estaires pour venir se-raccorder avecle

chemin de fer de Berguette à Armentières ;

3° A conserver encore le premier projet de la Compagnie en desservant Estaires par un

embranchement à une voie partant de là station de La Gorgue et aboutissant sur le territoire

d'Estaires dans un emplacement à déterminer après l'enquête spéciale des stations.

J'ai l'honneur de soumettre cette affaire à l'Assemblée en la priant de vouloir bien y porter
son attention et se prononcer sur les questions qu'elle comporte.

Roubaix. — Tramways suburbains., (5.B.)

Par délibération du 7 avril dernier, le Conseil général a bien voulu autoriser la ville de

Roubaix à emprunter pour l'établissement des tramways projetés dans son enceinte les route^

départementales Nos14 et 19 et le chemin de grande communication N° 9, Cette affaire est

soumise à l'Administration supérieure depuis le 26 juillet dernier.

Postérieurement, le Conseil municipal de Roubaix a demandé la concession d'un réseau de

tramways, suburbains destiné à compléter les lignes à établir dans l'intérieur de la ville, en les

prolongeant à l'extérieur vers les localités voisines, Mouveaux,Lannoy et Wattrelos.

MM.les Ingénieurs des Pônts-et Chaussées à qui j'ai communiquéTavant-projet produit à

l'appui de cette demande le considèrent comme convenablement établi et susceptible de rece-

voir une suite utile. '.•';• -::- .

Toutefois, les prolongements projetés devant emprunter la route départementale N° 22 et

de nouvelles parties de laroute W 19 et du chemin de grande communication N° 9, la ville a

besoin d'être autorisée à emprunter ces voies publiques, pour l'établissement de ses nouveaux

tramways. Je prie, eh conséquence, le Conseil général de vouloir bien lui accorder cette auto-

risations .-'';'"''-' - -•-.*.-•..- ..:.-'';; r,v

'.Je mets sousles yeux de l'Assemblée Tavant-projet et le rapport de MM. les Ingénieurs.'

l'ont dePctitc-Sjnthc sur le canal de Bourbourg. — Reconstruction. —

Entretien. —Répartition des dépenses. (SB.).

• Le pont dit de PetiterSynthe,. situé sur le canal de Bourbourg, au point de jonction des

deux chemins vicinaux de Petite-Synlhe et d'Ambouts-Cappel, menace ruine. Il est urgent de

pourvoir à-sa reconstruction,



Le projet de cette reconstruction, dressé par MM. les Ingénieurs de la navigation s élève

à 29,500 fr.; et, d'après les arrêtés de mes prédécesseurs en date des 26 février 1807 et 8 mars

1848, là dépense devrait être répartie entre l'État, pour moitié, les communes intéressées pour

l'autre moitié. .--.':

. Sur mes instances, et eu égard à la situation financière des communes, M. le Ministre des

Travauxpublics a bien voulu par décision du 26 février 1874, élever de la moitié aux deux

tiers environ, soit de 14,750 fr. à 20,000 fr. le concours de l'État. Il restait ainsi à la charge

descommunesune somme de 9,500 fr. se répartissant entre elles, d'après les bases fixées par

lesarrêtés préfectoraux précités, ainsi qu'il suit :

Petite-Synthe 40 soit 3,800 »

Armbouts-Cappel 25 2,375 »

Grande-Synth;; .... 12 1,140 »

Mardick . 5 ...... 475 »

Cappelle 8 760 »

Spycker ....... 10 950 »

.... 100 9,500 »

Les communes de Petile-Syntbe et d'Armbouts-Cappel sur le territoire desquelles est situé

lepont ont voté les contingents d'ensemble 65 p. °/0qui leur étaient demandés. Les quatre

autres communes dont les contingents s'élevaient ensemble à 35 p. 70, soit à 3,325 fr. ont

refuséde contribuer à la dépense se déclarant tout à fait désintéressées.

Pour éviter les retards que ces refus de concours comportaient la commission départe-

mentale a bien voulu, sur ma .proposition, prendre à la charge du département les con-

tingents d'ensemble 3,325 fr. due parles communes opposantes, et en a décidé l'imputation

sur le fonds subventionnel de 20,000 fr. mis à sa disposition, en faveur des communesnéces-

siteuses,pour le service de la vicinalité.

Les ressources se trouvant ainsi intégralement assurées, des dispositions allaient être prises

pour l'exécution des travaux, quand MM. les Ingénieurs de la navigation, s'appuyant sur les

précédentsen pareille matière, ont réclamé la garantie préalable du concours des communes

àl'èntretien du pont, après sa reconstruction, dans la proportion de moitié fixée par l'arrêté

réglementaire du 26 février 1807. Cette moitié aurait été répartie, d'après la proposition de

MM.:lesIngénieurs, ainsi qu'il suit :

Petite-Synthe 61

Armbouts-Cappel 39

100

: Petite-Synthe a consenti à concourir aux dépenses, mais dans la proportion de 40 p. °/0

.seulement.Armbouts-Cappel a demandé que préalablement un chemin conduisant ,au pont

fût classé d'intérêt commun.

MM.les Agents-Voyers invoquant ce qui a été admis récemment pour des ponts se trouvant
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dans une situation analogue ont proposé de mettre la moitié des contingents communauxà la

charge du chemin de grande communication N° 2. -

Sans rejeter l'avis du service vicinal, le Conseil d'arrondissement estime néanmoins qu'il
y a lieu de donner la préférence à la proposition du Conseil municipal d'Armbouts-Cappel.
tendant au classement préalable, en moyenne vicinalilé, du chemin d'Esquelbecq à Petite-

Synthe avec prolongement sur le chemin empierré du hameau de Saint-Pol.

Enfin, MM. les Ingénieurs du service ordinaire déclarent adopter l'avis de MM. les Agents-

Voyers d'après lequel l'entretien du pont serait définitivement supporté par les intéressés

conformément à la répartition suivante :

L'État, 1/2 c... . .. .. . . 50 p. 70
Le chemin de grande communication N°2, 1/4, ci. . 25 p. °/0
Les communes 1/4, ci. ............. . 25 p. %

Savoir :

Petite-Synthe. , . 69 p.%

Armbouts-Cappel. '. ; ., 31 p. %

100 p. %

Cette répartition me paraissant équitablernent réglée, je prie le Conseil général de vouloir

bien l'adopter par application de l'article 46 § 23 de la loi du 10 août 1871, sauf à instruire

ultérieurement la question du classement en moyenne vicinalité du chemin d'Esquelbecqà

Petite-Synthe, avec prolongement sur le chemin empierré du hameau de Saint-Pol.

Je prie,le Conseilgénéral de vouloir bien aussi adopter la répartition, établie d'autre part,

pour les dépenses de reconstruction du pont. .

Feignies. —Reconstruction de l'église.—Demande de secours. (3B.)

L'église de Feignies est insuffisante pour la population qu'elle est appelée à desservir, et son

état général de délabrement ne permet pas de se borner à un agrandissement. Il a été reconnu

indispensable de pourvoir à la reconstruction complète de l'édi ficedans des proportions répon-

dant à l'importance de la population.
Le projet de cette reconstruction, dressé par M. l'architecte diocésain, s'élève à 90,000 fr.

Les ressources destinées à couvrir la dépense sont assurées jusqu'à concurrence de 70,000fr-

savoir: ".

1° Emprunt remboursable au moyen d'une imposition extra-ordinaire de. 17 centimes pen-
dant Onzeannées, ci . . . ..•... 25,000 fr.

2° Fonds disponiblesde la caisse municipale ..........:... 15,000 »

3° Valeur des_matériaux'de l'église actuelle . ....... 5,000 »

4° Souscriptions particulières:..,'; . . .: . \. . . . . . . . . .... . 25,000 »



. La commune sollicite de l'État et du département, pour compléter les ressources,néces-

saires,des secours:d'ensemble 20,000 fr.

Cette'-demande me paraît pleinement justifiée par l'indispensable nécessité de la dépense,,

et par l'importance des sacrifices, que la commune et. ses habitants ont consentis. Il est à

considérer,.d'ailleurs, que la fabrique dont les ressources restreintes suffisent à peine à équi-

librerses budgets se trouve dans l'impossibilité de contribuer à l'oeuvre projetée.

J'ai l'honneur de proposer en conséquence au Conseil général :

1° D'allouer un secours de. 3,000 fr., en trois annuités égales sur les fonds du dépar-

tement; -

2°-D'inscrire la commune, suivant son ordre d'urgence au tableau de propositions que
FAssembléedépartementale est appelée à dresser en exécution de l'art. 68 de la loi du 10 août

1871,pour un secours de 17,000 fr., sur les fonds de l'État.

Le crédit collectif de 20,000 fr. inscrit au projet de budget départemental de 1875, pour
secoursaux églises est complètement absorbé par mes précédentes propositions. Je prie par ce

motifle Conseil général d'allouer en principe le secours de 3,000 fr. sollicité pour l'église de

Feignies, sauf à régler l'imputation de la dépense, lors de l'établissement du budget de 1877.

"Valenciennes.— Paroisse du faubourg de Paris. — Construction

d'une nouvelle église. — Demande de secours. (3eB.).

La fabrique de l'église Notre-Dame du faubourg de Paris, à Valenciennes , sollicite des

secoursd'ensemble, 33,000 fr., pour l'aider à pourvoir à la construction d'une nouvelle église.

L'église actuelle -,où 120 personnes peuvent à peine trouver place, est tout-à-fait insuffi-

sante. Sa reconstruction , dans des proportions en rapport avec l'importance de la population ,

estd'une urgente et indispensable nécessité.

'.La dépense est évaluée,,pour achat de terrain, à 32,500 fr., pour la construction du nouvel

édifice,à 92,306 fr. 93 c, soit, en totalité, à 124,806 fr. 93 c.
'

L'achat du terrain a été autorisé par décret du 19 février 1875. II doit y être pourvu inté-

gralement au moyen de souscriptions particulières, ci 32 500 »

Le Conseil.municipal a voté, pour la construction, un contingent réalisable en

cinqannées, de ci. 25,000 »

M. le Curé s'engage à fournir de ses deniers personnels, augmentés de sous-

criptionsparticulières recueillies par lui, une somme de 34,306 93

Secourssollicités . . . . . 33,000 »

Total égal. . 124,806 93

La fabrique ne possède ni rente ni propriété, et le produit annuel de ses ressources ordi-

nairessuffit à peine à équilibrer ses budgets. La ville de Valenciennes est aussi dans la néces-

cité derecourir, chaque année, à des ressources extraordinaires pour satisfaire aux exigencesde

ses servicesmunicipaux; les deux tiers au moins desfonds qu'absorbent annuellement ses dépenses
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sont ainsi demandés à l'impôt de consommation, c'est-à-dire à l'octroi ; dans cette situation

le contingent de 25,000 fr. qu'elle a consenti à souscrire pour la-nouvelle église sera une

lourde charge; on ne pourrait équitablement exiger davantage. .

En conséquence de cet exposé, j'estime qu'il y a lieu de prendre en considération l'urgence
delà dépense, l'importance des sacrifices consentis, tant par M. le Curé et par les habitants'

de la paroisse que par la ville, enfin la situation financière de la fabrique et de la ville, et

d'allouer les secours d'ensemble 33,000 fr. sollicités.

Le secours du département serait fixé à 3,000 fr., maximum des allocations que le Conseil

général accorde pour la construction d'églises ; toutefois le crédit de 20,000 fr. comprispoul-
ies allocations de l'espèce au projet de budget de 1876 étant déjà intégralement réparti, je

proposerai d'accorder en principe le secours de 3,000 fr. dont il s'agit, sauf à ne régler la

question des crédits qui serviront à le payer que lors de l'établissement du budget de 1877.
è-

La somme de 30,000 fr. -,formant le complément des secours réclamés, serait demandéeà

l'État; je prierai le.Conseil général, s'il adoptait ma proposition, de vouloir bien l'inscrire au

tableau qui est à dresser, en conformité de l'article 68 de la loi du 10 août 1871.

Enfants assistés. — Kfospïcc dépositaire de Dunkerque. — Demande de

création d'un nouvel hospice dépositaire à fSazc.ba-ouck. (3B).

La commission administrative de l'hospice de Dunkerque, où sont reçus les enfants de l'as-

sistance publique appartenant aux deux arrondissements de Dunkerque et d'Hazebrouck, de-

mande que cet établissement soit exonéré de l'obligation de recevoir les enfants de l'arrondis-

sement d'Hazebrouck, et que, en conséquence, un nouvel hospice déposiiaire soit créé au

chef-lieu de ce dernier arrondissement.

En principe il me paraîtrait équitable que les charges du service de l'assistance fussentré-

parties entre les établissements hospitaliers dés deux chefs-lieux d'arrondissements, et que,
en conséquence, un nouvel établissement dépositaire fût créé à Hazebrouck , pour les enfants

appartenant à cet arrondissement.

Toutefois, l'application absolue de ce principe peut avoir ses inconvénients. Aussi le Conseil.

général a-t-il cru devoir repousser une demande analogue de l'administration hospitalière de

Valenciennes qui aurait eu cependant; plus de titres que celle de Dunkerque à la mesure

sollicitée et qui devrait nécessairement par ce motif obtenir satisfaction, si la demande de l'ad-

ministration de Dunkerque était accueillie favorablement.

Je prie le Conseilgénéral de vouloir bien statuer ainsi qu'il appartiendra.

J'ai l'honneur de mettre sous les yeux de l'assemblée départementale la demande de l'ad-

ministration hospitalière de Dunkerque, accompagnée de l'avis de la commissionadministra-

tive de l'hospice et du Conseil d'arrondissement d'Hazebrouck, d'un rapport de M. l'Inspecteur
ides enfants assistés et, d'un exemplaire de, la'; délibération du Conseil général eu date-;du

26 août 1873,- relative à la demande analogue formée par l'administration hospitalièjèx'de,'-;
Valenciéùnes.. ;J :::' .'.._:.„/.:,;/. -;.;.;:': r^^i



École d'horticulture de Versailles. (3B.)

Dans sa session d'octobre 1874, le Conseil général, saisi d'une proposition relative au vote

d'une sommede 1,000 fr. pour la création de deux demi-bourses départementales à l'école

d'horticulturede Versailles , a exprimé le regret de ne pouvoirl'accueillir.

J'ai l'honneur de communiquer à l'Assemblée la nouvelle circulaire que je viens de recevoir

de M.leMinistre de l'agriculture et du commerce.

Le Conseil appréciera s'il doit revenir sur sa décision. Je me bornerai à lui faire connaître

queles demandes d'admission à l'école doivent être présentées avant le 1erseptembre, et que

jusqu'icije n'en ai pas encore reçu.

Société d'émulation de Roubaix.

J'ai l'honnenr de mettre sous les yeux du Conseil général, une demande par laquelle la

Sociétéd'émulation de Roubaix, instituée depuis 1868 et régulièrement autorisée par arrêté

du 24 février 1869, pour l'étude et le développement du progrès des sciences, des lettres, des

arts et de l'industrie, sollicite une allocation annuelle sur les fonds du département pour
l'aider dans la publication de ses travaux.

Le Conseilgénéral appréciera si, en raison de l'utilité du but que poursuit cette société,

ellen'aurait pas de titres suffisants à participer, comme les autres associations du même

genre, aux encouragements du département.
Je joins au présent rapport les trois volumes de mémoires déjà publiés par la société

dont s'agit.

Lille, le 15 août 1875.

Le Conseillerd'État, Préfet du Nord,

Baron LE GUAY.

[Lffle-Imp.LDaneLI
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f SUPPffluWAU RAPPORT DU CONSEILLER D'ÉTAT, PRÉFET

Élèves artistes. — Rapport complémentaire.

J'ai l'honneur de mettre sous les yeux du Conseil général, avec une lettre très-favorable de

M. le Maire de Lille, une demande tendant à obtenir en faveur de MlleCuvelier, Félise, un

secoursexceptionnel du département, afin que cette jeune artiste puisse continuer au Conser-

vatoire national de Paris, des études brillamment commencées à l'Académie de musique
(léLille. -••..".'

•:':En principe, et ainsi du reste que l'a décidé le Conseil général en maintes circonstances,

je nesuis pas d'avis d'entrer dans la voie des secours exceptionnels.

; Maissi, de tout temps, le département du Nord a pu se glorifier d'éininents artistes en tous

genres, les nombreux et brillants succès obtenus celte année par ses élèves artistes, dont

plusieurs suiventàleurs frais les cours des écoles, sont de natureà justifier toute ia bienveil-

lante sollicitude de l'assemblée départementale.
Il me paraît donc y avpijrjlîeu d'examiner si en raison des demandes très-dignes d'intérêt

présentées en 1874etjcette année, et qui ne peuvent être admises faute de vacances, il n'y aurait

paslièû dJé}éy<er#;nombredes bourses d'élèves artistes de.dix à douze.

Dansl'affirmative, l'une de ces bourses pourrait être concédée au jeune Broutin qui a con-

Cpuru.«n1874 avec succès, et auquel le Conseil général a bien voulu accorder un secours

^plptionnel de 1,000 fr.

--%'autre bourse ferait l'objet, entre les divers postulants, d'un concours qui pourrait même

porter sur deux bourses si *l'un de nos boursiers,, dont les succès ont été cette année des plus

remarquables, venait, selon les prévisions, à quitter les classes du Conservatoire de Paris.

Je^irie le Conseil général de vouloir bien examiner ces propositions.



Enseignement agricole. (4eB.)

J'ai l'honneur de mettre sous les yeux du Conseil général : "

1° La loi du 30 juillet 1875, qui a réorganisé l'enseignement élémentaire pratique de

l'agriculture;

2° Une circulaire de M. le Ministre de l'agriculture.et du commerce eh date du .laaoût

présent mois;

3° Le voeu exprimé par le Conseil d'arrondissement de Lille dans sa récente session, que
les Conseils généraux du Nord et du Pas-de-Calais nomment une Commissionà l'effetd'étudier

la question de création d'une ferme école ;

. ,4° Là délibéi'àtioriiprisé Conseil général dans sa séance du 17 -avril:i.874-
*

-. :,.

Je n'ai rien à ajouter au rapport si précis et si complet qùi'a motiva cette délibération.--JJc-

me bornerai en conséquence à prier le Conseil général de vouloir bien examiner de nouveau

l'affaire d'après les documenlsci-joints.
- --.-•-•-

Courses de Mlle. (4eB.)'

....J'ai l'honneur de mettre sous les yeux, du Conseil généra! Une'demànde de subventionpré-

senlée.par,la Société des Coursesde Lille:
.

Depuis longtemps, le Conseil général se préoccupe à juste titre delà question relative à

l'amélioration de la race chevaline. Cette question,, très importante à tous les points dévùè!,

est, d'ailleurs, dans la presque totalité des départements , l'objet d'une attention-tonte

particulière;;,; ., - . ; ['
" ; '

: On ne saurait trop multiplier ïeséfforts dans ce but": concours'régionaux de reproducteurs,

concours-hippiques, distribution de primes', courses dé foute nature, etc., Contribuent <ïè la

manière la pins efficace'à développer le goût"et à faire prospérer l'élevage du cheval.

- Ainsj.que le Conseilgénéralvoudra.bien le reconnaître par l'examen du programme ci-joml,
les/coursesdé Lille, parfaiiement organisées, méritent d'être encouragées ; elles compiennent

diverses courses applicables aux chevaux.au pays,; une course de chevaux montés par des

officiers;,etc.. ,"
'

',
;

Appréciant^l'utilité et l'importance de ces courses, le gouvernement accordeune subvention

4e 5,000 fr- qu'il esttrès-désirable de voir'maintenir^ Or, ainsi que MM. les Commissaires-le

jfont cohhàîtfé, -/dppourrait craindre que cette subvention ne fut retirée, si le département
semblait sedésintéresser à ce.pbint'dévùéàèramélioràtioh delà race chevaline, et si les courses

n'étaienll'objet d'aucun subside au budget depàriemèritâL.
"'

Parlous. ces motifs, j'ai l'honneur de prier le Conseil'général de vouloir bien accueilli!

.favorablement3a demandé éi^bihté:- -'i;;;TV^'T
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Chemins vicinaux. —Bcmaiitlc d'admission au réseau subventionné, (o.B.)

LeConseil général ayant ajourné à la session d'août 1875 l'examen des diverses demandes

d'admissiondans le réseau subventionné, j'ai l'honneur de lui soumettre de nouveau les dossiers

qui faisaient partie de ma précédente communication et je prie l'Assemblée de vouloir bien ex-

primer son avis sûr cesdemandes.
?

Depuis la dernière' session, de nouvelles demandes me sont parvenues, je les soumets éga-

lement à l'avis du Conseil général ; chacune d'elles, comme les précédentes, est accompagnée

;d'un rapport de KAgent-Voyer.en Chef. .

Établissements et institutions de bienfaisance. — Secours sur

fonds de l'État pour 1876. (3.B.)

Aux termes de l'art. 68 de la loi du 10 août 1871, le Conseil général est appelé à dresser un

tableau collectif dé propositions, en les classant par ordre d'urgence, pour la répartition des

secours:annuellement accordés sur les fonds de l'État, aux établissements et institutions de

bienfaisance.

Je prie le Conseil général de vouloir bien s'occuper de ce travail pour la répartition du

crédit de 9,000 francs alloué par décision de M. le Ministre de l'Intérieur en date du

19 septembre, aux établisssements et institutions dont il.s'agit, appartenant au département

du Nord, pour l'année 1876.

Je mets à cet effet, sous les yeux de l'Assemblée départementale, les demandes de secours

qui me sont parvenues, accompagnées des pièces à l'appui et d'états de renseignements sur les

établissements intéressés.

En me notifiant sa décision, M. le Ministre m'a fait remarquer que. les secours dont il s'agit;

ontun double objet: venir en aide aux établissements et aux oeuvres absolument dénuées de

ressources;encourager les institutions publiques et privées qui, par les services rendus et à

raison de leurs sacrifices et de leurs efforts, sont vraiment dignes de la bienveillance^ du

gouvernement. If importe aussi pour rendre le concours de l'Etat réellement efficace,

de ne pas comprendre un trop grand nombre d'établissements dans la répartition. Enfin

ajoute M. le Ministre, les sociétés de charité maternelle, celles de secours mutuels et les

salles d'asiles, ne doivent point y participer, des subventions spéciales étant affectées à ces

institutions diverses.

M. le Ministre rappelle d'ailleurs, en s'appuyant sur un avis du Conseil d'État du 26 lévrier

1874,que le Conseil général, seul compétent en la matière, ne saurait déléguer à la commission

départementale, la mission qu'il tient de la loi du 10 août 1871, article 68, et que c'est au

Conseilde dresser le tableau par ordre, d'urgence, des établissements les plus dignes de

participer aux secours du Trésor.

Je joins au présent rapport, à titre de renseignements, l'état de répartition du fonds de

9,000 francs alloué pour l'année 1875, répartition arrêtée d'après les bases fixées par le

Conseilgénéral dans sa délibération du 28 oçleb^P7^

Lille, le 16 août 1875. ,/j^^'~^Siç\
?i B.e^Cor$eï{lerd'État, -.Préfet, du Nord.,

\\X ')£/BARON LE GTJAY.
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Séance du 4 6 août.

L'an mil huit cent soixante-quinze,,1e 16 août, à trois heures de relevée, les membres du

Conseilgénéral du département du.Nord, convoquésà ce jour en vertu de l'art. 23 de la loi

du 10 août 1871, se sont réunis dans la salle de leurs séances, à l'hôtel de la Préfecture.

•Atroisheures un quart, M. Desrousseaux, doyen d'âge, vient occuper le fauteuil de la

présidenceet déclare la session ouverte.

Le plus jeune des membres présents,' M. L. L'egrand (dé Valenciennes), est appelé au

bureaucommesecrétaire

M. le Conseiller d;État préfet assiste à la séance. .

Il est procédé à l'appel nominal qui constate la présencede: MM.GUILLEMN,MAILLIET,

LÈVENT,EMOND, MARIE-SOUFFLET,baron DE L'ÉPINE,DECARNIÈRES,BERTEAUX, LELEU,

TELLIEZ,DUTEMPLE,CRÉPIN,MACAREZ,'BILLET,MERLIN,GIROUD,FIÉVET,baron DEBÔUTEIILLE.

DESROTOURS,Joos, DECOUSSEMAKER, G. LEMAIRE, TRÏSTRAM, GOUDAERT,BERGEROT,LOTTHÉ,

DESMYTTÈRE, JOETSDEMÉTERSHOF, MASSIETDUBlEST,DUQUENNE, BECK, POUCHAIN, JulesBRAME,

ComteD'HESPEL, CHOMBART,DESCAT, Pierre LEGRAND, J." DUTILLEUL, SOINS,TESTELIN,

MORISSON,DESMOUTIERS,DEREGNAUCOURT,-DELEPORTE-BAYART,VANDERSTRAETEN, ROUSSEL-

DEFONTAINE, CAULLET, RENARD, Emile DELERUE,•LEGRAND-(deLecelles), BULTOT.

Sontabsents : MM.BOULANGÉ, ROUEZ, STIÉVENART-BÉTHUNE, Charles SEYDOUX,GOUSSARD,

. LEURENTet DEMARSILLY,

::lîvertiiro;
:ttsession.

foialion
:-:*: -
?Infeàn,
fovisoire..

fenominal.
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M, le Président donne lecture des lettres d'excuse de MM- DEMABSILLY,LEURENT

GOUSSARD, BOULANGÉ.

Il ajoute que M. Charles SEYDOUX, à raison de la perte douloureuse qu'il vient de faire se

trouve naturellement excusé.

— Ces excuses sont agréées.

. M. le Président invite le Conseil à procéder à la constitution du bureau définitif,en

commençant par le président.

Le scrutin a lieu et donne les résultats suivants :

Nombre de votants 53

Majorité absolue 27

M. PLICHONobtient .............. 35 voix.

M. SEYDOUX. . 4

Bulletins blancs. 14.

Total ..... 53

Il est ensuite procédé successivementà l'élection desvice-présidents. .

Le premier scrutin donne les résultats suivants :

Nombre de votants. . . . . . 52

Majorité absolue 27

M,Jules BRAMEobtient; . ... .-.-.-'. .... 32voix

/ M. SEYDOUX 3

M. DESROUSSEAUX 1

Bulletins blancs 16

Total 52

Au deuxièmetour de scrutin, les suffrages se répartisseet ainsi qu'il suit :

Sur ...... . . •'. . . ... . . . 53 votants.

Dont la majorité absolue est de . .... 27

M. MAIILET,obtient. . ...:..... 34 voix.

M. SEYDOUX.....:... i ..... . ,13

-,.,-.-,--. . M. DESROUSSEAUX. ... ....:.; . 1

. ... Bulletins blancs. ............ 5 .

53

Excuses.

Constitution
dubureau.

Election
du président;

Election
des

vice-présidents;
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Il est procédé également par bulletin nominal à l'élection des secrétaires.

Aupremier vote, sur 51 bulletins, majorité absolue, 26,

M. DESROUSSEAUX,réunit 29 voix,

M. LEGRAND(de Valenciennes) 6

M. SEYDOUX. 3

M. LEGRAND(deLecelles) 3

Divers 3

Bulletins blancs. 7

Total 51

Ausecondvote, sur 53 bulletins, majorité absolue, 27,

M. LEGRAND(de Lecelles), réunit 31 voix.

M, Legrand (de Valenciennes) 9

Divers 5

Bulletins blancs 8 -

Total. ..... 53

En conséquencede ces votes sont proclamés : •

M. PLICHON,président,

MM.Jules BRAMEet MAILLIET,vice-présidents,

MM.DESROUSSEAUXet LEGRAND(deLecelles),Secrétaires.

M. Plichon, en prenant placeau fauteuil de la présidence, prononceles paroles suivantes :

« Messieurs, je ne sais commentvous remercier du nouveau témoignage de confiancedont

vousavezdaigné m'honorer. J'ensuis touché jusqu'au plus profondde moncoeuret je me sens

pénétréde la plus vive gratitude.
» Permettez-moi de vous demander de me continuer la bienveillance que vous avezbien

voulu m'accorder jusqu'ici dans l'accomplissement du difficile mandat dont vous m'avez

investi: elle m'est indispensable pour me mettre à même d'en nien remplir les importants
ievoirs. •

» Nous devons des remercîments au bureau provisoire; je vous propose de les voter.

[Approbation.).»

La parole est donnée à M. Joos pour la lecture du rapport de la Commission départe-
mentale.(Voir ci-après annexe N° I, p. 25,).

Acteest donné du dépôt de ce document qui sera imprimé et distribué.

?Election-•: .
:«secrétaires.

Allocution
.hPrésident.

'
- i

(

'-' (

Happort
delà

:«mission
Wementale.
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M. iHailliet, au nom d'une Commissionspéciale nomméeà la dernière session(1), pré-
sente un rapport ainsi conçu : . •

Dans notre dernière session, l'un de nos honorablescollègues formulait une propositionainsi

conçue :

« Le ConseilGénéral invite M. le Préfet, avant de pourvoir à de nouveaux classementsde
« routes départementales, de chemins de grande communication ou d'intérêt commun à
« faire procéder à une étude d'ensemble qui embrasse à ce triple point de vue le département
« tout entier, de manière à ce que le Conseil puisse se rendre compte de tous les besoins,de
« tous les intérêts, et aussi des ressourcesnécessaires. »

Cette proposition a été admise.

Et le lendemain, M. le Conseillerd'État, Préfet, s'y associant, engageait le Conseilgénéral
à charger une Commissioncomposéede huit membres, un par arrondissement, et deux pour
l'arrondissement de Lille, de l'enquête conseillée la veille par l'honorable M. Legrand (de

Lecelles),et adoptée par l'Assemblée.

Cette secondeproposition, corollaire de la première, a donné lieu à la nomination.de la

Commissionqui vient aujourd'hui vous rendre compte du résultat de l'étude que vous lui avez
confiée.

Les voies de communicationdu département du Nord se divisent en six catégories.

1° Routes nationales entretenues par l'État.

2° Routes départementales dont les dépensesd'entretien sont exclusivement supportéespar
le département qni les a construites.

3° Cheminsvicinaux de grande communicationque le départementsubventionneaujourd'hui
à raison des 2/3 dans les dépensesd'entretien, des 3/4 ou même des 4/5 pour les travaux dits

d'amélioration ou de grossesréparations. ,

: 4° Chemins d'intérêt commun, qui reçoivent du déparlement un subside de 1/3 en règle

générale, et quelquefois plus élevépar exception.

5° Réseau subventionnéconstruit pour les 4/5 de la dépense totale aux frais du département
et de l'État.

6o Chemins vicinaux ordinaires dont l'établissement a précédé pour la plus grosse part,
celui du réseau subventionné. Ces cheminsont été construits par l'effort isolé des communes,

et ne reçoivent de la caisse départementale qu'un secours insignifiant et exceptionnel.

(1)LaCommissionest composéecommesuit: Arrondissementd'Avesnes,M.MAILLIET;arrondissementde

Cambrai,M:DUTEMPLE; arrondissementde Douai,M.lebaronDEBODTEVILLE; arrondissementdeDunkerque,
M.GOUSSABD;arrondissementd'Hazebrouck,M.DOQUENNE; arrondissementdeLille,MM-JulesBRAMEet TAN
DERSTRAETEN;arrondissementde Valenciennes.M.LEGRAND(deLecelles).

Rapport
surlesvoies

de
communications
départementales

et vicinales.
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Cesclassificationsont eu leur raison d'être commeexpressiondes possibilités et des besoins

dutemps. Elles répondaient aux principes de justice distributive des époquesoù elles ont

prisnaissance.L'Etat a fait les grandes rouies, comme plus tard il a largement coopéré à la

constructiondes grands réseaux de chemins de fer, et quand les progrès de l'industrie , du

commerceet de l'agriculture ont rendu manifeste leur insuffisance, les départements ont

construitun second réseau qui lui-même s'est doublépeu à peu d'un troisième, sous le nomde

cheminsvicinaux de grande communication. Ceux-ci étaient en quelque sorte les auxiliaires

desroutesdépartementales, et quelque chose de plus que le vicus ad vicum, que le lien d'une

communeà une autre. Cet ensemble de voiesjalonnait la marche progressive de la richesse

publique.
' Il n'a paru ni équitable ni possible de faire supporter par les communes traversées les

dépensesde construction et d'entretien de cesvoies de transports dont elles n'étaient pas seules

à profiter: L'Etat prit donc ces 'dépensesen charge pour le premier jréseau. Les départements

enfirentautant pour le second, et pour une part plus ou moins large, selon leurs facultés

budgétaires, celles deschemins vicinaux de grande communication.

Acesinstrunients.de progrès relatif, le génie humain en a substitué un autre plus perfec-

tionnéet plus rapide, qui vient bouleverser toutes les conditions de leur économie.Je veux

parlerdes cheminsde fer, qui auront aussi, quoi qu'on fasse pour en comprimer l'essor, leur

développementnécessaire et continu. Nous savons attendre l'avenir avec la sagessequi ne de-

mandeà son temps que ce qu'il peut donner, mais aussi avec la confiance que ce grand

départementsi actif, si laborieux , et qui paie à si haut denier les servicesqu'on lui rend, ne

peutêtre plus longtemps solidaire de prétentions exagérées , ou victime de luttes d'intérêt

dontilreçoit le contre-coup, et que bientôt affranchides entraves qui paralysent l'exécution de

cheminsde fer dontl'utilité publique a été partout proclamée, il pourra enfin seprésenter à

armeségales dans l'arène où l'appellent les plus redoutables concurrences.

Cestrois catégories de chemins, qui se mesurent dans notre département par 3* 52'" pour

1,000hectares,ne pouvaient suffireà notre industrielle agriculture. Sous l'impulsion féconde

delà loi du21 mai 1836 , le réseau vicinal prit une rapide extension, et se divisa en deux

branches: chemins vicinaux d'intérêt commun, reliant entre elles deux ou un plus grand

nombrede communes, chemins vicinaux ordinaires , desservant des intérêts purement lo-

caux.Enfin la loi du 11juillet 1868 vient doter le département de 2,300 kilomètres de nou-

veauxchemins, qui , sous le nom de réseau vicinal subventionné , viendront, après leur

prochainachèvement, compléter l'ensemble de nos voies de communicationpar terre.

Queiiesontété les conséquences de cette organisation compliquée ? An'envisager les choses

qu'au point de vue des résultats économiques, on ne saurait dire trop haut que les chemins

ontété le principal émissaire du progrès, et que le département leur doit en grande partie le

rapideaccroissementde sa richesse; mais si l'on examine la question relativement à la ré-

partitiondes charges de leur entretien, on est obligé de reconnaître que les classifications,

tellesqu'elles existent, ne peuvent échapper aux plus sérieuses critiques. Les routes départe-
mentaleslaissent les budgets communaux en dehors de leur entretien. Elles sont au plus haut

degrél'expression de la liberté de circulation ; on peut les écraser impunément et sans avoir
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à craindre la subvention spéciale pour cause dedégradations extraordinaires. Elles n'admettent

pas la prestation, exclusivementréservée au réseau vicinal. Lescommunes et les groupesd'in-

lérêts rencontrés plutôt, dans le plus grand nombre des cas, par le hasard de leur situation

qu'en raison de leur importance propre, par des routes départementales, ne paient aucun

contingent, et le plus souvent, elles sont affranchies de toute participation- dans l'entretien

des voies secondaires puînées de ces artères principales, parce que leur intérêt direct à la

conservation de ces voies n'est pas assez contingent. La subvention industrielle si paternel-

lement appliquée dans le Nord, où l'industrie, qui fait sa richesse, trouve une hospitalité si'

généreuse, n'est pas même un frein, sur les routes départementales, à l'exagération des

transports. Ici la loi établit, une défense; là elle a tout permis, créant ainsi deux catégories

de voituriers, les uns pouvant user librement et jusqu'à l'abus, les autres regardant au-dessus

de leurs têtes l'épée qui les menace.La prestation n'est pas appliquée aux routes départemen-

tales, et par suite/les heureux prestataires riverains de ces voies sont totalement affranchisde

cettecontribution, parce que, dans beaucoup de cas, lescheminsvicinauxsur lesquels on pour-

rait les contraindre à apporter leur contingent detravail, se trouvent situésà de tellesdistancés

que ce travail tomberait en non-valeur. Surles cheminsvicinaux, le spectacle est tout autre/Ici

la commune, ce qui veut dire le contribuable, paie un contingent, levoiturierpaie la dégra-

dation extraordinaire, tout le monde, sinon les exemptéspar la loi, hommes, animauxet véhi-

cules, en un mot tout ce qui se sert et tout ce qui use, paie la prestation. Tel est le régime

auquel sont soumisdepuis la loi du 21 mai 1836, les chemins vicinaux des diversescatégories.

L'examende la situation budgétaire des communesva vous faire connaître les résultats de spn

application dans le département du Nord, au point de vue de la répartition des charges de

l'entretien. Aux..termesde cette loi, les communes doivent acquitter leurs contingentssurles

cheminsvicinaux de grande communicatian au moyen de leurs revenus ordinaires, et en cas

d'insuffisance, au moyen de deuxjournées dé leurs prestations dont le maximumest fixéà 3

et des 2/3 des centimes spéciaux,dont le maximum est fixé à5. Telle est la limiteextrêmedu

prélèvement autorisé pour l'entretien des chemins de grande communication, et tandis que

dans le Nord un grand nombre de .communes.l'atteignent ou la dépassent, les plusimportantes

desserviespar les routes nationales ou départementale?, ne paient rien ou presque rien. Ce

n'est pas tout, ces mêmes communes, après-avoir absorbé, et au-delà, pour quelques-unes,

leurs ressources en argentsur les chemins de grande communication, sont encorefrappéessur

les chemins d'intérêt commun, et entretiennent, commeelles peuvent, leurs'chemins vicinaux,

ordinaires."Ainsi, pour ne citer que quelques exemples, choisis parmi les plus saillants :
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Trois Deux
ContingentsConti tsîroib lieu*. sur cnemms =

. . j j sur chemins
centimes journées TOTAUX. degrande ENSEMBLE.

corn- d'intérêt
produisant évaluées

nmnication. commun.

Lille..... paie avec 74.400 •• -100.000 474.400 2.479 4.630 3.809

Armentières 4-805 49.000 23.805
'

2.999 865 3.864

Roubaix.. 30.088 48.000 78.088 4.030 755 4.785

Tourcoing 44.462 27.400 .44.862 4.043 269 1.342

Maubeuge. 3.347 42.200 47.547 2.434 2.280 4.744

Cambrai... 4.737 22.000 26.737 . 3.906 624 4.530

Dunkerque........ 44.906 36 000 47.906 224 4.683 4.904

Gravelines 4.231 5.954 7.485 650 » 650

Douai 40.404 23.400 33.504 3.639 4.426 4.765

C'ondé.... , 4.390 4.960 6.350 348 408- 426

Saint-Amand -2.743 40.500 43.243 4.337 » 1.337

Valenciennes....... 9.923 24.600 34.523 4.030 » 4.030

468.503 336.044 504.547
'

26.783
"

9.340 36.423

-Si, àicette situation de faveur, dont les centres importants repris au tableau qui précède,
profitentnon pas exclusivement, mais dans la plus large mesure, on compare celle du plus
grandnombredes communesdu département, on trouve que neuf d'entre elles, parmi les plus
pauvres,sont dans l'obligation dé prélever en dehors de leurs 0,03 et de leurs 2 journées de

prestations,une somme de 6,267 fr. sur leurs revenus ordinaires, rien que pour acquitter leurs

partscontributivesdans la grande vicinalité. Les contingents actuels continuant à leur être

demandés,442 communes, après avoir épuisé toutes leurs ressources spéciales, se trouveront
endéficitde 761,843 fr. pour l'entretien du réseau vicinal actuel augmenté du réseau subven-
tionné.Aprèsun prélèvement de 607,557 fr. sur les ressources ordinaires, 260 sur ce nombre,
aurontencoreun manquant de 318,419.fr. qu'elles devront demander aux centimesextraordi-

nairesdans les proportions suivantes :

56 communesseront grevées de 0,001 à 0,03
16 id. id. 0,031 à 0,05
51 id. id. . . . 0,051 à 0,10

43 id. id. 0,101 à 0,15

24 . id. id. 0,151 à 0,20
— 30 id, id. 0,201 à 0,30

19 id. id. ......... 0,301 à 0,40

21 id. id. • . 0,401 à 0,60 et au dessus.
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Sià cette misère générale du plus grand nombre des Communes,on compare l'opulencerela-
tive de quelques-unes, choisies parmi les plus privilégiées, ontrouve que douze d'entre-elles
avec504,517 fr. de ressources spéciales, et dégagées du souci du réseau vicinal ordinaire
interviennent dans les dépenses des chemins d'un ordre supérieur pour 36,123 fr.

Cescalculs reposent sur une appréciation autant exacte que possible des charges qui pèseront
sur les contribuables aprèsl'achèvement du réseau subventionné.

Est-ce qu'un tel état de choses ne blesse pas votre équité,, comme sa révélation a blesséla

nôtre?Est-ce qu'il n'est pas une violation flagrante de la loi ? Est-ce que vousn'apercevezpas
le péril où serait le réseau vicinal sur lequel, en dix ans, il aura été dépensé trente-quatre
millions, le jour où leurs budgets à la main, les communesviendraient nous dire : légalement
et financièrement, nous sommesincapables de conserver cet énorme capital ?

Incontestablement, cette situation entrevue par quelques-uns d'entre nous, et aujourd'hui
misepour tous en pleine lumière appelle un remède prompt et énergique. Quel estce remède?

Où est-il ? Telle est la question que votre commissionspéciale avait principalement à examiner

avec toute l'impartialité qu'elle commande, et aussi avec l'indépendance qui ne-reculé pas
devant l'abolition de privilèges contraires à l'équité et à la loi.

La Commission, Messieurs, n'a pas la prétention de diminuer les dépenses de l'entretien,

par le seul fait de leur répartition, mais seulement d'opérer cette répartition, :commec'est

l'objectif et l'aspiration de tous ceux que préoccupe la péréquation des charges .publiques:,de

manière à"faire disparaître, autant que possible, les choquantes inégalités qu'elle vientde

découvrir devant vous. Pour elle, le mal résidedans des classificationssurannées, qui ne répon-
dent plus aux conditions économiquesde notre époque, et toute mesure, qui n'aurait pas pour
effetde les supprimer, ne pourrait/à ses yeux, aboutir a un résultat utile.

Aucune différence n'existe sous le rapport de l'entretien entre une route départementaleet.

un Cheminvicinal de grande communication: un voyageur circulant sur l'une ou sur l'autre

ne devinerait pas le nom qu'elle porte. Quant à la nature des transports, depuis quèles:

chemins de fer sesunt emparés des pareours à longue distance, toutes les voies de communi-

cation ne répondent plus qu'à un service vicinal plus ou moins important. Les chemins de-fer

longeant presque partout les routes nationales et départementales , celles-ci sont particulière^

ment atteintes par leur concurrence , et puisqu'il paraît démontré, que la circulation.générale

augmente sur l'ensemble des routes et chemins, il est hors de doute que les voies secondaires

supportent cette surcharge: aussi savons-nous par expérience que beaucoup d'entre ellesont

aujourd'hui une circulation égale ou supérieure à celle .des routes départementales. Pourquoi

donc conserver des noms différents à des instruments devenus identiques par leur usage

comme ils le sont par leur aspect et par les dépenses qu'exige leur entretien? 11serait puéril

de s'en préoccuper, si ces.appellations diverses ne constituaient que des titres plus pu moins

honorifiques: mais ellesimposent des.charges ou.confèrent des avantages,dont les chiffresqui.

précèdent vouspermettent d'apprécier l'iniquité. Si les routes départementales ne sontplusque

des cheminsvicinaux, elles;doivent être déclasséespour entrer dans cette catégorie générale,

et par ce seul fait, toutes les inégalités disparaissent.

Les. chemins vicinaux,^payant,un contingent,, les anciennes, routes départementalesn'eii

seront pas exemptes-;etlleùr apport au fonds commun viendra pour autant alléger les charges

excessivesqui-pèsent-surTes.communes.
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Là prestation recevra un meilleur emploi et perdra toute apparence de corvée , le presta-
taire travaillant pour lui-même sur le chemin dont-il jouit, qu'il détériore et qu'il use jour-
nellement.

Lescommunes, par un prélèvement plus modéré sur leurs ressources eu argent, conserve-

rontun encaisse qui leur permettra d'acheter les matériaux qui sont l'aliment de l'entretien,
en mêmetemps que la matière première de la prestation, dont le produit utile sera ainsi aug-
mentédans une très-notable proportion.

La subvention industrielle s'appliquant à tous , comme un frein à l'exagération des trans-

ports,et par respect pour la loi, avec toute la modération usitée dans le Nord , établira entre
lesindustriels une juste et nécessaire égalité.

L'exonération à toute participation dans les dépenses d'entretien ne sera plus un privilège

pourcertaines communes, dont l'intérêt direct à la conservation des routes départementales
. classéesdans la vicinalité, deviendra indiscutable.

Leservice pourra être unifié. Le département n'aura plus qu'une seule comptabilité et

qu'unseul budget des chemins.

. Telsseraient les résultats, et leur importance ne peut échapper à votre attention; mais

dansquelles conditions la mesure doit-elle être prise, pour être acceptée avec l'adhésion

qu'ellemérite, même par les communesdont un intérêt peu équitable serait disposé à ne voir •

dansle déclassement des routes départementales qu'un privilège perdu? Heureusement,

Messieurs,la transition peut s'opérer dans le Nord avec une facilité que beaucoup de dépar-
tementsseraient en droit de nous envier.

La dépense d'entretien des chemins vicinaux de grande communication

figureau budget de 1875 pour une somme de. 694.200

Si, pour ne pas s'exposer à dés mécomptes, on ajoute sous réserve d'examen

ultérieur . . *. 480,000

représentantle chiffre des travaux de grosses réparations dont la reproduction

annuelleprend le caractère de dépeuses normales, on arrive à un total de . . . 1,174,200

Sur lequel les communes paient :

Pour entretien ordinaire 218,000

Pourgrosses réparations 85,371

Ensemble ....... 303,371

Si donc le département prenait exclusivement à sa charge l'entretien des chemins

vieiaauxde grande.communication, comme celui des routes départementales déclassées,
il aurait à pourvoir à une nouvelle dépense?de 300,000 fr. environ, qu'on ne trouve

:paspour le moment dans les ressources ordinaires du budget. Toutefois, si l'on considère

que la journée de prestation dans le Nord, appliquée indistinctement à toutes les com-

munesvaut plus de 700,000 fr., on reconnaît bien vite ,que moyennant un contingent qui
n'excéderaitpas le produit d'une demi-journée de prestation payable en nature ou rachetable

enargent, le déficit serait comblé : mais pour arriver à une exacte répartition des charges, et
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mettre hors de péril l'entretien des chemins vicinaux ordinaires, cette solution serait incom-

plète. Ainsi qu'il a été dit plus haut, les chemins vicinaux d'intérêt commun et un certain
nombre de cheminsdu réseau ordinaire, le long desquels sont venues se placer des indus-
tries écrasantes, ou qui soudent entre elles des communes populeuses, ou qui, ;enfin, servent
d'accèsvers les gares, ont acquis une circulation de même nature et non moins active que
celledes chemins de grande vicinalité. Il y aurait donc justice et convenanceà les classerdans
le réseau de grande communication.

L'entretien ordinaire des chemins d'intérêt commun coûte . .519,000 »

Et les grosses réparations 86,900 »

Ensemble . . . . . . 605,900 »

Lescommunesinterviennentdans les dépensesdel'entretien ordinaire pour. 330.500 »

et dans celles des grosses réparations pour 11,074 »

Ensemble '. 314,574 »

Telle serait la sommeà trouver, si ces chemins étaient incorporés dans le réseau vicinalde

grande communication, et ce ne serait pas tout encore: Car dans la suppositionouïe budge

départemental prendrait à sa charge ces trois catégories de chemins réunies sousle nomde

réseau vicinal de grande communication, 292 communes auraient un déficit de 425,367fr,

sur leurs ressourcesspécialespour pourvoir à l'entretien dé leurs chemins vicinauxordinaires,

après achèvement du réseau subventionné, déficit qui se réduirait à 185,186 fr. pour151,
d'entre elles, si le prélèvement de 240,181 fr. sur leurs revenus ordinaires continuaità

s'opérer. "...

Pour compléter l'oeuvréde justice et d'équitable répartition des charges, sur laquellevous

ayezappelé son examen spécial, la commission pense qu'il y aurait lieu de porter à 700le

nombrede kilomètre'! de chemins vicinaux d'intérêt commun ou ordinaires subventionnésou

non,, à incorporer dans la grande vicinalité, et de classer dans le réseau d'intérêt commun

500 nouveaux kilomètres. On arriverait ainsi à combler les déficits, sinon pour quelques

communesincurablement pauvres, et à fairedisparaître,lesinégalitésqui peuvent existerentre

lés arrondissements dans la répartition des. chemins, en même temps qu'on rentrerait dansles

termes et dans l?espritde la loi.

Les choses ainsi faites, tous nous pourrions désarmer. Nos luttes et nos compétUions,

qu'explique la nature même de notre mand .pour faire passer un chemin d'une catégorie

dans une autre, seraient éteintes, et nous n'aurions plus ni à prévoir ni à craindre lesabus

d'influence: nous aurions rendu plus facile et plus précise l'opération de la répartitiondes

contingents.question toujours délicate, sans règlescertaines , sans jalons bien posés, quinous

-exposeà tant d'erreurs, aujourd'hui accusées par la situation relative des communesàûvis-

à-vis dû fondssubventionneldes chemins. La comptabilité .départementale deviendraitsimple

et claire. Le Conseilgénéral n'aurait plus a redouter les classements imprévus qui surgissent

.en quelque sorte subrepticement, et créent les précédents les plus dangereux; enfin et c'estla
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lepoint culminant, nous mettrions en sûreté le réseau vicinal, ce véhicule de la prospérité

agricole, qui a coûté tant de sacrifices aux communes, et dont la construction pèsera les

financesdépartementales pendant une période trentenaire. <

Ledépartement pourra-t-il, et dans quelles conditions, Supporter la surcharge à résulter

poursesfinances de cette grande amélioration dans le régime des voies de communication ?

Telest le problème qui s'impose à vos méditations les plus sérieuses, car il ne suffit pas de

vouloirle bien, il faut avant tout qu'il soit possible et pratique. Pour arriver à sa solution, il

estindispensable,d'en poser les éléments.

Dansl'état actuel, le budget départemental grevé des dépenses qu'exige la construction du

réseausubventionné et des avances qu'il fait aux communes aux lieu et place de l'État, ne

trouveraitpas dans ses ressources de quoi faire face à de nouveaux besoins, sinon au moyen

decentimesextraordinaires, que ne manquerait pas de repousser votre sollicitude pour les

contribuablesdéjà surmenés, ou d'un prélèvement sur des réserves qui ont cessé d'être dispo-

niblesdepuis que vous les avez intelligemment appliquées à des travaux d'utilité publique de

premierordre. Ce n'est qu'après l'achèvement des chemins subventionnés, c'est-à-dire en

1879,que le budget départemental reprendra quelqu'élasticité. A partir de cette époque, on

pourracompter, dans la période de 1879 à 1883, sur un excédaut de recettes de 400,000 fr.

quine descendra,pas au-dessous de' 300,000 fr. dans les années suivantes, 1879 est donc la

dateà laquelle doivent être ajournées toutes résolutions qui auraient pour effet d'engager au-

delà de la mesure actuelle les finances du département. Ce relard n'a rien d'ailleurs qui soit

dénature à irriter les impatiences, car si vous adoptez les conclusions que nous aurons l'hon-

neurde vous proposer tout à l'heure , le temps ne sera pas trop long pour l'accomplissement

desformalitéslégales qui devront précéder leur mise à exécution.

Lesévaluations des ingénieurs portent l'entretien kilométrique à 1365 fr. pour les routes

départementales, et à 960 fr. pour les chemins de grande communication, toutes grosses

réparations-comprises.Or , quand eux-mêmes reconnaissent, qu'à part quelques kilomètres ,

cesdeuxréseaux, grâce à la largesse des subventions antérieures, se>trouvent ramenés à un

état normald'entretien, et quand il est d'ailleurs indiscutabfe que les chemins de fer leur ont

enlevéla majeure partie de la lourde circulation, ou s'expliquerait difficilement le maintien'

complet et permanent des subsides extraordinaires votés en 1863, c'est-à-dire à une époque

où.l'on déclarait le capital des chemins profondément compromis. Aussi la commission ne

croitpas se faire d'illusion en espérant de ce chef une notable économie.

; Lés chemins vicinaux ordinaires à incorporer dans la grande vicinalité ont généralement

pourfonctionde'relier entre elles des communes rurales et de desservir une circulation indus-

trielleet agricole. Ils ne réclament pas l'entretien en quelque sorte artistique des voies con-

duisantaux villes et fréquentées par les voitures légères. Ils veulent de la solidité, rien de

plus.Ils peuvent presque partout conserver leurs largeurs et leursprofils actuels, pour former

enquelque sorte une secondeclasse de chemins de grande communication, et il ne paraît pas

douteuxqu'au moyen d'une dépense soutenue de 800 fr. par kilomètre, on n'arrive à les

'.mettre:jetà les conserver en bon état.

j;Les prévisions ci-après des ressources et des dépenses afférentes au réseau vicinal de grande

communicationà constituer selon l'esprit de la commission reposent sur ces appréciations

générales, et se chiffrent ainsi qu'il suit :
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nÉ PENSES.

513 kilomètres de routes départementales , entretien } #

grossesréparations, personnel, etc. ;.'..( à 1,200 fr. le k. 615,000 fr.

864 — decheminsde grande communication,id., id. \ •"*•
1,035,000

700 — de nouveaux chemins, id. à 800 fr. le kil. 560,000

2,210,000

750 — d'intérêt commun, id. à 700 fr. le kil. 525,000

2,735,000

* RESSOURCES.

Sommes actuellement consacréesaux routes départementales 600,000 fr.

7 centimes spéciaux établis par les lois de finances . . . . 910,000 1 ;.-*
. - , f 1,890,000

"

Crédits à prévoirau budget extraordinaire . ......... 300,000 f

Subvention industrielle 80,000 )

Déficit . -..-. 845,000

Or, la journée de prestation valant dans leNord plus de 700,000 fr. et le centime près.de

130,000 fr , on voit que la participation des communes chargées de combler le déficit serait

très-modérée,,puisque 8*45,000fr. ne représentent que 0,01 et la valeur d'une journéede

prestation. Le budget actuel étant la base des calculs qui précèdent, il n'est pas douteuxque
la plus-value ducentime, et que l'élasticité probable du budget, à partir de 1880,ne permettent
de diminuer les sacrificesdes communes, et d'augmenter, s'il y a lieu , les dépensesde cons-

truction et de grossesréparations. Ce n'est pas à dire pour cela que ledépartement doives'en-

gager ferme à ne rien demander aux communesvau-delà de ce contingent, car, en bonne

administration , il faut prévoir mêmel'imprévu , surtout au début d'une opérationqui repose
sur des calculs, autant que possiblecertains, mais qui n'ont pas encore reçu la consécration

de ^expérience. Sur un aussi vaste réseau que le nôtre, il pourra se produire bien desaccidents

qui exigeraient une intervention extraordinaire, et, dans ce cas, le Conseil général aura à

pourvoir, soit par l'augmentation des contingentscommunaux, soit par des centimes, s'il v<mt

maintenirla fixité de ces contingents. La seule promessequi puisse être faite aujourd'hui sans

témérité, c'est que, dans aucun cas, la participation des communesdans l'entretien n'excédera

la moitiédu maximum des ressources mises à leur disposition par la loi du 21 mai 1836,pour
l'autre moitié être appliquée à l'entretien des chemins vicinaux ordinaires. Ainsi, nouspar-
viendrons à assurer, cet entretien, et si quelques rares communes restent exceptionnellement
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en déficit, e département n'hésitera pas à leur venir en aide, de manière à ce qu'aucune ne

puisseinvoquer sa pauvreté pour se soustraire aux obligations de la loi.

Si ces considérations, fruit d'une longue et minutieuse étude, vous paraissent dignes d'ac-

cueil,vous n'hésiterez pas à adopter les conclusions suivantes qui en sont le résumé:

Lesroutes départementales sont déclassées. Ellesprennent rang parmi les cheminsdegrande

communication. ---*

Leréseau vicinal de grande communication sera composéecommesuit :

Routesdépartementales déclassées.

Cheminsactuellement classés comme.vicinauxde grande communication.

Cheminsvicinaux d'intérêt commun et ordinaires,"jusqu'à concurrence de 700 kilomètres,

reconnusassez importants pour être élevés à la classe supérieure.

Le réseau vicinal d'intérêt commun se composera des chemins actuellement classés dans

cettecatégorie et non élevés au rang des chemins de grande communication, et de 500 kilo-

mètresà prendre dans la vicinalité ordinaire subventionnée ou non.

Lesnouveauxclassements de 700 kilomètres de grande communication et de 500 kilomètres

d'intérêt commun seront étudiés de manière à ce que la répartition en soit faite avec la plus
strictejustice, et aussi à ce que les inégalités qui auraient pu se produire dans les classements

antérieurssoient équitablement réparées.

A partir de l'achèvement en 1878, du réseau subventionné, le département pourvoira aux

dépensesd'entretien de ces deux catégories de chemins. D'ici à cette époque, il sera procédé à

uneétude complète de chaque chemin vicinal, afin de déterminer la classe à laquelle il appar-

tiendra, des ressources de chaque commune, de sa part d'intérêt, de manière à opérer la répar-

titiondes contingents qui leur seront demandés pour faire face aux dépenses de l'entretien.

Cescontingents seront déterminés d'après la situation du budget départemental, mais ils ne

pourront, dans aucun cas, excéder la moitiédu produit desressources dont la loi du 21 mai 1836

fixe le maximum, l'autre moitié restant libre pour être appliquée, autant que de besoin, à

Tëntrétiendu réseau vicinal ordinaire.

Lédépartement viendra en aide par des secours exceptionnels aux communesqui justifie^

raient de l'insuffisance de leurs ressources pour assurer l'entretien de leurs chemins vicinaux

ordinaires.

Enprévisiondes déplacements qui tendent à se produire surles voies de communication, et

que la construction de nouveaux chemins de fer, ou toutes autres circonstances, pourraient

ultérieurementdéterminer, il sera procédé tous les cinq ans à une révision du classement des

cheminsvicinaux, afin de désigner ceux qui paraîtraient susceptibles d'être élevés à une classe

supérieure.

Appréciant l'importance des charges que l'application des mesuresqui précèdent imposeront
à la caissedépartementale, les communesauront certainement à coeurde donner à l'entretien

deleurs chemins tous les soins qu'il réclame. Elles comprendront d'ailleurs que le Conseil

généralne pourrait admettre à un classement supérieur les chemins qui auraient été de leur

part l'objet d'une négligence reprochable.
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M. Kowisscl-Bcfoistalnc demande que la discussion du rapport qui vient d'être lu soit

remise à une prochaine session.

Dans une sessiondéjà très-chargée. dit-il-, il n'est pas possible de discuter une question
où l'intérêt des villes peut être engagé d'une façon si importante.

Il y a danslerapport une lacune que M. MAILLIETlui,permettra de signaler : il serait inté-

ressant de connaître dans quelle proportion les grands centres contribuent dans les quatre

cinquièmesqui sont payés par le département pour la construction des chemins vicinaux.

C'est une dépense de 34 millions, dont les-grands centres doivent supporter une forte part.

M. le Président fait remarquer que l'observation de M. Roussel-Defontainetend en
réalité à discuter le rapport, et que cette discussion ne peut se placer qu'après l'impression
et la-distribution de ce document.

M. Rousscl-lScfontainc insiste de la manière la plus formelle pour la remise de

la discussion à la prochaine session.

M. le liaron de Bontevlllc demande qu'aucune décision ne soit prise avant-la distri-

bution du rapport.

II. le Président déclare que le Conseil général-fixeraultérieurement le moment où il

jugera que la discussion doit avoir lieu. Il n'est pas possible quant à présent de présenter
utilement des objections.

La parole est donnée M. Renard, pour la lecture d'un rapport de la délégationchargée

par le conseil de surveillance de rétablissement thermal de St-Amand.
— Ce rapport est renvoyéà l'examen du 4ebureau. ,

M. le Président rappelle au Conseilqu'aux ternies de l'art. 4 du règlement intérieur,

les bureaux doivent se renouveler par tiers tous les deux ans. Les représentants de chacundes

arrondissementsse réuniront, pendant la suspension de la séance , pour désigner, par la voie

du sort, ceux d'entre eux qui cesseront d'appartenir au mêmebureau.

Cette première opération faite, les bureaux devront se réunir pour arrêter leur réorgani-
sation. Les permutations sont autorisées. Ils- feront ensuite connaître au Président les chan-

gements opérés afin qu'ils puissent être annoncésen séance publique.

La séance est suspendue à 5 heures.

A 5 heures et demie la séance est reprise.

M. le Président fait connaître quels sont les membres qui ont été désignéspar le sort

pour changer de bureaux, ainsi que les permutations qui ont eu lieu entre divers membres.

Par suite de ces changements, les bureaux se trouvent composésainsi que l'indique l'annexe

N°il à la séance de ce jour. (p. 29).

M. deCarniëres croit que les résultats que vient de faire connaître.M. le Présidentne

sont pas conformesà l'esprit du règlement. Le règlement dit qu'on tirera au sort et que trojs

membresde chaque bureau , ou quatre, suivant les circonstances, sortiront du bureau dont ils

font partie, sauf à être remplacés d'un commun accord par d'autres membreségalementsor-

Tliermcs
deSaint-Amand.

Rapport
delaCommission

de
surveillance.

Renouvellement
desbureaux.

Composition
desbureaux.
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tants.Si les représentants d'un arrondissement décident que les mêmesmembrescontinueront

à faire partie des mêmesbureaux , le règlementest violé, car le règlement ne permet que les

permutations.
" - .

M. le Président répond en donnant lecture de l'art. 6 du règlement qui, dit-il, autorise

indirectementce que M. de Carnières considèrecommedéfendu.

M. le Baron de Bouteville déposeune proposition ainsi conçue:

Lesoussignéproposed'ajouter le paragraphe suivant à l'article 4 du règlement intérieur :

« Les changements s'opéreront par voie de tirage au sort par arrondissement et obligatoi-
rement. »

Signé : Baron de BOOTEVILLE.
— Renvoiau 4e bureau.

SI. le Président fait connaître qu'il a reçu les communicationssuivantes:

1° M. Laurent (deLille) sollicite une boursepour son fils, musicien;
— Renvoiau 3ebureau.

2° Brochure relative au traitement de l'angine couenneuse;
— Renvoi au 3ebureau.

3° Lettre de M. le marquis de Mornay transmettant un rapport sur les concours de la

sociétéhippique française à Bordeaux, Nantes et Paris en 1875 et le programme des réunions

hippiques pour 1876;
— Renvoiau 4ebureau.

4° Lettre du président de la société d'Alsace-Lorraine, transmettant divers documents sur

lestravaux de la Société;
— Renvoi au 4e bureau.

5° Documentsadressés parja Sociétépour l'instruction et laprotection des sourds-muets par
. l'enseignementsimultanée;

— Renvoi au 3e bureau.

6° Lettre delà Sociétépour l'enseignementdes notionsessentiellesde la scienceéconomique,
de la comptabilitéadministrative et du droit usuel dans les écoles normales primaires;

— Renvoiau 3ebureau.

M. le Président invite les membres du Conseilà se réunir à l'issue de la séance dans

leursbureaux pour désigner les présidents et secrétaires des bureaux et procéder à la distri-

bution des rapports.

La prochaine réunion publique"est fixéeà demain à trois heures.

La séance est levée à cinq heures et demie.

Le Président,

PLICHON.
Le Secrétaire,

DESROUSSEAUX.

'lègtement
intérieur.

loÉicatioii
proposée.

ICiiuiiications.
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ANNEXE N° 1.

RAPPORT DE LA COMMISSION DEPARTEMENTALE

PRÉSENTÉ EN EXÉCUTION DE L'ARTICLE 79 DE LA LOI

DU 10 AOUT 1871.

MESSIEURS,

Nousavons l'honneur de vous faire le rapport prescrit par l'article 79 de la loi du 10 août

1871, sur l'ensemble de nos travaux depuis la session d'avril, ainsi que sur le projet de

budgetdû département pour 1876.

Aucuneaffaire n'ayant été renvoyée à l'examen de la commission par délégation spéciale,
notre rapport se divise ainsi qu'il suit :

1° Affaires placées par la loi dans les attributions de la commission départementale ;

2° Communications de M. le Préfet ;

3?Projet de budget du département pour 1876.

CHAPITRE Ier.

• AFFAIRES. PLACÉES PAR LA LOI DANS LES ATTRIBUTIONS

DF, LA COMMISSIONDÉPARTEMENTALE.

Instruction primaire. — Secours pour maisons d'école

et mobiliers de classe.

Nousdevons d'abord faire connaître au Conseil général la situation du crédit affecté aux

secourspour maisons d'école et mobiliers de classe.
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Le montant des subventions accordées en 1875 s'élève à 65,635 fr. »
Le crédit étant de . . . . ............ . . . . ... . . . 53,702 17

11eu résulte un déficit dé. . .'.";. '.... . . .:. j.^ .* . . 11,932 fr. 83

Et cinq demandes ont été ajournées par la Commission, dans sa séance de juillet, en raison
de ce qu'aucun crédit n'avait pu être inscrit au budget rectificatif de 1875, pour les dépenses
de maisons d'école.

Toutefois, la plupart des secours accordés ne devant être mandatés que dans un ah et même
deux ans, c'est-à-dire lorsque les communes seront en mesure d'en faire emploi, le déficit

signalé ci-dessus pourra être facilement couvert par les crédits ultérieurs, sans aucun incon-
vénient pour le service. L'insuffisance du crédit paraît cependant devoir appeler l'attention
du Conseil général.

Le tableau ci-dessous fait connaître, par arrondissement, les subventions accordéesdepuis
la sessiond'avril.

NOMBRE
decentimesSECOUBS

COMMUNES. NATUREDELADÉPENSE. MONTANT.«jf. OBSERVATIONS.' ! : supporteaccordé
- commune. • ,

-,:;•:• •-';. : .-' ',

''-•.''''
'': ; ''

ARRONDISSEMENT D'AVESNES. I:

Solre-le-Château Agrandissementdel'écolede filles 44.700 28 ("*) 4.000'' ;
(î)Ouirèleschargesd'poctroi.

Aulnoye....- >.., Constructiond'uneécolede garçons....... 46.625 r26 ; .2.00.0 ,-.., s
Cousolre. Constructiond'unesalled'asile — 24.400 8 4.000

' '
".

Maroilles.. Agrandissementde l'écoledefilles... 40.;450: 52 3/4 4.000
Jolimetz....... Appropriationdel'écolede filles .-;.... 492 84 492 Budgetdei87irégléenaku' ' . . , , • doits'imposer10c.eilrâor-
Cerfontaine ,— Appropriationdulogementdel'instituteur.. 4.669 55 669 dinâirespendant»ans.

ARRONDISSEMENT DE CAMBRAI.

.LeGâteau...'. '. Agrandissementdel'écoledesfrères..:..:': 23.000 43 W 4.000 s'imposedeirès-grandssacrAcs
... .-.;.. ... . -pourl'enseignement.Maurois Acquisitionet appropriationdune maisona

usaged'écoledegarçons,.............. . 45,842 65 4.800
Yertain...... ; Appropriation

'de'l'écoledegarçons:......
' 847 75*/* - 4̂1.7

Saint-Hllaire.,..,...-. Appropriationdela salled'asile....,;...,.; ,2.956 428J/2. 4.000
Béthencourt, ... Construction,d'unedeuxièmesalledéclasse

. à l'écoledegarçons. „_rVT..:r.,._ 3.466 460 1.000

;'-;;"A^RONDlSBEMENT"D:E!^OUAK--;i;--'i'--'-"'

Lallaing. Constructiond'une sallede classépourlès "'

'•'<--' /garçons 43.500 8 4.800
Raches..;;.;..1?;-*..-.AVândissemen|:de']?écoledefilles:ï..;vri;;.,:.-.jH.-'oÔO-r.'.'â?-:--r- . 4..400;
Amenés,.......1.,... Agrandissemenldél'écolede garçons.,.w>. 4(y;85,;:..35,(*)> -1,000 ;-;;,c..';
Yred... Constructiond'une écoledegarçons....... 30.000 8 2,763
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NOMBRE
g' •.''•' decentimesSECOUBS.

COMMUNES. . NATUREDELADEPENSE. MONTANT.„iue , - OBSERVATIONS.
pïa accordé.

commune.

ARRONDISSEMENT DE DUNKERQUE.

Hiilam..'...,..'...... Constructiond'uneécoledefilles— 14.660 5) 2.660
St-Pierre-Brouck Appropriationde l'écoleet améliorationdu

mobilierscolaire '. 855 57 455
Wormhoudt... Agrandissementdel'écoledesgarçons 22.000 76 2.500

Ïest-Cappel Constructiond'uneécolede filles 46.000 94 2.000
Killem............. Appropriationde l'écoledesgarçons 2.700 76 700

ARRONDISSEMENT D'HAZEBROUCK.

Merris. Constructiond'uneécoledefilles 42.895 98.. 4.500

ARRONDISSEMENT DE LILLE.

Deûlemont. Mobilierde l'écoledesgarçons 325 88 125

Anstaing. Constructiond'uneécoledefilles. 42.840 437 2.840

àarquillies....... .. Agrandissementdel'écoledesgarçons . -3.5Q0 .761/2 4.000

liérignies,...,....,... Constructiond'uneécoledegarçons 47.758 84 2.000
Liiiselles.,..,...;;...Agrandissementdel'écoledesgarçons 7.035 90 4.480
Roiicq....':;......... Agrandissementdulogementdesinstituteurs

— Constructiond'unetroisièmesallede
classeà l'écoledes fillesdu hameaudu

'-f-.' -.; Blanc-Four...... 40.825 4383/4(i) 1.600 (1/Outrelacharged'unoctroi.
Lezennes,,...,.,....:.Constructiond'uneécoledegarçons 44.900 4441/2 3.000
:NeùYille-en-Ferrain..' Appropriationauxécoles 449.677 80 1.046
fllquclïin. Agrandissementdel'écoledesgarçons 4.675 79 600
Satat-Andi'ë.T;...... "Acquisitiondu mobilierscolaire 307 74 400
ilomnie....:,.,...,... Constructiond'uneécoledegarçons

• 50.000 92M 4.000

Ecole normale de Douai.

ï Conformémentà l'article 45 de la loi du 10 août 1871 cl par délégation du Conseil général,
la-Commission,.à la suite du renvoi de trois élèves boursiers, a concédé trois bourses et
trois demi-bourses à l'école normale primaire de Douai.

Elle a désigné M. Louis Legrand (de Lecelles), pour représenter le département dans l'acte
ue cessionà l'Etat, pour l'alignement de la rue Militaire de Douai, d'une portion du terrain
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acquis pour la reconstruction de l'école normale. Le prix de cette cession, fixé à 9,675 'fr
est supérieur de 175 francs à celui d'estimation.

Enfin elle a autorisé pour le 1er juillet, la mise en adjudication des travaux, qui a eu lieu

moyennant un rabais de 9 °/0sur les prix du devis montant à 319,117 fr".96. :'.JJS

Ecole d'accouchement île Paris. — Bourses.

Conformémentà la décision prise par le Conseil général dans sa sessiond'avril, un concours

a eu lieu pour la concession des trois bourses départementales à l'école de la Maternitéde

Paris, qui sont devenuesvacantes au 30 juin.
A la suite de'ce concours, les trois bourses ont été reparties commesuit :

1° Unebourse à la demoiselle Hanicot, Valérie, d'Hazebrouck ;

2° Une bourse à la demoiselleGodeliez, Joséphine, de Cambrai ;

3° 3/4 débourse à la demoiselleBauduin, Mathilde, d'Hérin;

4° Et 1/4 de bourse à la demoiselle Coez, Marie, d'Elincourt.

Slalades et incurables indigents.

Irois secours ont été accordés sur le crédit de 6,000 fr. affecté au traitement des malades

et incurables indigents, savoir : '",'.'*
"' "

182 fr. 50 pour la moitié des frais de traitement dans un hospice, du nomméDavid, de

Caestre, incurable indigent. Le bureau de bienfaisance reçoit annuellement 1,600'fr: de la

commune, qui est elle-même dans la nécessité de s'imposer chaque année 70 centimesaddi-

tionnels pour insuffisance de revenus ;

300 fr. pour traitement à l'hospice de Lille, d'un nomméMahieu, originaire de Fâches, mais'

dont il a été impossibled'établir le droit d'assistance dans aucune des communesoù il a suc-

cessivementrésidé depuis un certainnombre d'années";". •.-...',"'

150 fr. au bureau de bienfaisance de Sailly-lez-Lannoy, pour la moitié des frais.de traite-

ment dans un hospice,de la nomméeDelcambre, Marié-Anne, qui depuis 1862 était séquestrée
dans l'asile de Bailleul; Lacommune qui accorde au bureau de bienfaisance une subvention

annuelle de 800 fr., est grevée de plus de 100 centimes additionnels pour insuffisancede

revenus. r 1: :'-. '

Une demande de M. le maire d'Emmerin, tendant à obtenir un secours de 76 fr. 60 pour lé

paiement des'irais de séjour d'un malade indigent à l'hospice dé Lille, n'a pas été âdniise-,la

communeet le bureau de bienfaisance possédant des ressources suffisantes pour faire faceà

cette dépense. ':'/' -i;'. ' •'-'' -f:-:v-^

;; Le.crédit de 1875 reste encoredisponible pour une sommede 2387 fr.
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Chemins d'intérêt commun.

La commission a autorisé un prélèvement de 1,800 fr. sur le fonds de réserve entié-

:mentdisponible, de 10,000 fri, inscrit au.sous-chapitre XVII art.15 du budget de 1875, pour

couvrirles deux tiers de la dépense de reconstruction du ponceau, dit du Vicaire, situé sur le

chemind'intérêt commun N°44; au passage de la petite Melde. L'autre tiers a été laissé à la

chargedes communes intéressées-

Toutefois, la commission a décidé que le Conseil général sera appelé, dans la présente

session,à régulariser la situation, en réglant définitivement la répartition des dépenses entre

ledépartementet les communes. .......

Chemins vicinaux. — Secours.

Unsecoursde 3,325 fr., prélevé sur le. fonds subventionnel de la petite vicinalité, a été

accordépour compléter les ressources nécessaires à la reconstruction qui était urgente, du

pontde Petite-Synthe, situé sur le canal deBourbourg, au point de jonction de deux chemins

vicinauxdes communesdé Petite-Synthe et d'Armbouts-Cappel.

L'État intervient pour 20,000 fr. dans la dépense évaluée à 29,500 fr.

Lefondsde.secours de 20,000 fr., affecté à la petite vicinalité , reste disponible pour une

sommede 14,975 fr. ...... .

Chemins vicinaux ordinaires. — Classements, redressements , etc.

. Aux termes de l'art. 86 de la loi du 10 août 1871, la commission prononce, sur l'avis des

Conseilsmunicipaux, la déclaration de vicinalité, le classement, l'ouverture et le redressemeul

dèschemins vicinaux ordinaires, la fixation de la largeur et de la limite desdits chemins.

Les,décisions prises depuis la session d'avril sont résumées au tableau ci-après :
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KOOVEMHE: " .".'
CHEMINS

v MATURE ' «ananas
COMMISES.% . '^~^T^~~~^ ommmsm -'

Faisantrnbjet.deladétasum. deladécision, j^ 1râxeesr

"métras.

Wargnîes-le-Peftt.-.CheminditdesBandeliers -.- Classement 5-19(1} {ijiinqiiiiitegfefer.

Prens-au-Sarf CheminditdesG-raBdes-Carnères M 8 I 9-Ui

Novelles(A) CheminvicinalW1 Élargissement » SetSïâd* I*MEB&um- '

Avesnes Id. 1*4 Réductiondelargeur. - > 12PÎ pnpaiëmuna.""

Bedaïmont Id. H0,6,ditdesHysettes— FisationdesMmites.—Élar-
: gisement..- '. -— " 6 GMgriteusiîgfc.

Wattrelos J Id.
"

SPS,ditduBas-Chemin..RecBBeatMms.—fixationde
I I longueur - 1300long.

Id Id. N°9,ditdnParadis M. » 3®Wid.
Id Id. H»10,ditdelaHussarde. M -» 212»M.

Id Id. S»42.ditdeBeaulira M. » miO M.

Roucourt M- II»4,ditde«Jnesnato....Élargissement -
'

423! "ïJSSïfiBS;
ïd Id. Id. I Id. _.f » i Si11 Snrttatajadis,<Sta*

B>rest(Â) Id. H't.deForestàlaiidre-
'

u^mM^m. \
cies. V-JBéinctioiide.largeur I » ni 111

Steenvoorde CheminditdnMonlin Oassemeiit 4S 83*'

Looberghe Id. ditdesMorts ..".- Id 1 s S"
Id Id. ditduJeu M. 9 8(«

Steenvoorde...;... CheminvicinalN°3, dit de Godewaeis-
velde Reasltifeatism .. » -

Grodewaersvelde— Id. W 2,ditdéBoeschêpe...Fixationdelimites „ *

Id. ... Id. H°i, ditdeBailleul..-.- H. ... -

Id. Id. »°1,ditdeCaestie Classementetdédasoemmt
"I partiel *

l"
"

Tolkerinckove CheminditCapeUe-Straete
|
assènent S 91*' f*iS?«to

* ;"

Meteren Id."deFlêtreàSlrazeete------. . ii. _;_. .11 . sS*'

Houtkerque........ CheminvicinalK"4,-ditdeCalais.. ReEtaOoaftiii » »

Esqnerchîn CheminditduChâteau... Oassameiit.." I 9 '?(&
Inmme CheminvMnalM®6,dïtdelaMitterîe... Redressement. »" -'•»'

OxeJaere Id. S»5, dit de la longue- ..
Croiï Elargisseiiient » SI1 ,

Bavinchove i.. Id. S"3, Id id. » gpj j
Eppe-Sanrage

"
Id. 3S"4„ditd'Eppe-Sauwage *

"
|

à SoIre4e-43nllBan Rediessenn-—ÉlaigissHin. »...»]
Somajii..... ChemindeSumainà Brmile ..-. assènent - '

S - li » j
filleis-Campeaa...ChemindeSonaînà BruDIe Id 6 18» S J'

En ce «juîconcernele dernier cheminclasse, 3a décision.de la'Commission,sera Bonifiéeà

M. le Mairede ViUm-Campeau, suivant les dispositionsde Fart. 88 âmla loi du 10 août18T1.

Le classement.n'aen lien, d'ailleurs. que sons la condition., pour la communede Stamarâ,de

pourvoir„ à perpétuité, à toutes les dépenses de construction et d'entretien, dmchemin sur le

territoire de YiHers-Canipeau,
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. Chemins vicinaux, — Subventions industrielles.

Lesabonnements approuvés par la Commission, concernant les subventions industrielles

duespour dégradations extraordinaires aux.chemins vicinaux , se répartissent comme suit:

Cheminsde grande communication. . -..; ............... 56,668 14
'

— . d'intérêt commun. ... . ....... 23,47625

, — vicinaux ordinaires 7,289 89

: Total. . . . . , 87,434 28

Aucunesubvention n'a été imposée dans l'arrondissement d'Hazebrouck.
'

Routes départementales.

Deuxprélèvements ont été autorisés sur le fonds,de réserve de 20,000 fr. inscritau budget

de 1875pour les routes départementales, savoir : ,.'..

-Route-N0 9i:;-^.4',600 fr. pour compléter les ressources nécessaires à la reconstruction du

pontde la Meuse; à Estaires ; , .

"'"'_Route.N"40.— 1>500fr. pour la construction d'aqueducs à Vendegies.

Le crédit reste disponible pour, une somme de 13,900. .
' '

.

. En outre, la Commission a également autorisé, par suite d'alignement, dés cessions ou

acquisitionsdé terrain,„ainsi que des cessions d'arbres le long des routes Nos1,2,3, 6 ; 9 ,

10?11, 14, 15 et 19.
"

Chemins de grande communication,

'
Lesprélèvements suivants ont été autorisés sur le fonds de réserve de 25,000 fr. alloué au

budgetde 1875, pour travaux imprévus surles chemins de grande communication, et qui,

resteencore disponible pour une somme de 8,966 fr. 60 c. :

CheminN°2.—Entretien dëlapàïtie comprisedans lechemindebalagedeBourbourg, 1,200 fr.

ÇherninN°39. .-—Réparation du pont'levis de Bauvin , 2,333 fr.

CheminN" 47.'"— Entretien de la partie ciassée en 1874. 667 fr.

,.;Ces sommes ne représentent que les deux tiers de la dépense ; l'autre tiers-a été mis à la

chargedes communes intéressées.

Conformémentà l'article 66 de la loi du 10 août 1871, la Commission a reçu communi-

cationdes états des ressources et des dépenses applicables aux chemins de grande commu-

nicationpour l'année 1874.
" '

Sourds-muets et aveugles. — Bourses.

'Une seule demi-bourse de sourde-muette est devenue vacante. Elle a été concédée à la

jeune Robiquet., Flore, deMarchiennes.

, Maison de refuge du Bon-Pasteur. —Bourses.

fcLe's,;cinq~nouvelles boursières du département qui ont été admises dans la maison de

refugei-.'du"Bon-Wstéur',
'
appartiennent : trois à la ville de Lille , une à Valenciennes et

l'autre à Dunkerque.



32

Amendes de police correctionnelle.

Les secours suivants ont été accordés sur le fonds des amendes de police correctionnellede
1873, qui reste encore disponible pour une somme de 5,084 fr.-77 c: ' ._

-La Madeleine (78 c. add.) — Achat d'une chaudière et d'ustensiles mis a la dispositiondes

religieuses de la Croix-de-St-André, et destinés à faire laver le linge des enfants pauvres

par les jeunes filles des réunions dominicales.— Accordé400 fr. ; ,,'.-•

Herrin-Lille (70 c. dont l'un ne produit que 31 fr.) — Accordé 400 fr. pour venir en aide

dans la dépense de mobilier de l'église ;

Eringhem (60 c.)—400 fr. pour la dépense de reconstruction évaluéel,810 fr.,,des^comblês
du presbytère;

Jolimetz (84 c.)— 492 fr. pour compléter les ressources nécessaires aux dépensesd'aequisi-
tion et d'appropriation d'une maison d'école de filles ;

Sepnïeries(158 c.) —1,000 fr. pour aider à couvrir un déficit de 2.678 fr. dans les res-

sources nécessaires aux dépenses de reconstruction de Téglise /

Tressin (112 c). — 1,000 fr. pour l'ameublement de la nouvelle église, dépensé évaluée

6,800 fr. et couverte en grande partie au moyen de souscriptions volontaires ;

Mons-en-Baroeul,(70 c). — 300 fr. pour une dépense évaluée 825 fr., d'ameublementet dé

renouvellement d'une porte à l'église.

Le fonds de 1874, dont le montant n'a pas encore été communiqué à la Commission, reste

disponible en totalité. . ;

Sociétés de secours mutuels. — Subventions.

La Société a accordé un secours de 150 fr. à chacune des Sociétés de-Saint-Martin à Bous-

becques et de Saint-Benjamin à Tourcoing. ,

Une demande de la Société des Vrais Amis de Bailleul, n'a pas été accueillie, la situation

financière de cette société étant satisfaisante.

Acquisition «le pompes à Incendie. —Secours.....

Quatre subventions ontété accordées-pour^dépensesde pompes à incendie, savoir:

Limbrés; (00c add.). .- ". . -:.- . -'.-:« ?'!. . .; ^;-v.;. ;r .: U >••;;;>:-.;,-.-,-•-.v:.; 400;».--,

Neûville-en-Ferrain, (128 c.) —Achat de deux pompes . . . ... . .-. .- :r 500 »

Hellenimes-LillefâOx))^. • .,..^ ............. .^. . . ....... . . 250: »

Morbecque(35\c.et un octroi) .'"." . ... "'.".' '. "'".'• .• 500 »

v;..^:;..:/;-^' Jj._ ._

'
\ '; / J / Total. »" . './''J. \ -!.V*'S*jfe.& "'

Le crédit reste disponihe pour une même somme de 1650 fr. '•'-;P'; ; ^ : : '
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Liste du Jury pour 1896.

Là répartition des 600 jurés à inscrire sur la liste annuelle de 1876, a été faite par M. le

Préfet, sur l'avis conforme de la Commission départementale, émis en exécution de l'article

7 dela loi du 21 novembre 1872.

Gendarmerie. —Casernement.

LaCommissiona approuvé les baux passés pour le casernement des brigades de Masnières,

Anichéset Halluin.

Elle à autorisé la mise en adjudication, pour le 7 juillet, des travaux de la nouvelle caserne

d'Hazebrouck.

Recrutement. — Conseil de révision.

Conformémentà l'article 82 de la loi du 10 août 1871, laCommission a désigné un membre

du Conseilgénéral et un conseiller d'arrondissement pour faire partie du Conseil de révision

qui sera appelé à statuer sur la position d'un jeune soldat de la classe de 1873, qui est devenu

indigned'être maintenu plus longtemps dans ses foyers commesoutien de famille.

Budget départemental. — Ordonnances de délégation
et mandats de paiement.

En exécutiondes prescriptions de l'article 78 de la loi du 10 août, M. le Préfet a commu-

niqué chaque mois, à la Commission, pour le mois précédent, l'état détaillé des ordonnances

de délégationreçues et des mandats de.paiement délivrés tant par lui que par M. l'Ingénieur
«n chef,en ce qui concerne le budget départemental.

Impositions, emprunts et dettes des communes.

Auxtermes de l'article 80 de la loi du 10 août 1871, chaque année, à la session d'août, la

Commissiondépartementale présente au Conseil général les relevés de tous les emprunts
communaux et de toutes les contributions extraordinaires communales qui ont été votés

. depuisla précédente session d'août, avec indication du chiffre total des centimes extraordi-

. naireset des dettes dont.chaque commune est grevée.

Cesdocumentssont reproduits dans le rapport de M. le Préfet.

Compte départemental de 1874.

.. La Commissiona également reçu communication, en exécution de l'article de la même

loi, du comptedépartemental de 1874, dont le reliquat disponible, s'élevant à 327,371 fr. 66,
•aété porté aux ressources du budget rectificatif de 1875.
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CHAPITRE II.

COMMUNICATIONSDE M. LE PRÉFET.

Chemin de fer d'Haubourdin à Saint-André.

M. le Préfet a communiqué à la Commission, le 14 mai, une dépêche du 12:du même;mois,

par laquelle M- le Ministre des Travaux publics faisait connaître son intention de saisir le

Conseil d'État, d'un projet de décret ayant pour objet la concession à la Compagnie de Lille

à Valenciennes, à titre de ligné d'intérêt général, du chemin de fer d'Haubourdin à St-André;
classé par le Conseil général éomme chemin d'intérêt local.

La Commissiona dû se borner à donner acte de cette communication.

CHAPITRE III.

»PROJET DE BUDGET DU DEPARTEMENTPOUR 1876.

Suivant les prescriptions des articles 57 et 79 de la loi du 10 août i87Ï., M. le Préfet a

communiqué^ la Commission le projet de budget du département pour 1876.
'

. Les propositions de M. le Préfet, qui se soldent en excédant de recettes, n'ont paru donner

lieu à aucune observation particulière.

Toutefois, la Commission croit devoir mentionner spécialement que le crédit proposéà l'ar-

ticle 1erdu § 1erdû sous-chapitré IV; comprend les 25,160 fr. d'augmentation demandés par

M. le Préfet d'ans la dernière session d'avril, en faveur du personnel des agents-voyers, affaire

dont le Conseil général a ajourné la solution à la présenté session.

Nous prions le Conseil général de vouloir bien nous donner acte dû présent rapport. ;; .

Les Membres de la Commission départementale,

. Joos, Président; baron DEL'ÉPINE,TELLIEZ,C. FIÉVET,De SMÏTTÈRE, L. LEGRAND

( de Lecelles.-),-et ROUSSEL-DEFONTAINÈ,'Secrétaire.
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ANNEXE N° ».

COMPOSITION ET ATTRIBUTIONS DES BUREAUX.

(Session d'Août 1895).

'1erBUREAU. 2e BUREAU. 3e BUREAU. 4e BUREAU. 5e BUREAU.

Contributions, Dépenses Instruction Agriculture,
Finances, obligatoires, ™,hïiniiP Industrie, Routeset chemins,

Compteet budget LoyeretTravaux r„ !" - Commerce, leursbudgets
départemental, ,,„ ,„ »„,,,„„,, „. Cultes, -,.< leuismiageis

Cadastre,Archives,
de laPréfectureet

Beaux.Arts
Salubr.té,

etdet)enses
Casemes,Tribunaux,desSous-Préfectures «eauxArts, i>0,-ts,Canaux,

et dépenses,

Circonscriptions Palais-de-Juslice,
secourspublics, Servicehydraulique,Cheminsdeter.

territoriales. Prisons. Aliénés. Objetsdivers.

MM. MM. MM. MM. MM.

Goussard,Prësid. Crépin, président.Desrousseaux,Prés De Carnières,PrésPlichon, Président

Marie-Soufflet,Secr. JoetsdeMétershof,s.Macarez, Secret, ^utilleul, Secret. JlesBrame,Vice-Pr.

, „... T „ Boulangé. Mailliet, Secret.
Stiévenart-Béthune.Lèvent. Yan de- Str leten

&

Leurent. Rouez.

Desmyttère. Goudaert. Telliez. „ , T ,
Seydoux. Leleu.

Desçat. Victor Pouchain. Joos.
Trystram. Dutemple.

Cbombart. Billet. Morisson. Bergerot. Des Retours.

Comted'Hespel. Soins. Guillemin. Duquenne. Lemaire.

Testelin., E. Delerue. Giroud.
Desmoutiers. De Coussemaker.

Deleporte-Bayart Lotthé.
Fiéyet. Pierre Legrand. Beck. , <

Legrand (deLecell)Roussel-Defontaine.

Renard. Emond. Caullet. . BarondeBouteville.Legrand(deValen.)

Baron de l'Épine
"

Berteaux. Massiet du Biest. DeMarsilly.

Bultot. Deregnaucourt.

Merlin.

Le Président,

PLICHON
Le Secrétaire,

DESROUSSEAUX.
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Séance du Mardi \ 7 Août.

Laséanceest ouverte à trois beures et demie.

Président : -M. Plichon.

Secrétaire : M. Desrousseaux, .

Sontprésents :

MM.GUILLEMIN,MAILLIET,LEVENÏ,EMOND,MARIE-SOUFFLET,baron DEL'EPINE,OECARNIÈRES,

BERTEAUX,LELEU,TELLIEZ,DUTEMPLE-,CRÉPIN, MACAREZ,MERLIN,GIROUD,FIÉVET,barou

DEBOUTEVILLE, DESROTOURS,Joos, DECOUSSEMAKER,Gustave LEMAIRE,TRYSTRAM,GOUSSARD,

GOUDAERT,BERGEROT,LOTTHÉ,PLICHON, DESMYTTÈRE, JOETSDEMETERSHOF, MASSIETDUBIEST,

DUQUENNE,BECK,POUCHAIN,Jules BRAME,Comte D'HESPEL,CHOMBART,DESCAT,Jules

DOTILLEUL,SOINS, MORISSON, TESTELIN, DESMOUTIERS, DEREGNAUCOURT,DELEPORTE-BATART,

VANDERSTRAETEN,ROUSSEL-DEFONTAINE, CAULLET,RENARD, Emile DELERUE, L. LEGRAND(de

Lecelles),BULTOI,L. LEGRAND(de Valenciennes).
Sontsabsents : MM. BOULANGÉ, STIÉVENART-BÉTHUNE, ROUEZ, Charles SEYDOUX, LEURENT,

DEMARSILLY.

"M.le Conseiller d'Etat Préfet assiste à la séance. ,

.Le procès-verbal de la dernière séance, lu par M. Desrousseaux, est adopté.

M. le Président fait connaître qu'il a reçu les communicationssuivantes :

1° Lettre de M. le Préfet transmettant au Conseil général le texte de la loi du 31 juillet

1875,relative à la vérification des pouvoirs des membres des Conseilsgénéraux.
~ Acteest donné de ce dépôt ; le texte de la loi nouvelle sera imprimé comme annexe au

procès-verbal(voir annexe p. 55).
'

•

P«»icailns.
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2° Lettre de M. le Préfet transmettant au Conseil une lettre par laquelle lé conservateurdu
Muséed'histoire naturelle sollicite l'intervention du département dans la dépense d'installation
ail Muséede Lille d'une collection des insectes utiles et nuisibles à l'agriculture, montrant à
côté des animaux, les ravages qu'ils occasionnent. \> .

3° Lettre par laquelle M. "Wacquez-Laloannonce qu'il présente au Conseil général lespre-
miers exemplaires de la carte murale de France pour l'exécution de laquelle le département
lui a prêté.son concours, et lui exprime les plus vifs remerciements. M. Wacquez-Lalo fait

connaître qu'une seconde médaille lui a été décernée pour ce travail par le jury de l'Exposi-
tion internationale des sciencesgéographiques,

4° Brochure intitulée « Notice historique et manuelle des caisses d'épargne scolaires en

France » adressée par son auteur M. A. de Malaru.

— Renvoi au 3ebureau.

Le voeusuivant a été déposé :

« Les soussignés, en raison du développement que l'élevage des chevaux a pris dans

l'arrondissement de Douai, où le dernier concours de l'arrondissement a réuni cinquante

poulinières et poulains ;
' '

« Emettent le voeu qu'une station d'étalons du Gouvernement soit établie dans l'arron-

dissement. »

Signé : FIÉVET,baron DEBOUTEVILLE,A. BILLET,
* GIROUD, CH.MERLIN."•

— Renvoi au 4e bureau. '.
' ' " '

M. Van (1er stractcn donne lecture du projet de voeusuivant : . .

« Les soussignés, considérant l'importance acquise depuis plusieurs annéespar la com-

mune de Bauvin, par suite de la création d'établissements industriels et dû développementde

la Compagnie houillère deîMëurchin, sise sur le territoire de Bauvin, émettent le voeuqu'un

bureau de poste destiné à "desservirles communes'de Bauvin et Meurchinsoit établi à Bauvin;

par suite de cette création satisfaction sera donnée à la commune dé Carnin, qui a émis le voeu

d'être desservie par le bureau de Carvin, formant ainsi avec Ja commune de Provin une

tournée rurale, » • :

Signé . MM.VANDERSTRAETEN, DESROTOURS,

Comte D'HESPEL*C DESCAT, CHOMBART

et J. BRAME.

— Renvoi au 4ebureau,
' •

:
if. Trystranï dépose un projet de voeu'ainsi conçu : ,

». Lés soussignésprient le Conseilgénéral d'exprimer le voeuque l'administration du chemin

dé fer de Dunkerque à Furnes soit, immédiatement, mise en demeure de rétablir et remettre

en exploitation la section de la ligne comprise entre les fortifications, à l'Est de Dunkerqueet

Racechevaline.

Stationd'étalons
à Flines.

Postes.'

Commune
deBauvin.

Voeu.

Chemindefer
deDunkerque

à Furnes.

Voeu.
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la station actuelle de la Tente-Verte à Rosendael, section que, sans aucune espèce de droit

et contrairement à ses obligations, elle a cessé d'exploiter. »

Signé : TRYSTRAM, GUSTAVELEMAIRE.

— Renvoi au 5e bureau,

Le mêuie membre fait une proposition ainsi conçue :

« Les traités de commerce et de navigation conclus depuis 1860 entre la France et les prin-

cipalesnations de l'Europe, arrivant à expiration le 30 juin 1877, j'ai l'honneur de proposer
auConseilgénéral dénommer une Commissionspéciale chargée de lui soumettre un voeuà

adresser au Gouvernement en faveur du régime commercial le plus propre à assurer le déve-

loppementde la prospérité du commerce du pays. »

— Renvoiau 4e bureau.

M. le Président donne lecture de la liste des rapports qui doivent composer l'ordre

du jour,
Aucunedemande d'ajournement n'étant produite, la parole est donnée aux rapporteurs.

M. Goudaert donne lecture des deux rapports qui suivent :

I. —Depuis plusieurs années , le Conseil général vote un crédit de 1,200 fr. pour être ré-

parti par moitié, à titre d'indemnité de logement, entre MM. les aumôniers des maisons

d'arrêt de Lille et de Douai, Les motifs qui ont déterminé ce vote continuant d'exister , M. le

Préfet propose au Conseil général d'ouvrir un semblable crédit de 1,200 fr. au budget

de 1876.
" *

Le2e bureau , prie le Conseil d'allouer le crédit demandé.

— Crédit voté.

II.— Depuisplusieurs années, le Conseil général alloue une subvention annuelle de 100fr.

à la Sociétégénérale de patronage des orphelinats agricoles, qui a pour but la création et le

dév.eJoppement.desinstitutions destinées à donner aux enfants assistés et aux orphelins pauvres

l'instruction primaire, religieuse et agricole , à les patronner pendant leur adolescence, et à

leur faciliter les moyens de s'établir avantageusement à la campagne.

Cette Sociétéméritant d'être encouragée dans ses efforts, M. le Préfet prie le Conseil

généralde lui accorder la nouvelle allocation de 100 fr. qu'elle sollicite pour 1876.

Le2e bureau prie le Conseil de voter l'allocation demandée.

— Crédit alloué.

M. Poucbaiu donne lecture des deux rapports ci-après :

-I, — L'année dernière, il a été pourvu à l'entretien des maisons d'arrêt du département, au

moyend'un crédit total de 3,200 francs.

;M. le Préfet propose pour les maisons d'arrêt de Lille et de Douai de les augmenter dans 11

proportionsuivante :

Lille 1,000 fr. au lieu de 800

Douai 600 fr. au lieu de 500

'
. (Séancedu 17.) «
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Ainsi, huit nouvelles communes se sont pourvues de pompes à incendie en 1^74 et l'amé-
lioration ne pourra que s'accentuer après la promulgation prochaine du règlement d'adminis-
tration publique qui doit pourvoir à l'organisation générale des corps de sapéurs7pomplers.

Toutefois, le crédit de 4,000 fr. alloué depuis plusieurs années au budget départemental
étant suffisant pour satisfaire aux demandes de secours, le 3e bureau propose l'inscription
d'une même somme au budget de 1876. -. -

— Le crédit est voté.

11. Ciroud lit les deux rapports qui suivent :

I. -^7 Vous avez, dans votre session d'avril dernier, donné votre approbation au projet'

présenté par M. le Préfet pour la construction de la nouvelle Ecole normale primaire de Douai.

Depuis lors, les travaux ont été adjugés avec un rabais de 9 p. °/0, représentant une
sommede 28,720 fr.

M. le Préfet estime que le montant des travaux qu'exécutera l'entrepreneur en 1875 et

pendant les premiers mois de 1876 s'élèvera de 150 à 200,000 fr. dont il faudra, suivant les

conditions du cahier des charges, verser les 4/5 soit au maximum 160,000 fr.

M. le Préfet a l'intention d'affecter h ce paiement :

.1° Une somme de 8,000 fr. environ qui restera libre sur les crédits alloués pour,le prix des

terrains et les frais d'acquisition, ci. . . . , ... . . >. . . ...... 8,000 fr.

2° Celle de. 15,000

réservée sur le reste disponible (exercice 1874) du produit des 3 centimes votés

en exécution de la loi du 15 mars 1850 et de celle du 10 avril 1867 ,. inscrite au

budget rectificatif de 1875, sous-chap. III, art. 2.

3° Les deux premières annuités de la subvention de 50,000 fr.J sollicitée du

Ministère de l'Instruction publique ,'.'..- ... - - . . . . .'". .",. . ... ;
34,000;!

"*-'i • • ""' -"•

On arrive ainsi à une somme de.". ... • • • ... 57^000

que M. le Préfet demande d'élever à 157,000 fr. par un crédit de. . ,'.'.' • 100,000

Total- . . ". '. :•'".-"ri57,000fn

à ouvrir au sous-chapitre XIX du budget départemental de 1876.

Le 3e bureau propose d'approuver ces dispositions et notamment l'ouverture d'un

crédit de 100,000 fr. au budget extraordinaire de 1876, sous-chapitre XIX. »

M. le Préfet demande, au Conseil de surseoir non pas au vote du crédit, mais à la .dési-

gnation du chapitre du budget auquel la dépense devra être rattachée.

Il est possible; dit-il, que le 3e bureau soit saisi par moi d'une proposition qui pourrait

amener non pas le rejet du crédit., mais son imputation sur un autre chapitre. .;

— Conformémentu cette observation de M.=le-Préfet, le crédit mis aux voix j, est voté en

principe, la question d'imputation delà dépense restant réservée. --.'';'

Ecolenormale
primaire.

Construction.

Créditdemandé.
. (3. B.).
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i Par compensation, la ville s'engagerait à exécuter certains travaux évalués à 12,000 fr.

indispensablespour assurer le service intérieur de l'hôtel. - _
•

Dans ces conditions , eu égard à l'augmentation survenue dans les loyers, depuis dix-

huit ans, cette demande de 3,000 fr. ne paraît pas exagérée, et le 2e bureau propose d'auto-

toriser M. le Préfet, à passer un nouveau bail, sous les clauses ci-dessus stipulées, et d'inscrire

aubudget de 1876, un crédit de 3,000 fr. montant des loyers demandés.

Il propose, en outre, l'inscription au budget, d'une somme de 5,000 fr. montant de la

location actuelle de la Sous-Préfecture de Dunkerque. ,

—Conclusionsadoptées, crédit voté.

II. — Le 2e bureau propose l'allocation au budget de 1876, d'une somme de 2,050 fr.

nécessaireaux travaux à effectuer annuellement aux bâtiments des hôtels de Sous-Pré-

fectures,propriétés du département.

;-.Pareille somme a été affectée à ces travaux, par le budget de 1875, et a été répartie delà

Inaniëfë suivante :

Avesnes; v -. . 450 fr.

Cambrai 450
• v Douai. 450

Hàzebrouck 250

Valenciennes. 450

•- • Total général ......... 2,050 fr,

— Le crédit est alloué et la répartition proposée est approuvée.

M Testelin demande comment il se fait que le département paie des réparations à la

Sous-Préfecture d'Hazebrouck qui est prise en location : il semble que c'est le propriétaire

qui devrait faire les frais dés réparations.

Le Rapporteur répond que ce sont les grosses réparations seulement qui sont à la

charge du bailleur, et non 'es réparations locatives, comme celles dont il s'agit dans le

rapport."
"

1III. — Les projets présentés par MM. les architectes départementaux, pour travaux de

:grossesréparations, à exécuter, en 1876, aux hôtels des Sous-Préfectures, se résument de la

manière suivante :

Cambrai. — Travaux d'appropriation, établissement d'une marquise pour la porte extérieure

dupetitsâion, donnant sur la cour d'entrée, et installations d'appareil de chauffage. 2,038fr.21c

Douai.—Tapisserie et peinture de plusieurs pièces, et des-façades sur

cour. 1,200fr'.» )

Réfection du calorifère des caves. '...'..' 1,250 »
j

'

,,- Valenciennes.— 1° Peintures extérieures • 600 »

A reporter 5,088 21

(Séancedu 47.)
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Report .. .'. -.. :. -., 5,088 21
2° Couverture du canal qui longe la Sous-Préfecture et construction d'une,

salle d'archives et d'adjudications. '
:

Les dépenses pour ce dernier projet étaient évaluées à 34,230 fr; dont •: .,

21,000 fr. pour la couverture et 13,230 fr. pour le bâtiment . 34,230 »

Mais les travaux ayant été adjugés moyennant un rabais de

12 0/0 soit en cbiffre -
4,100 »

La sommededépenses se trouve réduite à"'. . . . .'. . . 30,130 » .'

Si dé cette sommel'on distrait les28,000 fr. votés par le Con-

seil général et qui figurent au budget de report de l'année 1874 28,000 »

Il ne reste plus qu'une différence de . ... . ; .... 2,130 fr. »

Pour compléter le montant total des dépenses , s'élevant d'après le ^projet
"

:

de 1876 ci . . . .... . . . . .; ... . ... ... .... s. . . . 2,130; »

Ensemble. . . . . .: . 7,218 21
Le 2ebureau propose l'allocation de cette somme au budget de.1876.
— Crédit voté. - - .

IV. — La somme allouée, depuis plusieurs années, au budget départemental pour entretien

des sous-préfectures, s'élève à 3,360 fr. répartis de la manière suivante :

Avesnes 500 fr.»,. ^
.----- Cambrai. . . • '. ... ... 590 »

1 f Douai: ; : .--.-•. ... . .--i--.' 590 »

Dunkerque. 590 ."'»'.:

Hàzebrouck;.. . . . . . . .' ."-;'.-'- 500 »:

Valenciennes. . -± .. -.. . ;... ;. . 590 '
;.» »> - 5-

"
:. '."""''

"' " ;
Total". .; . . . 3360'fr.'»" . ,^

Le 2ebureau propose le maintien de cette même allocation au budget de 1876.
-- __ Créditalloué, répartition approuvée. v":-'"'-'p;-' -'--."_

V. — Les ïiteriesde la sous-préfecturè d'Hazebrouck. sont en très-niaûVaisétat, il estinênie

indispensable d'en renouveler deux complètement.

. j; EniOutre, l'hôtel composé dejieuf pièces, ne possède que deux pendules, dont le mo.uvejnent

laisse à désirer. L'architecte propose d'en placer une nouvelle dans le cabinet de M. lé Sous-

Préfet; et une dans l'une des chambresà coucher. .,-.-,.. .-

„-j.La dépenseprévue, s'élève à.994 fr.

.;, Le 2ebureau croit que cette dépense est utile; et il'prôpôsejd'en voter le crédit nécessaireau

budgetdel876, -,
' '

•• '."
'

."" '<';\
>:-.--

•^-Crédit VOté. ,.;';;;-..--

:Lesrtrois rapports suivants sont présentés par M. Pierre Legrand:"
"

"\

I. — Le 2*'bureau propose au Conseil général d'adopter les propositions de M. le Préfet et

. de majfltenjr 'comme membres du' Conseil de surveillance de la colonie "dé Saint-Bernard

MM.DESROUSSEAUXet Soras.;>->:;

. — Approuvé. ;."''-.
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U Le 2e bureau propose au Conseil général d'accorder, conformément aux conclusions

durapport de M. lePréfet, un subside de 500 fr. à la colonie agricole de Mettray.

. _ Crédit voté.

III.—Le 2e bureau propose au Conseil général d'adopter les conclusions du rapport

de M. le Préfet et d'allouer; à titré d'encouragement, une somme de 250 fr. à là colonie

agricolede Mesnii-Saint-Firmin.

— Crédit volé% '.""'

M. Maeare* donne lecture des trois rapports ci-après :

I. — Le Conseil général-alloue, chaque année, un crédit pour faciliter le placement dans

leshospiceset hôpitaux de malades ou incurables indigents. Les allocations sont accordées aux

communespauvres qui sont dans l'impossibilité de pourvoir elles-mêmes à l'entretien de leurs

malades, et aux hospices pour les malades dont le domicile réel de secours est demeuré

inconnu.Le crédit de 6,000 fr., allouépour l'année 1874, a étéemployé jusqu'à concurrence de

3,252fr. 03 c, répartis entre 17 communes ou hospices, appliqué à dix-sept malades ou

incurables. -'

'La nécessité de ees allocations étant justifiée, le 3ebureau propose d'accorder, pour la

mêmedestination en 1876, un crédit de 6,000 fr. à inscrire au sous-chapitre XII du budget.

; -r-:Le crédit est alloué. .

IL — Depuis plusieurs années', un crédit de 1,000 fr. est inscrit au budget départemental

pour venir en aide aux communes dans le paiement des secours et pensions auxquels les

sapeursrpompiers, leurs veuves .ou leurs. enfants peuvent prétendre en vertu de la loi du

5 avril 1851, en.cas dé blessures ou de maladies reçues ou contractées dans le service.

Ce crédit n'est engagé jusqu'ici que jusqu'à concurrence de 150 fr. en faveur de la veuve

Cavro,domiciliéà Douai, dont le mari, sapeur-pompier à Douchy, a été tué dans un incendie ;

maisle 3ebureau , d'accord avec M. le Préfet, pense qu'il y a lieu de conserver les moyens de

pourvoirà des secours extraordinaires si une circonstance malheureuse venait à se produire

dansJe département:
. Il propose en conséquence l'inscription de la même somme de 1,000 fr. au budget départe-

mentalide 1876. -.-•

— Crédit voté.

; III;—- Voicile relevé, -par arrondissement, du nombre des communes du département qui
sontpourvues de pompes à incendie :

7 'Arrondissement de Lille, sur 129 communes, 98 possèdent 187 pompes;
— d'Avesnes sur 153 — . 61 — 81 —

— de Cambrai sur 118 — '
53 — 69 —

— de Douai sur 66 — 40 — 58 —

— de Dunkerque sur 61 — 16 — 40 —

•-"-. 4-- d'Hazebrouck sur 53 — 19 — 37 —

— de Valenciennessur 81 — 66 — 96 —

Total ... 661 — 353 — 568 —

Augmentation pour l'année 8 — 8 —

(Séancedu47.;
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Le 2° bureau est d'avis de porter à 3.500 fr. le crédit à affecter en 1876 aux dépensesd'en-
tretien des maisons d'arrêt. - .

Cette sommeserait répartie ainsi qu'il suit :

Maison d'arrêt de Lille 1,000 fr.
— — *de Douai 600
— — d'Avesnes 400
— —r de Cambrai ..........". 400
— / — de Dunkerque .--.. ........ 400
— — d'Hazebrouck ....... ... . 300
— — de Valenciennes 400

« -
.

Total égal .... 3,500 fr.

Le crédit est voté et la répartition proposée est adoptée.

IL — M. le Préfet dans son rapport, présente au Conseil général les projets de MM. les

architectes départementaux de grosses réparations à faire en 1876 aux bâtiments,des maisons

d'arrêt du département.
• '

.

Lille. — Construction d'un mur dans le dortoir des prévenus, remplacement de carrelageet

consolidation de grilles 3,350 fr.

Dunkerque.—Réparations diverses. 2,200

Hàzebrouck.— Travaux d'appropriation . . . ... 1,617

Ce devis complète le projet de 2,055 fr. 23 c. approuvé par le Conseil

général dans sa session de 1873.

Avesnes.—Remplacement des tuyaux en fonte de la grande pompe 1,000 j 1700
Réparations à deux citernes . .... . , . . • 700 )

Valenciennes'7—•Construction d'une salle à usage de cabinet pour les juges
d'instruction '. ". . 664

Douai. — Appropriation de façades sur cour . . . . . . . . . 1,500 j 5 000
Remise en bon état du pavé des cours 3,500 \

Ensemble. .... 14,531 fr.

Le 2e bureau propose d'allouer au budget 1876 les articles de dépenses çi-dessus, mon-

tant à 14,531 fr. .' r
' '

— Cesconclusions sont adoptées et le crédit alloué.

HI. Emond présente cinq rapports ainsi conçus :

I. — Le bail passé le 5 mai 1858, pour la location des bâtiments occupéspar la Sous-

Préfecture d'Hazebrouck expire le 31 décembre prochain.
Le loyer actuel est de 2,200 fr;, mais le Conseil municipal d'Hazebrouck veut le portera

3,000 fr. avecune augmentation dé 800 fr.

Maisonsd'arrêt.

Grosses
réparations.

(2. B.).

Sous-Préfectures.

Loyers.
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II. — M. lePretet propose au Conseil général de continuer aux personnes dont les noms

suivent,parce qu'ils leur sont toujours nécessaires, les secours qui leur sont alloués depuis

plusieursannées, à savoir :

1° à Madame Carrez, veuve d'un employéà la Préfecture 300 fr.

2° — Landrieu, Id 200

3° — Rains, Id 300

4° — Lerouge Id 300

5° — Lefebvre, Id 300

6° — Lechien, Id.. • . . „. 300

7° -r- Desmulliez, veuve d'un garçon de bureau 150

8° — Boussemart, veuve d'un employéaux Archives. . . . .300

9° — Dugabelle, Id . ; 300

10° — Dupont, veuve d'un Inspecteur du travail des enfants . .300

11° — Renarl, veuve d'un agent-voyer 300

12° — Ponzot, veuved'un anciengéomètreen chefdu cadastre. 300

13° au sieur -Delarre, père d'un ancien agent-voyer, décédé .... 200

Total 3,450 fr.

Le-3ebureau est d'avis d'accorder pour 1876 les crédits ainsi demandés; ils seraieut inscrits

ausous-chapitreXIII du budget.

— Créditsvotés.

!H.Caullet fait les trois rapports qui suivent :

1.—Le Préfet demande l'inscription au budget de 1876 , d'un crédit de 1,200 fr. destiné à

l'achatd'ouvrages administratifs pour la bibliothèque de la Préfecture et des Sous-Préfectures

ainsiqu'au paiement de la reliure des livres en service dans les bureaux.

Cetteallocationétant nécessaire, le 3e bureau propose d'inscrire cette sommede 1,200 fr.,

commel'année dernière, au budget départemental de 1876.

— Créditvoté.

IL-- Depuis plusieurs années, le Conseil général inscrit à son budget, s)us ce titre,
«secours aux malades indigents » un crédit de 1,000 fr.

Cettesommeétant destinée à venir en aide aux personnes malades et privées de toutes res-

sourceset dont les établissements charitables ne peuvent arrivera soulager la misère, le 3e

bureauen propose le maintien au budget de 1876.

. — Créditalloué.

III.— M. lePrélet donne connaissanceau Conseil général d'une réclamation , qui lui a été

faitepar l'administration de l'assistance publique de la Seine,'pour obtenir le remboursement

de-dépensess'élevant ensemble à 959 fr. 47C, que lui ont occasionnéesen 1871, 1872 et

1873, six enfants abandonnés appartenant au département du Nord.

Cetteréclamation étant fondée et appuyée d'états réguliers, et, de pièces justificatives, le

(Séancedu 17.)
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3ebureau proposeau Conseil général, d'y satisfaire et d'allouer à cet effet un créditde 959 fr.

45 c. à titre de dépense arriérée , au budget rectificatif de 1875.

— Le crédit est voté.
'

\
' '

Lecture est donnée par M Beck de trois rapports ainsi conçus :

I. — Le troisième bureau partageant l'avis de M. le Préfet, propose l'inscription au bud-

get 1876 de la somme de 6,000 fr. pour l'entretien des mendiants du département au

dépôt de Montreuil.

— Crédit voté.
*•

IL— Le troisièm'ebureau, admettant les circonstances, qui militent en faveur de l'augmen-

tation du prix des journées de malades à l'hospice du Quesnoy, est d'aVis de le fixeruniformé-

ment pour les trois "cantonssiis1uômmësà 0,90 c.

— Conclusion adoptée.

III. — Le troisième bureau trouvé qu'il est de toute justice que les hospices de Casse!et de

Bailleul reçoivent,-commecelui d'Hazebrouck les malades appartenant à leur cantonrespectif

moyennant le prix de un franc par jour, d'autant plus qu'il est constaté que les établissements

de Cassel et de Bailleul qui n'ont pas, jusqu'ici, rempli cette.obligation sont en état d'y

satisfaire.

— Conclusionvotée.

m. Van der Straeten lit les cinq rapports ci-après :

I. —
Depuis plusieurs années, le Conseil général accorder les subventions suivantes aux

sociétés savantes du département :<

1° A là Société d'agriculture, scienceset arts de Lille, 1,500 fr., dont 1000 fr..
'

applicables à ses concours annuels et 500 fr. pour son musée industriel. 1,500 fr.

2° A la Société d'agriculture, sciences, et arts de Douai . 500 »

3" A la Sociétéd'agriculture, sciences et arts de Valenciennes .. . . . .,-. 500 »

4° Ala Société d'émulation de Cambrai . . . .- . . . . ... .... 500 »

.5° A la Société Dunkerquoise pour l'encouragement des lettres et des arts. 500 :»j .

En outre, daus sa sessiond'octobre 1874, le Conseil général a bien voulu

allouer également à la Société géologique du Nord un subside de . . . 500 »;

Cequi éiève lé crédit annuel à 4,000 fr.

Cessociétés, dont les travaux sont appréciés, méritant les encouragements qui .leur sont

accordés, le 3ebureau propose au Conseil général d'inscrire un même crédit de 4,000 fr. ati

budget départemental de 1876.:/ . - „ ••'; :; /^

— Crédit voté. :; " :,'"' .;' ;' ' ' - - . ';;.- • .";
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II. — Depuis 1869, le Conseil général vole chaque année un crédit de 3,000 fr. pour l'ins-

pectiondes deux lycées, des quinze collèges et de l'école normale primaire du département.
M. le Recteur fait connaître que cette inspection, qui est faite et dirigée'avec beaucoup de

soin,produit les meilleurs résultats, et qu'elle est d'autant plus opportune que, cette année

encore,MMles Inspecteurs généraux de renseignement secondaire n'ont pu voir que les deux

lycéesèt.un seul collège.

Le 3e bureau prie donc l'Assemblée .d'inscrire le même crédit de 3,000 fr. au budget

départementalde 1876.

-^ Créditvoté.

III.— L'allocation annuelle attribuée pour frais de bureau à M. l'Inspecteur d'académie,

enrésidenceà Lille, a été fixéeà 1,200 fr. Le Conseil général connaît les travaux considé-

rablesde l'Inspection académique du Nord. Il a pu apprécier également le zèle aussi éclairé

quedévoué,avec lequel M. l'Inspecteur Anthoine s'acquitte de ses importantes fonctions.

L'allocationétant, d'ailleurs, complètement jtfstifiée, le 3ebureau prie le Conseil général

d'inscrireun même crédit dé 1,200 fr. au budget départemental de 1876.
— Le crédit est alloué.

W.—Le Conseil général accorde, depuis plusieurs années, une indemnité de 5Ô0 fr. à

M.le Secrétaire de l'Académie deDouai.

Cetteindemnité, dit M. le Préfet, était inscrite au Sous-Chapitre in, dépenses facultatives ;

elleétait, par conséquent, prélevée sur le produit des 3 centimes additionnels spécialement
affectésau service de l'instruction primaire.

D'aprèsla nature desfonctions de M. le secrétaire de l'Académie, auxiliaire de M. le Recteur,

il paraîtrait plus juste, de reporter cette dépense au Sous-Chapitre 1er, auquel il est pourvu

avec.descentimes départementaux autres que les centimes spéciaux de l'instruction primaire.

Dansla pensée que le Conseil génécal adoptera cet avis, M. le Préfet a retranché du sous-

chapitreIII, où elle figurait sous le N° 18, l'indemnité accordée à M. le Secrétaire de l'Aca-

démiepour la reporter au sous-chapitre Ier, où elle forme le N° 4-

Le troisièmebureau propose au Conseil général d'approuver ce changement.
— Cesconclusions sont adoptées et le crédit est voté.

V..-—La,Commissionchargée de l'installation de la bibliothèque de l'assemblée, après avolr

renducomptede l'emploi du créditde 1,000 fr. alloué en 1875, croit devoir solliciter la même

sommepour 1876. Elle espère queic'est' la dernière fois qu'un subside aussi imporsant sera

demandé.Mais plusieurs membres du Conseil ayant témoigné le désir de trouver à la biblio-

thèquele Recueildes_arrêtsdu Conseild'Etal, une:somme de 5 ou 600 fr. est nécessaire pour
cetobjet.

-r- Lecrédit est voté.

M. Berteaux lit le rapport ci-après :

Le 3eJ.bureattsoumet au Conseil, l'état de la situation générale des hospices et hôpitaux du

départementprésenté par M. le Préfet avec documents à I'-appui.

L'ensemblede la situation présente un excédant très-marqué des recettes sur les.dépenses

malgréune rectification de calcul ou d'impression amenée par une vérification scrupuleuse.

(Séancedu47.) 7

ACollèges,
^normale
paire.

WllOD'

ibpection
oitique.

idebureau.
(IB.l

Mire
(d'académie
rtiiai.

ttmilé.
m

•

HMèque
k

Kilgénéral,
H).

fepte
Wlaux.
P.J.).



50

.: Au 31 décembre 1874,70 établissements dans 53 villes et communes. ;i:' ;;

Ressources de 1874•" "/'..'
' ": n^:';"i

Recettes:.. . . . .'.'..-.'". 6,138,967 96 r-h ^ ji;;..;"'

Dépenses. ......... : 4,945,43696 '- ";--fv-v.'-; ------.^r;:

Excédant. ... 1,233,531'; » n ';': 0

Cet état de situation, tant au point de vue d'ensemble qu'au point de vue respectif de)chaque
arrondissement, présentant une situation des.plus favorables, le 3ebureau propose au Conseil

général de donner acte à M. le Préfet de sonrapport sur la question:

.,—Acte est donné. .,...?-',.

Lecture est donnée par M. le baron de Bouteville des deux rapports ci-après : ^'

I. —
Depuis longtemps le Conseil général a fixé à 3,660 fr. le crédit attribué pour fraisde

bureau aux Conseilsd'hygiène et de salubrité du déparlement, savoir :;

Conseil central de Lille . . ... ..-.'... 2,700 fr.
'

Conseil d'hygiène d'Avesnes , . . . . . 150 ' ;

\'"
— '' de Cambrai . . . . .; 120

— '''"
deDouai ...... 200

"' '

r- . . , de Dunkerque . •• . . : 120' - : ' r *ws

'-—.."' d'Hazebrouck . . . . r 120
" ' ' ":

— "
de Valenciennes .'•.'. 250 >''..:

" ' h-;'' ' :-'. '' Total égal ;:':. ^ ;. 3,660 fr. -h

M. le Préfet propose rinscriptiôn de la m^mesomme aubudget de 1876.

Le 4e bureau est d'avis de s'associer auxobservations.deM. le.Préfet et de voter le crédit

de 3,660 fr., conformémentà la répartition indiquée ci-dessus.

Le Consul d'arrondissement .d'Hazebrouck a,:émi,sle voeu que le crédit du Conseild'hygiène

...fut porté,de 120 à.200 fr., le supplément de 80 fr. devant être attribué à des frais de dépla-

cement. ,.='.. "'.''.

o.Le quatrièmebureau propose de ne pas faire droit à ce voeu.

—- Cesconclusions sont approuvées et le crédit est voté.

IL—La chasse a courre, à cor et à cri est dans le département une exception très-rare.

?Ellene se concilie pas avec notre culture divisée et intensive : évidemment ceux qui selivrenta

'déplaisir^dédommagent lârgemënt'lés cultivateurs qui se plaignent des dégâts causés,maisil

estpeu dans les usages et la .'dignité de nos cultivateurs de réclamer, et le plus grand nombre

?^ùppërtè pêftésf è't ennuis en silence ;Miis avec un: mécorilentement réel et légitime. A un

'âiiîrè point dèVuévelïé nïiit à la châsse ordinaire, lorqu'elle continue en février et mars.Les

Conseils
d'hygiène"et de

salubrité.

Fraisdebureau.
(4.B.)

Police
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meutesmal conduites et,, dans les bien menés, les chiens qui se dérobent font un massacre

dchazeset delevràux.

Enconséquence, le 4ebureau, invite le Conseil à émettre l'avis que la chasse à courre , à

. coret à cri ne sont pas prolongée en 1876 dans le département aprèsla clôture de la chasse à tir.

Lesadjudicataires des forêts de l'Etat et autres bois ont multiplié et acclimaté le faisan; il

s'étendaujourd'hui dans les campagnes environnantes, et s'il était protégé , il pourrait de-

venirabondant, presque commun,dans une grande partie du département.

Laprotection, dont il a besoin, est celle qui lurest accordée par la législation belge et

anglaise,à savoir la.prohibition efficace, par une amende sévère ou tout autre moyen, de le

tueret de le colporter avant le 1eroctobre.

Sur la demande de nombreux intéressés, M. le Préfet a bien voulu demander à M. le

Ministrede l'Intérieur s'il ne serait pas possible de'retarder l'ouverture de la chasse au faisan

jusqu'au1eroctobre. M. le Ministre de l'Intérieur a consulté son collègue, M. le garde des

sceauxet ils ont répondu d'un cofuuiun accord que fixer une ouverture spéciale de la chasse au

faisanserait procéder en dehors des vues du législateur de 1874 comme en dehors de l'esprit
dela loide 1844-

Enl'état, vu l'importance de la propagation du faisan, tant dans l'intérêt de la location des

boiset forêts, dont l'Etat est le principal bénéficiaire , que dans l'intérêt des chasseurs et dés

consommateurs,le4Dbureau prie l'Assemblée d'émettre le voeu que les lois de 1844 et de 1874
sur la chassesoient modifiéeslepluspromptement possible de façon à permettre une ouverture

spécialepour le faisan.

— Cesconclusions sont adoptées ; le voeu est émis.

; SI. de Coussemaker présente un rapport relatif aux dépenses d'entretien et de grosses

réparationsdespetits du canal de la.Haute-Colme.

Danssa séance du 16 avril 1874, le Conseil général a bien voulu décider qu'à l'avenir, la

moitiéde la quote-part des dépenses non couvertes par l'Etat en ce qui concerne les ponts du

canalde la Haute-Colme, serait supportéepar le chemin de grande communicationN° 3.
» J'ai porté cette décision, dit M. le Préfet, à la connaissance de la 2e section des "Waete-

ringues, et l'ai même temps'engagée à revenir sur le refus qu'elle avait exprimé par sa

délibération du 28 juillet 1874, de cesser, à partir du 1erjanvier 1876, tout concours, toute

subventionquelconque, aux lieu et place des communesde son territoire, dans les frais d'en-

tretiendes ponts dont il s'agit;- »

Par unenouvelle délibération en date du 19 septembre 1874, la Commissionde .la 2esection

desWacteringués",déclare ajourner au 1erjanvier 1881, le moment où elle cessera son inter-

ventiondans ces dépenses , et cela sous les conditions suivantes :

« 1°Qu'il soit bien reconnu que cette intervention est toute'bénévole et ne peut engager
» l'ayenir;au-delà du terme ci-dessus indiqué. » .

« 2° Que cette intervention soit bornée strictement aux contingents des communesou frac-
» tionsde communescomprises dans le territoire de la 2e section , tel qu'il a été réparti par
»»la Commissionspéciale nommée à cet effet, et en réduisant ce contingent à la moitié de sa
» valeur totale pour celles des communes dont le. territoire s'étend à la fois sûr la 2e et- la

»,3esections. »
;

-: . . . i , (Séancedu il.)
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« 3° Que le département consente à prendre â sa charge les 4/5c de la part des dépensesdé
» reconstruction,et de grosses réparations misés à la chargé desdites communes.»

J '

La 3esection desWaeteringues consultée en ce.qui concerne son intervention' aux lieu et

place des communesde son ressort, a accepté les dispositions qui précèdent s^ns aucune res-
triction ni addition.

"

Les deux premiers points ne donnent lieu à aucune observation.

Le troisième au çontraire.appelle l'attention du Conseil général.

.Lorsqu'il s'agit, de fonts, il est de règle qu'ils suivent le sort des chemins qu'ils rattachent,
c'est-à-dire que les réparations et entretiens soient à là charge de ces chemins.

Majs dans Je pas particulier les ponts de la Colme sont depuis 60 ans entretenus par la
2e section de Waeteringues., . "

.Pendant longtemps l'entretien decesponts a été fort.minimé; il n'a.pas dépassé cent francs

par an.

Depuis quelques années la situation à complètement changé.
':

;.
:'

Le chemin d'Hondschoote à Watten, ceux perpendiculaires aux dits ponts ont été]

empierrés.
Il-en est résulté que la circulation à désuplé. \
Cet accroissement a été occasionné par les établissements industriels de Steene et d'Arem-

bouts-Cappel, par le commerce entre les marchés de Bergues; de Wornîhoudt,: de Bollezeeie

et le port de Gravelines.
:

C'est donc l'intérêt général et non les minimes intérêts particuliers qui ont mis les ponts"
dans un état voisin d'un dépérissement.

Il serait équitable que cet intérêt général fût représenté.par le département. :;

Les Ingénieurs avaient admis cette demande. ; •-

..Le5ebureau malgréla valeur de ces considérations apensé qu'il y avait lieude proposer

•au:Consei;lgénéral jde s'en tenir à.sa;délibération du 16 avril 1874-
— Ces conclusions sont adoptées. ;

•
; ';.....,

-M^G. Iieinaire donne lecture d'un jrappoft ainsi conçu :

;Le:pont, dit de Petite-Synthe, situé sur le canal de Bourbourg au point de jonction de^.

deux chemins vicinaux de Petite-Synthe et d'Armbpust-Cappel est dans un tel état de vétusté

qu!il menace ruine. II.est; donc urgent de pourvoir sans retard à sa reconstruction.

- Le projet de cette reconstruction s'élève à la somme de 29,500 fr. dont la moitié; aurait;,

dû être supportée par les communes intéressées .et : l'autre moitié par l'Etat. Mais M. le

Ministre , sur les instances de M. le Préfet, eu; égard à la situalion financière de ces.

communes, a bien voulu prendre à la charge de l'État les deux tiers environ de la Uépensè,^

soit, la somme de fr 20,000. Il ne restait donc pi ils à répartir entré les communesqu'une

sommede fr. 9,500 et la répartition avait été établie comme suit :

_.Petite-Synthe.. . '., . . . .. • • • • 40 °/° soit. . . . . ; ... 3,800 K

^feuts-Càppel.. ; . . . - • • • 25 — ,.: . . • -:- '"', '.:- V'- %&tà

G^ande-Synthe ; :. . . . . . . 12 — ". • •' ..... v i,l*0H ;

Mardick^.. '::';.."'.' ... . ".\:. ."t •': 5 ',-:- '••'• v^'y;-V-;'-/'-'47-5-:-;.

Cappelïe. :...... . . . • •
;

8 — : . .''. • • :; - • ^ 760>

Spycker ,'. . . . . : . . .... 10
- — '/ . . . . ..', . • 950 -

•^ ••
i:v--'":' '•'

100. Total général . • 9,500

Pont
dePetite-Synthe,

sur lecanal
deBourbourg.

Reconstruction.

Entretien.

Répartition:
desdépenses."
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Les communes de Petite-Synthe, et d'Armbouts-Cappel votèrent les contingents qui leuF

étaientdemandés mais les-communesde Grande^Synthe, Mardyck, Cappelle et Spycker refu-

sèrent de contribuer à la dépense en se fondant sur un défaut d'intérêt et sur un manque de

ressources-:

La Commissiondépartementale, saisie de cette urgente affaire par M. le Préfet, délégua son

Présidentpour prendre desrenseignementssur la situation des quatre communes récalcitrantes.

M.le Président de la Commissiondépartementale déclara, dans son rapport, que ces quatre

communesétaient dans une situation budgétaire très-chargée et qu'elles avaient un intérêt

moinsdirect à la reconstruction du pont que celles d'Armbouts-Cappel et de Petite-Synthe.

La Commissiondépartementale conformément aux conclusionsdu rapport de son honorable

président-,M. Joos, décida, par sa délibération en date du 14 mai dernier, qu'il y avait lieu

pour le département de prendre à sa charge les contingents d'ensemble 3325 fr., refusés par

lescommunesde Grande-Synthe, Mardyck, Cappelle et Spycker, et de prélever cette somme

sur le fonds subventionnel dé 20,000 fr. afférent à la vicinalité.

Les,ressources de la reconstruction se trouvaient ainsi intégralement assurées et on allait

prendredes dispositions pour exécuter les travaux quand, un incident vint à surgir. MM les

Ingénieursde la navigation réclamèrent la garantie préalable des communesà l'entretien du

pontaprès sa reconstruction, dans la proportion de moitié fixée par l'arrêté réglementaire du

26 février 1807 d'après cette base : •

; Petite-Synthe aurait dû payer 61 °/0 de cette moitié

Armbouts-Cappel aurait dû payer 39 —

Total ........... 100 °/0

Ces deux communesn'ont pas accepté la part qui leur était imposée dans les contingents

d'entretien. — Petit-Synthe n'a consenti à y concourir que pour 40 0/o, et Armbouts-Cappel
a demandé que préalablement un chemin conduisant au pont fût classé d'intérêt commun.

MM.les Agents-Voyers ont proposé de mettre la moitié des' contingents communaux à la

chargedu chemin de grande communicationN°2.

Le Conseild'arrondissement, sans rejeter l'avis du servicevicinal, estime néanmoinsqu'il y a

lieu de •donner la préférence à la proposition du Conseil municipal d'Armbouts-Cappel,
tendant au classement préalable, en moyenne vicinalité, du chemin d'Esquelbecq à Petite-

Syntheavecprolongement sur le chemin empierré du hameau de St-Pol.

EnfinMM. les Ingénieurs du service ordinaire déclarent adopter l'avis de MM.les agents-

'voyersd'après lequel l'entretien du pont serait définitivement supporté par les intéressés,

conformémentà la répartition suivante:

L'État, 1/2 50 °/o

Le chemin de grande communication N°2, 1/4 - 25 °/0

Les communes, 1/4.

Savoir: Petite-Synthe 69°/0 )

Armbouts-Cappel 31 °/0 \
du 1/4 25 0/°

100 %

Le 5ebureau, d'accord avec M. le Préfet, est d'avis d'adopter la répartition ci-dessus

lSéancedu 47.)
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indiquée pour les dépenses de. reconstruction du. pont, mais quand à celles relatives à.son,

entretien après la reconstruction., il estime que le département ne,saurait intervenir dans la

dépenseproposée.
' . ;.

M. le Préfet demande qui payera l'entretien. Il paraît impossible de décider que l'en-

trètiën n'incombera à personiiê.
- :

Ije Rapporteur répond que le 5ebureau à cru que ce serait manquer aux principes que

d'adopter les conclusions du rapport de M. le Préfet.

M. le Préfet fait remarquer qu'il ne faut cependant pas pour sauvegarder les p̂rincipes,

laisser périr le pont. ,

M. Trjstram dit qu'une fois le pont rétabli, le Conseil général, reviendra sur sa décision

et consentira sans doute à se charger de l'entretien.

M. le Préfet est d'avis que le Conseil général ferait- beaucoup mieux de prendre cette

décision dès aujourd'hui. -- ^

M. Trjstram répète qu'il est convaincu .que le Conseil général comprendra que lé pont
doit être entretenu.

" •

M. le Préfet n'insistera pas si la décision du'5e bureau est une mesure comminatoire

destinée à engager les communes à concourir d'une manière plus large à la dépensé.;. niais

du moment que les communesne'peuvent pas supporter la totalité de la dépense, il faut que
le département contribue pour,une part.

M. Trjstram dit qu-il-n'est pas douteux que les choses se feront ainsi.

' —Les conclusions du "rapportsont ensuite misés aux voix et adoptées.

L'ordre du joUrétant épuisé, M. le Président propose à l'Assemblée de s'ajourner à

4emam'à 2 heures deTàpfès-niidi. (Approuvé). ."
,;

La.séance est levéeà 4;heures et demie.

,.. , - —..- --.-,, '.-. ..-,.- .,'--,. ,.-... Le Président.
LeSecrétaire,

' ,-';". - - • ' - --J'
.!- ;:- -. --.r,,.,- ,.::.- ,', , :..-,,. . ..-...-., PLICHON.

DESROUSSRAUX.
---.,- . ..,..,.,.
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Annexe à là séance du 1? Août.

LOI RELATIVEA LA VÉRIFICATIONDES POUVOIRSDES MEMBRES

DES CONSEILS GÉNÉRAUX.

L'Assembléenationale.a adopté la loi dont la teneur suit :

.-...Ar.t.,lfi—Les articles 15, 16 et 17 de la loi du 10 août 1871, sont modifiésainsi qu'il suit :

; Art. 15.—Les élections pourront être arguées de nullité par tout électeur du canton, par
lescandidats et par les membres du Conseilgénéral. Si la réclamation n'a pas été consignée
dans le procès-verbal, elle doit être déposée dans les dix jours qui suivent l'élection' soit "au

secrétariatde la sectiondu contentieuxdu conseild'État, soit ad secrétariat général de la pré-
fecturedu département où l'élection a eu lieu. Il en sera donné récépissé.La réclamation sera

danstous les-cas-jnotifiée à la partie intéressée dans le délai d'un mois à compter du jour de

l'élection.Le préfet transmettra au conseild'État, dans les dix jours qui suivront leur ré-

ception, les réclamations consignéesau procès-verval ou déposéesau secrétariatgénéral de la

préfecture.Le préfet aura, pour réclamer contre les élections, un délai de vingt jours à partir
dujour où ïl aura reçu les procès-verbaux des opérations électorales : il enverra sa récla-

mationau conseil .d'État:ellé ne pourra être fondéeque sur l'inobservation dès conditions et

formalitésprescrites par les lois.

Art. 16. —Les réclamations seront examinéesau conseild'État suivant les formesadoptées

pour le jugement des affaires contentieuses. Elles seront jugées sans frais, dispensées du

timbreet du ministère des avocats au conseil d'État; elle seront jugées dans le délai de trois

moisà partir de l'arrivée des piècesau secrétariat du conseil d'État. Lorsqu'il y aura lieu à

renvoidevant les tribunaux le délai de trois moisne courra que du jour où la décision judi-
ciairesera devenue définitive. Le débat ne pourra porter que sur les griefs relevés dans les

réclamationsà l'exception desmoyensd'ordre public qui pourront être produits en tout état

de cause.Lorsque la réclamation est fondéesur l'incapacité légale de l'élu, le conseil d'État

surseoità statuer jusqu'à ce que la question préjudicielle ait été jugée par les tribunaux com-

pétents, et fixeun bref délai dans lequel la partie qui aura élevéla questionpréjudicielle doit

justifier de ses diligences. S'il y a appel, l'acte d'appel doit, sous peine de nullité, être notifié

a la partie dans les dix jours du jugement, quelle que soit la distance des lieux. Les questions

préjudiciellesseront jugées sommairementpar les tribunaux et conformémentau paragraphe 4

de l'article 33 de la loi du 19 avril 1831.

Art, 17. — Le conseiller général élu dans plusieurs cantons est tenu de déclarer son option
au président du Conseilgénéral dans les trois jours qui suivront l'ouverture de la session, et,
en cas de contestation, à partir de la notification de la décision du conseil d'État. A défaut
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d'option dans ce délai, le Conseil général déterminera, en séance publique et par la voie du

sort, à quel canton le conseiller appartiendra. Lorsque le nombre des conseillers non domici-
liés dans le département dépasse le quart du Conseil, le Conseil général procède de la même

façon pour désigner celui ou ceux dont l'élection doit être annulée. Si une question préjudi-
cielle s'élève sur le domicile, le Conseil général surseoit et le tirage au sort est fait par la

commissiondépartementale pendant l'intervalle des sessions.

Art. 2. — Pour les élections qui ont eu lieu avant la présente loi, les réclamations pourront
être faites par les électeurs du canton, les candidats, les membres du Conseil général et le

Préfet, dans les vingt jours à partir de la promulgation.

Art. 3. — Les Conseils généraux sont dessaisis des réclamations qui ont été portées devant

eux dans les sessionsprécédentes.

Les ayants-droit pourront se pourvoir au conseil d'État dans les délais de l'article précédent.

Art. 4. — Par. dérogation à l'article 23 de la loi du 10 août 1871, la session ordinaire qui
doit suivre le 15 août commencera, de plein droit dans le département de la Corse,le deuxième

lundi de septembre.

Délibéré en séancepublique, à Versailles, le 31 juillet 1875.

LesSecrétaires,

Signé: FÉLIXVOISIN,DUCHATEL,E.LAMY.

Le Président,
Signé: ANDRENDEEERDREL.

Le Président de la République promulgue là présente loi.

Mal DE MACMÀHON,
DucdeMagenta;

Le Vice-Présidentdu Conseil,
Ministre de l'Intérieur,

BUFFET: .
'
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Séance du Mercredi '18 Août.

La séanceest ouverte à trois heures moinsun quart.

Président: II. Jules Brame.

Secrétaire: M. Mcsronsseaux, Vi^e-Président.

Sont présents :.'...

MM.GUILLEMIN, MAILLIET,LÈVENT,EMOND,MARIE-SOUFFLET,BOULANGÉ,baron DEL'ÉPINE,
DECARNIÈRES, ROUEZ, BERTEAUX, STIÉVENARD-BÉTHUNE, LELEU, TELLIEZ, DUTEMPLE, CRÉPIN,

MACAREZ,BILLET,MERLIN,GIROUD,FIÉVET,baron DE BOUTEVILLE,DES ROTOURS,JOOS,
DECoUSSEMAKER,G. LEMAIRE, TRTSTRAM, GOUSSARD, GOUDAERT,BERGEROT,LOTTHÉ,PLICHON,

DESMTTTÈRE,JOETSDE MÉTERSHOF,MASSIETDUBIEST,DUQUENNE,BECK,POUCHAIN,Comte

B'HÈSPEL,CHÔMRARD,DESCAT, Pierre LEGRAND,J. DUTILLEUL,SOINS,TESTELIN,MORISSON,

DÊSMOUTIÊRS., DELEPORTE-BAYAUT, VANDERSTRAETEN,ROUSSEL-DEFONTAINE, CAULLET,RENARD,
EmileDELERÙE, LEGRAND(deLecelles), BULTOT, LEGRAND(de Valenciennes).

Sont absents :

MM.Charless SEYDOUX, LEURENT,DEMARSILLT,DEREGNAUCOURT.

Il, le Conseiller d'État Préfet assiste à la séance.

Le procès-verbal delà dernière séance, est lu par M. Besrousséaux.

*i. le Préfet demande la parole.
Jecrois nécessaire , dit-il, de revenir sur une décision qui à été prise hier par le Conseil

général.
:

A.lafin de la séance, sur Un rapport de M'.Gustave Lemaire, relatif au pont de Petite-

%nthé, il a été décidé qu'on accepterait la répartition proposée dans mon rapport pour les frais

Reconstruction, et que la question de la répartition des dépenses d'entretien restait réservée.

fol
Nynihe.
'««alde.

'
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Je me suis préoccupé des conséquencesdu vote que vous avez émis ; et je viens vous faire

part d'une crainte que] ai éprouvée. Nous avons eu beaucoup de peine pour arriver à répartir
«ntre tous les intérêts en cause les sommes nécessaires pour la reconstruction dé ce pont..
L'État contribue à la dépense par moitié, l'autre moitié restant à la charge des communeset

du département. Or. si la question de l'entretien reste incertaine, l'État refusera d'ouvrir tes

crédits que nécessite la reconstruction- Ce qui peut amener l'État à agir ainsi, c'est que de

Petite-Synthe à Gravelines, et sur d'autres points de l'arrondissement de Dunkerque, il y a

quelques ponts qui intéressent à la fois le service de la navigation et les communes. L'État

jusqu'à présent a fait le nécessaire, mais il déclare ne plus vouloir le faire seul. Ainsi il y a

un pont à Gravelines entretenu jusqu'à présent par l'État qui déclare ne plus vouloir

l'entretenir si personne ne veut participer à l'entretien, et je suis en difficulté avec le Conseil

municipal de Gravelines pour une somme annuelle de 283 fr. qui constitue la part de Gra-

velines dans les frai .'d'entretien du pont, y compris le salaire du pontonnier, c'est une

dépense annuelle qui ne saurait rester exclusivement à la charge de l'État et à laquelle il faut

pourvoir. Je crains que relativement au pont de Petite-Synthe, puisque vous ne voulezpas

prendre l'engagement, (peu importe, que ce soit au département ou aux communes que la

charge doive incomber), d'assurer ultérieurement l'entretien, l'État ne se refuse à participer
avec les intéressés aux dépenses de la construction.

J'appelle votre attention, continue M. le Préfet, sur cette conséquence.très-regrettable que

pourrait avoir votre décision. Il me paraît certain que quand je prierai le Ministre desTravaux

publics d'ouvrir le crédit nécessaire au paiement de la part du service de la navigation, il me

-demandera qui doit se charger de la moitié de la dépense d'entretien qui incombe soit au

département, soit aux communes. -

Dans les conclusions qui ont été'adoptées, on a dit qu'on n'était pas disposé à admettre que
le département intervint dans les frais d'entretien, pour une part plus élevée que cellequ'il

prend dans Fentréfien:deschemins"'degrande communication.Assurément il n'y est pas obligé,

mais il doit aù;moins déclarer qu'il se porte garant de l'entretien , sauf à répartir ensuite

entré les communes intéressées,telle portion de la dépense d'entretien qui lui paraîtra

convenable., '"'-' ''-:::::-i:-;':-v--'^ •'••- >•' • •"•' •

M. Goussard demande à faire quelques réserves sur les observations de M. le Préfet. La

situation des communesdans le département du Nord, en ce qui concerne lès ponts,.est un peu

compliquée. Il y à trente; ou,quarante ans, là navigation était beaucoup moins développée,
les canaux n'avaient pas été sur certains points élargis, les ponts n'étaient manoeuvresque

beaucoup plus rarement. Au point de vue spécial des communes qu'ils desservent et qui n'ont

pas beaucoup d'intérêts de navigation et dé commerce, un pont fixe serait préférable: Cequi

rend les ponts coûteux, ce qui impose des charges très-grandes, ce sont surtout lès nécessites.

de la navigation, et la navigation est un service public qui.n'est pas;à la charge du département
et à plus forte raison à la charge des communes; On pourrait citer tel pont qui, à une certaine

époque, se manoeuvrait dixfois contre cent fois aujourd'hui et qui procurait à.la commune

tout autant d'utilité; Ce n'est pas une raison parce que le service de la navigation fait

dépenser,.trois, ou: quatre, fois plus pour la'construction d'un pont mobile qu'on,ne dépen-
serait ^our un popVfixeet augmente^ 9U? :

.la co,n;tnbutiondes^communess'accroisse danf
-où la"dépenseà étèfàitê, il a été parfaitement entendu que Taccroissement dès dépenses
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d'entretien serait à là chargé dé l'État. A raison de la situation du Trésor et des économies-

qu'il est obligé de faire sur tous les points, l'honorable membre s'abstiendra de toute propo-

sitionà cet égard, mais il demande que la question ne soit pasconsidéréedès-à-pfésentcommê

vidée et il pense qu'il y aurait lieu de faire au Ministre des Travaux publics des objections

très-fondées.

ljf. le Préfet répond qu'il n'est pas douteux que le service de la navigation ait pris un,

grand accroissement dans le département, mais que l'État ne se refuse aucunement à accepter

la moitié des charges qui résultent tant de la construction que de l'entretien ae ces ponts.

On dira peut-être que le salaire du pontonnier ne devrait pas être compris dans la dépense

d'entretiendu pont, que le pont fixe serait plus utile que le pont mobile et que par conséquent

le pontonnier, qui est la conséquence du pont mobile, c'est-à-dire d'une certaine entravé à a

circulationde la commune, devrait être.-àla charge exclusive du service de la navigation et

non en partie à la charge de la commune. Ce sont des détails dans lesquels .. ne serait pas

opportun d'entrer en ce moment. Ce qui est certain, c'est que ces ponts sont le prolongement,

de voiesde communication à la charge des communes et du département, et puisque l'Etat

acceptela moitié de la construction et de l'entretien, il serait préférable que. e département

et les communes auxquelles il est associé dans l'entretien de ces voies de communication,

•garantissent à l'État que le pont sera entretenu, sauf à répartir ultérieurement, a dépense

entre le département-et les communes de la manière qui serait jugéela plus équitable, lie aut

queTÈtat soit assuré que la moitié de l'entretien qu'il ne prend pas à sa charge, sera payée

peuimporte par qui, afin que ce qui arrive pour le pont de Gravelines ne menace pas l'exis-

tencedu pont de Petite-Synthe.

M. MallHet dit que la question, relative au Pont de Petite-Synthe ne s'est pas présentée

isoléedans le sein du cinquième bureau. D'autres ponts, tels que ceux de ia Haute-Co^me, se

recommandaientpar les mêmes considérations à la bienveillance exceptionnelle du Conseil

général;"
'

Pour-assurer le service de la navigation,, on a substitué aux ponts fixes complètement suffi-

sants au;point de vue de la circulation par terre, des ponts mobiles tournants. Non-seule-

ment il faut à ces ouvrages un garde-pont, mais le fait même de la mobilité du pont entraîne

déplus grandes dépenses dans la construction et de plus grandes dépenses dans l'entretien,

en mêmetenips qu'ils créent une entrave à la circulation par terre. Ainsi c'est l'intervention

de l'Étatqui doit être réclamée ayant tout. L'État s'engage à payer la moitié de a dépense.

L'honorable membre n'entend pas discuter la fraction de l'intervention de l'État. Ce peut être

l'objet d'une négociation à suivre dans laquelle on examinerait si cette moitié représente bien

lapartrde l'État dans les bénéfices du travail d'art qui sert à traverser un canal.

Mais il y a une seconde question qui est purement départementale et c'est celle-ci qui a dû

tout naturellement préoccuper le 5e bureau. Les communes qui se trouvent l ans', e voisinage

-delà Haute-Colme et Petite-Synthe., se refusent à l'entretien en invoquant l'insuffisance de

leurs ressources et demandent que le département prenne la dépense à sa charge. S'il s'agissait

d'un;fait complètemnt limité, s'il fallait, par voie d'exception gracieuse, venir en aide aune

communequi, le 5ebureau le reconnaît, a droit à toute sollicitude parce qu'elle.est fort chargée,

le 5ebureau n'eût pas hésité; mais cette sollicitude spéciale pouvait avoir un très-grand danger

Séancedu18 .
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en ce sens que. le département comptant des.coursd'eau nombreux,, une navigation très-déve-

loppée, des ponts en proportion, i{ en résulte quece serait engager le principe le plus gravé; ri

il est clair que c'est le département prenant en.charge l'entretien des.ponts servant à la navi-

gation. . ... ...

Le 5ebureau n'a pas cru devoir prendre une mesure aussi considérable dans un moment
oii le Conseil général va étudier à fond la question de la répartition générale des dépenses
d'entretien sur les voies de communicationde toute sorte. Le 5° bureau a aussi remarquéqiie
si certaines communes disaient'non, d'autres disaient oui, et que par conséquent eh prenante
sa charge la dépense,' il encouragerait les résistances et décernerait un prix au mauvais
vouloir. .

si. Trystram objecteque c'est pour les communesune question d'intérêt relatif.

M. JHailïfet répond que l'intérêt relatif se mesurepar la repartition du contingent.Est-elle

bien ou mal faite? Le 5e bureau, qui y est resté étranger, n'avait pas à l'apprécier. Les

communes du reste n'ont pas refusé de l'accepter, parce qu'elles trouvaient la répartition

mauvaise, parce qu'on leur aurait imposédans la subvention une part hors de proportionavec

le service que le pont leur rend; elles ont refusé sans chercher un motif à leur refus,

Dans cet ordre d'idées, le 5ebureau a pris la seule résolution qu'il pouvait prendre, car le

département jusqu'à cejour n'a payépartiellement l'entretien des ponts que quand ils faisaient

suite à une voie subventionnée, cas dans lequel le pont suit le sort du chemin vicinal..Mais

le pont de Petite-Synthe a cela de particulier- qu'il ne réunit que deux chemins de halage et

qu'il ne sert en rien aux communications par voie déterre, et qu'il n'aboutit à un chemin

d'aucun ordre.

M. Trystram répond que ce pont met en communication directe la commune de.

Petite-Synthe avec le Grand-Millebrughe, Steene et toutes les communes des environs.

M. Mallltct dit qu'il est clair que quand au moyen d'un pont on passe d'une 'riveà

l'autre d'un canal, c'est à la conditiond'aller quelque part; mais il n'y a ni route départe-

mentale, ni chemin de grande communication ou autre qui aboutisse au pont dont il s'agit.

Sur quel principe le Conseil général s'appuieraiuil pour prendre en charge, à l'exclusiondes

communesintéressées, toute la dépense d'entretien que ne supporte pas l'Etat? Il ne suffit

pas pour cela que les communesrefusent de payer le contingent qui leur incombe.
" M. lePréfet fait une objectiontrès-sérieuse quand il dit que l'Etat neconsentira à intervenir

dans la construction qu'autant qu'on lui garantira que le pont sera entretenu. On comprend

parfaitement que le Ministredes Travaux publieexige en effetcette garantie. Aussil'honorable

membre ne dit—ilpas que le Conseil général ne doive pas prendre l'engagement de supporter

la part de l'entretien qui incombera au département, mais il ne doit prendre aucune espèce

d'engagement en ce qui concerne le dégrèvement absolu demandé par les communes.:'

JM. le Préfet fait remarquer qu'il n'a pas posé cette question-là, ., <

M. Trystram pense que M',^Préfet ne peut pas désirer autre chose que ce que vient

d'accorderM. Mailliet.
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ML.lePréfet déclare qu'en effet il n'a pas demandé autre chose au Conseilgénéral que de

direque le pont,sera.entretenu pour moitié par qui de droit.

Il ajoute qu'il n'y a pas à discuter aujourd'hui la quotité qui doit incomber"soit à

l'État,soitaux intéressés. M.Mailliet disait que cepontétait uneentrave pour les communes;mais

on peut dire aussi qu'il est.une entrave pour la navigation, qui serait beaucoup plus facile

s'il n'y avait pas de ponlà manoeuvrer.C'est pour rendre service aux communes que l'État

acceptede contribuer pour moitié à la construction et à l'entretien; les communes doivent

à leurtour rendre service à l'État qui accepte la gêne d'un pont.

MMe^Préfetne demande pas au Conseil de déclarer par qui du département ou des com-

munessera payée la moitié de la dépense d'entretien que l'État réclame, mais de déclarer que

cettepart de dépensesera payée par qui de droit. La loi de 1871 donne,au département toute

espèce de garantie, puisque l'articie 46, donne au Conseil général le droit de fixer sans

appellapart des intéressés dans les dépenses des chemins de grande communicationet d'in-

térêtcommun.Encore une fois, dit M. le Préfet, je ne vous demande qu'une chose, c'est de'

déclarerque lorsque le pont sera fait, l'État acceptant de concourir à l'entretien pour moitié,

l'autre moitié sera parfaite par qui de droit.

M.Mailliet déclare que ce n'était pas ainsi que la question avait été poséedans le bureau;

il s'était préoccupé uniquement des conséquences de la déclaration des communes qu'elles
nevoulaientpas prendre part à ia dépense,

M. le Préfet .dit que le Conseilgénéral leur imposera des contingents d'office.

M. Joos et SI; Trystram constatent que tout le monde est d'accord et que la question

peutêtre considéréecommeréglée selon l'intention de M. le Préfet.

SI. le Président dit que les observationsqui viennent d'être échangées sont uue suite

dela discussionqui a eu lieu hier, mais qu'elles ne tendent à aucune rectification au procès-
verbal.

Il déclareen conséquence le procès-verbal adopté.

.Cettediscussionqui précise le sens d'une délibération prise hier, figurera au procès-verbal
decejour.

: SI. le Président fait connaître qu'il a reçu de M. Derégnaucourt une lettre ainsi

conçu:

« M. le Président, un incendie considérable qui a éclaté la nuit dernière à Roubaix a

» détruit ma maison. Je vous prie de m'excuser pour ce motif de ne pouvoir assistera la

» séanced'aujourd'hui. Je vous envoie les pièces relatives aux roules départementales sur
» lesquellesle 5e bureau m'avait chargé de faire un rapport. Un autre dossier m'avait aussi

» étéremis, c'est celui sur le recensementde la circulation sur les routes, je n'ai pu encore

» le retrouver, je ne saurais dire s'il a été détruit, je vais faire des recherches, »

si. le Président prie le 5e bureau de satisfaire au désir de M. Derégnaucourt et de pour-
voirau nécessaireen ce qui concerne le dossier détruit.,

si. le Préfet, dit que ce dossier pourra être immédiatement reconstitué.

(S6ar.ccdu !8j.
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Le Yice-Président du.cercle du :Nord. .au nom du Conseil d'administration informe le Présir
dent du Conseil général que les salons du cercle sont ouverts, com'mechaqtieannée, àMM.Jes
membresduConseil général.

'" " "'-•" ,. :!.- .,

. —Des remerciements sont adressés à M. le Vice-Président du Cercle.

MTle vice-amiral:La RoncièreLe Nourrit adresse au Conseil général une 'demande de sub-
vention en faveur de la sociétéde sauvetage dés naufragés. . •-

— Renvoi.au 3e bureau.

II le Président donne lecture de la liste des rapports qui figurent à l'ordre du;jour!dëla

séance, et, aucune demanded'ajournement n'étant produite, donne successivement la parole
aux rapporteurs. .

M. Joosi donnelecture des deux rapports qui suivent :

I. — Conformémentaux résolutions prises les années précédentes par le Conseilgénéral,'M.le

Préfet proposel'inscription au sous-chapitre VIII du budget de 1876, des crédits dont le détail

suit ;

CULTECATHOLIQUE

indemnité à S. Em. lé Cardinal-Archevêque . . .'r . . . 5,000 fr. »

Supplément de traitement à Mgr.Monnier, évêque de Lydda, auxiliaire de

SonEmirien.ee. . . ..... ........... . . . •. ;. . . . 4,500 »

Suppléaient de traitement aux deux autres Vicaires généraux, à raison ce

;; ,l,200fr. chacun : . . . . ••. ..... ........... .'.. 2,400 .' » ,

Supplément de traitement aux dix chanoines, à raison de 1,000 chacun. . . 10,000 »

'>"::. y
'

.r.' • CULTESDISSIDENTS. .,

Subside au consistoire deLille, pour dépense au; culte protestant . . . . '.' 1,600 » _

Id._ à la communautéisraélite:de la même ville . . ... ; . ... . i,000 »'

M. le Préfet met sous les yeux du Conseil général une lettre par laquelle la commission

administrative de la communautéisraélitede Valenciennes expose que, par suite de la création

d'un rabbinât dans cette ville et de la formation d'un cours d'instruction morale, les dépen-'

ses du culte se trouvent augmentées dans une grande portion, et demande en. consé-

quence que la subvention du département soit portée de 600 fr. à 1,000 fr., chiffre égal à la

subvention.accordée à;la communauté dé Lille. ';

Le 3ebureau propose l'inscription du budget dé 1876 dès crédits demandés par M. le Préfet

y ;compris.uneaugmentation de 400 fc;pour la-commûuaxité israélite de Valenciennes, soit.

l,000;fr. :; ! .: ....:'..::. --.;:;'!..- -
. "V'/..'\:- y

• —Ces crédits sont votés.
"'""' ""-';

Ù. —La Sociétédu Yacht-Club du. Nord;^fondée potir favoriser les études nautiques et

encourager les progrès des constructions navales, reçoit,Ghaque année unwsujbsidéidé' 300 fr.

sur les fondsdu département.

Comraniiicalïons.

Cultes.
(3.B).

Yacht-Club
duNord.
(3-«V
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M.le Préfet propose au Conseil général de lui accorder la mêmeallocation'pour 1876.

Le 36bureau ne peut que proposer le vote des 300 fr. demandéspour l'exercice 1876.V y •"

—-Créditvoté. ;;. .."'.- y . „=

SI. Desrousseaux au nomdu 3ebureau, fait un second rapport ainsi conçu:

Après38 années de .services,à la Préfecture, M. Ch. Vincent, Chef de la lre division..'et

Secrétaire-rédacteur attaché au Conseil général et à la Commissiondépartementale, sollicite'

sa retraite pour raison de santé.

Son traitement soumis à la retenue réglementaire au profit de la caissedépartementale des

retraites a été fixé ainsi;qu'il suit, pour chacune des trois dernières années.:

Année 1873 ." . . . . . 6,075 fr.
" — 1874 6,750

— 1875 6,750

Total .... 19,575.fr.

Donnantune moyenne de 6,525 fr.

Nomméemployérétribué à partir du 1erseptembre 1839, M. Vincent comptera, au 1erjan-
vier prochain, pouf la retraite, 36 ans et 4 mois de services.

En conséquence,M. le Préfet propose au Conseil général de liquider, conformément aux

articles6, 8 et 9 du règlement de la caisse, la retraite de M. Vincent sur les bases suivantes :

Moitiédu traitement moyen des trois dernières années pour 30ansde services: 3,262fr. 50 c.

i/206en sus par année pour 6 ans et 4 mois 1,033 10

Total . 4,295 fr. 60c.

^ Je n'ai pas à faire ici l'éloge de M. Ch. Vincent, ajoute M. le Préfet, le Conseil général

a pu apprécier en maintes circonstances, et notamment depuis quatre ans, son zèle aussi

éclairéque dévoué. J'ai toujours trouvé en lui un excellent collaborateur, et en l'assurant des

regretsque j'éprouve de lui voir quitter les bureauxde la Préfecture, je suis heureux de lui

témoigner,:devantl'Assemblée départementale, ma reconnaissance pour les longs et utiles

servicesqu'il a rendus à l'Administration. »

Le 3ebureau s'associe aux éloges mérités que M. le Préfet décerne à M. Ch. Vincent, et aux

regrets que lui inspire sa retraite. 1Nous ne doutons pas que le Conseil général tout entier,

en liquidant la.pension de M.Vincent à 4,295 fr. 60, ne lui vote des félicitations et des

remercînientspour la part active et intelligente qu'il n'a cessé d'apporter dans tous ses tra-

vaux.(Approbation).

—•Laliquidation de la pension à 4.295 fr. 60 est adoptée.

M, le Président dit que le Conseil tout entier partage les sentiments exprimés par le

Rapporteur, et rend hommage aux bons services rendus par M. Vincent. (Assentiment).

si. Bcsrousscaux. demande que le procès-verbal constate que le vote du Conseil général

a étépris à l'unanimité.
—

Adopté.

(Séancedu18).
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I>e même membre, présente le rapport ci-après :"

Depuis longtempsune subventionannuelle de 700 fr. est accordée à' la Commissionhisto-

torique du département du Nord pour lui venir en aidedans les dépenses d'impressionde ses.

importantespublications.

M. lePréfet met sous les yeux du Conseilgénéral la demande par laquelle M. le Président

sollicide la.continuation de ce subside pour 1876, en rendant compte des travaux de la com-

missionpendant l'année 1874-1875.

La commissionhistoriquejustifie, à tous égards, de l'utile emploi du subside, qui lui est

accordé annuellement sur les, fonds du département. M. le Préfet prie en conséquencele

Conseilgénéral de l'inscrire pour une mêmeallocation au budget dé 1876.

Le 3ebureau estd'avis qu'il y a lieu de voter le crédit de 700 fr, demandé.

— Créditvoté'.

Le même rapporteur fait le rapport qui suit :

Pour conserverie souvenirde l'exposition d'objets d'arls religieux qui a eu lieu à Lille:

en 1874, la Commissionhistorique du département du Nord a publié un compte-rendu accom-

pagné de reproductionsphotographiques.

M. le Préfet pour veniren aide aux dépensesde cette publication avait proposé en 1874 au .

Conseilgénéral d'accorderun subside exceptionnelde300 fr. Maisle Conseil,n'ayant pasalors

sous les yeux les spécimensdes photographies, n'avait pu apprécier le mérite et l'importance
de l'oeuvre. '". -

Mieuxéclairé aujourd'hui par l'exhibition des reproductionsphotographiques, et appréciant

que l'ouvrage conçuet entrepris par la Commissionhistorique du Nord pourra, en perpétuant
;lesouvenir desobjets d'arts précieux-exposésen 1874,être utile à l'instruction de làjeunesse
.et devenir un ornementde la bibliothèque des savants , le 3e bureau propose l'allocation.du

crédit exceptionnelde 300 fr.

Toutefoiscommeil est important que l'ouvrage soit vulgarisé et mis à la portée de; toutes

les bourses, le 3e bureau propose de recommanderà la commissionde faire imprimer des

éditions à bon marché,'sans préjudice aux éditions de luxé' qui seront mises à la disposition
aies bibliophiles.

— Cesconclusionssont adoptées; le crédit est voté. .

M. Trystram déposeles trois propositionsqui suivent :
"

Lessoussignésont l'honneur de proposer au Conseil général d'exprimer le voeu que le

chemindefer du Nord soit invité à prolonger ses rails sur le côté est du port de Dunkèrque

jusqu'à l'extrémité du quai dit Quai desAnglais.

: : : . (Signé)TRYSTRAM,Gustave LEMAIRE.;.-.,

— ReHy<Qiau5*bureau.
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« Les soussignés prient le Conseil général d'émettre un voeupour que jes ingénieurs français

et belges chargés de régler l'écoulement des eaux par le territoire français des eaux des Moëres-

belgeset, françaises,et d'une partie des Waeteringues du Nord du Veurnambacht soient pressés

de se mettre d'accord, afin d'assurer aussitôt que possible la sécurité, des Moëres,et delà

4esection des Watteringues françaises. »

(Signé) TRYSTRAM,GOUDAERT,
— Renyoi au 4e bureau.

:« Le soussigné prie le Conseilgénéral d'émettre le voeuque M. le Préfet prenne sans, regard

les.mesures nécessaires pour faire disparaître des plaques indicatrices des routes le mot

impériale. » . • .

(Signé) TRYSTRAM.

— Renvoi au 5e bureau.

,- si. Jtoos reprend la lecture de ses rapports :

H. — Dans sa session d'octobre 1874, le Conseil général a voté une subvention de 500 fr.

en faveur de la société de secours fondée à Dunkerque en 1870, pour venir en aide aux

famillesdes marins morts ou présumés morts à la pêche d'Islande.

Cette société méritant toute bienveillance, M. le Préfet propose la même allocation

pour 1876. K

Le 3ebureau, s'associant aux sentiments de M. le Préfet, prie le Conseil de voter la

subvention demandée pour ces hommes énergiques qui s'exposent tous.les jours aux plus

grandsdangers.

Si. Trystram demande si le président de cette société a été consulté sur la nécessité du

subsideproposé. L'année dernière l'honorable membre avait pris l'initiative de l'allocation

que demande aujourd'hui M. le Préfet ; mais s'il n'a pas reçu de reproches à cet égard, on

'lui a du moins donné à entendre qu'il aurait peut être bien fait de prendre l'avis du président

de la société avant de s'adresser au Conseil général. Si M. le Préfet s'est mis d'accord, comme

il est d'usage, avec le président de la société , l'observation tombe ; si, au contraire, il ne l'a

pas faît| il conviendrait d'ajourner le vote à quelques jours pour permettre à M. le Préfet de

s'entendre avec le président de la société'. En ce qui le concerne, M. Trystram croit qu'elle en

a besoin et qu'elle n'aura jamais trop.

SI. le Préfet répond qu'il a été touché l'année parles considérations développées par

M.Trystram, et qu'il a cru devoir reproduire cette année la proposition que le Conseil général

avaitalors adoptée. La situation intéressante signaiée l'année dernière par M. Trystram, n'est

sansdoute pas moins intéressante cette année.

Si. Trystram ne doute pas qu'elle est la même, mais il pense que M: le Préfet n'aurait

pas dû se dispenser comme on le fait toujours en pareil cas, de consulter le président de la

sociétépar l'intermédiaire du Sous-Préfet de Dunkerque.

H. le Préfet dit qu'il est possible qu'on l'ait fait, mais il ne saurait l'affirmer.

(Séancedu 48). 9
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M. rystram insiste sur son observation et répète que l'année dernière, on,l'a bîàniéj au

moins indirectement, d'avoir sollicité Uneallocation de 500 fr. à "un moment ou elle; nvétait

pas indispensable, et d'avoir ainsi fermé là porte, pour ainsi dire, à des demandés dèsefeours

plus importantes; qui auraient pu. être adressées au Conseil dans les années vrainiéni

càlaroiteuses.

M. G. liemaire dit que s'il a gardé le silence l'année dernière et s'il l'avait gardé jusqu'à

présent, c'est qu'il se serait reproché d'élever la voix alors qu'il s'agissait d'accorder à une

sociétéde secours un subside que le Conseil général paraissait prêt à voter. Mais l'an dernier,
M..Trystram obéissant à un bon mouvement a déposé un voeu tendant à faire accorder à cette

sociétéun secoursde 500 fr. En avait-elle besoin oui ou non? L'honorable membre n'en savait

rien, et M. Trystram ne le savait sans doute pas davantage.

Le président de la société dont il s'agit a paru fort surpris de la demande de subside pré-
sentée au nom de la société,parce qu'il avait alors une sommeassez considérableen caisse,que
l'année n'avait pasété malheureuse etque la société, fondée au moyende subsidespar lesarma-

teurs, suffisait, en général, à sescharges. Seulementpour les années malheureuses, le président

avait l'espoir qu'en s'adressant au Conseil général, il en obtiendrait un subside d'une certaine

importance. Il craignait que le vote d'un subside de 500 fr. .fût une raison "pour repousser

une demande d'un subside de 3 ou 4,000 fr. dont le besoin pourrait se faire sentir.

L'affaire revenant cette annéesur la proposition de M. le Préfet, l'honorable membrea gardé

le silence pour ne pas empêcher cette société de bénéficier d'un secours; mais il pense

qu'avant de décider s'il y a lieu de l'accorder, le président de la société devrait être consulté.

SI. le Préfet répond que M. Trystram a appelé l'année dernière la bienveillancedu Conseil

général sur la situation de la société de secours des pêcheurs d'Islande, qui intéresse non-

seulement le port de Dunkerque, mais la France tout entière, et queleConseilgénéraln'a pas
hésité à voter Unsubside. Celte année M. le Préfet n'a pas cru qu'il fût nécessaire de demander

à celte société si elle avait besoin"d'un secours. L'argument mis en avant par MM.Trystram et

G. Lémaire ne lé touche pas beaucoup. Cette société qui aujourd'hui n'a pas besoin de

secours et qui, par réserve, né veut pas demander au Conseil général une sommequi ne lui.est

pas absolument nécessaire, et invoquer sa bienveillance pour des besoins qui ne sont pas

permanents, sait bien que là situation ne sera pas toujours aussi favorable. Le Conseilgénéral,

doit avoir la connaissanceintelligente du véritable intérêt de cette société qui est de recevoir

des secours mêmequand elle n'en a pasbesoin afin de former un fondsde réserve pour subvenir

aux nécessités futures. De douloureuses circonstances peuvent faire que cette société ait

besoinrà un moment donné, d'un subside de 3 ou 4,000 fr., mais il est possible que le Conseil

général ne soit pas alors en mesurede lés donner, tandis qu'il est facile de donner tous;les ans

500 fr. qui multipliés pendant un certain nombre d'années produiront les 3 ou 4,000 fr. qui

deviendront nécessaires aux jours de malheur, v .

SI. Cl.Xemaire déclare qu'il ne peut que remercier M. le Préfet.:

.lié Rapporteur dit que; ce serait douter de la bonne direction de la Société qûè de.;

demander des informations nouvelles.. C'est parce que le:'3ebureau avait confiancedans cette

direction qu'il a cru devoir proposer lé vote de l.'allocation,,La Société la mettra,en réserve, si

elle n'en a pas besoin pour le moment!
- -
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si. Trystram s'associe convplètement aux paroles que vient de prononcer Mvle Préfet et

il nedoûtê pas* àti nom dé ses concitoyens, que le jour où Un malheur aussi grand que celui

donton parlait tqut-à-1'heure viendrait à se produire, la ville de Dunkerque pourrait compter
surle Conseil'général qui n'a jamais refusé de venir en aide à des infortunes, aussi dignes

d'.intérêt. ^ '... ; '.....'„'.. • • • -• -

M. Goussiard constate que les dissentiments qui viennent de se produire, etqui ont amené •

l'échanged'observations entre M. le Préfet, M. Trystram et M. Lemaire, ne tiennent pas du

toutà un doute, à une hésitation quelconque de la part des membres du Conseil général. Il a

suffià l'honorable M. Trystram, l'année dernière, et M. le Préfet, cette année, de signaler une

situationdigne d'intérêt pour que tous lés représentants du département, au même titre que les

représentantsspéciaux des ports, se soient associés à la mesure proposée, et pour tous les mem-

bresdu Conseil général, lé port de Dunkerque et les pêcheurs d'Islande , sont dignes de tout

l'intérêtpossible.

— Le subside de 500 fr. est voté.

Sf.Joos continue la lecture de ses rapports :

III.— Le Conseil général accorde:chaque année à la Société centrale de sauvetage des nau-

fragésun subside de 500 fr. destine à l'entretien d'un canot de .sauvetage à Gravelines.

D'un autre côté , depuis longtemps , l'assemblée allouait un même subside de 500 fr. à la

sociétéhumaine de Dunkerque.

M. le Préfet met sous les yeux du Conseil général les pièces faisant connaître que la Société

humaineest annexée à la Société centrale de sauvetage des naufragés, laquelle, à la date du

25 mars dernier, avait déjà organisé la station de Dunkerque en faisant transporter dans cette

villeun canot de sauvetage et deux canons porte-amarres pour armer les jetées.

La.Société centrale paraît ainsi justifier le maintien à son profit de l'allocation départe-
mentalequi était accordée jusqu'ici à la Société humaine.

En conséquence;M. le Préfet propose au Conseil :

l°::dèdécider que la subvention de 500 fr. inscrite au budget départemental de 1875 en

laveurdé la Société humaine de Dunkerque, sera mandatée au nom de la Société centrale de

sauvetagedes naufragés ;
'

2° Et d'allouer à cette dernière Société, pour 187-6,un subside de 1,000 fr- pour l'entretien

desdeux canots de Gravelines et de Dunkerque.

—-Conclusionsadoptées, crédit voté.

IV. — M. le Préfet du Nord, a communiqué au Conseil général les comptes des Sociétés

de charité maternelle de Lille, Douai et Valenciennes pour 1874-

La Société de Lille a distribué entre 1,290 femmes une somme de 51,967 fr. 95 c. —

La Sociétéde Douai a réparti.sur 118 femmes, une sommede 3,116 fr. 65 c, —et la Société

deValenciennesa accordé,à 216 mères, des secours pour une somme de 4,521 fr. 55 c.

Cesdépenses sont en grande partie couvertes par les souscriptions.recueillies par les dames

'
(Séancedu 18).
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patrônesses, qui continuent d'accomplir leur missionavec un zèle et un dévouementreniât-'

quabïès. •..,-.

Danssa séancede 1874, le Conseilgénéral à élevé de 2,000 à 3,500 fr. pour 1875, le crédit

inscrit au budget départemental en faveUrdés trois Sociétés.

M. le Préfet proposel'inscription au budget de 1876, d'une même sommede 3,500 fr. avec

la même répartition, savoir:

Société dé Lille 2,000 fr.

— de Douai. ....... 750

— de Valencienttee. . . . . 750

Le 3ebureau propose de voter la sommede 3,500 fr. demandée par les sociétésde charité

maternelle qui continuentà mériter toute la bienveillancedu Conseilgénéral.

— Crédit alloué.

V. — Danssa sessionde 1871, le Conseilgénéral a voté en faveur de l'OEuvredesOrphe-
lins de la guerre, établie à Lille, pour le département, une allocation de 10,000 fr. répartie
en dix années, à partir de 1871.

M. le Préfet inscrit la 6eannuité au budget départementalde 1876-

Le 3ebureau prie le Conseilgénéral de donner acte à M. le Préfet de l'inscription faite au

budget de 1876.

— Acteest donné.

MiBértcamx donne lecture d'un rapport sur les secours départementaux pour travaux

aux églises. ..'

SI. le Préfet fait remarquer qu'il demandait un vote sur une question de principe que le

rapporteur paraît avoirnégligée et sur laquelle il est bon que l'attention de l'Assembléesoit

appelée.

Jusqu'à présent le Conseil avait voté les secours pour reconstruction d'églises au fur et à

mesure qu'ils étaient demandés.M. le Préfet pense (qu'il y aurait une certaine utilité à ce que

le Conseildécidât que tous les ans une somme de 20,000 fr. sera consacréeà cet objet. Il est

.en effet assezdifficile d'établir un budget, quand on ne sait pas quelle sera l'importancedes

sommesvotés. Aucunedemande de secoursne serait admisequand la sommeinscriteau budget

aurait reçu son emploi.
M. le Préfet prie le Conseilde seprononcerà cet égard.

M. le (mru » «le Boutcville demande si, quand la somme de 20,000 fr. sera épuisée

pour l'année suivante, on pourra inscrire un crédit plus élevéau.budget.

M.-le Préfet répond que rien n'empècnera d'élever le crédit. La règle suivieest d'allouer

des secoursde 3,000 fr., payables en trois annuités. Cette année trois demandesseulementont

été présentées. Cependant19,000 fr. se trouvant déjà engagés poUrles secondeset troisièmes

annuités promises,M. le Préfet n'a proposé l'allocationque d'un seul secours, tout en deman-

dant au.Conseildé'voter le principe de l'allocationpouf deux autres églises. Ce'qui importé,

c'est'd'avoir au budget un 'crédit fixe; on saura que toUs lés ans, une sommé de 20 ou de
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25,000 fr, pourra être répartie en secours pour travaux de reconstruction d'églises. Ce qu'ir

faut éviter, c'est qu'uneannéela dépense s'élève par exemple à 35,000 fr., une autre année

seulementà 15,000 fr.

SIM. siallllct et Wesrousseaux demandent le renvoi au bureau pour que cette question,

y soit examinée, .-.•-•<•*•.

— Le renvoi est prononcé.

SI, Caullet donne lecture du rapport suivant:

M. le Préfet a présenté au Conseil général avec les états à l'appui , cinq tabieeux résumant',

la situation et les opérations des diverses caisses d'épargne du département et ue lents

succursales.

I! résulte de ces documents que le nombre des caisses d'épargne et de leurs succursales,

qui était au 31 décembre 1873 de 62, s'est accru en 1874 d'une succursale, celle de Marquions

dépendantde la caisse de Cambrai.

Le nombre de ces établissements est donc actuellement de 63 savoir -.

Arrondissement de Dunkerque, 7 • ,
» Hazebrouck, 10

» Lille, 18

» Cambrai , 7

» Avesnes , 9

» Douai , . . 6

» Valenciennes , 6

Ensemble 63

Lecapital des fonds dedotationetderéserve, qui étaitâu 31 décembre 1873, de 1,162,872fr.

99 c, s'élevait, le 31 décembre 1874, à 1,242,968 fr. 19 c, soit une différence en plus de

80,095, 20 c.

Le rapport de M. le Préfet constate que les versements, qui avaient été en 1873 de

8;589,215fr.,. se sont élevés en 1874, à 9,614,504 fr, et que le nombre des livrets, qui était

au31 décembre 1873, de 94,942 fr., s'élevait, à pareille époque de 1874; à 99,514 fr. soit.

unexcédant dé 4,572 fr.

Les résultats de l'année 1874 constatent don: une amélioration sensible sur ceux des an-

néesprécédentes, mais il reste encore beaucoup à faire pour la propagation de ces établis

semènts,qui doivent avoir une influence très-grande sur l'amélioration morale et matérielle

des populations ouvrières, en faisant pénétrer dans leurs habitudes l'esprit d'ordre et-

d'économie.

Le 3ebureau donne acte à M. le Préfet de sa communication et il renouvelle des yreux par
lui précédemmentémis tendant àobtenir toutes les améliorations possibles dans le régime
actueldes caisses d'épargne.

— Acte est donné : le voeu est émis.

M. le baron de Boutcvillc présente un rapport ainsi conçu :

(Séancedu -1S).
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Je dois_•d'abord donner lecture de. la lettre de M. le Président de, la Société.hippique

française, qui devra être insérée in.extenso au procès-verbal, car elle.forme la proposition'.,
où le premier élément du contrat à intervenir.

'
.

« Paris, le l&juin \8i&./,

« MONSIEURLEPRÉFET,la Sociétéhippique française, reconnue presqû'àsbu origine'établisse-

ment d'utilité publique, existe depuis 1866. Son but est de favoriser l'élevage et le dressagedu

cheval français, afin de lui permettre de lutter avantageusement avec;lrihïpottâtïon étrangère

jusqu'alors maîtresse du marché. Ses moyens d'action s'ont les
'
concours annuels destiné';

mettre la production hippique de la France encontact avec les principaux centresdeconsom^

mation. . ;.; :

» Le succès croissant d'année en année du concours de Paris^ a déterminé'la créationdes

concoursde province pouf répondre aux voeux des éleveursdé chevaux des départements

éloignés de Paris, et donner ainsi une nouvelle et plus large impulsion à laJproduction du

cheval français de serviceet de guerre.
'

» L'épreuve des concours de provinces a déjà eu }ieu deux fois à Nantes, et une foisà

Bordeaux; et cela, avec tant de succès qu'à l'heure actuelle ces deux villes paraissent dispo-
sées à augmenter le chiffre des. subventions qu'elles .sesont engagées à nous donner. Mais la

production chevaline de la France n'existe, pas. seulement dans l'Ouest et dans le Midi; la

Sud-Est, l'Est et le Nord possèdent aussi un.gr.andnombre de juments-poulinières, et il serait

désirable que la Société hippique françaisepût y porter ses encouragements, ses conseilsetses

primes; ;

» Elle est pousséedans celte voie par Son .Excellencele Ministte de la Guerre, qui trouve

dans notre-oeuvréle.meilleur mode d^augmentation et d'amélioration de la production hip-

piqué.néeessàirc à; l'armée et à laireconslitution militaire du pays.: C'est d'accofdîavec le

Ministre que la délimitation des;circonscriptionsdes concours de province a été fixée, et que
la Sociétévient de décider en principe la création de trois nouveaux concours, dont ; le siège:

pourrait être Lyon; Nancy et Lille.X;:.- -,

» En portant Cesfaits à votre connaissance,Mi le Préfet, je viens vous demander: de nous

faciliter l'accomplissementdë'cé projet dont la réalisation dépend de l'acceptation réciproque

des conditions suivantes. -''.'

» D'une part :.
'

, "'.,'."'' . ;

» lp Engagement par la Société hippique.de donner, à Lille, un. concours annuel de

chevauxde service français pendant dix ans; un programme.de prix d'au moins,.2O.-OO0fr-

étant affecté à ce concours. - '

»-2?; Obligation par la Sociétéd'établir à ses frais, toutes les,constructions et aménage-

mentsnécessaires pour l'installation d'une écurie de 200 chevaux au moins, avec remises,:;

selleries, tribunes, et manège ayant 200 mètresde long sur 40 mètres de large'. >

D'autre part : •
:.-.::; i :';:;:'; .'

» 1° Engagement par la ville de Lille de mettre pendant deuxmois chaque année, 3poiir
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une période de dix ans, à la-disposition de la Société hippique française, un emplacement,

situé an centre de la ville; assez vaste et d'un accès assez facile, pour répondre à toutes les

exigencesde l'installation du concours.

» 2° Obligation pur la ville de Lille; de payer à la Société hippique française, pendant la

niêmepériode de dix àns,rune subvention annuelle de 5,000 fr.

» 3° Mêmeobligation d'une subvention annuelle de 5,000 fr. pendant dix ans à la charge

du département du Nord. •

» Cesconditions ont servi-de base aux conventions passées en 1873 et 1874. entre la Société

hippique française et les départements de la Loire-Inférieure et de la Gironde ainsi que les

villesde Nantes et de Bordeaux.

» Elles nous sont imposéespar les frais de tout genre qu'entraîne un concours aussi impor-

tant, et dont les dépenses d'installation déjà si considérables, sont encore accrues par la

nécessitéde faire et de déposer à nouveau chaque année toutes les constructions à élever sur

l'emplacement mis à la disposition de la Société au centre de la ville.

» D'un autre côté, la demande d'un engagement pour dix années est absolumentnécessaire;

caril faut quatre ans pour faire un cheval et notre oeuvrene peut produire de résultat qu'autant

qu'elle aura de durée.

» Enfin, le choix de la ville de Lille, comme siège du concours de circonscription, à une

grande importance, car l'intérêt du concours consiste, non-seulement dans la valeur des

prix décernés, mais encore et surtout dans la facilité et le nombre des transactions qui en sont

Jaconséquence.

» C'est ainsi que la désignation de Paris commesiège du concours central, a permis en neuf

annéesd'ajouter une somme de cinq millions de francs aux encouragements qui sont donnés

à la production et à l'élevage du cheval en France.

» Toutes ces dépenses du reste sont faites dans l'intérêt de la ville de Lille et du département
du Nord : Pour la ville, la présence d'un nombreux public, la réunion d'une grande quantité
dèchevauxet les importantes transactions faites, seront une cause certaine d'augmentation dos

octrois et d'accroissement de la richesse publique.

» Quant au département, ce sera aussi pour lui une.augmentation d'influence administrative,

puisqu'il:deviendra le centre de cinq départements se donnant chaque année rendez-vous dans

sa plus importante ville.

», Je ne doute pas que Lille ne possède une promenade située au centre même de la ville, où

pourrait être installées des écuries pour 200 chevaux entourant un manège de 200 mètres de

longsUr40 de large, et que cet emplacement puisse être mis à notre disposition chaque année

pendantdeux mois, à une époque qui devra être fixée, en tenant compte à la fois des préfé-
rences-déla ville de Lille, ainsi que desengagements déjà contractés par nous pour le mois de

Février à Bordeaux, le mois de Mars à Nantes, et pour les mois d'Avril elde Mai à Paris.

» Je joins à cette lettre, Monsieur le Préfet, la brochure N° 10, dans laquelle vous trouve-

rez lès programmes des concours de Paris et de province pour 1876, la carte de France par

circonscription ,5ainsique les tableaux des divers concours créés ou à créer,_ avec l'énumération

(Séancedu 18).



-des départements composant chaque circonscription.' Vous,pouvez du reste -vous*renseigner

.auprès des Préfets et des Mairesde Nantes et de Bordeaux à ce sujet;

» Ils seront, j'en suis certain, notre meilleur appui auprès de vous: Ils'vous diront que-nos
concours ne sont point des courses et n'cnt pas à craindre les changements de la mode
mais que nos réunions tendant à metfe en lumière la production;de toute une contrée,;et-à lui
donner le meilleur moyen de se faire apprécier par les consommateurs, sont des oeuvresutiles

pour toutes les classes de la société et pour le pays tout entier, et qu'elles ne. sauraient être

trop encouragées, car leur succès est un succès national.

» J'ose donc espérer, Monsieur le Préfet, que vous prendrez notre demande en sérieuse.con-r

sidération, et qu'appréciant à leur juste valeur les effortspatriotiques de la Société hippique

française, vous voudrez bien la présenter au Conseilgénéral de votre département et la recom-

mander au Conseilmunicipal, ne doutant pas un seul instant que votre haute interventionne

nous aide puissamment à doter là ville de Lille de tous les avantagés dont jouissent déjà
Nantes et Bordeaux.

.<...

» Je me tiens du reste à votre entière disposition et suis prêt à me rendre auprès de vous,
s'il était nécessaire .

Veuillez agréer, etc.

Le Président de la Sociétéhippiquefrançaise,

. . Signé : MARQUISDEMORNAY.

Votre4e bureau, fidèleà ses traditions, que vous avez bien voulu sanctionner iléralivement,
vous propose de prendre spécialement acte de l'avant dernier, paragraphe de la lettre, dans

lequel M. le président de la Société hippique donne l'assurance que les concoursde la Société

aie sont point descourses. •

M. le président, au même point de la lettre, veut bien nous dire que les réunions delà

.'Société, tendant à mettre en-lumière la production de toute une contréeet à lui donner lemeil-

leur moyende se faire apprécier par les consommateurs,sont des oeuvresutiles pour toutesla

dusses de la Société':La grande production du département du Nord , celle que le Conseilgé-

néral encourage, c'est la production du chevalde trait léger, celle du cheval agricole; toute

autre production ne se produit dans le département qu'à l'état exceptionnel. L'examen attentif

de la brochure N° 10, jointe à là lettre, qui fournit les programmés de Paris et de province

pour 1876, nous a fait reconnaître que la Société n'accordait de prix qu'au'cheval de

.luxe: elle admet bien toutes les classes aptes aux différents services de luxe , mais son pa-

tronage se borne au cheval de luxe, ainsi, restreinte l'oeuvre de la Société ne répondrait pas

aux besoins généraux du département, qui éprouverait le regret de ne pouvoir seconderses:

-efforts;, mais les programmes peuvent et doivent être modifiés selon les circonscriptions.

.Par ces motifs , votre'46 bureau vous propose de poser -, comme condition à votre subvention,

.l'introduction, dans le programme du concours deLille, des prix au profit du cheval de.

trait léger ou agricole , les uns pour les chevaux nés et élevés,dans la circonscription ,(,ét
iîes autres pour les chevaux nés et élevés,dans le département, et d'inviter M. le Préfet à

négocier cette modificationet addition avec la Société hippique.
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Pans ces conditions, votre 4e bureau est heureux de coopérer à la création du concours

projeté qui offre deux avantages: le premier de répondre aux désirs de M, le Ministre de

la Guerre et à ses sollicitudes patriotiques pour l'amélioration de notre cavalerie . le se-

conddéfavoriser la ville de, Lille par une exhibition et une fête, dont les finances munici-

palesretireront un large profit pécuniaire.

M. le Préfet a bien voulu nous faire connaître que la ville de Lille avait voté la

subvention qui lui était demandée et que l'autorité militaire fournirait l'emplacement

indiqué: il aimera à veiller à ce que ces engagements soient régulièrement pris pour la pé-
riodedécennale.

Par ces motifs divers, le 4e bureau propose, d'accord avec M. le Préfet, au profit du

concoursde chevaux de service français, [y compris le cheval de trait léger et agricole,

concoursà créer à Lille annuellement, pendant une période de dix ans, dans la seconde

quinzained'août, par les soins et aux frais de la Société hippique française," cette Société

y affectantun programme de prix d'au moins 20,000 fr. ;

Le vote d'une subvention annuelle de 5,000 fr. pendant dix ans, la première annuité à

inscrireau budget de 1876, aucuns autres frais directs ou indirects ne pouvant incomber à la

chargedu déparlement.

L'article 11 des statuts de la Société hippique dispose que lorsque des départements accor-

dentdessubventions ou allocations à la Société, les Préfets de ces départements ainsi que les

Présidentsdes Conseils généraux, sont assimilés aux membres de la Société et jouissent des

avantagesqui sont attribués aux donateurs et aux sociétaires, suivant l'importance des

subventionsou allocations annuelles faitest u faveur de la sociélé. Votre4°bureau vous propose
deprendre acte dans le contrat à intervenir de cette disposition statutaire.

SI. le comte d'Hespcl demande l'ajournement de la délibération. On vient de renvoyer
-au 4e bureau une demande de subside formée par la Société 'des courses de Lille , il serait

importantde ne pas voter séparément sur ces divers objets.
—L'ajournement est prononcé.

M, le baron de JBoutcvIHc propose au Conseil de s'associer au voeutendant à l'éta-

blissementd'une station d'étalons du Gouvernement dans l'arrondissement de Douai, qui a été

déposépar plusieurs membres de l'Assembléedans la séance du 17 août.

SI.le comte d'Hespcl fait remarquer qu'au point de vue de l'élevage du cheval, il y
a desarrondissements plus importants que l'arrondissement de Douai, et particulièrement les

arrondissementsde Dunkerque etd'Hazebrouck. Ce sont donesurtoutees arrondissementsqu'il
faudraitfavoriser,

SI. Slàtlllct dit qu'il n'éprouve aucun sentiment de jalousie contré l'arrondissement de

Douai,niais il voudrait que la question fût poséedans ces termes : Si l'en doit accorder des

étalonsdu Gouvernement aux arrondissements d'élevage, l'arrondissement de Douai est un de

ceuxque nous recommandons: mais si l'État, à raison de la pénurie de chevaux, ne doit

donnerqu'un seul dépôt d'étalons, trois arrondissements sont en concours : ceux de Dunkerque

Hazebroucket Avemes , et Dunkerque doit être mis en première ligne.

Le Rapporteur répond que si les arrondissementsde Dunkerque, d'Hazebrouck et d'A-

(Séanccdms). *°
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-vesnesavaient émis le voeuqu'une station d'étalons fût établie dans ces arrondissements on
se serait sans doute empresséd'y déférer, mais lès représentants de ces arrondissementsnhmt'
rien dit, et le bureau qui n'était saisi que d'une proposition concernant l'airondisèBhient-'dê

Douai, et n'avait pas à exprimer le voeupour les arrondissements d'Aveesnes et de Dun-

kerque. Au contraire, la société d'agriculture de l'arrondissement de Douai a demandél'éta-

blissement d'une station d'étalons dans l'arrondissement; cinq conseillers généraux ont

reproduit levoeudelà société d'agi icultiife , et le 4ebureau en propose l'adoption au Conseil,

Que les autres arrondissements fassent de même, l'arrondissement de Douai n'y fera pas
obstacle: , .

SI. Legrand (de Lecelles)comprend très-bien que les membres de l'arrondissement de

Douai demandent pour leur arrondissement un dépôt d'étalons de l'État , mais le Conseil

général devant s'approprier cette proposition, doit se préoccuper de l'intérêt départemental.

L!honorablemembre demande donc qu'en principe on s'associe au voeuen disant: le dépar-
tementdu Nord par sa richesse , par les sacrifices qu'il fait pour obtenir l'élevage sur une

grande échelle de tous les chevaux utiles , appuie le voeuet demande qu'il soit établi un dépôt
d'étalons dans le département, sauf à étudier quel sera le point du département, où à raison

des concours qui ont eu lieu , qui ont été suivis par une Commission spéciale, cette station

aura le plus d'utilité.

lie:Rapporteur croit qu'il vaudrait mieux, dans ce cas, deniander plusieurs stations.

SI. Trystram demandele renvoi au bureau.
'

:'..•

SI. le Préfet croit que l'intervention actuelledu Conseil général est très-opportune. L'As-

semblée vient, eh effet, de voter une augmentation considérable de l'effectif des étalonset

l'administration des haras s'occupe, en cemoment, dereconstituer dans tous les dépôts d'étalons

-deFrance une richesse qui, del'avis de beaucoup d'hommes compétents, allait tous les jouis.

s'amoindrissant. La race.de trait n'existe peur ainsi dire plus enFrance: on avoulu lui donner

une couleur qui n'était pas là sienne, la couleur noire et brune; on a fait disparaître. 1^cou-

leur grise,et;blanche, qui;est laicouleur delà race de trait, de la race arabe, d'où descendla

race de trait. :';..:

L'Assembléenationale vient de voter cette année, un supplément considérable de créditpour
la reconstitution des races de trait dans des dépôts d'étalons. Si l'on demandait un dépôt

d'étalons pour Je département du Nord,.on n'obtiendrait rien; mais sil'on demandedesstations

d!étalons, on a chance d"être entendu. Le dépôt d'où dépendait le départementétait à Braisne,

il a été transporté à Compiègne, sur un point avec lequel les communicationsde ce pays sont

plus faciles.

Le Conseil général peut donc faire entendre sa voix, et être certain qu'elle sera écoutéepar

léMinislre dé l'Agriculture et du Commerce,,s'il demande qu'à l'occasionde la reconstitution

où de l'augmentation de l'effectif des étalons etdes nouvelles acquisitions d'étalons de trait,
;il soit établi dans; le département du Nord, 11ne série de stations. Le 4e'bureau ou la

commission spéciale pourrait iùteryenk et indiquer par avance sur quels; points du-départe-

ment, ces stations devraient être utilement établies. : ; ;; ;

. On donnerait ainsi;satisfaction-à la fois à la Société d'Agriculture de Douai, qui.a pose ta

question, aux représentants dé l'arrondissement de Dunkerque et principalement dû cantonde
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Bourbourg;;centre de la production chevaline de trait dans le Nord, et, en même temps, aux

arrondissementsde Cambrai, d'Avesnes et de Valenciennes, qui sont très-intéressés.

Il estdu devoir et du droit du bureau, qui ne représente pas seulement l'arrondissement de

Douai,niais lédépartementtout entier, des'élever du particulier augénéral, d'envisager la ques-
tionàû point dé vue deîl'universalité du département, et du besoin incontestable qui s'y fait

sentir.Le 4° bureau devrait donc modifiet son voeuet, à l'occasion du voeu exprimé par la

Sociétéd'Agriculture de Douai, demander que des stations d'étalons fussent établies dans le

départementdu Nord et spécialement sur tels et tels points.

SI. Trystram demande le renvoi au bureau.

Le Rapporteur proposé de modifier ses conclusions et de parler seulement de l'établis-

sementde plusieurs stations d'étalons à répartir dans le département.

SI. Slailliet insiste pour le renvoi au bureau. Il ne faut pas qu'on puisse induire, des

termesdu rapport, une préférence au profit d'un des arrondissements.

— Le renvoi au bureau est prononcé.

SI. Seydoux. présente le rapport qui suit :

M.'lePréfet communique au Conseil général un rapport par lequel M. l'Ingénieur en chef

du département sollicite:l'allocation au budget de 1876, d'un crédit de 14,533 fr. destiné à

l'achèvementde la carte départementale du nivellement général.

La dépense de l'établissement de cette carte a été évaluée à la somme de 66,300 fr.' dont :

A la charge de l'État 15,000 fr. ; à la charge du département 51,300 fr.

Léscrédits allouéssur cette dernière .sommeaux budgets de 1873-, 1874 et 1875 s'élèvent

ensembleà 37.000 fr.

Il reste en conséquence à allouer pour solde de la dépense, 14,300 fr.

D'un autre côté, le Conseil général a reconnu qu'il y avait lieu d'allouer aux Ingénieurs,

pour soins donnés à l'établissement de la nouvelle carte, la même indemnité que celle qu'il
avaitconsentie pour les opérations du nivellement. Cette indemnité à raison de 4 °/0 sur

lespremiers 40,000 fr. et de 1 % sur le surplus, forme une somme de 1713 fr. Un crédit de

1480fr. à valoir ayant été inscrit pour cet objet au budget de 1875, il reste à allouer pour

complément233 fr.

Le 4e bureau, d'accord avec M. le Préfet, .propose donc au Conseilgénéral d'allouer,

au budget départemental de 1876, un crédit total de 14,533 fr. dont 14,300 fr. pour l'achè-

vementde la carte et 233 fr. pour honoraires des Ingénieurs.

Le quatrième bureau a eu les épreuvessous les yeux, il en a reconnu l'excellente exécution

etdemeure convaincu que l'ensemble de ce travail important répondra pleinement à l'attente

du Conseilgénéral.

.—-.Ces conclusionssont adoptées, le crédit est voté.

SI. siassïct du Blest fait un rapport sur l'exposition départementale d'agriculture et le

concoursd'animaux reproducteurs. En terminant, il prie M. le Préfet de prescrire d'une ma-

nière générale pour tous les concours, qui pesrraient avoir lieu, la visite minutieuse par un

(Séancedu 18.)
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vétérinaire, de tous les animaux qui seront présentés et l'isolement immédiatdes animauxqï;i

paraîtraient atteints de maladiescontagieuses.

SI. le Préfet remercie le bureau d'avoir signalé les graves inconvénients qui peuvent
résulter d'une surveillance insuffisante, inefficace au moment des concours. Ce défaut de

surveillance est, en effet, une des causes les plus activés de l'extension des maladiesconta-

gieuses. Les mesures recommandées parle Bapporteur sont donc très-utiles, maisily en a une

dont il n'a pas parlé et qu*ilserait bon que le Conseil général recommandât au Ministrede

l'agriculture et du commerce.

Les animaux envoyésau concours sont transportés par les chemins de fer dans deswagons
où voyagent journellement des animaux de boucherie, ou des animaux maigres qui vontdans

les étables d'engraissement. Ceux particulièrement qui viennent de la Belgique ont cette

maladie dont les conséquences,si elles ne sont pas très-graves pour l'animal lui-même, le sont

par l'extention qu'elle prend, par l'interruption qu'elle amènedans toutes les transactions, par
l'interdit qu'elle jette sur certaines étables : c'est la fièvre aphtheuse, appeléevulgairement
cocotte. .

L'une des mesures qui auraient le plus d'efficacité pour empêcher l'extension des maladies

contagieusesconsisterait à contraindre les compagniesde cheminsde fer à passer au lait dechaux

les wagons destinés au transport des animaux. Si certains éleveurs ont soin de prendre celle

précaution, on ne peut espérer ni demander que tout le mondé, s'y soumette. Maison peut

imposer aux compagnies l'obligation de ne livrer les wagons destinés au transport d'animaux

qu'après leur avoir fait subir une désinfection suffisamment efficace. La dépensene serait pas
considérable. Tous les jours un très-grand nombre d'animaux sont transportés àLaVillette;

beaucoup sont atteints delà cocotte. Ce sont les mêmeswagons qui retournent a vide, vont en

Belgique pour ramener encoredesanimaux ou en transporter dans lès concours,dans les foires.

Et, c'est ainsi que les animaux qui reviennent invendusrapportent la cocotte dans l'étable d'où

ils sont partis. Quant à l'état des wagons où sont placés les animaux, ceux des membresdu

Conseil qui ont eu l'occasiond'en faire transporter, ont pu constater la saleté révoltante avec

laquelleil sont tenus. Si M. le Ministre'de l'agriculture, de concert avec le Ministredes travaux

publics, prescrivait que tous les wagons fussent l'objet d'une désinfection, on arriverait à

combattre d'une manière très-sérieuse la propagation des maladies contagieusesdont parle le

rapport.
'

M. le Préfet désirerait donc que le Conseilgénéral émît le voeuque les Compagnies de che-

mins de fer fussent astreintes àne livrer au public, pour les transports d'animaux, quedeswagons

ayant subi une désinfection.

si. siallllct croit devoir prendre la parole pour affirmer la proposition de M. le Préfet et

demander au Gouvernement des mesures plus précises encore que celle dont il vient d'être

question. ,

A une certaine époque où le département du Nord a été infecté par le typhus, l'administra-

tion, de l'agriculture envoya , dans l'arrondissement d'Avesnes, un,homme très-éminent:

M. Boulay. L'honorable membre eut avec lui plusieurs conférences: les" faits qui viennent

-d'être cités le préoccupaient alors,d'une manière très-vive. M. Boulay croyant, comme M-le

Préfet, commetous les hommes d'expérience, que les wagons servant àù transport des àni-
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niauxéîalent le principal agent de propagation de la maladie, en allant chercher des animaux

dansles herbages de toutes les régions, dans celles qui sont empoisonnées comme dans celles
'

qui ne le sont pas, et en transportant tous les animaux par les mêmes voitures, M: Boulay
s'est demandé ce qu'il y avait à faire, et il a pensé qu'il fallait que les compagnies désinfec-

tassent leurs wagons; des avertissements ont été donnés en ce sens, les importateurs se moll-

iraient eux-mêmes très-effrayés et ils payaient volontiers aux compagnies une redevance poin-
te désinfectiondes wagons. Mais il est arrivé que les compagnies prélevaient parfaitement la

petiteprime qui leur était accordée, mais sans opérer la désinfection.

Dans ces conditions , M. Mailliet avait fait une proposition beaucoup plus précise. Un

wagonde bestiaux partant de la Bretagne et arrivant dans l'arrondissement d'Avesnes coûte

114fr. et quelques centimes ; il faut demander que dans le tarif homologué par le Ministre, ce

prix soit porté à 117 fr., parce que la désinfection d'un wagon à l'acide phénique coûte 3 fr.

Seulementil ne faut pas s'en rapporter aux compagnies; il faut exiger une équipe spéciale,
uneéquipe,de désinfecteurs avec un surveillant que le Ministre nommera et qui sera chargé de
s'assurerque l'opération a eu lieu et a été faite dans les conditions voulues.

L'honorable membre demande donc au rapporteur de modifier ses conclusionsdans le sens
desobservations de M. le Préfet, en leur donnant toutefois plus d'efficacité par une précision

plus,grande, par l'organisation d'une surveillance qui ne serait pas abandonnée aux compagnies
elles-mêmes.-Quantaux détails, il convient de n'en parler que d'une manière vague; le dépar-
tementde l'agriculrure verra ce qu'il a à faire pour assurer l'exécution complète de la mesure.

SI. le Préfet dit que si l'on imposait aux compagnies , sauf rétribution, l'obligation de

désinfecter, il conseillerait plutôt l'emploi d'un composéde chaux que d'un composé d'acide

phénique.Ce n'est qu'à l'odorat qu'on pourrait reconnaître que le lavage à l'acide phénique a

étéopéré , et l'odorat n'est pas infaillible, tandis que la désinfection à l'aide d'un composé de

chaux,laissera une trace blanche qui ne permettra pas le doute. L'expéditeur lui-même, qui
seraprévenu qu'on doit lui livrer des wagons désinfectés au moyen d'un composé de chaux ,

pourraconstater ou faire constater si la compagnie a rempli ses obligations. Dans le cas où
ellene l'aurait pas fait, elle serait responsable.

Si. siailliet croit que si l'on demande,à la Compagnie à constater quoi quecesoit, elle
fera en sorte que les animaux ne partent pas. Il ajoute que tous les wagons allant à La

Yilletteet en revenant, c'est le marché de La Yillette qu'il faut désinfecter et, moyennant
cela,la province restera saine. Même à l'époque du typhus et lorsque l'agriculture était sous
le coup d'une véritable panique, les compagnies ne prenaient aucune mesure et quant à

l'importateur il était dans leur entière dépendance. Par crainte de la fourrière et des pertes
;detemps, il renonçait à demander des wagons désinfectés.

M. le Préfet ne se dissimule pas les difficultés, mais en demandant trop on risquerai 1

dene rien obtenir. Si l'on persuadait M. le ministre de l'Agriculture de la nécessité de s'enten-
dre avecson collègue des.Travaux publics, pour que les wagons dans lesquels des animaux

ontété renfermés soient sonmis à une désinfection qui laisseraitdes traces, un grand résultat
se trouverait déjà acquis.
; M. des Rotours constate que tout le monde est d'accord sur ce point: qu'il y a lieu de

.porter,remèdeàla situation actuelle; il s'agit seulement de trouver la formule. Neconviendrait-il

pas,dès lors, de renvoyer la question au bureau, qui arrêterait la rédaction du voeuà émettre ?

(Séancedu18*
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L'honorable membre pense d'ailleurs que les"agents "de surveillance né ëprit pasabsdlujnerit
à créer : il y a des Ingénieurs du contrôle, des Commissaires dé surveiliâhcé-àdmïnistràtivë

qui émargent au budget pour veiller' àlà lionne exploitationdès Cheminsâè'fèrlèt^rèkëçjition
du cahier des charges. Ôr, dans les cahiers des charges, il y a une disposition qriiftôbligèlés

Compagniesà transporter le bétail : n'esl-ce pas dire qu'il devra être transporté dans'dés
conditions salubres? Si les Ingénieurs ducontrôle'èt les agents de surveillance"étaient !plUs

vigilants, ils exigeraient; après chaque voyage, la désihfecttion des' wagons consacïej:au

transport des animaux , car c'est un engagement qui a été iinplicitément pris par lés com-

pagnies.'
; ' •'•• ".

..... ,, ..
,;.,^

SI. le Président après avoir constaté la gravité de la question et l'extension qu'elle'a

prise, prononce le renvoi au bureau qui n'est pas contestée. ":" .'''".

SI. Slassiet du Blcst présente un rapport ainsi conçu : .

A la suite de l'inondation qui, pendant l'hiver 1872-1873, a désoléla communed'Haspon,le

Conseil municipal a signalé à M. le Préfet les pertes considérables subies par les habjfants;et

les dangers permanents que leur font subir les travaux mal ordonnés ou mal- exécUtij, ,sui-

vànt.luî, par le syndicat de dessèchementde la vallée de la Scarpe. Il priait en mênie temps
M. le Préfet de vouloir bien prendre d'urgence les mesures les plus efficaces pour préserver
la communede nouveaux malheurs et d'être son interprêle près du Conseil général afin que
cette Assembléevoulût bienordonner l'exécution des travaux nécessairespour que la Tl'aitôire,
en aval d'Hasnon. eût une section égale à la mesure de tous lès cours, d'eau:qu'elle des-

sert :' "','•''• .
' '

". •:..-.:... :;•; :"

.MM:les Ingénieurs des ponts-et-chaussés , appelés à donner leur avis; trouvèrent-Jesplain-

tes delà commune d'Hasnon bien fondées et, tout en jugeant impossible de songer à la

mettre complètement à l'abri de nouveaux désastres, indiquèrent certains travaux doùt l'exé-

cution leur paraissait devoir àmélioter la situation et accélérer dans des circonstancessembla-

bles à celles qui'se sont produites en 1872-1873,;l'évacuation des eaux après la cessationdes

pluies.'. _.
; ;:::.: '"•-.

De son côté lé syndicat de dessèchement de la vallée de la Scarpe a, dans un mémoire

longuement motivé, combattu les 'assertions-"duConseil municipal d'Hasnon et l'avis des

Ingénieurs des ponts-et-chaùssées. Il a ditque l'inondation 1872-1873 a été un cas de force

majeure contre lequel tous lés efforts de la scienceet dé l'industrie des hommesseront toujours

.impuissants.Ha prétendu que par ses travaux il a écarté de la;commune d'Hasnon une partie
des eaux que sa position topographique la condamnait à-recevoir et qu'il a, pour lesurplus,
fourni une évacuation meilleure. Il ne dépend pas de lui, ajoute-t-il, qu'il ne-fasse.plus et

mieux encore. ,11 est en instance devant l'administration pour être autorisé' a créer'un

.émissairesupplémentaire aux eaux dans lès moments de grandes crues;.

Eu cet état de l'affaire, le 4° bureau s'est demandé iout d'abord' s'il est compétent pour
donuer un avis et, dans lé cas où cet avis serait émis, quelle pourrait en être la sàùction.- ;

Il n'a vu, d'une part, que des intérêts civils en présence, n'étant en rien de la compétencedu

Gonsei}général, et, d'autre part,' dés intérêts généraux divers sur lesquels il"serait difficileà

rAssemblée de prendre'un piH-ti,et d^

rieure. ..'..";"' ""•"""-;. '':"" ;'-'"' ; -y-"''.'"''
' ";- : - '': .!::'; :":'"- '^•'' ="..%
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Le4ebureau propose donc au Conseilde se déclarer incompétent et de renvoyer la demande

de la-commune.d'HasnQnà.la vigilance de M>,le Préfet.

-_ Conclusionapprouvée. v.

M. TrystrâiM fait. leTapport ci-après":
•

Les agents du servicedes poids et mesurescontinuent à remplir leurs fonctions avec le plus

; grandzèle. ....

Le Conseilgénéral, dans sa sessiond'octobre dernier, a,émis le voeu que la situation de ces

utiles agents soit améliorée.

Le vérificateur de Valenciennesa obtenu une augmentation de 400 fr. ; celui de Cambrai une

augmentationde 200 fr.

Le 4°bureau propose dé renouveler le voeudéjà exprimé par le Conseilen faveur de l'amé-

liorationde situation des vérificateurs des poids et mesures et de voter l'inscription, aubudget
de 1876, de l'allocation de 3,250 fr. qui leur est accordée depuis 1871.

— Conclusionapprouvée : le crédit est vote.

M. le Président déclare, sur l'interpellation de SI.Ti-ystram , que la nomination de

la Commissionqui sera chargée d'exprimer les voeuxdu Conseil, en ce qui concernela révision

destraités de commerce, aura lieu au commencementde la prochaine séance.

La parole est donnée à SI. Dcscat, qui dépose lé projet de voeusuivant:

« En principe et en général, suivant la législation sur la matière, la classification des

iuslices-de-paixa pour base l'importance de la population de la ville chef-lieu.

» C'est aussi celte base qui détermine la classification des tribunaux de première instance

et, suivant l'article 4 du décret du 22 septembre 1862, dans les. villes où siège un tribunal

civilde première instance, lesjustices-de-paix sont rangées dans la même classeque le tribunal.

Ainsi les juslices-dc-paix de Paris forment la première classe, celles des villes de 100,000
âmeset au-dessus, la deuxième; de 60,000 à 100,000, la troisième; de 30, à 60,000 la qua-
trièmeet de même en descendant jusqu'aux dernières classes.

»-"Ôr,si l'existence d'un tribunal de première instance caractérise, en raison de ia popula-

tion, l'importance du chef-lieu .et détermine la classe et le iraitenicnt des juslices-de-paix,
lesVillesqui, à cause de leur importance commerciale et de leur population, ont été dotées

d'un tribunal de commerce, sans qu'il y fût érigé un tribunal de première instance, souvent

à cause de la proximité d'un siège de cette nature, devraient aussi évidemment être rangées
dans la classe à laquelle elles auraient droit si elles possédaient un tribunal de première

instance. . '

» Par ces motifs d'équité et de justice repartitive, le Conseil général émet le voeu, dans

l'intérêt des cités manufacturières de France, et particulièrement des villes de Roubaix et de

Tourcoing, que les décrets du 22 septembre 1862et du 12 novembre'1868 soient modifiésdans

'e sens de l'assimilation des villes chefs-lieux de la justice consulaire aux autres chefs-lieux

.judiciaires,par rapport à la fixation des traitements des juges-de-paix. »

(Signé :) ROUSSEL-DEFONTAINE'etC. DÈSCAT.

— Renvoi au 4e bureau.

Séancedu 18.)

Srrice
"des-
j,lmesures
(!.»)•

-; V

lt;ime
«tel.

;it(lsion
;tetraités
tiÉipime.

taausujet
licitement
; îles.,
lifts-de-Paix.
;:M.)'



80

M. Boulangé fait le rapport ci-après :

M. le Préfet communique une lettre par laquelle M. le Conservateur du Musée d'histoire
naturelle de Lille sollicite l'intervention du département dans les dépenses1d'installtàion au
muséede Lille d'une collectiondes insectes nuisibles et utiles à l'agriculture, en exposant à
côté des animaux les ravages qu'ils occasionnent.

Ces dépenses sont évaluées à 3,600 fr. pour l'achat du mobilier.

Le 4e.bureaun'a pas jugél'inlérêt général agricole suffisamment engagé pour conseiller au
Ccnseil général d'accorder la subvention demandée.

— Approuvé.

Lcctureest donnée par SI. Dcsuiouticrs des trois rapports suivants:

I. — M. le Préfet a communiquéau Conseil général les résumés des travaux des chambres

consultatives d'agriculture pour l'anriée 1874,

Ces utiles institutions, consultées sur toutes les questions qui intéressent l'agricul-

ture, sont aussi chargées de réviser les statistiques agricoles; elles remplissent leur mission

avezzèle et dévouementet rendent ainsi de précieux services à l'administration, leur budget
est depuis longtemps fixé à 1,700 fr., savoir :

Lille 500 fr.

Avesnes . 200

Cambrai. . . ... . . . . . . 200

Douai . . 200

Dunkerque . . 200

Hazebrouck .......,., 200

Valenciennes. ......... 200

. Total égal ... . . . .. . ï,700 fr.

Le 4ebureau propose, d'accord avecM.:le Préfet, l'inscription de la mêmesommeaubudget

départemental de 1876.

Le crédit de 1874 a été dépenséjusqu'à concurrence de 1,696 fr. 50 c.

— Crédit voté:

II. —;M. le Préfet a mis sous les yeux du Conseil général les comptes-rendus des diffé-

rentes associationsdu département constatant l'emploi des subventions qui ont été accordées

en 1874 tant sur les fonds de l'État que sur ceux du département.
Le 4*bureau constate le bon emploi de ces subventions: la plus grande partie a été affectée

à l'amélioration des races de bétail, au. perfectionnement des instruments aratoires, à des

concours de labourage et aussi en distributions de primes et récompenses aux anciens

serviteurs, - • ;...,:

M. lePtéfetpropose d'inscrireau jbudgetde 1876 un crédit de 15,700 fr!, égal à celui porté

au budget de 1875; cette sommede 15,700 fr. se répartira de la manière suivante•:

Musée,deLille.

Collection'
d'insectes
nuisiblesà

l'agriculture.
(/'-B).

Chambres
consultatives
d'agriculture.

(i. It).

Associations
agricoles

du
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Comice agricole de Lille ......... 2,500 frr
— de Cambrai ...... 2,500

Société d'agriculture de Douai .«,.., 2,500
—? de Valenciennes . . .. 2,500
— d'Avesnes 1,900
— de Dunkerque. . . . 1,900
— .d'Hazebrouck et de Bailleul . 1,900

15,700 fr.

Aux termes de l'article 68 de la loi du 10 août 1871, les subventions aux comices et asso-

ciationsagricoles ne peuvent être allouées par le ministre compétent que sur la proposition du
Conseilgénéral.

M. le Préfet propose de demander à l'État les subventions suivantes :

Pour le comice de Lille 1,500 fr.
— de Cambrai ....... 600

Société d'agriculture de Douai ..,.*. 1,000
de Valenciennes . , 1,200

d'Avesnes ..... 700

de Dunkerque . , . 600

de Bourbourg . , , 600

d'Hazebrouck.... 600

de Bailleul .... 300

7,100 fr.

Le 4ebureau propose d'appuyer les demandes des sociétés pour ladite somme de 7;100 fr.

Il vous propose également de voter pour 1876 les allocations ordinaires aux sociétés d'agri -

culture s'élevant à 15,700 fr.

— Ces conclusions sont adoptées, le crédit de 15,700 fr. est voté.

III. —Le Conseil général a voté pour chacune des années 1874 et 1875, une subvention de

500 fr. au Cercle.horticole du Nord.

Pareille subvention a été allouée.par M. le Ministre de l'agriculture et du commerce sur les

fondsde l'État.

M. le Préfet met sous les yeux du Conseil général le compte-rendu des travaux du Cercle

honicole pour 1874, ainsi que les projets de budgets de 1875 et 1876.

Cette société justifiant l'utile emploi des subsides qui lui sont alloués, le 4ebureau propose
d'accorderune allocation de 500 fr. au Cercle horticole.

Il propose aussi d'appuyer auprès de M. le Ministre une même subvention de 500 fr. sur

les fondsde l'État. "> '
-

— Crédit alloué.

SI. Bergerot lit un rapport ainsi conçu :

» Dans sa séance du 8 avril dernier, votre 4e bureau vous avait proposé d'appuyer.le voeu

suivant présenté par MM. Julél Brame, des Rotours, Duquenne et Vanderstraeten , pour
réclamer :

{Séancedut 8). H
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1° Lerelèvementdu'prix d'achat des tabacs indigènes, dans le département du Nord •

2° De solliciter le maintien de l'entrepôt des tabacs en feuilles à Merville, menacéde

suppression ; '< , ,

3° Enfin, de faire connaître au Gouvernement,en émettant lès plus vives protestations la
mauvaisequalité des tabacsàprix réduit, livrés à la consommationet de demander qu'ils soient
améliorés. - -

Cesvoeuxétant conformes à ceux émis par le Conseil général dans ses précédentes ses-

sions , il les a adoptés. ...

Voici la réponse faite par M. le Ministre,des finances, à la date du 13 août.1875.

— « M.le Préfet, vous m'avez transmis l'extrait d'une délibération par laquelle leCon-

seil général du Nord a, dans sa dernière session , exprimé le voeu: •:

» 1° Que le prix d'achat des tabacs indigènes fût augmenté ;

» 2° Que l'entrepôt des tabacs en feuilles de Mervillesoit maintenu ;
» 3° Que la qualité des tabacs vendus à prix réduits, soit améliorée.

Sur le premier point, je dois faire observer, que la Régie trouve dans.la production

des départements, qui comme celui du Nord, lui fournissent les feuilles destinéesà là

fabrication du tabac à priser , des quantités qui dépassent notablement les besoins de la

consommation. Dans cette situation, mon administration ne saurait augmenter le tarif

applicable au département du Nord. J'ajouterai , qu'àmon avis, les prix en sont certaine-

ment rémunérateurs, puisque la culture du tabac, loin de décliner , dans ce département, y

suit, au contraire, chaque année , une progression croissante.

» En ce qui concernele second-point, je vous prie d'informer le Conseil.généralquemon ad-

ministration n'a point l'intention de supprimer l'entrepôtde Merville. Lescraintes manifestées,

à ce sujet, sont donc sans fondement.

». Quant au dernier point, il résulte des renseignements qui me sont fournis que la qualité
des tabacs de cantine, qui est d'ailleurs absolument la même qu'avant le relèvement des prix,
est en proportion exacte , avec la valeur de ces tabacs, comparativement à celle des tabacs

des autres catégories.Mon-administration ne saurait, par conséquent,,en modifierla compo-
sition sans accroître .le privilège dont jouissent déjà, à cet égard, les habitants deszones

frontières. » > .

Agréez, etc. . Le Ministre desFinances,

Signé : Léon SAY

Le Conseil général accueillera avec plaisir l'assurance qui lui est donnée , par M. le

Ministredes finances, que l'entrepôt des tabacs en feuilles de Mervillesera maintenu.

Mais il continuera à demander que le prix des tabacs indigènes soit, augmenté et quela

qualité des tabacs vendusà prix réduits soit améliorée. '. : ....=.

En effet, ily a dans les motifs invoqués pat M. lé Ministre des finances, pour ne pas faire

tlroit auxréclamations du Conseil général, des inexactitudes, qu'il est facile de relever , et

qui laissent entières les observationsprésentées par plusieurs de nos collègues, dans les pré-

cédentes sessions, sur la position difficilefaite aux planteurs de tabac dans le Nord.

D'abord M/;lé Ministre dit que la culture du tabac est -prospère dans le département du

Wordet en voied'accroissement; : -



. 83 ...

Cependant, si l'on se.reportc au tableau présenté, par M. le Directeur des. tabacs, sur. la

culture en 1874i.on.peut y lire qu'il y a eu 21 planteurs de moins qu'en 1873.

Uy a eu, il est vrai, en 1874, 527 hectares consacrés à la culture du tabac, contre 525 en

1873,soit 2 hectares de plus en 1874, mais peut-on dire que cette si faible augmention soit

unindice de prospérité, d'autant plus que le rapport de M. le Directeur des tabacs dit un peu

plusbas. .,.''"
«L'esessais'de culture autorisés depuis 1870 dans l'arrondissement deDunkerque neprennent

pasl'extension que l'on"était en droit d'attendre d'après les résultats des dernières livraisons)

qui Ont été assez satisfaisantes! Cette situation indique que bienpeu de cultivateurs de cette

régiontiennent sérieusement à la culture du tabac. »

Eri'effetV.lçrapport constate que, dans l'arrondissement de Dunkerque, il y a eu en 1874, 119

planteurs de moins 'qu'en 1873 et 615 hectares plantés au lieu de 577. soit une différence en

moinsde 38.
'

Enprésence de ces chiffres," on peut se demander dans quels documents a été trouvée la

prospéritédont parle M. le Ministre des finances.

Il est.aussi inexact de dire que la production du département du Nord ne donnant que des

tabacsà priser, cette production dépasse la consommation.

Certainsterrains du département du Nord, notamment dans l'arrondissement de Dunkerque,
ontdonné des tabacs à fumer pour la pipe et même pour la confection des cigares. Cette pro~
ductionserait dès lors très-utile, puisqu'elle pourrait restreindre les achats detabacs exotiques
et l'exportation, qui en est la conséquence, des capitaux français.
• Le4ebureau regrette aussi qu'on n'ait pas pris en considération les réclamatious qui vous l'¬

avaientété présentées sur la mauvaise qualité des labacs de cantine.

, La lettre de.M. le Ministre des finances neditpas qu'ils soient de bonne qualité, elle dit

qu'elleest absolument la même qu'avant le relèvement des prix. Mais, avant le relèvement des

prix,cette qualité .était mauvaise, on s'en plaignait; n'était-ce pas l'occasion d'améliorer cette

qualitélorsque vous en éleviez le prix, obéissant en cela à de dures nécessités. ? Avant 1872, le

kilodetabac de ;cantine coûtait 2 fr. 50, depuis 1872, le prix a été porté à 3 fr. et la qualité

dutabac a diminué. .

Les justes observations présentées, dans nos précédentes sessions, restent, donc entières et

votre4° bureau vous propose de demander de nouveau:

1° Le relèvement du prix d'achat des tabacs indigènes, dans le département du Nord;

2° De faire connaître au Gouvernement la mauvaise qualité des tabacs, à prix réduits,

livrésà la consommation, et de demander qu'ils soient améliorés..

Aux-termesde la loi du 12 février 1835, les commissions instituées dans chaque arrondis-

sementpour la délivrance des permis de culture, sont composéesdu Préfet ou de son délégué,

du Directeur des contributions indirectes, du Directeur des tabacs ou de l'Inspecteur de la

culture, d'un membre du Conseil général et d'un membre du Conseil d'arrondissement, rési-

dantdans l'arrondissement et non planteurs. En conséquence le Conseil général a à désigner

trois,deses membres pour Lille, Dunkerque et Hazebrouck.

-^ A la demande de M. Des Retours, la délibération sur le rapport, est ajournée.

M. Renard présente les deux rapports qui suivent:

(Séancedu48).
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I. _ M. le Préfet met sous les yeux du Conseilgénéral, les rapports de M. l'Archivistesuj;

les archivesdépartementales, ainsi que sur les archives communaleset hospitalières.

Ces rapports attestent un travail et une activité vraiment remarquables.

Les crédits sollicitéspour 1876 se résument commesuit :

Traitement de l'archiviste, des employés, du garçon de bureau et de

la concierge. ....,.,,, 11,400 »

Indemnité annuelle aux employés . ,.,..,....,....;.... 1,050 »

Frais de bureau, chauffage, reliure, achat de cartons . . ... 1,100 »

Publication de l'inventaire des archivesanciennes, „ . . ... . 1,100 »

. Inspection des archivescommunales. ......,.,.,, .. ... . 500 . »

Bibliothèquedes archives (crédit nouveau) 50 »

Prix de documentsachetés en 1875 . ..,,.,,..,...... 170 »

Total ...... 15,470 »

A part les deux dernières allocations, il n'est pas demandéd'augmentation.
Le 1erbureau, d'accord avecM. le Préfet, proposed'inscrire aubudget de 1876, la somme

de 15,470 fr.
— Crédit voté.

. A
IL — Un crédit de 650 fr. est affecté chaque année à l'entretien du bâtiment et du mobilier

des archivesdépartementales. .

Le 1er bureau n'ayant aucune observation à faire sur la demande de ce crédit, prie le

Conseilgénéral de porter au budget de 1876, la sommede.650 fr.
— Le crédit est alloué.

Les trois rapports qui suivent sont présentés par si. Flévet:

I. — Aux termes de l'article 42 de laioi du 10 août 1871, le Conseilgénéral arrête chaque

année, à la session d'août, dans les limites fixées annuellement par loi de finances, le

maximumdu n'ombredes centimes extraordinaires que les Conseilsmunicipaux sont autorisés

à voter pour en affecter le produit à des dépensesextraordinaires d'utilité communale.

Le Conseilgénéral a adopté, depuis plusieurs années, pour ces centimes extraordinaires, le

maximumde 20 fixé par la loi de. finances. Le 1erbureau , sur ia demande de M. le Préfet,

proposede maintenir cette dispositionpour l'année 1876.
—

Adopté.

II. — Le Conseil d'arrondissement de Douai ; dans sa session de juillet dernier, a émis le

voeu que les actes et contrats portent la section et le numéro du cadastre des propriétés
transmises.

Le 1erbureau, reconnaissant l'utilité de cette mesure, propose au Conseil,général de

s'associerà ce voeu.
— Le voeu est émis. *

III. — Le Conseilgénéral a voté au budget départemental de 1875 un crédit de 5000fr;

pour gages des conciergeset garçons dé bureaux dé la Préfecture.

M. le Préfet demandél'inscription au budget de 1876 d'un crédit de pareille sommé.

Lé 1erbureau propose d'inscrire la somméde 5000-fr. au budget de 1876.
— Le crédit est voté.
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M. Dcsmyttêre donne lecture dès six rapports qui suivent •

I. — L'année dernière, il a été pourvu à l'entretien des bâtiments des casernes de gendar-

merieappartenant au département, au moyend'un crédit total de 3,000 fi\

Lescrédits alloues pour les casernes de Lille, Bailleul, Cassel, Douai et Orchies paraissant,

insuffisants, il convient de les augmenter dans la proportion suivante ;

Lille - 1000 fr. au lieu de 600

Bailleul .... 270 — 250

Cassel .. .. . . 170 — 150

Douai. . , ... . 400 — 300

Orchies .... 180 — 150

Total . . . 2020 1450

soitune augmentation de 570 fr,

M. le Préfet prie en conséquence le Conseil général de vouloir bien porter à 3,570 fr. le

crédità affecter en 1876 aux dépenses d"entretien des casernes de gendarmerie.

Cette somme serait répartie ainsi qu'il suit :

Avesnes 300 fr.

Le Quesnoy. . . 150

Cambrai 200

Douai 400

Orchies '. 180

Gravelines 250

Bailleul . 270

Hazebrouck 200

Cassel • 170

Lille 1000

Roubaix i 150

Pont-à-Marcq • 150

Bouchain 150

Total égal 3570

Le 1" bureau est d'avis qu'il y a lieu de voter le «redit domandé de 3,570 fr.

— Lecrédit est voté.

IL— M. le Préfet soumet au Conseil général les propositions de MM.les architectes dépar-

tementaux, pour travaux neufs et de grosses réparations à faire, en 1876, aux casernes de

gendarmerie appartenant au département. Ces propositions se résument ainsi qu'il suit :

(Si;.iicedu 18).
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Lille. — Peinture extérieure,des.façades sur rue, .. . ,-....,.. . s, ... ..7001'r.»

Cambrai. — Renouvellementd'une partie des châssis des écuries. . . ,.. 160 96

Douai, — Peinture des logements,renouvellement des portes desbûchers.;;..
et remise en état du pavédes cours ...'..'. • ..-..; •'-;;' 1 650 ))

Orchies.— Améliorationdu pavéde la cour et peinture de lafaçade sur-

rue .... . . • • • • • • • - - •..• • • 850 »

Âvesnes.— Réparation au pavé de i'écurie. ,. . . . . .... . . . . - 4.80 »

(Ledevis présenté comprenait une autre dépense pôut la construction de

persiennes au logementde l'officier. M. le Préfet n'a-pas cru devoir

accueillir cette proposition). , .....

Valenciennes.— Grosses réparations et consolidations '..... 1 400 »

Ensemble 5 240fr.96

Il prie le Conseil général de vouloir, allouer un crédit de pareille sommé au.' budget
de 1876.

' * :' '•' ' "
"; ''..' ;.;iv :; ' '^ ";; ;

Le 1erbureau est d'avis d'allouer la somme demandée. ';
"

— Crédit voté.

III.—Par délibération du 7 avril dernier, le Conseil général a approuvé, sous réserve d'une

modificationqui a été effectuée, le projet de construction d'une nouvelle-caserne de gendar-
merie à Hazebrouck.

' :. ;a;j

En conséquence,les travaux ont étémis.en adjudication; ils ont été adjugés moyennant les

prix du deviss'élevant à 76,845 fr. 20 c, non comprisune somme à. valoir de 2,000 fr. pour

objets imprévus et les honoraires de l'architecte, qui à 3 70 sur ces deux sommes,s'élèveront

à 2,365 fr. 35 c. - '
.

Les travaux devant être immédiatemententrepris.M. léPréfet prieleCôhseii général d'inscrire

ausous-chàpitreXIX du budget deparlemental.de 1876, un crédit de 40,000 fr. à l'effet de

pourvoir aux dépensesqui seront faites tant en 1875 que dans le cours,de. la. prochaine cam-

pagne, sauf règlementdéfinitif,aubudget de 1877.

Le 1erbureau prie le Conseilgénéral de "vouloirbien portef au budget de 1876 la somme

de 40,000 fr. .......
:'.c::

— Crédit alloué.

IV.— La Commisiondépartementalea autoriséM. le Préfet; sur sa demande, à approuverun

devis présenté par M. l'Architecte départemental et montant à 396 fr, 78 -, pour réparations

urgentes à exécuter à laca.setne de gendarmerie;de GasseL ; :.
-

.", ;?;.

Il a l'honneur de prier leConseilgénéral de lui allouer, sur le budget rectificatif de 1875,

un crédit de 396 fr. 78 c. pour assurer le paiement.dela dépense dont il s'agit.
Le 1erbureau propose le vote de lasomme.dé 396. fr.78i demandée-par M.;le Préfet.;

— Crédit.voté. ; < - ':....:".;.,... ;, .j : . ::. .: ..,._\:;v.. .::..-•::'
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V.— M.le Préfet a rendu compteau Conseilgénéral de la situation du casernement de' la

"gendarmerie. ---'-.-•-'.-; .

M.Je Préfet propose au Conseil général d'ouvrir au budget départemental de 1876 pour lé.

montant dés loyers annuels dés casernes"et frais accessoires énoncés dans son rapport, un

crédit de 79,323 fr. 75 c. dont 3,000 fr. pour indemnité de literies à. inscrire au sous-

chapitreXIII.
"'' Le Conseil géhéralaéxprimé des voeux pour la création de nouvelles brigades a Armenlières

(2°brigade)àRoubaix [3ebrigade) à Benain (4Dbrigade) à Dorignies (Douai) kMaubeuge, et pour

qu'une brigade à cheval soit substituée à la brigade à pied de Tréhn.

Commeil n'a pas'encore été possible au Gouvernement de donner satisfaction à ces voeux,:.
le 1erbureau propose au Conseil général de les renouveler avec instance.

D'autres localités paraissent aussi réclamer utilement l'installation de brigades. Ce sont :

EoupUnes,actuellement à proximité d'une garede cheniin de fer, et où il existe une agglo-
mérationouvrière importante ;

Wattrelos,-qui compte près de 15,000 habitants dont beaucoup d'étrangers ;

Iwuy (arrondissement de Cambrai) une brigade à cheval. — Communede 3,700 habitants,

très-industrielle;

Gouzcaueourt(mêmearrondissement). — Commune presque limitrophe des départements de

la Somiheet du Pas-de-Calais, traversée par la grande route de Paris à Lille, et à très-peu de

distancede celje de Saint-Quentin qui. toutes les deux, ont une circulation très-considérable;

Cesdeux, dernières créations compléteraient très-avantageusement le service de la gendar-

meriedans les cantons de Cambrai et de Marcoing.
Le-Conseil d'arrondissemeut de Dunkerque a émis le voeu, daus sa dernière session, qu'une,

troisièmebrigade soit créée pour le service de la banlieue du chef-lieu et particulièrement de

la communede Rosendael.

. Le Conseil d'Hazebrouck a émis également un voeu tendant à la création d'une nouvelle

brigade à pied en cette Villeet à l'augmentation de l'effectif des brigades de Bailleul et de

Cassel.

. Le l?r bureau propose l'inscription au budget de 1876, des crédits demandés et d'appuyer
lesdivers voeuxci-dessus rappelés.

Les crédits sont votés et les voeuxsont émis.

; VI. — Un crédit de 2,500 fr. a été ouvert au budget départemental de 1874 pour indemnité

de literies aux gendarmes extraits de la ligne ou admis dans les six mois de leur congé.

Les dépensesjustifiées se sont élevéesà 2,591 fr. 31 c. d'où il résulté un déficitde 91 fr.31c.

M.le Préfet prie le Conseil général d'inscrire un crédit de ladite somme de 91 fr. 31 c. au bud-

get rectificatifde 1874.
Le 1erbureau propose de voter la somme demandée.

— Crédit ;voté.
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ML Solus fait les deux rapports suivants :
"
ï. — Dans sa sessiond'octobre 1875, le Conseil général a fixéà 2,000 fr. le crédit applica-

ble aux frais de bureau de la Commissiondépartementale. .

Le 2ebureau est d'avis d'approuver l'inscription de la mêmesommeau budget de 1876,qui;
est démandéepar M. le Préfet.

— Crédit alloué.

II.—Dans sa sessionde 1872, le Conseil général a alloué deux crédits restreints l'un à

5,000 fr., l'autre à 4,500 fr., pour l'entretien, en 1873, des bâtiments et du mobilier de l'an-

cien hôtel de la Prélecture que'l'on supposait ne devoir pas être habité toute l'année. Con-

trairement à cette prévision, l'hôtel a été occupéjusques dans les derniers jours de décembre,
et par suite, le service de l'entretien a .dû être continué jusqu'à la mêmeépoque,en sorte

que les créditsont présenté une insuffisancede 1,035 fr., 74 pour le bâtiment, et de 924fr. 86c.

pour le mobilier, ensemble 1.960 fr. 60.

M. le Préfet prie le Conseilgénéral de le mettre en mesure de solder cette dépense supplé-

mentaire, qui n'a pu être prévue, en allouant au budget rectificatif de 1875, un crédit de la

sommeprécitée de 1,960 fr. 60.
'

Le 2° bureau est d'avis que cette dépeuse doit être inscrite au budget rectificatif de 1875.
— Crédit alloué.

SI. Kmoud donne lecture des quatre rapports ci-après :

I. — Un devis des dépenses à faire pour l'acquisition d'objets mobiliers, destinés à la

Sous-Préfecture d'Avesnes, a été présenté en 1874, la somme demandée était de 3,700 fr.,

mais commecette sommeétait en partie destinée à remplacer des meubles du salon , devenus

défectueuxet, en partie, à l'ameublement d'une chambre à coucher de réception , le Conseil

pensa queles objets remplacéspouvaient être utilisés pour la chambre à coucher, et réduisit le

devis de 1,100 fr.

M. l'Architecte départemental consulté, fit remarquer que les meubles dont l'acquisitiona

été proposée, sont tout a fait indispensables,et qu'il est presqu'impossible de meubler une

chambre à coucher avecdes objets dépareillés.
Ces explications sont admissibleset 162° bureau propose d'allouer au budget de 18761e

complément, s'élevant à 1,100 fr. du crédit demandé.

— Le crédit est voté.

II. — Deux devis sont soumis, par M. le Préfet, à l'examen du Conseil général, relative-

mentaux dépensesde réparations et d'acquisition d'objets mobiliers,pour les Sous-Préfectures

de Cambrai et de Valenciennes.

Le devis concernant Cambrai, comprendune sommede 123, fr. 25c, pour réparationsde

meubleset 525 fr. pour l'acquisition, pose, et accessoires d'un tapis destiné.au grandsalon
de réception, soit en totalité . .......;.,.. . . . ... . . 648 fr. 25 c.••

Le devis concernant Valenciennes comprend l'acquisition d'un lapis, de J

trois descentes de lit, dé quatre couvertures, et la garniture des fenêtres du

salon. .-'.;'' . 900 •»-

Le 2ebureau propose, d'approuver ces'deux projets, avec l'inscription.au. "-'

.budget départemental de 1876, d'une sommede . 1,548 fr. 25,c;

montantde la dépense. -

— Le crédit est alloué- .
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IIL — Un devis présenté par M. l'architecte départemental de Douai, relatif aux dépenses à

fairepour l'acquisi'ion d'objets nécessaires à l'ameublement de la Sous-Préfecture de cette

ville , comprend l'acquisition de deux paires de portières pour le grand salon, le remplace-
ment d'une cuisinière, le renouvellement des rideaux du bureau des employés., et la pose de

deuxjalousies, dépense évaluée à . . 1,350 fr.

D'un autre côté, le Conseil général a approuvé en principe, dans sa

séancedu 20 octobre 1874 un devis montant.à 5,616 pour des dépenses

d'acquisitionde meubles pour la même Sous-Préfecture, et a décidé qu'un

créditde 3,082 à valoir, serait inscrit au budget de 1875 et que le com-

pléments'élevant à 2,534. figurerait au budget de 1876 2,534 »

Total des dépenses à faire 3,884 fr.

Le 2° bureau propose l'inscription de cette somme au budget départemental de 1876.

— Crédit voté.

IV. — Sur un devis de 10,880 fr. produit par M. l'architecte départemental, pour servir à

l'acquisition et au paiement d'objets mobiliers , destinés à la Sous-Préfecture de Dunkerque ,

le Conseilen approuvant les dépenses en principe, a décidé, dans sa séance du 20 octobre

dernier, qu'un crédit de5.000 fr. à valoir serait inscrit au budget départemental de l'exercice

courantet que le surplus de la dépense ferait l'objet d'un second crédit au budget de 1876 :

Il y avait à examiner si le prix de plusieurs objets n'était pas trop élevé.

M-le Sous-Préfet, consulte à cet égard, paraît avoir démontré qu'aucune réduction n'était

possible.

• Par suite le 2° bureau, d'accord avec M. le Préfet, propose de voter au budget de 1876 le

complémentdu crédit démandé ; soit 5,880 fr.

— Crédit voté.

Lesdeux rapports suivants sont présentés par SI. a»ierre legrand.

I. — Le bail passé entre le département et la ville d'Hazebrouck, pour la location d'une

partie de l'Hôtel-de-Ville où se trouve installé le Tribunal civil, expire le 31 décembre

prochain. Le Conseil municipal d'Hazebrouck consent'à renouveler ce bail pour une nouvelle

périodede neuf années, aux conditions actuelles.

Le prix de 2,400 fr. que l'on paie pour ce loyer, depuis 18 ans, ne paraissant pas exagéré,
le 2ebureau propose au Conseil général d'autoriser M. le Préfet à passer un nouveau bail et.

d'inscrire au budget de 1876 le crédit ordinaire ci-dessus mentionné.

— Conclusion adoptée, crédit voté.

(Séancedu 48). 12
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11.— Hans sa séance du 6 avril dernier, le Conseil général a autorisé l'acquisition de

50 cartons nécessairespour compléter le classement des casiers judiciaires au Tribunal cbil

de Douai. , .

Le 2ebureau prie l'Assembléed'allouer sur le budget rectificatif de 187,5,un crédit fie8Qfr.

pour assurer le paiement de la dépensedont il s'agit.

— Crédit voté.

Le Conseil s'ajourne à demain à 2 heures.

La séance est levée à 5 heures et demie.

LeSecrétaire,

DESROUSSEAUX.

Les Présidents,

PLICIION,
JULESBRAME.
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de Douai.

Acquisition
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leGreffe.
(2.B)..
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Séance du Jeudi 19 Août;

Laséance est ouverte à deux heures un quart.

Président : M., Mallliet, Vice-Président.

Secrétaire : SI. Legrand (de Lecelles).

Sont présents :

"MM. GUILLEMIN, LÈVENT, EMOND, MARIE-SOUFFLET,BOULANGÉ,baron nE L'EPINE, DE

CARNIÈRES, ROUEZ, BERTEAUX,STIÉVENART-BÉTHUNE,LELEU, TELLIEZ,DUTEMPLE,CRÉPIN,

MAÇAREZ,MERLIN,GIROUD,FIÉVET,baron DEBOUTEVILLE,DESROTOURS,Joos, DECOUSSEMAKER,
GustaveLEMAIRE,TRYSTRAM,GOUSSARD,Charles SEYDOUX, GOUDAERT,BERGEROT,LOTTHÉ,

PLICHON,DESMYTTÈRE,JOETSDEMETERSHOF,MASSIETDUBIEST,DUQUENNE,BECK, POUCHAIN,
Jules BRAME'',Comte D'HESPEL,GHOMBART,DESCAT,Pierre LEGRAND,Jules DUTILLEUL,SOINS,

MORISSON, TESTELIN, DESMOUTIERS, DESROUSSEAUX, DELEPORTE-BAYART, VANDERSTRAETEN,

ROUSSEL-DEFONTAINE, CAULLET,RENARD.Emile DELERUE,BULTOT,L. LEGRANDfdeValenciennes).

Sont absents :

MM. BILLET,LEURENT, DEMARSILLY,DERÉGNAUCOURT,

si. le Conseiller d'Etat Préfet assiste à la séance.

Le procès-verbal de la dernière séance, lu par si. Legrand, (de Lecelles), est adopté.

SI. le Président donne lecture d'un voeuqui a étédéposésur lebureau. 11eslainsi conçu;

«-Les salles destinées à la visite de la douane, à la gare de Tourcoing, sont insuffisantes. A

l'arrivéedes trains venant de la Belgique, les voyageurs les plus alertes s'y précipitent pêle-
mêle, les autres attendent sur le quai ; des femmes et des enfants restent exposés à toutes les

intempéries des saisons. Quelle que soit l'intelligente direction du Sous-Inspecteur des

(Séancedu 49).
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douanes, son service ne peut se faire que dans de mauvaises conditions.

» Les soussignés demandent au Conseilgénéral d'émettre le voeuque la gare de Tourcoing
soit ouverte, ou que les salles destinées à la visite de la douane soient agrandies ou recons-

truites dans des conditions convenables et de manière qu'un abri suffisant soit assuré.aux
nombreux voyageurs arrivant de la Belgique. »

Signé : ROUSSEL-DEFONTAINE,JULESBRAME.
— Renvoi au 5e bureau.

Une lettre de M. Billet, qui s'excuse de ne pouvoir assister à la séance de ce jour,
transmet le projet de voeusuivant :

a Le'Conseil général émet le voeuque le droit sur l'alcool destiné à la conservation des vins

soit abaisséeà 35 fr. par hectolitre, plus 2 décimes conformémentau projet de loi qui va être

soumis à la Chambre des députés. »

Signé: BILLET.
— Renvoi au 4e bureau.

Autres communications:

Envoi de documents relatifs à la Société de patronage des jeunes libérés ; .

— Renvoi au 3° bureau. -

Réclamation de M. Naissant pour soins et études relatifs au mobilier de la Préfecture.

— Renvoi à.la commissionspéciale de l'ameublement;

: M. le Président rappelle au Conseil que, dans la dernière séance, il a été entendu qu'il
serait procédédans celle de ce jour à la nomination d'une commissionchargée d'exprimer les,

voeuxdu pays en ce qui concerne le régime le plus propre à assurer la prospérité commerciale.

, Il propose la désignation d'un membre par arrondissement, l'arrondissement de Lille'

devant,,commed'habitude, être représentépar deux membres. (Assentiment).
. Les membres des divers arrondissements après en avoir conféré entre eux, -font connaître

leur,choix à M. le Président. Par suite, la commissionest composée de la manière suivante:,

Avesnes. . . ....... M. BERTEAUX. j

Cambrai .......... M. SEYDOUX.

Douai. M. DESROTOURS.

Dunkerque. . . . ... . . M. TRYSTRAM.

Hazebrouck M. DCQUENNE.
• Lille. ............. MM.RoussÊLrDEF.OMTAiNE.etSOINS.

Valenciennes. . . . . . . . M. DEMARSILLY.

SI. lé Président consulte PAssemblée .sur;la question de savoir à quel jour-••elleentend

fixer-'là'discussion.,du rapport surjes Voies de communication,..qui a été, lu ,au début de.la

session, puis imprimé et distribué. '..:.,-• .;

M. Legrand (deValenciennes;)propôse-d'àjôùrner là délibération à la session d'août 1876.

Excuses.
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La question, dit-il, est:très-importante, une.des plus,importantes qui puissent être soumises

au Conseilgénéral ; très-importante au point de vue budgétaire, très-importante aussi au

point dé vue général. Il y a là une série de problèmes très-vastes, très-compliqués et très-

délicatsqui ont été soulevés, fort bien discutés, — l'honorable membre, ne peut pas dire

encore fort bien-résolus, —
par le rapporteur et la commission spéciale.. La gravité des

questionsà résoudre serait attestée, au besoin, par le nombre des séances.que cette commission,
a consacréesà leur étude. Sans prétendre qu'il faille accorder à chaque membre du Conseil le

mêmetemps pour les examiner, il faut cependant que chacun puisse y réfléchir à loisir, et

provoquerautour de lui un certain examen.

Il en résulte que l'ajourneineni à la session, d'août prochain est nécessaire et, dans cet inter-

valle, on devra consulter les conseils d'arrondissement et les conseils municipaux. Il est très-

justeque les différents conseils électifs donnent leur avis sur une question de cette importance.

Lorsqu'il s'agit de changer la répartition de la contribution des communes dans les dépenses
d'unehemin quelconque, ou seulement dechanger le contingent d'une commune, il est d'usage
deconsulter les conseils municipaux intéressés, de consulter également le Conseil d'arrondisse-

ment.A l'une des dernières sessions, M. le baron de Bouteville ademandé et obtenu l'ajourne-
mentd'une question qui intéressait simplement une petite commune du canton de Valenciennes-

Sud, Hérin; il s'agissait d'une augmentation de contingent de deux pour cent: cette minime

questiona été soumise à tous les conseilsmunicipaux intéressés de l'arrondissement de Douai et

deValencienneset aux deux conseils d'arrondissement. Etant donnés ces principes très-sages,
onne comprendrait pas qu'ils ne fussent pas également observés quand il s'agit de savoir ce

quedeviendront les routes départementales, les chemins de grande.communication et d'intérêt

communet la plupart des chemins vicinaux.
'

L'honorable membre ne voudrait pas que ses observations pussent être interprêtées dans un

sens,défavorable aux conclusions du rapport, dont il n'a pu prendre connaissance que d'une

façontrès-hâtive et très-imparfaite, et qu'il a besoin d'examiner de plus près. II ne s'oppose

pas d'ailleurs à ce que d'ici à l'époque où la question reviendra, les études préparatoires, qui
sontà faire pour l'application des mesures proposées, ne soient continuées de façon que le jour
oùle Conseil général sera appelé à,statuer, il statue en connaissance de cause, ayant sous les

yeuxtous les documents.

SI. Roussel-Defontaine déclare appuyer la demande d'ajournement.

M. Plichondit qu'il ne s'oppose pas à l'ajournement demandé, pourvu qu'il soit bien entendu

quel'administration emploiera le délai à instruire l'affaire, car il y a des éléments de toute

natureàrecuèillir et il faut qu'ils soient placés sous les yeux des conseils électifs , si l'on veut

qu'ils délibèrent en connaissance de cause

li:Roussel-Efiefontainc pense qu'il conviendrait que M. le Préfet donnât au Consei.

généraldes renseignements sur les effets du déclassement dans les départements où la mesure

a étéprise,-au point de vue des intérêts industriels et agricoles.
Mi îé Préfet répond que rien n'est plus facile.

-il: le baron de Bouteville croit qu'il est difficile de consulter les conseils d'arron-

dissementet les conseils municipaux sur une proposition émanant d'une Commission du

Conseilgénéral. Si cette proposition était discutée dans la session actuelle, elle n'aboutirau

(Séancedu i^
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pas à une résolulion définitive , mais à une. décision préparatoire, qui serait nécessairement

soumiseaux divers conseils,électifs..Pour le. déclassemenlÀes routes départementales, il faut

que tous les Conseilsmunicipaux, tous les conseilsd'arrondissement intéressés soient consultés,

Il faut, en un mot, une enquête. M. Plichon disait qu'il fallait employer le tempsde l'ajourne
ment à étudier. C'est vrai, mais pour étudier, pour faire l'enquête, il ne fautpascet ajourne-
ment que demande M. Legrand (de Valenciennes); il faut que le Conseil-général examine et;

qu'il prenne une décision préparatoire. Cette décisionpréparatoire sera soumiseà ^enquêteet

l'affaire reviendra tout entière devant le Conseil général, soit à la session d'avril, soit à la

session d'août, selon que M. le Préfet aura pu activer plus ou moins l'enquête.: Le Conseil

général alors, avec l'avis de tous les conseils municipaux et de tous les conseils d'arrondisse-

ment, statuera d'une façon définitive. ^

SI. ï-egrand (deValenciennes) répond qu'en ce moment le Conseil général n'est pasplus
en mesure de prendre une décision préparatoire qu'une décision définitive. I! -faut qu'une

discussion soit sérieuse et.complète, et pour qu'elle puisse être complète , il faut que chacun

des membressoit à même d'y prendre part et d'y apporter ses lumières ou ses doutes. Il faut

donc qu'il ait le.loisir d'examiner, ne fût-ce que sommairement,
1les graves problèmesqui

sont posés. Or, pour cela, le temps manque. Parmi les membres du Conseil généra^ il en

est qui sont surchargés de rapports; ils n'ont pas un moment à consacrer a d'autres questions;

ceux des membres du Conseil qui, sont moins occupés ne peuvent recueillir autour d'eux lès!

renseignements sans lesquels la discussion ne peut avoir lieu. A ce point de vue, ce n'est pas-

trop de demander rajournement àià prochaine session d'août/ :;

M. le baron de Bouteville dit qu'avant de soumettre l'affaire aux Conseils électifs,

il faut que le Conseil.général se soit prononcé. Si cette, opinion est fondée, il faudrait

que les conseils électifs ne, fussent consultés qu'après la prochaine session d'août. On ne \oit

pas pourquoi on les consulterait dès-à-présent. L'honorable membre,ne contredit pas lapro-

position sur.eepoint; il demande seulement que dans là session actuelle, on ne discute pas

parce que le Conseil n'est pas en état de le faire. Là discussion mettrait aux prises lesmem-

bres de la commission les uns[avec les autres, s'ils ne sont pas.tous d'accord; les autres

membres du Conseil ne pourraient utilement, ni aborder, ni suivre le débat. Il est doncnéces-

saire que l'ajournement soit prononcé, mais avec l'addition qu'a proposée M. Roussel-De-

fontaine et dans les Conditions qu'indiquait M. Plichon, à. savoir que le temps de l'ajourne-

ment serait mis à profit pouf compléter une instruction dont les éléments seraient missousles

yeux du Conseil général. •''' ';:.'

SI. CJoussard désire savoir si le préopinant ne trouverai (pas très-nalurel que la com-

mission nommée continuât son oeuvre; elle est arrivée à l'expression d'une opinion ferme,

mais elle h'âpù mettre sous les yeux du Conseil général, dans leurs détails, ni les faits qui

«ntmbtiyé l'expression de cette opinion et qui la justifient, ni des propositions de modifica-

tions relatives à l'élévation des chemins à uneclasse; supérieure; Ici, le.Conseil général sera

complètement maître, la commission ne peut.fournif:que des renseignements. Ces renseigne-

rnents^êïl'é.né les a pas
1recueillis etelle n'a jamàisv«u la pensée qu'on pût, dès celte session,

résoudre -définitivehieht ce point;,Aurais elle :a toujours cru qu'elle ne serail pas arrêtéedans

son travail et -qu'elle•pourrait;continuer ce que Mvleibaron dè.fBouteville appelle l'enquête,
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ceque M. Legrand appelle une consultation à demander aux conseils d'arrondissement et aux

conseilsmunicipaux. La Commission a toujours pensé qu'elle pourrait continuer son travail.,

qu'elle aurait à cet égard l'autorisation du Conseil général et qu'elle pourrait marcher dans la

voiequ'elle s'est tracée. Si c'est ainsi que l'ajournement est entendu, l'honorable Membre n?a

aucuneobjection à faire.

. M. Eegrand (de Valenciennes) répond que c'est ainsi qu'il entend l'ajournement, et ceux

ceuxde ses collègues qui appuient sa proposition partagent cette pensée. Ils ne s'opposent pas

à ce que les études soient poursuivies et complétées par la Commission qui a si bien com-

mencéson oeuvre. Mais il faut qu'il soit parfaitement entendu que la question reste intacte et

que, ce travail complémentaire terminé, elle reviendra devant le Conseil général pour être

examinéenon-seulement dans son application, mais dans son principe,

Si. le Préfet voudrait préciser les observations qui viennent d'elle présentées afin d'en

dégager une conclusion.

D'abord, la demande faite par M. Roussel-Defontaine ne souffrira aucune difficulté. M. le

Préfetrs-mforméra auprès de ses collègues des départements où le déclassement a eu lieu ,

non-seulementdes effets de la mesure , mais des motifs qui l'ont amenée. Il se procurera les

rapportsprésentés devant les Conseils généraux, les délibérations qui les ont suivies ; ce sont

desdocuments qui peuvent être très-utiles.

: M. Legrand ,(de Valenciennes) a exprimé l'opinion que les conclusions du rapport pré-

sentéau Conseil général devaient être soumises aux conseils d'arrondissement et aux conseils

municipaux. M. le Préfet ne partage pas complètement cet avis. Il est difficile de saisir les

assembléesmunicipales d'une question aussi abstraite que celle qui est soumise aujourd'hui au

Conseilgénéral. Dans bien des communes, il n'y a pas de routes départementales, pourquoi

seraient-elles consultées sur le déclassement de ces routes? D'autres n'ont pas de chemins de

grande communication ou d'intérêt commun, quel avis utile pourraient-elles émettre?

C'est lorsque le Conseil général aura décidé le déclassement, que toutes les communes inté-

resséesà la mesure, devront être consultées et, comme le disait M. de Bouleville, il devra y

avoir une enquête. Jusque là on ne peut pas poser aux Conseils municipaux une question

aussiabstraite que celle qui résulte des conclusions du rapport de la Commission.

Mais.il y a un wtravail préparatoire qui doit être fait et pour lequel M. le Préfet se met

complètement à la disposition du Conseil général. Il faudra désigner, parmi les voies

d'intérêt commun et les voies vicinales ordinaires, quelles sont celles qui auraient droit à être

rangéesdans une classe supérieure; Le travail préparatoire devra porter non pas sur les routes

départementales. Â leur égard on propose un changement de nom qui aura pour effet de les

classerdans une catégorie qui permet de faire appel, pour leur entretien, au concours des com-

munesqu'elles desservent, au concours des industriels qui en profitent, sans en modifier ni la

largeur, ni le mode d'entretien. Pour les chemins de grande communication, il n'y a rien à

faire, puisque la commission propose de les laisser tous, sans exception, dans la situation où

Ms'seront.'Mais le travail à faire consistera à examiner un par un les chemins d'intérêt commun,

à rechercher si, depuis leur classement dans cette catégorie, leur importance a tellement

grandi qu'on doive les ranger dans la catégorie supérieure des chemins de grande communica-

tion. Les chemins vicinaux ordinaires devront à leur tour être examinés au même point de vue.

(Séancedu 19).



96 - •.;•

Voilà le travail préparatoire qui peut être fait par l'administration et.pour lequel le.Goncours

de l'a Commissionspéciale composéed'un représentant de chaque arrondissement est indispen-
sable. Mais en dehors de ce travail préparatoire d'un classement ultérieur, M: le Préfet
n'a rien àdemander; il n'a pas à augmenter les éléments d'instruction. que le Conseilgénéral

possède aujourd'hui. . :;;, '-:y, '..

-' M. le Préfet comprend du reste l'importance de la question et s'àsoicieà ceux qui .demandent

l'ajournement. Il ne faudrait pas cependant que le délai fût trop prolongé et leConséil général

pourrait prendre comme terme la session d'avril. Le travail préparatoire auquel on vase

livrer, ne reposera jamais que sur des probabilités, comme le disait M. le.naron dé Boutèville.

Ensuite viendra le travail définitif, l'enquête initiale, pour savoir s'il est utile de faire

quelque chose. Puis quand il aura été admis par le Conseil générai qu'il y a quelque choseà

faire et qu'il aura décidé ce qu'il fera, il faudra ouvrir une enquête sur chacune.des décisions

prises; ce sera l'enquête définitive, c'est-à-dire l'enquête pour chaque route départemen-

tale, pour chaque chemin d'intérêt commun dont on.fera un chemin degrande communication.

Ces formalités seront longues à remplir:; ce sont des travaux considérables.qui ne serontplus

préparatoires, mais définitifs. Il n'y aura pas trop de temps, en admettant que la questionsoit

tranchée au mois d'avril, pour qu'en 1877, lors de l'achèvement du réseau subventionné, des

résolutions définitives puissent jêtre prises par le Conseilgénéral. ...
""

SI. fLegrand (deValencienÏÏes) reconnaît qu'il peut y avoir du vrai ;dans l'observationde

M. le Préfet relativement au peu de compétence des Conseils municipaux des communes

intéressées pour donner Un avis sur des questions aussi abstraites. Mais l'objection, ne peut

s'appliquer aux Conseilsd'arrondissement qui ont des lumières- suffisantes pour
1
seiprononeer

et qui sont très-intéressés. r- — ••',•'" '-.'- ..';.- ..'-.. yiz
"'

Si. le Préfet déclare qu'il est facile de leur soumettre la question dès leur prochaineses-^

sion qui s'ouvre le 20 septembre;; ."''' .:.;.;;

"il.'iLegraiïd '(de'Valencienûë's) demande qu'on consulte également les Commissionsde

survèillance.dès,;différents chemins. Quant au temps nécessaire, il né faut pas le Mesurer

parcimonieusement,r et rhohorable membre persiste à croire que l'ajourriemerit3à^lâsession

d'août 1876 n'a rien d'exagéré. : - "
: - - ,..^..;-.,• -

LEn conséquence,il déposeune proposition ainsi conçue-: . ''..:,^z .

« Le soussigné propose au'Gônsèil général 'l'ajournement à la session d'août 1876de la dis-

cussion du rapport de la commission spéciale sur lés voies de communication, étant bien

entendu que les études préparatoires seront complétées d'ici là et que laqnestion.de principe
se-a cependaM entièrement réservée. »

SI. le Préfet croit que les commissionsde surveillance dont il reconnaît d'ailleurs la

.compétence,,ne pourront donner un avis utile que dans l'enquête qui sera faite sur chaque

chemin.dont on proposera de changer la situation.

.:.;:;--it-;;G«çussard..déclàrequ'il y aurait eu des inconvénients à soumettre aux conseilsmuni-

cipaux:la question d'intérêt général : les conseils municipaux se seraient placés peut-être à

-nn point de vue.exclusivement personnel et d'intérêt local et leurs,délibérations auraient pu

gêner;;un;peu.;làdiscussion,dit Conseilgénéral..Mais puisque M-:Legrand (de Valenciennes)se
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borne à réclamer qu'on consulte les conseils d'arrondissement, l'honorable membre n'a plus

d'objection à faire.

<L'ajournement à la session d'avril paraît d'ailleurs suffisant, sauf à ajourner de nouveau sj
on le reconnaît nécessaire.

SI. le Président met aux voix la proposition d'ajournement au mois d'août, présentée

parM. Legrand (de-Valenciennes).
—La proposition n'est pas adoptée.

:
L'ajournement au mois d'avril est ensuite prononcé.

SI. le Président met en délibération les conclusionsdu rapport de SI. Bêrgerot sur la

culturedu tabac (V. ci-dessus, séance du 18) dont la discussion a été ajournée sur la demande

de M.DESROTOURS.

SI. Jules Brame, rappelle que, l'année dernière MM. des Rotours, Duquenne et lui

avaientdéposé un voeuen trois parties dans lequel ils demandaient d'abord que le dépôt de

tabacen feuilles de Merville fût maintenu, en second lieu que le prix d'achat fût haussé pour
lescultivateurs, enfin que la qualité du tabac de cantine fût améloirée, car des plaintes le

signalaient de toutes parts comme exécrable. Or, on a donné satisfaction au voeu sur le

premierpoint : le dépôt de tabac en feuilles de Merville ne sera pas supprimé.

Quant au second point, on répond très-brièvement mais très-positivement que le tabac de

cânfihéest excellent. 11est probable que M. le Ministre des Finances ne goûte pas ce tabac ;

il est plus mauvais que jamais, cette année particulièrement. On emploie, pour la fabrication

dece produit, fous les tabacs saisis qui sont importés en fraude par la race canine, ces

tabacssont hachés et vendus au public. Les produits résultant de celte opération sont si

exécrablesqu'on a lieu de penser que le chien porteur de la fraude est lui-même dépecé,

haché,mis en paquet et livre à. la consommationpour augmenter les bénéfices de la Régie
Il est utile de spécifier ces faits et de les accentuera M. Jules Brame prie donc le Conseil

généralde persister dans l'avis qu'il a émis l'année dernière et de voter les conclusions d'un

rapport qui, à tous les points de vue, lui paraît digne d'éloges.

—-Après ces observations, les conclusions du rapport sont mises aux voix et adoptées; les

voeuxsont émis.

MM.BÊRGEROT,DUQUENNEet DELEPORTE-BAYARTsont de nouveau désignés comme membres

descommissionsd'arrondissement pour la délivrance des permis de culture.

LeConseil entend la lecture du rapport suivant présenté par si. Bêrgerot :

^ïlr.és.uïtedurapportdeM. le Préfetet deceluideM. Masquelcz, directeur de l'Institut indus-

trielque le nombre des élèves, qui ont été présents depuis la rentrée d'octobre 1874 n'a pas dé-

passé91.',chiffre qui existait, déjà Tannéedernière, tandis que l'on avait espéré en avoir 129.

SelonM. le directeur, la différence de 38 en moins provient de deux causes principales :

d'unepart,22 bourses créées par le département et par les villes sont encorevacantes actuel-

lement, .parce,qu'il y a dans les familles peu aisées disette de jeunes gens suffisamment

(Séancedm 9) 43
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instruits pour être admis à l'Institut ; d'autre part, le nombre des anciens élèvesest restéen

dessous de ce qu'on pouvait prévoir, parce qu'un assez grand nombre d'élèves se sont retirés

lôrsqn'on leur a refusé l'admission en deuxième année.

La comparaison des effectifs pendant les deux premières années et celle en cours

montre d'ailleurs que l'établissement est en progrès. Le niveau général dé l'instruction"des

élèves, leur conduite, leur assiduité au travail s'améliorent sensiblement.

L'institut industriel est installé , depuis les vacances de Pâques 1875, dans ses nouveaux

bâtiments et l'expérience qui en est faite a prouvé qu'ils correspondent parfaitement à leur

destination et que cette installation commodeet salubre devra contribuer au succès de l'Institut.

On a accusé l'enseignement de l'Institut de ne pas être assez pratique et-par suite de ne

pouvoir fournir à l'industrie de bons contre-maîtres, ce qui répondrait à un des grands be-

soins de la contrée.

M. le directeur répondant, à cette objection, fait observer dans son rapport, que les

cours de la dernière année d'étude ont un caractère exclusivement pratique et ajoute qu'il

importe de ne pas s'exposerà compromettre les succès déjà obtenus en bouleversant sans

concert préalable, des plans d'études qui ont été adoptés par des écoles similaires, qui ont été

étudiés avecsoin , qui ont amené déjà à l'école 91 élèves, tandis qu'elle avait commencéavec

15, et qui ont d'ailleurs les sympathies des élèveset des familles.

La Commission de permanence, conformément la délégation qu'elle avait reçue du

Conseil général a, procédé en décembre 1874 à la collation des bourses et demi-bourse^

départementales.
Les dispositionsnécessaires ont étéprises pour que le roulement soit régulièrement as-

suré. Aussi, à là prochaine rentrée d'octobre, deux bourses entières et quatre demi-bourses

pourront être concédées.

Par suite d'une diminution sur le prix des dîners, consentie pur le restaurateur, les

bourses entières seront réduites de 650 fi', à 600 fr. Il en résultera une économie de 300 fr..

pour les 6 bourses de cette catégorie. M. le directeur vouspropose d'affecter cette sommeàla

création d'une septième demi-bourse ; mais, M. le Préfet, dans son rapport, a émis l'avis qu'il

n'y avait pas lieu de dépasser le nombre de bourses accordées, jusqu'à présent, et .votre 4e

bureau a partagé ce sentiment, trouvant suffisante pour l'institut, à son début,, la créationque

vous avez déjà votée de six bourses et de six demi-bourses.

M. le Ministre de l'Agriculture et du Commerce, sur la proposition dé M. le Préfet à bien

voulu, à partir du 1erjanvier dernier , attribuer le bénéfice de quatre bourses"dé 300 fr., créées

par l'État pour l'école du commerce annexéeà l'Institut. Trois de ces bourses sont actuellement

occupées.
Dans notre session d'octobre 1874-, le Conseil général avait festimé qu'il serait nécessaire

de placer, auprès de l'Institut industriel, un Conseil d'administration et un Conseil de

perfectionnement, qui seuls pourraient suivre avec îë soin nécessaire, l'étude et la solutionde

tout ce-qui a rapport à l'institut. M. le Préfet et la commission de permanence étaient chargés

de pourvoir a la compositionde ces Conseils et à leurs attributions.

Pour se conformer-à ce voeu, M: le Préfet, par un arrêté en date du 5 novembre 1874, a

nommé lesimémbres du Conseild'administration qui fonctionne, depuis cette date, et setrouve
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chargé d'examiner les diverses mesures financières susceptibles d'être soumises au Conseil

général,;de présenter sur ces mesuresdes avis motivés, de contrôler l'emploi des fonds affectés,

aux dépenses de l'établissement et d'approuver, en fin d'exercice, les comptes de gestions. :

Le Conseil de perfectionnement, dont le Conseil général a également approuvé la création,

sera constitué dans un temps rapproché.

Le projet de budget, pour 1876 , dont le rapport de M. le Directeur fournit le détail , se

résumecommesuit:

Dépenses prévues. . . . . . . . . 80,000 fr.

Ressources — 41,800

Différence 38,200 fr.

A répartir entre la ville pour 1/4 et le département pour les 3 autres quarts, soit 28,650 fr.

d'où il résulte une diminution de 1,050 fr. sur les dépenses de 1875.

En résumé, M. le Préfet, dans son rapport, propose au Conseil général de vouloir bien

inscrire au budget départemental de 1876:

.1° Un crédit de 28,650 fr pour la quote-part du département dans les dépenses d'ensei-

gnement,et d'administration ;

2° Un second crédit de 5,400 fr: applicable à l'entretien de six bourses et de 6 demi-

bourses départementales, et de confier à la commissionde permanence, le soin de concéder

cellesde ces bourses qui seront vacantes à la prochaine rentrée.

Le crédit à ouvrir pour le solde des dépenses de construction de l'édifice, fait l'objet d'un

rapport spécial.
•

Votre 4e bureau est d'avis d'adopter ces différentes propositions. »

\;c-rSur la demande de SI. Jules Brame, la délibération est ajournée.

Le même membre fait le rapport qui suit :

Deuxcrédits, l'un de 200,000 fr. le second de 250,000 fr. ensemble450,000, ont été ouverts

auxbudgets de 1874 et 1875 pour le paiement jusqu'à concurrence des 9/10 de la dépense des

travaux de construction des bâtiments de l'ïnstitut industriel, évalués à 500,000 fr.

Dans son rapport, M. le Préfet fait observer que le dernier dixième formant la retenue de

garantie devant être payée après la réception définitive, qui aura probablement lieu, en 1876 ,
il y aurait nécessité d'inscrire au sous-chapitre XIX du budget du prochain exercice, un

crédit complémentaire de 50,000 fr. Le 4ebureau est d'avis qu'il y a lieu d'adopter cette pro-

position.

SI. Jules Brame demande si ce rapport n'est pas en corrélation avec le précédent et ne

devrait pas aussi être ajourné.

SI. le Président répond négativement; il ne s'agit que d'une dépense à régulariser.

Sl.-le Préfet explique que la somme ae 50,000 fr. dont il demande l'inscription au budget

ne.représente pas le solde complet des travaux. La Commissionspéciale de surveillance de la

construction de l'Institut industriel a déjà dû prendreconnaissance du compte définitif de la

construction; il est certain dès aujourd'hui que le crédit de 500,000 fr., ouvert par le Conseil

(SéancediH9).
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général a dû être dépassé. D'abord il a été, par des délibérations ultérieures, augmenté dé

.10,000 fr..affectés aux frais du matériel du premier établissement. Certaines nécessitésqui se
sont manifestéespendant la construction, particulièrement l'urgence de faire à l'avance, pour
un bâtiment à construire plus tard , des fondations qui auraient exigé, une fois les travaux

achevés, de bien plus grands frais, ont entraîné un supplément de dépensé de 25 à35,000 fr.

La Commissionspéciale en rendra compte au Conseil général. Le crédit dé 50,000 fr. auquel

s'applique le rapport sera employé à payer les dépenses les plus urgentes et plus tard un

crédit pour solde sera proposé au budget dé 1877.
— Le crédit est voté.

Lecture est donnée par SI. Slassiet «lu Blest d'un rapport sur l'exposition départemen-
tale d'animaux reproducteurs, qui a été modifié, après le renvoi au bureau, dans le sens des

observations présentées à la séance du 18 août. (Voir ci-dessus, séance du J8).

Le nouveau rapport est ainsi conçu : . .

Dans sa session du mois d'août 1873 le Conseil général a décidé :

1° Qu'une exposition départementale d'agriculture et un concours d'animaux reproducteurs

auront lieu tous les ans dans le Nord à partir de 1875 et dans l'ordre suivant : Cambrai, Bér-

gues, Douai, Avesnes, Hazebrouck. Valenciennes et Lille ;

2° Qu'une somme de 4,300 fr. sera annuellement accordée à titre de subvention à la société'

d'agriculture, organisatrice de l'exposition et du concours.

En conséquence, conformément aux propositions de ;M. lePréfet, le4e bureau proposele

vote, au budget de 1876, d'un crédit de 4,300 fr. pour l'exposition et le concours qUi seront

organisés à Bergues par ies soins de la société d'agriculture dé Dunkerque.
"

Les concours d'animaux reproducteurs, étant l'occasion de la.réunion en un même lieu

d'un grand nombre d'animaux de toutes espèces et de toutes provenances, peuvent être une

cause très-dangereuse de propagation de maladies contagieuses.

Le 4e bureau propose de prier M. Je Préfet dé prescrire, d'une manière générale pour tous

les concours qui pourront avoir lieu, là visite minutieuse par un vétérinaire de tous les ani-

maux qui seront présentés^Les animaux qui paraîtraient atteints de maladies contagieuses

seraient immédiatement isolés sans préjudice des autres mesures préventives que la prudence

de M. le Préfet et son zèlebien connu pour les intérêts du département pourraient lui suggérer.;

A la suite des explications échangées à la séance d'hier après la lecture du. rapport sur;

les expositions départementales vous avez chargé le 4° bureau de;formuler un voeuà adresser

à MM.les Ministres de l'Agriculture et des Travaux publics.

Après en avoir délibéré, il propose la résolution suivante :

» Attendu que le manque ou l'insuffisance de précautions lors du transport des bestiaux

en chemin de fer est une des causes les plus graves et les plus actives de la propagation des

maladies contagieuses ; r

» Le Conseilgénéral du Norda l'honneur de prier M. le Ministre dé l'Agriculture de s'en-

tendre avecson collègue;M. le Ministre des Travaux publics à'l'effet d'ajouter au règlement

d'administration publique sur la police des chemins dé;fpr; une disposition exigeant que tout -

wagon ayant servi au transport dès bestiaux soit désinfecte iinmédiatement'après la livraison;
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» Le mode de désinfection le plus apparent et dont la vérification est la plus facile, étant

. celui;aulait ou au chlorure de chaux, le Conseil général prie MM.les Ministres d'exiger qu'il
soitemployépar les Compagnies ;

» L'exécutionde cette prescription serait mise sous la surveillance des commissaires admi-

nistratifsattachés aux gares, qui seraient tenus de constater les contraventions ;
» MM. les Ministres prendraient telles dispositions qu'ils jugeraient convenables pour

assurerl'exécution des mesures prescrites dans les gares où il n'existe pas de commissaire de

surveillance;

» Outre les amendes qui pourraient être encourues, les Compagniesde chemins de fer pour-
raientêtre rendues responsables des maladies et des retards survenus à la suite de la non exé-

cutiondes prescriptions ci-dessus demandées. »

— Aprèsquelques observations échangées entre le Rapporteur, SI. le Préfet et

divers membres, au sujet du lieu où pourra se faire la visite du vétérinaire, et qui est

laisséau choix del'autorité municipale ou préfectorale, ces conclusions sont adoptées.
— Le crédit de 4,300 fr. accordé à titre de subvention à la Société d'agriculture organi-

satricede l'exposition et du concours, est également voté.

-SI.Dèleporte-Bàj art présente les trois rapports qui suivent :

ï;;.» Dépuis quelques années lé Conseil général vote un crédit de 2,000 fr. pour le con-

coursd'animaux reproducteurs de la race flamande qui se tient à Bergues le dimanche des

Raiïïéaux. '", ''.-,.'.

L'expositiond'agriculture et le concours d'animaux reproducteurs, pour lesquels un subside

de4,300fr. est voté annuellement par le Conseil général, devant avoir lieu en 1876 à Bergues,

parles soins de la Société d'Agriculture de Dunkerque , il n'y a pas lieu, ainsi que le Conseil

générall'a décidé dans sa séance du 27 août 1873, de voter les 2,000 fr. affectés au concours

spécialde la semaine sainte,de Fan prochain.
; Pourçemotif ,1e 4e bureau d'accord avec M. le Préfet, se borne à proposer au Conseil

générald'émettre l'avis qu'un nouveau subside de 1,500 fr. soit accordé, en 1876, sur les

omisde l'Etat, pour le concours d'animaux gras, à Bergues. »

Ç —"Conclusionadoptée.

H. » Chaque année le Conseil général vote un crédit de 1,000 fr, pour assurer le service

desépizooties.
Cecrédit, il faut l'espérer, sera suffisant pour l'année prochaine, la situation étant devenue

normale,toute maladie contagieuse ayant à peu près disparu de la contrée.

Surla demande de M.le Préfet, le 4ebureau propose l'inscription au budget départemental

PQiirl876,:du crédit ordinaire de 1,000 fr. »

-^Crédit voté.

III. »
Depuis deux ans seulement qu'a commencéà fonctionner la station agronomique de

Lille,elle a fait pour l'agriculture plus de 400 analyses. Désormais les cultivateurs ne passent

plusdemarchés d'engrais avant de l'avoir consultée sur la valeur des produits qu'on leur.offre.

Déjàils stipulent généralement dans leurs conventions avec les marchands d'engrais, que le

(Séancedu 19).
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titre trouvé par la station agronomique de Lille servira de,base au .paiement de ces produits.
Elle empêche ainsi complètement la fraude si commune et si répandue malheureusement

dans la plupart des campagnes delà France. Éclairés par elle, nos cultivateurs n'achètent

plus que des matières fertilisantes ayant une valeur réelle et ne les paient qU'au prorata d&

cette valeur. . .,'.
Au point de vue de l'expérimentation agricole, elle a fait une quantité dé. recherches sur

l'influence des engrais chimiques sur le lin, la betterave, sur les phosphates, J'azote, les

acides, etc. ; enfin des travaux qui coûtent fort cher, malgré la modicité des"prix des analyses
fixépar elle. Aussi a-t-elle besoin, cette année encore, de la subvention que le Conseil général
à bien voulu lui accorder jusqu'ici, et le 4e bureau, d'accord avec la proposition de M. le

Préfet, et aussi d'après là récente circulaire de M. le Ministre de l'Agriculture.et du Commerce

en date du 25 juillet dernier, demande au Conseil de lui continuer, comme les années

précédentes, l'allocation de 1;500 fr. qui lui est indispensable pour continuer ses opérations

enl876. '-.' r:r/y-
''---

— Crédit voté. . '. 7 '.-

SI. le baron de Bouteville lit un rapport ainsi conçu : •" :

« En s'en référant à la discussion de la séance d'hier,, le 4° bureau croit.devoir étendre:le

voeudéposépar cinq Çonseiilers de l'arrondissement de Douai, sur la demande de la Société

d'agriculture de Douai, et prier que le'Gouvernement veuUlé bien accorder plusieurs

stations d'étalons à répartir dans lé département, priant toujours'M. le Préfet d'inteï-

venir auprès de l'administration des haras, tant pour l'obtention et la distribution des'stations

que pour le choix dès reproducteurs appropriés à'.'l'élevage du département. » ,';7

'r—Le yoeuest émis. '.:.,. ,:.,-,.,•;_:, • . ,. yy:yi'-, :î-

'-SI. Giroiid dépose lé'projet de voeusuivant:
' ''"'"

« Les soussignés, considérant le développement cbntinù.de l'industrie dans le département

et les besoins qui en résultent, accusés-par lé nombre croissant chaque, année jdes^çandidatsà.

l'ëcôlè des Arts et Métiersdé Chllohs'."": ,. ; - .... '-.•: •'

» Émettent le voeu que les bourses' entretenues par le département du Ndrd dans cette

école, soient portées de trois à six. »

1. Signé:.Graoun, CAUUÊT,"MERLIN,FIÉVET,LEGRAND

(de Valenciennes), DESROTOURS.

-:—Renvoi au 3ebureau. . . ;;/

_.M,SIerlIn présenteles deux rapports ci-après:

I. — Aux termes d'un arrêté réglementaire de M. lePréfet du Nord, en date du 26 février

1807 , le pont de Watten , sur l'Aa, doit être entretenu aux frais de l'État,pour moitié, et des

communesintéresséespour l'autre moitié.

Desdifficultég se sont,élevées"sur la répartition de la partie des dépenses qui incombeaux

communes.' MM.lés agéMs-voyërs ont proposé dé lés résoudre en mettant, rintégralitéd

cette partie des dépenses :à la chargé du chèrtiind'intérêt commun N° 53. auquel contribuenv

Bacechevaline.
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léscommunesde Watten, Wulverdinghe, Volkerinckhove etLedezeele et qui communique à

l'unedé ses extrémités avec le pont dont il s'agit.

Une dépense d'argent de 700 fr. est à faire cette année pour la réparation de ce pont. Elle

seraitrépartie, suivant la proposition de MM. les agents-voyers, ainsi qu'il suit:

L'État, 1/2. ......
f 350 fr.

Le chemin d'intérêt commun, l'autre moitié, savoir:

Lu1/3 à la charge du département . . 116,67 )
t 350 fr

Les 2/3 à la charge des communes 233,33 )

Total 700 fr.

Le 5ebureau propose de sanctionner la répartition ci-dessus.

— Adopté.

II. — Le chemin d'intérêt commun N° 39 est traversé, sur le territoire de Louvignies, au

lieudit le Puton, par la rivière de l'Ecaillon. Les voitures et chevaux passent à gué sur ce

point; une passerelle fort étroite, sur l'un des bords du chemin, sert aux piétons. Cet état de

chosesprésente en temps ordinaire, de nombreux inconvénients, et, dans les moments de crue

de sérieux dangers ; des accieennts graves en sont résultés. Il a été reconnu nécessaire de

remédier à la situation par l'établissement d'un pont. Le projet de cet ouvrage dressé par

MM.JèsAgents-Voyers, adopté par MM. les Ingénieurs, au point de vue du service hydrau-

lique,s'élève à 3,000 fr. déduction faite des travaux accessoires d'une valeur de 100 fr. pou-
vant s'exécuter avec les fonds de l'entretien du chemin.

Deux communes seulement, Louvignies et Roucourt, dont les ressources sont restreintes

contribuent à l'entretien du chemin, et pourraient dès-lors, être appelées à intervenir dans la

dépensede construction du pont. Il a paru équitable de régler au tiers la proportion de leur

concours à cette dépense, et de laisser les deux autres tiers à la charge du département.
L'affaire a été. instruite dans ce sens. Les Conseils municipaux ont vote les contingents qui
leur ont été demandés, et le Conseil d'arrondissement à émis un avis favorable.

La nécessité dé la dépense, la situation financière des communes intéressées, et surtout le

caractèreexceptionnel du travail projeté paraissent aux yeux de M. le Préfet, justifier la pro-

portionassez élevé du concours demandé au département.
M. le Préfet propose, en conséquence, au Conseil général d'autoriser la construction dont il

s'agit, conformément au projet présenté par MM. les Agents-voyers, aux frais du département
et descommunes intéressées, et de répartir la dépense ainsi qu'il suit :

Le département, les 2/3 2,000 fr.

Les communes 1/3, savoir :

, Louvignies-Quesnoy 500 » )
10Q()

Roucourt. '• 500 » )

*Total 3,000 fr

La subvention départementale de 2,000 fr. pourrait être imputée sans difficulté sur le fonds

deréserve de 10,000 fr. crédité au budget de 1875, sous-chapitre 17 § 1erart 15.

(Séancudu 19). .
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Le 5e bureau est d'avis qu'il, y. a lieu d'accueillir la proposition de M- le Préfet, il vous

propose, en conséquence,d'autoriser la construction dû pont dont il s'agit,'dans lès conditions
ci-dessus. - ' •>-•-•.....;.

— Adopté.

SI. Iiotthé présente les cinq rapports,qui suivent : .

I. — Conformémentaux prescriptions de l'article 109 du règlement général sur' le service

vicinal, M. le Préfet soumet au Conseilgénéral : .;

1° Une situation comparative des crédits ouverts et.des dépensesfaites pour les cheminsde

grande communication, avecdistinction des sous-chapitres,du budget sur lesquels les dépenses
ont été imposées;

2° Un état des dépenses dont M.l'Ingénieur en chef rend personnellement compte.;
3° Les états établis par ligne vicinale et présentant la situation des ressources et dépenses

de l'exercice, ainsi que l'état d'avancement des travaux et la situation financière à la fin de

l'année 1874-

Cesétats de situation ont été communiquésà la Commissiondépartementale, conformément

à l'article 66 de la loi du 10 août 1871. ,

Le 5ebureau propose de donner à M. le Préfet acte de cette communication.
— Acteest donné.

IL—Xe 56bureau, considérant que les communesd'Abscon, Douai, Lewarde, Aniche,,
Auberchicouri etMarchiennes rejettent les propositions quileur ont été soumises et n'admet-'

tent pas les contingents qui leur sont assignés par le projet de répartition des. contingents

communaux; .••-,.. ., ,.. -„_,-, ...-, z.::,[

Et attendu que le Conseil général ne s'est pas prononcé jusqu'à.présent sur la question,de

classementdes voies départementales du Nord, est d'avis qu'il y a lieu-de laisser les choses:

dans le statu quo. -;..;:... t. ^ ....:. . . -..• ^ :.-. ,

—Approuvé. ->--> .'-:' .._".;.'. . . .; _ -._..-J.-ĵ ....;.,

III — Suivant le désir,exprimépar le Conseilgénéral dans sa séance du 26 .octobre 1874,

Mr le Préfet a- soumis la question .de révision des.-contingents communaux du chemin de

grande communicationN° 32, d'Étroeungt à Prisches, à l'examen des communes intéressées,

dé la commission de surveillance dudit chemin, ainsi que des Ingénieurs des ponts-et-

chàussées. ,........-'.•...'

Il résulte de l'ensemble des renseignements produits, que le chemin N° 32 a perdu de son

importance depuis la construction du chemin de fer d'Aulnoye à Hirson, et que le crédit

d'entretien, qui était de 8,500 fr. en 1874, pourra être graduellement abaissé jusqu'à

5,600 fr. ..'-..-
Ce système indiqué par la commission de surveillance dudit chemin N° 32 donnera, par

voie indirecte, une satisfaction complète à la commune d'Étroeungt qui a provoqué l'étude en

questionet qui, en.définitive,ne demandepas autre chose qu'une réduction de son contingent.

Dans quelques années, ce contingent s'abaissera de plus de 60 °0,
Danscette situation,:.M!"le Préfet pense qu'il y a lieu d'adopter le systèmeproposé, et de ne
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paspoursuivre l'instruction de l'affaire dans le sens d'une révision de la répartition des con-

tingerits"communauxdu chemin dont il s'agit, ou tout au moins de l'ajourner jusqu'à ce que
leConseilgénéral se soit prononcé sur la question préjudicielle de la révision du classement

detoutes les voies départementales du Nord.

Le 5ebureau, d'accord avec M. Je Préfet, propose au Conseil général, d'adopter les conclu-

sionsde son rapport.

— Approuvé.

IV.— Dans sa séance du 26 octobre 1874, le Conseil général a ajourné la question de révi-

siondescontingents communaux du chemin de grande communication N° 13, de Valenciennes

àSomain,jusqu'à ce que cette affaire eût été soumise au Conseil d'arrondissement de Douai,'

ainsi,qu'aux communes intéressées, qui n'ont pas été consultées.

M.lePréfet a, en conséquence, procédé à l'instruction régulière de la question dont il s'agit*
Le 5ebureau, en présence du désaccord qui existe sur cette question et qui est constaté par

le rapportde M.le Préfet, est d'avis qu'il y a lieu de laisser les chosesdans le statu quo, jusqu'à
ce que le Conseil général se soit prononcé sur la question de classement des voies départe-
mentalesdu Nord.

— Approuvé.

V.—M. le Préfet met sous les yeux du Conseil général les pièces de l'instruction concer-

nant la révision des contingents communaux du chemin de grande communication N° 39 , de

Seclinà La Bassée.

Cettequestion de révision a été provoquée par la ville de La Bassée, qui demande à être
; exonéréede toute contribution dans les dépenses d'entretien du chemin N° 39, parla raison

que ce chemin ne touche pas à son canton, et serait la cause principale de la ruine de ses

marchés.

M- le-Préfet prie le'Conseil général de fixer la répartition de la manière suivante sur

laquelleun accord complet est intervenu :

Seclin. 10 75°/0.

Gondécourt . 14 25

Herin . . 5 »
~"'"

Aliennes-lez-Marais . 13 »

Annoeullin ( ....>... 20 25

Provin 14 25

Bauvin 17 50

La Bassée '. 5 »

Ensemble • . 100 » %.

Le 5ebureau, considérant l'accord intervenu entre toutes les communes intéressées, a l'hon-

néur de proposer au Conseil général d'adopter les conclusions du rapport de M. le Préfet.

; —
Approuvé.

(Séancedu •!!>). 14
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SI. Roussel-Defontaine présente les deux rapports suivants:

"L — Par délibération du 7 avril 1875, le Conseil général a autorisé la ville de Roubaixà/

emprunter, pour l'établissement des tramways projetés sur son territoire les routes.dépar-
tementales14 et 19. . , :

Suivant délibération du 8 juin dernier, le Conseil municipal de Roubaix a demandé la
concessiond'un réseau de tramways suburbains, destinés à compléter les lignes projetéesdans
l'intérieur delà ville, en les prolongeant à l'extérieur vers les localités voisines : Mouvèaux,

Lannoyet Watrelos.

L'utilité deslignes en question n'est pas contestable. Mouvèaux,Watrelos et Lannoyforment

un centre dépopulation de plus de 19^000habitants, et les nombreux ouvriers qui habitent

ces communesont intérêt à avoir avec Roubaix une voie de communicationfacile et écono-

mique.
L'exécutionde ces lignes, ne paraît guère possible qu'à la condition qu'elles soient ajoutées

àla concessiondes tramways intérieurs de Roubaix. De nombreuses difficultés surgiraient si

chaque communedevait se charger de la concessiond'une ligne d'une faible longueur, sur son

territoire, et l'entente entre elles serait sans doute difficile.

-Toutefois, avant de soumettre cette affaire à l'enquête du titre 1erde la loi du 3 mai 1841.

la ville de Roubaix devra s'entendre avec les communes intéressées pour l'établissementde la

ligne N°2, sur le sol du chemin de grande communicationN° 9.

Une seule réserve nous paraît nécessaire. La ligne N° 2, pour arriver à la place de Mou-

veaux, emprunte la route départementale N° 22, de Tourcoing à Lille, sur 325 mètres. Or, en

cemoment „une demandede concessiond'établissement d'un tramway, de Tourcoing à Nou-

veaux età Marcq, sur cette mêmeroute N°22, doit être adressée à M. lePréfet.Si le Conseil

général accordait maintenant la concession demandée, jusqu'à la place de Mouvèaux, la

ligne de Tourcoingà Lille serait peut-être compromise, ou du moins il pourrait surgir des

complications, puisque la ville de Tourcoing n'a pas l'intention de traiter avec lé con-

cessionnairede la ville de Roubaix.

;Les intérêts de la: ville de Roubaix et de Mouvèaux,reçoivent,.d'ailleurs; une satisfaction

suffisante eh arrêtant la ligne à la jonction de la route N° 22, c'est-à-dire aumilieu'de

l'agglomération de cette dernière commune.

Sous le bénéficede cesobservations, le 5ebureau a l'honneur de vous proposer,d'autoriser

la ville de Roubaix à emprunter la route départementale N° 19, en émettant un avisfavorable

à l'emprunt du chemin de grande communicationN° 9, jusqu'à la rencontre de la route dépar-
tementale N°22, pour l'établissement des tramways suburbains devant desservir les com-

munes deWatrelos, Lannoy et Mouvèaux.
—

Adopté. .

II. — Le Conseild'arrondissement de Lille, a émis le voeusuivant :

« Considérantlebas prixd'établissementdés tramways et l'utilité de relier, par cenouveauet

économiquemodede transport, les localités situées le long de nos grandes routes et éloignées

entre elles ou d'un chemin de fer ; <

» Considérantqu'une miseen adjudicationprovoquerait d'autant plus sûrementdesdemandes

que les dépensesà faire sont'•'•relativement,peu élevées, et que le Nord de la France, parla
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densitéde sa population-, l'importance de son industrie et de son commerce, son sol presque

partoutplat, est la-région la plus favorable à rétablissement dece nouvel instrument de circu-

lation ;

» Emet le v'oeûque le Conseil général du Nord mette en adjudication les tramways suivants:

» 1° de Lille à Armentières; . .

» 2° de Lille-sur Lens par Seclin et Carvin, et de Carvin à Douai;
» 3°de Lille à Halluin ;
».4° de Lille à Tourcoing.

D'après la jurisprudence du Gouvernement, c'est aux communes qu'appartient l'initiative

desdemandes,des concessions de réseaux de tramways à établir sur leur territoire ;

Le département n'intervient que. pour accorder l'autorisation d'emprunter les routes qui lui

appartiennent;
Le 5ebureau, tout en reconnaissant l'utilité de relier par ce nouveau et économique modede

transportles localités situées le long de nos grandes routes et éloignées entre elles ou d'un

cheminde fer, regrette de ne pouvoir donner satisfaction au .voeudu Conseil d'arrondissement

deLille.-
—

Approuvé.

Si. Legrand (de Valenciennes) présente le rapport ci-après:

. M:le Préfet ainis sous les yeux du Conseil général un rapport par lequel M. l'Ingénieur en

chefdu département propose de régler, pour 1876, les frais de contrôle et de surveillance au

paiementdesquels les compagnies de chemins de fer d'intérêt local déclarés d'utilité publique
sontassujétiespar l'art. 65 de leurs cahiers de charges.

D'aprèsle tableau inséré dans son rapport, les lignes auxquelles s'applique cette obligation

sontles suivantes :

Cambrai à Epehi;
Valenciennes à Douzies ;

Hazebrouck à Templeuve ,
'
Don à Hénin-Liétard, Arlres à Denain, JDenainà Saint-

Amand, Lourches à la ligne d'Àrtres à Denain ;

Bapaume à Marcoing.

L'étendue totale de ces chemins est de 149 kil. 404 m. qui, à raison de 50 fr. par kilom.,

donnentune somme de. 7,470 20

Il y a lieu d'y ajouter celle de 4616 m. du chemin de St-Waast-Ia-Haut à la

ligne de Douzies, déclarée d'utilité publique par décret du 8 mai 1875, notifié

le 19juin.—Au même taux de 50 fr. par kil., on a 230 80

Les frais de contrôle pour 1876 s'élèveront ainsi à. . 7,701 »

Maisil y alieu de compter aussi la portion d'indemnité due pour 1875 par les lignes décré-

téesdans le cours de cette année : ~

(Séancedu \9).
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D'une part, celle de Bapaume à Marcoing, pour 345 jours. . . . . . . . 262,80

D'autre part, le chemin de St-Waast-la-Haut, pour 237 jours . ...... . 151 gg

' ' • Ensemble, pour 1875. .......... ^ 414. $

Le 5ebureau propose en conséquence d'inscrire en recette et en dépensé : '-''

1° Aubudget rectificatif de 1875, la sommede . . . - . ..' 4I4 fr. 46

.2° Au budget de 1876, sous-chapitre IV, § 2, celle de . . . 7,701 »

— Conclusion adoptée.

M. Choniliard lit les trois rapports qui suivent :

I. —'M. lé Préfet soumetau Conseil général , avec Unrapport justificatif à l'appui , un

•devis présenté par M. l'architecte Marteau et montant à 4,534 fr. 50 c, relatif aux dépenses
effectuées à l'occasion du séjour à Lille du Maréchal de Mac-Mahon, les il ei 12 septembre

1874.

Ces dépenses paraissant convenablement justifiées, le 1er bureau prie le Conseilgénéral

d'allouer sur lebudget rectificatifde 1875, un crédit de 4,534 fr. 50 cent, pour en assurerle

règlement. »

— Crédit alloué.

H.— Les taxesd'abonnement des édificesdépartementaux aux distributions d'eau doivent

s'élever, en 1876 , à une sommetotale de 1,168 fr. répartie ainsi que l'indique le rapportde;

M. le Préfet.

Le 1erbureau prie le Conseil général d'inscrire cette somme au budget de 1876.

.;.—?Crédit,voté. .. . v

1 III..-—Le crédit voté par le Conseil général inscrit au budget de 1874_pourfrais dedi-

vision de cotes entre propriétaires et fermiers, et pour frais de confection et dé distribution

-desavertissementsrelatifs aux rôles auxiliaires de 1875,'a été de 6,480 fr.

La dépense pour 1876 devant être à peu près la même qu'en 1875, le 1erbureau propose
au Conseil de maintenir au budget de 1875 ce même crédit de 6,480 fr. " ' '

Une somme de 138 fr. 76 c. imputable sur le crédit de l'année précédente n'ayant pu être

•ordonnancée avant le 31 mars, date de la clôture de l'exercice, le 1er bureau, conformément

aux propositions de M. le Préfet, prié le Conseil d'autoriser rinscription" au budget rectificatif

de 1875 , d'un crédit de pareille somme."» - \,

— Conclusionadoptée, crédit voté.;- ?
'
./ -i'^i- , ^

M. Gonssard. présentequatre rapports ainsi conçus :

• .'.L -^ Les réquisitions de chevaux pour le serviéè'dè l'artillerie dé la garde nationale môbitj

lisée,sont nécessité une dépense de 631,459 fr; Cette somme a été acquittée au moyen

d'obligations départementales productives d'un intérêt de 5 ?/0 et. remboursables dans un

L délai de 5 ans. .._," , '\V.: :;^Vj;;; --..:'.:
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. Une grandepartie.de ces obligations a été remboursée; cependant il en reste encore 315 à

rembourser, soit pour une somme totale de 170,522 fr. ...'."

Le délai de remboursement expirant en janvier et février prochain, M. le Préfet pro-

pose au Conseil général l'inscription, au budget rectificatif de l'exercice courant, du crédit

de. • • • ... • '.'"•• ..'.." , . . 170,522 fr. »

auquel il y a lieu d'ajouter pour les intérêts afférents à 1875 ....... . . 8,526 20

Total ... ..... 179,048 fr. 20

Cette dette à laquelle aucune ressource spéciale n'est affectée pourra être acquittée dans fè

budget rectificatif de 1875, sur les produits extraordinaires imprévus, sans grever le budget

départemental ni diminuer les allocations faites pour chacun de services.

— Conclusion adoptée ; crédit voté.

,,.: II. —Dans sa session d'avril 1874, le Conseil général a décidé en principe qu'une somme

égale à celle qui leur a été allouée sur les fonds de l'Etat serait accordée par le département
Làuxvictimes de l'invasion allemande, en trois annuités égales.— Dans sa séance du 22 octobre

suivant, il a réglé à 416,478 fr, le montant total de cette somme; il à inscrit au budget dé-

partemental de 1875 un crédit de 138,826 fr. pour le paiement du premier tiers de cet indem-

nité. Ce paiement a été effectué dans les premiers mois de l'année.

M. le Préfet propose au Conseil général d'allouer un pareil crédit de 138,826 fr. au sous-

chapitré XIX du budget de 1876 pour l'acquittement du second tiers.

Le Conseil général s'empressera de confirmer par l'allocation de ce crédit le vote antérieu-

rement émis en faveur de nos compatriotes des arrondissements de Cambrai et d'Avesnes.

— Crédit alloué.

ÏÏI. — Le département du Nord a cédé à celui de la Lozère, pour le service de la mobilisée,

3,500 couvertures, à raison de 7 fr. 75 c, soit pour une somme de 27,125 fr. qui fut payée au

moyen d'un mandat délivré, sur les fonds de l'Etat, et versée dans la caisse départementale à

titre de.remboursement.

- De soncôte, M; le Préfet de la Lozère délivra, pour lé même objet, un mandat de la sus-

dite somme de 27,125. fr., qui (fut également versée dans la caisse départementale.

; Mais la loi du 11 septembre 1871 ayant mis les dépenses de l'espèce à la charge de l'État,

et le compte des dépenses dû département concernant la mobilisée, se trouvant entiè-

rement réglé, sauf pour les batteries d'artillerie, les sommes ci-dessus doivent faire retour au

Trésor. ,

En ce qui concerne le premier versement, un arrêté de virement l'a distrait de la caisse

départementale pour le rattacher à celle du Trésor.

Reste le second versement pour lequel.il y a lieu de prendre les dispositions pour Tins-

cription.au budget rectificatif de 1875, d'un crédit d'ordre destiné à permettre la régularisation
de celte affaire.

(Séancedu 19)
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Votre1erbureau vous propose l'inscription en recette et en dépense au budget,rectificatifde

1875, d'un crédit de 27,125 fr. pour le motif sus-énoncé.

— Conclusionadoptée.

IV. — Le Conseil général vote depuis plusieurs années une impositionextraordinaire dé

12 centimes,maximumautorisé par la loi.
- • •

Le vote de ces 12 centimesest également indispensable pour l'année 1876. .

L'.emploien serait ainsi réglé : .
' * •

Subventionpour travaux neufs et de grosses réparations des routes et des

chemins de grande communication 166,954 94
Subventionpour la construction des cheminsd'intérêt commun . .... 106,73307
Subvention pour l'exécutiondes chemins vicinaux ordinaires, dé la pré-;

''-

mière et de la deuxième catégories. .......... 494.000 » Y

Secours aux communes pour l'amortissement de leurs '-'.
( 958,250 »

emprunts en vue dé l'achèvementde ces chemins. .... 464,250 » )

Empruntde 15 millions. — Amortissement, valoir . . . . . :. '.- ... 304,520 63

Total. .... ..... _•=.. 1,536,458^64

: Sommeégale au produit présumé des 12 centimes. ., , "_- . . ....;:... ;>i.
'

Le Conseilgénéral remarquera que la plus-value descentimesdépartementaux,;a pour,effet

d'élever le montant de la sommedisponible à la moitié environ de la sommeannuellement

affectéeà l'amortissement de l'emprunt départemental de 1870.- ,

— Conclusionadoptée. .... .'„ ..:. .,.-' : .

.;jl. D.esniyttère. lit un rapp.ort:ainsi conçu :; -.. .-...-..•:.- .";.-....,;.: D--'..

Pour se conformer au désir exprimé par le Conseil général dans sasséance^du27.octobre

1874, M. le Préfet a demandé à MM.les maires de Lille, Douai et Cambrai si ces villes.con-

sentiraient à se charger, à partir du 1erjanvier 1876, des frais d'éclairage des casernesde

gendarmerie établies dans^cesJocalités.c- ....:-..-^.y.-. ..':'_/., i..-i ..:._ -.:- ,-....

: MM.les mairesdéLille et deCambrai ontofaitconnaître qu'il ne leur paraissait pas possible

-d'ajouter à leûrliUdget cette dépense, qui n'a rien dé communal.-;. ;-. ^ :. .

Le Conseilmunicipal de Douai a nomméune commissionspéciale pour,étudier la-question.

Malgré plusieurs rappels, le travail de cette, commission n'est pas:encore parvenu,à la

Préfecture.:. _.. . ...'-..^ y. -.-'",..::... '••.. i-:i/.

Dans cette situation, M, le Préfetprie le Conseilgénéral d'ouvrir , au budget de 1876, le

xrédit ordinaire de 1,340 fr. pourfrais d'éclairage au gaz des casernes de Lille, Douai et.

Cambrai pendant l'année prochaine.
Cette sommese décomposede la manière suivante :

Caserne de Lille (rue de Thionville. . . . . . . 800 »
;

;.,':.:-;'-"'.--''—*'. —• (ruedu Faisan). . . . . . . . 400 "»"",-' '".;-,'.';
''— de Douai , . . ; .... ... . . . 90 » -""': ""

; :-y':-^-'- deCambrai .:....,..... . . . 50: »v

.' '." '^'.
—

^r^i'-y ^V-';Y-- -;:: :';v lofai. . .;;. 1,340 C>»,-'
'"

:rj ^ .''

Centimes
extraordinaires

annuels.
(1.B).
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(4.B.).
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Le 1erbureau propose le vote de la somme de 1,340 fr. en priant M. le Préfet de vouloir

bien faire examiner si le chiffre de 1,200 fr. pour l'éclairage des casernes de Lille n'est pas

trop élevé.

SI. le comte d'IIespel demande pourquoi les frais d'éclairage de certaines casernes de

gendarmerie sont supportés par le département, tandis que, pour d'autres, ils sont à la charge

des.communes.

sM. le Préfet répond qu'en général les frais d'éclairage des casernes de gendarmerie sont

à la charge, non pas des communes, mais des gendarmes eux-mêmes. Si le département prend
à sa charge l'éclairage de certaines casernes, c'est qu'il s'agit d'un éclairage extraordinaire

nécessitépar les besoins d'un service plus important et plus compliqué, intéressant la sûreté

générale et l'ordre public.

T-rLe crédit de 1340 fr. mis aux voix est voté.

». Desmyttère lit un second rapport en ces termes .
'

« M. lé Préfet à soumis au Conseil général un rapport présenté par l'architecte départe-
mental de: l'arrondissement d'Avesnes et montant à 300 fr., relatif à l'installation de trois

becs dé gaz àla caserne de gendarmerie du Quesnoy.

»Là dépenseannuelle d'éclairage est évaluée à 120 fr. mais il ne faut pas dissimuler au Con-

seilqué cette dépense paraît trop "élevéeà M. le Préfet.

» Il laisse à l'Assemblée le soin de décider s'il y a lieu d'autoriser l'établissement des trois

becsdont il s'agit. Dans l'affirmative , il conviendrait d'inscrire au budget'de 1876 un crédit

dè300 fi\ pour cet établissement et un,eautre somme pour frais d'éclairage.

» Le 1erbureau est d'avis qu'il n'y a pas lieu de voter le crédit proposé. »

— Approuvé.

«
Lecture est donnée par SI. le comte d'Hespcl du rapport qui suit:

M. le Préfet a transmis à M. le Ministre de l'Intérieur le voeu émis par le Conseil général,
danssa-séance du 30"août 1872 ;' au sujet de la création d'un secondbureau d'état-civil dans

laacommunede Coudèkerque-Branche.
Le Conseil d'arrondissement de Dunkerque avait émis le même voeu en 1872 ; le Conseil

général l'avait appUyé auprès de MM. les Ministres de l'Intérieur et de la Justice. Par sa lettre

en:.datedu 14 janvier 1873, M. le Ministre de l'Intérieur répond que d'accord avec son collègue
de.la Justice il lui est impossible de faire droit au voeu du Conseil d'arrondissement de

Dunkerque. M. le Ministre fait observer que la plus grande distance à parcourir par les habi-

tants de Coudekerque-Branche au bureau de l'état-civil n'est que de 2 kilom., que cette

distancera être encore diminuée par l'établissement de deux ponts par le chemin de fer de

Dunkerque à Furnes, l'un sur le canal des Moëres, l'autre sur le canal de Bergues, et qu'enfin
ce bureau d'état-civil devrait être tenu par l'instituteur, ce qui présenterait de graves

inconvénients. Le Conseil d'arrondissement de Dunkerque ne répond pas aux objections

présentées par M. le Ministre. Dans cette situation le 1er bureau propose au Conseil général

d'ajourner le voeu du Conseil d'arrondissement de Dunkerque.

(Séancedu -19).
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SI. le Préfet croit que les observations présentées par le ministre ne sont pas sans ré-

plique. Malgré l'établissement des ponts, il n'est pas moins vrai qu'il y a une partie.consi-

dérable de la communequi est séparée de l'autre. La commune de Coudekerque-Brâhchê

entoure là ville de Dunkerque ; elle est coupée en deux par un canal et par le chemin de fer.

Il y a certainement des obstacles à l'accès facile du bureau de l'état-civil y qui est situé au•

centre de la commune. Si le Conseil général n'appuie pas le voeu du Conseil d'arrdndissè^

ment de Dunkerque, il est à craindre qu'il se produise une demande en disjonction. Ce

serait un plus grave,inconvénient que la création d'un second bureau de:l'état-civil. ILèst à,

désirer que la commune de Goudekerque-Branche ne soit pas scindée et qu'une ^commune:

important.e;puisseêtre conservée à l'entour de Dunkerque.
'

. :- L,

l,e Rapporteur répond que M. le Préfet s'est borné, dans son rapport, à sanctionnerlà

réponse négative du Ministre, sans ajouter aucune réflexion. D'un autre côté, le Conseild'ar-

rondissement de Dunkerque, dans le voeuqu'il a exprimé, n'a répondu à aucune des objections

du Ministre. Le Ministrea fait observer que la distance pour arriver du point lé plus-éloignéde

la communeau bureau de,l'état-civil n'excède pas 2 kilomètres ; que cette distance a encore

été diminuée par deuxponts construits par la Compagnie du chemin de fer de Dunkerque à

Furnes, qu'en outre le bureau doit être tenu par l'instituteur et que c'est un grave inconvé-

nient pour un chef de municipalité, d'avoir sous ses ordres un agent qui n'est pas un agent

direct. Le ïér bureau a pensé que c'était au Conseil d'arrondissement de Dunkerque qu'il

appartenait de faire valoir ses raisons et de répondre aux objections
"

opposées parle

Ministre. Jusque là, leConseil général"ne peut qu'ajourner l'émission d'un nouveau voeu.

M. le Préfet dit que le Conseil d'arrondissement, de DUnkerque a pu omettre de répondre.

Quant à la dernière objection formulée par le rapporteur, il faut bien remarquer que dans

500 communes du dépàftenïent environ, l'instituteur est secrétaire de mairie.

l,e Rapporteur réplique que, dans ce cas ,11 a la qualité de secrétaire de mairie, et

dépend dès lors du maire...., .;.: '

Si. le Préfet ne trouve pasJasitUation bien différente. On nommera l'instituteur secré-

taire de la".mairie pour le bureau de l'étaf-çivil. Il suffira dé lui accorder une allocationde

~lSb.fr. peut-être, et il sera à là disposition du maire comme .tous les secrétaires de mairie.

L'objection est donc sans valeur.

•M.le Préfet répète que s'il n'est pas donné suite au voeu, une' demande de disjonctionest

probable. Il existe en ce moment une certaine animosité entre les deux parties de la commune

à raison de ce fait qu'il n'y a pas de bureau de l'état-civil dans la partie qui est séparéedu

centre de la commune par le chemin de fer et par le canal. Il n'est pas certain que si on lui

refuse satisfaction sur ce point sans grande importance, une commune populeuse, qui a des

ressourcessuffisantes, ne se divise en deux communes qui auront alors plus de peine à vivre.

lie Rapporteur répond que si l'on accordait des bureaux de l'état-civil distincts à toutes

lés tractions des communes, qui ne sont pas plus éloignées du centre, on arriverait à en créer

dans presque toutes les communes. L'honorable membre est maire d'une localité où pour

arriver d'une extrémité de la commune au bureau de I'état-ci%il, il y a quatto kilomètresà

faire. On demandera donc aussi un bureau de l'état-civil distinct.
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; Sl.: Croussard dit que déjà le Conseil d'arrondissement a émis à ce sujet un voeu

qui a reçu l'appui du Conseil général. Le Gouvernement a fait desobjections,et aujour-
d'hui le.Conseil d'arrondissement renouvelle le même voeu, sans discuter aucune des raisons

du'Ministre. Il parait difficile que le Conseil général appuie purement et simplement ce voeu

alors qu'aucune des objections qui ont été faites n'est refutée. Le Conseil d'arrondissement

aurait dû au moins dire par quels motifs il persiste dans son opinion.

SI. le Préfet pense que, dans ce cas, il conviendrait de surseoir à statuer jusqu'à plus

ample information.

j.,e Rapporteur fait remarquer que le bureau ne propose pas de repousser le voeu, mais

d'en ajourner l'examen, ce qui arrive en définitive au résultat quedésireM. le Préfet.
— Après-ces observations, les conclusions sont mises aux voix et adoptées.

SI. Pierre Legrand lit le rapport qui suit :

L'année dernière, il a été pourvu à l'entretien des bâtiments des tribunaux au moyen d'un

crédit de 2,600 fr. Le crédit alloué pour le tribunal et la salle d'assises de Douai paraissant

insuffisant, M. le Préfet pense qu'il y a lieu del'élever de 250 à 350 fr., et prie en conséquence
le Conseil général de porter à 2,700 fr, le crédit à affecter en 1876 aux dépenses d'entretien

des bâtiments des tribunaux.

Cette dépense serait répartie ainsi qu'il suit :

Tribunal d'Avesnes. 250 fr.
— de Lille 1,500
— de Dunkerque 350 .

— . de Douai 350
— de Valenciennes: . 250

.... Total égal , 2,700 fr.

Le 2e bureau propose de voter ce crédit.
— Crédit voté.

SI. des Rotours donne lecture de la proposition suivante:

« Les soussignés ont l'honneur de proposer d'émettre un voeuainsi conçu :

» Le Conseil général,

» Considérant qu'il résulte des documents statistiques qui lui ont été fournis par MM. les

Ingénieurs des Mines:

, » 1° Qu'un certain nombre de concessions houillères restent entièrement inexploitées ;
» 2° Que la production houillère a été inférieure en 1874 de 2,426,000 quintaux à celle de

'1873, bien que celle-ci fût loin d'être en rapport avec les besoins de la consommation et les

possibilités des périmètres concédés ;
» Que si un certain nombre de Compagnies, notamment celle de BuUy-Grenay, ont fait les

plus louables efforts pour la mise en cours d'exploitation de leur périmètre concédé, il en est

d'autres qui laissent leurs concessions complètement inexploitées et ne donnent à leurs exploi-
tations qu'un développement insuffisant;

... - '
(Séancedu 49) ^
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» Considérant que cette situation, si elle se continuait, constituerait un sérieux danger pour
les intérêts industriels de la région;

» Qu'elle est d'ailleurs la violation des obligations imposées aux Compagnies"par leurs

cahiers de charges;
» Pour ces motifs,

-
„

» Émet le voeu:

» Que le Gouvernement usant des droits qu'il tient de la loi et des stipulations des cahiers

de charges et des actes de concession, oblige toutes les Compagnies à mettre leurs conces-

sions en activité el à donner à leurs extractions un développement en rapport avec les besoins

de la consommationet les possibilités de leur périmètre. »

Signé: DESROTOURS,JULESBRAME.
— Renvoi au 4e bureau.

si. le Président annonce qu'à l'ouverture de la prochaine séance , il sera procédéà la

nomination de la Commissiondépartementale.

SI. Legrand (de Valenciennes), demande qu'il soit décidé dès à présent que la séancede

amedi ait lieu à neuf heures du matin.

~ Cette proposition est adoptée.

I/ordre du jour étant épuisé , le Conseil s'ajourne à demain , à deux heures.

1,a séance est levée à cinq heures et demie.

Le Secrétaire,

LEGRAND(DELECEH.ES),

Le Président,

MAILLIET.
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Séance du Vendredi 20 Août.

La séance est ouverte à deux heures et demie.

Président ; M. Plichon.

Secrétaire : si. Resroiisscaux.

Sont présents :

MM. GUILLEMIN,MAILLIET,LÈVENT,EMOND,MARIESOUFFLET,BOULANGÉ,baron DEL'ÉPINE,

DECARMÈRES,ROUEZ,BERTEAUX,STIÉVENART-BÉTHUNE,LELEU,TELLIEZ,DUTEMPLE,CH.SEYDOUX,

CUÉPIN,MACAREZ,BLCLET,MERLIN,GIROUD,FIÉVET,baron de BOUTEVILLE, DESROTOURS,JOOS,
DEGOUSSEMAKER,GUSTAVELEMAIRE,TRYSTRAM,,Goi'SSARD,GOUDAERT,BERGEROT,LOÏTHÉ,

;;DESMTTTÈRE, JOETSDEMÉTERSHOF,MASSÏETDUBlEST,DUQUENNE, BECK,POUCHAIN, JULESBRAME,
comte D'HESPEL,CHOMBART,DESCAT,JULESDUTILLEUL,SOINS,MORISSON,TESTELIN,DESMOUTIERP,

DELEPORTE-BAYART,VANDERSTRAETEN,ROUSSEL-DEFONTAINE,CAULLET,RENARD,EMILEDELERUE,

L. LEGRAND(deLecelles), BULTOT,L. LEGRAND(de Valenciennes).

Sont absents : MM.LEURENT,DEMARSILLY,DERÉGNAUCOURT.

M. le Conseiller d'État Préfet assiste à la séance»

Le procès-verbal de la dernière séance, lu par M. ResroBasscaux, est adopté.

SI. le Président donne lecture de la liste des rapports terminés et qui composent l'ordre

du jour.

Aucun ajournement n'étant demandé, les rapports sont successivement appelés.

40
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M. Beck présente les trois rapports ci-après :

I. o —M, LEPRÉFETmet sous les yeux du Conseil général le rapport deM. Ducrocq, Inspec-
teur des sociétés de secours mutuels du département, sur la situation de ces associationsen

1874-

Ce rapport très-complet fait connaître exactement la situation, qui est très-salisfaisanle.

Le 3ebureau propose, comme les années précédentes , l'inscription d'un crédit de 3,000 fr.

pour encouragement aux sociétés de secours mutuels. »

— Le crédit est alloué.

IL — « M. LEPRÉFETmet sous les yeux du Conseil général, une demande par laquelle la

Société d'émulation de Roubaix, instituée depuis 1868 et régulièrement autorisée par arrêté,

du 24 février 1869, pour l'étude et le développement du progrès des sciences , des lettres, des

arts et de l'industrie, sollicite une allocation annuelle sur les fonds du département pour
l'aider dans la publication de ses travaux.
'
Le 3" bureau, considérant que l'institution de la Société d'émulation de Roubaix est

louable et utile propose au Conseil de lui accorder à titre d'encouragemens, une sommede

300 fr. pour l'année 1876. »

— Crédit voté.
'

III. — « Pour répondre au voeuque le Conseil général a émis dans sa séance du 24 octobre

1874, M.lePrélet fait connaître qu'il a fait comprendre le Manuel d'instruction populaire

publié par la Société française de tempérance [Dangers de l'abus. desboissons'alcooliques),au

nombre des livres destinés aux bibliothèques scolaires. Ainsi deux,cents exemplaires del'ou-

vrage recommandé se trouvent répandus dans les communes du département et mis à la dis-

position de nombreux lecteurs. *

Le Conseil donne acte à M. le Préfet de sa communication. »

— Acte est donné.

. Le rapport qui suit est présenté par si. Telliez; '"';'.'"

« Depuis longtemps une subvention annuelle de 300 fr. est accordée'sur les fonds du dépar-
tement à l'association vétérinaire du Nord et du Pas-de-Calais. M; le Préfet communiquéau

Conseil général la lettre par laquelle la société fait connaître l'emploi de ses ressourcésen

1874 et sollicite la continuation de cette subvention pour 1876.

Le 3ebureau propose le vote -decette allocation. »

— Crédit voté. - .;

M. Victor Poucbain dépose un projet de voeuainsi conçu :

«Considérant que le bureau de poste d'Armentjères n'est plus en rapport avec l'importance
de son industrie';

Considérant que la population à desservir est de 45,000 habitants, tandis qu'elle était

seulement de 20,000 habitants, il y à une quinzaine d'années ;

Société
de

secoursmutuels.
(3eB.)
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Considérant que le produit net qui n'était que de 12,000 fr. en 1855 s'élève aujourd'hui
à 75,000 fr.\;

Considérant que la distribution du courrier du matin n'est souvent terminée que vers

onze heures.

. j'ai l'honneur •
d:proposer au Conseil général d'émettre le voeuque la distribution du

premier courrier soit terminée à neuf heures. »

Signé : Victor POUCHAIN.
— Renvoi au 4e bureau.

SI. Bertea'ux présente le rapport ci-après.:

« Dans sa session d'octobre 1874, le Conseil général, saisi d'une proposition relative au

voted-'unesomme de 1,000 fr.pourla création de deux demi-bourses départementales à l'Ecole

d'horticulture de Versailles, a exprimé le regret de ne pouvoir l'accueillir, fondant le rejet
de la proposition sur le motif qu'il existe à Douai un enseignement complet sur la matière,

rétribué par le département. . .

Aujourd'hui M. le Ministre de l'Agriculture et du Commerce, par une nouvelle circulaire

faisantressortir tous les avantages de cette fondation , adresse un nouvel appel à ceux des

Conseilsgénéraux qui n'ont pas cru jusque-là devoir y répondre.

Examen fait de la question , cette création paraissant avoir une importance sérieuse, plu-
sieurs départements ayant répondu à cet appel, et d'ailleurs , l'enseignement de ce genre qui
existeà Douai n'étant pas public, puisqu'il n'est donné qu'aux élèves instituteurs de l'École

normale;

BLe 3e bureau est d'avis d'accorder seulement 1/2 bourse, à titre d'essai, à l'École

d'horticulture de Versailles, si elle est demandée par un élève du département, et en consé-

quencepropose de voter à cet effet un crédit de 500 fr. »

—'Le crédit est voté.

M. Caulletprésente un rapport ainsi conçu:

» M.le Préfet a communiqué au Conseil général le rapport de M. l'Inspecteur départe-
mentaldes enfants assistés et les documents à l'appui, sur la situation de ce service en 1874.

Il résulte dé cerapport et des tableaux y annexés que les enfants recueillis ou secourus

temporairement par l'assistance départementale se trouvaient, le 31 décembre 1874, au nombre

de 1,793,, savoir : . ;

V Enfants de 1 jour à 12 ans •. 759 »

Enfants de 12 à 21 ans, dits pupilles de l'assistance. . . . 630 »

Enfants secourus temporairement 404 »

Total égal. . . . . 1,793 »

La-comparaison de cette situation avec celle qui a été constatée au 31 décembre 1873, pré-

sente, d'après le rapport de M. le Préfet, les résultats suivants:

(Séancedu 20).
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NOMBRE ;. .

.' — *• "~~ ^ AugmentationDiminution
au au

34décembre34décembre pour4874. pour 4874.,
4873. 4874.

1°ENFANTSDEI ANA12ANS.

Enfantstrouvés...... 45 44 » 4

Enfantsabandonnés 646 849 • 67'

Orphelinspauvres 225 499 ..-..• 20

856 759 • . '. 97 ;

2°PUPILLESDEL'ASSISTANCE.

Del2âns~à24ans. .... 585 - 630 45 »

|^pî

'
'.-.•".

:' •
; , ;

-
.

: '" '
:

'

i!?
3»îENFANTSSECOURUS.

. Temporairement.. . . . . 32'» 404 80

RÉSUMÉ.

4"catégorie.. . .... . 856_ ... ,759 .. . , » :.,.., _97;.(

2» id, '.-.-%..'-:'.'.; 585 "'.-'.' 630 ..-. 45 ...... »-;

3» M. .' . '324- -404 .- •:.'.- 80-,'.: .:',:;*..:..' .

Totaux..^.,. . 4,765 4,793 425 97'

SoitUneaugmentationsur^ensembledesenfantsassistés.28enfants.

Il ressort de Cetexposéque si le nombre des enfants de la 2? -et de la 3e catégories, à

aUgmehtésensihlement, celui de la lre a diminué dans une proportion notable. Cettesituation:.

a produit; d'ailleurs, comparée à celle de 1873., une .diminution de dépense^d'environ:

9,000 fr. ;•
;'

La situation générale duseryice de l'assistance publique dans le Nord est donc satisfais

santé.
"

•.'
"

*,"""" -'-:' - - • •''"•'--.• . .- • --,-- ..:- -.- '•.,..--';.

Enj effet les placements chez le nourriciers se font dansde bonnes conditions.-

Les rapatriements s'effectuent facilement.

La mortalité a subi uue'diminution totale de 40.°/0 sur le chiffre de 1873.

Les médecins des bureaux de bienfaisance continuent à donner leurs soins gratuitement,

àivec zèle'et dévouement aux enfants de l'assistance.

Les comités de patronage fonctionnent assez régulièrement.

Le personnel de l'inspection ne pcuvant, à ra:son de l'important travail de bureau dont il
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est chargé, visiter, aussi fréquemment que l'exigerait lebien du service, les enfants confiés à sa

surveillance, M. le Préfet pense qu'il serait utile de lui adjoindre un auxiliaire pour le travail

du bureau et,, à cet effet, il propose au Conseil général la création d'un employé spécial,

pour te service des bureaux de l'inspection, avec un traitement de 1,200 fr. par an prélevé

sur le crédit applicable au servicegénéral des enfants assistés. Le besoin decet auxiliaire se faisant

de.plus en plus sentir, le 3e bureau est d'avis qu'il y a lieu d'accéder à la demande de M. le

Préfet. ';

Voicimaintenant, d'après le rapport de M. le Préfet, la situation financière :

DÉPENSESDEL'ANNÉE1874-

Les dépensas du service se s:>ut élevées pour l'année 1S74, à 188,437fr. 17

Le crédit alloué étant de 220,000

- . Il y a un reliquat de 31,562 f. 83

' Cesdépenses se répartissent comme suit :

1° DÉPENSESEXTÉRIEURES

Frais de séjour dans les hospices 37,381 fr.80 \

Layettes , 2,658 15 /
,o470fr -2

Remboursements aux autres départements d'avances de frais (
'

Ldeséjour et de layettes. . 430 47 .

"';:' 2° DÉPENSESEXTÉRIEURES.

Secours temporaires 30,926 fr.70 \

Frais de pension à la campagne 84,064 90 /

. Frais de vêtures. .......... 32,133 53 f ,,_„„„ „

Frais d'imprimés . . . ... . . . . . . . 329 30
[

147,S,bb °

Remboursements aux
'
autres départements d'avances de \

frai_s.devêtures et de pension à la campagne . 512 23 J
^___

Total égal .... , 188,437fr.7

Eu déduisant de ce total :

1° Le 5e des dépenses intérieures incombant à l'État. . . 8,004fr.77
'
2° Le 5" des dépenses extérieures à la charge des communes. . 29,593 35

' 3° Le produit des sommes remboursées par divers dép-irlo-

mentspour enfants leur appartenant 797 24

4° L'indemnité sollicitée de l'État pour dépenses occasion-

nées par des enfants d'origine étrangère. ............ mémoire.

Ensemble 38,395fr.36 38,305 35

Les dépenses à la charge du département pour le service

des enfants assistés se réduisent en réalité, pour l'année 1874, à 150,041 fr. 81

(Séancedu 20).
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PROPOSITIONSBUDGÉTAIRESPOUR1875.

Le crédit de 220,000 fr. alloué en 1874 a présenté , comme on l'a dit ci-dessus . à la clô-

ture de l'exercice, un reliquat de 31,562 fr. 83.

D'après les évaluations de M. l'Inspecteur et, eu égard aux augmentations de dépenses
devant résulter de l'élévation des prix de pension et de là création d'un employé spécial

pour l'inspection, un crédit de 210,000 fr. serait suffisant , suivant les prévisions de M. lé

Préfet, pour pourvoir à fous les besoins du service de 1876, il propose en .conséquence àù

Conseil général, pour l'année 1876, l'allocation d'un crédit de 210,000 fr., qui serait réparti
de la manière suivante :

DÉPENSESINTÉRIEURES.

1° Frais de séjour dans les hospices. . > . . . 37,300 fr. »
)

2° Layettes. , • 2,700 »
] 41,000fr. »

3°'Remboursement d'avances aux départements 1,000 » ]

DÉPENSESEXTÉRIEURES.

1° Secours temporaires. 31,000 » >

2° Frais de pension des enfants à la campagne; allô- 1

tions réglementaires; frais de déplacement, de maladies, etc. 102,000 » I -

3° Vêtures 33,000 » f

4° Traitement de l'employé spécial de l'inspection. . . . .1,200 » \ 169,000 »

5° Indemnité au chef de la 3e division 600 » I

6° Indemnités aux préposés des hospices dépositaires de I

Lille, Cambrai et Dunkerque . 600 »
]

7° Imprévu. .... . . 600 » y

210,000fr. »

i ... ____________

Il serait pourvu à ces dépenses au moyen :, . ;

1° d'un prélèvement sur les ressources ordinaires du département. . . . 168,000 fr. »

2° de l'inscription en' recette, du 5e des dépenses intérieures. à la charge.
del'Etat ...-./•. ...-...' , . . . 8,200 »

Pe l'inscription en recette du 5edes dépenses extérieures incombant aux .

communes, lequel serait réparti entre toutes les communes, au prorata de

leurs ressources ordinaires, conformémentaux décisions prises par le Con-.

seil général dans sa.dernière session, à . . . . :. . .. . . . . . . ... 33,800 »

Total égal..... • 210,000f. »

En conséquence, . .
Le 3ebureau, tout en remerciant M. le Préfet des renseignements utiles contenus dans
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son rapport, propose au Conseil général d'inscrireau budget de 1876, la somme de 210,000fr.

poiiï le service des enfants assistés du département.
-—Le crédit est alloué. •-

M. Gustave licsuaire présente le rapport suivant :

« Il résulte du rapport de M. l'Ingénieur en chef des ponls-et-chaussées que la situation gé-
nérale des quinze routes nationales, qui traversent le département du Nord, n'a pas sensible-

ment changé depuis l'année dernière, qu'elle reste médiocre et périclitante. Ces routes, bien

que l'hiver dernier ait été peu rigoureux, n'en ont pas moins éprouvé des dégradations qui ne

pourront que difficilement être réparées à l'aide des ressources de l'entretien. La principale
cause de la détérioration progressive du réseau, c'est l'insuffisance des crédits alloués chaque
année pour l'entretien de ces grandes voies de communication, qui sont un des éléments essen-

tiels du maintien et du développement agricole, industriel et commercial de notre pays.
M. le Préfet, vivement ému de cette situation, a fait connaître à M. le Ministre des

Travaux publics que, dans les conditions actuelles et malgré toute l'habileté de MM. les

Ingénieurs et l'intelligente direction de leur service, il n'était plus possible de conjurer
le mal ni de faire face aux améliorations réclamées à juste titre par les populations, et a joint
ses pressantes sollicitations à celles du Conseil général pour obtenir une élévation des crédits.

Les routes à entretenir présentent uu développement total de 592,211 mètres ainsi réparti :

Chaussées pavées . 535,138 mou 91 °/0.
Chaussées empierrées . . 57,073 mou 9 %•

Celles de ces voies de-communications qui laissent le plus à désirer sont les routes:

N° 17 entre Roncq et la frontière belge;
N°40 entre Loon et Grande-Synthe et au-delà de Rexpoëde ;

N°41 entre Lille et la frontière belge ;

N°42 entre Nieppe et Bailleul, et entre Caestre et l'Hazewinde ;

N°45 entre St-Amand et Vicoigne.

; Il est indispensable, pour entretenir convenablement ce vaste réseau, que le montant total

descrédits affectés à son entretien soit porté à 700,000 fr. ; c'est la somme que le Conseil

général a toujours demandée depuis la brusque réduction opérée en 1865 sur le budget des

routes nationales.

La dotation de l'entretien de ces routes n'a été en 1870, 1871, 1872, 1873 et 1874 que de

515,000 fr.
"• Les crédits pour travaux de grosses réparations étaient en 1871 de 78,620 fr. ; ils ont été

en 1872 portés à 99,430 fr.; en 1873 réduits à 72,170 fr.; et en 1874 ils subissaient une

nouvelle réduction et ne s'élevaient qu'à 69,050 fr.

Le Conseil général, dans sa session d'octobre dernier, avait demandé avec une vive

insistance:

1° Que le crédit des routes nationales fût porté en 1875 au chiffre minimum 550,000 fr.

_ 2° Celui pour travaux de grosses réparations de ces routes à ..... . 100,000 fr;.

'
. Ensemble 650,000 fr.

(Séancedu 20).
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3° Qu'enfin, pour l'élargissement des passages militaires il fût ouvert en

1875 un crédit minimun de . . . . . . . . ..... ......."ÏOÔ^OOO'lr.

Ces voeux ont été accueillis dans une certaine mesure :

1°La dotation de l'entretien, qui était de 515,000 fr. en 1874, a été portée en

1875 à .... 525,000 fr.

2° L'ensemble des crédits pour travaux de grosses réparations, sur la 2ecatégorie

dubudgel ordinaire, qui était en 1874 de 69,005 fr. est pour le présent exercicede 96,300

Ensemble. . . . ... 621,300 fr.

Mais si, d'une part, ces deux crédits comparés à ceux obtenus en 1874 présentent une

élévation d'ensemble 37,250 fr., d'autre-part le crédit pour l'élargissement des passages
militaires a subi un abaissement de 30,798 fr., 48. En effet ce crédit qui était en 1874 de

50,800 fr. n'est plus en 1875 que de 20,001 fr.52 c.

Nous regrettons profondément que l'exiguïté des ressources niisès à la disposition de

M. le Ministre desTravaux publics ne lui ait pas permis d'ouvrir en 1875 de plus largescrédits

pour les travaux d'entretien, de grosses réparations et d'amélioration de nos routes nationales,

mais nous espérons que, touché de la nécessité d'apporter un prompt remède àla détérioration

toujours croissante du réseau, il trouveraJe moyen, pour les crédits,à ouvrir en 1876, décéder

aux voeuxréitérés du Conseilgénéral.

ENTRETIEN.

L'utilité de l'empierrement des zones latérales des chaussées pavées à été reconnue parle

service des ponts-et-chaussées, et ce travail s'effectue progressivement dans la mesure dès

faibles ressources qui peuvent y'être appliquées. \ •.-.

On continue la grande opération du nivellement générai du département du Nord. Elle

embrassera sur !es routes nationales un.développement total de591,894 métrés et donneralieu

à la pose d'environ 420 repères métalliques. Ce travail sera terminé en 1875 ainsi que lapo.se

desplaques altitudinales des repères. La confection dés plans d'alignement avance lentement;

sur 147 traversesde villes et villages, il"y àyàit au 31 décembre 1874,;116 plans homologués,

19 projets étudiés, 5 projets à l'étude;..ifreste"donc à étudier^7projets. ...

>•'.•:•',; TRAVAUXNEUFSETDEGROSSESRÉPARATIONS.

....'..-. ln section.—: Service ordinaire.

Les crédits, d'ensemble 96,300 fr., alloués en 187.5pour grosses réparations ont servi a

effectuer les travaux suivants • .'.; 7;:.-; ;:'..15y ;;.;

Route N° 17. Suppression d'un cassis daûs;la traversée de Gouzeaucourt ; • ; 7,000 fr.:».

— N° 29. Remaniement à l'extrémité de St-Saulve ... .",..". .-.•: ; 9;000 V ;»

— N° 39. — '..;;.; dans la traversée.d'Inçhy. ••:.; --.^ > -;.,':;.;\ijiP<>":,:;^."'.

— — —'. dans }a traversée deCâtillon. ..... .r.. ; 500 *

•/ ,5.;;-',.-.-.. A reporter . ,;. • -V 17,600 ttr»y'
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. '
Report. ......... 17,600fr.»

Roule"N9 43- Remaniement delà chaussée entre Âùberchicourt et Lewarde 20,000 »
— N° 45. — : sur 1,500 mètres à partir du point kilom. 49 . .10,000 »

— — — de la chaussée entre les points kilom. 31 k- l

et 34 k- 5 15,000 »
— — sur 1,300 m-à partir du point kilom. 53*-900 10,000 »

— N°45. Reconstruction du tablier du pont sur le fossé de retranche-

ment, 85, à la porte Ferrand, à Valenciennes . 3,735 21

: —" N° 48- Remaniement.sur 1,000 mètres dans la traversée de Bruay. 10,000 »
—- — Remaniement entre Fresnes et la frontière belge . .... 9,964 79

Total égal . . . . . 96,300 fr. »

Il reste, encore à exécuter un grand nombre de travaux de grosses réparations dont les

projets ont été approuvés. Ceux qui présentent un caractère d'urgence sont les suivants:

Route N° 12. Restauration du pavage entre Avesnes et Maubeuge.
. Route N° 16. Remaniement de la chaussée pavée dans la traversée de Dunkerque , rue de

Lille et rue Royale.
—- ^- Remaniement de la chaussée et des trottoirs de la traverse d'Hazebrouck, rue

delà Clef,'sur une longueur de 375 m.
' '

—: ,— Remaniement de la chaussée pavée à la porte de Gand à Lille et entre Roncq
et Halluin.

::—• N° 29. Reconstruction du. pont de Douchy sur la Selle.

:-rr. N° 39. Construction de canivaux pavés dans la traverse de la Groise.
— — Remaniement de la chaussée pavée de la traverse de Beau mont.

— N° 42. Remaniement de la chaussée à Nieppe et à l'entrée de Bailleul.
—•; —'-. Construction de zones empierrées entre Lille et Armentières.

-T- — . Restauration du pont de Nieppe et adoucissement des rampes aux abords.
— N° 48. Achèvement du remaniement entre Fresnes et la frontière belge.

TRAVAUXNEUFSEXTRAORDINAIRES.

2e section. — Traversée des fortifications.

Ces travaux s'exécutent au moyen de crédits spéciaux. Ceux ouverts pour l'année courante.

nes'élèvent qu'à 20,001 fr.,52c. ; ils ont été appliqués aux améliorations suivantes:

Route N° 2. Rectification entre la rue de Mons à Avesnes et le passage à

niveau du chemin de fer d'Aulnoye à Anor 732 fr. 35

—^ — Rectification à l'entrée d'Avesnes à la porte de France . . 2,977 69

— N°41. Rectification à Lille entre la nouvelle porte de Béthune et

la Grande-Place. 16,291 48

Total égal 20,001 fr. 52

(Séancedu20). 47
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Les travaux de cette catégorie dont l'exécution présente,un caractère d'urgencesont;

Route N° 2. Élargissement des ponts et passages militaires dans là ville de Maubeuge àla

porte de France.
— N° 17. Élargissement de la porte de Selles, à Cambrai.
— .—' Élargissement de la porte de Lille, à Douai.
— N°43. Amélioration des passages militaires à Douai,à la porte de Béthune.
— N° 45. Élargissement de la porte de Lille, à Valenciennes.

Il résulte du rapport de M. l'Ingénieur en chef que les projets approuvés pour travaux:
neufs et de grosses réparations se montent à la somme totale de . . . 2,191,423 fr. 22 c.

que les crédits antérieurs à 1875 et ceux de 1875 s'élèvent à ... 592,698» 69

Il reste donc à allouer une somme de ............ 1,598,724 fr. 53 c.

M. le Préfet, nous fait connaître que la Compagnie du. chemin de fer du Nord vient [de
terminer le passage supérieur qui doit remplacer le passage à niveau existant dans l'ihté--
rieur même de la gare sur la route nationale N° 45, à la sortie de Valenciennes, et que le

service de la navigation va reconstruire et relever lé pont du Mouton-Noir au moyen

duquel, à l'extrémité même de ce passage , la route franchit l'Escaut, -.-r-Que, sur la route-

nationale N?17, la ville de Lille a procédé aux expropriations nécessaires pour l'élargissement
du passage dangereux de la rue désManneliers et y poursuit les travaux avec activité. *—

Qu'enfin les travaux accessoires de la rectification de la route-nationale JN°41, entre la

nouvelle porte de Béthune et la Grande-Place de Lille, seront probablement aussi terminés
' cette année. Une allocation de 16,291 fr.,48 inscrite au budget de:1875permettra decompléter
le versement de la subvention de 135,000 fr. fournie, à cet effet, sur les; fonds du Trésor à là

ville de Lille. :

M, le Préfet ajoute que M. le Ministre des Travaux publics lui a fait.connaître que,

malgré l'intérêt qui s'attache à l'élargissement des passages militaires., intérêt qu'il ne

mécoirnàit pas d'aniëUrs, l'exiguifé: des ressourcés mises à sa disposition ne permettait
d'entamer àucnnUfàvaii noUveâU^etfque les premiers crédits, dont l'administration pourra,

disposer sur lès fonds des rectifications; devront être employés à acquitter la subvention de

300,000 fr. promise pour l'élargissement de la rue des Manneliers, à Lille.

VOEUXDES"CONSEILSD'ARRONDISSEMENT.':

i)Mn/cerg«e-appuie les propositions des Ingénieurs, demande l'achèvement du remaniement

de la chaussée pàvéë dans la traversée'de Dunkerque, rue de Lille et rue; Royalé.(rôuteN0;16)y;
et la mise en entretien de la portion de la route.N° 40 entre Gravelines et Dunkerque, .,;,.;:

Le.remaniement.de la.chaussée pavée de la route N°; 16 est signalé dans l'exposé du

présent rapport commeprésentant.un caractère d'urgence, et le projet de mise en entretien de

la route N° 40 entre Dunkerque et Gravelines est actuellement à l'étude.

Hazebrouck demande que les travaux de remaniement du pavage ou d'élargissement de la

route nationale N° 16 dans la. traverse d'Hazebrouck soient entrepris le plus promptement

possible; que ceux de remaniement de la route N°42 entreBailleulet Nieppe, et larestaUratiQn
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dupent de Nieppe sur la Lys soient promptement exécutés; qu'enfin on établisse des talus et

hanquetteslè long des routes pour éviter les accidents.

Le 5e bureau propose d'appuyer ces voeux.

Lille se plaint de l'insuffisance des crédits, et constate avec satisfaction que son voeu

concernant l'assainissement de là route N° 17 dans la traversée du pavé de Bersée recevra dans

le courant de l'année 1876 pleine et entière satisfaction, et qu'il en est de même pour l'amé-

lioration de la route de Fretin à Péronne près Bouvines.

Douai renouvelle le voeu que les études et projets de travaux militaires pour la traversée

des portes de la,ville aboutissent à une solution le plus tôt possible.
Le 5ebureau propose de vous associer à ce voeu..

Cambrai réclame la prompte exécution de l'élargissement du passage militaire dans la

traverse des fortifications à la porte de Selles , à Cambrai, et exprime le voeu qu'un aqueduc
construit soit au pont de Selles sous la route N°17.

Cestravaux sont nécessaires; l'urgence en est démontrée. Le5e bureau propose d'appuyer
cesdeUxvoeux.

Valenciennes appuie les propositions des Ingénieurs pour commencer ou continuer en 1876

les travaux de remaniement sur les routesN° 29 et N°45 ; émet le voeu qu'une solution prompte
soit donnée aux demandes d'établissement de tramways de la place de Valenciennes à celle

d'Ahzin jusqu'au passage à niveau du chemin de fer du Nord à Raismes; et réclame l'adoucis-

sementde la pente au lieu dit: la Bleuse-Borne sur la route N° 48.

Lé 5*bureau propose d'appuyer ces voeux.

Avesnes demande la mise en état de la route N° 45 entre Landrecies, Le Quesnoy et

Valehciénnes ; émet le voen que les travaux de rectification de laporte deFrance, actuellement

en cours d'exécution, soient complétés par la construction de petits chemins pavés, placés
en-travers de la route de distance en distance et permettant de passer d'un trottoir à l'autre

par lé mauvais temps sans avoir à craindre la boue qui séjourne sur le macadam. *

Ces passerelles seraient aussi nécessaires aux abords de la gare de Maubeuge; renouvelle

son.voeurelatif à la prompte réalisation de l'élargissement des ponts et passages militaires de

là porte de France, à Maubeuge.

; L'établissement de ces passerelles présente un caractère d'utilité incontestable, et quant à

l'urgence des travaux à exécuter à la porte deFrance, à Maubeuge, elle est signalée dans le

présent rapport.

CONCLUSION.

Le 5ebureau a l'honneur de proposer de renouveler le voeu émis dans ses précédentes
sessionset de demander :

• l°.:Que.le crédit d'entretien des routes nationales soit porté en 1876 au chiffre

minimum de . . . ... . 550,000 fr.

2° Et celui pour travaux de grosses réparations de ces routes à 100,000

Ensemble 1550,000 fr.

39;Qu'enfin, pour l'élargissement des passages militaires, il soit ouvert en.

1876,.un crédit minimum de. ;..........-••-•-• ^ - - 100*000 fr.

(Séancedu 20).
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H. Joos signale à M. le Préfet le remaniement défectueux du pàvè de la route nationale

N°16, exécuté par la Compagnie belge, qui a fait le raccordement delà gare de Fumes à celle
du Nord.

M. le Préfet s'étonne de n'avoir reçu aucun, avis à cet égard, mais il prendra des ren-

seignements et donnera à l'affaire la suite dont elle est susceptible.

Lecture est donnée par M. Merlin des deux rapports ci-après :

-' I. « Les divers documents placéspar M.le Préfet sous les yeux du Conseil général établissent
comme suit la situation générale des chemins d'intérêt commun :

'5 .

RESSOURCESETDÉPENSESDE1874-

Les ressources affectées en 1874 aux chemins d'intérêt commun

s'eléventà. ......................... .. 1,198,231 fr. 22c

Les dépenses, tant en entretien que grosses réparations, constructions,

acquisitions de terrains, d'ouvrages, personnel, frais spéciaux, impressions,
s'élèvent à. ...-.•. 976,947 59

D'où un excédant de ressources, à la clôture de 1874, de • • .-y- • • • 221,283fr. 63c

Les travaux de 1874 ont apporté à la situation générale dès chemins une modification qui
consiste dans une augmentation de 7 kilomètres.861 mètres en pavages. •

La longueur des chemins d'intérêt commun s'est d'ailleurs accrue .par suite du classement

de.quatre chemins prononcé par le Conseil général dans sa session d'octobre 1874, de 31 kil.

509 m., dont 19 kil. 201 m. a l'état de chaussées d'empierrement et de 12 k. 309 m. à

l'étal dé chaussées de pavage.

;';:; . THAVAUXDECONSTRUCTION.

Les travaux s'appliquent à six chemins, classés avant 1874, et à quatre chemins, classés;'
en 1874-

'
. ;- '"'"'[

Les travaux des chemins N03
94, 105 et 110, appartenant. ,à la première .catégorie;, .:

sont aujourd'hui terminés. Ceux des chemins Nos90 et 91 (même catégorie) le, seront en

1875. La lacune restant à construire sur le chemin N° 93 disparaîtra prochainement, au

moyen d'une solution sur laquelle le Conseilgénéral est appeléà se prononcer au cours de cette

session.

Quant aux travaux des chemins de la seconde catégorie, nouvellement classés, ilssont

entrepris ou sur le point dé l'être en ce qui concerne le N° 126; ils seront entrepris pour les.

autres aussitôt que l'instruction relative à chacun d'eux aura été terminée; -:-';-'-'-

TRAVAUXDEGROSSESRÉPARATIONS.

D'après J'etât produit en 1873 par MM. les Agents-voyers les travaux de grosses réparations
à effectuer sur les lignes d'intérêt commun représenteraient une dépense de 1,856,070 fr- .

Cheminsd'intérêt
commun.

Situation
générale4874-75

(o'S.)
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'Dans ses sessions de 1873 et de 1874, le Conseil général a décidé qu'une partie décès,

travaux , «'appliquant à sept chemina, serait exécutée, et il a accordé, pour leur exécution,

des subventions s'élevant en totalité à 530,600 fr. et se répartissant, savoir : 142,975 ff. àTa-

charge des communes; et 387,625 fr. à la charge du département. Les travaux de quatre de ces

cheminssont en cours d'exécution; si les travaux, des trois autres n'ont pas encore été entrepris,
cela tient à certaines difficultés de détail qui ne larderont pas à être levées.

ENTRETIEN.

Les travaux d'entretien ont occasionné, en 1874, une dépense de 519,110 fr. 13 c, et

laissédisponible, sur les subventions départementales, une somme de 2,406 fr. 39.

TRAVAUXDIVERSPROPOSÉSPOUR1875 ET 1876.

Cespropositions, présentées par M. l'Agent-voyer en chef se résument comme suit :

Travaux neufs et de restauration, déjà autorisés, à continuer 307,055fr.18c.

Travaux d'entretien, y compris 836 fr. 70 c, restant à dépenser en 1874. 565,373 70

Total .....: 872,428 fr.88c.

Le 5e bureau s'est assuré que ces propositions ne comprennent aucuns travaux neufs ou

de restaurations , autres que ceux qui ont déjà été autorisés par le Conseil général ; M. le

Préfet, d'accord avec le sentiment de l'assemblée départementale, a.ajourné, en effet, toute

proposition de travaux nouveaux jusqu'à lasolution des études prescrites en vue de la révision

générale.desclassements de nos divers voies de communication.

Aussi, le 5e bureau propose-t-il d'accueillir les propositions budgétaires de M. le Préfet,

tellesqu'elles sont reprises aux pages 78 et 79 de son rapport, et qui peuvent se résumer

commesuit:

:1°-Pourles travaux à continuer en 1875 120,784fr.63e
Crédita voter, jusqu'à concurrence de 112,956 fr. 63 c.a.en renouvellement

descrédits périmés de l'exercice 1874, plus.une somme de 7,828 fr., subven-

tion de l'État pour achèvement (7eannuité) du chemin N°14, de Vendegies à

Es'cârhiain. . . .

2° Pour les travaux de 1876 . 751,644 25

dont302,090 fr. 07c, des fonds dû département, compris la subvention de

l'État,'et 449,554 fr. 18 c. des fonds des communes et des particuliers (sub-
ventions industrielles1!.

Total ...... 872,428fr.88c

: — Ces conclusions sont approuvées.
*

» IL — Par délibération du 28 octobre 1874, le Conseil général a prononcé le classement

deplusieurs chemins d'intérêt commun, parmi lesquels celui de Gravelines à Bergues, sous la

réserveque les communes fourniraient la moitié des contingents nécessaires pour pourvoir aux

travaux d'appropriation de ces chemins à leur nouvelle destination.

(Séancedu20).
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Une dépense de 32,000 fr. était à faire sur le chemin de Gravelines à Bergues et devait
être supportée , d'après les évaluations des Agents-voyers, et la décision du Conseil général
ainsi qu'il.suit:

'" •

Le.département, moitié, ci. . ..... 16,000 fr.

Les communes, l'autre moitié, savoir : "

St-Georges, V>. à. . . . . . 1,4.54- )
lg

•
fr

Craywick, 10___»,à . ..... 14,546 (

MM. les Agents-voyers ont cru devoir réviser leurs évaluations de dépenses qUise trouvent'.

aujourd'hui réduites à 22,000 fr. La répartition se modifie dès lors, conformément aux bases

proportionnelles adoptées, ainsi qu'il suit:

Le département, moitié, ci .. .. ... . 11,000 fr.

Les communes, l'autre voitié, savoir :

St-Georges,^ii.,à- • - • • • 1,000 Y
t fr

Craywick, i{V, à 10,000 )

-Les Conseils municipaux dès deux communesont voté les contingents leur incombantdans

cette no,uvêlle:répartition. Toutefois., si St-Georges peut sans difficulté remplir cet engage-

ment,ul n'en, est pas. de même de Craywick, qui, déjà grevé de 36 centimes additionnelspar

an, pour subvenirà ses besoins ordinaires, devrait recourir à une nouvelle imposition extraor-

dinaire, de :20. centimes au moins pendant six.ans pour couvrir :la partie de son contingent

exigible en.argent, soit la somme.de7,00.0fr. Aussi le Conseil municipal de Craywicksollicite1

t—'ilune subvention du département pour l'aider à fournir, son contingent.
Les ,Age.nts-.voyersde l'arrondissement proposent d'accorder une subvention de 3,000 fr. et

le Conseil d'arrondissement appuie cette proposition.
Le 5e bureau propose de voter la somme de 11,000 fr. et d'adopter la répartition

ci-dessus. Mais il est d'avis de répousser la demande de.subvention de la commune de

Craywick qui ne tend à rien moins, qu'à déterminer le Conseil général à sortir de la règle

qu'il s'est imposée de ne subventionner les travaux des nouveaux chemins d'intérêt commun,

que jusqu' à concurrence de moitié. Le bureau cependant croit devoir, à raison delà situa-^

tion si digne d'intérêt de la commune de Craywick, recommander sa demande,à toute la sol-

licitude delà commissiondépartementale.»

— 'Ces conclusions sont adoptées.

M. le-Président annonce qu'il va être procédé au scrutin pour là nomination delà

Commissiondépartementale, conformément.aux> prescriptions de l'art. .69 de la loi du 10

aoûti87i./ ';;'«-;".';' \".''."\ :-: ':"..".'"' .. '".'"
Le Conseil décidé d'abord quëla Commissiondépartementale se composera, Commeprécé-

demment,*d'un membre par arrondissement. "','.'" '.'' ',
" " "

.

Commission
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. Les votes sont recueillis ; le dépouillementdu seratin donne les résultats suivants:..

Nombre de votants . ... . ........ 48; ... ;

Majorité absolue . ......,,,. 25;

Ont obtenu ", MM. Joos . . ........ 44 voix.

TELLIEZ........ 36 —

LEGRAND(de Lecelles). . . 36 —

Baron DB L'ÉPINE.... 35 —

FIÉVET . 35 —

ROUSSEL-DEFONTAINE... 34 —

DESMTTTÈRE 31 —

Divers ......... 2 — '

— En conséquence de ce vote, MM. Joos, TELLIEZ,LEGRAND(de Lecelles), baron D«

L'ÉPINE,FIÉVET, ROUSSEL-DEFONTAINE. DESMTTTÈRE, ayant obtenu la majorité de suffrages ,
sontdéclarés membres de la commission départementale.

M. Descat dépose un projet de voeu ainsi conçu :

o Vous n'ignorez pas combien la gare de Roubaix est insuffisante, incommode et peu digne
d'une ville d'une telle importance, comptant près de 80,000 habitants, étant un des grands
centres industriels de France et où il existe un mouvement considérable de voyageurs et de
marchandises.

,» La gare de Roubaix est classée la seizième par la.Compagnie du Nord comme produit ;
544,631voyageurs sont arrivés à cette gare ou en sont partis et ont donné en 1874, un produit
de 1,450,174 fr. 71c.

» Je crois qu'il serait urgent que le Conseil général voulût bien émettre un voeu tendant
à obtenir que la Compagnie fasse procéder à la reconstruction et à l'agrandissement delà

gare précitée dans des conditions dignes de la situation et du rang qu'elle occupe. »

Signé : C. DESCAT.

.' — Renvoi au 5e bureau.

M. Pierre .Legrand présente les quatre rapports qui suivent :

I. — M. le Préfet demande au Conseil général de lui ouvrir au budget départemental de

1876,sous-cbanitre XIX, un premier crédit de 100.000 fr. afin de le mettre en mesure de

mettre en adjudication les travaux de reconstruction de la maison d'arrêt de Cambrai et d'en

assurer l'exécution.
' '

_»'Le 2e bureau propose de voter le crédit demandé, mais en même temps il croi

dévoirsignaler la situation actuelle de la maison d'arrêt de Cambrai, telle qu'elle est révélée

par M. le Conseiller Hardouin dans une lettre par lui adressée à l'un des membres du Conseil:

«.<.Qu'il me soit permis d'appeler toutspécialement surcetle reconstruction, votre attention
».éclairée etxelle de MM. vos collègues. Le sujet est, grâce à Dieu; du nombre, hélas! beau 1 '

»
coup trop restreint, de'ceux qui, tant bien que mal, échappent au contact et à l'étreintede

(Séancedu 20).
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» préoccupations de parti et des discordes politiques. En vous affirmant que la plume est
» impuissante à décrire l'horreur de la prison actuelle de Cambrai', et en particulier des deux
» bouges où y sont confinées les détenues, je ne fais qu'attester de •visu la vérité la plus
» manifeste. Le dimanche 4 juillet dernier, dans l'un de ces deux locaux, et dans la petite
» cour contigue, 22 femmes ou filles, prévenues, condamnées appelantes non transférées, ou
» condamnées non-appelantes, dont plusieurs récidivistes, étaient pêle-mêle livreesàl'oisiveté
» la plus abjecte. L'un de leurs groupes entourait lé lit d'une femme accouchée pendant là
» nuit, et dont la translation immédiate à l'hôpital faute d'infirmerie, n'était pas possible.Je
» renonce aussi à dépeindre l'état des escaliers du corps de logis principal, l'état descouloirs
» celui des dortoirs à l'usage des hommes, et celui de la chapelle, sans parler du logementdu
» gardien-chef et de sa famille. La tâche de ce modeste fonctionnaire m'a paru absolument
» hors de proportion avec les ressources dont il peut disposer en fait de personnel ou de

» matériel. Si la promiscuité est moins absolue quant aux hommes, en ce sens que les
» condamnés en cours de peine y sont séparés, des prévenus,-l'encombrement n'est guère
» moindre dans le quartier de ceux-là, que dans le quartier des femmes qui, je le répète,
» mineures ou majeures de 16 ans, prévenues ou condamnées séjournent, scandaleusement

» confondues, la nuit comme dans la journée... »

Le Conseil ne pouvant maintenant s'occuper de l'importante question du régimepénitentiaire,
le 2° bureau pense qu'il suffit d'appeler sur la maison d'arrêt de Cambrai la bienveillante

attention de M. le Préfet.

.— Ces conclusions sont adoptées et le crédit est voté. .

» II. — M. le Préfet demande d'inscrire au budget de 1876, outre le crédit ordinaire de

1,400 fr. pour l'entretien du mobilier existant dans les différents tribunaux du département
une somme de 6,357 f. 40c dont le détail se trouve consigné, pour chaque tribunal,

dans son rapport dont les propositions se résument ainsi :

Lille. — Palais-de-justice. — Arrangements et (fournitures d'objets mobiliersdans lasalle

d'audiences du tribunal civil et dans les deux cabinets de MM- les juges d'instruction,

ci... . • .........:. . .... ...... . ... . . . 2,395 f! »

Le devis présenté par l'architecte s'élevait à 2,700 fr. mais j'ai cru devoir

ajourner à 1877 une partie de cette dépense.

Cambrai. — Tribunal civil. —Acquisition de rideaux- de fauteuils et de

chaises, pour le cabinet de M. le Procureur de la République, ci 690 »

Douai. — Tribunal civil. — Remplacement d'objets mobiliers hors de

service, ci. 1;000 » >.-

. Avesnes. — Tribunal civil. — Acquisition de rideaux et d'un tapis pour Je

parquet du tribunal, ci . 540 »

Hazebrouck,.—. Tribunal civil:— Acquisition de mobilier, ci . . 1,172 40

yValenciennes.;— Tribunal civil. — Renouvellement du mobilier, ci > . -. 280 »

Valciiçiennes.—. Tribunal de commerce, —
Acquisition et renouvellement.

de mobilier, ci . . . . . . . .... ... .'.. ..",". ,.:, 280 . >>

.*' •.':-> '';:;. ,':'•; '
TOtol.; v; . V.:. ', - .-.' 6;357:!V^T
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:• Le 2" bureau, après un examen attentif du dossier, convaincu qu'il ne s'agit, que de

dépenses nécessaires, propose de voter le crédit de 6,357 fr. 40 c. qui vous est demandé. »
— Crédit vojé.

... HI. — « ILvient d'être créé au tribunal civil de Lille une troisième, chambre.

; Par suite de cette création, le mobilier pour les assemblées générales est devenu insuffi-

sant et il est indispensable d'avoir 14 places supplémentaires.

D'après le rapport de M. le Préfet, il devrait être établi quatre banquettes en chêne avec

coussinset dossiers garnis en cuir.

La dépense pour cette installation est évaluée à 700 fr.

Le 2e bureau.est d'avis que cette dépense n'est pas exagérée et il propose d'ouvrir à cet

effet un crédit de 700 fr. au budget rectificatif de 1875. »

; — Crédit voté.

: IV. — « Le 2° bureau propose de voter, d'accord avec M. le Préfet, l'allocation au budget

départemental de 1876 des crédits suivants :

Menues dépenses et frais de parquet de la Cour d'assises et des tribunaux de lre instance et

de commerce. .".
'

22,450 f.

Menuesdépenses des justices-de-paix et des tribunaux de police . ..... 6,290
Crédits conformes à ceux votés au budget de 1875. »
— Les crédits sont votés.

... M. Renard présente les cinq rapports qui suivent ;

« I.-r-Par délibération en date des 28 mai etl9 juillet derniers le Conseil municipal de Ques-

noy-sur-Deûle a voté la prorogation, avec révision, pour cinq années, du 1er janvier 1876

au 31 décembre 1880, des tarifs et règlement de l'octroi de cette commune.

La situation budgétaire de Quesnoy-sur-Deûle justifie lemaintien de son octroi. La révision

[.des tarif et règlement ne comporte d'ailleurs que des réductions et modifications indiquées

par M. lé Directeur des contributions indirectes ayant pour objet de rendre ces documents

conformesà la législation sur les octrois.

M. le Préfet estime que les nouveaux tarif et règlement, modifiés conformément aux votes

du Conseil municipal et aux indications du rapport de M. le Directeur des Contributions indi-

rectes, sont susceptibles de recevoir une solution favorable.

Le 1erbureau, d'accord avecM. le Préfet propose au Conseil, enapplication de l'art. 46 § 25

de la loi du 10 août 1871, de donner son approbation à la demande du Conseil municipal de

. Quesnoy-sur-Deûle. »;....
—

Approuvé.

II. « M. le Préfet soumet au Conseil général, avec les pièces à l'appui et l'avis favorable du

Directeur descontributions indirectes, une délibération du conseil municipal d'Orchies tendant

à obtenir la prorogation avec révision pour cinq ans, du 1erjanvier 1875au31 décembre 1880,
des.tarif et règlement de l'octroi de cette ville.

Les.nouveaux tarif et règlement adoptés parle Conseil municipal ont été. établis dans les

(Séance:1u-f—18.)
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conditions des lois et règlements en vigueur. Une seule modification a été apportée au tarif-
elle s'applique aux bières dont les taxes différentielles de 1 fr. 25 et 1 fr. 50, ont été converties
en une taxe unique de 1 fr. 25, en exécution du décret de 1870,

La situation budgétaire de la ville d'Orchies justifie d'ailleurs le maintiende son octroi.
Le 1" bureau est, en conséquence, d'avis que la demande de la ville d'Orchies est suscep-
tible d'être admise, et, d'accord avec M. le Préfet, propose au Conseil d'y donner son

approbation. »

—
Approuvé.

III. Les tarif et règlement de l'octroi delà commune de Vieux-Berquin, approuvés par décret

12 août 1865, expirent le 31 décembre 1875. La commune en demande le renouvellement et

la révision pour une durée de cinq années, du 1erjanvier 1876 au 31 décembre 1880.

Les nouveaux tarif et règlement présentés ont été reconnus susceptibles de diverses modifi-

cations que le conseil municipal a adoptéespar délibération du 3 août 1875. Ces documents

sont aujourd'hui conformes aux dispositions des lois et règlements en vigueur. Ils comportent
des réductions et des augmentations de taxes. Les premières portant principalement sur lefc

vinaigres, les veaux, moutons, brebis , agneaux et porcs , ont été motivées par la nécessité de

se renfermer dans les limites du tarif général. Les secondes se rapportent aux bières dont les:

taxes de 2 fr. et 2 fr. 50 ont du être converties en une taxe unique de 2fr. 50, et aux génisses-

n'ayant que deux ans, dont il a paru équitable de porter la taxe de 4 à 8 fr. par tête, taux

appliqué aux boeufset vaches.

La commune de Vieux-Berquin est dans la nécessité de s'imposer annuellement, nonobstant

les ressources de son octroi, un grand nombre de centimes additionnels pour subvenir à ses

besoins ordinaires. Cette, situation justifie le maintien de l'octroi.

..'.Le"1er.bureau propose au Conseil, par application des articles, 46§25 et 48 §4 de la loi du.

10 août 1871, de donner son approbation à là demandé du Conseil général de Vieux-Berquin.

-7-Approuvé.,
'

IV.— « M. lé Préfet soumet au Conseil général avec un rapport justificatif à l'appui, deûr
'

projets présentés par M. Marteau, architecte, pour divers travaux à exécuter, aux bâtiments des;

; archives départementales et pour acquisition de mobilier.

';Lel" comprend:

1° Une somme de 520 fr. pour renouvellement des peintures dans le cabinet de l'archiviste,,

lapéinture actuelle étant complètement usée, ci . . ',"..'' . . . . 520 fr.: )
2°Uneautre somme dé 1,100 fr. pourcompléter le renouvellement ; > 1,620 f. *

des gouttières des bâtiments, ci . . . 1,100» ) .

Le second projet concerne les"fournitures à faire pour le mobilier du cabinet de

M.^l'archiviste, qui a véritablement besoin d'être complété. Suivant le rapport de

M.l'architecte, la grande table qui sert à déposer les dossiers a été prêtée au dépar-
tement parM. l'abbé Dehaisne et cette tableest trop petite. Il faudrait unctable-

Areporter 1,620 f. »

"Vieux-Berquin.
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. Report. ..... : 1,620 f. »

bureau, indispensable pour le service , un fauteuil et quatre chaises , un tapis

pour recouvrir, le carrelage en carreaux rouges, et, sur la cheminée, une pendule,

des lampes et deux flambeaux, le tout évalué par M. l'architecte à 1,200 fr.

M. le Préfet pense que cette dernière dépense pourrait être réduite à 1,080 fr.

sommequi paraît suffisante, ci . . . ,.,,.. 1.080 »

En sorte que le total de la somme à'dépenser s'élèverait à 2.700 f. »

Cette dépense-paraissant convenablement justifiée, le 1erbureau, d'accord avecM. lePréfet,

proposed'ouvrir, à cet effet, un crédit de,2.700fr. au budget départemental de 1875..»

— Crédit voté. . „

Vi.— « Dans sa session d'octobre 1874, le Conseil a renouvelé le voeu, déjà émis en 1872 et

1873, tendant à obtenir la création d'une succursale de la Banque de France à Cambrai et à

Douai '.'..-''

M. le Préfet donne communication au Conseil général de la réponse de M. le Ministre des

financesà ce sujet, qui fait connaître que l'administration de la Banque se trouve encoredans

l'obligation d'ajourner la création de ces deux succursales, par les motifs déjà énoncés

précédemment.
Le;let bureau ne peut que regretter, on ne peut plus vivement, celte fin de non recevoir

de la part de l'administration de la Banque de France, qui, sans rejeter complètement le voeu

du Conseil général, semble vouloir ajourner indéfiniment une mesure aussi urgente au point
ïk vue de L'importance toujours croissante du mouvement industriel de ces deux ar-

rondissements,

'Tout en maintenant son voeupour l'avenir, le 1er bureau propose de donner acte à M. le

Préfet de sa communication. »

— Acte est donné.

M. Desmyttère lit le rapport ci-àprès :

« La distraction d'une partie du territoire d'une commune pour la réunir à une autre

communeest toujours une question délicate, et le Conseil général, pour donner un avis favo-

rable à cette distraction, ne doit la prononcer que pour des causes graves et déterminantes.

Ges.causesexistent-elles dans le cas actuel ?

Le 1er bureau ne le croit pas ; toutefois il demande à ne pas donner un avis définitif avant

la session d'avril 1876, afin de laisser à la commune de Feignies le temps nécessaire pour cons-

truire ou pour commencer à construire une école au hameau des Guides, construction que
le 1" bureau regarde eomme indispensable, si la commune de Feignies veut conserverie

hameau des Guides. ». ;

'— L'ajournement est voté.

(Séancedu.20).
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JW.Teste.--- donne lecture du rapport suivant :

« De tous les impôts indirects, il n'y en a pas qui paraisse plus lourd aux populations et qui.
soit plus impatiemment supporté quel'impôt sur le tabac. Il n'y en a point cependant qui,
suivant moi, se puisse plus facilement justifier, et il serait absolument irréprochable s'il ne

reposait pas sur le monopole,moyen de perception qui entraîne après lui tant de conséquences
fâcheuses et des vexations sans nombre.

Le tabac, sous quelque forme qu'on*le consomme, qu'on le fume, qu'on le prise, qu'on
lemâché, n'estutile à personne et il est profondément nuisible à quelquesuns; c'est, dans tous

les cas, un objet de luxe, et l'impôt qui le frappeunimpôt somptuaire par excellence. 11semble

donc qu'à son endroit, on ne doit avoir qu'une seule préoccupation : s'efforcer'de lui faire

rapporter au Trésor le produit le plus élevé.

Toutefois, on ne peut se dissimuler que l'expérience démontre que l'immense majorité des

hommes, après un apprentissage plus ou moins long, en arrive à supporter l'action du tabac

sans inconvénient. Mais, bien plus ! après un certain laps de temps, il procure à ceux qui le

consomment des sensations agréables que ne peuvent comprendre ceux.qui ont le bonheur de;

n'en avoir jamais fait usage, etbientôt l'habitude fait de son emploi, un objet de la plus impé-

rieusenécessité. ;Enfin, dernière, considération qui aune importance capitale, il est presque
le seul luxe, le seul superflu que puisse se permettre la classe la plus nombreuse de nos con-;.

citoyens ./;.,-.

Il nous semble donc que l'administration des contributions indirectes, qui recueille.les

avantages du monopole a d'autres obligations encore que.celle d'arriver à la perception la plus

élevéepossible. Elle doit: ±° Approvisionneras débitants d'une quantité: de marchandiseen.

rapport avec,lesdemandesdesconsommateurs; or', nous savonspar les plaintes nombreusesqui':

parviennent à chacun de nous et dont le Conseil d'arrondissement de Valencienness'est fait,

l'écho, que, dans nos contrées du moins, elle ne remplit pas cette condition. A ce grièf,.:

l'administration répond : que la quantité de marchandise fournie aux débitants serait, suf-

fisante pour la consommation locale, si des fraudeurs n3 venaient s'approvisionner chez nous;

pour transporter du tabac sur des points du territoire où il est d'Unprix plus élevé.-C'est,làune

objection absolument dénuée de valeur ; le droit du consommateur d'un objet monopolisépar

l'Etat, c'est de pouvoir se procurer partout, moyennant le prix fixé par la loi, la quantité et la

qualité, également déterminée par la loi, de la substance soumise au monopole.Le droit et le

devoir de l'administration, c'est de réprimer la fraude, et elle est, sous ce rapport,suffisam-
ment armée, sinon qu'elle s'adresse au législateur, mais.,;qu'en tqutélakdecause, elle satisfasse,

aux demandes légitimes qui lui sont adressées. ,..
'

» L'administration doit encore : 2° Fournir aux consommateursune marchandise conformeà

leur goût. A cet égard, on a déjà formulé devant vous dès plaintes très-graves et qui ne

sont "malheureusement que trop justifiées; nous allons encore en-produire d'autres: Dans

nosv^ontréêsdûNord et du Pas-de-Calais', lès fumeurs qui ne consomment pas de cigares,

et ils constituent l'immense majorité, ont l'habitude de disposer leur tabac d'une façon qui

leur procure,;pâfàît-ilj un agrément tout particulier-. Ils le réunissent ènunpetitcôrié dont W

base est de beaucoup supérieure au calibre de la pipe dans le fourneau de laquelle ils n'intro-

duisent que le sommet du cône qu'ils y fixent par un tour de mainparticulierjlabase-s'étalant

DeDitsdetabac.

Insuffisance
-<3el'approvision-

nement.

Mauvaisequalité
du tabaclivré

à la
-^sonsommatiou.

Voeu.
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largement au dehors et Tonnant ce que l'on, appelle vulgairement un toupet. Ils ne peuvent

alors enflammer leur tabac qu'à l'aide d'un récipient incombustible contenant de la. cendre et-

de la braise de charbon dé bois en ighition, récipient qui existe dans tous les cabarets et chez

les principaux débitants de tabac, et qu'on appelle, suivant les localités, unevaquelette, un couvé

ou une chaufferette. Pour que l'on puisse en agir ainsi, il faut que le tabac soit coupé de façon

à représenter des lanières étroites et longues. Pendant longtemps la fabrication de l'État a

satisfait à ce goût du public, mais actuellement le tabac à fumer, dit de cantine, contient en

forteproportionles côtes la minées dés feuilles et delà poussièreen quantité considérable, desorte

quele fumeur ne peut se livrer à son goût favori sans procéder d'abord à un triage qui lui fait

perdre le quart, le tiers de la marchandise qui lui à été livrée. Jugez si l'ouvrier à qui, par

suite des malheurs de la guerre, on a dû imposer une augmentation énorme du prix du tabac

doitêtre satisfait de voir ainsi diminuer la portion qu'il a si chèrement payée.

Il nous est encore arrivé des plaintes d'un autre côté. Elles proviennent de gens peu for-

tunés, qui ont contracté la fâcheuse habitude de consommer le tabac en poudre: despriseurs,

pour les appeler par leur nom. Autrefois on fabriquait deux qualités de tabac en poudre et il

paraît que les côtes et la poussière que l'on met maintenant dans le tabac à fumer, dit de can-

tine,étaient utilisées dans la fabrication des poudres de la seconde qualité aujourd'hui supprimée.
Cettesuppression nous paraît fâcheuse, car elle a eu pour résultat de mécontenter deux classes

de consommateurs.

Dans tout ce que nous venons de dire, il n'y a rien qui s'adresse à ceux qui sont chargés
de présider à la fabrication des tabacs. Chacun rend justice à leur zèle, à leur habileté, à

leur expérience,-et tout le monde proclame qu'alors qu'on veut les laisser faire ils arrivent à

fournir les meilleurs produits, des tabacs en tout genre, préférés partout à ceux de n'importe

quellerégion du globe. Il est fâcheux que, dans un intérêt malentendu, on leur impose l'obli-

gation de détériorer les produits exquis qu'ils savent fabriquer. En agissant ainsi, on mécon-

tente les consommateurs, on les pousse ou à s'abstenir, ce qui ne serait pas, suivant moi, un

inconvénient, bien au contraire, ou, ce qui est de tout point fâcheux, à recourir à la fraudepour
satisfaireun penchant incoercible, ce qui diminue les recettes du Trésor, sans compter toutes

les déplorables conséquences qu'elle entraîne après elle.

En résumé, le Ie- bureau propose au Conseil général, non-seulement de s'associer au Conseil

d'arrondissement de Valenciennes, mais d'émettre en plus le voeuque la sérieuse attention de

l'administration soit appelée sur toutes les plaintes des consommateurs de tabac. »

— Cesconclusions sont approuvées et le voeu est émis.

M. Descat présente les trois rapports suivants :

I. — « M. le Préfet met sous les, yeux du Conseil général, les relevés sommaires de la

situation du recouvrement des Contributions directes, du 1erjanvier au 1erjuillet 1875.

L'évaluation des recouvrements en douzièmes, qui était de 5-71 °/0au lor juillet .1874, est,

pour cette;année, de 5-74. Les frais de poursuites , à la même époque, étaient de 0,54 °/0; ils

sont, en 1875, de0,52%.
-Lé lf bureau prie le Conseil général de donner acte à M. le Préfet de cette commu-

nication »
— Acte est donné.

(Séancedu 20).
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II. — « Le voeudu Conseil d'arrondissement d'Avesnes, tendant à ce que, dorénavant les
matrices et plans cadastraux ne soient plus remis aux contrôleurs pour faire leur travail, mais
seulement déposés, à des époques déterminées, à la mairie du chef-lieu dé canton, n'étant pas
accompagné de renseignements suffisants pour asseoir l'opinion dès membres du 1erbureau,
le rapporteur propose, en sonnom, de recommander cette question à l'étude du gouvernement.»

— Approuvé.
''

III. — « La loi de finances a fixé commeil suit le contingent du département du Nord dans
les contributions foncière, personnelle-mobilière et des portes et fenêtres:

Contribution foncière. ....... 5,003,957 fr.
— personnelle-mobilière. . 1,652,422 »
— des portes et fenêtres . . 1,828,5i0 »

Aucune réclamation ne s'étanl produite depuis l'année dernière Contre les contingents

assignés aux arrondissements et, aux communes, M. le Préfet propose de les maintenir. Ils

devront seulement être modifiés, avant de figurer dans les rôles de 1876, par l'addition ou la

suppression de la contribution en principal afférente aux constructions nouvelles et aux démo-

litions constatées par les contrôleurs pendant la tournée actuellement en cours d'exécution.

En résumé, les tableaux de répartement entre les arrondissements, que M. le Préfet

soumet au Conseil général, présentent les.résultats suivants:

PRINCIPALDESCONTRIBDTIONS

ARRONDISSEMENTS.. „ „ „
., Personnelle- des

Foncière. , , ." - ." mobilière. porteset fenêtres

Avesnes.. ..... .-., ... : 681,524 170,446 463,076

Cambrai.. .......... 895,260 "-. 464,457 -151,508

Douai..... .... ... ..;. ... 490,985 432,494-.; -425,752

Dunkerque.. .
'
.-. .490,549 . 438,787:,'.. .439,492

Hazebrouck... . . .... 426,393 94,794 L. .401,070

Lille .'.-.' 4,655,290 761,316; 982,093, :

Valenciennes......... 663,956.; 491,031 ,\: 175,519

y>" ..' ;'.,''" "..'. 6,003,987 4,652,422
'

4,828,810
-•'' ; BOISDEL'ÉTAT. - . "'•'- ,

"'PrlMpalfictitV'. . . .""«".".-'.''. 67^897
"

.
'''

Le 1" bureau , attendu qu'il ne s'est produit aucune réclamation , propose au Conseil géné-

ral, l'adoption de ces chiffres poUr l'année 1^76. »

—
Adopté.

Cadastre,
matricesetplans-

Déplacement.

Voeu.
(4erB.)
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Sur lé rapport de M. Bcck, le Conseil général donne acte à M. le Préfet de sa communi-
cation relative à la statistique, en 1874, des bureaux de bienfaisance du département.

M. Berteaux par suite du renvoi fait au 3e bureau dans la séauce du 18, donne lecture
d'un nouveau rapport sur les secours départementaux pour constructions d'églises :

Le 3e bureau, conformément à ses premières conclusions, propose, d'accord avec M-le
Préfet, de voter le crédit de 20,000 fr. demandé au sous-chapitre XII du budget départe-
mental de 1876, à titre de secours aux églises pour l'année 1876.

Il demande en même temps l'inscription au budget des annuités afférentes au secours votés
dans les précédentes sessions de 1873, 1874 et avril 1875 (voirie total au rapport de M. le
Préfet, p. 140) et dont le total est de 19,000 fr.

— Ces conclusions sont adoptées et les crédits sont votés.

M. Caii-Iet présente un rapport ainsi conçu :

« M. le Préfet expose, dans le rapport qu'il a communiqué, que par délibération eu
date des 8 août 1874 et 9 janvier 1875 , la Commission administrative des hospices de Lille
demande ;

1° Que le prix de la journée de traitement des malades à l'hôpital Saint-Sauveur, fixé à
1 fr. 25 par arrêté préfectoral du 15 mai 1853, puis à 2 fr. par un autre arrêté du 8 juillet
1871, soit porté à 2 fr. 75.

2° Que le prix annuel de la pension de l'incurable à l'Hospice général, fixé à 250 fr. en

.1853;. élevé à 300 fr. en 1866, soit porté à 340 fr. soit à 0 fr, 95 par jour.
Aux termes de l'art. 3 de la loi du 7 août 1851, les malades et incurables indigents des

communesprivées d'établissements hospitaliers peuvent être admis aux hospices et hôpitaux
du département désignés par le Conseil général, sur la proposition du Préfet, suivant un prix
de journée fixé par le Préfet, d'accord avec les administrations hospitalières.

En exécution de cette disposition , les hospices de Lille ont été désignés, ainsi que leconsta-
. {enflesarrêtés précités, pour recevoir les malades et incurables des cantons de Lille, Haubourdin,

Cysoinget Lannoy, moyennant un prix de journée dû par les communes où les indigents
. ont leur domicile de secours, fixé pour le malade à 2 fr. par jour, pour l'incurable à 300 fr. par
an, soit Ofr. 83 par jour.

L'administration hospitalière de Lille demande que ces prix soient portés, pour le malade
à 2 fr. 75, pour l'incurable à 0 fr. 95, soit 340 fr. par an; elle, invoque à l'appui de sa

demande les charges de ses budgets, les prix de revient de l'entretien de ses pensionnaires
et le renchérissement, progressif des moyens d'existence, enfin le régime très-substanliel admis

par les médecins de ses établissements.

.D'après les instructions ministérielles, le prix de l'admission des malades et incurables -iux

hospices, de circonscription doit être modéré,et il importe qu'il en soit ainsi pour leplus grand

nombre;des communes rurales, dont les ressources sont restreintes, qui doivent se charger
du placement de leurs indigents aux établissements hospitaliers. Le Conseil général, les ad-

ministrations hospitalières ont reconnu l'équité de ces appréciations, car les prix acceptés et

appliqués jusqu'à ce jour dans le département aux établissements, dont il s'agit se réduisenf,
en moyenne pour le malade à 1 fr. 08, pour l'incurable à 0,98 c. par jour.

(Séancedu 20.)
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La même règle paraît également observée dans les autres départements, car les prix des
établissements hospitaliers de quelques grandes villes, auprès desquellesjM.-le Préfet a cru
devoir se renseigner s'établissent de la manière suivante:

POURLEMALADE. POURL'INCURABLE.

Prix Prix Prix Prix'
de de de . de

revient. l'admission. revient. l'admission.

Bordeaux 1 94 4' 25 4 47 .4 47 .

Toulouse.' 4 83 4 50 4 83 . 4 50

Amiens.. . 2 66 4 25 4 68 4 25

Rouen 2 60 - 2 • 4 33 4 33•

Moyenne.... 2 25 4 50 4 57 4 38

L'administration hospitalière de Lille fait connaître, dans ses délibérations, que le prix

moyen de.revient dans ses établissements sont pour le malade de 2 fr. 40 par jour, pour
l'incurable dé 0,88, mais avec toute probabilité d'une augmentation prochaine, qui le por-
tera à 0,94 c, soit à 340 fr-.par an.

Par ces motifs et considérations, M. le Préfet estime qu'il serait équitable de maintenir, au

tâuxactuel de 2 fr. par jour, le prix de traitement du malade, mais d'accorder l'augmentation
demandée sur le prix de traitement de l'incurable, qui serait ainsi porté, de 0,83 c. à 0,94 c.

par jour, soit de 300 fr. à 340 fr. par an, prix réellement modéré, si on le compare à la cherté

croissante des vivres et aux prix perçus'pour les incurables dans les établissements hos-

pitaliers des grandes villes. Il prie,' en conséquence, le Conseil général de vouloirbienémettre

son avis à cet égard.
....... .

': Lé 3e bureau, adoptant lés motifs exposés par/M. le Préfet dans son rapport, estd'avis d'en

voter les conclusions.

....,T- Approuvé. .''.".. . " ' • " -'

;;.,;M. Berteaux lit le rapport suivant :

« Adoptant les propositions dé M. léPréfèt, lé 3° bureau prie le Conseil général, en ce qui

concerne l'École normale d'instituteurs de Douai :

H;1°:De prononcer, pour cause d'incapacité et manque de vocation, la révocation des deux

'élèves boursier et demi-boursier, du département, exclus par arrêté.préfectoral..du' 14 août

Courant';;và;j;, ;'.. ...;;_ '._'./.. ;.;;..::; -.".y-i- .--. '-':-.: y -•'„:
o .* 2°:De promouvoir, à une bourse entière les élèvesdepremière année,(c'est--à-dire,çeu?;qu

1

comptent déjà;nnè;année d'études j,;denii-Jboursiers et pensionnaires libres dont les noras

suivent: ---'.,

Ecole-normale
deDouai

et coursnormal
d'institutrices.

Bourses.
départementales.
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. Dëmi-bèursïers. — DUBOIS,HENHEQUIN,BOTTIN,DOUCHEZ,CARLIEK,TASSART,JORET,RÔMBAUT,

GoLLEât.LANôT,-BESYILLË,DUPIRE,LAPOSIE,BEDS,DESCAMPS.

Pensionnaires libres: — LANDOUZY,BRUYÈRE, NOISETTE.

3° De conférer lès bourses et demi-bourses vacantes aux nouveaux élèves-maîtres désignés

ci-après':

Bourses.— HARLAT,Victor-François, de Cambai ; LAMBERT,Arthur-Joseph, de Sassegnies ;
ARNOLD, Alfred-Henri, de Glageon ; LENANCKER, Antoine-René, de Zeggers-Cappel ; HOURIEZ,
Ludovic, d'Iwuy ; .

Demi-Bourses. — JUNIET,Célestin-Joseph, de Preux-au-Bois; PATIN,Jean-Baptiste-Célestin,
de yillers^Outréaux ; NIGEON,Hilaire, de Louvignies -Quesnoy ; DELPLANQUE,Charles, de

Raches;. RIVERON,Charles-Adolphe, de Bavai ; BASUTAU,Damase, d'Escarmain ; BAILLT,

Victor-Augustin, de Raismes ; ROSEAU, René-Louis, de Lecelles ; TROUILLET,Gustave-Joseph,
de Bousies; DUCONSEILLE,Ghislain, de Férin ; TRÉEOUT,Jules-Hippolyte, deLeMaisnil ;
COCHIN, Camille, de Château-l'Abbaye ; CLOUEZ, Jean-Baptiste-Eugène, de Jolimetz ; BRABANT,

Michël-Hippolyte, de'Masny.

En ce qui concerne, le cours normal :

4° De conférer les bourses du département à Mesdemoiselles GAQUEREL,Émélie; HERMENT,

Augustine; SOQUET,Léonie; HERBAUX,Esther; LEMAIRE,Clémentine; GODECAUX,Catherine;

SERGHERAERT,Marie; WILFERT,Eugénie; LOUBRT,Marie; nommées élèves-maîtresses par
arrêtépréfectoral du 12 août courant.

.-—!Ces conclusions sont adoptées.

M. Boulangé lit le rapport suivant :
'

L — et Dans votre session de 1873, renonçant à l'achat et à la revente d'étalons, vous avez

abandonné à l'industrie privée le soin de rechercher les chevaux nécessaires au service des

juments poulinières du département, et décidé que les crédits affectés à ces dépenses seraient

•distribuésen primes à répartir entre les divers arrondissements.

Vousavezj à ceteffet, choisi dans votre sein une Commission spéciale chargée d'organiser des

concoursd'étalons , de juments poulinières et de poulains mâles de quinze à dix-huit mois,

queleur mérite paraîtrait prédestiner à la reproduction.
Cette innovation a produit les résultats les plus satisfaisants et de nature à vous faire

persévérer dans cette voie.

Attirés par des primes généreuses, les concurrents étaient, cette année, plus empressés,

plusnombreux, et nous nous croyons autorisés à vous dire que sous l'influence de vos encou-

; ragements; comme de la surélévation toujours croissante des prix de vente et de l'esprit d'é-

mulation qui s'empare des cultivateurs, l'élevage des chevaux de gros trait et de trait léger

; tend à se développer et à se généraliser dans notre déparlement.
Au concours de Bourbourg, MM.CRESPEL-TILLOYet DEMEUKYNCK, membres du jury, ont ex-

priméle voeuqu'un jeton deprésénce, d'une valeur de dix francs, fût accordé aux propriétaires

qui auront amené sur les champs de concours des sujets de mérite, reconnus tels par les com-

missionset qui n'auront pas été primés.

fSéancedu 20). 49

Ifaallné.
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Cette motion, soumise à l'appréciation de diverses commissions, . a reçu leur adhésion:
unanime'. Pour ces motifs, le 4e bureau a l'honneur de vous proposer d'inscrire au budgetde
1876 les crédits suivants :

Primes aux étalons ... 11,000 fr.
Primes aux juments poulinières. .

:
6,900 »

Primes aux poulains mâles, de 15 à 18 mois, que leur

mérite paraîtra prédestiner à la reproduction . ... 3,200 »

Frais de publication et d'indemnité au vétérinaire dé-

partemental 600 »

Jetons de présence aux exposants... . .. . .'•. . . 1,200 »

Total . . . 22,900 fr.

Dans le même rapport, M. le Préfetfait connaître que, d'accord avec la Commissionspéciale
nommée par le Conseil général, il a été décidé que les primes aux .étalonsseraient accompa-
nées de médailles et qu'une médaille d'autorisation pourrait être délivrée aux étalons'que
l'insuffisance du crédit n'aura pas permis de primer. .

Pour. 1875,. le prix des médailles sera prélevé sur le reliquat du crédit de la race chevaline.,

provenant de la somme restée,sans,emploi en 1874- Pour ^exercice 1876, si le crédit allouéne-

permet pas d'y imputer la somme nécessaire, le Conseil général sera appelé à régulariser la»

dépense.
'

Le 4e bureau vous propose d'approuver ces dispositions.
Nous terminerons, en vous priant d'inviter M. le Préfet à rechercher et à prendre les

mesuresnécessairespour faire disparaître de nos contrées les étalons dits iouleursqui, quoique

généralement tarés, font accepter leurs services par la modicité de leur prix, pervertissentnos

races et nuisent à notre oeuvred'amélioration.

Un membre du 46 bureau a posé la question de savoir si un sujet déjà primé pouvaitêtre

représenté au concours l'année suivante et concourir de nouveau pour l'obtention d'une

nouvelle prime. Dans la pensée du 4ebureau, le même animal qui a été primé une première.

fois, ne pourrait être admis à concourir que pour une prime de classe supérieure. »

M. le Préfet croit qu'il y aurait un certain inconvénient à adopter le système dont il est

question dans le dernier paragraphe du rapport. Les priiiies'quc donne le, déparlement,ont.

pour but d'encourager les éleveurs à amener des étalons, et aussi à les conserver..

, On sait que le Gouvernement a des étalons primés et des étalons approuvés. Ceux-ci ont

seulement un certificat qui constate leur qualité. Les étalons primés reçoivent annuellement.

une prime, qui aide le producteur à payer la dépense de l'animal et l'encourage à le-

xonserver. .;

Sil'on admet, commele propose le Rapporteur, qu'un étalon qui uneannée, aurait obtenuune

prime, ne pourrait l'année suivante obtenir qu'une prime supérieure, le propriétaire de l'étalon

pourrait avoir intérêt à le vendre et M. le Préfet ne sait pas comment on pourrait concilier

cette exigence avec l'injonction,- qui figuredans le programme et en vertu de:laquelle u»-

propriétii.le ne peut avoir droit aux primes qu'à la condition de conservai l'étalon pendant.
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incertain nombre d'années. Les primes que donne le département, si elles sont une récom-

pense,sont plutôt encore une subvention pour le maintien de l'animal dans le pays, pour

qu'ily fassedes saillies et améliore la race dans le canton où il est placé. L administration 'des

harasdonnedes primes et les renouvelle tous les ans.

îH.lcï-aron deBotitcwllIe dit que l'observation de M, le Préfet, si elle estadmise, doit

amenerle renvoi du rapport au bureau.

M. le Préfet ajouté que le système proposé est contraire aux traditions du département.

L'annéedernière, on.a primé des étalons ou des juments qui avaient eu des primes égales,

inférieureson supérieures, l'année- précédente. Dans tous les départements où des encoura-

gementssont accordés à la race chevaline, les primes décernées aux étalons et aux juments

sontdes subventions données à l'élevage; elles ont pour but d'engager le propriétaire à

conserverl'animal chez lui, à accepter les risques qu'entraîne toujours la conservation d'un

animald'une certaine valeur, à le consacrer à la reproduction. On lui impose l'obligation

de ne pas vendre l'animal, de refuser ainsi un bénéfice certain, acquis, puisque le

jouroùil serait vendu, il en toucherait le prix; il doit laisser l'animal dans le pays, en faire

bénéficierla production et par conséquent subir les chances de mort, d'accidents, qui peuvent
incomberà l'animal.

M.le Préfet pense que le Conseil général pourrait statuer immédiatement, d'autant plus

qu'enrejetant le système du bureau, il ne ferait que persévérer dans le principe qu'il a appli-

quéjusqu'ici.

Le Rapporteur répond que l'obligation de conserver le sujet primé a une échéance

déterminée:elle cesse au bout d'un an. Si dans le concours qui suit celui où l'animal a été

primé,il ne l'est plus, le propriétaire recouvre son indépendance et est libre d'en disposer

comme;ill'entend.

M. le Préfet fait remarquer que c'est précisément à cause de cela qu'il y a intérêt à le

. primerde nouveau.

M.Trystram dit qu'il se joint à M. de Bouteville pour demander le renvoi au bureau.

M,le Président pense que le vote du crédit proposé n'est pas contesté.

M.Jules Brame déclare que, sans contester la demande de crédit, il voudrait cependant
obtenirquelques explications à ce sujet.

; Pour l'amélioration de la race chevaline, dit-il, comme pour l'amélioration de toute race

animale,il faiit absolument une grande suite dans les idées; en changeant incessamment de

Système,on n'arrive à rien. C'est malheureusement ce qui se produit en France. Il y
avaitdes établissements gouvernementaux pour les étalons, on les supprime, on les

reprend."De même dans le département, on avait créé des étalons départementaux, on

lésasupprimés l'année dernière pour adopter le système des primes. Il est incontestable que
«l'étalonne reste pas dans le pays, s'il y a pour le possesseur une très-grande facilité à ie

vendre,il ne résisterapàs à l'attraction du bénéfice, et ce sera une perte pour le pays tout

entier';;-.....

Toutrécemmentencore, le Conseil général appliquait le meilleur des systèmes et il avait
«léencoreamélioré. On achetait un certain nombre d'étalons et on les vendait aux éleveurs du

département,au rabais, c'est-à-dire qu'on les faisait passer de 3,000 fr. prix d'achat à un

(Séancedu20).



142

pnxjnoindre jusqu'à cequ'ils trouvassent des acquéreurs, et il est arrivé un jour qu'on à vendu
dix étalons départementaux, d'une très-grande valeur-, sans qUe la perte du département ait

dépassé 3,000 fr.

Cet excellent système avait particulièrement pour base la conservation des étalons dans le

département. On y a malheureusement renoncé, et aujourd'hui la prétention du Rapporteur
est bien modeste, il ne désire .conserver l'étalon que pendant une. année. On a abandonné
le système le plus logique, qui avait si bien réussi jusqu'à présent, pour adopter' le système
des primes.

Pour savoir si ce nouveau sytèmeest bon, s'il faut en poursuivre l'application, il faudrait
trouver au dossier un document rendant compte des résultats du dernier concours; le

Rapport a omis d'en parler.

sa. le Préfet déclare, que la pièce est au dossier. ';'"'

H. 'Jules Brame constate que le rapport n'en a rien dit et qu'il aurait au moins dû en

parler. . -

&e Rapporteur dit qu'il na pas cru analyser les pièces dans leurs détails.

39. JaaïésBrarase ajoute qu'avant l'adoption du système qu'on a malheureusement

abandonné, on était arrivé à n'avoir dans le département que de très-mauvais étalons, parce

que, quand il y en avait un beau, il passait immédiatement ài'étranger ou dans un département
voisin. L'honorable membre désirerait, que le Rapporteur donnât au Conseil au moinsun

aperçu des résultats qu'a produits le dernier concours.

M;.le. Préfet déclare qu'il est absolument; de l'avis de M. Jules] Brame : en matière

d'amélioration de la race chevaline, comme de toute race animale; et plus .généralementen,:
matière d'améliorations agricoles, il faut delà suite, et c'est précisément pour cette raison>

qu'il suppliera le Conseil- général de ne pas remettre en discussion, comme l'y invite le

préopinant, ce qui a été décidé l'année dernière. Le système que préconise M. Jules,Br.anie

était si imparfait que le Conseil a cru devoir y renoncer l'année dernière sans que l'honorable

membre ait pris la parole pour le défendre. Le Conseil général a cru qu'il fallait renoncer

aux acquisitions d'étalons par le département et adopter de préférence un système de primes
données aux possesseurs d'étalons pour les encourager à acheter de bons étalons: etenmênie;

temps à les conserver dans le département. C'est à ce dernier point de,vue que:M: le Préfetse

plaçait tout à l'heure pour s'opposer à la conclusion du rapport de M. Boulange, d'où il

résulterait qu'un etalonnier, qui aurait conservé son étalonne trouvant en présence d'un étalon

supérieur, serait privé de toute espèce de prime et aurait intérêt à vendre l'animal.

Pour ne pas manquer à l'esprit de suite dont M. Jules Brame à fait ressortir la nécessite,il

convient dene pas revenir sur ce qui a étédécidé, et d'attendre les résultats du nouveau système

qui a été mis en pratique pour la première fois au mois d'avril J874- Le département a voulu,

au lieu de faire acheter des étalons à son compte par on ne sait qui, s'en rapporter de ce sain

aux ..principaux intéressés, aux étalonnicrs, mais pour les aider à consacrer une somme

assez considérable à l'acquisition de ces étalons, il a pensé qu'il fallait leur donner une

prime, prime importante, puisque la première atteint<1,500 fr. Ainsi un etalonnier qui
va en Angleterre ou dans les autres pays de production, et qui dépense une somme de
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3,500 à 4,000 fr. peut, si l'étalon est approuvé, être indemnisé jusqu'à concurrence d'une

sommede 1,500 fr. A côté de cette prime, on a créé une prime qu'on peut qualifier, de subven-

tion, qui, tous les ans, doit être répartie et remise à l'étalon qui a été classé le premier

l'année -précédente,, qu'il soit resté le premier, ou qu'il ne soit plus que le deuxième ou le

troisième. Il ne faudrait pas, parce qu'il se trouverait dans les importations nouvelles de

l'année, un étalon supérieur, que l'étalon primé antérieurement soit privé complètement d'un

encouragement qu'il mériterait par son rang.

HI.Ju.lcs Brame convient qu'il est partisan d'un autre système que celui de M. le Préfet

et il demande que^ dès aujourd'hui, le Conseil général soit mis à même par les faits qui seront

placés sous ses yeux, de juger quel est le meilleur de ces deux systèmes.
L'honorable membre rappelle qu'en 1848 et 1849, il avait été assez heureux pour faire

admettre le système qui a été appliqué pendant vingt-cinq ans, ce qui prouve qu'il ne

devait pas être aussi mauvais qu'on le dit. Quel est le système qui dure vingt-cinq ans en

France, système politique, administratif ou économique? On change tout instantanément;
un système est à peine établi, qu'il se trouve immédiatement des gens pour le combattre : il

n'est.donc pas étonnant qu'on ait -tout-à-coup.déclaré mauvais le système qu'on suivait depuis

vingtrcinq ans. Ceux de ses collègues qui en 1848 et 1849 ont voté pour ce système — et il a

été accepté à l'unanimité, —
peuvent témoigner qu'il était excellent, mais il a été sapé dès la

secondeet la troisième année et il a fini par succomber.

Si, l'année dernière, l'honorable membre ne s'est pas donné la peine de le défendre, c'est

qu'il arrive un moment où il est indispensable, quand un système est sapé de toutes parts, de

le changer pour savoir si celui qui le remplacera ne sera pas meilleur.

Vous êtes à l'oeuvre, continue M. Jules Brame, je vous attends et je vous demande simple-
ment aujourd'hui d'établir les faits. Le rapport va être renvoyé au bureau, je demande

que chaque année un rapport soit fait par la Commission hippique pour nous dire quelle est

la valeur des étalons présentés. L'année dernière, l'année précédente, nous avons voté des

sommesde sept, huit,. .. douze mille francs et plus; aujourd'hui on parle d'un crédit de

20,000 fr. Je ne repousse pas ce crédit, mais , encore une fois , je demande qu'un rapport

spécial nous soit fait chaque année pour que nous sachions où nous mène le nouveau système,
et quelle estla valeur des étalons qui ont reçu des prîmes. Il faut que nous soyons assurés

que les 20,000 fr. que nous aurons dépensés sont biendépensés, et-que l'amélioration de notre

race chevaline soit constatée par la présence même des étalons qui viennent dans les exposi-

tions. On ne peut pas reconnaître le progrès autrement : c'est la valeur même des concours

qui indiquera la valeur du système et l'utilité des dépenses que fait le département.

M. le Préfet fait remarquer que tout ce que demande M. Jules Brame est au dossier. Le

rapport sur le concours de l'année dernière dit quelle a été la valeur des animaux présentés à

l'appréciation des jurés. Il est difficile, dès la première année,. de constater les effets d'un

système; quand il aura été pratiqué 25 ans, comme le système précédent, on pourra comparer
les résultats.

'

:•' M. MailHet demande combien il y a eu d'étalons pour les 20,000 fr. consacrés à encou-

rage^ la reproduction; ,

M. le Préfet croit que c'est vingt, on peut consulter le programme.

(Séancedu20.).
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H. ilailliét déclare qu'il n'est pas non plus partisan du systèmenouveau ; aussi veuMl

saper avec les antres, maïs avec réflexion, après expérience, et quand. il sera. à peu près sûr

du succès.II ne fait encoreque préparer son attaque. En attendant, il est très-intéressant de

savoir quels sont les résultats du système actuel. S'il est démontré que ces résultats sont

excellents, l'honorable membre renoncera à la lutte; mais si, comme il le croit, ce système
ne peut donner que des fruits incomplets, et le fruit à ses yeux, c'est le département doté

d'étalons, et d'étalons à la portée des éleveurset non pas à cinquante lieues de distance, il. se

réserve de le combattre quand le moment sera venu. Le rapporteur veut supprimer les rouleurs.

et il a raison; mais s'il n'y a pas d'autres étalons, c'est impossible.Pour juger un système

quelconque, il faut toujours arriver à dire : — Montrez les chevaux, — et c'est pour cela que
l'honorable membre faisait tout-à-1'heure à M. le Préfet cette question qui résume tout : —

Combienavez-vousamené de chevauxpar le mode d'encouragements actuel"? C'est un chiffre

à donner et à retenir. Quand il jugera lemoment opportun, M. Mailliet,lui aussi, présentera
son système.

M. le eosaitc d'Mespel est d'avis qu'avant de changer le système en vigueur depuis
l'année dernière, on ferait bien d'eu poursuivre l'application et d'attendre les "résultats des

nouvelles créations de l'État. Sur la proposition du Gouvernement, l'Assembléea voléun

crédit très-supérieur à celui qui a "étéaffecté jusqu'à présent à l'achat d'étalons; le nombre

doit en être augmenté de mille. Hier, le Conseil général a émis un voeupar lequel il demande

que-.le Gouvernement établisse dans le département du Nord plusieurs stations d'étalons.

Avant d'entrer dans l'ordre d'idées dé M. Mailliet, il faudrait, donc attendre la création

de ces stations qui amèneront une très-grande amélioration de l'état de choses actuel. Elles

viendront suppléer, pour une très-large pari, au manque d'étalons dans le département.
L'Administration des haras est très1dîsposéeà établir plusieurs stations dans leKord.

M. Jules Brame dit que ce sera un grand bienfait.

M. le comte d'Hespel ajonte que la difficulté consiste en ce moment à trouver les mille

étalonspour l'achat desquels les fonds ont été votés. On ne les trouve ni en France, ni en

Angleterre, ni dans aucun pays. Il faudra donc attendre plusieurs années avant de connaître

le résultat des mesures votéespar l'Assemblée nationale.

M. le Préfet fait connaître que, l'année dernière, le concourspour lesétalons importéset

les primes d'acquisition votées par le département, a amené l'importation, de vingt étalons.

Celte année, les primes sont un peu. moins nombreuses, mais elles pourront encore amener

l'importation de dix ou douze étalons. Deux animaux importés d'Angleterre ont paru avoir des

qualités assezsupérieures pour mériter la première prime. L'un est mort, c'est un malheur

auquel personne ne peut rien. Quant au second, on a obtenu nn résultat assez satisfaisant

pour que,le-.Gouvernement,prévenu de la présence de cet étalon, ait voulu l'acheter.. M- .le

Préfet s'est interposé et l'administration des haras a renoncé à l'achat. L'étalon reste donc dans

le département. Quand le concours que le .Conseil général a créé n'aurait pas eu d'autre

effet, il faudrait encore s'en féliciter pirisqu'il a amené l'importation d'un étalon assez remar-

quable poùi que le Gouvernement ait voulu l'acheter pour faire emploi du crédit dont à parlé
-M. le Comted'Hespel. .........
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M. Jules Brame dit qu'il ne veut pas critiquer le système, puisqu'il ne l'a pas coniballu

l'année dernière. Il ne demande qu'à le voir à l'oeuvre, convaincu personnellement des résultats

qu'il peut avoir. C'est pour cela qu'il désire qu'on constate dès-aujourd'hui la quantité des

montes faites par les étalons primés dans le département du Nord. Il n'y a pas lieu d'attacher

une grande importance au nombre plus ou moins considérable de chevaux qui se présentent au

concours et viennent de plus ou moins loin; ce qui est particulièrement intéressant, c'est de

connaître le nombre de sujets nés dans le département du Nord, et il faut prendre tons les

moyens possibles pour y arriver, afin de pouvoir se rendre compte de l'amélioration de la race

chevaline. Il ne faut pas perdre de vue que lé système actuel coûte 20,000 fr. au lieu de

7,000, sans qu'on ait le droit de garder un seul étalon.

M. le Préfet répond que la dépense résultant des primes données aux étalons est de

11,000 fr. seulement pour cette année ; c'est une très-légère augmentation sur le crédit pré-

cédemment alloué. .

Quant anx renseignements demandés par M. Jules Brame, il faudrait au moinsattendre que

les produits-fussent nés.

M. Jules Brame dit qu'on peut bien s'informer du nombre des étalons lorsque le Rap-

porteur demande lui-même la suppression des rouleurs.

H. le Prélet déclare qu'il est partisan de la suppression des rouleurs. Il rappelle qu'il -a

soumis au Conseil un dossierspécial où se trouve une délibération du Comiceagricole de Lille

et un projet d'arrêté qui tend à supprimer les rouleurs, qu'il s'agisse d'étalons ou de taureaux,

et à interdire de consacrer à la saillie des juments oudes vaches, desanimauxnon-approuvés...

M. Joos demande de qui émanera celte approbation.

II. le Préfet répond que l'approbation sera donnée par une Commissiondépartementale-

M. Joos critique la manière dont on procède à l'examen des étalons. Les personnes à qui

on confiece soin reconnaissent souvent un grand mérite à des animaux dont les fermiers pré-

sents ont une tout autre opinion , et qui sont atteints de vicesrédhibitoires. L'approbation dont

on parle ne signifierait rien du tout.

M. le Préfet a meilleure opinion des sociétésd'agriculture, notamment de celle quepréside

le préopinant. Le règlement préparé par le Comice agricole de Lille est très-bien fait ; il a.

pour auteur M.Bonnier, juge-de-paix de Roubaix et vice-présidentdu Comice,qui s'est occupé

particulièrement des questions agricoles. Si l'on pouvait arriver à le mettre en vigueur, on

atteindrait des résultats excellents. Mais M. le Préfet ignore si dans la législation française, on

trouverait la sanction d'un règlement de ce genre.

•:) Un membre dit que cela se fait ainsi en Belgique.

M. le préfet ne pense pas que ce soit applicable en France. J'ai soumis, dit-il, ce règle-

ment à M. le Ministre del'Agriculture et du Commerce, qui l'a étudié avec beaucoup de soin,

qui, comme moi, en approuve le principe, sans se préoccuper des détails qui pourraient être à

modifier, mais qui croit aussi qu'on ne trouverait pas, dans notre législation, des armessuffi-

santes pour en imposer l'exécution. Je vous ai soumis ce projet de règlement du comice agri-

cole de Lille. J'espère que vous voudrez bien en faire l'objet de vos observations. Yous y

» (Séancedu îù\



trouverez sans doute la matière d'un voeuà adresser au Gouvernement pour modifier^ sur ce

point, la législation existante et interdire lés étalons .et taureaux rouleurs.. ."

M. le Président métaux voix l'allocation du crédit de 22,900 fr. qui n'a',pas été con-

testée. :

— Le crédit est voté avec l'affectation proposée par le rapport.

— Le dernier paragraphe du rapport relatif aux conditions des primes, à décerner aux
étalons déjà primés est renvoyé au bureau pour nouvelle étude.

M..Boulangé fait encore les deux rapports ci-après :

IL — « Un crédit de 1,000 fr. a été alloué au budget départemental de 1875 pour être affecté

en primes à la destruction des animaux nuisibles à l'agriculture et notamment des hannetons.
. Le crédit pour l'exercice 1874, n'a.été employé que jusqu'à concurrence de la somme de

740 fr., mais, afin que l'administration soit toujours en mesure d'acquitter, le cas échéant,
les indemnités promises par le règlement du 20 août 1814, ainsi que les primes offertes,
notamment pour la destruction des hannetons, le 4ebureau, d'accord avec M. le Préfet,

propose l'allocation, au budget de 1876, du même crédit de 1,000 fr.
— Crédit voté. •

EL — « Le 4e bureau, s'associant à M. le Préfet, propose d'accorder à la Société des courses

de Lille une subvention de 1,500 fr. pour courses au. trot de chevaux montés ou attelés, âgés ;

de 3 à 4 ans. nés et élevés dans le département. » ...

— Crédit alloué.

Les conclusions d'un rapport de M. le baron de Bouteville sur la création d'un

concours hippique à Lille, dont le vote avait été ajourné (V. séance du 18 août), sont mises

en délibération, ;

Ces conclusions, dont le Rapporteur fait une nouvelle lecture, sont ainsi conçues:

t Par ces motifs divers, le 4ebureau, d'accord avec M. le Préfet, propose,
— au profit du

concoursde chevaux de service français, y compris le cheval de trait léger et agricole, concours

à créer à Lille annuellement, pendant une période de dix ans ; dans la seconde quinzaine

d'août, par les soins et aux frais"de la Société hippique.française, cette Sociétéy affectant un

programme de prix d'au moins 20,000 fr., — le vote- d'une subvention annuelle de

5*000 fr. pendant dix ans, la première-annuité à inscrire au budget de 1876,'aucuns

autres frais directs ou indirects ne pouvant incomber à la chargé du département.

« L'artiêlell des statuts de la Sociétéhippique dispose que, lorsque les départements accor-

dentides subventions ou allocations à la Société,.les Préfets de ces départements, ainsi que les

Présidents dès Conseilsgénéraux, sont assimiles aux membres et jouissent dès avantages qui

sont attribués, aux donateurs et aux sociétaires, suivant l'importance dès 'subventions Où

allocations annuelles faites en faveur des sociétés. Lé 4e bureau ;propose dé. prendre acte,
' dans le .entrâtà intervenir, de cette disposition statutaire, a

.' : —. Ces conclusions.misesaux:voix sont adoptées.

Animaux
nuisibles.

Hannetonnage.
(4eB.) .

CoursesdeLille.
(4eB.)

'

Sociétéhippique.

Concoursà Lille.
(4°B.) _.."
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M. Legrand (deLecelles)présente,les deux rapports qui suivent :

ï. — Aux termes de l'art. 619 nouveaudu code de commerce(Loidu 21 octobre 1871)et des

instructionsdeM. leMinistre de laJustice, le Conseilgénéral doit désigner, chaque année, ceux

de ses membres appelés à faire partie des commissionsspéciales, chargées de procéder â la

révision annuelle de la liste des électeurs des tribunaux, chambres de commerceet chambrés

consultativesdes arts et manufactures.

Lesmembres qui ont été précédemmentdésignéssont ;

TRIBUNAUXDECOMMERCE.

Lille MM. J. Dulilleul, Desmputiers,V. Pouchain.

Roubaix. .... Descat, Jules Brame, Derégnaucourt.
Cambrai Telliez, Macarez, Seydoux.

Valenciennes. . . Renard, de Marsilly, Caullet.

Dunkerque.. . . Gustave Lemaire, Trystram, Joos.

Tourcoing Leurent, Roussel-Defontaine,Van der Straetett.

CHAMBRESDECOMMERCENONCOMPRISESDANSLERESSORTD'UNTRIBUNALDECOMMEaCB.

Douai. . . .. . . MM. Fiévet, Billet, Baron deBouteville.

Hazebrouck . . . (formantla 2esectionélectoraledelà Chambredeï»_E_meiH3e

de Dunkerque, MM.Duquenne, Beck, Lotthé.

CHAMBRESCONSULTATIVESDESARTSETMANUFACTURÉS.

Armentières . . . MM.Desrousseaux,Lotthé, V. Pouchain.

Avesnes. .... Mailliet,Rouez,Berteaux.

Le 4ebureau est d'avis qu'il y a lieu de désigner les mêmesmembres.En conséquence,, te

commissionsspécialesdont s'agit resteront composées,cette année, commel'an dernier.

— Adopté.

H;-^Depuisplusieurs années, le Conseil général émettait le voeuqu'une troisièmeetaailwe

fût instituée au tribunal civil de Lille.

M. le Préfet fait connaître à l'assemblée que cette troisième chambre vient «Têtreerefe,,

et que par suite le personnel du tribunal va être augmenté d'un vice-président,de dMsIiJi^s,,

deuxjuges suppléants, d'un substitut et d'un commisgreffier.

Le 4e bureau a été. heureux d'apprendre la réalisation d'une mesure que i^amaii-M.

d'impérieux besoinset de si légitimes intérêts.

Il propose de donner acte à M. le Préfet de sa communication et d'exprimer à IL k

Garde des Sceaux,Ministre de la Justice, les remerciementsde l'assembléedêpartefâeMsfe.

— Conclusion adoptée.

. (Séancetin2% ^
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M. le Préfet demande la parole pour faire une communication :

J'ai eu l'honneur, dit-il, de déposer un dossier contenant une lettre de M. le Ministre des
Travaux publics et un avis du Conseil d'État, relatifs au déclassement des routes départemen-
tales. Voici à quelle occasion:

Le conseil général du Pas-de-Calais a voté, en avril 1874, le déclassementdes routes dépar-
tementales. Pour toutes les routes, qui sont sur le sol même du Pas-de-Calais, il n'y a aucune

.difficulté du moins en ce qui concerne le département du Nord, mais plusieurs dé ces routes

sont interdépartementales; elles commencent dans lePas-de-Calais et se terminent dans le Nord.

Au moment où ces déclassements-,furent prononcés, le département du Nord fut consulté

et vous devez vous rappeler que, l'année dernière à la session d'avril; le Conseil général
donna un avis contraire au déclassement. Le département du Pas-de-Calais eut la prétention,

malgré l'opposition du département du Nord, dé maintenir le déclassement de toutes ses

routes départementales, y compris les sept routes qui aboutissent dans le départementdu

Nord. ...-.".

La question fut portée devant M. le Ministre des travaux publics et devant le Conseil d'Etat.

Le Conseild'État vient de déclarer que les départements, aux termes de la loi du 10 août1871.

sont pariaitemeut libres, de prononcer le déclassementdes routes départementales.en tant,

qu'elles sont sur leur sol, mais qu'elles ne peuvent plus le faire sans appel, pour ainsi dire,

lorsque ces routes sont interdépartementales; il faut de plus que l'accord existe entre le dépar-
tement quiiprononce le déclassement et'les départements voisins sur lesquels se prolongent les

routes à déclasser.

Le Préfet du Pas-de-Calais, qui a été avisé comme nous de la décision du Conseil d'État,

me fait savoir qu'une commission spéciale de trois membres a été nommée. par le Conseil

général pour s'entendre avec le département du Nord sur la question de déclassementdes

routes. "...;-.

En remettant sur le bureau du Conseil général la lettre de M. le Ministre et l'avis du Conseil

d'État, je vous ai demandé par avance si vous vouliez consentir à cette conférence ayec le

département du Pas-de-Calais, et j'ai exprimé l'avis qu'une commission me.semblait tout

naturellement désignée pour y participer : c'est la Commissionqui vient de vous proposerle

déclassement des routes départementales. M. le Préfet du Pas-de-Calais me demande, à cet

égard, une réponse télégraphique, parce que les membres duGonseil général; du Pas-de-Calais

qui font partie de la Commissionoffrent de venir lundi prochain à Lille. Il serait doncimpor- '.;

tant que je pusse avertir vos collèguesdu Pas-de-Calais que cette date de lundi est acceptée

parle Conseilgénéral du. Nord, et il est nécessaire que l^assemblée.délègue, si tel est son.y

intention, sa commission des chemins, ou une partie; de cette commission, .pour entrer en

conférenceavec la délégation du Pas-de-Calais. :.,.;: :_!_,,-_•....-;
'

. «> ,.

M. Mallllet répond que la question ne lui paraît pas mûre. L'ajournement,:;qui a.étépro-

noncë delà délibération sur le rapport delà commissionspéciale ,,ne permettrait pas ;à cette

commissionde prendre une résolution quelconque, et la conférence ne pourrait pas;aboutiren

cemioment.

M. le Préfet demande dès-lors à être autorisé à répondre à son collègue que le Conseils

général du Nord étudie la question, et qu'il prie lé Conseil général du Pas-de-Calais de

surseoir, jusqu'à ce que le Conseil général du Nord ait statué. (Approbation).
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M. le..baron de Bouteville croit savoir que le département de l'Aisne a également

prononcéle déclassementde ses routes départementales, malgré l'opposition du département
du Nordv - . .

M. le Préfet dit que le déclassementne peut avoir d'effet en ce qui concerne les routes

interdépartementales. .

II. le Président déclare l'incident clos.

M. Desmoutlers donne lecture du rapport qui suit :

« Le Conseild'arrondissementde Lille a exprimé le voeuque les Conseilsgénéraux du Nord

et.du Pas-de-Calais nomment une commissionà l'effet d'étudier la question de l'établissement

d'une ferme-écolepour les deux départements.

Cettequestion d'une ferme-école à créer dans le Nord a déjà été miseà l'étude, et l'Assem-

bléese rappelle que, l'an dernier, sur un rapport completet précis de M. Fiévet, le Conseil

général,a décidé qu'il n'y avait pas lieu d'établir une ferme-'cole.

Les raisons, qui existaient alors, subsistent toujours; en conséquence, le 4ebureau propose
de maintenir la résolution prise à la sessiond'août 1874- »

— Approuvé.

M. Bultot présente les huit rapports qui suivent :

I. r—« Le4e bureau propose de donner acte à M. le Préfet de la communicationau Conseil

général du rapport présenté par le conseil, central d'hygiène et de salubrité sur les diverses

épidéniies qui ont été observéesdans le département du Nord pendant l'année 1874-

Il résulte de cerapport que la situation sanitaire s'est maintenue dans d'excellentes condi-

tionset que les épidémies, qui ont régné dans un. petit nombre de communes, n'ont pas eu de

gravité.
Le4e bureau propose en.outre d'inscrire au budgetde 1876un créditde 600 fr. pour assurer

le servicedes épidémies. »

— Cesconclusions sont adoptéeset le crédit est voté.

II. — « Le 4e bureau proposed'admettre les prévisionsde M. le Préfet pour les frais d'im-

pressionà la charge du déparlement pour 1876 et d'inscrire au budget du présent exercice,

savoir:

Au sous-chapitre 1er 4,000 f. »

-'-.; AUsous-chapitre XIII 17,800 »

. Cette sommede 21,800 s'applique, savoir :

Auxprocès^verbaux des délibérationsdu Conseilgénéralet aux rapportsde

laCommissiondépartementale et du Préfet 11,000f.

Auxbudgets et comptesdépartementaux . . • • 1,100

Aux délibérations des Conseils d'arrondissement et rapports des Sous-

Préfets. ..:.... 700

Auxcartes d'électeurs. ........-..•••••• 5,000

". A la formation des listes électorales et des listes du Jury 4,000

— Cescrédits sont alloués. .
' •(Séancedu20).
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l III. — « Depuis plusieurs annéesun crédit de 1,200 fr. est inscrit au budget départemental

pour l'acquit des menues dépenseset frais de bureau du greffe du Conseil dé Préfecture, et il
a été fait emploidecette sommejusqu'à concurrence de 954 fr. 20 c. en 1874.

Le4ebureau propose de voter, pour l'acquit des menues dépenses et frais de bureau du

greffe du Conseil de Préfecture, en 1876, la même allocation de 1,200 fr. x>

— Crédit voté.

IV. —« Le 4ebureau propose l'inscription, au budget de 1876, d'une sommede2,742fr.

06 c., selon le détail contenu au rapport de M. le Préfet, pour assurance de diversespro-

priétés mobilières et immobilières appartenant au département du Nord. »

— Le crédit est voté.

V. — « Le 4ebureau propose d'inscrire, au budget départemental de 1876, un crédit de

250 fr. pour le traitement des gardiens des pyramidesde Denain et Cysoing, savoir : .

Gardien' de la pyramide de Denain 200 fr.

Id. de Cysoing. 50

— Crédit alloué.

- VI. — « Lé 4e bureau propose d'inscrire, au budget départemental de 1876.,un crédit de

1,900 fr. pour le traitement des concierges des Palais-de-Justice de Lille, Dunkerque et

Valenciennes. •

Concierge du Palais-de-Justice de Lille. .... ..--.' . . . '. 800 fr.

Id. Id. • de Dunkerque. ...... 600

Id. Id. de Valenciennes. . . ... 500

— Crédit voté..

• Vfl.---' « Sur la proposition de M.,le Préfet, le 4ebureau est d'avis de porter à 600 fr. le

crédit nécessaire pour le chauffage et l'éclairage du corps-de-garde de laPréfecturé. »

— Crédit voté.

VIII.— «Le4e bureau proposede donner acte à M.'lePréfet delà communication,au Conseil

général, du rapport de M. l'Ingénieur en chef des Minés,"sur la situation de l'industrie miné-

rale dans le département du Nord, pendant l'année 1874- . - ;;D

II résulte de ce rapport que l'extraction a baissé, en 1874, de 2,426,682 quintaux métriques;

elle ne s'est élevéequ'à 32,607,931 quintaux-métriques', et. néanmoins les prix de vente ont

généralementdiminué. •'- ; r ::-
Le déficit provient presqu'entièrement de la Compagnie d'Anzin, mais cette Gpinpagniea

donné; en 1874, une grande impulsion à ses travaux préparatoires,.ce qui explique la dimi-

nution de production. ':y'ï : A
Le nombre dès ouvriers, comparé à celui de 1873, a augmenté de 1,035 ; la moyenne diss

salaires est inférieure dé 50/12eà celle de 1873; cette diminution-, d'après M- ï'lugénieur en-

chef, ne provient pas d'une baisse sur le taux des salaires, mais dépend d'un peu nioinsdé

travail par l'ouvrier, la demandé étant moins active et les Compagnieshouillères ayant limité
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le travail de leurs ouvriers.En 1874, il y à cuvdans le bassin houiller du Nord, 47 fosses en

activité,19 en réserve, ou pour l'épuisement et l'aérage, et 6 en creusement. En 1874, le

départementdu Nord a consommé41,200,000 quintaux métriques de houille; en 1873, il en

avaitconsommé43,139,390.

La diminution a porté sur les houillesdo Pas-de-Calais, belges et anglaises, le bassin du

Norda fourni la mêmequantité en 1874 qu'en 1873.

•' L'extraction du bassin houiller du Nord, dans le premier semestre 1875, s'est élevée à

16,015,497quintaux métriques, au lieu de 14,747,242 chiffre du premiersemestre de 1874.

L'extraction, en 1875, se met sur le mêmepied qu'en 1873, et l'industrie houillère, dans le

. département, reprend sa marche ascendante. ».

Enfin, le 4°bureau propose d'appuyer les voeuxforméspar les Conseils d'arrondissement

deLille et de Douai, tendant à faire prendre les mesures les plusutiles pour la production de

lahouille. • - .

Il est également d'avis de s'associer au voeu déposé par MM.Des Rotours et Jules Brame

dansla séancedu 20 août, et tendant à ce que « le Gouvernement,usant des droits qu'il tient

de la loi, des stipulations des cahiers des charges et des actes de concession5,oblige toutes les

Compagniesà mettre leurs concessions en activité, et à donner à leurs extractions un

développementen rapport avec les besoins de la consommation et les possibilitésde leur

périmètre. » -

M. uses Botours croit devoir expliquer au Conseil général pourquoi M. Jules Brame et.

lui, ont proposéle voeudont il est question à la fin du rapport.

On trouve consignésdans les rapports des Ingénieurs des mines deux faits qui ont paru
considérables.Le premier, c'est qu'au mépris des stipulations des cahiers des charges des

^Compagnies,il existedans le départementtrois concessionsqui sont complètementet absolument

inexploitées.Le fait n'est pas nouveau, il existait antérieurement à la crisehouillère; jusque-là
Onpouvaitcroire qu'il ne présentait pas un intérêt suffisant pour appeler l'attention du Gou-

vernement;aujourd'hui, il n'en est plus de même. Il est actuellement démontréque la crise

houillère qui a sévi d'une manière si déplorable dans le département, et dont il ressent

encoreaujourd'hui les effets, est le résultât de l'insuffisancede la production houillère. Il est

'certain aussi qu'aujourd'hui les prix de la houille sont encore sensiblement supérieurs à ce

qu'ils étaient antérieurement à 1872; que par le fait de cette augmentation de la houille, les

conditionsde production d'un certain nombre d'industries sont interverties ; que notamment

le prix de revient d'un sac de sucre est augmenté environde 2 fr. ; que le prix de revient

d'un hectolitred'alcool est augmenté de 1 fr 50 c. Cesindustries sont en souflrance, personne

•nepeut lenier ; et ces souffrancessont en partie le résultat du haut prix de la houille.

Danscette situation, les signataires du voeu ont pensé qu'il était indispensabled'appeler

l'attentiondu Gouvernementpour qu'il réclame desCompagniesl'exécutionde leursobligations.

..L'obligationd'extraire résulte des cahiers des charges. Sur ce point, il ne peut y avoir aucune

discussion.Seulement les signataires du voeudemandent que M. le Préfet du Nord veuille

bien se faire l'interprète dû Conseilgénéral auprès du Gouvernementpour que cette mesure

reçoivela plus prompte exécutionpossible.

(Séancedu-20).



152

Il y a un second point sur lequel ils appellent aussi l'attention du Conseil général et qui
n'est pas sans importance. Il résulte des documents fournis par les Ingénieurs des mines que
si sur certains points, dans certaines concessions, notamment dans celle de Bully-Grenav les
efforts les plus louables et les plus efficaces ont été faits pour mettre la production au niveau
des besoins de la consommation, il y a eu ailleurs des diminutions sensibles et considérables.
Les signataires du voeu croient tout à la fois agir: conformément à l'intérêt du publicet à
l'intérêt bien entendu des Compagnieselles-mêmes,en demandant que le Gouvernement,usant

des droits dont il dispose,oblige les Compagniesà tenir leur exploitation au niveaudesbesoins

de la consommation.L'industrie française est tributaire de l'étranger pour 5 millions détonnes

de houille; elle en consomme22 millions et la production française n'est que de 17 millionsde

tonnes. L'honorable membre a en main des documents qui ont été produits devant la Chambre

de commerce de Lille et qui n'ont pas été déniés ; ils établissent que la mise en exploitation

complète des bassins houillers du pays peut mettre dans un temps prochain la production au

niveau des besoins de la consommation. Quand ce résultat sera obtenu , ce sera une grande

cause de sécurité, car l'industrie française ne sera plus tributaire de l'étranger et échappera

à.la solidarité des crises anglaises.

Le voeua pour objerd'inviter leGouvernementà user des droits dont il disposepour obtenir

ces deux résultats : exploitation des concessions inexploitées, accroissement delà production
des exploitations en activité.

M. le comte d'ISespcl prie le préupinant de préciser davantage et de.dire quelles sont

les mines en exploitation qui n'ont pas, jusqu'à présent, répondu aux besoins publics. M.Des

Rotours doit savoir qu'il n'est pas aussi facile qu'on peut le croire de mettre en exploitation

une mine en peu de mois ou d'années, lia dit que la Compagnie de Bully-Grenay, avecun

zèle louable que l'honorable membre reconnaît, avait fait tous ses efforts pour mettre sa pro-

duction au niveau des besoins de la consommation: Mais elle peut ne pas avoir rencontré

certains obstacles avec lesquels d'autres Compagnies ont pu avoir à compter. Elle peut avoir

mis.en exploitation une fosséen quatorze mois-, tandis que telle autre Compagnie est obligée

de dépenser le triple, le quadruple, sans être certaine d'arriver au résultat..Ensuite la ques-

tion ouvrière entraîne de grands embarras; aujourd'hui que la houille est chère, où l'on

voudrait obtenir de plus grands résultats, il est impossible de trouver des ouvriers. On ne

peut en faire venir de;Belgique ni des autres mines parce qu'on diminuerait la production de

ces mines, et il ne suffit pas, pour faire cesser cet état de choses, d'inviter le Gouvernement

à prendre des mesures pour mettre la production des fosses en exploitation au niveaudes

besoins de la consommation. Il y a des réserves à faire. .,, .:''•-'

SI. Des Rotours répond qu'il a constaté un premier -pointqui n'est contesté par per-

sonne,à savoir là non-exploitation d'un certain nombre de concessions.L'honorable membrene

s'inquiète pas de.savoirquels sont lès concessionnaires:Quelsqu'ils, soient, ils doiventexécuter

leurs obligations. Les Ingénieurs, des mines font connaître que, malgré la crise houillère qui

a sévi si durement, il y a trois concessions houillères absolument inexploitées. .

Cn membre dit que probablement elles ne peuvent rien produire.

M. Des Rotours. ... De deux choses l'une : ou ces concessions ne contiennentrien

ou elles contiennent de la houille ; dans le premier cas, il faut faire disparaître cette valeurdu
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bilan houiller; dans le second cas, la Compagnie, qui doit savoir à quoi s'en tenir, a le

devoird'exploiter.

Un membre demande les nomsdes concessionnaires.

$1.Des Botours dit que les nomsdescompagniescconcessionnaires, sont dans le rapport
deM. l'Ingénieur en chef des mines.Chacunpeut s'y reporter.

Quantau secondpoint, l'honorable membrese plaint que les extractions aient diminué. Le

rapportdes Ingénieursdonneune statistique exactede la production houillère dans le dépar-
lementdu Nord ; on sait que la production houillère, depuis 1829, doublait par chaque

périodedequinzeans. En 1874, au lendemain de la crise houillère, les prix ont été rému-

nérateurspour les compagnies évidemment, les capitaux n'ont pas fait défaut et cependant
laproduction, au lieu d'augmenter, commeon pouvait l'espérer, a été restreinte en 1874.

Un membre. — C'est une erreur'.

M. BesBfcotours. En 1873, l'extraction houillère dans le département avait été de

35,034,613quintaux; en 1874, elle n'a point dépassé 32,607,931 quintaux, soit une dimi-

nutionde 2,326,682 quintaux. On objecteque le personnelouvrier fait défaut ; maislesIngé-
nieursdes Minesrépondent qu'il y a eu un millier d'ouvriersen plus en 1874...

M. lé Préfet fait remarquer que ce fait est en contradictionavecce qu'avance M. Des

Rotours: puisqu'il y a eu plus d'ouvriers, c'est qu'ils préparent des fossespour augmenter la

production.

M. Bes Botours maintient que le travail utile, le travail d'extraction, aussi bien que le

travail de préparation, a été ralenti. C'est le rapport lui-même qui le constate.

Voici,en effet,ce qu'on lit dans le rapport de l'Ingénieur desMines,p. 10 :

« Les compagnieshouillèresont payé en 1874, 21,124,085 fr. 19 c. à leurs-ouvriers, soit

enmoyenue1,040 fr. .48 c. par ouvrier du fond ou du jour. Elles avaient payé, en 1873,
: 21,012,439fr. 41c, soit 1090fr. 60 c. par ouvrier. La moyennede 1874 est inférieure de

•50fr. 12 c. à celle de 1873..» Ce fait que chaque ouvrier mineur a gagné, en 1874, en

moyenne50 francsde moinsqu'en 1873, le tarif des salaires restant le même, établit mani-

festementque le travail a été ralenti en 1874-
'

Letravail utile a donc diminué dans,l'ensemble.Les différentsfaits sur lesquelsse fondent

lesauteursdu voeusont indiscutables. Il y a des concessionsentières qui demeurent inex-

ploitées, ne convient-il pas de demander au Gouvernement de mettre ces compagnies en

demeureou d'exploiter ou de remettre leurs concessions?D'un autre côté, la diminutiondes

extractions en 1874, est un fait malheureusement indéniable; l'honorable membre espère

qu'il ne se prolongera pas et que le Gouvernement,usant des droits qu'il tient du cahier

dés"charges, arrivera à leur faire atteindre un niveau suffisantpour faire face aux besoins de

la .consommation.Les compagnieshouillèresverront.ainsise confirmer leur prospéritéet l'in-

dustrie françaisene sera plus tributaire de l'étranger et solidaire descrisesanglaises.

..'.'M.Des Rotours conclut en priant le Conseilgénéral de s'associer au voeuqu'il a signé

ayecM. Jules Brame,et M. le Préfet d'être l'interprète du Conseil généralauprès du Gouver-

nementpour qu'il prenne les mesuresque la situation comporte.

M. Coussard comprendle désir très-légitimequ'on éprouvede voir, non pas seulement

(Séancedu20).
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la houille, mais les denrées de toute sorte, plus abondantes et à un prix plus avantageux
C'est un sentiment naturel que chacun partage. Mais il ne faut pas en conclure qu'en toute

matière, on puisse engager le Gouvernement à prendre des mesures pour arriver à cerésultat.
En principe, il faut respecter la liberté de l'industrie et la propriété.

Le voeu développé par M. Des Rotours est très-général ; ce n'est même pas un voeu, c'est

l'expression d'un désir. Or, pour qu'un voeuémané d'un grand Corps ou d'une autorité quel-

conque ait quelque valeur, il faut autre chose que des généralités; il convient donc que le

.préopinant veuille bien citer la clausequi permettrait au Gouvernementd'intervenir auprèsdes

compagnieshouillères de la façon qu'il désire. Il ne suffit même pas de dire au Gouvernement

qu'il,prenne des mesures; quand on donne un conseil, il faut savoir ce que les autres doivent

faire, il faut indiquer quelles sont les mesures à prendre. S'il est bien démontré que cesmesures

sont praticables, conformes à là loi, aux conditions de l'exploitation, etd'accord, endéfinitive,
avecla liberté de l'industrie, et les droits de la propriété, M. Goussard sera le premier à

s'associer au voeu de M. Des Rotours. Mais il y a une démonstration plus précise que celle

des besoins et des intérêts, c'est la démonstration pratique, fondée sur le texte de la loi.

Et ce n'est pas même la loi seule qu'il convient de prendre : il faudrait savoir commentelle

est interprétée, quels sont les règlements d'exécution. Une loi eh elle-même est un point de

départ, mais; dans l'application, il va des règles spéciales tracées pour chaque nature de mine.

M. Bes Botours répond qu'il rend hommage au principe de la liberté du commerce et

de l'industrie. Maisce principe n'est point en cause. II s'agit de savoir si l'Etat doit ou non

laisser.violer par des Compagnies houillères les engagements qu'elles ont contractes dans

l'intérêt des consommateurs. Au moment où une concessionest accordée à une Compagnie,il

intervient entré l'État et le concessionnaire un contrat d'où résultent des obligations'réci-

proques. Ce que l'honorable membre demande, c'est que les stipulations de ce contrat soient

complètement exécutées. Il y a, dans l'art. 49 de la loi du 21 avril 1810 sur les mines, que

M. Goussard doit connaître, une dispositionqui porte que quand une exploitation est restreinte

ou suspendue, il appartient au Gouvernement, au Ministre de l'Intérieur, sur la proposition

du -Préfet, de prendre les dispositions que l'intérêt public comporte. Ce texte est d'ailleurs

complété par l'article 10 de la loi du 27 avril 1838.

M. Goussarddemandait encore si ce .qu'on propose est bien pratique, si c'est applicable.

L'honorable membre répond affirmativement, puisqu'une mesure semblable a été prise, l'an

dernier, dans le Pas-de-Calais. Quand une concessionest accordée par l'État à une Compagnie,

est-ce pour garder son titre de concession dans ses papiers, comme un précieux parchemin,et

pour ne rien faire ? Mais il y a de part et d'autre, en pareil cas, des obligations corrélatives;

l'État accorde au concessionnaire le droit de fouiller sous le tenain d'autrui, d'en extraire

la houille, de la vendre à son profit, mais, en retour, le concessionnaire s'oblige à exploiter

et quand lé concessionnaire n'exploite pas,_ est-ce que l'État est désarmé? Il n'en saurait être

ainsi, et le texte de l'art. 49 de la loi de 1810 est formel : « Si l'exploitation, dit-il, est

restreinte ou suspendue, de manière à inquiéter la sûretépublique ou les besoinsdes consom-

mateurs, les Préfets, après avoir entendu les propriétaires, en rendront compte au Ministre

de l'Intérieur pour y être pourvu , ainsi qu'il appartiendra. » Puis est venue une autre dispo-

sition de la loi du 27 avril 1838 qui en forme le corollaire et qui indique les conditions
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spécialeset le.:mpde.d'application de cet article. Encore une fois, cet article est si bien appli-
cablequ'il a été appliqué, l'année dernière, dans un département voisin. Les Ingénieurs des;

ruines,;au lendemain de la crise houillère, viennent déclarer qu'il y a des concessionsinexploi-
tées; elles sont indiquées dans leur rapport; ou il ne fallait pas distribuer le rapport, ou il

.fautreconnaître au Conseil général, témoin des souffrancesque la rareté et le haut prix de la

houille causent à l'industrie et à l'agriculture, le droit de dire que ces Compagnies doivent

exploiterleurs concessions ou les remettre à l'État. En faisant cette demande, l'honorable

membrecroit ne rien demander que de légitime, puisque c'est conformeà la loi et au cahier

descharges, et d'absolument pratique, puisque le Préfet du Pas-dè-Calais s'est préoccupé,
l'annéedernière, de cette situation et que des concessionnairesde mines de houilles, qui ne

croyaientpas devoir exploiter leurs concessions,ontdû les remettre au Gouvernement quiles a,

moyennantargent comptant, concédées à d'autres qui ont entrepris des travaux. La proposition
soumiseau Conseilest donc parfaitement claire, précise, explicite et conforme à la loi, en

mêmetemps qu'aux intérêts du département.

M. Goussard répond qu'il connaissait parfaitement le texte de la loi, mais il croit que
M.Des Rotours lui donne un sens qui n'est pas toul-à-fait exact. Pour que l'administration

puisseintervenir, il faut que l'exploitation soit suspendue et le motif qu'on en donne immé-

diatement,c'est principalement l'intérêt de la sécurité publique. II ne faut pas qu'une Compa-

gniepuisse, d'un jour à l'autre, renvoyer les massesd'ouvriers qu'elle occupe.

Pourpasserde la théorie au fait, ya-t-il, 'dansce qui se passe dans le département, quelque

chosede semblable? A-t-on vu des Compagniesrenvoyer leurs ouvriers ? Au contraire, elles

encherchentle plus qu'elles peuvent. On ne voit pas beaucoup de sociétés industrielles ou

commercialestravailler contre leur intérêt et renoncer à une exploitation qui serait fructueuse,

et, dans ce moment, toutes les fois qu'elles peuvent trouver des ouvriers., elles les prennent.

Ellesexploitent et gagnent de l'argent, donc il n'y a pas suspensiond'exploitation. Y-a-t-il eu

dumoins, restriction dé l'exploitation ? Et l'exploitation est-elle restreinte dans le sens de la

loi? Cesquestions démines ont toujours été considérées comme des plus délicates. L'Etat y

intervient très-directement -parce qu'il perçoit une partie de la redevance, et qu'il a le plus

grandintérêt à ce que là production soit considérable.Il s'est tellement préoccupé delà question

que, depuis un an, la. législation a changé et qu'au lieu de faire des abonnements avec les

Compagnies,abonnements qui reposant sur une moyenne, pouvaient être préjudiciables au

Trésor,il se fait remettre chaque année les résultats rie l'exploitation et c'est sur cette base que

les droits sont calcules. L'administration à donc sous les yeux, tous les ans, pour chaque

concessionde minés, lés résultats dès travaux. Eh bien, y a-t-il eu de la part de la Compagnie

qu'onsignale, une "restriction volontaire de l'exploitation, ainsi que l'exige la loi ? Personne

nelepense.Dans tous les cas, ce serait un fait particulier, et ce qui inquiète l'opinant, c'est que,
souscet aspect deyoeu.général, on formuleun reproehe qui s'adresse à des individualités Of.il

est toujours très-délicat pour un Conseil général de soulever de ces questions qui paraissent

dirigéescontre certaines personnalités.
' '

."".'"".;'."'..'.

M. Bes Rotours proteste contre l'intention que M. Goussard prête aux auteurs de la;

proposition; ils ont entendu attaquer un abus et non attaquer des personnes.

(Séancedu 20). 2f
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M. Goussard dit que quand on invite le Gouvernement à prendre des mesures pour que
des concessionsqui ne sont pas exploitées soient remises en d'autres mains, on s'attaque, par
cela même, bien qu'on ne les nomme pas, à certaines personnalités. L'honorable membre
déclare qu'il n'est intéressé dans aucune espèce de houillère, ce qui lui permet de ne traiter la

question qu'au point de Mie de l'intérêt général et de l'application de la loi. S'il insiste,
c'est parce qu'il lui paraît dangereux d'engager le Conseil général dans l'émission de certains
voeuxdont il n'aperçoit pas la gravité et qu'il peut voter de très-bonne foi à raisonde leur

apparence d'intérêt général, alors qu'ils posent des principes très-dangereux dans leurs consé-

quences. La loi qu'on a citée attribue aux concessionsde mines le caractère absolu de propriété

perpétuelle et inviolable : il ne faut pas l'oublier. Sans doute on n'a nommé personne, mais

il est facile de trouver les noms. Ainsi voilà trois concessions qui sont nominativement

désignées au Ministre, à l'occasion desquelles on lui demande de prendre des mesuresde

rigueur. Avant de faire cette désignation et cette imitation, s'esl-on assuré des faits? Est-on

certain qu'elles soient susceptibles d'exploitation? Chaque année, quand on discute les droits

du Trésor, on reconnaît qu'il y a certains puits sans e\ploitation, et que les sociétés conces-

sionnaires attendent un an, deux ans avant d'exploiter et ensuite retirent des produits plus
considérables. Ce n'est pas là ce qu'on appelle restreindre l'exploitation : celte expression

signifié qu'on a diminué volontairement la production et qu'on reste maître de la développer.
Cela permet-il de dire à une société qu'elle doit, quand même, développer sa production

par tous les moyens possibles? Jamais on ne l'a pensé. Le voeu du Conseil général serait

donc sans portée. L'honorable membre refuse de s'y associer et entend dégager absolument

sa responsabilité à ce sujet; Il ne connaît pas les faits dont il a été question pour le Pas-de-

Calais; on n'établit pas qu'il y ait des torts à reprocher à qui que ce soit et il regarde comme

très-dangereux de signaler à la sévérité du Gouvernement un établissement dont on n'a pu

apprécier la conduite.

M. Jules Brame rappelle la profonde et légitime émotion qui existait, il y a deux ans

à peine, dans le département du Nord et dans la France entière lorsqu'on a vu tout-à-coup le

prix du charbon doubler, tripler, et qu'on a été témoin des conséquences malheureuses, qui
en sont résultées. Il était alors du devoir de tous d'étudier quelle était la véritable situation

pour en trouver le remède. On a remarqué que, par suite d'arrangements intervenusentre

le Gouvernement et les Compagnies concessionnaires de bassins houillers, celles-ci avaient

olitenu gratuitement des étendues considérables de terrains houillers, et il a été reconnu que lé

Gouvernement avait contre ces mêmes Compagnies, en vertu de la loi de 1810, le droit de"

révoquer leurs concessions, lorsqu'elles ne remplissent pas les obligations qui leur ont été

imposées. L'Assemblée nationale a cru qu'elle avait le droit et le devoir de s'occuper de.ee qui

se passe en France et particulièrement dans le département du Nord.
. L'honorable membrene craint pas d'ailleurs de s'attaquer à des personnalités, ainsi qu'on le

lui reproche, lorsqu'il s'agit de défendre l'intérêt public. On voit dans le rapport de M.

lePréfet et dans le rapport de l'Ingénieur des mines qu'il y a trois concessionsqui sontaban-

données, dont l'exploitation n'est pas seulement reslreinte, mais n'existe pas. Or, si l'exploi-

tation de ces trois grandes concessions était entreprise, on pourrait en tirer une quantité
considérable d'hectolitres de charbon, qui viendraient sur le marché et approvisionneraient
l'industrie. C'est donc un devoir pour tous de signaler celte situation au Gouvernement.
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;i :Vqilàlepremier point que le voeuproposé signale à l'attention du Conseii général. Le fait

est indiscutable et les prescriptions de la.loi sont formelles!

... Quant-.ausecond point, le Gouvernementa également le droit de savoir ce qui se passe dans

-l'exploitationdes mines, de rechercher quel devrait être leur rendement, et s'il n'y a pas une

entente entre,un-certain.'nombre de concessionnairespour maintenir, artificiellement, les prix
à un taux plus ou moins élevé. Les signataires du voeudemandent donc que le Conseil général
réclame l'observation de la loi et signale au Gouvernement les infractions dont elle est l'objet,
au préjudice des intérêts industriels. La questionest assezgrave pour qu'on s'en préoccupe.

il, déCarnlères prie le Conseil général de voter, par division, sur les deux parties du

voeu.La première partie peut être l'objet d'un vote affirmatif et paraît ne pas présenter de

grandes difficultés.

Lorsqu'une société a obtenu une concessionhouillère, et que, dans un délai'fixé, soit par la

loi, soit par l'acte de concession,elle n'a fait aucuneespècede travail pour entreprendre l'exploi-

tation, elle peut être déclarée;déchue de ses droits. Rappeler céttGdisposition.de la loi, ce

n'est pas; soulever une question personnelle. Le Conseil général ne va pas chercher ses

renseignementsdans des propos plus ou moins vagues, puisqu'il trouve dans le rapport de

l'Ingénieur en chef des Minés cette déclaration formelle que, dans le département du Nord, il

y a trois concessionsqui ne sont pas mises en exploitation. Sur ce point, le Conseil général a

le droit, et peut-être' le devoir, de prier le Gouvernement d'examiner s'il n'y a pas lieu, aux

termesde la loi et du cahier des charges, de retirer ces concessions, qui seraient sans doute

exploitéesd'une manière utile par d'autres. "

M. Goussard demande si ce fait est bien démontré. Les concessionnairesne sont-ils pas
encoredans les délais? N'ont-ils fait aucune espèce de travaux?

H. Mâllllet propose d'amender le voeu ainsi qu'il suit: «Le Conseil général du Nord,

préoccupéde la situation fâcheuse et persistante d'un grand nombre de nos industries, surtout

de celles pour qui le combustible est un élément principal du prix de revient, exprime le voeu

que le Gouvernement, usant des pouvoirs qu'il tient de la loi, favorise, autant que possible,

le développementprogressif et continu de l'extraction de nos richesses houillères. »

On ferait disparaître ainsi tout ce qui, dans le voeuproposé, semble avoir un caractère

personnel.
-

Il s'agit de mettre un terme, continue l'honorable membre, à une souffrance que nous avons

tous ressentie, par un intérêt quelconque, en même temps que par une sollicitude générale,

car lorsque le combustible, qu'on a appelé justement le pain de l'industrie, vient à manquer,

et que, par le fait de cette pénurie, le prix augmente dans une proportion que personne n'avait

oséprévoir, tout ce qui sert à la vie de l'homme participe à cette augmentation et toutes

les classes de la société eh souffrent. On comprend que ce souvenir soit resté dans les

esprits, et, dans l'état actuel des choses, quand on voit la peine que certaines industries,

affaisséessous le poids de leurs charges, ont à se relever, on s'explique très-bien que cette

préoccupation'du combustible, dont le prix reste élevé, excite ces vifs sentiments que viennent

d'exprimer-M. dés Rotours et M. Brame. Mais, à côté de cela, la parole autorisée d'un

hommed'affaires, qui n'est pas moins sensibleque nous à ces souffrances, est venue dire:'

Oui}rleiGouvernementest;armé,iln'est>pas permis à un.possesseur de mines de faire de-sa

(Séancedu 20).
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^propriétél'usage libre qu'on fait d'une propriété quelconque; c'est un propriétaire asservià

une loi, il doit la respecter; mais si on peut rappeler Ce principe,c'est à'là condition dé

séparer lé fait général de la question de pénalité ; de hé pas faire de dësighâtions anonymes

d'une transparence qui met, pour ainsi dire, les visages à nu, et de renoncer à se constituer

dénonciateurs et à appeler des pénalités sur certainespersonnes. (Réclamations.ji:

M. Testelin. Pour les Compagnies de chemins de fer, on.le fait à chaque instant.

H. Goussard. Des Conseillers généraux ne sont pas des juges.

H. lHaillIct retire le mot, s'il déplaît; mais si l'on veut aller au fond des.choses,.on

reconnaîtra qu'en disant au Gouvernement que certaines personnes font telle ou telle chose,
bien qu'on né les désigné pas par leur nom, il y a ce soiis-entendù qu'en cherchant les noms,

on les trouvera de suite. ... .• ..-, "-'"'':'(

M. le baron de Bouteville; C'est l'Ingénieur ,en chef des.mines qui les a désignées.

; M. Mâilljet ne voudrait pas sans connaître les causes!dè leur .abandon,apparent,. qu'on
sortît des généralités, et. que spécialement .on vînt citer des établissements inëxploitéset

appeler l'attention du.Gouvernement .sur telle ou telle personne: plus' ou moins .désignée.

En un mot;, iladmet qu'on dise,, d'une i'manière;générale:—-Il y à souffrance; et vous ;avéz

un droit, c'est de faire
'
exécuter la loi ; nous avons,besoin de:charbon ;>le char-bonest 'trop

cher eu;égard à la situation actuelledel'industrîe.ét nous voqsprévenons ;que peutrêtre; on

fourrait développer d'une manière plus active la production dé ce pain quotidien sLUtile.;-^

On donnerait ainsi au Gouvernement la seule indication:, le nseul.:conseil que le Conseil

général •puisse donner sans excéder ses,droits.. Pour. une,désignation plus explicite, ï'hpho- :

rable membre refuse son vote, bien- qu'au point de vue du;.sentiment:,;de;la rnécessité

même, il soit pleinement d'accord avec les auteurs du voeu; il ne diffère d'avis que sur la

manière de le présenter.

M. de Carnlères persiste à demander la division et il croit qu'elle est de droit. Malgré
la chaleur avec laquelle le préopinant s'est exprimé, l'affaire ne lui paraît pas de nature à

motiver tant d'animation, à moins qu'il y ait des sous-entendus qu'il ignore. II y a deux-

questions juxtaposées, il faut'les séparer. L'Ingénieur en chef des mines dit, dans son rapport,

que trois concessionsne sont pas exploitées; ce n'est pas le Conseil général qui relève le fait ;

en s'en emparant, il ne fait pas de personnalités et surtout il ne fait aucune dénonciation,

c'est un mot exagéré dont on s'est servi. Il demandeau Gouvernement, s'il y a réellementtrois

concessions non exploitées, comme l'Ingénieur des mines l'affirme, de prendre des mesures

pour qu'elles soient exploitéesou qu'elles soientretirées à ceuxqui les ont obtenues.Sur ce pre-
mier point, M. de Carnières ne croit pas qu'il puisse y avoir de difficulté : dans ce qu'on a

dit à ce sujet, il a bien entendu de gros mots, mais non pas de grosses raisons.

Sur le second point, l'honorable membre déclare qu'il est complètement opposé au voeuet

qu'il ne pourra s'y associer.

, M. Bes Rotours, sur la demande de plusieurs membres, donne lecture du passage

fuivant du rapport de l'Ingénieur en chef des.mines qui a donné lieu au voeuqu'il a proposé

conjointement avecM. Jules Brame :

« Concessionsinexploitées.— Au commencement de 1874, six concessionsdépendant du



159

servicedu -bassin houiller du Nord étaient inexploitées, savoir : les concessions de Marly,

Cfépin-iAnnoeullih,-Hasnon,Bruil le et Châtëau-TAbbaye.
;;»:Gètte;situation s'est notablement modifiéependant l'année 1874-

; «La-Compagnie de Mârly a fait une émissiondes actionsqu'elle possédait à la souche dans

lebut de reprendre les travaux, et, dans le premier semestre de 1875, elle a commencé deux

sondages. ; ......
» UneCompagnie nouvelles'est forméepour exploiter la concessionde Crépin, elle a com-

mencéen 1875 un sondage, et fait les préparatifs nécessaires pour creuser une fosse, à l'est

d'Onnàirïg.
'

,

»Lesacquéreurs de la concessiond'Annoeullinont placé une nouvelle machine sur la fosse,

qu'ils veulent vider et remettre en état pour y faire des travaux de recherche.

».Cestravaux, qui ne font que commencer, n'ont pas encore donné assezd'indications pour

qu'on puisse eh tirer une conclusion ; nous n'avons donc que des voeuxà faire pour leur

réussite. Quant aux trois concessionsd'Hasnon, Braille et Château-1'Abbaye,. dont les pro-

priétaires sont les Compagnies d'Anzin et Vicoigne, on n'y a fait encore aucune recherche

. nouvelle-»

-;;Voilàdonc, ajduteM. desRotours, trois concessionsoùl'on ne travaille pas,où l'on ne fait mê-

meaucune recherche. Eh bien, il y a de la houille dans lesol concédé,ou il n'ya rien; s'il y a

de lahouille, la Compagnie concessionnairemise en demeure se mettra à l'oeuvre; elle exploi-

tera, ce qui profitera aux actionnaires et au public. Si elle persiste dans son inertie, elle ne

pourra s'en,prendre qu'à elle-même de l'éviction qu'elle aura éprouvée.
Cen'est pas lui enlever quoi que ce soit, c'est au contraire lui faire un cadeau. S'il n'y a

rien, elle ne saurait se plaindre que ces concessionscessent de figurer à l'actif houiller du

département

V J'éprouve ici un singulier étonnement, ajoute l'honorable membre; lors de l'enquête houil-

lère qui a été faite-à l'Assemblée nationale, une résolution, adoptée à l'unanimité et sans

discussion,portait que dans l'état où se trouvait actuellement l'industrie, il était du devoir

du Gouvernementd'assurer l'exploitation de toutes les concessionsquijusqu'à présent étaient

demeurées inexploitées. C'est l'application de la loi; le voeune peut donc, à ce point de vue,

commel'a déclaré M. de Carnières, encourir aucun reproche, et peut être voté par le Conseil

général. ......

M. lé Président met aux voix la première partie du voeuqui est.ainsi conçue :

« Le Conseilgénéral émet le voeu que le Gouvernement, usant des droits qu'il tient de la

loiet des stipulations des cahiers de charge et dés actes de concession,oblige toutes les Com-

pagnies à mettre leurs concessionsen activité. »

-:- Ce voeuest adopté à là presque unanimité.
'"'

M.le Président donne ensuite lecture de la seconde partie du voeu:

« Le Conseilgénéral.... émet le voeu que le Gouvernement oblige les Compagnies à

donner à-leurs extractions un développement en rapport avec les besoins delà consommation

"et"l'espossibilités de leur périmètre. »

M. le Président demande si ce dernier paragraphe est maintenu par ses auteurs : le Conseil

général a été presque unanime sur la première partie, il va se diviser sur la seconde.

(Séancodu20).
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ai. Bes Rotours déclare qu'il considère la -première partie du-voeu-',-.quele Conseil

général vient de voter à la presque unanimité, comme la partie;essentielle.. La seconde partie
n'en est que le développement; si le Conseil général préférait une autre formule.;,onpourrait

renvoyer au bureau qui présenterait une nouvelle rédaction.':Mais,.;quant au fond, le droit est

certain,il est écrit dansla loi.* -;.; .-;:.: :::. : ; ; :: ; ; .'

M. Goussard déclare de nouveau que ce n'est pas son avis. Pour lui, la secondepartie
du voeuexplique là première.

'- ;'. ';;';

M. Jules Brame déclare qu'en présence de l'opposition qu'elle paraît rencontrer il

retire, en son nom et au nom de M. Des Rotours, cette secondepartie du voeu,,la première

partie, qui vient d'être adoptée étant, comme question de principe., la plus importanteet

répondant aux désirs des auteurs de la proposition.

— Les autres conclusionsdu rapport relatives aux voeuxdes conseils d'arrondissement de

Lille et de Douai sont adoptées.

La.parole est donnéeà M. Telliez; qui lit le rapport suivant :

_ » Pour assurer le traitement des architectes départementaux, M. le Préfet prie le Conseil

général d'allouer le crédit de 5,000 fr.au budget de 1876.

. Le 3e bureau propose de voter ce crédit.;

- — Le crédit est voté. ' '.'.•..'.''.

M. le Président rappelle que la séance de demain a été fixéeà neuf heures du matin,

La séance est levée à sixheures et demie.

Le Secrétaire:,

bESRÔUéSÈAÛX,

LePrésident,

PLICHON..

Architectes
départementaux.

Traitement..
(3°B.)



Séance du Samedi 21 Août.

La séance est ouverte à neuf heures un quart du matin.

j Pxésident : M. a^liçlion.

Secrétaire : II.-Legrand (de Lecelles).

.Sont présents :

. MM.GUILLEMIN,MAILLIET,LÈVENT,EMOND,MARIE-SOUFFLET,BOULANGÉ,baron de L'ÉPINE,
DECARRIÈRES,.ROUEZ,BERTEAUX,STIÉVENART-BÉTHUNE,LELEU,TELLIEZ,DUTÉMPLE,Ch.SEYDOUX,

CRÉPIN,MACAREZ,-MERLIN,GIROUD,FIÉVET,BILLET,baronDEBOUTEVILLE, DESROTOURS,JOOS,
DE,COUSSEMAKER, Gustave LEMAIRE, TRYSTRAM, GOUSSARD,GOUDAERT,BÊRGEROT,LOTTHÉ,

PLICHO%DESMTTTÈRE,JOETSDEMÉTERSHOF,MASSIETDUBIEST,DUQUENNE,BECK, POUCHAIN,
Jules BRAME,Comted'EfesPEL,CHOMBART,DESCAT,Jules DUTILLEUL,SOINS,MORISSON,TESTELIN,

DESMOUTIERS,DESROUSSEAUX, DELEPORTE-BAYART,VANDERSTRAETEN,ROUSSEL-DEFONTAINE,.

ÇAULLET,RENARD,Emile DELERUE,,BULTOT, L. LEGRAND(deValenciennes).

:-,Sont-absents;

M-:M_YIV;DER.EGNAUGOURT,LEURENT,DEMARSILLY.

M. le Conseiller d'Ktat, Préfet, assiste à la séance.

Leprocès-verbalde la dernière séance, lu par M. .Legrand (deLecelles)est adopté.

'ilknl'e Président fait connaître qu'il a reçu les communicationssuivantes :

J
1°Une pétition'de MM, les Mairesde'Baisieux, Ghéreng, Sailly etWillens tendant à obtenirr

ï^'qùe'-les'manoeuvresqui ont lieu actuellementsur le chemin d'intérêt commun N° 24, à la,

22

Niiicaliftiis.
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station de Baisieux, se fassent à l'avenir sur le passage à niveau du. chemin-vicinal ordinaire
menant au hameau de.Breuze; 2° quela Compagniedu Nord fasse construire, à ladite station
une voiede garage et de déchargement.

— Renvoiau 5ebureau.
'

-,

2° M. Beck, Président du Conseild'administration dela caissede secours fondéeà Dunkerque
en faveurdesfamillesdes marins morts ou présuméspéris à la pêche de la morue, adresse ses
remercînientsau Conseil général pour le subside accordéà cette oeuvrede bienfaisanceet envoie
le compte-rendudes opérationsde la caisse de secours pendant les campagnes de 1873 et de

1874, ainsi qu'un exemplairedes statuts de l'oeuvre.
— Dépôt à la bibliothèque.

M. -B-OMssel-Meffontaine demandela désignation, pour l'arrondissement de Valenciennes,
d'un membrede la Commissionchargée de l'examen du régime commercial,

•en remplacementde

M. DEMARSILLYqui paraît devoir être absent pendant toute la durée de la session.

HI. le Président invite les membres de l'arrondissement intéressé à proposer un autre

membreet à lui faire connaître leur choix.

M. DesroHsscanx déposela proposition suivante :

« D'accord avec M. le Préfet j'ai l'honneur de demander au Conseil général l'inscription
au budget rectificatif de 1875 d'un crédit de 1,500 fr. pour payer les indemnit'és dues aux

employésdes archives départementales, qui ont bien voulu se charger de la confection de la

deuxièmepartie de la table des délibérationsdu Conseilgénéral. »

— Le crédit est voté.

Lecture est donnéepar M. Van der Stractcn, au nom d'une commissionspéciale_, du

rapport qui suit :

Le Conseil général du Nord par une délibération en date du 29 octobre 1874 votait une

allocation de 1,000 fr., à titre de subvention, pour l'ouverture à Lille d'un cours de pro-
nonciation à l'usage des bègues, par la méthode Chervin, et me chargeait conjointement avec

M. ^Inspecteur d'Académie de former une Commission destinée à suivre l'application delà

méthode et à juger de son degré d'efficacité. Sur notre proposition M. le Préfet du Nord,

quelque temps avant l'ouverture de ce cours-, complétait la Commission d'examen en récla-

mant, le concours de MM.les docteurs Parisse, Billon et Wannebroucq.
Des avis émanant de l'autorité préfectorale ayant été répandus dans tout le département

assezlongtemps à l'avance, le cours tut inauguré le 26 avril 1875 en présence de la Commis-

sion.— M. le docteur Wannebroucq, dont la compétence est connue de tous, a bien voulu se

charger des fonctions de secrétaire de la Commission et rédiger en son nom lé remarquable

fravaildont je vais avoir l'honneur de donner Connaissance.auConseil.

»,Le nombre des.élèves autorisés à suivre le cours est de 14 dont 12 adressés par la Pré-

lecture et Suivant les leçons à leurs frais. .

» La Commissionse livre à l'examen successifet individuel de tous les sujetsadmisau cours.

Elle'trouveréunis là, comme à ;souhait, :à-peu près;toutes lesvariétés>debégaiémeht,depuislë

mutismepresque invincible jusqu'au' simpïe.dëfaut dépronohciatiôn, Une.note est rédigéesur

Commission
destraités

decommerce.

Table
desdélibérations

du
Conseilgénéral.

Indemnités
auxemployés
desArchives.

Traitement.
du bégaiement.

MéthodeChervin
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chacunde ces cas pour servir de point de comparaison et de base au jugement qui devra être

portéultérieurement. Pour ne pas faire double emploi ces notes seront indiquées plus loin en

regard des résultats qui seront obtenus à la fin du cours et qui devront être contrôlés alors

parla Commission.

» Le traitement par la méthode Chervin ayant une durée de vingt jours la Commissionse
réunit de nouveau après ce délai, c'est-à-dire le 15 mai 1875. Le professeur fait exécuter
devantelle la plupart des exercices qui constituent les procédés de sa méthode.

» Les élèves se livrent d'abord à des exercicesd'ensembleau point de vue de la respiration,
de la phonation et dulangage articulé.

» Les actes respiratoires accomplis avec des rhythmes variables sont amples, nets et faciles

cheztous. On n'observe plus ni saccades, ni interruptions, ni contractures, ni fatigue appa-
rente.

» La phonation successive et graduée des voyelles, des consonnes, des syllabes, s'exécute

normalement,sans hésitation, avec ou sans intonations musicales.Les mouvements du thorax ,
ceuxdes lèvres ;s'associent de la manière la plus physiologique et uniformément chez tous.

Onne remarque plus les contractions choréiques des traits de la face, des muscles du cou et
mêinedu tronc qui existaient chez quelques uns.

» La prononciation de certaines phrases simples d'abord, puis combinéesde manière à y
accumulerles difficultés les plus habituelles aux bègues, se produit nettement, sans effort,
sanshésitations initiales ou intercurrentes. Le groupe tout entier des élèves attaque la phrase
avecsimultanéité et l'achève avec une concordance qui ne se dément pas un instant. Puis
vientla lecture d'un excellent choix de maximes, de préceptes, d'aphorismes rassemblés dans
lesprogrammes d'études de M. Chervin et bien appropriés aux exercicesphonétiques.

»Passant ensuite à un degré plus avancé de l'enseignement les élèves lisent à haute voixdes

dialoguesdans lesquels ils remplissent alternativement, sur la désignation du maître, mais
sansordre déterminé d'avance, le rôle d'interlocuteur. C'est une grande satisfaction pour la

Commissionde constater que certains de ces bègues qui, naguère incapables de répondre aux

demandesderenseignements les plussimples, peuvent participer instantanément et sans jamais
êtrepris au dépourvu, à ees exercices dialogues.

» On pourrait objecter avec juste raison que la récitation ou la lecture de mots, de phrases
-connuesdes élèves, répondant à des idées qui leur sont devenues familières, exigeant des

actes,physiologiques auxquels ils/ont eu le temps de s'assouplir, n'est pas absolument

propre à faire juger de la méthode au point de vue des usages habituels de la parole. Aussi .

doit-on accorder une plus grande importance aux lectures à première vue que tous ont pu
faire"avecune correction qui serait irréprochable sans une certaine lenteur encore obligatoire

pourquelques-uns, ou, sans des hésitations tenant, chez d'autres, à l'ignorance de certaines

expressionsne faisant pas partie de leur vocabulaire ordinaire et n'éveillant en eux aucune

idéecorrélative.

» Les progrès obtenus ont d'ailleurs pu être appréciés à leur plus exactevaleur à l'audition

d'unepetite narration improvisée faite par chacun des bègues du cours, dans un style fami-

lier en rapport avec le degré plus ou moinsélevé de son instruction ou de son éducation Ces

courtsrécits ont été dits avec une netteté telle que des personnes non prévenues eussent diffi-

(Séancedu21)
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cilement supposé avoir devant elles des sujets présentant, peu de jours aupaiavant, tous les

signes de cette pénible infirmité du bégaiement. Plus de mutisme, plus de temps d'arrêt,

plus de sifflement, plus de sons filés, plus de spasmes inspiratoires imitant le hoquet,

plus de mouvements choréiques généralisés ou partiels; seulement un peu de lenteur calculée
chez quelques uns ou une légère réminiscence des intonations musicales pédagogiques, quel-

ques rides de temps en temps dans les traits de la face, particulièrement vers les sourcils.A

part ces desiderata bien minimes, qui ne se révèlent qu'à...une investigation très-attentive, la

parole est redevenue correcte et suffisammentdépouillée de sesvices de phonation et d'articu-

lation pour que dans les rapports ordinaires de la vie, la grave infirmité première soit presque
entièrement dissimulée.

» L'examen du dossier scolaire de chacun des élèves viendra confirmer cette appréciation
unanime de la Commission. Nous donnons cespetites notes individuelles dans l'ordre décrois-

sant de la gravité du mal.

» 1. CAUDOUX,Adolphe, 18 ans, rue St-Etienne, 17, à Lille. Très-longue hésitation ou

même mutisme prolongé avant de prononcer un mot isolé ou de commencer une phrase.Jl se

produit en ce moment un spasme des muscles inspirateurs qui n'aboutit qu'à une sorte desan-

glot. Le sujet ne peut dire ni sa profession, ni. sa demeure. Hésitation interminable avant de

commencer une lecture. Bégaiement à son plus haut degré.

A la fin du cours, Caudoux peut répondre sans hésitation ; il lit couramment; il raconte

avec une certaine lenteur, qu'il sent nécessaire encore, mais sans bégayer.

« 2. LAGAÇHE, Henri, 35 ans, à Noyelles-lez-Seclin ; ce bègue parle sans grande hésitation

initiale, éprouve des temps d'arrêt intercurrents assez courts ; mais,il est affeeté.d'un spasme

laryngien avec inspiration involontaire .très fréquent se produisant, parfois presque avant

chaque mot d'une phrase. .

» L'examen terminal fait constater que le spasme laryngien a disparu ; la parole est nette,

le récit non interrompu.

« 3. BOWCOBR,Achille, 23 ans, rue de l'Hommelet, 8, à Roubaix. Mouvementschoréiques

des musclesde la face, du cou, des épaules presque à chaque mot. Répétition très-fréquente

des premières syllabes des mots.

» A la fin du cours les mouvementschoréiques sont domptés. La lecture se fait d'une ma-

nière assez courante; mais l'improvisation fait constater encore dé temps en temps quelques

"épéfitionsdes syllabes.

:»,-4nGLAETSSENS,Arthur , 15 ans, de Dunkerque; spasme inspirateur laryngé et occlusion

spasmodique des lèvres, avant presque tous les mots isolés ou au début de courtes phrases

tandis, que/les phrases un peu longues commencées avec beaucoup de difficultés s'achèvent:

assezcouramment. Lecture presque impossible. >,

'L'enseignement dé M. Chervin a totalement changé cet élève; Il lit sans hésitation, il

parle et rèçitesans interruptions :Iôut mouvement spasmodiqUéa disparu.

j)5. I|EKIN,Théophile, 25 ans,(de Croix. Là parole présente peu d'hésitations nuderépé-,.
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titions.jnais ilciste unsifflement inspiratoire qui se fait entendre fréquemment au commen-

cementdes mots.

» Le spasmedes muscles inspirateurs et le sifflement ont cédé au traitement: il parle bien

pourvuqu'il observe une certaine lenteur dans le débit.

» 6. URSCH,Louis, 14 ans , rue du Marché-aux-Bêtes,20, à Lille. Bégaiement en quelque

sorte intermittent, peu appréciable à certains moments, beaucoup plus prononcé dans

d'autres.Légers mouvements choréiquesdes lèvres et des sourcils.

» A la fin du cours la parole est devenue régulièrement nette, même dans l'improvi-

sation; il n'existe que de légers mouvements choréiques des sourcils à peiné perceptibles et

rares. •

» 7. LEMAIRE, Alfred, 22 ans, rue de l'Esplanade , à Dunkerque, Choréelabiale, spasmes

laryngiensdans l'inspiration ; hésitations initiales fréquentes parfois assez longues.

» Le traitement a fait disparaître les contractions musculaires spasmodiques. Le débit, est

suivi, sans répétitions syllabiques, mêmedans l'improvisation,

; » 8. DELMULLE,Henri, 14 ans. au Blanc-Seau, près Tourcoing. Bégaiementnon constant,

pourles mots qu'il connaît ; reprend de temps en temps les syllabes initiales avec un bruit

dehoquet. ;

» La lecture et la conversation sont devenues, à la fin du cours, facileset dégagées des

spasmesinspirateurs qui les entrecoupaient primitivement.

» 9. BEUTARD,Floribon, 35 ans, 32, rue Doudin, à Lille. Présente des alternatives

très-marquées de bégaiement fort et de bégaiement faible. On observe comme symptôme

permanentune chorée Iabio zygomatique très-prononcée.

» A la fin du cours il parle régulièrement bien, mais avec une certaine lenteur calculée. Il

adresséà son professeur un petit discours de remerciement et, malgré une émotion vive qu'il
a peineà surmonter, il ne bégaie plus.

.>>..40.BRUNEAU,Jules, 13 ans, à Wattignies, Son infirmité est caractérisée par la répéti-

tion, d'ailleurs peu fréquente, de certaines syllabes initiales. Il est atteint, en outre, de mou-

vementsspasmodiquesde la face surtout marqués du côté des paupières et dessourcils,

«Le traitement a produit Un résultat qu'on peut dire complet.Le bégaiement a disparu à

la lecture commeà l'improvisation.

» 11. FROMENT,'François,31 ans, de Verchain. Il montre un peu d'hésitation au début de

certainesphrases. Il éprouve alors des spasmes laryngés assez courts et quelques mouvements

choréiquesde la face.

» Sonfaible degré d'instruction ne lui permet pas de lire bien couramment,,mais on peut

constaterà la suite de l'enseignement une amélioration très-notable dans la conversation

familièreet la cessation des spasmesgutturaux

_».12. DEFFRENNES,Edouard, 22 ans, de Lannoy. Il a été exemptédu servicepour son bé-

(SéanceduTA).
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gaiement Cette affectionn'est pourtant pas très-sensible au courant de la lecture ou dansune
conversation suivie. Il se prononce surtout au début des phrases et s'accompagne d'un léger

spasme glottique.

» Les leçons de M. Chervin ont modifié complètement l'infirmité du sujet. 11lit et raconte
sans bégaiement appréciable.

» 13. DUBOIS,Ange, 16 ans, de Neuville-sur-1'Escaut. Bégaiementcaractérisé parla répéf
tition fréquente de la première syllabe desmots, dont il filele sondans une expiration prolongée.

Cet élève n'a pas suivi trés-fidèlement le cours et n'a pas exécuté.ponctuellement les re-

commandationsdu professeur. Le profit qu'il a retiré du traitement est doncincomplet. Pour-

tant si la lecture est difficile, la conversation familière se fait sans grande gêne et sans'rierT
de pénible pour l'auditeur.

» 14, L...., Aimé, 22 ans , à Boeschèpe. Il présente des hésitations initiales fréquentes
avec des spasmes laryngés et expiratoires.

» Il est difficile à la commissionde donner son appréciation sur le résultat obtenu concer-

nant ce sujet. Du témoignage de ses camarades il résulterait que la guérison est complète;
mais cet élève ne suivait pas le cours gratuitement et il a tout à coup argué de la persistance
de son infirmité pour se dérober aux dernières leçons ainsi qu'à ses obligations pécuniaires.;

» Les résultats, commeon le voit, ont été très-prompts et très-satisfaisants; maissachantpar.

expérience que ces succèssont parfois temporaires, la Commissiona désiré revoir les élèvesà

trois mois d'intervalle afin déjuger si les guérisons ouïes améliorations obtenues seraient

définitivesou si les heureuses modifications réalisées dans l'état des sujets s'atténueraient

dans de plus ou moins grandes proportions.

» La Commissiona donc ajourné sa dernière réunion au 8.août, en engageant M. Chervin

à convoquer les élèvespour cette époque. Huit élèves ont répondu à cet appel; quatre ont

envoyédes lettres d'excusesdéclarant d'ailleurs qu'ils continuaient à bien aller et se sentaient

guéris. -

» Les huit élèves présents, Caudôu, Claeysséns, Lemaire, Delmulle,Beutard, Bruneau,

Deffrennes,TJrsch,ont été l'objet d'un examen individuel très-attentif. Presque tous ont con-

servé lesrésultats acquis au mois.de mai dernier, à la fin du cours. Quelqties-uns même ont

gagné encore depuis cette époque, ayant acquis, parla persistance-mêmede leur guérison, une

sécurité morale qui ne laisse pas que de réagir sur la précision desactes physiologiques néces- ;

saires à l'émission des sons articulés.

» Un dès élèves, le nomméDeffrennes, a vu reparaître quelques symptômes de bégaiement;
mais

7
il avoue que ses occupationsde voyageur ne lui ont pas toujours permis das'astreindre

aux-exercicesjournaliers qui lui avaient été recommandés. II en est de même, quoique, àun !

moindre degré,<pouf l'élève Caudou, mais celui-ci offraitavant le traitement un bégaiementsi

intense et si;désordonné que les hésitations qu'il manifeste et lés quelques répétitionssylla-;

biques auxquelles il ne peut échapper sont relativement bien minimes. -

»,Emdéfinitive,l'expérience à paru à,là Commissionentièrement concluante. La méthode

dé M. Chervin est rapide et répond ajoutes les indications d'un traitement rationnel. 11a com-
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prisque les désordres de motilité, qui se produisent dans l'acte de ia parole chez le bègue, né

sontpas circonscrits dans tel ou tel organe en particulier; mais qu'ils s'étendent ou peuvent

svétendreà tous les agents musculaires qui entrent en jeu dans l'émission correcte des sons

articulés.Il a reconnu, comme l'admettent aujourd'hui tous les hommesqui ont quelque com-

pétenceen cette matière, que le bégaiement est caractérisé par une incoordination des mouve-

mentssi multiples qui concourent à la phonation articulée. Ayant pour point de départ ces

sérieusesnotions scientifiques il a écarté ces traitements sans nombre, les uns presque légen-

daires,d'autres bizarres, certains déraisonnables et presque sauvages pour s'attacher à une

thérapeutique,rationnelle dont la basé est essentiellement une gymnastique, une sorte d'en-

traînement, appliquée à chacun des appareils dont les fonctions fausséeset désordonnées jet-

tent le troubie dans l'équilibre des phénomènes phonétiques. Il attache selon nous une juste

importanceaux exercices respiratoires destinés à régulariser le moment et la durée des deux

tempsde la respiration. Il indique à ses élèves des intonations rËyltimiques très-simples aux-

quellesaucune oreille ne peut être, réfractaire. Il possède d'ailleurs une aptitude toute par-

ticulièrequ'on ne saurait méconnaître à mettre en oeuvreses procédés pédagogiques et les

élèvesont leur attention à ce point captivée qu'ils se laissent guider par la parole ou par le

gesteavec lé plus complet abandon et la plus entière confiance. .

«L'essaique désirait le Conseil général du Nord a donc pleinement réussi. Si un petit nombre

désiijetsont répondu àTappelqui avait été fait, cela tient à l'incertitude des résultats du trai-

tement qui allait être entrepris et dont l'existence même était ignorée de la plupart des

intéressés.Mais chacun de nos bègues guéris va devenir un centre de propagation et de vul-

garisation des bienfaits qu'on peut attendre de la méthode. La satisfaction qu'exprime
ici la Commission,et qui sera ratifiée par le Conseilgénéral, inspirera aux malheureux atteints

debégaiement une confiance sans réserve à l'avenir et les encouragera à se soumettre au

traitement qui "leur sera généreusement offert. On peut donc entrevoir le moment ou grâce à

l'initiative libérale et à la générosité de l'assemblée départementale du nord un très-grand

nombrede bègues auront mis fin à la triste infirmité dont ils sont affectés. Outre l'immense

servicerendu à ces malheureux et dont il faut avant tout se louer, on pourra encore se féli-

citer,dlavoir restreint dans une notable proportion, ainsi que l'indiquent les statistiques, les

cas'deréforme du contingent militaire.

» Ne sefâit-ilpas possible d'obtenir mieux encore en admettant à chacun des cours qui
seraientorganisés par M. Chervin un certain nombre d'instituteurs qui pourraient suffisam-

ments'approprier la méthode pour l'appliquer à ceux de leurs jeunes élèves qui en auraient

besoinou tout au moins pour surveiller le travail auquel reste astreint longtemps encore le

bèguequi aurait suivi une première fois les exercicesorthophoniques du maître?

; »LNepourrait-on pas rendre déplus grands services encore aux bègues si nombreux dans

notredépartement, en posant à M. Chervin la condition de faire ses cours alternativement dans

chaquearrondissement? Cette manière d'opérer serait d'autant plus applicable que M. Chervin

déclarene pouvoir faire un cours véritablement profitable que si le nombre des élèves..n'y.

dépassepas:douze et Ton.aurait peut être de la difficulté à faire un choix équitable entre les

aspirantsdes"différents,arrondissements;si le chiffre,était considérable.
'

."

;» Sous le bénéfice de ces quelques réserves, la Commissionémet l'avis qu'il y aurait lieu

(Séancedu2f).



168

d'ouvrir de nouveau àM. Chervin un crédit de 1,000 fr. pour un cours en 1876, à l'usage
des bègues et éventuellement un autre crédit de la même somme si les bègues sollicitant leur
admission au cours, dépassaient le nombre douze, et pouvaient compléter un nouveau groupe
scolaire suffisant (7 au minimum). Le cours de 1876 se ferait à Dunkerque »

Telles sont, Messieurs, les conclusions de votre Commission et vous vous joindrez à elle

pour adresser vos bien vifs et bien sincères remerciements à l'auteur du travail si complet
dont vous venez d'entendre la lecture. » I

'—Ces conclusionssontadoptées et lescrédits sont votés.

; M. le Préfet demande la parole :

Je n'ai pas besoin de-rappelfr à vos esprits, dit-il, les épouvantablesdésastres qui ont"frappé
nos compatriotesdu midi et de quelques départements de l'ouest. Je ne parlerai pas non plus,

"si ce n'est pour adresser publiquement des remerciements' à tous les habitants du Nord, de-

l'élan dé charité dont nous avons été témoins et des magnifiquesrésultats que lés souscriptions
ontproduits dans le département. Sans compterce qui a pu être envoyé directementà Mgr l'ar-

chevêquede Toulouse, cesrésultats dépassent 750,000 fr.

Mais j'ai pensé que le Conseil général voudrait, au nom du département, s'associer' à l'élan

des,populations et apporter son contingent aux secours à distribuer aux inondés.'J'ai donc-

résërvé'sur les fonds disponiblesde l'exercice 1875 et je n'ai pas compris dans les dispositions

budgétaires que j'ai eu l'honneur de vous soumettre, une sommede 25,000 fr., me réservantde

vous'demander si vous ne jugeriez pas convenable que cette somme-fût versée,dans la caisse;

des souscriptions au nom du.département du Nord. Si j'ai fixé ce chiffre de 25,000 fr. c'est

d'abord parce qu'il était dans nos possibilités financières, et ensuite"parce que c'est; cette

sommequi a été souscrite par les grandes Compagniesde chemins de fer, par là .Compagnie-.
du Nord, par exemple. J'ai pensé que le département du Nord pourrait faire la même chose que
nos grandes associations financières.

. J'ai donc l'honneur,de:vous,demander,de voter un crédit de 25t,000 fr,TJe prierai M. le.

Ministre de l'intérieur de vouloir bien l'ouvrir d'urgence sur.les fonds libres,de,1875, que, dans,

cette intention, je n'ai pas compris,dans les sommesdont nous pouvons disposer pour le budget
rectificatif.

M. le Président, met aux voix la proposition de M. le Préfet.

— Elle est adoptée à l'unanimité ; le crédit est voté.

i
M..Boulangé relit la partie des conclusionsde son rapport sur la race chevaline qui, dans

la séance du 20, avait motivé le renvoi au bureau.

Le 4ebureau avait pensé que l'animal primé une première fois ne devait plus être admis à

concourir que pour une prime de classe supérieure, mais, après examen, il ne croit pas devoir

persister dans sa proposition et prie le Conseilde renvoyer la question à la Commissionspéciale

pour l'amélioration de la race chevaline.
—

Adopté.

Inondations
duMidi.

Souscription.

Voted'uncrédit.

Racechevaline.
(4B.;)
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SI. ïllassiet du Biest donne lecture d'un rapport ainsi conçu :

« M. le Préfet met sous les yeux du Conseilgénéral :

1° Le rapport de M. le Directeur général des postes faisant connaître la suite donnéeaux

voeuxémis dans la session d'octobre 1874 ;
'

2° Le rapport de M. leDirecteur du départementdonnant le détail desaméliorationsapportées
dans le servicedepuis un an.

Votre voeu relatif à la conversionde la recelte simple d'Armentières en bureau composé
est admis en principe, mais M. le Directeur général ajoute qu'aucun crédit n'a été ouvert au

budget de 1875 pour la conversionde recettes simplesen recettescomposéeset que nous pouvons
être assurés que les titres d'Armentières ne seront pas perdus de vue lorsque le moment sera

venu de procéder à un nouveau classement.

Le Conseild'arrondissement de Lille a renouvelé son voeuà ce sujet.
• Votre 4ebureau a l'honneur de vous proposer d'insister de nouveau avec la plus grande

énergieet de prier M. le Préfet de signaler à M. le Ministredes Finances la lacune du budget

qui empêchede donner satisfaction à un voeudont la légitimité et l'urgence sont reconnues

par l'administration.

Vous aviez demandé que le règlement de l'administration des postes s'opposant à ce que
des bureaux soient établis à moins de.cinq kilomètres des bureaux existants, fût.modifié de

manière à permettre la création de bureaux à Waltrelos, Phalempin, La Gorgue, La Madeleine

et;Vieux-Condé.

M. le Directeur général répond qu'il n'est pas au pouvoir de l'administration de modifier

cette règle confirmée récemment encore par M. le Ministre, d'après les observationsconformes

del'inspection générale des finances.

Votre 4e bureau ne peut comprendre que, s'il est reconnu qu'une règle est mauvaise, elle

ne puisse être modifiée.
; L'administration dés postes elle-même n'a pas toujours considéré cette règle comme

.tellement absolue qu'aucune exceptionne puisse lui être apportée car, commele l'ait remarquer
M. léPréfetdans son rapport, des bureaux ont été créés à Anzin et Fresnes, bien que ces

communesfussent situées à moins de cinq kilomètres desvilles de Valencienneset Condé.

Si on vient nous dire que les communesd'Anzin et Fresnes ont une importance qui justifie

l'exceptioncréée1en leur faveur ; nous répondrons que les villespour lesquelles nous réclamons

le'même avantage ont toutes pris une extension extraordinaire, qu'un très-grand nombre

•d'usines*y ont été fondées et que le commerce qui s'y fait donne lieu à une correspondance

très-active:Wattrelos a .16,000habitants.

La règle invoquée par l'administration des postespeut être bonne en principe , mais elle ne

doitpas être si absolue qu'elle ferme la porte à des améliorations que viennent commander des

besoinsimpérieux.
Nous vous proposons donc de renouveler notre voeu et de l'exprimer avec la plus vive

insistanceet, en mêmetemps, de prier M. le Préfet de signaler à M. leMinistre les inconvénients

qu'entraîne;l'interprétation trop absolue de là règle.

Votrevoeurelatif àla création d'un bureau de poste à Wallers recevra satisfaction, suivant

toute apparence, dans!un avenir prochain. Cette demande a pris rang dans le classement

(Séancedu24). _ 23
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général par ordre d'importance, récemment établi, de toutes les demandes de bureaux de

poste émanées de tous les départements.
'

Les autres communes du département qui sont en instance pour l'obtention de bureauxde

poste sont celles de Caestre, Croix-Lille, Felleries, Fretin, Glagéon, Honnechy, preséaux,
Raimbeaucourt, Rexpoëde, Saulzoir, Saint-Auberfcet Viesly.

Plusieurs de ces communes sont assez éloignées du bureau qui les dessert, ce qui rend

leur demande plus particulièrement digne d'intérêt.

Votre4ebureau nous propose d'appuyer cesdemandes et d'émettre le voeuqueees communes

soientcomprises dans le classement général dont il vient d'être question à proposde la commune

de Wallers et que les crédits à ouvrir au budget de l'État permettent de leur donner

satisfaction.
'

:.

La demande de la commune de Bauvin est à l'étude; elle sera transmise à l'administration

avec avis favorable.

Un commencementde satisfaction anticipée a été ainsi donné au voeu;déposépar plusieurs
de nos collègues à la séance du 16. Nous exprimons le désir que la création de ce bureau ne

se fasse pas trop attendre.

Quant à la question du prolongement jusqu'à Douai du train partant de BUsigny.et qui
s'arrête à Cambrai, M. le Directeur général répond qu'il ne peut appuyer efficacement auprès
de la compagnie, le voeudu Conseil général. Les droits de l'administration des postesvis-à-vis

des compagnies de chemin de fer sont nettement déterniinés par le cahier des chargés;aux

termes duquel la poste n'a d'action que sur la marche d'un seul train aller et retour appelé
train journalier de la poste. Les autres trains ne peuvent être utilisés que dans les conditions

de marche fixéespar les compagnies. Or, en l'état actuel, on utilise entre CambraietDouai un,

train qui est considéré comme le train journalier de la poste pour cette partie de la.ligne, et

sur la marche duquel l'administrationperdrait son droit de contrôle si elle obligeait la compagnie,

à la création d'un autre train sur le même parcours
Toutefois M. le Préfet nous promet dans son rapport que cette affaire ne sera pas

perdue de vue. Il en fera, s'il y a lieu, l'objet d'une communication spéciale.à M. leMinistre

des Travaux publics danslè but d'arriver à une solution qui puisse tout au moins permettra.ta

distribution dans la matinée des dépêches que le train précité laisseà Cambrai et. qui ne

sont actuellement distribuées à Lille que dans l'après-midi.
Votre4ebureau, espérant quhine solution satisfaisante pourra enfin être donnée à cette affaire,

vous propose de remercier M."lePréfet de l'obligeant concours qu'il veut bien nous promettre;

A l'effet de vous signaler les améliorations apportées dans lé service par M. le Directeur

du département, je crois ne pouvoir mieux faire que de vous donner lecture de son rapport:

Lille, le 3 juillet 1875.

» Monsieur le Préfet,

» Conformémentà votre lettre du 28 juin dernier, j'ai l'honneur de vous faire connaître ci-

après les principales modifications où-améliorations apportées dans le service des Postes du-

département du Nord, dans la période du 1erseptembre 1874 au 1erjuillet 1875.
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» Sur la demande de là commune de Zuydcoote et avec l'assentiment du Conseil municipal
de Ghyvelde, la tournée ruraleN° 5 du bureau de Dunkerque, desservie dans l'ordre suivant:

Ghyvelde, Ghyvelde (station] et Zuydcoote a été modifiée ainsi qn'il suit: Zuydcoote,

Ghyvelde(station) et Ghyvelde.

»:Sur la demande du maire de Bettignies, la tournée rurale N° 2, du bureau de Maubeuge,

composéedes communes de Gognies-Chaussée et Bettignies a été intervertie.

» Là commune d'Hellemmes près Lille a été dotée d'une seconde distribution journalière
descorrespondances.

» Des propositions d'une seconde distribution dans les communes de Lesquin, Ronchin,

Louvroilet Wavrin ont été adressées à l'Administration, mais l'exiguité des crédits n'a pas

permis de donner satisfaction aux voeux exprimés par ces communes. D'un autre côté la

concessionde cette seconde distribution aurait provoqué, de la part d'autres communes plus

importantes, des demandes identiques qui auraient eu pour conséquence de créer à mon

Administration les plus sérieux embarras.

» L'itinéraire d'un facteur du bureau de Lille-Fives, chargé de la distribution des correspon-
dancesau faubourg Saint-Maurice, a été modifié de telle sorte que la partie agglomérée de ce

faubourg, qui se trouvait à la fin de la tournée de ce facteur, se trouve maintenant desservie

enprëniier lieu.

:»;Les écarts dits: Le Tambour et la Nouvelle-Usine, sectionsdelà communede Trith Saint-
'
Léger, ont été rattachés au bureau de Valenciennes et sont maintenant desservisbeaucoup plus
tôt qu'autrefois. . .

u;:La commune de Selvigny, distante de 2 kilomètres de.Wolincourt, ne receva't autrefois

sesCorrespondancespar un facteur rural que vers 2 heures de l'après-midi. Desservie aujour-
d'hui par le facteur local de Walincourt, elle les reçoit vers9 heures du matin.

» A Bergues et à Solesmes les correspondances arrivaient tardivement dans les sections

éloignéesdu bureau de poste.

» Pour remédier à cet inconvénient plusieurs rues ont été distraites du service local de ces

villeset la distribution s'y effectue actuellement aussitôt après la sortiedu bureau desfacteurs

ruraux.

», La création d'un bureau de poste à Lomme avec un personnel de deux facteurs a permis
de doter Lomme d'une seconde distribution quotidienne et de desservir plus tôt les communes

de Capinghem et de Prémesques.

; «Une seconde dépêche de Lille pour Liévin et Jenlain a été créée avec réciprocité.

» Une troisième dépêche partant de Paris à onze heures du matin a été créée pour chacun

. desbureaux de Douai et de Lille. Cette mesure permet de distribuer dans ces deux dernières

Villes,vers six heures du soir, des correspondances qui n'y parvenaient autrefois que le

lendemain.matin.

» Les correspondances originaires de Roubaix et de Tourcoing sont aussi distribuées, dans

là soirée, à Douai par suite de la création d'une deuxième dépêche entre ces bureaux.

: » Dans le but d'avancer de quatre heures la distribution des correspondances de Bergues

,et de Casselpour Dunkerque, une troisième dépêche a été créée entre ces bureaux.

(Séancedu2<).
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» L'établissementd'un troisièmecourrier entre Haubourdin et Lille par Loos, facilitel'échange

des correspondances entre ces trois villes.

» Des boîtes mobiles ont été concédées par mon administration pour être placées aux gares

dePhalempin, Laventie, St-Venant, Ebblinghem, Ascq, Haubourdin, Arnêke-,'"-Stràzèele,

Steenwerck, Roubaix, Tourcoing, Templeuve, Gravelines, Artres, Le Quesnoy; Merville,

Eslaires, Pont-de-la-Deûle, Wavrin, Marquillies, Berlry, Raismes, Onnaing, Blanc-Misseron,

Pérenchies, Fretin, Lesquin, St-Pierrebrouck.

» Les communes de Santés, Wallers, Hérin, Escaudain etSt-Waast ont refusérétablissement

de semblables boîtes dans leurs gares respectives. Consultée à plusieurs reprises à ce sujet, la

commune de Loos a consenti à l'établissement d'une boîte mobile qui n'a pu être encore

demandée par suite du non-payement du prix d'achat.

» Les communes d'Abscon et de Bruay ont acquiescé à mes propositions de création de

boîtes mobiles, mais la Compagnie des Mines d'Anzin a refusé de faire présenter ces boîtes à

titre gratuit, par un de ses employés, aux agents des Postes en service dans les trains.

» Mon administraii.onne possédant aucun crédit pour assurer la levée de ces boîtes, à titre

onéreux, elles n'ont pu elfe concédées. •

» La concessiondes boîtes ci-dessus désignées a amené la création d'un service de manipu-

lation sur les lignes de Lille à Mouscron, Lille à Baisieux, B.rguette à Armentières, Béthune

àTJile, Lille à Hazebrouck et Somain àÇondé. .

» Des demandes de bureaux de poste ont été formées par'les communes de Bertry, de La

Madeleine et par la section du Pont-de-la-Deûle; commune de Douai, mais la proximité des

bureaux de Gary, Lille et Douai desservant ces communes s'oppose à la réalisation des voeux

expriniés par elles.

» Il n'est pas possible, en effet, de créer deux établissements de poste dans un rayon qui ne

dépasse pas quatre kilomètres. alors que la situation restreinte des crédits budgétaires

force l'Administration à ajourner les satisfactions réclamées par des communes éloignées de

douzekilomètres et au-delà du bureau chargé de les desservir. C'est là une règle générale et

absolue.'confirmée récemment encore par M. le Ministre, d'après les observations conformés

de l'Inspection générale des Finances, et à laquelle il.ne peut être fait exception en faveur de

Bertry, La Madeleineet Pont-de-la-Deûle.

» Une demande tendant à obtenir un bureau à Bauvinavec Meurçhin:(Pas-de-Galais), pour

circonscription rurale, est à l'étude. Elle sera transrnise à l'Administration avec un avis;

favorable.
'

» Au moment de la dernière session du Conseil général, les communes ci-après désignées

étaient en instance pouf l'obtention d un bureau de poste :.

>i Gaëstre, Croix, Felleries, Fretin, Glageon, La Gorgue, Hpnnechy, Lomme, Montighy.

Phalempin, Préseaux, Raimbeauçourt, Rexpoëde, Saulzoir, St-Aubert, Vjesly,.rVieux-Çondé,

Wallërs. Wattreios. . .. '.,,,.. '..-'".;- :-'y,.^y

»;De;;toutes ces localités les, -communesde Lomme et de .Montignypnt;seules, été,dotées;;

d'un bureau de.poste, '/,,-;-.':'i^ ,-..-:'-. ;, ',...' .- > ^-,."; - f: ;;^
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» L'Administration estime qu'il y a lieu d'attendre, pour étudier la possibilité de doter le

bureaude Marcoing d'un deuxièmecourrier, Louverture prochaine du chemin de fer d'Épéhy
à Cambrai (Picardie et Flandres).

» Ci-dessous le tableau de comparaison des recettes pendant les années 1872, 1873 et

1874. '.'.

RECETTESRÉALISÉESENL'ANNÉEDIFFÉRENCESPOURL'ANNÉE4874.

NATUREdesRECETTES-~
^

Dimi_ ^S Wmi- ^2
OBSERVATIONS.

4872. 1873. 4874. iration lalion nulion, tation-
surl87_.sur_87..surd873.surl873.

Produitnet de la taxe des3.6S0.7973.754.3943.796.843 « 446.046 » 4-2.422
correspondances

Droitperçusur envoisd'ar-
gent..".. 54.835 35.445 39.960 44.875 ». ., 4.845

... Totaux 3.702.6323.789.5063.836.77344.875446.046 .. 47.267 !

Augmentation Augmentation
434.444fr. 47.267fr.

OBJETS MANIPULÉS.

:, DIFFÉRENCESPOUR
OBJETSMANIPULESENL'ANNEE L'ANNÉE4874

DÉSIGNATION. '. .' —-_. -~ _—. OBSERVATIONS.

Augmen-Augmen-
.'-' 4872- 4873 4874 talion talion

sur1872. s_r-8"3.

Nombred'objetsexpédiés....28.575.62634.824.21332.253.6513.678.025 429.438

;».En ce qui concerne la conversion du bureau simple d'Armentières en recette composéeet

lerprQièt,quiconsiste à faire arriver, à Douai le train qui.part de Busigny à minuit 12 et qui

s'àrrêtéàCambrai, de façon à faire opérer à Lille, au matin, la distribution descorrespondances

(Séancedu 24j.
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originaires de l'Aisne et des arrondissements d'Avesnes et de Cambrai, au lieu de midi40

l'Administration ne m'a pas encore fait connaître,ses décisions.

» Tellessont, Monsieur le Préfet, les diverses modifications apportées dans mon serviceet

qui me paraissent de nature à intéresser le Conseil général.

» Permettez-moi de vous renouveler l'assurance de tous mes efforts à rechercher les amé-

liorations possibles.

» Veuillez agréer, Monsieur le Préfet, l'assurance de mon respectueux dévouement.

Le Directeur desPostes du Nord,

A. CAIREL.

» Vousle voyez, Messieurs, le zèle et le dévouementde M. le Directeur du départementhè
se sont pas ralentis; déjà l'année dernière notre collègue M. Trystram les avait signalés dans

son rapport et lui en avait exprimé toute, notre reconnaissance. Toutes lès demandésqui lui

sont adresséessont examinées avec soin et bienveillance et toujours autant que possible satis-

faction leur est donnée. Vousvoudrez, cette année, lui témoignerde nouveau toutevôtre satis-

faction et joindre vos félicitations à celles que M. le Préfet lui décerne dans son rapport.
J'arrive aux voeuxexpriméspar les Conseils d'arrondissement dans leur dernière session.

Le Conseil d'arrondissement de Lille a demandé : 1° Que toutes les communes de cet

arrondissement soient dotées de deux tournées quotidiennes du facteur rural ; 2° Qu'un
bureau de poste soil créé à Wattrelos; 3° Que la communede Bondues soit desserviepar le

bureau de Marcq-en-Baroeul.

Une réponse anticipée a été faite au premier de cesvoeuxpar M. le Directeur du départe-
ment dans son rapport que j'ai eu l'honneur de vous lire il y a un instant.

_ Votre4ebureau a compris que si la faveur,demandéepar l'arrondissement de Lille lui.était

accordée, toutes les communes des autres arrondissements viendraient également la réclamer

et que l'on arriverait ainsi à devoir presque doubler le nombre des facteurs ruraux. Nous

n'avons pas cru devoir appuyer le voeu du Conseil d'arrondissement de Lille:dans les-termes,

généraux où il est conçu, mais nous avons pensé que, sir.cette double distribution

..peut ne pas être assezurgente .dans.toutes communes pour justifier le surcroît de-dépense-et-
de travail qu'elle entraînerait, il n'en existe pas moins dans tous les arrondissementsUn

certain nombrede communesqui, par suite de-1'èxtensionde ieur commerceet de leur.industrie,

ont pris une importance telle qu'une double distribution des lettres y soit devenue non-

seulement utile mais nécessaire. ..-';.'

Nousvousprions, en conséquence,d'exprimer levoeuque l'administration despostes accueille

favorablementles demandes ence sensdes communesdu département qui, par leur importance
ctlès besoins de leiif commerce, paraîtront mériter cette faveur. y-y. ....'. - .
"Le" second voeufèiatif à la commune""de Wattrelosa déjà été examiné dans le courant de

ce rapport. - •

^Quàht; àii troisièmé-valu felatif à la commune dé Bondues, un voeu émis parole Conseil

d'arrondissementde Lilley il n'est pas uiotivé et aucun renseignementn'a été^tfansmisàvyptré

^j)É.^y;--o^:-^V-H..;-.:çï';a:.:. .s; .::.';::;. :'.: y :[:'.!'ï:'\y-:.-y\y:.. y .:_;;--;: .':,.' :y.::'::::^-'-'y:y:
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11vous propose en conséquence de surseoir à statuer jusqu'à ce que votre 4ebureau ait

étémis à mêmedé vous proposer une résolution.

Le Conseild'arrondissement de Lille a également émis le voeusuivant:

Considérant que les mandats sur la poste sont nominatifs et qu'il y aurait utilité à créer

égalementdes mandats au porteur;

Considérantque la circulation de ces derniers existe déjà dans plusieurs pays;
Emet le voeu:

Que l'administration des postes soit autoriséeà créer des mandats postaux au porteur.
Le paiement des mandats nominatifs entraîne, le plus souvent des déplacements et des

formalitésassezgênantes , surtout pour les personnes éloignées des bureaux de poste ou ne

sachantpas signer. Votre 4ebureau a pensé que la création des mandats au porteur facilitera

beaucouples envois d'argent par la poste et il a l'honneur de vous proposer d'appuyer le voeu

émisen ce sens par le Conseil d'arrondissement de Lille.

Dansle cours de la discussion un membre du bureau a exprimé le désir que les tournées

desfacteurs ruraux soient, autant que possible, réglées de manière à ceque les personnes ayant

reçuune lettre demandant une prompte réponse puissent la faire partir dans la mêmejournée.

Nousavons trouvé ce désir parfaitement fonde et justifié et nous vous prions d'exprimer
le voeuqu'ij lui soit donné satisfaction. »

M.-le Préfet remercie le rapporteur de lui avoir fourni de nouveaux arguments pour
réclamerencorede l'administration supérieure, l'améliorationdu serviceexistant. Il ajoute qu'on

peut^opposerà l'objection tirée du manque de crédits, cette considération que le servicedes

postesétant monopolisé,les excédantsde recettes qu'il produit doiventêtre consacrésà améliorer

le servicede telle façonqu'il ne laisse rien à désirer. C'est là la conditiondu monopole.
— Après ces observations, les conclusionsdu rapport sont adoptées à l'unanimité et les voeux

sontémis.

-M; Massifet du ISIest présentele secondrapport suivant:

/ '« Le Conseild'arrondissement deDouai a expriméle voeu qu'une Société dePrêts au travail

soitétablie en cette ville.

La Société des Prêts au travail ne fonctionne actuellement dans aucune ville de France; le

4ebureaua pensé qu'il n'y a pas lieu pour le moment de donner suite au voeu exprimé par le

Conseild'arrondissomentde Douai. »

T-Approuvé.

M. Chombart fait les deux rapports ci-après :

!.—•«,Aux termesdes articles 28 de la loidu 23 juillet 1820, et 10de la loi du21 avril 1832, le

Conseilgénéral est appelé à fixer, chaque année, sur lapropositiondu Préfet, le taux de la taxe

personnellequi se composede trois journées de travail. .

Le Conseilgénéral a toujours adopté pourprix delà journée detravail, dans la grandemajorité
descommunesdu département, le minimumde 0 fr. 50 fixépar la loi, et la taxe personnelley est

ùel;fr;50.
" "

,Pour les autres, dont la population excède 5,000 âmes ou qui sont considérées comme;se

(Séancedu 21).
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trouvantdans une conditionsupérieureà celledespremières^,le prix de la journée de travail a été
fixé de manière à tenir compte des avantages plus .pumoinsgrands dont ellesjouissent. .

, Le 1erbureau propose le maintien deceschiffres, qui n'ont pas soulevéde réclamations-toute-
fois l'Administration des contributions directes a présenté quelques réflexionsen vue d'arriverà
un taux uniformepour la taxe personnelledans toate l'étendue de la villede Lille;

M. le Préfet nepensepas quele Conseil général doive modifiersa décisionde l'annéedernière
dans le sens de l'uniformité complète du prix de la journée, de travail pour l'agglomération

.lilloise, mais,il est d'avis de fixer, pour toute la banlieue ds la ville de.Lille,.le prix dejournée
à un taux uniformede 0 fr. .70, soit à 2 fr. 10 le montant de la taxe personnelle.Pour la partie
,intra-muros, la taxe resterait fixée à 3 fr. 90.

...D'accord avec M. le Préfet, le 1erbureauprie le Conseilgénéral d'adopter cette proposition. »
— Cesconclusionssont approuvées. , . , ,

N: II..-—:» Les habitants du hameaudeSt-Pol, dépendantde la communedéPetite-Syntheavaient

formé en 1872 une demandé tendant à obtenir l'érection de ce hameau en communeséparée.
Par délibérationdu 28 août 1873, le Conseilgénéral a ajourné l'expression de son avis, il a

adopteles conclusionsdu premierbureau, conçues en cesstermes:

Ainsi placés en présence de cette alternative : ou de favoriser un projet dont la réalisationen.

•.faisantviolenceaux habitudes et aux affectionsd'une partie des,habitants de la communeserait

dé.natjire,à: porter atteinte à ses intérêtsles plus .chers:,ou de proposer une modification,qui

apôurràit-iielaisser à la communenouvelle qu'un territoire insuffisant, le lot bureau estimequ'il

.y^a:lieU;;dé::Surseoirà. l':expressipnd'un avis favorable à.la division de:Petite-Synthe en deux

communegidistinctes,jusqu'à ce que les parties intéressées se soient mises d'accord sur;la.délif-

mitation qu'elle comporte. • -.,...

Cette délibérationa pprté ses fruits et la Commissionsyndicale du hameau et le Conseilmuni-

cipal de Petite-Synthe avecle concoursdes plus imposésont, de communaccord, adoptéune déli-

mitation qui aparu juste au 1erbureau. Il proposedoncd!ap.prouv.e.rl'érectiondu hameaudeSt-Pol

en commune,séparée et d'en déterminerles.limites, suivant le.liseré rose du plan, y annexé, sauf

pour la partie, du hameau longeant le territoire de fort Mardicket de Grande-Synthe, laquelle
aurait pour limite le courant d'eau figuré au plan du tracé bleu. » . '-

—-Appouvé. .

M. le baron de l'Épine présente les deux rapports qui suivent ï: ..;.;'."'.;: '.'.u-;:.i.i

I. — »Par une lettre dont M. le Préfet donnecommunicationau Conseilgénéral, legreffier'du
Tribunal civil de Dunkerque fait connaître qu'une erreur de 86 fr! 03 c. a été commiseà son

préjudice dans l'état des sommesdues par le département, pour l'expédition sur papier timbré,

'des tables décennalesde l'Etat-civil de son arrondissement,pour la période de 1863 à 1872.

Cette erreur provient de ce que, en,étabbssant l'état des frais , on n'a porté pour Dunkerqu.

que 27,018 articles au lieu de 30,041, et pour papier timbré 282 feuilles au lieu de 313 Un

nouvel état produit fait ressortir, en effet, la différencesignalée, qui paraît justifiée.
D'accord avecM. le Préfet le 1er bureau propose en conséquencel'inscription' au budget rec-

tificatif de l'exercice courant d'un crédit de 86 fr. 03 c. pour le paiement du solde des fraisen

question »

— Crédit voté.

Petite-Synthe.

Hameau
deSaint-Pol.

Demande
en distraction.

(4.B.)

Etat-civil.

Dépenses
arriérées.
: (^B.) _
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JI- — « Un crédit de 20,000 fr.'a été inscrit au sous-chapitre XIII du budget de l'exercice

ocurant, sous la dénomination de réserva pour-dépenses imprévues.
D'accord avec M. le Préfet, le 1er.bureau propose au Conseilgénéral de porter le même

créditauhudget de 1376; » r

rr-Ce crédit est alloué.' . •,;

Le Conseil entend le rapport suivant de M. Pierre Lcgrand :

-+« M. lé Préfet du Nord a saisi le Conseilgénérald'un rapport tendant à l'ouverture au budget
rectificatifde 1875 : 1° d'un crédit de 6,000 fr. pour travaux de ventilation et d'éclairage d'une

dessalles du Tribunal civil de Lille ; 2° d'un crédit de 1,600 fr. pour l'établissement de deux

portes destinées à l'entrée particulière des avocats dans les salles d'audience.

Les demandes de crédits, faites par M. le Préfet du Nord, d'accord avec M. le Président du

Tribunal civil, ont paru au 2ebureau devoir être accueilliespar les raisons suivantes :

Une loi toute récente, conforme aux voeux émis par le Conseil général, vient de créer une

troisièmeChambre au Tribunal civil de Lille. Cette troisième Chambrene trouvera pas dans les.
locauxdu Palais-de-Justice un emplacement spécial pour y installer ses audiences. Elle est

forcéede se réfugier dans la salle actuellement réservéeà la police correctionnelle.Or, cette salle

est, de Paveu de tous ceux qui ont le malheur de la fréquenter, absolument malsaine, car elle

manqued'air et de lumière.

Elle prend actuellement le jour et l'air sur la salle des Pas-Perdus, toujours encombréede

plaideursbruyants, ou sur la cuisine des prisons, qui ne donne que des émanations fétides.

lia fallu tout le courage et tout le dévouementde nos magistrats pour siéger, sans jamais

réclamer,quatre fois par semaine, dans un pareil local, pendant des audiences qui durent

souvent six heures.

Cet "état de chosesn'est plus possible aujourd'hui , alors qu'au lieu d'être occupéetrois ou

quatrejours chaque semaine, cette salle sera, par le fait de l'installation de la troisième chambre,

occupéetoute la semaine.

M. l'architecte départemental a été chargé d'étudier le moyen de donner à la salle actuelle

l'air et la lnmière qui lui manquent.
Dans un premier projet, dont la dépense doit s'élever à 3,200 fr., M. l'architecte propose;

d'établirquatre cheminéesde ventilation aux quatre caissons d'angles du plafond; le panneau
de chacun de ces caissons serait, remplacépar une rosace à compartiments, qui faciliterait le

passage de l'air de la saïi'edans la cheminée d'un mètre 20 centim. de diamèlre; ces cheminées,.

passantà travers le grenier, sortiraient d'un mètre 50 cent, au moins au-dessus de la toiture; les

parties extérieures, seraient abritées par un grand chaperon, et les faces latérales garnies de

lames de persiennes pour empêcher les eaux pluviales de pénétrer à l'intérieur, sans nuire h.

l'échappementde l'air vicié de la salle d'audience.

Dans un deuxièmeprojet, dont la dépense s'élèverait à 6,000 fr., M. l'architecte établit une

grande cheminée de ventilation qui se trouve comprisedans la gaîne d'un grand lanterneau. —

Cettecheminée, passant à travers le grenier, sortirait d'un mètre 50 cent, au moins au-dessus de

ia toiture ; la partie supérieure serait couverte en fer et en vitres,par un grand chaperon ;. les-

partieslatérales seraient garnies de lames de persiennes, pour empêcherles eaux pluviales de

(Séancedu 24),8t
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pénétrer à l'intérieur-sans;nuire à l'échappement dé,1?airvicié,de la salle d'audience. Sons le

grand chaperonet à fleur du plafond;,:un deuxième:lanterneau horizontal serait garni de verres

dépoliset de parties mobilespour y graduer la ventilation. -.
' •'''.

Le Conseilvoit que la différencede dépense entre cesdeux projets n'est que de'2j800;fr4 etiê

deuxième projet donne en même temps que l'air, la lumière qui manque à laisalïè actuelle;
aussi ce deuxièmeprojet a-t-il toutes les sympathies de M. le Préfet et de M. le Président

du Tribunal civil; il a aussi toutes les nôtres , et nous vous proposonsson^adoption;,:: --..;.•

Il est une autre améliorationproposéeégalementpar M. le Préfet et par M. le.Président du

tribùnaret dont votre 2e bureau voussproposé aussi"l'adoption : c'est rétablissement d'entrées

particulières'pour les avocats dansliessalles d'audiencedu tribunal correctionnel et du. tribunal

civïl.; ';;,:; - '- -.-- . ,

L'architectedu Palais-de-Justicé avait créé ces entrées particulières; il. y avait autrefois,dans

chaquesalie, une entrée spécialepour les magistrats, une entréepour les avocatset avouéset une ,

entrée pour lé pubkc.
Laporte réservéeaux avocatsétait située en face même du bureau' du. tribunal, et,r comme

elle était souvent ouverte, elle faisait avec la fenêtre' donnant sur là prison un courant-d'air

dont ces magistrats se plaignaient justement ; elle fut supprimée. Les avocats et avoués n'eu-

rent plus dès lors d'autre entrée que celle servant;àu public. . r.

Or, il est certainesaffaires qui ;attiréjit' au Palais une affluenceconsidérabled'auditeurs , en

policecorrectionnellesurtout, et si l'on peut quelquefoispénétrer dans là salle d'audience, il est-

bien;souventimpossibled'en sortir'; il'y a, dans cette issue unique affectée au barreau et au

public, un:mouv'ementtrès-grandpour les'avocats que leurs occupationsappellent souvent,.,à la

mênieheure, devant dés chambresdifférenteset qui ont besoin de pouvoir circuler librement

daris^toutesles salles où les appelle leur ministère. ' '"' '-".'" . .- .:

Il y a doncnécessitéde rétablir, de façonà ne pas nuire aux membres du tribunal, l'entrée;

particulière qui éstj dans tous les tribunaux, réservée aux avocatset quijvdànsdé grandes affai-

res,•p'eut-étre'ûtiliséëpouf le^service'ûës-témoins" ' ' ".' "-'

Pour atteindre ce résultat, il suffit, dit l'architecte, de transformer la partie inférieure d'une

fenêtre en double porte formant tambour, le dessus de la porte continuant à donner de la

lumière dans la salle.

Getravail pour la Chambrecivile et pour la Chambre correctionnelleoccasionneraunedépense,

évaluéeà 1,600 fr.

Le 2° bureau propose également cette dépense, en émettant toute fois le voeu que M. le

Préfet, dont la sollicitude pour les intérêts du département est connue , veuille bien ,

surveillei'surtoutau point de vue de la dépense, ces travaux dont l'exécutionest urgente puisque,

pour ne pas nuire au servicedes audiences,ils doivent être faits pendant les vacances.

En conséquenceet sous le bénéficede ces observations, le 2e bureau propose d'ouvrir à M. le

Préfet un crédit de 7,600 fr. au budget rectificatifde 1875. »
— Cespropositionssont approuvées, et les crédits sont votés.

H. 9IarJ.e-SoiiflIet donne lecture du rapport qui suit :

— » La ville de Cambraise-trouvedans l'obligation absoluede créer de nouvelles ressources

pourterminerles travauxindispensables'relatifsà-la)voirie et à l'achèvementde sonHôtel-de-Ville.
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Cambraia du s'imposer des centimes extraordinaires et engager une partie de ses ressources

ordinaires^pourun certain nombre d'années. Le Conseilmunicipal propose, pour faire face aux

dépensesurgentes dont il s'agit, d'augmenter les taxes de quelques articles du tarif local, et

d'assujettir .àla taxe d'octroi des objets non encoreimposésjusqu'à cejour dans cetarif.

Lés,augmentationsproposéess'appliqueraient:'
1° au charbonde terre dont le droit actuel de 0.05, serait porté à 0,10, l'hectolitre ;
2°à l'alccoLdénaturé, dont les droits différentielsde 1 fr. 05, enmoyenne, seraient convertisen

un droitunique de 6 fr. l'hectolitre ;
.Les nouvellestaxes porteraient principalementsur lesmatériaux.

Cesdiversesmodificationsproduiraient, d'après les évaluations,une aouvelleressourceannuelle

de27,064fr.

; .Les propositions du Conseilmunicipal de Cambraise trouvant renferméesdans les limites et

dispositionsdes tarif et règlement généraux arrêtés par le décretde 1870, le 1erbureau propose
au Conseilgénéral de dofmërson approhationauxpropositionsdont il s'agit. »

•'—Approuvé. .

"M,Xicgrand (de Lecelles)présente le rapport ci-après :

— Le Conseil a renvoyéà l'examen du 4ebureau, lerapport suivant de la Commissionde sur-

veillancede l'établissement thermal de Saint-Amand :

« Délégués du Conseil général par délibérationen date du 29 octobre 1874 pour inspecter
l'établissementthermaldeSaint-Amand,M.Legrand(deLecelles)etmoi, (M.Delerueétantempêché)

'nous sommesrendus.sur les lieux le 25 juillet 1875, afin d'examiner en détail l'état actuel de cet

.établissement
=
;>>Nous avons constaté avecsatisfactionqu'il était envoiede prospérité.
">>'Au moment dé notre visite, le nombre despensionnairesétait de 69 dont 48 à la première

tablé;— 14à là secondetable, — 2 externes,—5 indigents.
*'& Sur"Ces"69 malades, 48 étaient en traitement. Notre attention s'est portée d'abord sur la

situationdes indigents , qui conformément au désir exprimepar le Conseilgénéral, sont classés

parsériédè^jse renouvelant chaquemois.

» Chacun 'd'eux peut aujourd'hui avoir une chambreparticulière. Ces chambres sont propres,
bienaérées, ayant un lit en fer avec sommierélastique et un matelas.

; ;>>?;Des'lo'gementspour les gens de servicesont installés dans ce quartier, ce qui rend facileles

soinsdont les maladespeuvent avoir besoin.

» De nouvelleschambres soutien construction, et pourront être en état d'être habitées l'année

prochaine.Des lieux d'aisanee spéciauxont été aussi établis dansce quartier.
w*iîLesmalades1paraissent satisfaits dès soins dont ils sont l'objet. Ils ne se plaignent pas de.la

. nourriturequi, paraît-il, est la mêmeque celledes gens deservice.Néanmoinsnous avons insisté

tputpirticùlièrement auprès du directeurpour qu'ils puissent avoir du bouillonauprincipalrepas
au moinsdeux foispar semaine.

» La:nourfiture!dela premièreet dela secondetable nous a paru convenable; aucuneobserva-

tion ne nous a été faite à cet égard. Les chambressont bien tenues; chacunparaît satisfait, .

. »,aNous-avons:visité,avecsoinles appareils d'hydrothérapie,les sallesdebains simpleset sulfu-

reux. Le'tout est aussi completque possibleet en très-bon état de fonctionnement.

(Séanceduîk).
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» Dans la grande rotonde où se trouvent les boues, l'entretien est satisfaisant,,presquetoutes

les casessont occupées. ..,-. - ' <'"'.- '':".

» Le personnelpour le servicemédicalest composédehuit personnes, dont 3 baigneurs, 2 bai-

gneuses, 1 doucheur, 1 doucheuse,1 fontainier,ensemble8, plus-desaides suivant lés besoins. "

» Le serviceparaît doncsuffisammentassuré. Aucune plainte, d'aiileùfs, ne nous a été faiteà

cet égard. , ''

» Le concessionnairea dépensé, suivantsadéclaration, une sommede9,000 fr. pour,l'entretien

-, de l'établissementqui nous a paru enbon état.-

» Les jardins et les promenades,seuls, laissent àdésirer. L'obligation de transformerenjardin

d'agrément la portion de terrain donnéeà'bail par l'ancien concessionnaire,n'a pas encorereçu

d'exécution.Il serait à désirer que cet état de chosesprît fin.

» Nous avons rappelécette clause à M. Prévost, commeindispensable,tant au point.de vuede

l'hygiène-que de la gaîté. .''.

» Cette appropriationserait facile; il suffirait-depratiquer une sortiedusalon sur ceterrainqui
seprêterait merveilleusementà cette transformation: Une pièce d'eau avec île y existédéjà.

» Sauf cette lacune, nous avonsconstaté quele concessionnaires'efforçaitde remplir les enga-

gements qu'il a pris enversle Département.
» En conséquence,nous pensonsqu'il pourrait lui être payé la quatrième annuité de 4,000fr.

sous la conditionqu'une étude serait faite sans retard pour que l'organisation du jardin d'agré^-
ment puisse être effectuéeaussitôt que possiblepouf les communes.

- .:•-... .-. .-.- •.« Pour la Commission': Signé, RENARD.»

. Le'4e bureau,-prenant en considération,d'une part; les améliorationsréaliséeset les dépenses
faitespar le nouveauconcessionnairede l'établissement thermalde St-Amand, d'autre part, l'avis

motivé delà commissionde surveillancede cet établissement, estime qu'il y a lieu d'autoriser

M. le Préfetà délivrer au concessionnairela 4eannuité de 4,000 fr., sousla condition, toutefois

qu'une étude soit faite sans retard pour que l'organisation du jardin d'agrément puisse être

effectuéeaussitôt que possible.

Le 4ebureau est également d'avis qu'il y"a lieu.de nommer une Commissionde surveillance,-
. composéedetrois membres, avecmission dé faireun rapport à la sessiond'août 1876. » .,-.,'

—. Ces;conclusionssont adoptées.
" ; -

— MM.RENARD, DELERÙEet LEGRANB(deLecelles) sont réélus membres de la Commission

dé surveillancede l'établissement. . . ;

. "M. Ch. Seydonx donnelecture d'un rapport ainsi conçu :

— Le Conseila renvoyéà l'examendu"4ebureaule voeud'un de nos collèguestendant àmodifier

l'art. 4 denotre règlement, ainsi conçu:

« Le renouvellementdes bureaux s'opérerapar voie de tirage au sort, par arrondissementet
» obligatoirement.»

Signé, Baron DEBOUTEVILLE.

Le 4ebureau s'associeau voeudéposépar notre honorable collègue.
Il pense qu'il est bon de renouvelerpartiellement les bureaux et d'y introduire des éléments

nouveaux tout en maintenant l'esprit d'une sage tradition. '

Conseilgénéral.

Règlement
(l'intérieur.

Modification.

Voeu.
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'

Les membres du Conseil général apprendront ainsi à connaître directement les affaires spé-

cialesà chaquëburéau.' .

:'Lès^question?n'en sëfaient,, croyons-nous, quemiejix compriseest plus sérieusementdiscutées..

Parcesmotifs"et attendu.que le règlement actuellement en vigueur n'a apporté.aucun change-.,

méh't:'appréciabledans là compositiondes bureaux, le 4ebureau est d'avis qu'il y à Jieu de le

modifierdans,le sens indique par l'honorable M. de Bouteyille, en laissant toutefois à çhaqjie
afrondissémehtlafaculté de conservef dans un bureau un membre, qu'il lui paraîtrait indispen-..
sabled'y maintenir. ... -...,--

En conséquence, le 4e bureau propose de modifier le règlement intérieur , en ce qui
concernele renouvellement dés bureaux, et de remplacer l'art. 4 par un nouvel article, ainsi

conçu:

§;Lës\bùreàiix se renouvellent par tiefs chaque aimée.
'

. r'

» Les afrondissemënts forment trois séries ; la lre comprenantles arrondissementsd'Avesnes ,

Camb'ràfet,Douâi"(23conseillers);'Ie 2Iel'arrondissement de Lille (17 conseillers); et le 3e les .

a'rfbh<nsseméntsvdeDunkëfque,Hazebrouck et Valenciennes (21conseillers). . c...;
"
» Tousles ans, à la fin de la session d'avril, et par la voie du tirage au sort en séancepublique,

lés bureaux seront répartis entre les Conseillers appartenant à-la. série soumiseau renouvel-,

lement.

» H y aura un tirage au sort, ou trois'tirages successifssuivant,qu'il s'agira de l'arrondisse-

mentde Lille ou de l'une des-deux autres-séries.*

v»;Après;letirage'au sort en séancepublique,-il ne pourfa être fait, dans chacundes arrondisse-

mentsrenouvelés, qu'une seule permutation, entre deux de ses membres, de leur consentement

mutuel,et à la suite d'une décisionconforme,prise au scrutin secret, à la majorité des membres

composantl'arrondissement. » .

eM..5l'estellii croit que si l'on désirele renouvellementdes bureaux, il faut retrancher l'excep-
tionqu'autorisent les modifications qu'on propose. Actuellement on tire au sort les noms des

; membres.qui doivent sortir et exceptionnellement, soi-disant, quand l'arrondissement désire

qu'undéses membres reste dans le bureau dont le soit a voulul'éloigner, on lui permet de s'y
maintenir. Or, l'exception est devenue la règle, commsnt veut-on que l'arrondissement vote

contreun.de ses membres qui désire rester dans son bureau? Ce serait un procédédésobligeant,
dontonn'usé'pas entre collègues. Ou il faut laisser les chosesdans l'état où elles sont, ou il faut

n'admettre'aucune espèced'exception.

KiCRapporteur explique que la proposition faite par le 4ebureau n'est pas la reproduction
decequi existe. D'abord le tirage au sort a lieu en séance publique, ce qui présente plus de

garanties; ensuite on n'autorise qu'une seule permutation entre les membresdu même arrondis-

. sèment,tandis qu'aujourd'hui elles sont toutes tolérées.

M. Roussel-Defontaine demande l'ajournement.

—-L'ajournementmis aux voix est prononcé.

Séancedo 30
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M. Uescat déposeun projet de voeuainsiconçu :

« Le Conseil général du Nord émet le voeuque le petit embranchement.demandépar la
Commission d'enquête du chemin de fer de Lannoy à Lille partant de ou.près .JFoïest se

rattachant à là ligne de So'màinà Tourcoing, soit prolongé jusqu'à Croix, afin.depouvoifdes-

sëfvirlës communesdeCroix, Wasquéhalet FÏëfs où se iroùvent -desinduitries,considérables.
» La distanceentré l'Empenpont et.Croix/est de trois kilomètresenviron. ^ ..

» Le'Conseil général émet en outre le voeuqu'un] décret d'utilité publique soit accordéau

petit embranchementci-dessus.»

Signé, G. DESCAT,ROUSSEL-DEFÔNTAINÈ.

—Renvoi au 58bureaUi -, , -•:Ty.'•;-.-"•-'-. "_

M. Legraiid (deLecelles)présente le rapport suivant :

— » M. le Préfet met sous les yeux du Conseilgénéral le rapport deM. rinspecteiu\dépar|e-
mental de la salubrité sur la situation de sonservicependant,l'année 1874-1875. .-..

Ce rapport qui contient des renseignements
'
trës^intéfessants et .très-compïets sur l'état des.

principaux coursd'eau, ainsi "quesur lès nombreusesindustries du département, ne donneKeu.

à aucuneobservation.

-.•Hiilé Préfet prie le Conseilgénéral de lui ouvrir^commeles annéespfécedèntës",;poufleservice.

delà salubrité en 1876,"un crédit de 5,6Ô0fr. à répartir dé là manière suivante :
""''

_,-....,....• Traitement-dennspecteur.p... . .. ,. . v-.. ... . . ., 5,000 fr.
'

Gratificatien aux gardes-canaux. . ,1>;,..,._.,.,.. ,r..,if>.1.-, ,..600,,<.'...,/;;:,- :....;;.

_Xe;4frbureau,d'accord,avecM. le Préfet, -proposeau!Cbnseilclè::votedu crédifcdemàndé;,^soit

5,6;0Q:;fr.,»... -. .^. ; .'-.;.-. s--, -;;. -
-;-;:.;-.:k::::-K--'!'«':'.Vp;i'r

" : . a.:rî:a

;/-TTLjB;créditest voté.:',
'

,.:--";-^. :.'' •'/<:: ir-'.:v."..::-:>riz;o:':'',i\-:V:-̂ r^b :.':'.:,*.
"
..}:;'. :^::'".n

M. le Président fait connaître que M. RENARDa été désigné par l'arrondissement de

Yalenciënnes^én"femplacementdé'Mî-DEMARSitLT,pour faire partie delà commissionspéciale

chargée de Fêxaméndu fëgMë Go"mm%fèial»;-•': "-'.''-': - -':-•'-'----='<'-' --- -h;.

s'Ii'brdfédu"joui;étantépuisé,le-Çbûsë'fls'ajoiifheà lundi à troisheures.' t
"

. ..-._.;...

La séanceest"leyéetàionze heures moins un quart., , .. . , ,..; .. : ..;......... .̂ •--. - ,; ;- :

,'..,:.? , --.-fr-.-. t.--::,''-,--: r--: '.- -,„ .—,'-: ' - " -,•---" :C0e£#t?V(&i4&!f'k^-:>'-Z'ï
^'

Le Secrétaire, . . -,.,i,.~V.......-,PX^HJQN»-;':?;'±Ï*

LEGRAND(deLecelles).

"
""""'''"<"""'

dbeinindefer
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Voeu.
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Séance du Lundi 23 Août.

"XàTséàncëest ouverte à"trois heures et demie.

Président : M. Pllchon. ,

...Secrétaire: jM. Desrowsseaux.

Sontprésents : .

.MM. GUELLEMIN,MAILLIET,LÈVENT,EMOND,MARIE-SOUFFLET,BOULANGÉ,baron de I'EPINE,
DÉ CARNIÈRES, RÔDEZ, BERTEAUX, STIÉVENART-BÉTHUNE, LELEU, TELLIEZ, DUTEMPLE,

GH'..SEYD6UX,'CRÉPIN,MACAREZ,TBILLET,MERLIN,GIROUD,FIÉVET,baron DEBOUTEVILLE,DES

RoTOURS,JOOS, DE COUSSEMAKER, Gustave LEMAIRE, TRYSTRAM, GûUSSARD, [GoUDAERT,

BERGEROT,LOTTHÉ,DESMYTTERE,.JOETSDEMETERSHOFJ,MASSIETDUBlEST,DuQUENNE, BECK,
Jules BHA.MB,Comte D'HESPEL,CHOMBART,DESGAT,Jules DUTILLEUL, SOINS, MORISSON,
TESTELIN, DESMÔUTIERS, DELEPORTE-BAYART, VANDERSTRAETEN, ROUSSEL-DEFONTAINE";,

.CÀULLE;T.,,ftENARi5,Emile DELERUE,L. LEGRAND(de Lecelles), BULTOT,L. LEGRAND(de

Talenciennes).'
'<Sont absents : MM. LEURENT,DEMARSILLY,DEREGNAUCOURT,V. POUGHAINSI

-M.le Conseiller «l'Etat Préfet, assiste à la séance.

'Lepfdcës-vëfbal de la dernière séance, lu par M. Desrousseaux , est adopté.

M. le Président fait connaître qu'il a reçu une lettrejpar laquelle M. POUCHAINs'excuse, à

raisond'un deuil de famille, de ne pouvoir assister, pendant quelquesjours, aux séances du

Conseilgénéral.
— L'excuse est agréée.

.25
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Les communicationssuivantes ont été adressées à M. le Président :

1° M. le baron DEROSTAING,ancien capitaine de vaisseau, envoie, en priant delà communi-

quer au Conseil général, une copie de la protestation qu'il a fait parvenir au Conseilgénéraldu

Pas-de-Calais à la suite du rejet de sa demande de création, à Sangatte près Calais, d'un port
accessiblepar les basses mers à tous les navires.

— Renvoi au 4ebureau.

2° Lettre de M. CHABRIERrelativement à l'exécution de cheminsde fer sur l'accotementdes

routes.
'

— Renvoi au 5ebureau.

3° Lettre par laquelle M. TERNANT,agent-voyer principal àDunkerque, sollicite l'aide du

Conseilgénéral pour la publication d'une carte du Nord de la France dont il est l'auteur.

— Renvoi au 5ebureau.

ML le Président donne lecture de la liste des différentsrapports qui composent l'ordredu

jour, et, aucun ajournement n'étant demandé, accordesuccessivementla parole aux rapporteurs.

M. Gnilleniin présente les treize rapports qui suivent :

I.—?%Les sept demi-boursesentretenues par le départementdûNord à l'écolevétérinaired'Alfort

sont actuellement occupéespar MM.MOUTIER,Aimé, du Quesnoy; — ROUSSEAU,Gustave, de

Nieppe; —LEFEBVRE,Eugène, de Gatillon;—JACQMART,Auguste, de Cambrai ; — DELCAMBRE,

Emile, d'Arleux; — CARLIER,Henri, dé Bry ; — BUCQUOY,Alexandre, de Fontaine-au-Bois.

Les notes de cesjeunes gens sont satisfaisantes. Tousr ûn\ souscrit l'engagement d'exercer

leur professionpendant cinq ans à la sortie de l'école, dans la localité qui leur sera ihdiqueépar

M. le Préfet.
' / • , v r:-c -:; ... . j;;^-;;

•

En conséquence,le 3ebureau propose de continuer les demi-boursës' et dé voter, pour'y faire

face,le crédit ordinaire de2,100 fr. » : s ;r; ^ i:-:

— Crédit voté.

II. — « Chaaue année, le Conseilgénéral vote pour les frais de l'assistance judiciaire, une

sommede 280 fr. qui se répartit de la manière suivante : 100 fr. pour le bureau de Lille, 30 fr.

pour les autres bureaux.

Quelques-uns de ces derniers se plaignent de l'insuffisance de la somme de 30 fr. pour faire

faceà leurs dépenses; ce chiffre est, eneffet, hors de proportion avec le nombre des affairesdans

les arrondissements de Valenciennes, Cambrai, Avesnes ; aussi nous proposons de majorerde

20 fr., pour chacun de cesbureaux, l'allocationde 30 fr., qui sera portée à 50 fr., et d'élever le

crédit de280 fr. à 340 fr. pour l'année 1876. »

— Crédit voté/

II. — « La.Commissionmétéorologiquedu^Nordsollicite le maintien, au budget de 1876jde

la subventionde 500 fr. qui leur est accordée, chaque année, sur les fonds du département.

Le service, aujourd'hui, est parfaitement organisé et les observations se font partout avec

précisionet exactitude.

Aussi, le bJ bureau propose-t-il d'accorder le subside demandé. »

— Créditvoté.

Communications

ïcole vétérinaire
d'Alfort.
(3B.)

Bureaux
d'assistance
judiciaire.
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; IV. —-« Depuis la eréation,,dela Faculté de.drpit de Douai, enlSëS^. le Conseil général vote

un crédit de 500 fr. pour achat de médailles et livres de droit à distribuer aux élèves à,la suite

desconcoursde fin d'année. >, -'-'"

La situation de l'école de droit de Douai est très-satisfaisante.

rLâproportion des'ajournementsaux examensestdëscendue de 20 à 17 0/0$et le nombre dés

élèvesayant l'unanimité de boules blanches s'est élevéde'12 à 24..

sLes'fësultats dés concours defin d'année ont été remarquables.

En conséquence,le 3e bureau proposele maintien du crédit de 500 fr. »'

— Le crédit est alloué.

.Va^-^-keLa-Spciétéicentraledé-médecinedonne;chaquesemaine,-desconsultationsgratuites aux

indigente.Elle?publie,un; bulletin,mensuel-de ses; travaux et. décerne des prix importants aux

meilleursmémoirestraitant de médecineet de chirurgie;

JG'estygfâceiàiun subside de800-fr. que le Conseil général lui accorde,qu'elle peut remplir

cefe.utilemission. .: ' '
.

-Aussi,-ies3?bureau!prb.poseLt-ilde;lui allouerpareil subside de800fr. pour 1876. »

— Crédit voté.

VI.— « Le-crédit dè"'4,000fr. quele Conseilgénéral, depuis 1872, met à la dispositionde M.

léPréfetpour secours en cas d'extrême misère, .a été épuiséjusqu'à concurrencede 3,998 fr. 75.

Lésdemandessont chaquejour plus nombreuseset plus pressantes.

;L%3?bureau jpense^qu'iLconvient de maintenir le crédit qui permet de venir eu aide à des

situationsdignes du plus,grançbintérêt. »

— Le crédit est voté.

VJI. —-.«.Le Conseilgénéral.alloue, chaque annés, une sommedé 1,000 fr. à la Société de

patronagedes jeunes libérés dudépartement.
Le nombredes enfants patronés s'élevait, au 1er juin 1875 , à 202. Dix seulement étaient mal

notés,et l'on ne comptait que cinq récidivistes.

Pour continuer cette oeuvre de moralisation, le 3ebureau proposele vote d'une allocation

de1,000îr. à inscrire au budget de 1876. »

— Crédit voté.

VIII. — « Le 3°bureau propose de,maintenir, au budget de 1876, le crédit annuel de 1,600fr.

pourfrais de transport et de secours de route aux voyageurs indigents.
Lesdépensesfaites à ce sujet en.1874, se sont élevéesà 1,032 fr. 27, sur lesquels le Nord aura

à recevoirdes départements traversés une sommede 687 ff. 30.

Mais,afin de fairela part de toutes les éventualités, il y a lieu de voter le crédit ordinaire de

1,600fr, sauf à ne pas en faire Usage. »
— Crédit voté.

IX. — « Postérieurement à la clôture de l'exercicedernier,des;états relatifs aux frais de trans-

Eèrementjd'indigents,voyageurs ont été produits par la Compagnie du Nord et divers dépar-

tements. ,.•.'

(Séancedu23',.
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La dépenseen est justifiée, et le 3°bureau propose d'en inscrire le chiffrede 298 fr. 47' 'au
budget rectificatifde 1875. ! '

— Crédit voté. .-:.'.

X. <—« La Caisse municipale de Lille a fait l'avance, pour secours de route aux voyageurs

indigents, de 1871 à 1874 inclus, d'une sommede 273fr. 50. ,-,,.'

La demande, quoiquetardive, est justifiée, et le 3e.bureau propose d'inscrire; un crédit de

pareille somme aubudget-rectificatif de 1875. »

— Crédit voté. - .;.,-.-,.... ...

XI. — « M. le Préfet , dans' son rapport, exposeque le crédit de 1,400 fr. quele^Conseil

général met à sa dispositionpour récompenser les belles actions accomplies,n'a été employé,-en

1874 que jusqu'à concurrencede 1,075 fr. répartis en 25 personnes. -

Les actes de dévouementont été aussi nombreux, mais un certain nombre n'a donné lieu qu'à
des distinctions purement honorifiques. Trois médailles en or de 2e classe; 4 de.*11Cen argent,
34 de 3°classeen argent ont été accordéespar M. le Ministre de l'Intérieur à plusieurs habi-

tants de notre département. - N '
;h".

Le 3ebureau, voulant encourager les actes de dévouement, propose
•d'inscrire au budget de

1876..lecrédit 'de 1,400 fr. » ; "''_' /
'- ". "

— Le cfédit est alloué.
' ' ' '!

XÏI. — « Le 3ebureau propose au Conseil général de maintenir, aitbudget' de 1876, le crédit

de 2,000fr. voté, l'année dernière, pour venir en aide aux incendiésnécessiteux. f> ?

— Crédit voté.

XIII. — « L'année dernière , le Conseil général' a réduit de 1,000 à 500 fr., le crédit qu'il
avait allouéà la Sociétéde Patronage des Orphelinsd'Alsace-Lorraine. _

;

En présence du but éminemmentpatriotique de l'oeuvre., dont les besoins sont toujours fort

grands, le 3ebureau proposede voter, pour 1876, une nouvelle allocationde 500 fr. »

— Crédit voté. ... - .,' . ,'_, ., ; •
_..,

M. Trystram déposeune proposition ainsi conçue:

«Le soussigné a l'honneur de proposer au Conseilgénéral d'exprimer le voeu:

» ,.QueM. le Préfet .veuillebien, à-l'avenir, donner , dans Ses rapports sur les services des

Postes et des Télégraphes, les produits nets de ces servicesdans le.département,afinque,suivant ,

là doctrine que M; le.Préfet a fait connaître au Conseil général : l'excédant de recettes,sur les

dépenses, ou le bénéficenet des servicesmonopolisés,devant être appliquéà l'améliorationjusqu'à; ,

la,perfection de ces services, l'Assembléedépartementale puisse aviser aux mesures à.prendre

pour réaliser l'application de ce principe aux Postes et aux Télégraphes, en attendant qu'elle;
en obtienne l'application à d'autres services. »

Signé: TRYSTRAM.

— Renvoi au 4ebureau.

Secoursderoute.

Dépensearriérée.
(3B.)
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. M..MacareiK présente lés deux rapports ci-après:

I. — «Le nomméMAHIEU,Benoît-Joseph, incurable, né à Fâches, en 1813, a été abandonné

le 18 mars 1873 , sur la voiepublique, dans la ville de Lille, et admis, le mêmeg'our,par ordre"

déM. le Préfet, à l'hospice'général de cette ville. -.'•:

Une contestations'est élevéë:sur la question de savoir quelle communedevrait prendre à sa

charge,la part;de traitement de cet incurable, qui a"séjourné alternativement dans les villes de

Guise,du Nouvion et de Lille. La contestation a été soumise, en conformité du règlement, à

M. le.Ministrede l'Intérieur qui, sans attribuer spécialement à aucune des localités habitées

par Mahieu, l'obligation du secours, a considéré cet indigent, d'après les. renseignements

recueillis,,commeayant acquis le domicile de secours dans le département du Nord, où il a

séjournéde 1862 à 1872, notamment à Lille. M. le Ministre, a en conséquence, engagé M. le

Préfetà prendre les mesuresnécessaires afind'assurer le traitement du maladeaux fraisdubudget

départemental.
Les pièces de l'affaire ont été soumisesà la Commissiondépartementale-qui, par décisiondu

18juin, conformémentà la proposition de M. le Préfet, a alloué sur le crédit subventionnel de

6,000fr., inscrit au budget pour les malades et incurables indigents, une sommede 300 fr.

à l'effetd'assurer le traitement de l'indigent Mahieu, pendant l'année 1875, à l'hospice générai
deLille.

Ilréste à-pourvoir au remboursement à l'hospice des frais occasionnéspar Mahieu depuis le

18mars 1873, jour de son entrée dans l'établissement, jusqu'au 31 décembre1874, soit pour un

an et 283 jours, à raison de 300 fr. par an, une sommede 535,74.
"Enconséquence, le 3c"burëàupropose d'allouer un crédit de pareillesommeau budget recti-

ficatifde 1875, pour le paiement de cet arriéré. »

— Créditvoté. ''.''•""

II. —«La Commissionadministrativedes hospicesde Douai réclamele remboursement d'une

sommede 250 fr.-dont elle a fait l'avance, et qui représente la moitié, prise en charge par le

département; de la pension, à l'asile delà Teppe, pendant l'année 1870, de la femmeCuvelier

(Philomène),épileptiqueindigente, de la communede Flines-lez-Raches.

La vérification des comptes départementaux constate que le département est en effet, resté

débiteurde la somme dont il s'agit.
TJn'arrêté,"en date du 3 avril 1869, avait d'ailleurs régulièrement assuré une subvention

départementalede 250 fr. par an, aux hospices de Douai, pour le placement de la femme

Cuvelierà l'asile delà Teppe". ;
La dette étant suffisammentjustifiée, le 3ebureau proposed'allouer, pour l'acquittement, un

un'crédit dé 250 fr.,~à titre de dépense arriérée, au budget rectificatifde 1875. »

— Crédit voté. .

.'.;•!". Van der Straeten donne lecture du rapport qui suit :

' —'.« Conformémentaux dispositionsde l'article 68 de la loi du 10 août 1871, nous avons

l'honneurde soumettre au Conseil général le classement, par ordre d'urgence , des onzeprojets

de constructionsou d'appropriation de maisons d'école, présentés par des communes qui

ont"'formé des demandes de secours sur les fonds de l'Etat.

(Séancedu23).
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Ainsi que l'a fait connaître M. le Préfet, dans son rapport au Conseilgénéral, tous ces projet**
sont revêtus des avis,favorables de M. l'Inspecteur d'Académie et du; Conseil départementalde

l'Instruction publique. ; ... -; r

Le 3e bureau a basél'ordre de sespropositionssur la situation financière des communes,maisil

a tenu compteaussi du degré d'urgence que présente l'exécution des .projets.

Voici, d'ailleurs, le résumé sommaire;;des'principalesconsidérationsqui ont motivéles proposi-
tions du bureau.

1° Communede Cornières.'— Cette commune, chef-lieu de canton, ne possédé point encore

de logementpour sesinstituteurs, etlessalles de classe sont tout-à-fait insuffisanteset maisaines.

L'exécution du projet de construction, qui doit mettre un terme à ce fâcheuxétat de' chosësj
coûtera 29,586 fr. '-';' ' ' ;

'"! "
;' ^ ''-i'-

La commune, grevée de 150 cent, additionnels, dont 20 extraordinaires, recourt à l'emprunt

pour trouver les 2/3 de cette sommeet solliciteun secours de 9,862 fr., faisant l'autre tiers de la

dépense

2° Wulverdinghe.— La maison d'école tombe de vétusté et présente des dangers sérieux; il",

y à urgence de la reconstruire.

La dépense s'élèvera à 9,583 fr.

Pour y faire face, la commune, déjà grevée de 99 centimesadditionnels,emploieson encaisse,
de 1,000 fr..et recourt à un emprunt qui occasionnera22 à 30 centimes additionnels, pendant
neuf ans: elle solliciteun secoursde 4,793 fr. . _

" 'J ........

3? Xhiqnt. — L'insuffisancedu local actuel, qui réunit les deux écoles, a obligé là commune

à procurerà son écolede filles une installation nouvelle, t
' '

Le projet,comprendl'acquisition d'une maison; laconstruction.de trois salles de classeet des

travaux d'appropriation; le tout coûtera24,500 fr.

rPoufcouvrir cette dépensela communede Thiant,~qiïi supporte déjà 76 centimesadditionnels,

doht-15 èxtraordinaifesjîrécçUrtà un'emprarïtde 17,000 fr., remboursable en quinze années',au

moyen d'une impositionextraordinaire de16 centimes, et sollicité un secours de 7f,500fr. --'-'--.-."

4° LiewrSainl-Amand.''—Cette commune ne possèdepoint encoredé maison d'écolepouf lés
'

filles";"le pfôjët présenté donné satisfactionaux"intérêts scolairesà cet égard.
La dépense s'élèvera à 21,000 fr.; la communey fait face au moyen du secoursdé 5,000 fi\

"

qu'eller"sollicite,et d'un emprunt "de16,000 fr., remboursable'avec le produit d'une imposition

extfaôîâinaire de 20 centimespendant vingt-deux ans";59:centinïes"additionnelsgrèvent déjàson:';

budget.
- ... "'"'.-'*-V.

""'"'
";'';":!:'

5° Paillencoufl. -^Leprojet présenté pour la construction d'une écolede garçons dans cette',

communerépond aussi à un besoin urgent.. ..:'"-, .." •.-.. .; ....?,,..,;.-.; ''

Le.deviss'élève à 22-,716fr. \ .""'.' V^-Tv.

La commune,déjà grevée de 54:centimes .additionnels,-,»emploieà en-p.ayej le ^montant;,.les.-..,

^'49fiifè*3îi'?!Ue^^epcaisse,et voté;20 nouveaux centimes additionnels; pendant'12 ans ;..elle

so]|^^,un^ço^sdg,,9,5p,0^fr....\, . ,v , =.._„,....'. ..,-...,,. ", -. ';.,_,.-. ,...:.;

Le^C|p^eii^épa^^ de la; dépense-.,.

défalcationfaite d'une sommede 5^80.0ïf. afféfènte.àla partie;.dél'ëdifice^destihéeau servicede ,
-lamàifiè. ;-:i-:\;: ;"''''.' ',;r. '' '' ' •" ' '' '

"-."'
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,6° Taisnières-sur-Hon (hameau de Malplaquel).— La-nécessité de la construction d'une

écoleaujh'ameau:dëMalplaquet est comprise'de'tous.' ..•--.': -• .• -y.y.-,;.*>

y. La dépenseprévue au devis s'élève à 17,000:fr. sur lesquels une subventiondé:?7',500frf estisol-

liçitée; la différencene 9,500 fr. serait l'objet d'un emprunt remboursableavec le produit d'une

impositionextraordinaire de 10centimes additionnels,pendant 8 ans.

Cette communeest.déjà,grevée de 44 centimes additionnelsordinaires.

7 TNbuville-mr.-l'Escaut— La communeajoute, commeannexe à son écolede Ailles, une

salled'asile, dont la construction coûtera 9,800 fr.

1 La communeconsacre à cette dépense6^,800fr. provenant de ses fonds libres et d'une vente

d'arbres, et elle sollicite un secours de 3,000 fr.

35 1/2 centimes additionnels, dont20 extraordinaires, grèvent déjà son budget.

8° Commune-de Wandigniés. — Elle ne possèdepoint encorede local scolaire pour les filles,

dontl'école est installée dans une maison qui lui est prêtée et qui ne convient nullement à sa

destination.

, - La dépensede la construction projetée s'élèvera à 13,700 fr.

Il y sera fait face au moyen du secours sollicité de 6,700 fr. et d'un emprunt de 7,000 fr.

remboursableen 8 années avec le produit d'une impositionextraordinairede 20 centimes.

Cette communesupporte'déjà 33 centimes additionnels, dont 20 extraordinaires.

90:Erre. ^—Pour la construction d'une école de filles, d'une salle d'asile et de deux classes à

l'école de garçons, la commune d'Erré dépense 46,000 fr. Sur cette somme elle fournit

31,000fr. provenant cd'unemprunt et d'un prélèvement sur. ses ressources ordinaires, et elle

sollicite.Unsubside de 15,00,0fr.

Cette commune,déjà grevée de 41 centimes additionnels ordinaires,se propsse de s'imposer

encoreextraordinairementde 20 C, pendant 15 ans, pour le remboursementdé son emprunt.

10°Berlàiriïont. —La communede Berlaimontprojette la construction d'une maison d'école

defilléspdont lé devis monte à 33,600 fr. .

:.:jElle.emploieà couvrir cette dépense les 3,600 fr. qu'elle a en caisse et 24,000 fr. qu'elle

emprunte; elle sollicite une subvention de 6,000 fr.

Déjà grevée de 33 centimes additionnels ordinaires, elle rembourserait son emprunt en

7 annuités, au moyen d'une imposition extraordinaire de 20 centimes.

il" Commune d'Bautmont. — L'administration municipale d'Hautmont doit dépenser

10,900fr. pour l'agrandissement d'une salle d'asile ; elle sollicite une subvention de 2,000 fr.

et fournit 8,900 fr. qu'elle se procure au moyend'une impositionde 05 c. pendant 2 ans.

Cette communeest déjà grevée de 39 centimes additionnels, dont 22 3/4 extraordinaires.

; .Tellesvsont.lpsconsidérations,qui ont motivé l'ordre des propositions.

ï:Lef3?buj;eau.a,cru devoir les résumer, dans un tableau d'ensemble, dressé selon l'ordre d'ur-

gence.,qui permet d'embrasser d'un, seul coup-d'oeilles divers renseignements fournis et facilite

les comparaisons..Le 3ebureau soumet ce travail à.l'approbation du Conseilgénéral.

"Dans son rapport sUf les demandes de secours, qui font l'objet des présentes propositions,

Iffi..ïé Préfet à fait connaître, au Conseilgénéral, que trois projets de construction déniaisons

d'école, présentés parles communes de LEVAL, HORDAINet HESTRUD, mais insuffisamment

(Séancedu 23).
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instruits, n'avaient pu êtrecomprisau nombredesprojets quivoussont soumis. Commeil y aurait

urgenceà faire exécuter les travaux, le plus tôt possible,,le3ebureau, d'accord avecM. lePréfet'

propose de déléguer à la commission départementale le soin' de proposer des allocationsde
secours à ces communessur les fondsde l'État. »

M'^^^^l''''''^^^»^»»»»»»»»»»»»,i,»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»'W,W***^^

,OBJETDELADEMANDE. SITUATIONFINANCIÈRE.
'

S. CONSTRUCTION RESSOURCES. NOMBRE
2 demaisonsd'écoleAppro-Mo- — ** " ~- •- .y -
a A A de ïroduit

% COMMUNES.
SCOmmu"esprialiousw]ici.sDépenseColUin_SECOUHSSOLU.OITÉ.CEKIMES

nonencoredéjàpro- fourni
""" -"~"~-*"" "*"—*-:—'~ '\

1 priSes S» »"»«» SC°" "><* Pa.->a - de ordi- cxtraor- '
o de scolaire,d« . , h com- depar- cenlime.local mais ,mt!k-

mune.lemenLl'Etat, naires.dinaiies
scolaire..insuffisant.

-I Carnières.'. i » » ,, 29.38649.724-3.862 6.000430 20 99

2 Wulverdinghe 4 » » » 9.593 4.800 4'.7933.000 99 » 20

3 Tûiant „ 4 » .'»' 24.50047.000 2.000 b.BOO64 45 404

4 Lieu-Saint-Amaud.... 4 »*, » » 24.00046.000 2.000 3.000 54 . 64

5 Paillencourt 1 . » » 22.74643.200 2.000 3.600 34 ». 66

6 , Taisinères-sur-Uon.... 4 » » » 46.093 8.593 2.000 5.300 44' . » 446

7 . :NeuviUefsur-1'Escaut., » 4 » '» 9.800 6.800 4.000 2.000 451/2 20 88

8 "Wandigiiies 4 » »- „ 43.705 7.000 2.000 3.700 43 20'"';'<*!

9 Erre..... 4' „ »'"",. 46.00034.2005.00040.000 44 » 61

40' Be.rlaimont .4
'

» ..» - 33.60027.600 2.000 4.000 33
: » 247

44 Haulmont. » » 4 ,. 40.900 8.900 4.000 4.000 461/4 223/4 378

—: Ces conclusions sont approuvées. . ;

MI.Moi-isson lit les quatre rapports qui suivent:

-"CI.%±-«Par'suite d'une lettre adressée à notre honorableprésident par M. TEIDEAU,médecinà

Aiidouillé, département de la Mayenne, le 3e bureau a été chargé de l'examen d'une brochure

écrite par ce praticien et intitulée: Traitement de Tangine couénneuse(diuhthérié'du pharynx),"

par les balsamiques.•'-'
"" :' '' ,; '"

Commentcette brochure est-elle.parvenue^auConseil général du Nofd?;.. 'Après'ravdif;-suivi

lavoieilàplus naturelle, 'cJe'st-Là-dife'après s'être adresséàl'académie des Sciencesëtrà-l'académie

déîMédëcine,"aprèsa'voirenvoyéUn;grand;nombre;d'exemplaires aux médecinsde-Paris et dëS

départements-j^àprëgavoir-sollicité*dU'Ministre; qu'on-".lé-déléguât>pouf tfaitèf unë: épidémie

d'angine couénneuse;et prouver,publiquement l'efficacitéde sa médication, M. Trideau voyant

ses mémoires"et,demandesrester,sans résultats, s'adressa.alors au Conseilgénéral de son dépar^

temeraj. ... '.";.' ._'".
'

. .„'"
"

..."
'

.,.-.;,-.

Angine
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.C'était dans la session du mois d'août 1873; le Préfet de la Mayenne, l'honorableM. de Bas-

soncourt,dans sonrapport au Conseilgénéral, affirmaitles succès obtenus dansune communedu '

cantonde Laval (Est), par la médicationbalsamique, et demandait,par suite, qu'on voulût bien-'

voterl'impression de ce rapport ,.afin de donner la plus grande publicité à la nouvelle méthode

cufative. - '':

Le Rapporteur delà 3eCommission, qui nous paraît être un homme de l'art, concluait à la

foisà des remerciementset au vote d'une récompensehonorifique;maisaprèsune discussiondans

laquelleleConseilgénéral semble témoigner à M. Trideau sa satisfactionet sa reconnaissance,il

décideen outre qu'une sommede 500 fr. sera miseà la dispositiondu Préfet pour faire distri-

buer,à un grand nombre d'exemplaires, l'opusculedont il est ici question.
Voilà comment il nous est parvenu, accompagnéde la lettre impriméede M. Trideau qui

démandeau Conseil général du Nord, de même sans doute qu'à toutes les autres assemblées

départementales,de porter une sommeau prochainbudget pour l'acquisition d'un certain nombre

d'exemplairesde sa brochure , destinés à être distribués dans notre départementdans les condi-

tions.lesplus favorable à la prompte vulgarisationde l'idée qu'ellepréconise.

.Je, ne .dirai que quelques mots de cette brochure. L'auteur pense que la diphthérie est une

affectiongénérale , ne pouvant être guérie que par une médicationgénérale, qu'en outre elle est

de nature catarrhale et c'est sur cette double indicationqu'il institue le traitement de l'angine
couénneusepar les balsamiques.

Or, les balsamiques,'et enparticulier le copahuet surtout le cubèbe, son1parfaitementàmême,

d'après-l'auteur, d'empêcherla leproduction des faussesmembranes, de'telle sorte que si, dès le

début,-et c'est à. ce moment qu'il a lé plus d'action, on emploie le cubèbe à fortes doses, de

manièreà en saturer l'économie, on est presque certaind'enrayer la maladie.

-C'estdans la période pharyngienne qu'il convientd'employer la médication; elle est le plus

souventimpuissantequand lés fausses membranes•occupent le larynx, c'est-à-dire quand est

arrivéela périodeseptique ou d'empoisonnement.
'
-Le travail de M. Trideau se terminepar des documents et pièces justificatives, qui tendent à

démontrerqu'un certain nombre de praticiens recommandables,tant deParis que de la Mayenne,

ontreconnul'efficacité, disons mêmel'excellence,de la médicationproposée,et que,grâce à elle,

lenombredes maladesguéris est considérable.

Il est très-certain que la brochure que nous avons lue, contient desaperçus scientifiquestrès-

judicieux,et que son auteur paraît être un médecinconsciencieux,laborieuxet dévoué.

Quoiqu'il ensoit, tant que sa méthoden'aura pas été soumiseau creusetd'une plus vaste expé-

rimentation,tant qu'elle n'aura pus reçulasanction, au moinsofficieuse,dessociétéscompétentes,

le'^bureaû est d'avis qu'il n'y a pas lieu d'affecter de crédit pour l'acquisition d'un certam

nombred'exemplairesde la brochure de M. Trideau. »

•-"'—Approuvé.'

sil. «bPéndant la session d'avril dernier, le Conseilgénéral ayant pris en considération, sauf

examen^ultérieur,'lademandefaite par M. le Direeteur de l'administration de l'Assistancepubli-

que- P̂aris, les quatre'bourses entretenues parle départementementà l'Ecole de la Maternité se

sont-ainsir-élevéesde 702 fr, 65 à 1,1-00fr. à partir du lre janvier 1875.

; ll'est-vrai quejdàns cette niême-sessiond'avril, notre honorablecollègue,M. Testelin, dans le

(Séancedu 23.) 26
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rapport qu'il présenta sur la question, fit remarquer au Conseilqueles livres et, les instruments

entraientdans le décomptede la pension pour 64 fr. et que cette somme ne pouvait être payée
deux fois pour une-même,élève;; cette observationétait fondée..

Quoiqu'il en soit, un concoursayant été ouvert pour les. trois, bourses vacantes,:au 30juin,
douzepostulantes se présentèrent. Quatre furent reconnues admissibleset classéesnsuite par la -

Commissiondépartementaledans l'ordre suivant :

1° MlleHANiC0T,d'Hazebrouck, 1.bourse entière.

.2° M11CGODELIEZ,de Cambrai, 1bourse entière.

'3° M"6BAUDUIN,d'Hérin, 3/4 dé bourse. -*: 1 •

•4° MlleCOEZ,d'Élincourt,-1/4 débourse.

,11importé dé remarquerque la demoiselleGodeliezà déjà passé une année à l'École et que,

par conséquent,l'augmentation du prix depensionne lui est point applicable; cette augmentation

ne porte, en réalité que sur les demoisellesHanicot, Bauduin et Coez, et il y à lieu, par suite,
d'inscrire au budget rectificatifde 1875, une sommede 146 fr. 40'. "- '

En outre, la dépensemaximum pouvant être nécessaife pour l'année 1876, le 36 bureaua

l'honneur de proposer au Conseilgénéral de vouloirbien voter le crédit de 4,400 fr. demandé

par M. le Préfet, pour le maintien des quatre bourses entretenues par le département à l'École

de la Maternité deParis. »

— Le crédit est voté.

;.III.'—« Dans sa sessionde 1874, leConseilgénéral a créé trois bourses de 1,000 fr. k l'École;

de médecinede Lille, pour être accordéesà trois jeunes étudiants en médecine du département

qui par leur assiduité, leur aptitude et la situation de fortune de leurs familles, seraient jugés

dignes de cette faveur. ...

Il a été décidé également que ces bourses seraient concédées,l'une en 1874, Une autre en

1875, la 3een 1876.

A cet effet,un concoursa été ouvert les 30 et 31 juillet dernier. Quatre élèves se sont pré-

sentés; mais l'un d'eux s'est retiré après làTre épreuve.
' . w-.

L'examen des trois autres candidats-a été fort satisfaisant, tant pour la compositionécrite que

pour l'épreuve orale. Le jury les a classés dans l'ordre suivant : .--.'•--.

:N° 1 'M. ViLLETTE,
'•' 294 points. ".'.".."

N° 2 M. HEANNETON,266 id.
........

N° 3 M. LEGRAND, 230 id. ;;

Depuisle concoursdont il vient d'être parlé, a eu Heuà l'école l'examen dit de. fin d'année,

examen obligatoire et sans lequel l'élève ne peut prendre l'inscription suivante, s'il n'a; obtenu

lààibte satisfait. Or, sur 28 élèves appartenant à la seconde année d'études, M. fillette a été

'classéle 46, M. Legrand le 8e, et M. Hanneton le 12e.

'.,'";Ilvrésultèdelcette double épreuve,.que M. Villette.lest incontestablement, aU point .de .vue

scientifique ŝupérieur'aux deux^autfeSiCàndidats.Il est, de plus, aspirantau doctorat ;̂cé;-v'.qui-.;,

nous;paraît une^conditionessentielle-etiindispënsa^lepour robtensipn:de:;la:boUrsëi; en giitfe,^
là positiondé famille^

une^ttaerdfeM^le^MabSsdë^^ quiinous. apprend que imadameîVillette;:vëûyeàd'un

Ecole
demédecineetde

pharmacie
deLiile.

Bourses.
(3B.)
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médecinmilitaire en retraite, n'a, en effet, quedesressourcéstrès-restreintes pour subvenir à ses

besoins et à-ceux de ses cinq enfants.

En conséquence, le 3e bureau prie le Conseil général de concéder la bourse actuellement

disponibleà M. Villette (Louis)pour une durée de trois années à partir dé 1875, et inscrire au

budget de 1876, un crédit de 2,000 fr. pour les deux premièresbourses. »

— Ces conclusionssont adoptéeset le crédit est voté.

III.—«Le 3ebureau,a pris connaissancedu rapport présenté, chaque année, par M. le doctenr.

REY,le zélé secrétaire dit Comité central de vaccine.

Il résulté de ce rapport que sur 50,2l6 naissances, pendant l'année 1874, il y a eu 32,470

vaccinations, chiffre-qui, commeles années précédentes, représente une différence d'un tiers.

Nousavonseu déjà l'occasion d'expliquer cet écart : il tient, d'une part à la grande indifférence

d'un certainnombre de praticiens, qui ne fournissent aucun documentà l'administration, d'autre

paft, aux décès relativement nombreux qui surviennent en bas âge.
Le chiffredés revacçinations l'emporte de beaucoup sur celui de l'année 1873 : 1,910 au lieu

de482, et cependant les revaccinations ne sont guère pratiquées qu'en temps d'épidémie. Or,

,sousce rapport, l'année 1874 aétédes plus favorisées; on n'a compté pour tout le département,

que113 cas de variole et pas un seul décès pour cette affection.

Commeparle passé, le Comité central et l'Administration déploient le zèle le plus louable

pour arriver à des résultats satisfaisants, ce qui n'est pas facile. Nous avons lu la nouvelle

circulairepréfectorale, adressée le 16 janvier dernier, à tous les Maires du département; il faut

espérerque les instructions qu'elle renferme seront ponctuellement suivies.

Des récompenses sont accordées, ainsi que cela se fait chaque année, aux personnes qui se

sontdévouéesà la propagation de la vaccine. Le rapport de M. le Préfet indique, par arrondis-

sement, les noms des quatre principaux vaccinateurs. - , .

Le 3°bureau propose au Conseilgénéral l'inscription, au budget de 1876, du crédit ordinaire

de4)500 fr. pour le service de la vaccine.»

• — Le crédit est voté.

IV.— «Les pièces relatives à la transformation du collège de Valenciennes en lycée, ayant

été renvoyées à l'examen du 3°bureau, M. Morisson, rapporteur prie le Conseil général de

lui permettre d'en faire un rapide exposé.
C'est d'abord une délibération du 6 juillet dernier, par laquelle le Conseil municipal de

Valenciennesarvoté cette transformation ; l'honorable Rapporteur du Conseil ne se borne pas,

dansson remarquable travail, à l'examen économiquede la question; il l'étudié de plus haut, et

démontrela-supériorité d'un lycée au point de vue des intérêt moraux, de l'éducation, de la

disciplinéet; du niveau des études.

'"Viennent ensuite lés plans et devis des travaux auxquelsle projet doit donner lieu. Nous

sommeslà en présence d'une oeuvre spéciale, très-consciencieusementfaite par M. l'architecte

deïaivillè, lequel évalUë'lesdépensesde premier établissementà plus de 450,000 fr.

^"Noas; trouvons encore au dossier la copie d'une lettre dé M. le Ministre de l'Instrûctiou

publique; eh date du 11-juillet. Le grand-maître de l'Université est heureux d'apprendre le

votédu Conseil municipal de Valenciennes; il appuiera le projet devant le Conseilsupérieur,

(Séancedu 23.)
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.-.•tantil est convaincu de .Uintéfêt.^véritablequ'il :présente poUr ,tojiitelaLp.aBtieiEstde; notiei

département. .-;-.-,- -.'.*:*>:.--.-.-.-s.-;,;.;-;-'-'-.\;- ;>.;:<v'-

Resteenfinune lettre jde-,-M.le Mai.re,.devValencieunes,eudate-dui 5oaoût(courant;interprété
,fidèleduConseilqu'il.a;;lîbqnne.urfdeprésider, [ibcbefcheà •démontr.erjletcàractère

'
incontestable

d'intérêt départementalque-présente;la transformationprojetée;il esp'èiê'iqueilecConseilgénéral
le reconnaîtraen lui venant en aidepar une subvention-'

Tels sont les documentsqui ont été mis sous les yeux du 3° bureau. Il pense, de mêmeque
..M.le Préfet, que.vous accueillerez-favorablementle'projet en question , erf''décidantimmédia-

tement que , le cas échéant, le départementdu Nord entretiendra au lycée^lë'#àlehcienriés,
Tèmêmenombre .de bourses qu'à Lille et à Douai. -- I

.'.-.Et comme,en effet,il ne s'agit encore que d'un projet, vousappréciefez'si, en raison surtout

.del'importance réelle; qu'il présente pour la partie Est-diidépàrtemént,'voUk-devéz,:'-aèsmain-

tenant admettrele principe d'une subvention départementale; "le-3e-bUfeaù,"'à-i5voix;jcëntfë4-,
n'a pas été d'avis d'admettre le.principede la subvention. ». - v s: •'-.'

..M.Buliot dit que, pour combattrela conclusiondu rapport qui tend au refus d'unesubven-

tion à la ville de Valenciennespour la tiahsfprmation de son,collège,en lycée., il ne peut mieux

faife que de lirela lettre que M. le Ministrede l'Instruction publique lui a adressée :

Paris,;kjn jumetl8J75.- V

. 'y.y y. <<Monsieurle Maireet cher Concitoyen,. .:-•.-.-; ....:;£-. -y-: i :-.-.-::. - ;r

» Je suis heureux d'apprendre le' vote du Conseil municipal de Valenciennes pour la trans-

formationdu collègeen lycée. Si je suis encoreici', j'appuierai le projet devant"le'Conséilsupé--
fieùr ; mais pour qu'il lui soit présenté, il faut qu'il soit accompagnéde tous lés avis requis en

cette matière ',.du Recteur, dû Préfet, et vous aurez le tempsd'y'intéresser leCôhseirgénéfâr,
car le Conseilsupérieur ne tiendra sa secondesession qu'en novém-bfeoUrtlëcembré." ''"''

» Le Recteur et lé Préfet savent tout l'intéfêtque je prends à cette affaire; et Commeellea

d'ailleurs un intérêt véritable pour toute la partie Est de notre dépàrtëniënt, "j'espèrçqu'ils"y

seront favorables. •••-'-•'-^ " --''- ---—-.-'"

» Veuillez, etc..
:.:..; --y-.J: .y-.,y y- ...... -.y:./'-. ; .". ........ ;.. '... -»'-Signé ^ïï:;i7W5ÂIiLONr».:".-.

11 suffit, ajoute M. Bùltot, de faire connaître le nombre dinterne_s,quij-fr4qitfntent;lecollège

pour démontrer que l'arrondissement d'Avesnes et les cantons de Solesmeset du Cateau sont

beaucoupplus intéressés à cette transformation que la ville de Valenciennes Ce nombreest de

120 : 37 proviennent de l'arrondissementd'Avesnes, 15 du canton de Solesmes,4 du cantondu

Gâteau*c'est-à-dire que l'arrondissement d'Avesnes,les cantons de Solesmeset duCateau four-

nissent la moitié du nombre des internes ; l'autre moitié n'appartient pas à la ville deValen-

ciennes,car les villes fournissent,peu a internes, mais à des cantons qui sont étrangers>àla ville.

Les internes et les demi-pensionnaires.,trouveront,des avantages à ,1atransformation projetée
Le prix de pen&ion,trugmentéseulement,de 80 à.85 fr. par .élève,̂ procureles avantages qu'on

trouve dans leslycées, blanchissage, les livres, les frais de bureau, de médecin, choses,quene

Comprendpas le prix dp la„pension dans un,collège communal. Les habitants de Valenciennes

seuls seront lésés, en,cesens quel'externat, qui ne coûte que7i0fr , se'trouverjaélevé-enmoyenne,
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à 128;fe-L'intérêt de /Valenciennesparaît donc plutôt contraire^ là transformation'; mais le

miveaudësiëtùdès:;sefà:surélevé.ce qui compensera très largementle supplément de '•'safcrirïces-

démandéïaux-familles.-; !;;.-•' :.:-..- y • - iur,:i-,i-

: .:.L'honorablemembre espère-donc:que le/Conseilaccorderaàla ville unelargè-:subvention;"dàn's
hcettedépense.dë:i450j00.0ifr. qui va incomber-à la ville par suite de la transformation de son

,,cbllége."c.:.
' y. . •".--•'...' / .

-: *SÏ.fce^riiind (deValenciennes)demande à ajouter quelques considérationsà cellesque vient.

ïàeafàife'Tâl6ir;M.-lé: maïrë1dé Valenciennes. Il reconnaît, que pouf obtenir une subvention

départementale, il faut défnontrér que la transformation en lycée, du collège de Valenciennes,.

correspondà un intérêt départemental. Or, ce n'est pas Un intérêt local qui sera satisfait par la

'créationde ce lycée, puisque lés élèves de Valenciennes, surtout les externes , commeM. Bultot

vientde le montrer,'ytroûvëront-plutôt un'désavantage qu'un avantage. L'intérêt de la mesure

.estsurtout pour l'arrondissement de Valenciennes et l'intérêt d'un arrondissement est chose

-assez'considérable.pourque le Conseil général témoigne de sa sympathie par le vote d'une sub-

vention.MaislLy 'a;plus, et il est/facile de montrer que le lycée de Valenciennes servira à toute

la partie Est du département^ suivant ^expression de M. le Ministre de l'Instruction publique.
-Pourleprouver,ilsuffiraitde citer les membres dû Conseil général qui.ont fait leurs études au

collègede Valenciennes. Cesont, pour l'arrondissement de Cambrai, MM. Stiévenart-Béthune et

Macérez; pour ^arrondissement d'Avesnes, MM.Boulangé, Marie-Soufflet, Mailliet, Emond.

-Leprédécesseurde Mr.Emond, l'ëminent M. Paul, avait également fait ses études, et toutes ses

études, au collège de Valenciennes. On voit que le lycée de Valenciennesne servira pas seule-

mentà l'arrondissement dé Valenciennes, mais encore aux afrondisseméntsvoisins, et qu'il y à',
de leur part, commeune habitude-dé"relations avec lé collège dé Valenciennes.Elles ne feront

ques'accroître, lorsque le collège aura été transformé enlycée.

Cettetransformation répond doncè un intérêt départemental, et dès-lors', la subvention doit

êtreaccordée. ; -'•-' ;''

L'honorable membre reconnaît que, commeconseillermunicipal de Valenciennes, il à eu des

objectionsà présenter contre la création du lycée. Elles tenaient à ce que cette création doit faire

pesersui Valenciennesune charge d'un demi-million, qui lui paraissait excéder l'intérêt de

la ville. CommeConseiller-général, il se place à un point de vue différent: si le département
consentà participer à la dépense et à ne pas laisser à la ville de Valenciennesseule le fardeau de

la construction d'un lycée .qui doit profiter aux arrondissements de Valenciennes, d'Avesnes

et de Cambrai, la>;créationest excellente.

M. Legrand fait donc appel au sentiment de justice de ses collèguesdes autres arrondisse

ments.Le département s'intéresse au port de Dunkerque et aux canaux des arrondissements

maritimes; il intervient en faveur de l'arrondissement d'Hazebrouck, pour l'asile de Bailleùl; il

entretientà Lille,une série de créations qu'il est inutile de rappeler, l'Institut industriel, l'École

demédecine,et bien d'autres encore; enfin il fait reconstruire, à Douai, l'École normaleprimaire;
de sorte'-qu'iln?y a que les arrondissements de Valenciennes, de Cambrai et d'Avesnes qui

n'aient point part aux libéralités du département. L'honorable membre recommandé cette"consi-

dérationà l'équité du Conseilgénéral et il espère;qu'il se trouvera une majorité pour voter en

principeksubventiondemand.ee. ; ; '-'•'

(Séancedu 23.)
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,.--.M. »esronsscawt/s croitdevoir, pour.l'édification du. Conseil,.et,.en même temps.pour la

justification du bureau, dire/quels ont été.,les principaux motifs,qui;ont déterminé le 3è bureau
â ne pas adopter le principe d'une indemnité en faveur de la ville de Valenciennespour la

transformation.du,collège en lycée. Il ne conteste,pas les avantages que peut y trouver là
yille.de Valenciennes, maisle bureau n'a pas cru .qu'il y eût là un intérêt départemental.Se

reportant aux précédents, il a vu que , lorsque la ville de Lille avait érigé et construit son lycée
elle n'avait demandé, et le département ne lui avait accordéaucun subside. Le 3ebureaua pensé

que, s'il entrait dans la voie de donner des indemnités aux villes, qui veulent transformerleurs

collègesen lycées,isans examiner s'il y a avantage pour le département à avoir plus de deux

lycées, les villes de Dunkerque, d'Hazebrouck, de Cambrai, viendraient, peut-être l'annéepro-

chaine, réclamer à leur tour un subside pour l'érection d'un lycée. La majorité du 3ebureau a

craint de eréer un précédent dangereux, et c'est ainsi que s'explique sa résolution.

M. Testelin n'est, pas convaincu par les raisons que vient de donner le préopinant.
Assurémentla ville de Lille n'a pas eu de subvention lorsqu'elle a créé son lycée, mais elle

n'avait pas eu à.en demander, parceque ses financesétaient en bon état et qu'elle,n'en avait pas
besoin. Il est très^naturel au coptraire quela villedeValenciennesviennedemanderl'aidedudépar-
tement. Gommeon l'a fait remarquer, le Conseil général a voté des subventions considérables

pour faire exécuter des travaux spéciaux dans un certain nombre d'arrondissements. Est-ce que,
tous les jours t oUne vote pas des secours pourles écoles qu'on construit dans les communes?

Et fait-on cette objectionque sil'on accorde un secours à telle commune, d'autres communes

viendront réclamer la même faveur? Nullement, car toutes, les-.communes ont le droit de

demanderet le Conseil général ne s'est tracé que deux règles en çëttë matière :, il exàmine-si

l'état dès finances du département-permet de voter la subvention et ;ensuite si réellementla

subvention est réclaméepour quelque chose d'utile et de raisonnable.;.Or,-personne/nemet/,en

doute l'utilité delà création d'un troisièmelycée dans le département dû. Nord,dontles arron-

dissementsont une/population presque aussi nombreuseque celle delà plupart-des.départçment.s
dé France. Il n'y a.dès-lors.rien d'extraordinaire à ce.qu'on sollicite la/création de plusieurs';,réta-
blissements d'un rang;relevér-pour'l'instructionsecondaire. r, . -,•; ///;//

; L'honorablemembre est doncîd'àvispde voter le principe d'uué subvention,;sauf à en disciitet

ultérieurement le chiffre; La s/villede Valenciennes>ne-demande pas qu'un lui voté une sommé

dont ellepuisse, dès^à-présent, disposer, mais Unesomméàpayerpàfannuités et elleconsentirait

à attendre que le département fût libéré de certaines grosses dépenses et eût achevé de recevoir

le remboursementdes dépensesde guerre. La situation du département serait donc extrêmement

facile: il aurait une sommede 20 ou 25,000 fr. à payer pendant un certain nombre d'années.

Le montant de la subvention ne pourrait guère être moindre de 100,000 fr., ce qui n'est même

pas le quart de la dépense. Oi , l'allocation d'une somme annuelle de 25,000 fr. n'est pas de

nature à grever beaucoup le budget.
Je suis_très-disposé, dit en terminant M. Testelin, à être libéral pour les autres arrondis-

sementsqui ont été très-libéraux pour la ville de Lille, où le département entretient des écoles

professionnelleset beaucoupd'autres institutions. Je demandedonc qu'on admette le principe
d'une subvention, en réservant la question du quantum,

M. Morisison fait connaître qu'il a dû conclure, commerapporteur, dans le sens dela
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majorité,;mais que, personnellement,il avait voté dans le bureau avec la minorité. H partage

doncl'opinion qui vient d'être soutenuepar MM.Bultot, Legrand (dé Valenciennes)et Testelin.

M. le Ijaron de Bontevllle pense, et a toujours pensé, que les lycées étaient des insti-

tutionsde l'État, dépendaientde l'État, et n'avaient aucuncaractère départemental. Il faut, en

s'ëlevant au-dessus de la question d'intérêt local, 'examiner seulement s'il est utile pour le

départementde venir se substituer à l'État et de payer une dépense, au Heuet place de l'État.

Ondit, il est vrai, que le.Ministre de l'Instruction publique, grand maître de l'Université et

originairede Valenciennes, à écrit que si le Conseilgénéral voulait voter une subvention,il ferait

-valoircette allocation auprès du Conseilde l'Instruction publique et qu'elle aiderait à obtenir le

lycée.En-écrivant ainsi, M. le Ministreest parfaitementdans sonrôle: il veut allégersonbudget
et favoriserValenciennes: dans ce doublebut, il prie le département devenir à son aide. De son

côté, le département a-t-il intérêt à assumerune charge de l'État ?

:/L'honorablemembre comprend très-bien que la ville de Valenciennesvote une somme de

4 à 500,000 fr. pour transformer son collège en lycée. Elle s'est décidéeà faire un sacrifice,

parcéqu'élley a trouvé son avantage. Ses représentants sont trop intelligents des intérêts de

leur villepour avoir voté4 à 500,000 ffMs'il ne devait pas en résulter un très-notable bénéfice.

En votant 4 à 500,000 fr. une fois payés, si la ville se dégrevait a perpétuité d'une somme

de 50 à 60,000 fr. qu'elle doit aujourd'hui payer annuellemenipour le déficitque le collège
communallaisse à sa charge , elle aurait fait une opération excellente, dont le Conseil général
né saurait trop la louer, mais qui ne constituerait pas un titre à l'intervention départementale,
voilasa très-heureuseopération.

Quant au relevé, pafmi les anciensélèves, des hommesdémérite que le collègedeValenciennes

à produits, c'est une statistique brillante, ce n'est pas un argument. Des recherches faciles

fourniraientun tableau identique pour leslycées et les collègescomumnaux.Unehabile direction

arelevéle Collègede Valencienneset l'a placé très-haut, mais d'autres collèguescommunaux,qui

n'aspiferontpas à devenirdesLycées, (demainils y aspirerontpeut-être)sont égalementbientenus.

A un autre point de vue, un projet a bien été voté par le Conseilmunicipal de Valenciennesy

mails-iln'y a ni plans, ni devis, ni dépensearrêtée.

M. Bultot. C'est une erreur.

SI. le baron de Boiitcvllle dit que l'affairen'est pas soumiseau Conseilgénéral dans les

conditionset avec les garanties qui sont adoptéespour les projets de maisonsd'école, auxquels

lespréopinants ont fait allusion. Il ne connaît pas le dossier de M. le Mairede Valenciennes; il

neconnaîtqu le rapport de M. le Préfet, et ce rapport demandel'engagementde voterune somme

enprincipe. Or, rien n'est plus dangereux, rien n'est plus de nature à engager les finances

départementales, que le vote d'une dépense en principe. D'une session à l'autre la somme

grossit et fait la boule de neige.
Sans insister,sur ce dernier motif, M. le baron de Bouteville se résume ainsi: leslycées

dépendent du budget de l'Etat, et leurs dépenses sont une charge de l'Etat ; on ne voit pas dès

lofs pourquoi le département viendrait faire des libéralistés à l'Etat. En second lieu , on fait

réssortirle sacrificeque vafaire la villé'deValenciennes;on parle de400,000fr., mêmed'un demi-

. nnllion, mais on ne dit rien des avantages quela villedeValenciennesen retirera et qui probable-

mentsont au moinséquivalents au sacrifice,

(Séancedu 23.)
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M. tcgrnu-I (de Valenciennes)répond que les observationsprésentées par le préopinant

reposentsur des.erreurs,matérielles.,et;juridiques/qu'il'.va,,-lui-même,reconnaître-.:.r?<.-• yy:---;,."-

M. le b.aron;deBputeville,,,. .̂dit,..d'abord;...qu'on, proposait(au Conseil/général-de .votei
une subventionpour,yenoeen-,aide.àl'État. Çî.est.June.erreur,coniplèteii.Ilfne,,.s'agitpas de .venir
en aideà l'État, mais à la villede Valenciennes. Il est bien vrai que, lorsqu'un lycée est,une
foiscréé, les-dépensesincombentàl'État, mais une des conditionsde.<cette,création., c'est l'ap-

propriationdes locauxpar la ville qui veut avoir;un lycée: elle est tenue 'de fournir,.etde faire/

agréerpar le Ministre de l'Instruction publique des,locaux,appropriés à leur destination,.de

prendrel'engagement de donnerun certainnombrede bourseset d'entretenir les bâtiments.Ce

n'estque pourcette partiedès charges qu'entraînel'érectiond'un lycéequelàville deValenciennes

sollicitelëconcours.dudépaftement, et'elle ne se préoccupepas des dépenses que-ce lycée fera,
ensuite supporter à l'État. ;'

''
.-,: ,,. -, ,

M: le baron de Boutevilléa dit aussi que le Conseilgénéral ne.savait pas pouf quel,chiffre

il allait -s'engager; Mais il ya eu des devis remis au-3e bureau; le rapporteur a fait observer

qu'ils étaient parfaitementétudiés.En effet,ils ont été l'objet de plusieurs examenssuccessifs;,

ce sont'ces devismêmesqui ont-étéprésentés au Conseildes bâtiments civils et au Ministre de;
l'Instruction*publique.,Voiciles conditions,dei'affaire ; la villede Valencienness'engage pourj

450,00Q.fr.-,-l'honorablemembrea dit un demi-million:pourfaire.lapart.del'imprévu.M-Testelin-/

fixait tout-à-1'heureà une;sommede 100,000.fr. au-moins le concours du département. Cette,

contributionest-un peu modique,le départementpourrait donnerplus. Mais voulantpréparerun

terrain de transaction, M. Legrand se rallierait à l'avis de son .collègue; cette somme,.

Commelé.disait le.jmêmemembre, serait déclaréepayable,en,quatre années, à partir, du moment

oùles.financesdépartementalesseraientmoins obérées,à raison des entreprises dans lesquelles,
elles sont engagées. Ainsi disparaît l'objection relative à l'inconnu dans lequel on voudrait

'

jeter le Conseilgénéral. .-, -i-,.,.,-. ....

,5M. le baron de BoutevillCjUdit égalementque la villede Valenciennesconnaissaitses.intérêts,

et-que-si,ellefaisait des sacrifices,c'est .qu'elleen espérait la récompense.Eh bien, la discussion

qui s'est élevéedans le sein du Conseilmunicipal,de Valenciennesvenait précisémentde l':énor-,

mité des sacrifices.C'est une dépensedépartementale,disaientun certain nombre de conseillers,

pourquoila -ville;sélancerait-elle dans une affaire qui doit plus profiter aux arrondissements

vbiëinsTq'u'àlàyillëelle-même?Il n'y'a'pas d'intérêt local engagé. Que la ville-se promette

ceitains avantages"decette création, ce n'est pas contestable Mais on ne peut pas lui faireun

lepioched'a\oir, cédant à des sentiments élevés,acceptédes sacrificesconsidérablesen vued'un

bien considérablê ussi Toutefoisil est entré dans la penséed'un grand nombre de conseillers

municipauxque le départementparticiperait à la dépenseet beaucoupde votesontété déterminés

par cette espérance

JM. de --ari»8«re«» demandece que coûte à la ville de Valenciennesle collège communal

qu'elleveut tranformeren ljcée. D'après les renseignements qui lui sont donnés, la ville de

Valenciennes dépenserait annuellement environ 40 à 50,000 fr. pour son collège. Par

conséquent,en transformantcet établissementen lycée, la ville se trouverait immédiatement

exonéréedu paiementannuelde cette sommepar une dépensede 400,000 fr. environ.S'il en est

ainsi, l'opérationest assez avantageuse en elle-même,pour que la ville de Valenciennesne soit

pas fondéeà réclamerdu départementune subvention de 100,000 fr.
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-M. Mtàltot -répond que le collège coûte 32,100 fr. pour le traitement des professeurs. Quant

auxfrais d'entretien, du collège , ,il n'en faut pas parler puisque l'entretien du lycée qui"serait

égalementà la charge delà ville, coûtera davantage puisque,les constructions ; étant beaucoup

plusimportantes.
-.-...,. ., ...-

U. «le Carulères, en présence de ce renseignement donné par M. le Maire de Valen-

ciennes,ne comprendrait p.iisle vote d'unesubvention départementale. - y

H. iiCgrand (de Valenciennes)fait/remarquer que la dépense évaluéepar M.;de Camières à

400,000fr. doit être de 450,000 fr. au moins, qu'elle s'élèvera certainement à 500,000 en faisant

lapartde l'inconnu, et que la création du lycée entraînera bien d'autres charges qu'il faut faire

entreren ligne dé compté ; il y aura d'abord la dépense des bourses, et on demandera

lu participation de la ville à bien d'autres dépenses encore : ainsi, si la ville veut une chaire de

mathématiquesspéciales,- et elle la demandera certainement, elle devra en faire les frais. La

créationdu lycée sera donc onéreuse à la ville.

La clôture de la discussion est prononcée.

M. le Président met. aux voix la première des conclusions du rapport qui propose de

déciderque, dans le cas où le collège de Valenciennes serait érigé en lycée, le département y

entretiendrale même nombre.de bourses qu'aux lycées de Lille et de Douai.

— Cette résolution est votée.

Le Conseilest ensuite consulté'sur la conclusion du rappoft tendant au rejet de la demande

desubvention formée.par là ville de Valenciennes, ...

— Elle est adoptée à la majorité de 25 voix contre 12.

M. Crli'oitd présente les quatre rapports ci-après :

I. — « Des renseignements fournis, il résulte que les dépenses d'entretien-et de traitement

pourles aliénés indigents, pendant, l'année 1874, se sont élevéesà . ,. ... 456,178 fr. 52

surlesquels le crédit inscrit, au sous-chapitre 6 du budget de cet exercice n'a

permisde mandater que 404,154 88

Il reste ainsi à payer . ... . . . . 52,023 fr. 64

opérationpour laquelle il y a lieu d'ouvrir à M. le Préfet, au budget rectificatif de 1875, un

créditde pareille somme. i

Le 3e bureau le propose. Il convientde faire,,avec M. le Préfet, remarquer au Conseil général

quesur lu dépense de . V ... . . ... .:. . ,. ..-.-...._.'... ... 456,178 fr. 52

il n'y a, à la charge du département,, que . . .' . 299,095 81

attenduque la difféfence. .'".". . . . . -. . . . • • • 157,082 71

estfournie:

1" parle contingent des familles pour 26,082 fr. 44

2° par le contingent des communespour . . 131,000 27

Total égal . 157,082
• 71

(Séance-du23j. 27 .

iiigents
I)
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EXERCICE1875.

poùrles six premiers mois dé 1875, les dépenses se sont élevées, dans les deux asiles d'Ar-

mentierës'et dé Baillèul, à'-. .'"".-'.- , . 218,502 fr. 90

excédantde. . . . . . . . f-"Ç 12,526 10

celles.dessix mois correspondantsde 1874 205,976 80

'Il/fi'y a pas-nëcessaifemëntliëu d'en conclureune augmentation pour tout l'exercice.

,,., EXERCICE1876.

;,Les'prévisionsbudgétaires,pour 1876 ont été établies sur un nombre moyende 1,145aliénés,

effectif4es.deux,hospices au.lerjuillet 1875.

'Elles sontiinscrites au souë--chapitreVI pour 449,000 fr. »

pour entretien et traitement de 1,145 aliénés '434,316 »

et pour.frais de transport, conduite, etc .' . 14^674' »

;-' * . Total égal. . . 449,1ï00fr. »
—^—*.

—Le"3ebureau proposel'ouverture d'un crédit de pareille sommede 449,000 fr. au sous-cha-

pitre,VI, en mêmetemps que l'inscription en recette, aux produits éventuels ,

ÇBudg.ord. 1876) de la sommede. 162,000 fr. »

1° Contingent des comnînes. 135,000 »

2° Contingent des familles 27,000 »

Total égal . . . 162,000 fr. »

— .Crédit voté. .,,,--

» II. Il est présenté auConseil généfalun mémoire«'élevant à:7ë5; fr. 05 c. pour le transport

par chemin de.1er, pendant le 4" trimestre''de 1874, de quelques aliénés dirigés sur les -asiles

d'Aimehtièreset de Baillèul. '"-

Par suite del'épuisement du crédit spécial, ce mémoiren'a pu être payé.

La dépense étant justifiee , le 3e bureau propose, d'accofd avec M. le Préfet, d'inscrireun

crédit équivalent à cette sommédé 755 ff. 05 c.' au budget rectificatifde 1875 »

— Crédit voté.

» III. — Le 3ebureau a eu à examiner les propositions fdë M. le Préfet relatives à desélèves

artistes, pensionnairesdu département, ou secouruspar lui ou demandant à le devenir.

Parmi les premiers, M. COMERREva continuer, aux fraisjduGrôuvefBornent,pendant troisannées

dans l'écolefrançaise de Rome, ses études de peinture si brillamment commencéesà Paris. M. le

Préfet vousproposede lui allouer à titre de récompensela cinquièmeet dernière annuité de sa

pension. Si moins heureux dans ses compositionsil en.eût/sans conteste conservéla jouissance;

vous »e refuserezpas au vainqueur ce que vous auriez laissé au vaincu. M-.Comerrea d'ailleurs

besoin de ce dernier acte de votre libéralité pour pourvoirà'ses frais d'installation à Rome.

M. le Directeurde l'Ecole des Beaux-Arts, rend, dans son rapport à M. le Préfet, excellent

témoignagede l'application et des succès de MM. THIBEAUet LEMAIRE, élèvesarchitectes.

FRÊHK,DARCQet PINTEMPS,élèvessculpteurs, — DEWINTERet KRABANSKT,élèvespeintres.

-, Frais
de transport
desaliénés

par
chemindefer.

(3B.)

Elèvesartistes.

Bourses.

Secours.
(su.) '.":
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De son côté, M. lé Directeur du, Conserva:oire se dit fort satisfait des dispositions et des

progrèsdeM.QuÉULAÏNet de Mlle VERGINtous deux élèves de troisièmeannée pour léchant.

LeConseilgénéral pensera donc avecM. le Préfet qu'il y a lieu de maintenir ces neuf jeunes

«eàsdahs la possessionde leurs bourses.

iM/BSQU'fiNjdîOrchiës,auquel, malgféle talent,naissant dont il fit preuve,dansle concours-dé

18?4^ilnëp;àt;ê'trê accordéde bourse au conservatoire,mais seulement, pour 1875. un. secours;,

dé.n)jlkfrancs, demande que cesecours lui soit continué en 1876.

Al'bccaSipnde cette demande et d'une autre de mêmenature faite enfaveurde MlleCUVELIER,

élève;distinguée. de l'académie de Musique de Lille, M. le Préfet prie le Conseil général
d'examinersi au liéù d'accorder les secours demandésil ne serait pas préférable d'élever de dix S

douzele nombfe dés-boursesd'élèves-artistes.

L'excédantqui en résulterait,dans les dépenses deviendrait permanent, il est vrai. Mais en

principeil est dangereux d'entrer dans la voie des secours exceptionnels.C'est une:porte ouverte

à.lafaveur,,c'est-à-dire auxabus. Le Conseil général a déclarés'y refuser dans maintes circons^

tances.Il est bon qu'il tracé des limites fixes à ses libéralités mêmeles plus justifiables, comme

lesont,celles sollicitéesen faveur de M. Broutin et de MlleCuvelier.

Lacréationde deux bourses nouvelles,permettrait : 1° d'en accorderune à M. Broutin , qui a

faitsesupreuvesdans le concours de 1874 et depuis au Conservatoire où il a obtenu le 1erprix
d'harmonieet d'accompagnement; 2° d'ouvrir un concourspour la seconde où serait admiseà la

OispuferSîlïe Cuvelier. .

En conséquence,le 3°hùreaù propose au Conseil généfal l'inscription au budget de 1876, sous-

chapitreX , élèves-artistes , d'un crédit de 12,000 fr. destiné.à pourvoir à l'entretien permanent ;

/de,Ï2 bourses au lieu de 10, dont :

7-à'maintenir'a MM- Thibeau, Frère, Darcq, Devrinter, Lemaire, Krabanski, Printemps,

élevésde l'École des Beaux-Arts ;

2 à Mi Queùlain et à Mlle Vergin, élèvesdu Conservatoire ;

La10eou plus exactement sa valeur',millefrancs, à donner, pour 1875à M. Comerre, à titre

derécompenseexceptionnelle ;

La'.ïi* (nouvelle)à accorderà M. Broutin, déjà élève du Conservatoire';

La 12eà mettre au concours.

Ilest àremarquer que parle votede cecfédit de 12,000 fr. il n'y aura dans lesdépenses qu'une

augmentationde 1,000 fr. »

—Cesconclusionssont adoptées, le crédit de 12,000 fr. est voté.

M. le Préfet dit qu'avant le commencementde la prochaine année scolaire deux bourses

peuventdevenir vacantes-: ce sont cellesde Mlle Vergin et de M. Queulainqui seront peut-être

engagésdans un théâtre. Si cette prévision se réalisait ces deux bourses seraient mises au

concoursen même temps que la douzième que lej Conseilgénéral vient de créer. Le concours

seraitalors ouvert le plus tôt possible.

H. Giroud lit un dernier rapport ainsi conçu,:

IV. «— M. le Préfet communiqueau Conseilgénéral le rapport annuel de M. le Directeur de

1Itcoledemédecineet de pharmacie de Lille.

Cerapport constate des résultats satisfaisants dans les études et d'utiles améliorations.

(Séancedu23).
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Le chiffredes inscriptions a peu varié : il a été de 372 ; mais cellesqui sontprises en vue du
< dqctoratpu du .gradede;pharmaciende l,c classe augmentent d'une façon continue. C'est d'un

très-bon augure pour l'avenir.

81- examensde fin d'année en vue d'obtention de grades ou de litres ont donné lieu à 68
admissionsdpntr7,; avec la note Irès-satisfaisant ; 13, bien satisfaisant; 39, satisfaisant'

9, passablement:— II.y si eu 13 ajournements
Sur-les instances réitéréesdu Directeur, M. le Ministre a institué un concours pour l'admis-

sion,au Professorat. Ouvert entre trois candidats à l'emploivacant de professeursuppléantpour
les chairesde .chirurgie,j"ce concoursa été fort brillant.

Ces résultats font. honneur à l'école; ils la montrent préparée à sa transformationutile en

une facultéqui trouverait dans la richessedu pays comme dans son organisation propre de

pluspuissantselementsdeprosperite.il est très-regrettable que l'Assemblée nationale, après
avoir d'abordvotë cette transformationnécessaireait cru devoir revenir sur sa .décision. Quel-

ques voix, qui semblaientdevoir être,acquisesà cette mesuré, ont suffipour la faireindéfiniment

ajourner. -...-* . , . ./
'

Le Conseilsait, qu'ultérieurement, un décret du 19 décembre 1874 a érigé eh école de

médecineet de pharmaciedepleinexercicel'école dont .il s'agit.

L'art.''é.de ce décret dispose que jusqu'à la promulgation du règlement d'administration

publique, qui doit déterminerdans la nouvelleécolela durée de la scolaritépour l'obtention des
'

grades et jusqu'à celledu contrat spécial à intervenir entre l'État et la ville de Lille, l'ancienne

école-continueraà fonctionner,commedevant. "'•..'.. .

Jusqu'ici cette doublepromulgationn'a pas été faite, les négociations entre l'Etat et la ville

n'ayant pas encoreabouti, on annoncele refus du Conseilmunipal de .voterles.fondsqui lui sont'

demandéspour l'École de plein exercice.Quoiqu'il advienne de ce.refus, M. le. Préfet..propose

d'élever,dèsle 1erjanvier prochain ,.à .10,000 fr. la subvention,de^.5,0.00fr. depuis longtemps
accordéeà l'École, tout en maintenant le crédit de 1,500:fr: spécialement applicable au 'traité-r

"ment dû professeurdu cours d'accouchement.

L'augmentationde 5,000 fr. a paru au 3° bureau parfaitement justifiée. Il prie le Conseil

général deTàccofdefVEllepermettra la cféatioUde chairesnouvellesdepuis longtemps réclamées,

pafcé'qu'elles sont reconnues'nécessaires,pour donnera l'école actuelle l'organisation que les

besoinsdé la richeet populeuserégion:dulSFordcomportent. »

M.;le ba.ron.de Boutcviïle combat la proposition du 3ebureau.

Ijes dépenses de l'École de médecineet de pharmaciede Lille n'ont pas, dit-il, un caractère

départemental, mais un caractère exclusivement municipal. On lit dans le décret présidentiel

en date du 14 juillet 1875 (art. 1e'): « Il pourra être institué desÉcoles de médecineet dephar

maciedeplein exercicedans les villes qui s'engqgcrontà subvenir aux frais d'entretiendeper-

sonnelet de matériel de ces établissements./»La ville de Lille a-t-elle pris' cet engagement?

L'honorable membre le croyait. mais le Rapporteur vient de lui apprendre le contraire.Sila

villepieLille avait pris cet engagement, M. de Bouteville serait venu demander au Conseil

si, en présencede cet article de loi qui indique bien où est la charge, le départementavaita

intervenir.pour alléger le budget de la ville de Lille. Mais après avoir entendu le Rapporteuret

•esdénégations de ceux des membres du conseil qui font partie du conseilmunicipaldeLille,
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il .'modifie,sa question et il insiste : Est-ce que le département doit venir, aux lieu et place de la

ville, après le'refus de'.laville, subventionner l'école de .médecine de Liilé? Le Conseil général
vient toul-à-1'heure, au rapport de M, Morisson,d'accorder à cet établissement Ungenre !dë!sub-

vention,,suylequel le Conseilest unanime : il a voté un certain nombre de'
béùfsèsy et' si.le

.noinbie en estinsuffisant,il n'hésitera,pas à l'augmenter pour àidef les jeûnes gens, quï;ont de

l'intelligence et de l'aptitude pour les études médicales, et dont les parents ont rendu dès -services
'

au/dëpartemént.Mais lebut, de l'allocation proposéeest tout autre ; elle est votée'directement iui

profit de l'école!de médecine, et, votée,alors que la ville de Lille refuse son'concours/

JLe;Rapporteur fait remarquer que le préopinant, en critiquant l'allocation proposéede

10,000 fr. en faveur;de l'école de médecineet de pharmacie de Lille, parait ignorer qu'il existe

déjà/un précédent qui témoigné de l'intérêt que le département n'a jamais cessé de montrer à:

l'Ecolè-de.médecine..En effet, au budget de 1875, il y a un crédit de 5,000 fr.. et un Crédit

de1^500fr. pour indemnité à un professeur d'accouchement. Ce. n'est donc pas une innovation

quelé 3" bureau vient proposer, mais purement et simplementune augmentation sur les libéra-

lités précédemmentaccordées. Ces libéralités sont-elles faites véritablementà la ville de Lille;

ont-ellës^uu c'ontraire,,unintérêt départemental? Il est difficilede méconnaîtrel'utilité départe-
mentale de cet établissement. Est-ce que l'école est exclusivement réservée, aux habitants

deLille? Est-ce que tous les pères de familledu département et même de la région ne sont

pi)S:intéfesséS;à ce qu'elle soit- prospère et richementdotée? Est-il admissibleque le dépar-
tement se désintéresse du -succèset.de la valeur de l'école de médecinede Lille? Le Conseil

généralné'l'ajamais pensé, puisque déjà il a voté un crédit de 6,500,fr.En demandant l'augmen-

tation de ce crédit) le 3e bureau ne' s'est préoccupé que des intérêts et des besoins auxquels il.

faut/satisfaire, et il maintient sa proposition. .

M/.Testell-U! dit que"les observations de M. le baron de Boutevillene tendraient à rien

moinsqu'à la suppression de là totalité du crédit, qui ne serait autre chose, suivant lui, qu'une
libéralité faite par le département à la ville de Lille. Il n'en est absolumentrien, puisque, sur les

126 élèves qui fréquentent l'École de médecine, il n'y en a que 6 qui soient de Lille. Les autres

viennent de tous les points du département et, la plupart d'entre eux, ne s'établirontpas auchef-

lieu.':Lille/né manque pas et ne manquera jamais de médecins, mais le département n'en a pas

assez.Depuis 1860, îé département du Nord compte 145 médecins.demoins, et tous les deux

-,ou/trois mois, on vient trouver l'honorable membrepour le prier de chercherun médecindisposé

à s'établir dans telle outelle localité. 11y a des communesde 5,000 âmes qui n'ont pas de méde-

cin Ĥalluin, par exemple.Les docteurs en médecinesurtout sont,rares.Ledépartementdu Nord est

.ayanttoiit industriel et.il y a beaucoupplus d'avantages à faire de l'industrie que de la méde-

cine.À Lille , plus du quart des médecinssont étrangers à la ville, et au moins un dixièmesont

étrangers mêmeau département. Si les villes voisines, si les communesrurales , si les départe-

mentslimitrophes n'envoyaient pas de médecins, leur recrutement dans le département

du Nord serait d'un quart
1
inférieur à ce qu'il est actuellement. Dans ces conditions, il y a

toutlhtérêt pour le département à avoir une École de médecinequelque part et les Écoles de

médecinenepeuvent exister que dans les villes. Laville de Lille n'en retirepas un grandbénéfice.

Çën'estipas la présence de 120 jeunes gens qui compensentles sacrificesqu'ellefaitet sonbudget

es^grévé, de cechef, de38,000 fr.

(Séancedu23.)
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Pourquoi le département entretient-il quatre élèves sages-femmes à la Maternité de .Paiïs?

Parcequele départementmanquedesages-femmesinstruites.

Pourquoientretient-il quatre élèvesà l'Ecole vétérinaired'Alfort? Ce n'est pas pour yenir en

ttifjpà cet établissement, c'estparcequ'il manque de vétérinaires. C'est par la mêmerajj-pnqu'il
subventionnel'EpoledemédecinedeLille. Quandmêmeellenedeviendraitpasécoledeplejpexercice

ilii'en estpasmoinsvrai que plus elle sera perfectionnée, plus elle aura de chance d'4foretrans-

forméeenFaculté de médecine.Tout espoird'atteindrece résultat n'est pas perdu. La «ojutionest

différée,mais l'hoDorablemembrea des raisons decroirequ'elle est enbonchemin. Pour aiderau

succèsil faut queledépartementmanifestequ'il s'intéresseà l'Ecole de Lille. Actuellement , il v a

desmédecinsqui, pardévouement,fontdescoursgratuits à l'EcoledemédecinedeLille: les5,000fr.

•demandésau Conseilgénéral auraient pour-but de leur donnerdesappointements}ce qui est bien

juste. Si ledépartementn'entendpas se désintéresserabsolumentde toute affaire qui ne setraduit

paspar un chiffreimmédiat de bénéfice, il votera ces5,000 fr., commeilvote les sommesnéces-

saires pourenvoyerdesélèvesàdes institutions étrangères au département ; l'Ecolede médecine

ii'est pas une Ecolede Lille., maisl'Ecole de tout le département.
'

"M.le baron de JBoutevllle rappellequ'il a mis sous les yeux du Conseilgénéral l'art. 1'

du décretdùl4 juillet 1,875,qu'il n'a pas lu dansle rapport de M. lePréfet, et que cet articlemet

àlà charge des villesles dépensésdès Écoles de médecinede plein exercice,

M.TTéstelin/së.plaint de la pénurie dé médecins,surtout dans les campagnes.Cet état de choses

es,tvrai, maisil 'hé.tient pas aux écolesdemédecine.En temps d'épidémie, les médecinsportent
leûïs'soinspartout avecùh dévouementqui les honore; en temps ordinaire , la médecineest une

professioncomme'.lesautres, et, dansles.campagnesoù il n'y a pas de médecins,commeà Halluin,

dit-on^ :c7éstquelës médecinsn'y ont pas une rénumération suffisante. Quand les habitants des

communesconsentirontà assurer uné: situation rémunératriceaux docteurs, ils en trouveront;
malheureusementles campagnesne'sont pas-encoreentréesdans cette idée et voilàpourquoielles

ont peu demédecins.Si beaucoupd'étrangers, commele disait M. Testelin, sont, venus s 'établir

à Lillecommemédecins, c'estparce que la ville de Lille peut donner à un hommede talent, qui
exercebien sa prolession, une situation parfaitementrémunératrice.

Le préopinant a engagé l'assembléeà voter le crédit supplémentaire de 5.000 fr., bien quela

-\illede Lillene doivepas transformer sonEcole préparatoire en Ecole de plein exercice,à raison_

del'espérancequ'onpeut avoirque cetteEcole sera érigéeen Faculté , et parce que certains cours

étant gratuits , cette sommetrouveratoujours son emploi. Telle n'est pas la .propositiondeM. le

Préfet.M. le Préfet,dans son rapport, a dit qu'en prévisionde là transformation del'Ecoleactuelle

en Ecole d'un degré supérieur, il proposait une augmentation de 5000'fr. Or, les membresdu

conseilmunicipaldeLille, quifont partie du conseilgénéral, viennent déclarerque cette transfor-

mationn'aura pas lieu; par conséquent lespropositionsbudgétaires de M. le Préfet tombent.

Cependant̂ honorable membrene va pasjusqu'à vouloir réformer cequi s'est fait jusqu'ici. Il

accordele crédithabituel de 5,000 fr., et acceptecelui de 1,500 fr. pour le professeur d'accou-

chement.Il ne combatque l'allocationdu crédit supplémentairede5,000 fr.: 1°Araisondes termes

du décret du 14juillet 1875 ; 2° A raison de ce que la transformation annoncéepar M. lePréfet

ne'doitpus avoirlieu. - -

M'. TcNtclln répond que tous les décretsqui organisent des écolespréparatoires de médecine

sont conçusdans les mêmestermes que l'article dont M. de Bouteville,a donné lecture. Les 22
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écolespréparatoires de médecine qui existent en France sont/toutes'à là charge'dessilles:/et des,

départements'dans lesquels elles siègent. Le département tu^

de toute la France, est celui qui donne le;moins à son école dé mëdëcihevLe'dëpàrtëmehtdBS
Bouches-du-Rhône donne plus de 30;000 fr. à l'école dé 'Marseille';/lé département idùRhône
donnait plus de 30,000 fr. pour l'école préparatoire dé Lyon àvfeit*qu'elle Mt'transformée ëïi

Faculté. Bien loin que les écoles de médecine reçoivent''quelquerf/hosèdé l'État,; c'est l'État qui
leur prend 92,000 fr. par an; il abandonne aux villes.les dfoits'd'examen étlè;produit dés'ins-

criptions, mais,bien qu'il ne leur donne absolument rieh, il fait une retenue de 5 fr. par ihfcripr
tion, ce qui produit une somme de 92,000 fr. Sans doute aUx;termesdès décrets, les écoles

préparatoires de médecine sont à la charge des villes, mais pourtant elles sont aidées"par léè'

départements et dès la première année pu la ville de Lillea fondéune écolepréparatoire de médë^

cine, il y a vingt ou vingt-deux ans, le département a voté 5,000 fr. '•"

Mais une école ne peut pas rester stationner et le département ne peut pas toujours , avec la

mêmesomme d'argent, obtenir des avantages de plus en plus grands. Plus la population de
l'école augmente, plus il y a de frais àfaire. 11n'y a doncrien d'extraordinaire à ce que.le dépar-
tement accorde une subvention un peu plus forte, alors surtout que celle qu'il donnait était abso-

ument dérisoire. Il est tout simple qu'Un administrateur éclairé commeM. le Préfet, soit frappé
de cette situation et propose l'augmentation dé la subvention, qui n'est pas motivéeseulementpar
la transformation projetée de l'école préparatoire en école de plein exercice, créationhybride qui
n'est peut-être pas destiné à réussir. Pour une école 'de plein exercice, il faudrait 25 professeurs
et autant d'employés divers, soit un personnel.de 50 personnes, supérieur à celui dès Facultés dé

médecine. Cela exigerait une dépensede 92,000 fr. par an , plus 8,500 fr. pour la créationd'Un

laboratoire d'anatomie pathologique qui n'existe mêmepas à Paris. C'est dans ces conditions

qu'on négocie avecle ministère de l'instruction publique. .

Laissant de côté cette écolede plein exercice, l'honorable membre répète que c'est le dépar-
tementdu Nord qui fait le moins de sacrificespour son écolepréparatoire, alors qu'il est peut-
être celui de tous qui aurait le plus d'intérêt à en faire, attendu que ses campagnes ne. sont

pas "suffisamment pourvues de médecins. Quand il arrive une épidémie, les médecins se

dévouent, vont donner leurs soins gratuitement et risquent leur vie, mais le dévouement des

médecinsn'en augmente pas le nombre. On se rappelle tous les efforts qu'il a fallu faire, au

momentdu choléra, pour se procurer des médecins; on a été jusqu'à expédier en cette qualité des

élèves n'ayant qu'une année d'étude et on a très-bien fait, parce qu'en temps d'épidémie la

vue seule du médecin rassure les populations et produit un effetmoral très-puissant.
M. Testelin exposequ'en 1848 , la ville d'Armentières était dans une situation déplorable.

Les deux médecinsétaient sur les dents ; il est arrivé au milieu de la nuit ; 40 cholériques
sontmorts entre ses mains. Il a été témoin de scènes navrantes ; toute la ville était frappée de

stupeur. Sa visite, celle du Préfet "d'alors, qui s'est transporté avec le plus grand zèle dans cette

localité, ont produit l'effet moral le plus salutaire, et amené,dans la mortalité une diminution de

moitié.Le-Conseilgénéral doit donc se préoccuperde la situation desmédecinsen temps ordinaire

d'abord,'et prévoir qu'il pourra y avoir des épidémies.
Ondit qu'il n'y aurajamais de médecinsdans lés communesrurales tant queleshabitants descampa-

gnesne croiront pas nécessaire de faire des sacrificesdans ce but. Mais il n'y a pas de famille

aiséedans les environs de Lille qui n'envoie chercher, en cas de besoin, un médecin à la- ville ;

(Séancedu 231.
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de même, les.habitants dès;campagnes sont parfaitement disposés à.faire,,yenirun médecindans,

leur,commune,etaile fétribuët^suffisamment.Seulementil/n'ypas; asseKï.de'médeGins.,./eti.taht

qu'il èjaseca ainsi, ;ils;préfèreron naturellement les postes/lés plus avantageux ;•mais/, quand
lenombre ensera augmenté, ils ne/pourront pas venir tous dans les villesoù il y;aurait surabotf

dance/et ils reflueront sur les campagnes.
'
/ , c ; r,

'.M. lé Préfet: a peu dé.chosé.à àjouter-aux arguments que vientde développerM.-Testelin,
avec sa compétenceparticulière. Il veut seulement appeler

1l'attention la plus'sérieuse du Conseil

général sur lemariquedemédecinsdans ledépartement; Les médecinsne s'établissentpasseulement

là où ils espèrent trouver Uneclientèle; l'amquf dusol natal, dont on doitséplaire à reconnaître

lu fréquence et la vivacité, -déterminerasans aucun;doute le choix des praticiens.et aura ce

résultat, si l'on tfouve à Lille un enseignementmédical plus développéqu'aujourd'hui, qu'un

plus grand nombre de médecins s'établiront dans le déparlement.

..On /vientencore,,se fixer dans une.ville à laquelle on est étranger, mois si l'on n'est pus né

dansParroMissement. ou dans le département, on ne va guère s'installer dans une campagne

pour y éxerceElala médecine;!! y a. donc un intérêt départemental considérable à améliorer

l'enseignement médicalk Lille. Lorsquele Conseilgénéral a vu la ville voter, la première, une

subvention .et.accepter ainsi des charges dont elle ne devait pas être seule à profiter, il a

comprisqu'il y avait un intérêt départemental à. créer un centre d'études médicalesdans le

département du Nord et à accorder une subvention..

- w.J'avàis:pensé^;continue .M. le Préfet, que si la ville acceptait la charge d'une Ecole de plein

exercice, le département devait augmenter sa subvention. Y aurait-il un grand intérêt à cette

création?Cen'est pas le momentdelediscuter; .maisparce que laville y arenoncé, ce n'est pas une

raison pour que le département ne cherche.pasà améliorerl'enseignement médical tel qu'il existe,

en faveur des jeunes gens quij une fois leurs/études terminées, iront s'établir sur les points du

départementoù les médecinsfont.-défaut-.. . .-...;

... Je ferai, ajoute.M. le Préfet,ùnseul amendementà la proposition du bureau. Au lieu de laisser

le crédit de5,Q00 fr./dont je demandaisle;vote en faveur de lu ville de Lille, pour le cas de la

transformation.de1-Écolepréparatoire, au chapitre XII dubudget : subventionsaux communes,^

crois qu'il-vaudrait mieuxinscrire ce.crédit au sous-çhàpitreX , où se trouve déjà le crédit de

1,500 -fr.-pour le professeur d'accouchement..11en résultera que le crédit n'étant plus une sub-

vention,à la ville pour l'aider à suppprterles charges de l'École de médecine. le Conseilgénéral

aura le droit de déterminerla destination qu'il entend donner au crédit de 5,000 fr. et de l'affec-

ter à tel enseignementdéterminé que lu Commission départementale indiquera, sur l'avisdes

professeursde l'Ecole.

1-c Rapporteur déclare que le bureau accepte l'amendement.

—"Lesconclusions du bureau, ainsi amendées, sont mises aux -\oix et adoptées; les crédits

sont votés.

H. le Président iemet en délibération les conclusionsdu" rapport de M. Bergerot sur

l'Institut industriel, qui a été présenté dans la séancedu 19 août, et dont levote a été ajourné.

Ces conclusionsconsistent à inscrue au budget départementalde 1876:

1° Un crédit de28,650 fr. pourla quote-part du départementdans les dépensesd'enseignement

et d'admin>siration;

Institut
industriel,
agronomique
etcommercial

duNord
delàFrance.
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: 2" Un crédit de 5,400 ff. applicable à l'entretien de six bourses et dé six demi-bourses

départementales. ,-» , . :.;;.>.,: ;..,...-...,-. . ../,.-:. i .--....:•...-: u ;-

;:îrtv'Julé(s-Brttiucyqui-av.ait-: demandé l'ajournement, déclare qu'après avoir,pris connàissa-ae©

dû«'dos'S:iëf,'ilî'èroiMit/prématuré:de selivrer à une-critique minutieuse de la situation actuelle?de

Flhstïtûtindustriel/ Il app/ellë:toutefois l'attention de l'Assemblée sur la:diminution du nombre

des élèves-, bien qu'on ait accepté, paraît-il, pour en grossir le nombre,- des élèves dès écoles

primaires, qui:évidemment ne sont pas suffisammentpréparés pour profiter de l'enseignement
L'honorableMembre signale également le nombre exagéré des professeurs, qui s'élève à 33 pour

91 élèves..Ce sont des questions sur lesquelles il y aura lieu de revenir ultérieurement.

. r^ Après ces observations, les crédits:proposés sont votés. .

M. Duqueniie donne lecture des trois rapports qui suivent :

<I. — «Dans sa délibération du 7 avril dernier, le Conseil général, saisi d'unepropositionayant

pourobjet le creusement de la Scàrpe-inférieure, a décidéque la question du rachat de cette con-

cession^qui avait été posée dans sa session d'Octobre 1874, devait précédercellede l'approfon-

dissement: --''' ' i

A cet1effet, il avait invité M. lePréfet, à vouloir bien pousser activement les études et les

négociations, demandées dans la séance du 29 octobre 1874, pour pouvoir en délibérer en. bu

session,d-août 1875. ...

i!ll résulte dû rapport de MM. les Ingénieurs dela navigation , qui avaient été chargés de cette-

mission','que leurs démarches auprès de la Compagnie concessionnaireont été infructueuses, que-

tous les éléments qui auraient pu leur servir de base pour l'étude complètedu rachat, neleur,

ont»point été'fournis , bien qu'eux-mêmes aient communiquéà la Compagnie les renseignements

et'db'CUments'quiétaient en leur possession.

Indépendamment de cette résistance de la compagnie concessionnaire delà Scarpe à faciliter,

auservicede la navigation l'étude des bases de rachat, il a surgi, de la part de la dite compagnie

contrairement aux clauses contenues dans son cahier des charges, article 13, paragraphe II*.

~ « toute exécution ou toutes autorisations de routes , de canaux, de travaux de navigation, de

/cheminsde fer , soit dans la région traversée par la Scarpe, soit dans toute autre région voisine

ou éloignée, ne pourra également donner ouverture à une demande en indemnité de la part du

cohcé'ssionnaifêdëlaprésente entreprise, »— les prétentions excessivesde faire comprendredans

leprix dû" rachat, le préjudice qui résulte pouf elle:

1° du rachat, par l'État, dû canal dé la Senséeet de son approfondissement;
-2Qiidel'établissement de voies ferrées, concurrentes de son trafic;

"3° de prises d'eau faites à la Scarpe, au profit de la Deûle.

Or, depuis que la question du rachat de la concessionest à l'étude, il est intervenu, à la date

du 23 avril 1875, une décision de M. le Ministre des Travaux publics, qui déclare qu'il n'y a

pas lieu d'indemiser la Société pour la dérivation des eaux par la Deûle, ou pour la concurrence

du canal de la Sensée.

sNouls'/nesparlerons pas du préjudice que l'établissement de voies ferréespar l'Etat aurait fait

.subir;*!}!trafic-delaicompagnie', préjudice que la compagnie invoquecommedevant être un dès

étementS'durachat; cette prétention n'est.point sérieuse.

(Séancedu 23) 28
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Dans cette situation, l'étude' du rachat n'ayant .pu.être' menée à bonne finj parle fait dela
compagnie de la Scarpe, cette société n'acceptant d'ailleurs le rachat qu'à-dès conditions
repousséesd'avance parl?adrninistration supérieure..,"le;4?hiiréau propose au Ĉonseilgénéral:de
déciderque l'offredu rachat de;la concession-dela Scarpe inférieure, soumiseàl'assemblée'avec
intervention du département, sous forméd'avance à l'Etat, n'est, en.présence..desrésistanceset
des prétentions delà Compugnie concessionnaire, susceptible actuellement"d'aucune suite;», :

— Approuvé. ....--. -.-.: :: „._,.-.':. .

II. — « Nous trouvons dans le rapport deM. le Préfet;,l'analyse du rapport dé M."l'Ingénieur^
en chef des ponts-et-chaussées sur la situation du servicehydraulique; /- - .-

Il résulte des renseignements qui nous sont donnés, que l'oeuvredu dessèchement,qui est la

partie la plus importante du service, est satisfaisante. "'" ' -'

Les syndicats,ont été reconstitués et fonctionnent;..des.travaux importants;ontété..faits..parles
différentesassociations; de nombreusessolutions administratives sontintervenues.. : ô,. : /,:
- Relativement à/la-vallée-dela Scarpe dont le dessèchement comprend,.10,-792i/hectares,,une-
décisionministérielledu 23 janvier 1875 déclare que la loi du 11 avril 1835 et les actesinier-
venus pour son exécutiondoivent continuer à régir la Scarpe, rejetant les demandesen. révision
de règlement forméespar le concessionnaire. ,. -, r ,_,-, ,;.,,-;.;..;-...,-.,..
- Le Conseilgénéral avait émis le voeu de dérivations utiles, nécessaires au dessèchementde"Jeu'
vallée.fLa'premièfeet la plus importante, à Hasnon,-au rivage du /Noir,"pour--laTraitoire, qui
est l'émissairede la/rive droite :1a seconde,,vers Anhiers, parla Raçhe; qui/est l'émissaire dela<

rive'gauche. •'-.--.. ': - '--./-. ... ..:'.'-. /•// =.//-/-.//~--!:yy;i
'. Le souvenirdes inondations de 1872T1873ne doit pas être-perdu et les récents désastres,-qui,

viennent de frapper le Midi doivent vous rappeler qu'il faut parer, autant que possible, au retour

et à l'intensité des inondations. ..,:.-

Eh conséquence,le.4e bureau propose:

1°D'émettre."le,voeu.que les dérivations à créer pour la Traitoire et pour la Rache soient

autorisées, le.régime des eaux delà rivière reliant réglé par la loi du 11 avril 1835 et les actes

qu'il a,sanctionnés;

£.2° De prier M. le Préfet de reprendreà nouveau,d'urgence, et de suivre activementl'instruction

de ces deux affaires, tant en intervenant auprès de M. le Minisire qu'en transmettant ses

instructions au syndicat,de dessèchementde la valléede la Scaipe.

Relativementà l'association des-Waeteiingues du Nord , MM. les Ingénieurs nous signalent
joiendes travaux utiles, nûtammenl dans la quatrième section.

;MOERESBELGESETFRANÇAISES.— ÉCOULEMENTÏÏFSEAUX. \OEL.

«Deuxde nos collègues,/MM.Trystr.amet Goudaert, « prient le Conseilgénérald'émettreun

» voeu yijur que les Ingénieurs ifrançais et belges, chargés de régler l'écoulement, par le

» teindre français, des eaux des Moëres belges et françaises et d'une parlie des Waeteiingues

service
hydraulique.

(*B.) .
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»'du Veurnambacht soient pressés de se'mettre d'accord afin d'assurer, aussitôt que possible, la

» sécurité des/Moëfeset delà quatrième section des Waeteringues françaises. »

.-....'Le4? bureau propose au .Conseil général d'accueillir ce voeu et de prier M. le Préfet-,
de hâter une solution qui intéresse, à un. si haut degré, les intérêts de la région menacée, ,;à

chaquecrue, d'inondations dévastatrices.

CURAGES.

«Lés curages ont été opérés dans le département sur une étendus de 728 kilométrés; un projet

importantpour le curage et la régularisation de l'Hogneau a été présenté et une subvention dé

27,000 fr. sur les:fonds de l'État est accordée, sous la réserve que ce cours d'eau soit compris

parmiles ouvrages du syndicat de dessèchementdes vallées de la Hayne et de l'Escaut. Un

pfojet/.d'extensiondu syndicat est préparé par les soins de MM. les Ingénieurs.

CONCLUSIONS.

«Les voeuxdivers émis par le Conseilgénéral dans ses précédentes sessions ont été réalisés ou

l'objet de rapports spéciaux.

Le 4ebureau propose au Conseil général de prier M. le Préfet, et. MM. les Ingénieurs du

servicehydraulique, decontinuer leur vigilantesollicitudesur toutes les questions de dessèchement

qui-.iiitéressentlasalubrité du pays et sa prospérité agricole.

-/ :/ VOEUXDESCONSEILSD'ARRONDISSEMENT.

--Le;Conseild'arrondissement d'Hazebrouck a demaadé à diverses reprises la dérivation de la

Borre-Becqueprès de l'écluse,du-grand Dam. La société d'agriculture d'Hazebrouck, organe dés

doléancesde,la contrée, qui souffrede l'état de choses actuel, réclamede l'État l'exécution de ce

travail, réçgmmandépar le Conseilgénéral.
M. le Préfet nous fait connaître que l'affaire est en état et qu'il attend la solution.

.Le 4e bureau propose de prier M. le Préfet de poursuivre ses réclamations auprès de

l'autoritésupérieure,-afin d'obtenir le crédit nécessaire à ce travail de premièreurgence.

Le Conseild?arrondissementde Lille, sur le rapport de MM. les ingénieurs du service hydrau-

lique^,qui fait/connaître la situation du syndicat dudessèchementdes marais delaDeûle, organisé

p.ar.déçreten date du 31 août 1858 ; considérant que l'amélioration constatée s'est étendue à un

périmètrede-terrains supérieur à celui qui avait été primitivement arrêté, demande qu'un décret

viennesanctionner l'annexion du périmètre supplémentaire au périmètre primitif.

;>Le-syndicatréclamecette annexion qui aurait pour résultat de faire contribuer aux dépenses la

totalitédes terrains, qui bénéficientdu dessèchement.

//.Lé;,4e,bureau appelle l'attention de M. le Préfet sur ce voeu, en le priant d'examiner s'il ne

conviendraitpas de faire faire une étude à cesujet.

Relativement aux curages des cours d'eau non navigables, qui se font généralement par les-

(Séancedu23).



riverains /en :vertû'â^EfrêtéspTéfectoraux,-'eonfofmémentàlaloi idu>14,ifi®réali(an"<SÎ^:Je©"tiibihëe

avec une ordonnancê'-du'parléiHent'dé/Mnnflie-oùpar'/l'iutewentiqnd'tissteioetionssyndicalescou

rarementvparles communes. Le Conseild'arronSissemerit=de-Jâillë'feeîidemtandë'Si-Oéederhiëfmode

de .cltfâgenedohrâfait ^^

' Le 4e bureau ne pense pas que. les dépenses de cufâ'gëdoivent 'ihtibnïber 'aubudget com-

munal quand il y a cours d'eau; le service des Curages s'opère d'une façonsatisfaisante ;il v

aurait danger à en changer le mode; en conséquence, il vouspropose de ne point accueillir ce voeu

du Conseild'arrondissement dé Lille.

;,.Dansl'arr,qndi,ssemeiïtàé.J)unker.quela 4e section des 'Waëteringues-.sjgftaje-.daiisles ^termes

Gi-raprèsque le Conseil-général des ponts-et-chaussées a émis-un avis,d'ajournement,-en ce

qui concerne l'écluse projetée,pour relier au chenalles. fossés des fronts,del'EsJ,: ,f:. .,,

!!« Lu co/fhmission.justement éhiue?dëcette;cômmnriiè^tiun;ferait^^

» M. le Ministre des travaux publics et-.de.-M.le Ministre dël'agriculteife et dru-GommefEe^steiles

» conséquences qu'aurait l'ajournement dont il s'agit, au point dé vue delà salubrité et de la

»' prospérité agricole de tout le territoire waeteringué compris entre le canal de Bergues et la

» frontièredeBelgique.
» Dans l'état actuel des choses, les eaux de ce territoire ne peuvent s'écouler à la mef quepar

» la cunette des Moëres; et commece débouché est insuffisant, aux époques de grandes pluies

» et de fonte des neiges, il en résulte des inondations qui se renouvellent, presque chaque

» 'àhiïee ,'sûf'ufïè superficie d'ènvirbu'5,'4Ù0'hectares:
:'" " '- •••;"- ^ -- - -.

:i » Qûana:les 'fossésdes
1fronts 'de l'Est seront "féîiés au chenal par Uneécîufee,ife donnefont-Ûn?;

» nouvel et puissant écoulement des 'eaux' dû pays , *comttiécela aura'lieu pVurlës'ïù's^'és'dës

» fronts, de l'Ouest: pour obtenir ce nouvel écoulement, il suffira dé mettre en communication

» les fossés de l'Est avec le .canaldes Moëres', auunoyen -d'un syphb'n que l'administration dé

» la 4e section des Waeteringues, se propose d'établir sous le canal de Furnes.

//MSJLespfopriëtaires-efelesïCulitivateuirsFdela 4esectioncomptaienttsurd'exécutionprochainedecet

)B3iitile>travail;;.ils:-attendaientsa réalisation pour réaliser, de leur côté, les amélioratrons'de toute

«/mature/quel-assëchè'mentdu éolaubait îendues possibles , et ils éprouveraientune douloureuse

» déception s'ils voyaient prononcer un ajournement. qui serait une entrave-uux aoeélioiations

•» projetées, klasalubritéidè là;contrée et à la richesse agricole. »

";rLe::48'bureau -pfopdsVaÛ!îCônseîl"gëh/éiald'émettre le voeu que M. le Ministre des travaux

publics, faisant/droit aux1légitimés réclamations des populations intéressées, insiste auprèsde

l'administrationîdës pont-Srèt-chausséés,pour donner suite à l'étude de l'écluse projetée

; ?LeConseil:d'arrondissement -idëDouai émet des voeuxrelatifs aux diverses dérivations des

émissaires du dessèchementdelà vallée de la Scalpe. Le 4e bureau a, dans la partie du rapport

spécialà la Scarpe , proposé iau Conseil général de donnei un avis favorable à la'dérivation des

principales artères de la Scafpe.://; :.- s-,

lie même-Conseilattire l'attention' de l'administration sur le déversement dans la Hache des

eaux de l'usine de M. Delattre, à Dofignies. i - '

Tout en-constatant les améliorations apportées ipar M. Delattre'dans 'sa^manièrede tTaitiérles

eaux il demande que des démarchés soient faites afin de îfameidisparaitre -tous les inCowvémeirt-s

du déversementde ces eaux insalubres.
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Le 4e bureau propose d'émettre le voeu que les agents de l'autorité localeet M. l'Ins-

pecteur delà salubrité soient invités, par Ml le Préfet, à-exercer la surveillance'nécessaire.
— Ces diversesconclusions sont approuvées; les voeuxproposés sont émis.

III. — « En exécution de l'article 2 dudécret du 25 janvier 1868 portant règlement sur la

pêche fluviale, les Préfets-peuvent, chaque année, par des arrêtés spéciaux, après avoir pris
l'avis des Conseilsgénéraux, interdire exceptionnellementla pêche de toutes les espècesidepois-
sonspendant l'une pu l'autre'des .périodes mentionnées à l'art. 1er dudit décret., lorsque cette

interdictionest nécessaire pour protéger l'espèceprédominante.
Cette interdiction paraissant utile tant pour maintenir le respect de la loi que pour assurer

le repeuplement des cours d'eau, M. le Préfet estime qu'il y a lieu d'interdire, d'une façon

absqlue,, dans les cours d'eau du département du Nord, 'du 15 avril au 15 juin 1876 inclusi-

vement,la pêche de toutesles espècesde poissons.
Le 4e bureau propose au Conseil général d'approuver le projet d'arrêté de M. le Préfet

portant interdiction de la pêche de toutes les espèces de poissons, du 15 avril au 15 juin
inclusivement. »

— Approuvé.

M. Jules DutiUeuI donne lecture du rapport ci-après:
- -c- La loi du 19 mai 1874 , mise en vigueur à partir du 4 juin dernier, sur le travail des

enfants et filles mineures employés dans l'industrie, n'a pu encore, à cette heure, Messieurs,

produiredes résultats ni assez-sérieux, ni assezcomplets pour pouvoir fixer, à son égard , la

religion dUiGonseilgénéral.

Celle du 22 mars 18*41-,dont vous avez par des voeuxréitérés battu en brèche certaines

dispositions abrogées maintenant, attirera donc seule, une dernière fois, sur ses conséquences
. pratiques dans ce département, l'attention de votre rapporteur, pendant la période du

1er-juillet1874 au 31 mai 1875.

'/.-Le-rapport-de, M. l'inspecteur, divisionnaire révèle à cet égard une amélioration de plus en

plus sensible. Au/point de vue de l'instruction, la proportion des enfants qui en étaient

entièrement, dépourvus, s'élevait., en 1872-73, à 24 °/0; elle s'abaisse à 13 °/0 en 1874-75.

Relativement au travail, la période 1872-73, accuse une proportion de 97 % pour les enfants

de moins de 12 ans, travaillant plus de huit heures par jour, on la constate pendant 1874-

1875 de 45 % seulement. Le nombre des contraventions s'est également amoindri. Du

leriuiileM.874 au 31 mai 1875, sur les 518 établissements-visités, le nombre de ces dernières

eit'descendue à 1354, soit moins de 3 en mbjenne par établissement, tandis qu'il était

,de"7 dans la période de 1872 —73. Cette situation, qui tend à s'améliorer de jour.

:en jour, a cependant été conquise sans mesures de rigueur. Les avertissements et la

persuasion ont plus fait pour y atteindre que la sévérité sans frein. Le nombre des procès-

yerbeauxqui s'est élevé au chiffre de 75 sur les 2,227 établissementsvisités depuis l'organisa-

tion que vous avez instituée, il y a trois ans ','en est, a cet égard , une preuve irréfragable.

. Aussiressort-il comme conséquencenaturelle de cettèidrsposiràn'iCihezl'industriel à seprêter

-àaUappliication-tlespmcri'ptiotts'îlégales', que les' insp'eéteutsdu'travail des'enfant'sne peuvent

mieux comprendre leur mission, qu'en procédant vis-à-vis d'eux avec mesure, car l'industrie

(Séancedu 23).
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dans un département surtout où elle s'épanouit, avec des faces multiples, peut et doit

présenter, çà et là , certaines nécessités auxquelles il conviendrait peu de se heurter de suite
avec la brutalité quelquefois/abusive d'un zèle intempestif. Le Conseil d'arrondissement de
Valenciennes appelle sur ce point l'attention du Conseil général du Nord, relativement surtout
aux industries verrières et delà fabrication' du sudre. Vous vous -'associerez à ses voeux,
en recommandant aux'inspecteurs de n'aborder leur tâche qu'avec tact et-discrétion,
car, pour me servir d'une parole de M. le Préfet, il ne faut pas oublier que la première
année de l'application de la loi du 19 mai -sera surtout uiie période de transformation et

d'examen des. faits. Une surveillance complète et effective, Messieurs, n'en est pas moins

indispensable et les rouages institués par la loi du' 19 mai, seraient certes insuffisants, si une

des dispositions de cette loi ne permettait point au Conseil général d'adjoindre à l'inspecteur

divisionnaire, rétribué, par l'État, deux inspecteurs'rétribués sur les fonds départementaux.
Les raisons qui vous ont fait naguère procéder à la création, et décider l'entretien de ces

deux inspecteurs, subsistent encore aujourd'hui dans toute leur force. Cet ensemble de moyens
de surveillance sera complété par l'oeuvre des commissions locales, de sorte que le Conseil

général du Nord peut, à juste titre, espérer que bientôt, sans secousse violente, sans troublés

sérieux dans l'industrie, par l'initiative même des industriels , qui se rendront mieux compte
des besoins physiques et moraux de l'enfance, cette dernière, mieux sauvegardée, jouira non

moins des privilèges de la loi, que des bienfaits de votre sollicitude.

Le 4e bureau, sous l'empire de ces diverses considérations, propose ^ d'accord avec

M. le Préfet, de maintenir au budget départemental le crédit de 5,200 fr. qui y est alloué

depuis trois années pour le traitement et les frais de bureaux et de tournée de-deux inspecteurs,

départementaux. Chacun d'eux recevrait dorénavant la moitié de ladite somme; l'un en rési-

dence à Lille , exerçant sa surveillance sur les arrondissements d'Hazebrouck, Dunkerque et

Lille, l'autre en résidence à Valenciennes, embrassant, dans sa circonscription, les arrondis-

sements de Valenciennes, Douai , Cambrai et Avesnes, tous deux sous la.direction de M. l'Ins-

pecteur divisionnaire conformément aux prescriptions légales.
Le 4e bureau demande, en outre, que les rapports des deux inspecteurs départementaux ne

présentent plus désormais la sécheresse d'une statistique, mais qu'ils détaillent d'une manière

plus explicite, les caractères, au point de vue de là loi, de:chaque catégorie d'industrie visitée;,

quelle est la nature des abus qu'oa y constate et quelles améliorations il est possible d'y

introduire. » ,

— Ces-conclusionssont adoptées et le crédit voté. .,'-"-

M. 1«»Préfet rappelle au Conseil général qu'il aura à procéder à la nomination d'un inspec-

teur départemental dû travail des enfants dans les manufactures à la place de M. NADKAÙ.qui a été.

nomméinspecteur divisionnaire.
'

....
'

"'— Sa nominationest ajournée à une autre séance

ÎM/ÏWàlHiét présente deux rapports ainsi conçus:
'

",.'...'.'...

: I. r—,«La situation actuelle des routes départementales,comparée à ce qu'elle était en 1863,

, c'est-àrdire à/Mépoque où a commencé..-l'applicationd̂es/subsides extraordinaires;, -se résuni?.':

comme;suit: -, ./.-:.;,•,- •• -./--'/ -/'-":;-/-.//:/'-:/..-. : r//: 1, - >• vy.\ * *'"

Routes
départementales.

-.(5-B.)
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, Le nombredekilomètres en bonétat, s'est accru de .-'-. . ". ./:. 72,047
"'" ' • '

"-.— enétat médiocre, a diminnéde . . 42^282
— et en mauvaisétat, a diminuéde . . -

27,157
/ Le rapport deM. l'Ingénieur en chef ne signale plus aujourd'hui que 53 k. 373 en état médiocre
et 6 k. 184 nu en mauvais état. -

Pour arriver à ce résultat, nous avonsdépensé, eu dehorsde la dotation d'entretien ordinaire,,

depuis1863 jusqu'aujourd'hui 2,396,164 fr. qui, répartis sur 141 kilomètres 486, ayant monté,
d'une classe dans l'échelle des qualités, représentent un peu plus de16,000 fr. par kilomètre.En

appliquantce coefficientaux 59,kilomètres des deux dernières catégories ,'il y aurait encore à dé-

penserenviron 945,000 fr. pour ramener l'ensembledu réseau à l'état normal d'entretien, et. il ne.
resteplus sur les crédits applicablesaux travaux de grossesréparations reconnusnécessaires, qu'une
sommede 471,820 fr. disponible. Cesbases étant admises, un vote final de 473,000 fr. devrait

suffire/pour.5que-les 59 kilomètres médiocres ou mauvais prissent rang dans lit première

catégorie: '...

. /Le coût total des grosses réparations serait ainsiporté à 3.341,000 fr. : maisil convientd'ajouter

que,,'danscette-dépense se trouveraient compris, pour un chiffre important , des travaux d'amé-

lioration, utiles sans doute , mais qui ne doivent pas être confondusavec ceux de l'entretien

proprementdit,:et par suite se reproduire avec-une continuité indéfinie. Vous le voyez donc,
nous,touchons au but,.. et le moment n'est pas éloigné où notre budget pourra se dégager
du lourd chapitre-intitulé-: Travaux d'améliorations et de grosses réparations ; mais pour

qu'iln'ait pas occasion de reparaître à l'avenir, le procédéle plus économiqueconsisteraà donner,

à;l'entretien ordinaire toute son alimentation utile, car de toutes les prodigalités, la plus obérante

est sans contredit celle qui, résultant d'économiesapparentes , creuse un gouffre d'autant plus

dangereuxqu'il s'approfondit en quelque sorte de lui-même. Le bon entretien, celui qui conserve

le capital, et qui ne vit pas à sesdépens, sera donc toujours la règle de vosrésolutions.

M.,l'Ingénieur en chef signale, commelaissant le plus à désirer, certaines portions des routes

2-/5, 7) 8, 9, 10, 14, 19, 21, 23 et 24, sur lesquelles doivent porter les premiers soins. Mais

il espèreque la mise en service des chemins de fer en construction ou concédés viendra soulager

plusieurs d'entre elles, et l'expérience des faits acquis sur les voies ferrées en exploitation
donneà cette espérance un caractère de certitude qui laisse peu de place aux déceptions.

/C'est un phénomène constant que certaines portions de routes départementales, au voisinage

desquellesde .grandes industries sont venues se placer, voient leur circulation se maintenir ou

mêmes'accroître,-non comme routés départementales destinées aux transports delongs par-

cours,mais commechemins d'accès vers les gares et les voies navigables, et que sur leur plus

; grande longueur, le mouvement se produit en sens inverse du développementdes chemins defer.

L'étude, en détail, des routes que M. l'Ingénieur en chef signale commele plus particulière-
mentdéfectueuses, ou oommeéprouvant les plus grandes fatigues , donne lieu aux observations

suivantes : .

^Rp.uteN° 2, de Lille à Ypres.— Éprouvera un grand soulagement par la mise en service du

chemin,de fer, presque terminé, de Lille à Gommes.

MouleN° 5, d'Avesnesà Philippeville. — Le chemin de fer de Jeumont à Anor allégera

(Séancedu23).



su

considérablementles fatigues de cette route, qui,, en-attendant ce puissant auxiliaire, reçoitsur

le budget de/ 1876 un subside extraordinaire de 13,500 fr. pour rechargement des trois pre-
miers kilomètres, entre Solre et la frontière.

Rouit N° l,,ié. Cpjidfi à M^ons.—Comprise au, budget de 18J7J,pour, une, allocationde

10,000 fr. applicable à un remaniement de la chaussée pavée entre Qondéet Thivencelles,sur,

une-.longueurde 1,025 mètres,;Placée sur une digue de l'Ogniau , et par suite tjans.une. situa-

tion dangereuse, qui se traduit par unedépense plus grande d'entretien, cette rqute, aura moins

.-quelé N° 8. à.profiter du voisinage du chemin de fer de Valenciennes à Blanc-Misseron.

Route N"-8, de Condéà Sawlr-Amand- -*- 10,0,00 fr. sont demandés au budget de 1876;pour
un remaniement entre Fresnes et N,otre-Dame-au-Bois. L'ouverture prochaine du chemindé fer

de Valenciennesà B,lanc-Mi;Sserop,qui long*- cette, routé, d'ailleurs peu circulée sur tout son

parcours, est de nature à dégager de toutes préoccupationsà son sujet.

Route jV°9, de Lille àSaint-Omer. — Proposition d'un subside de 20,000 fr., en 1876, pour
remaniement de la chaussée entre l'entrée d'Estaires et le chemin d'accès de la station de La

Gorgue. Cette améliorationfaite, et le chemin d'Afmentières à Bergue.tteétant livré à l'exploi-

tation, cette route sera en très-bonne situation, et pourra attendre, sans péril, le surplus.des
allocations qui lui sont promises.

RouteN" 10, de Valenciennesà Bohain. ~- L'une des plus chargées du département, elle

attend avecimpatience la construction du chemin de fer de Valenciennes au Câtéau et au-delà.

Les propositions deM. le Préfetétant admises, cette route trouvera,' dans le budget dé 1876, un

•Créditextraordinaire de 27,500 fr., pour remaniement dans la traverse de -Neùvilly,éïargisse--
m<!ntentre le Câtéau et Hantay, remaniement et construction de zones entre Famars et Qué^-

renàing.
' '"' - .../-...• ./= .-/

RouleN° 14, de Lille à la frontière belge.— Quand une route rencontre sur son parcours des

populations aussi denses que celles qui y sont concentrées/des foyers d'industrie aussipuissants

que Lille, Roubaix, Tourcoing, etc., les chemins de fer ne peuvent faire concurrence à sa circu-

lation locale. Quoiqu'on fas§eycetterouté sera toujours surmenée et exigera un entretien excep-
tionnellement dispendieux. , -" \

Le budget de 1876 réclame, poUr elle, une allocation extraordinaire dé 12,000 fr. destinéeà un

remaniement de la rue Saint-Jacques, à Tourcoing.

Roule N° 19, deRoubaix à Tourcoingel à Saint-Amand.— Les chemins de fer en projet ou

en construction lui viendront en aide après leur achèvement; mais ils n'auront pas pour effetde'

changer sa situation à la frontière entie des villes importantes, et au milieu d'un courant d'é-

changes de "toutes sortes. On propose'de lui accorderun crédit de 7,000 fr. pour remanierla

traversé de Lannoy. ,
' " * - "

RouteN° 21, de Rerguesau pont Saint-Momelin. —rL'emploi/des pierrailles de Lessines,

donton a commencél'expérience en 1871, a produit le meilleur effet suf cette route ramenéeà

un état à peu près satisfaisant. Le maintien du crédit normal d'entretien, et deux crédits proposés

pour-1876','l'un de 8,000 fr. pour le remaniement de là chaussée pavée entre l'origine et Zeggérs-

Cappel, l'autre de 7,000 fr. pour compléter"lé rechafgèmentèntfe Lederzëelë"et-lé chemin dë;

Meuflèt, suffiront pour compléterl'oeùvré:de/sa restauration. ..''
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RouteN°23, de Cambrai à Malplaquct 17,000 fr. sont demandés pour pavages entre les

pointskilométriques9k.500 et 11k:500 ; 29 k.680 et 30k.480.

La constructiondu chemin de fer entre CambraietDour lui enlèvera bientôt, à son gfàhd-

soulagement,une part notable desa lourde circulation.•

RouteN° %&,d'Hélesmes a la Pyramide de Denain.'—Elle Ressert les centres industriels

les plus, importants du département, et par suite elle continuera à exiger un entretien

exceptionnel.Cette route est ruinée entre les k. 5,200 et 5,730, dans la traverse de Denain. On

demande-/pourla rétablir, un crédit extraordinairede10,000 fr. sur le budget de 1876.

Cesdépensesfaites, celles restant à faire, et dont nous avons déterminé largement le chiffre,
neprésentent plus la mêmeurgence que par le passé. Elles peuvent, sans périr pour les routes,
êtreréparties sur une période de dix années, à raison d'une centaine de mille, francs par an, "en

sortequela dotation actuellede l'entretien étant de 402,200, fr. "réservecomprise,ou de 744 fr.

parkilomètre,on peut apprécier à 500,000 fr. les crédits totaux applicablesaux routes départe-

mentales,pendantla prochaine période décennale.

Sansdoute, il y a lieu de prévoir l'augmentation probable, durant cette période, des éléments

constitutifsde l'entretien. Mais, d'un autre côté, il faut tenir compte de l'action à résulter delà

constructiondenouveaux cheminsde fer, et l'on ne court pas risque de se tromper, en admettant

laneutralisationde ces deux causesde perturbationdans les prévisionsde l'avenir.

Le chapitre du rapport de M. l'Ingénieur en chef, intitulé objets divers, et comprenant son

compterendu sur la comptabilité, le personnel, les plantations, le nivellementgénéral, les plans

d'alignemehts,la policede voirie,les voeux des conseilsd'arrondissement, ne donne matière à

aucuneObservationsérieuse. Lé Conseilgénéral trouvera, au besoin, dans ce travail important et

consciencieux,
1les renseignementsles plus completssur les détails du service, les dépensesfaites

depuis-:1862,,et les propositions des Ingénieurs pour travaux de grosses réparations, à partir

de/1876; .'.'.'"

Sousle bénéficedes considérationsgénérales qui précèdent, le 5ebureau a l'honneur de sou-

mettre au Conseil général, en le priant de les adopter, les propositions de M. le Préfet,

formuléesainsi qu'il suit :

"j1''/ . BUDGETORDINAIRE.

'•.'.- 0/ \ .-}. . SOUS-CHAPITRE III.

'
Entretien.

RoutefN0;! de Lille,à Valenciennes . . . . . . .. ..... . • . 11,500 fr.

— 2 deLiUeàYpres. . . 17,000

*—/,///3 de Douai à Tournai 8,000

/— X»-/.i4de Cambraià Tournai ; . ............. 11,000
—1 :(/:;.;5 d'Avesnesà Philippeville 12,000
— ///; 6/de Landreciesà Chimay, • • 28,500

•—0lK/;7 deCondéàMons .'. . . . , . ..,,...... 8,000

..,.,_ '.' A reporter ..... 96,000 fr.

(Séancedu 23).— 29
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Report 96,000 fr.

Boute N° 8 de Condé à Saint-Amand 8,000
— 9 de Lille à Saint-Omer 35,000
— 10 de Valenciennes à Bohain. . . • , 35,000
— 11 de Cambraia Guise 12,000
— 12 d'Avesnes au Quesnoy 16,500
— 13 de Maubeuge à Maroilles 11,000
— 14 de Lille à Courtrai 24,800
— 15 de Dunkerque à Fumes 9,000
— 16 d'Estaires à La Bassée 5,500
— 17 d'Haverskerque à Aire 7,500
— 18 de Béthune à Armentières 4,000
— 19 de Roubaix à Saint-Amand 28,000
— 20 de Cassel à la frontière 8,'000
— 21 de Bergues a Saint-Momelin . . . < 16,000
— 22 de Lille à Tourcoing 8,500
— 23 de CambraU Malplaquet 46,000
— 24 d'Hélesmes à Denain

'
6,700

— "25 Ceinture de Maubeuge 2,000
— 26 Ceinture de Cambrai 2,700

Ensemble . . . 382,200fr.

Réserve pour travaux imprévus 20,000

Total 402,200fr.

Grossesréparations et améliorations.

Route N° 5 Rechargement. . ... . 13,500fr.

— 7 Remaniement. ...... 10,000
_ 8 — Id. — . . . . '•:'-/ 10,000

— 9 Remaniement entre la Gorgue et Estaires 20,000
— 10 Remaniementet caniveaux . .... . . . .,. . 8,000 » \

— Élargisssement de chaussée et caniveaux .... 7,500 » > 27,500
— Remaniement et zones1d'empierrement 12,000 » - )
— 11 Améliorationde la*chaussée.". . ._ ' . . 8,000
— 13 Exhaussement aux abords*d'un pont . . .• , . . 1,500-
— 14 Remaniement à Tourcoing . - * '.-.....'"*-• - 12,000
— 15 Trottoir aux abords de Dunkerque ..*.*.•.• • .'. . . 10,000
— 18 Élargissement de la chaussée et trottoirs 3,000
— 19 Remaniementà Lannoy ..;,. 7,000

; V Areporter c 122,500fr.



;
'

,. 21.7 - -

; . . ., Report. .... 122,500 fr.

HRoute#2T|lémàniemënt."''.' ; ;. . . ".'. . . . . ". . ; ./' 8,000 » )
~

ft
":;'_."/./,_ Rechargement..".'.. .... . . ,7,000 .'-j ) ".'$\":^ '.[.

."'— 22 Restauration de la chaussée. . . .." . , . . . . 14,000 ^
"'^ 23 Construction de pavage ........... 10,000 » ;) - "

S^-^^t^v""^;;.-
- - '."".• - • 7*oo° • *

17' 000 ''

__. 24 Amélioration dansiDenain . . . 10,000
— 26 Caniveau et rechargement . 7,000

Total 194,500 fr.

1 r ; Frais généraux.
:

Traitemlit^eFfrais fixes de résidence des conducteurs et agents secondaires. 61,075 fr.

Frais rdedécouçherset de déplacement. 4,500
Sommeà valoir en prévision d'avancement et de seGours 1,000

£:/Fiais dimpression.; ..;-.• • ,".-.................. 1,500

SÙIndemnités;proportionnelles aux Ingénieurs, sur une dépense totale de tra-

vaux,, de ;59J6,700/fr,// . ; ,, L ;
"

;:i:4P/--su;r,les:premiers40,Q00,fr, : :. ........... 1,600 '».) '
„

oe;-lîS/rsuf 556,700 fr. ./.,-./.: ... ..-,. . .... . '5,567 » \
'

Gratifications dé fin d'année aux conducteurs et employés secondaires. . . . 2,800 .

Ensemble, .... 78,042 fr.

Résumedesdépensesproposéespour 1876-

_SOUS-CHAPITREni.

Entretien .-. 402,200 » Y

Grosses réparations. . .- . . . . .-. .-. 122-500 »
j 602,742 fr.

Frais généraux ..--...- , 78,042 » )

SOUS-CHAPITREXVH.

Grosses réparations ....... .-. .-. . . . -.--. ^72,000 fr.

Total général ..... 674,742 fr.

* — Ces conclusions sont approuvées et les crédits sont votés.

(Séancedu23.)
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IL — » Le recensement général delà circulation a été effectuéen 1869 sur lesroutesnationales
et départementales, et sur .les chemins de grande communication. Vous en avez les résultats
détaillés dans un tableau joint au rapport de 1870. Quoiqu'il"eh, soit,'"M. lérMinistre des
Travaux publics, par une circulaire eh date du 10 mai ,1875,"'prescrit""le fecensémënt sur les
routes -nationales, et M. le Préfet proposé de l'éfehdré jusqu'aux chemins d'intérêt commun, en

combinant l'opération de manière à faire connaître le '
nombre des colliers"qui circulent sûr les

chemins vicinaux' ordinaires aboutissant à
'
l'une 'des' voies"dé''*c6mmùhicâi;ion"soumises au

.comptage.
-,•-••-••-. , .J,.:.,,.,,,...,,.„..,_.,,.. ,,..,.. ._

.-' La dépenseest évaluée: :

Pour les routes départementales, à 4)600 fr.

Pour les chemins de grande communication, à ........ 8,700
Pouf les chemins d'intérêt commun, à ..... . ..... 6,700

.''".':;?"'/
';:

/
:i ' ' ''" ' '; f:

*J"'';'''i''I"Énse*^ieT"-T';.;':J.;y.i:'; )l WMv^yt
"

qui. seraient prélevés surles crédits d'entretien de -chaque-réseau, et,-au- besoin, sur -lefonds

de réserve pour les quelques lignes"dontlà; dotation"d'entretien Refait-trop fortement entamée.

L'utilité de cette opération emprunte à l'étude en cours de la révision du-classementdu

réseau,général des voies de:communicationune opportunité évidente,:'et Ses résultats, s'ils sont

exacts, seront les meilleurs/guides de.jugements toujours délicats,, quand il s'agit de-mesurer

le rôle-plus ou moins actif:dés"voiessde,transports-,:-et,de.leur.;assigner;Ma place qui leur appar-
tient dansl'ëcbëlle de leur importance relative. Mais ces résultats pourraient aussi nous conduire

,.Oe_regrettables erreurs,' s'ils n'étaient l'expression rigoureuse de l'intensité et de la nature

du mouvement qui se produit, non sur tel point et à tel jour de l'année sur une route, mais sur

toute salongueur, et pendant toute la durée d'une saison. Ainsiqu'il-aété dit dansun autrerapport,
les chemins:de.fer ont pour effet de ŝ'emparer dés-transports à-Tohgues distances, et de donner

plus d'activité,aux transports locaux, surtout vers les garés. Il en résulte que la circulation

constatée sûr telle section d'une route*où 3'un';éhémin£^peutne représenter à aucun degré la

circulation moyenne sur toute la longueur. Le seul moyen de mettre l'opération à l'abri de cette

cause d'erreur, consiste(à;bien choisir.et. à multiplierles stations"dé.p.p,iutage.

//Les/; dégradations; résultant-dé', la circulation .sont beaucoup^i-moinsproportionnelles au

nombre.et,au poids desvéhicules, qu'à la saison'où .s'opèrent, les, transports, et l'on sait que
certaines industries sont surtout destructrives des chausséesparce que leurs approvisionnements
se font pendant l'hiver ou à ses approches, alors qu'elles auraient lé plus besoin d'être ména-

gées. _'
' ' 5

Un relevé de circulation, pour être concluant, doit tenir grand compte de cette circonstance,

etf par conséquent, se répéter à des époques où cette circulation est.la. plus dommageableet par
suite la plus onéreuse pour l'entretien.

Si les dates fixées d'une manière générale pour les comptages par la circulaire de M. le*

Ministre des Travaux publics ne sont pas suffisantes ou.çonvenableinentiréparties pour assurer

dans notre département l'exactitude des résultats, le 5e bureau pense que les règles prescrites

Recensement.
général
delà

circulation..
(SB.)



... 219

, n'interdiraient pas de faire des opérations en plus grand nombre, ou en saisonsmieux choisies eu

égard-à'..certainesindustries qui lui sont plus particulièrement spéciales!
'' " -.-.-•

"~
Enfin lés/comptages doivent être, non-seulement numériques, mais renseigner avecprécision

le genre de véhicules, là nature et les poids approximatif dé leurs chargements/ On ne saurait

trop recommander aux agents chargés de cette opération de patience et de conscience, de se

conformeravec le plus grand soin, aux instructions, et de remplir avec là plus rigoureuse'

.'vigilance,les formulés qui léuf seront délivréespar l'administration.

Le 5ebureau a l'honneur de vous prier d'adopter les propositionsde M. le Préfet. »
— Approuvé.

M. Stléyeuart-Bétliune dépose un projet de voeuainsi conçu :

« J'ai l'honneur de proposer au Conseilgénéral d'appuyer le voeudu Conseild'arrondissement

de Cambrai.en,faveurdé la transformation de la Chambre consultative des Arts et Manufactures

de cette,ville en chambre'de commerce.»

—Renvoi au 4ebureau.

M. Testelin lit le rapport qui suit : • ' '

. «Levoeudu Conseil,d'arrondissementdeValenciennesporte sur deux points: 1° Il trouve l'impôt
surla chicoréetrop élevé et en demande là diminution.

Sur ce point votre 1erbureau est d'avis d'aller plus loin que le Conseil d'arrondissement de

,Valencienneset:il proposed'émettre levoeude l'abolition totaledecetimpôt. Il a ététrès-mal conçu,
il nerend-quetrès-peu à l'Etat ; indiquécommedevantrapporter 6 millions ; jamais il n'a produit
cette somme, à beaucoupprès, car, commeil s'élève à 50 °/0de lavaleur de la marchandisetaxée ,
il invité fortementAla fraude. Enfin, bien loin d'avoir le caractère de tout bon impôt et de peser
à peu près également sur tousles.contribuables, il atteint à peine la plupart des départements de

la,République et pèse d'une façon exorbitante sur les départementsdu Nord et du Pas-de-Calais.

Les-travailleurs de ces deux départements font de la chicorée un usage dont rien n'approche

dans le. reste de la France.

i/Pèrenseignements exacts, qui m'ont été fournispar des personnes compétentes, il résulte que,
dans,beaucoup,de ménages d'ouvriers, la consommationde la chicoréeest de25 kilogr. par an ;
celle-cise vend de 30 à 36 fr. les 100 kil.,prenons une moyenne de 33 fr., cela fera 8fr. 25 par
an.;L'impôt étant de 0,30 c.par kil, celadonne une augmentation, sur cet article, de 7 fr. 20 par

an, c'està-dire près de2 °/0du salaire annuel du père de famille.

., Voilàpour les ouvriers de fabrique. Mais si je me reporte aux renseignements qui m'ont été

fournis sur Jes..ouvriers mineurs et les ouvriers verriers, je trouve un résultat encore bien plus

exorbitant.Chaque ménage, dans cette catégorie de travailleurs, consommeun kilogramme et

demipar semaine;celafait, pour le père de famille, un impôt de 22 fr. 40. Ces droits excessifsont

entrainéla conséquenceordinaire, e est-à-dire une fraude excessive.

Z;:.2°/C'estce. qui fait 1?objet de la secondepartie du voeu. Les fabricsnts honnêtes ont,été les

premiers à réclamer. La fraude a dépassé toute mesure et n'a reculé devant rien, puisque le

principal.mpyenemployéc'est la contrefaçondes vignettes, que l'on doit apposer sur les paquets

dechicorée, un véritable crime qualifié : le faux. Menacés dans leurs intérêts les fabricants ont

réclamé; ils ont fait savoir qu'il y a en Belgique des fabriques de fausses vignettes qui entrent

(Séancedu 23).
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en France en.quantité/considérable,et frqstrentdoublement leTrésor,,car.elles sont .souventappo-
sées surdes paquets de cHcor|e fabruqugesen Belgique. 4 .petégard., on,peut .dir'e^ûe] à.Justice

n'est point,xes.tée',inactiye,;puisqne.d.ansLille une condamnation,séyèreafrappé, de Cechef,~plul

iSieursfaussaires.,Mais,,.cettecondamnation n'aurait pas suffisamment impfessionné léurs^imitar

4eurs, ,pareil, es,t.avancé,,,dansunerlettre.,,que dêsfifebric„ànts..dechicorée ont adressé à tousles

.membres,de l'Assembléenationale,,quece coupable,trafic.secontinuesûrune grande échelle..?

Voici des extraits d'une, lettre particulière adre.s.séè/à l'un, dénies, collègues /de.,l'Assamblée
nationale. /: ./".-; ,/.;., e -../ :;- ,-;-./:,- ;

"
-.-•.-;-.=.- V,/, -/.e-.,..;//./.; .v-^/.--;-/--".-/"

« Nos produits doivent payer au Trésor 30 fr. de droits par 100 kil. et je. pense/être au

» dessous de la vérité en vous déclarant que l'Etat ne perçoit pas les deux tiers de l'impôt. »

» Il ne suffit pas de faire payer ceux qui veulent bien payer, il faut quetoutle mondés'exécute

»~et que ïesfraudëurs soient poursuivis..»
- - ';"-SZ '--;:-^--•'- - -iç -/ -/ = ï/Si//. /:/'.;,yM»

» Nous nous sommesadressésplusieurs fois au directeur général;des contributions indiîectéSi.

» Ce fonctionnaire nous a toujours fait entrevoir qu'il allait agir^et-chàngèr-son fègleméiît
» d'administration. / ,- -'v--«-.'-' '• - u.'/iis.---~ ...

» Jusqu'ici rien ne s'est fait. r . . . ..
» Il y a quelques semaines, nous nous sommes rendus dans le cabinet même de M. leMinistre

» des Financés, et nous avonsmontré à M. le'Mihistre un paquet de chicorée que nous avions

» acheté une demi heure auparavant et qui était revêtu d'une vignette dé Réglé}qur; tfès^-certafr

/» nëinènt, était fausse. : -'"-.- ' "- - '"- .•--,• -- > --\----"- --' -' - ---'_ « ~sy-,
' » M. le Ministre nous' écouta èf nous promit de s'en occuper. Il "me.semble5 qù'ûhë-visite
» géhéralë'pffuvait-être ordonnée sur-le-champ, ce qui probablement eut-.amené: des'Saisies.
V importantes"."

'" ' ' '"' : ' ' ': * '- - e ---- /- ' *—'—.C-.:,:.;/.eu£ .e.,.,-,-;.isz-sy-

» M. le Ministre des Finances a sans doute oublié notre; entrevue, car- je- pense-qu-aucune
» mesuré n'a-été'prise. Quoi qu'il en soit, "cettesituation,--Monsieur,est-intoléfablè]/'et-jë./tiehsj

» au nomde plusiéufs de mes''confrèreset âù mien, vous demander"d'êtrë-asséz £bou pouf-nié.
/)fvdifesi, ehàdr.essàntuû/ë lettré circulaire à"tous les membres"del'Assemblée nationale^ lettre

» dans laquelle tout sera dévoilé, et en vous priant de demanderà M. lé Ministre"des' Finances

» des explications sur la conduite inqualifiable de l'administration des contributions indirectes,
» nous avons chance d'être entendus et d'obtenir enfin l'application loyale et sérieuse de la loi

» sur la chicorée »

Ainsi vous le voyez, de l'aveu même des personnes les plus compétentes , l'impôt sur la

chicorée, qui pèse spécialement sui nos départements du Nord, est une louide charge pour les

populations qui l'acquittent en totabté ; il trouble la position des fabricants qui ne veulent pas
se résoudre à frauder, et il bénéficie surtout aux gens malhonnêtes, qui n'hésitent pas à se

faire faussaires ; quant au Trésor, il perd une grande paitie de ce qui lui appartient légitimement
Nous n'avons pas hésité à vous faire connaître les plaintes légitimes des fabricants honnêtes.

Nous devons dire, cependant, que l'administration des contributions indirectes n'est pas aussi

coupablequ'on pourrait le croire. Elle s'est trouvée en présence d'une loi d'une exécution fort

difficile,et elle n'a pas su trouver encoie un moyen pratique qui puisse satisfaire et le Trésor et

les fabricants. Elle ne peut y arriver sans verser dans le funeste expédient du monopole, comme

on l'a déjà malheureusementfait pour les allumettes ; elle lutte a***ecénergie pour ne pas arriver

à cette fâcheuseconclusionet nous ne sauuons l'en blâmer.
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"Nous savons"d'ailleurs"que là'Bàhqùe de Fiance"â été
"
chàrgéé'"dè faire confectionner/"des,

timbresqui sont de véritables objets'd'art et rendront là contfefaçon'présqûëimpo'èsîble;/":
r,u' ;J"

Néanmoinsles chosesne peuvent rester en l'état, la meilleure mesure'serait'deTenonbér-u-un

impôtmal conçu, gros,,de .conséquencesmauvaises et qui-est si-peu fructueux pour le Trésor.-Si

l'on ne veut pas s'y résoudre, Un abaissement considérablede l'impôt tuerait en grande partie
la fraude, satisferait aux intérêts du public et ne nuirait 'tres^ip/rôBâiléWént'pâs3aux- intérêts ;du

Trésor.

En résumé, votre l-r bureau s'associant aux idées qui ont inspiré le voeudu Conseil d'arron-

dissementde Valenciennes,,propose d'émettre le voeu:

1° Que l'impôt sur la chicoréesoL supprimé;

2° Pour le cas où cette solution ne paraîtrait pas acceptableau Gouvernement, que cet impôt
soitnotablement abaissé ;

3° Qu'en tous cas, il soit pris contre la fraude des mesures aboutissant à une répression

efficace.»

M. Goussard fait remarquer que la contrefaçondes vignettes de la Régie, dans l'état actuel

de la législation , ne constitue pas un crime, et ne peut être réprimée d'une manière efficace

lorsqu'elles'exerce à l'étranger. Il faudrait qu'elle fût assimilée à la contrefaçon des timbres de

l'État, ce qui n'a pas lieu.

— Après cette observation, les voeux'proposéssont émis.

— » M. Testelin, dans un secondrapport, proposed'appuyer le voeuduConseild'arrondisse-

mentde Valenciennespour que le droit d'entrée;payé,par le sulfate de soude nécessaireà la fabri-

cationdu verre soit rembourséà la sortie, sous formede drawbac. »

— Adopté.

M. Goussard lit le rapport ci-après :

M. le Préfet a fait connaître quel serait, dans le budget de 1876, le service de l'emprunt

départemental.
Le service de l'emprunt départemental de 15 millions, relatif à la défense nationale, a donné

heu-,en 1874, aux paiements ci-après :

Amortissement (4e annuité) . 975,000fr.»

Abonnement pour frais de timbre des titres émis 8j776 55

Droit de transmission et impôt sur le revenu ........ 55,920 06

Frais d'impressions relatifs aux tirages des obligations. .... 2,431 »

1,042,127 61

-La.dépensede 1876 peut être évaluée, savoir :

Amortissement (6e annuité l,150,000fr.»
'

Abonnementpouf frais de timbre 6,860 »

Droit de transmission et impôt sur le revenu 29,900 »

Frais d'impression . . . . \ . . 3,000 »

Total. l,189,760fr.»

(Séancedum
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Le 1erbureau propose au Conseilgénéral de voter au budget de ce dernier exercicele créditde

1,189,760 fr. nécessaire pour assurer le service dont il s'agit.

— Adopté.r—Crédit voté.

- L'ordre dujour étant épuisé, le Conseil s'ajourne à demain, à deux heures.

La:séance est levée à six,heures-un quart.

Le Président,

PLICHON.

Le Secrétaire,

DESROUSSEAUX.



Séance du Mardi 2,4 Août.

La séance est ouverte à deux heures et demie.

Président : M. Plichon , puis M. Jules Brame.

Secrétaire : M. I/egrand (de Lecelles).

Sont présents : ,
.-:-:-MM".GUILLEMIN,MAILLIET,LÈVENT, EMOND, MARIE-SOUFFLET,BOULANGÉ,baron DEL'ÉPINE,
DE/CARNIÈRES,ROUEZ,BERCEAUX,STIÉVENART-BÉTHUNE, LELEU,TELLIEZ,DOTEMPLE, Charles

SETDOTJX, CRÉPIN, MACAREZ, BILLET, MERLIN, GIROUD, FIÉVET, baron DE BOUTEVILLE,
SESROTOCRS,JOOS, DE COUSSEMAKER, Gustave LEMAIRE, TRYSTRAM,GOUSSARD,GOUDAERT,

BERGEROT,„LOTTHÉ,DESMTTTÈRE,JOETSDEMETERSHOF, MASSIETDUBIEST, DUQUENNE, BECK,
V. /POUCHAIN,Comte D'HESPEL, CHOMBART,DKSCAT,Jules DUTILLEUL,SOINS,MORISSON

/TESTELIN,. DESMOUTIERS, DESROUSSEAUX,DEREGNAUCOURT,DELEPORTE-BAYART,VANDERSTRAETEN,

RubssEL-DEFONTAiNE,CAULLET,RENARD,Emile.DELERÙE,BULTOT,L. LEGRAND(deValenciennes).

/Sont absents : MM.LEURENT,DEMARSILLT, DEREGNAUCOURT.

M. le ConseilIer-cl'Etat, Préfet, assiste à la séance.

:,Le procès-verbal de la dernière séance, lu par M. Legrand (de Lecelles), est adopté.

..-.•/M.*. Dutilleul fait connaître que le 4e bureau, auquel le Conseil a renvoyé l'examen

du choix à faire pour le remplacement de M. NADEAU,comme Inspecteur départemental du

travail des enfants et des filles mineures employés dans l'industrie, n'a pas cru pouvoir, faute

de;documents suffisants, proposer une nomination. Il prie le Conseil de déléguer à la commis-

sion départementale le droit de nommer à l'emploi vacant.

—
Approuvé.
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M. ïe Président annonce qu'on vient de lui remettre la liste du Jury d'expropriation
amendée et complétée, et prie le Conseil général de lui donner son approbation.,

— Approuvé.

Cette liste sera imprimée et annexée au procès-verbal de la séance. (Voir ci-après.)

M. le Président met en délibération les conclusions d'un rapport de SI. Seydoux
relatif à une modification du règlement intérieur proposée par M. le baron de BOUTEVILLE.Le
vote de ces conclusions a été ajourné dans la séance du 21 août.

La disposition proposée par le bureau était ainsi conçue :

<•Les bureaux se renouvellent par tiers chaque année ;
» Les'arrondissements forment trois séries : la première comprenant les arrondissements

d'Avesnes, Cambrai et Douai (23 conseillers) : la deuxième, l'arrondissement de Lille (17con-

seillers), et la troisième, les arrondissements de Dunkerque, Hazebrouck et Valenciennes

(21 conseillers) ;

» Tous les ans, à la fin de la session d'avril , et par la voie du tirage au sort, en séance

publique, les bureaux seront répartis entre les Conseillers appartenant à la série soumise au

renouvellement ; -

» Il y aura un tirage au sort, ou trois tirages successifs, suivant qu'il s'agira de l'arrondis-

sement de Lille ou de l'une des deux autres séries ,

» Après le tirage au sort, en séance publique, il ne pourra être fait, dans chacun des

arrondissements renouvelés, qu'une seule permutation, entre deux de ses membres, de leur

consentement mutuel, et à la suite d'une, décision conforme, prise au scrutin secret, à la

majorité des membres composant l'arrondissement. »

M. Roussel-Deffontaine déclare qu'il ne peut voter les, modifications proposées', parce

qu'il croit qu'elles aggraveraient, la situation actuelle. Il faut, de deux choses l'une, ou adopter
une réforme radicale, ou maintenir ce qui existe. Actuellement, on laisse aux conseillers-dé

chaque arrondissement le soin de répartir leurs membres entre les divers bureaux, et"si' les

membres d'un arrondissement jugent convenable, lors du renouvellement, de maintenir un ou

plusieurs de leurs collègues dans le bureau dont ils faisaient partie, ils, peuvent le faire.'"-

Aiijourd'hui, on veut restreindre ce droit à un seul membre de l'arrondissement. Cette mesure

restrictive paraît de nature à amener des froissements entre les membresd'un même bureau/

L'honorable membre préférerait une modification plus radical e,. à savoir :: le passage obliga-

toire, tous les ans, d'un membre de chaque arrondissement dans un autre bureau. Tout

membre du Conseil doit avoir, après un certain nombre d'années, la compétence voulue pour
faire partie d'un bureau quelconque. La résolution proposée par le bureau empirerait la situa-

tion actuelle, puisque le privilège du maintien dans le même bureau ne serait plus réservé

qu'à un seul membre de l'arrondissement.
~ •

te Rapporteur fait connaître que les avi's ont été partagés dans le sein du 4e bureau./

Une partie de ses membres a cru qu'il fallait, en facilitant les permutations, éviter de rompre

brusquement avec lès habitudes du Conseil général; les autres membres étaient partisans du

renouvellement obligatoire.
*

Listedujury
d'expropriation.

Conseilgénéral.

Règlement
intérieur

modification.
(4.B.)
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M. Bi-egï-a-ad (de Lecelles), dit qu'il est du nombrede ceux qui, dans le bureau, ont pensé,
commeM. Roussel-Defontaine, qu'il fallait ou laisser subsister l'état de choses actuel, ou

prendre une mesure radicale, telle que le roulement obligatoire, par moitié, tous les deux ans.

Il propose donc, par amendement aux conclusions du rapport, la disposition suivante,
modificalivede l'article 4. du.règlement :

« Le renouvellement des bureaux, actuellement existants, se fera par moitié, tous les deux

ans, obligatoirement et par voie de tirage au sort, eu séance publique;
» Les arrondissements sont répartis en deux séries :

» La première, comprenant les arrondissements d'Avesnes, Cambrai, Douai et Valenciennes

(30 conseillers);.
'» La deuxième, les'arrondissements de Lille, Dunkerque et Hazebrouck (31 conseillers).
» Le sort désignera la série qui devra être soumise, la première, au renouvellement;
» A la fin de la session d'avril, qui précédera l'expiration de chaque période biennale, les

bureaux seront répartis entre les Conseillers appartenant à la série soumiseau renouvellement.

» Il y aura trois ou quatre tirages successifs, suivant qu'il s'agira de la série qui contient

trois arrondissements ou de celle qui en comprend quatre ;
» La'présente disposition réglementaire entrera en vigueur à la sessiond'août 1876;
» À cet effet, il sera procédé, pendant le cours de la session d'avril, au premier tirage au

sort, qui permettra de déterminer, dès cette époque, la composition des bureaux devant

entrer en fonctions au mois d'ooût prochain. »

— Cette proposition, mise aux voix, est adoptée.

(il. Jules Brame remplace M. Plichon au fauteuil de la présidence. )

H. Scydosnx présente un second rapport ainsi conçu :

« Dans votre séance du 17 courant, vous avez renvoyé à l'examend'une commissionspéciale

un voeuprésenté par notre honorable collègue M. TRTSTRAM.Ce voeuest ainsi conçu :

«Votre commission a jugé qu'elle n'avait ni le temps ni les documents nécessaires pour

pouvoir se prononcer, au cours de cette session , sur une question aussi grave et qui est d'un

intérêt vital pour les industries, si nombreuses et si diverses, que comporte notre département;
» Elle vous demande, en conséquence, l'autorisation de remettre à la prochaine session

d'avril le dépôt de son rapport sur l'ensemble de la question, en se bornant, quant à présent,

à appeler votre attention sur certains points, au sujet desquels il peut être utile que leConseil

général se prononce, dès-à-présent, en raison des négociations ouvertes avec le Gouvernement

Italien, »

Sans s'exagérer le danger qu'il peut y avoir à traiter isolémentavec l'Italie, votre commis-

sionpense que, si le régime des traités de commerce doit être maintenu, il est important que
les négociations à poursuivre avec les différents gouvernements étrangers soient suivies

parallèlement, de manière à ce qu'une clause d'un traité fait antérieurement avec un pays,
ne soit pas quelquefois un obstacle à la conclusion d'une convention avec un autre pays, et

aussiafin de donner la plus grande homogénéité possible aux principales clauses des divers

traités.

Ace point de vue, il conviendrait, nous le croyons, d'insister auprès du Gouvernement

(Séancedu24).
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pour qu'il obtienne du Gouvernement Itaiien de proroger le traité qui doit prendre fin en

1876, de manière à le faire concorder avec les différentes conventions arrivant à expiration
le 30juin 1877.

Dans le cas où l'on ne pourrait s'entendre sur la prorogation, et si un traité nouveau devait

être conclu avec l'Italie avant le 30 juin 1877, il y aurait lieu de demander :

Les modifications de tarifs dont l'expérience aurait démontré la nécessité ;

La suppression de la clause de la nation la plus favorisée, clause à la faveur de laquelle
les traités peuvent être complètement éludés ou dénaturés; . .' ..-••

La substitution du droit spécifique, avec catégories, au droit ad valorem, toutes les fois

qu'il sera possible, par la raison que, tout en étant plus justes en principe, les droits

ad valorem, quand on en vient à l'application, donnent inévitablement lieu à la fraude et aux

contestations, et sont, pour les transactions commerciales, la cause de difficultés et d'entraves

dont il importe de les affranchir ;

Enfin, l'achèvement de l'enquête de 1870, et l'établissement d'un nouveau tarif général

de douanes, base nécessaire de toutes les négociations à intervenir. »

CONCLUSIONS.

» Sous l'empire de ces considérations, votre commission a l'honneur de soumettre à votre

approbation un projet de délibération ainsi conçu :.

a Sans vouloir se prononcer aujourd'hui sur la question de savoir quel est le régime com-

mercial le plus propre à assurer le développement de la prospérité et du commerce du pays;

» Le Conseil général émet le voeu, dès-à-présent:

» Que le Gouvernement insiste auprès du Gouvernement Italien, pour, que le traité qui

expire en 1876 soit prorogé jusqu'au 30.juin 1877, de manière à ce que les négociations avec

les différents pays, dont les traités prendront fin à cette époque, soient, autant que possible,

poursuivies parallèlement, et qu'on obtienne ainsi, dans les clauses principales des conventions

qui/pourront être conclues, toute l'homogénéité désirable;

» Que, si un traité est négocié isolément avec l'Italie, le Gouvernement exige les modifiça:-

tions des tarifs dont l'expérience a pu démontrer la nécessité ; ,.'-.

» Que la clause de la nation la plus favorisée soit supprimée du traité;

» Que le droit spécifique, et autant que possible avec catégories, soit adopté toutes lés lois:

qu-il sera applicable ; \

» Que l'enquête de 1870 soit achevée et un nouveau tarif général de douanes établi/pour

servir de base à toutes les négociations qui pourront intervenir. »

— Approuvé.
:

-.

Le Conseil entend la lecturedu rapport suivant de M. Trystram: / •/

« Le rapport deM. le Préfet et celui de M. l/Ingénieur en chef des ports ; phares et balisés/

du Nord, ont fait connaître quel a été,-dans le cours de l'année 1874, le mouvement,

des ports de Dunkerque et de Gravelines et quelle est leur situation quant aux travaux d'en-/

tretien , de réparation et d'àrnèliofation^;/: - ! "

Les sommes affectées aux travaux d'entretien et de réparation ont été, comme ton/jours
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insuffisantes.— Cetteindigence persévérante dure depuis silongtempsque leport de Dunkerque,
avecun semblant de prospérité relative, allait à une décadence irrémédiable si le Conseil

général n'avait généreusement décidé, dans sa session d'avril 1874, qu'il ferait à l'Etat

l'avance d'une partie des ressources nécessairespour réparer nos ports.
Le projet de loi, qui doit régler votre concours et celui de la Chambre de Commerce de

Dunkerque, de la ville de Gravelines et du chemin de fer du Nord , a été déposé à l'As-

sembléenationale, le 2 août courant ; la ville de Gravelines a été autorisée, par décret du 3, à

emprunter les 215,000 fr. qu'elle s'est engagée à fournir pour sapartjilya tout lieu de

croire qu'il sera statué, avant la fin de l'année, sur cette importante affaire. — 1.44.0,000 fr.

sur les 1,800,000 fr. que nous avons votés sont déjà portés au budget départemental de 1875;
il reste à inscrire, au budget de 1876 , un crédit de 360,000 fr pour compléter la part con-

tributive du département dans l'avance totale qui sera, le concours du chemin de fer du

Nord compris , de 5,900,000 fr.

Il n'en demeure pas moins nécessaire d'insister vigoureusement pour obtenir de l'Etat des

allocations sérieusement en rapport avec l'importance de ce qui est à entretenir et à réparer.
Les ouvrages, aujourd'hui existants, remis en état, nous devons empêcher qu'à l'avenir ils

.ne retombent dans la situation de laquelle nous allons les tirer: il faut, en conséquence, que
nousréclamions, plus que jamais, pour que les allocations annuellement affectées à l'entretien

et aux réparations de nos ports du Nord soient portées , comme le Conseilgénéral le demande

depuis plusieurs années,.à 5 ou 600 mille fr., au moins, pour Dunkerque et à 50 ou 60,000 fr.

pour Gravelines. Il est à peine .besoin de dire que cela est d'autant plus indispensable que
les ouvrages à entretenir et à réparer, déjà très-nombreux, vont le devenir de plus en plus.

Au port de Dunkerque, les travaux d'amélioration se poursuivent. Déterminés par un

décret du 14 juillet 1861, ils comprenaient, d'abord , un programme dont le chiffre s'élevait

à quinze millions : diverses décisionsministérielles ont, depuis, porté l'ensemble desouvragesà

faire à. . ..-..' 24,848,806 fr. 58

dont 19,237,306f.58 à"exécuterparles ponts-et-chaussée1*et 5,611,500f. parlegéniemilitaire.

Sur ces travaux il aura été dépensé, à la fin de 1875, ou au commencementde 1876,

quinze-millions,qui ont été fournis de 1862 à 1869, par l'Etat, à raison de 300,000 fr. environ,

par an , soit, trois millions, et postérieurement, suivant la loi du 20 mai 1868 , au moyen

d'avances faites par la ville de,Dunkeroue, douze millions.

-Ces douze millions allant se trouver prochainement consommés, et un certain nombre de

travaux prévus étant loin d'être achevés, la Chambre de commerce de Dunkerque a demandé,
en octobre 1874, aux ingénieurs .du port de Dunkerque, un devis estimatif sommaire des

dépenses faites ou à faire jusqu'à la fin de 1875, avec l'allocation du décret de 1861 , et des

dépensesà faire , à partir de 1876, avec des allocations à.obtenir par une nouvelle loi.

Le total des dépenses à prévoir encore, à partir de 1876, d'après ce devis, devrait s'é-

lever à 25,800,000 fr.

M. le Préfet, qui a prisa coeur de faire parvenir le port de Dunkerque au rang auquel
sa magnifique situation lui donne droit, et à ,qui certainement les villes de Dunkerque
et de Gravelines, ainsi que le commerce et l'industrie desservis par leurs ports, ne sauront

jamais exprimer assez de reconnaissance pour le dévouement avec lequel il sert leurs intérêts,
a bien voulu accompagner, à Paris, une Commission de délégués delà municipalité et de la

(Séancedu 24).
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Chambre de commerce, et joindre à leurs efforts toute son influence pour réclamer de M. le

Ministre des travaux publics , l'adoption du programme du devis estimatif dont il vient d'être

question.

M. le.Ministre des travaux publics, dont le nom doit être uni à celui de M. le Préfet dans la

gratitude de notre pays , pour l'intérêt qu'il porte à nos ports, a reconnu que tous les travaux

reprisa ce devisétaient indispensables; qu'ils devraient être exécutés rapidement, sans le
moindre retard. Seulement, Je chiffre total lui en paraissant un peu élevé, il n'a pas cruqu'il
fût , quant à présent, opportun de proposer une loi pour la totalité des dépenses à prévoir.
Il a pensé qu'il fallait, pour le moment, réduire le programme en question à quinze millions,
en réservant, pour l'avenir, les articles du devis des ingénieurs qui ne se trouveraient

pas compris dansles projets établis pour cette somme,-etdont l'exécution, quoique ajournée,
était reconnue comme devant absolument avoir lieu.

Ce nouveauprogramme a été établi;il comprend:
1° L'approfondissementdu chenal, au moyende tous les fossésdelà place commeréservoirs,

avec deux éclusesde chasse, de 12'"de débouchéchacune, pour ..... 3,700,000 fr.

2° L'exécution d'un bassin à flot avec deux écluses de 21mde1argeur,620m

de,quais en retour des éclusesdu côté de la ville seulement, avec canal,et

écluse, en vue d'établir une communication directe entre ce bassin et les

canaux aboutissant auprès de la porte de Mardyck, pour. . 4,700,000 »

.3° L'élargissement du chenal et la construction de quais en bois à l'aval

de l'écluse à sas du bassin de TOuest,pour . . f 2,400,000 »

4° Le.deplacementdes fortifications, pour - . . 710,000 »

5° Le dérasement des anciennes fortifications de l'Est et pont tournant sur

le canal de la cunette, pour. 984,000 »

6° Un passage à sas de 65mde longueur avec deux têtes éclusées entre le

chenal et le bassin deschasses devant servir déforme de radoub, pour.'. . 2,300,000 ».

Ensemble. . . -, . 14,794,000 fr. .

Soit, en nombre rond, quinze millions.

Ces quinze millions;,admis par M. le Ministredes travaux publics , devaient être avancés,

par la ville àl'État, en six ans, à raison,de2,500,000 fr. par"an. •

Mais le Conseilgénéral des ponts-et-chaussées, appeléà examiner ce projet, a, par des con-

sidérations qu'il dit, sans les faire connaître, tirées de la situation financière, d'après la

dépêchede M. le Minisiredes travaux publics adressée à M. le Préfet sur cette affaire, proposé

de réduire provisoirement les travaux à faire au port de Dunkerque à l'achèvement d'une

faible partie seulement des ouvrages commencés, ouvrages qu'il indique commesuit:

Exécution du,bassindeTO.uest . . . . , . . ..... . .... ..... 3,500,000 fr. /
'
Approfondissement.du chenal, en ajournant la construction de l'écluse du

bastion, 28 .
'

. . . . '..'.. . '.' . . • 1,950,000

Dégagementdes abords de l'écluse d'entrée du bassin de l'Ouest . ... . 700,000 »

Achèvementdes fortifications. . . . . 710,000'»

Sommeà valoir,en vue de parer à l'éventualité de nouvelles augmentations

qui semblentdevoir ,être prévues. . ....,.,.. ........ .. .,.,... 1,140,000 »

..•'-. -...;..":.. Total..:.;,. 8,000,000 fr-
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La Chambre de commerce de Dunkerque, vivement émue de cette réduction, a adressé à

M. le Ministre des travaux publics des observations dont le 4ebureau croit devoir donner con-

naissanceau Conseil général, afin de lui permettre de se prononcer, sans hésitation, sur.le voeu

qu'il lui propose d'exprimer en faveur de l'extension à donner aux travaux de notre grand port.
Ces observations sont consignées dans une lettre adressée par la Chambre de commerce à

M. le Ministre des travaux publics , le 19 juillet dernier, et dont voici quelques extraits :

Monsieur le Ministre, par des considérations tirées de la situation financière, le Conseil

général des Ponts-et-Cbaussées a cru devoir réduire à 8,000,000 fr. le programme des. travaux

du port de Dunkerque dont la Municipalité et laCbambre de commerceont sollicitéla réalisation

aumoyen d'un nouveau prêt'de 15,000,000 fr. que la ville ferait à l'Etat. '.*»

»La délibération du Conseil aurait pour effetd'ajourner :

»Premièrement. — La construction de l'écluse du Bastion N° 28.

Dépense évaluée à . 1,750,000 fr.

>>De l'ajournement de ce travail résulteraient de graves inconvénients : 1° au point de vue de

la salubrité et de la prospérité agricole de tout le territoire waeteringué, compris entre le canal de

Bergues et la frontière deBelgique; et déjà, Monsieurle Ministre, les AdministrateursdesMoëreset

ceux de la 4B-section des waeteringues, vivement émus -de la décision du Conseil-, vous ont

adressé, ainsi qu'à M. le Ministre de l'Agriculture et du Commerce, leurs justes doléances; 2° au

point de vue de l'approfondissement de la passe d'entrée duport que des chasses incomplètesne

sauraient maintenir; 3° au point de vue des intérêt militaires et de la défensede la place ; . . .

« .Deuxièmement. — L'exécution des travaux relatifs au canal de l'Ile Jeantj estimée

à. ............. 1,200,000 fr. »

»Cet ajournement' aurait également des effetstrès-préjudiciablespour la navigation intérieure,
à cause de l'éloignement deséclusesduJeu-de-Mail et de Bergues, et en raison de ce que le canal,

'
entre cesdeux écluses, servant aux cbasses et au dessécbement, est le siège de courants et d'élé-

vationsd'eaux qui entravent la navigation. Ces inconvénients disparaîtraient par le fait de la

construction d'une écluse en face du Jeu-de-Mail.

»Lèscbassesont lieu pendant quatre jours par quinzaine, indépendammentdes écoulementstrès-

fréquents, pendant l'automne, et sont,autant de difficultéset decausesderetards pour le commerce,

.qui ne saurait en être trop vite affranchi.

«Nous.'devonssignaler aussi l'encombrement qui se produit constamment à l'écluse de l'arrière-

p.ortet qui ne ferait que s'accroître. Cette écluse, dite écluse de Bergues, est complètement insuf-

fisante,malgré les manoeuvresde jour et de nuit qui j sont faites.

» Le mouvement en 1871, a été :

A l'entrée, de 4,520 bateaux.

A la sortie, de 4,480 »

Ensemble de. . . 9,000 bateaux.

(Séancedu24V
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mouvement plus considérable qae celui des navires de mer qui n'a été, en 1871, que dé 6610

navires, tant pour les bassins que pour l'avant-port de Dunkerque.

» Au seul point dé vue de ce mouvementimportant de labatellerie, qui n'a cessédese déve-

lopper depuis 1871, il y a une urgence extrême à achever les travaux qui doivent relier le nou-

veaubassin aux canaux intérieurs.

» Nous devons, en outre, mentionner lesdangers qui pourraient résulter d'une avarie survenant

à l'écluse de Bergues et les conséquences qu'elle aurait pour la navigation intérieure qui se

trouverait enferméedans le port. ^

» Nous ferons remarquer encore que la bélandre remplace le quai dans les-déchargementsde

navires et que si les bélandres ne pouvaient plus entrer dans les bassins par suite d'avaries sur-

venues ou de réparations à faire à la seule voie de communicationqui existe, et qui est déjà

insuffisante, les déchargements de navires seraient instantanément interrompus dans le port de

Dunkerque.
» En effet, en 1871; sur,910,000 tonnes de marcbandises entrées et sorties de notre port,

421,0.00tonnes ont été mises directement du navire en bélandre.
7 » Il est essentiel de considérerque le passage des bélandrespar l'écluse qui joindra le nouveau

bassin de l'Ouest au bassin de la Marine, devant être le seul moyen de communicationavec

l'arrière-port et l'écluse de Bergues, il en résulterait infailliblement un encombrement continuel,

et, par suite, des avaries souvent fort gravés et qui pourraient compromettre tout le commerce

du port. Les mouvementsde toute nature, à l'entrée du bassin de la Marine, paralyseraient aussi,

en grande partie, l'utilisation de ce bassin. - '
.

» Troisièmement.—LeConseil général des Ponts-et-Chausséesa proposé, en outre, d'ajourner

l'élargissement du chenaldu port etl'établissement de quais,enbois.

-./. Dépense évaluée à, . . . . . ; . . . . . . ... ."'-'- 1,700,000 fr.

» Nous considéronsl'exécution de ces travaux commede nécessité absolue^

.-_.»Les navires qui fréquentent le port de Dunkerque et dontle nombre augmente dejour enjour
sont incessammentexposés aux plus,graves avaries. r

-/»; LaTforcedu courantjà l'entrée, oblige les naviresà vapeuroules navires remorqués à franchir

cette entrée à toute vitesse pour éviter-d'être drossés par le courant sur le musoir de la jetée de

l'Est, de telle sorte que les navires conservant pendant quelque temps lîne vitesse encoret'rès-r

grande sont exposés,à.aborder les navires sortants ou:même ceux qui stationnent, et qu'ils ne

peuvent, la plupart du temps-, éviter, vitTétroitesse actuelle du chenal danslequel ils doiventse

mouvoir. . .-..-.: ... ( -, '- - ;

-_»-;Ce cbenal qui necomporteque 65 mètres de largeur, doit dé toutenécessitéêtre portéaux 120

mètres prévus, si l'on ne veut voir se renouvelerles accidents qui se .produisent, et que rendraient

bien plus fréquents encoreles mouvements, à -l'entréeet à la' sortie, du nouveau bassin del'Ouest.

y» Quatrièmement.— Le Conseil a conclu aussi à l'ajournement du dérasement des anciennes

•fortificationsde l'Est. / ,.-.. -- -. *

Cedérasement devrait, au contraire , être opéré,1e.plus.tôt possible , dans le but de tirer parti
des terrains correspondants, dont la vente produira des sommes importantes, sur lesquellesil est

acilede calculerl'intérêt qui seraV-perdu;tant que cettepartie des travaux n'aura pas étéeffectuée.
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» Il est, en effet, reconnu que le dérasement des fortificationsde l'Est donnera 18 hectares de

terrainsutilisables, déduction faite des rues qui y seront tracées.

» En calculant la valeur du mètre carré à 20 fr., en moyenne, on obtiendrait 5 millionsde ces

terrains, lesquels à 5p °*>0l'an, font ressortir une perte d'intérêts de 250.000 fr. par an à

laquelleon consentirait en ajournant ces travaux, sans tenir autrement compte de l'importance

qu'ily a également à opérercedérasementpourpermettre à la ville de s'étendre et de s'agrandir

dece côté du port et d'établir ses communicationsavec les établissements situés sur la plage.

» Cinquièmement.— Enfin, le Conseil général a encoreproposé d'ajourner le.passage àsas de

65 mètres de longueur avec deux têtes écluséesentre le chenal et le bassin des cbasses, devant

servirde forme de radoub sur 80mde longueur.

Dépensezévaluée à: 2,300,000 fr:

»Cepassage à sas destiné à créerune communicationentre le bassin des cbasses et l'avant port,
estabsolument nécessaire pour permettre l'établissement de nouveaux chantiers de construction

dansledit bassin.

»Il paraît évident qu'à ces chantiers de construction viendront s'ajouter des ateliers nouveaux

pourla construction et la réparation des navires en fer, qui prennent tant d'accroissementdans la

navigation.
»La forme de radoub, qui a sa place marquéed'anscestravaux, n'est pas moins indispensable au

port de-Dunkerque.

» Sonajournement serait extrêmement regrettable.
» Telleest, M. le Ministre, la sériedestravaux reconnus indispensablespar le Conseilgénéral

desponts-et-cbaussées et dont il propose, cependant, de reculerl'exécution à un temps indéter-

miné,par des considérations d'ordre financier.

» Qu'il nous-soitpermis de vous représenter que l'offre faite par la ville de Dunkerque ne nous

paraît devoir compromettre en rien les intérêts du Trésor au point de vue des finances.En effet,

puisqu'iln'est pas contesté que les travaux prévus sont absolument nécessaires et qu'ils doivent

"êtrepoursuivis sans interruption, la ville de Dunkerque, en proposant à l'Etat de lui avancer

annuellement,pendant 6 ans ,2,500,000 fr. pour la réalisai/iondu programme sur lequel nous

avionseul'bonneur de nous mettre d'accord avec vous, nous semble demanderà l'État moins que
leConseilgénéral des ponts-et-cbaussées ne serait disposéà lui accorder,les 8 millions admispar
leConseildevant, si nos renseignements sont exacts, être fournis en deux ans.

'» Si, par prudence, on admet qu'il ne faut pas engager l'avenir financier des travaux publics,

n'aperçoit-onpas que le jour où, parkuu autre système que celui actuellement et depuis long-

e/mpsmis en pratique, on se trouverait en mesure de pourvoir aux travaux à faire, il serait facile

d'abrogerla loi qui aurait autorisé la ville de Dunkerque à prêter à l'Etat.

» Mais trouvera-t-on un système meilleur ;

» Il est permis de se poser cette question. On a accusé le système en vigueur de n'être autre

chose qu'un mode d'emprunt déguisé.—Emprunt! soit, mais quand l'Etat trouvera-t-il, à

quelquemoyen qu'il recoure, la possibilité de &ecréer des ressources productives à 4 p °j0l'an?

» Quelsystème meilleur imaginera-t-on que celuiqui, en laissant à la charge des populations une

fractiondes dépenses résultant des améliorations qu'elles réclament, les Habitue peu à peu à

(Séancedu 24.) 3<
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comprendre que si elles veulent obtenir le concours de l'Etat, elles doivent s'aider .elles-mêmes?

» Il n'est peut-être pas inutile de placer sous vos yeux, M. le Ministre, L'état comparatifci-

joint du mouvementdes ports d'Anvers et dé Dunkerque, duquel il résulte que de 1860 à 1874,

le tonnage, à l'entrée du port de Dunkerque, a seulement doublé, alors qu'Anvers ,' son heureux

rival, favorisépar des allocationsincessantes, a vu quadrupler son tonnage~pèndànt le même

temps. Si cette énorme progression dans le commerced'un port étranger voisin a pu se produire

par suite du jeu naturel des forces économiques, n'avons-nous pas à craindre aujourd'hui l'inter-

vention d'éléments nouveaux qui,, faussant tout
'
à fait "le mouvement normal des choses,-nous

annihileraientbientôt complètement?
' /•- ' * "'

» Il n'est pas douteux pour nous, M. le Ministre, que le Conseil général des ponts-et-chaussées,

en examinant denouveau la question comprendraqu'il y aurait danger à laisser planer-la moindre.:

incertitude sur l'achèvement des travaux en cours. »

Le mouvement comparé de la navigation des ports de Dunkerque et d'Anvers, joint à cette

lettre, montre que le*tonnage, à l'entrée du port de Dunkerque. qui était, en 1850, inférieur de

55 °/0à celui d'Anvers, estsuccessivement descendu, malgré sa progression constante dé 214 %,

et se trouve tombé, en 1874, à 269 70 au-dessous du tonnage d'Anvers.

Dunkerque étant aussi bien placé, mieux peut-être, qu'Anvers, on se demande quelles sont

les causes de la lenteur de ses progrès, comparés à la prodigieuse rapiditéde ceux de son voisin!

Sans entrer ici dans l'examen des différentes causes qui ont-produit les résultats qui vous

sont signalés, on peut dire que la raison principale de l'infériorité de Dunkerque est, certai-

nement, la lenteur avec laquelle s'y sont faites les améliorations. - "•/"•/

En 1850, ;Dunkerque avait seulement un bassin à flot de 3 hectares ; "Anversavait ,"depuis
'

1815, deux bassins présentant une superficie à flot de 9 hectares et demi; aujourd'hui Dunkerque

a 11 hectares à flot (sur lesquels 9 tout au plus peuvent être convenablement utilisés pour lé

déchargement des navires); Anvers, lui, en a 4,1 et avec cela des cales de radoub, des docks;

et un/outillage à faire envie même à l'Angleterre. Et pendant qu'à Dunkerque on exécuteun

seul-nouveau bassin qui ajoutera à ses 9 ou 11 hectares d'aujourd'hui, 5 Hectares, n'ayant

de quais que sur une de leurs, rives-, à Anvers il est question d'établir une série de bassins

nouveaux dont l'ensemble n'aurait pas moins de 100 hectares.

Devant une telle situation, il paraîtrait présomptueux. d'oser envisager, à bref djélaiYpour/

Dunkerque , les destinées du port d'Anvers, mais il ne paraîtra téméraire à personne,'dans

l'Assemblée départementale, d'encourager tous les efforts tendant à essayer d'enrayer vigou-

reusement notre infériorité: tout le monde sera d'avis que nous ne saurions trop faire pouf

nous/en relever. *-.

Les observations de la Chambré de commercé ont été appuyées par la municipalité de Dun-

kerque, et M. le Maire de cette ville, malgré Pavis du Conseil général des ponts-el-chaussees,
a adresse au Gouvernement la demande de la présentation à l'Assemblée nationale d'un projet
de loi tendant à autoriser la ville de Dunkerque à prêter à l'Etat une sommede quinze millions,

raison de 2,500,000 fr. par an, à partir de 1876 ; la différence d'intérêt entre létaux auquel la

ville se procurera ses avancesM le-taux des remboursements de l'Etat devant être réglée au

moyend'une taxe deO,30cKpar'tonneaù'dejâugé, sur les navires entrant au port de Dunkerque,
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chargésou vcnanty prendre charge, le petit cabotage et la pêche exceptés. Cette taxe de 0, 30 c.

doit se confondre avec celle de 0, 12 c, aujourd'hui perçue, pour faire face à la différence

d'intérêt sur l'avance de douze millions terminée ou sur le point de l'être.

Le Conseil d'arrondissement de Dunkerque patronne d'un voeuénergique la nécessité de ne

pas réduire le nouveau programme des travaux à moins de quinze millions.

A Gravelines les travaux d'amélioration , vous le savez par les rapports de M. le Préfet et

de M. l'Ingénieur en chef, sont en bonne voie de réalisation. Que les crédits soient continués

dans la limite des besoins des travaux en cours d'exécution, et Gravelines ne tardera pas à se

développer dans la mesure des moyens qui lui seront fournis; il deviendra un auxiliaire des plus
utiles et desplus nécessairesau port deDunkerque etcontribuerapoursaparl à retenir dans notre

pays des affaires que nous avons le devoir de nous efforcer d'empêcher de passer à l'étranger.

En résumé le 4e bureau vous propose, en ce qui concerne les ports de Dunkerque et de

Gravelines, d'adopter les conclusions suivantes *-

Pour Dunkerque : •

— 1° Décider qu'une somïne de 360,000 fr. sera inscrite au budget de 1876 pour compléter
les 1,800,000 fr. votés dans la session d'avril 1874, pour les réparations des ports de

Dunkerque et dé Gravelines ;

2° Émettre les voeuxsuivants :

Que les fonds d'entretien et de grosses réparations soient portés à 5 ou 600,000 fr.

par an;

Que.le nouveau programme de 15 millions, présenté par la municipalité et la Chambre de

commerce, soit adopté et que les offres de la ville de Dunkerque devanten assurer l'exécution

converties en projet de loi, soient soumises, dès les premiers jours de sa prochaine session, à

l'Assemblée nationale, afin que les travaux en cours ne subissent pas d'interruption.

Pour Gravelines :

. Exprimer les voeux:

1° Que les fonds d'entretien et de grosses réparations soient portés à 50 ou 60,000 fr.

par an;;î

2° Que les crédits pour les travaux d'amélioration soient continués de manière à assurer le

prompt achèvement des ouvrages en cours d'exécution. »

---^- Ces conclusions sont adoptées et les voeuxsont émis.

M. Legrand (de Lecelles), lit un rapport, ainsi conçu :

,—«Dans la séance du 18 août dernier, MM.DESCATet ROUSSEL-DEFONTAINEont soumis au

Conseil généralun projet de voeu tendant à coque «dans l'intérêt des cités maufacturières de

France, et particulièrement des villes deRoûbaix et deTourcoing, les décrets du 22 septembre

(Séancedu24.
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1862 et du 12novembre1868,soient modifiésdans le sens de l'assimilation-désvilleschefs-lieux

la justice consulaire ou autres chefs-lieux judiciaires, par rapport/à la fixationdes traitements

des juges-de-paix. »

Le 4e bureau, considérant que le voeudont s'agit ne paraît ni suffisamment opportun , ni

suffisamment.justifié, estime qu'il n'y a lieu pour le Conseil de.s'y associer.

pi.Iïescait;, à l'appui de .cevoeu^présente les considérations suivantes:

—;La loi du 21 juin 1845 portant' suppression des droits et vacations accordés aux Juges-

de-paix .et fixation du traitement de ces magistrats, dispose en l'article 2 :

« Article 2. — Dans les villes où siègent les tribunaux de première instance, le traitement

» des juges-de-paix sera le même que celui des juges de ces tribunaux ».

Le décret du 22 septembre 1862. relatif aux traitements des magistrats de l'ordre judiciaire,

porte, en l'article 3, sous l'exergue : « Tribunaux depremière instance. »

— » Les traitements des membres des Tribunaux de première instance sont fixésainsi :

lre Classe 1 Tribunal à Paris, traitement desjuges. . .' . 8,000 fr.

2e » 7 Tribunaux, à Bordeaux, Lille, Lyon, Nantes, Marseille,

Rouen et Toulouse . .............. 5,000 »

..'•3e » 6 Tribunaux, au Havre, Metz, Nice, Saint-Etienne, Strasbourg
et Toulon t,500 »

4e » 26 Tribunaux siégeant dans les villes énoncées au décret . . . 3,000 »

5° » 126 Tribunaux, siégeant dans les villes énoncées en la première

partie d'un tableau annexé au décret/. . . ... . . 2,700 »

6e et dernière cl. 204 Tribunaux siégeant dans les villes énoncées en la

secondepartie du tableau annexé . 2,400 »

— Le mêmedécret du 22 septembre 1862, rappelantla loi du 21 juin 1845, porte, sous le

titre: « Justice-de-Paix. »

« Article 4-— Les juges de paix résidant daus les villes où siègent les Tribunauxde

» première instance, sus-désignés recevront le traitement indiqué pour les juges de ces

» Tribunaux. » %.'-'

Et il ajoutait au paragraphe suivant. « Dans les villes d'Arles, Cette, Mézières, Roubaixet

» Tourcoing, le traitement des jugés de paix sera de 2,700 fr. »

Cette classification, en principe et en général, pour les tribunaux de première instance

commepour les justices-de-paix, a pour base l'importance de la population de la ville"

chëf-lieu. ,......,.......'.---."

Ainsi en 1868, en raison de l'augmentation de la population des villes de Roubaix et de

Tourcoing , sur la demande du Conseil général et du Préfet du département du Nord, les

traitements des juges-de-paix de ces deux villes, qui, commeon sait, ne sont pas siégesd'un
tribùnai*depremière instance et qui n'avaient pas alors de tribunal de commercé*ont été, -par

décret du 12 novembre 1868, élevés de la cinquième à la quatrième classe.
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» des jûges-de-paix, faite par le décret du 22 septembre 1862, recevra les modifications sui-

» vantes: Dans les Villes de 30,000 âmes et au-dessus où il n'y a pas de tribunaux de pre-
» mière instance, les jUges-dé-paix recevront un traitement de 3,000 fr. Cette' règle.s'appli-
» quera aux juges-de-paix des cantons de Roubaix et de Tourcoing. » /

Par application des mêmes règles et par un décret du 6 janvier 1874, lés traitements d'un

certain nombre de justices-de-paix ont été augmentés et diminués, en raison toujours du

mouvement ascendant ou descendant de la population, constaté par le dernier recensement

rendu officiel par le décret du 31 décembre 1872.

Une lettre du Garde des sceaux, Ministre de la Justice, au Préfet du Nord, en date, à Paris,,

du 13 août 1868, et dont une ampliation en forme transmise au maire de Roubaix se trouve

ci-jointe, est topique et tout à fait décisive.

On y lit: « Le Gouvernement, lors de l'établissement du projet de budget pour 1869, a

» proposé d'élever à 3,000 fr. le traitement des juges-de-paix placés dans des villes d'une

» population au-dessus de 30,000 habitants, où il n'y a pas de Tribunal de première ins-

» tance, c'est-à-dire de rendre leur traitement égal à celui desjuges-de-paix existant dans les

» chefs-lieùx d'arrondissements judiciaires ayant une population de 30,000 à 60,000 âmes. »

Il est à remarquer que l'assimilation de classe par le décret de 1862 pour les villes d'Arles,

Cette et Mézières , où il n'y a pas de tribunal dé première instance, s'est faite en raison du

chiffre de la population et de la circonstance que les deux premières villes ont un Tribunal

de commerce et la troisième une Sous-Préfecture.

Or, les villes de Roubaix et de Tourcoing, à cause de leur importance comme cités manu-

facturières et de leur population, qui est réellement et actuellement, pour la première, de

plus de 85,000 âmes, et qui était officiellement, suivant le recensement de 1872, de 75,987

habitants, et qui, pour la seconde ville, s'est aussi considérablement accrue depuis le même

recensement, qui en portait le chiffre à 43,072 habitants, ces villes, disons-nous, ont été

dotées d'un Tribunal de commerce. — Elles possèdent aussi des Chambres de commerce et

une succursale de la Banque de France.

Il est d'un.intérêt essentiel et évident pour ces deux villes, où la Yieet les logements sont

aussi sinon plus chers qu'à Lille et à Paris, que les juges-de-paix qui y exercent la magis-

trature conciliatrice, familiale et populaire, qui donnent la sanction pénale aux règlements et

arrêtés de police, qui sont chargés de la vérification des registres de l'état-civil et dont, le

travail reçoit un notable accroissement du défaut d'existence du tribunal civil, du tribunal

correctionnel, de parquet et de cabinet d'instruction, aient, au moins, la position à laquelle

leur donne légalement droit l'importance de la population.

Cette mesure restera toujours une charge bien légère pour le budget., d'abord parce que

l'augmentation est minime et ensuite parce que le nombre des villes où elle deviendra appli-

cable-est excessivement restreint, si même il ne se limite aux deux grandes cités manufac-

turières du Nord.

Enfin, les considérations qui, en 1868, ont déterminé le Conseil général du Nord, le Gouver-

nement et le Corps législatif à provoquer et réaliser l'élévation de classe, qui a eu lieu alors,

sont les mêmes aujourd'hui et militent, avec plus de force que jamais, puisque, à Roubaix par-

ticulièrement, e chiffre officiel dé 60,000 âmes constaté en 1872, estdépassé de plus d'un quart.

(Séancedu 21.-
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Le Havre a 71,500 habitants et a 3.]ustices-de-paix, soit unjuge-de^paix pour 23,800 habi-

tants ; — Nice avec 52,000 habitants, a 2 justices-de-paix , soit un juge-de-paix pour 26,000
habitants ; — St-Èlienne avec 110,000 habitants a 4 justices-de-paix, soit un juge-de-paix

pour 27,500 habitants ; — Roubaix avec.85,000 habitants, a 2 justi.ces.de paix, soit un juge-

de-paix pour 42,500 habitants. Les juges doivent instruire presque toutes les affaires, attendu

qu'il n'y a pas de tribunal civil comme dans les villes ci-dessus.

Parmi les 7 villes qui composent la 2eclasse , il n'y a que Lyon, Marseille et Toulousepi
ont un nombre supérieur de justiciables urbains à la ville de Roubaix. ."'.-'

Par tous ces motifs d'équité et de justice répartitive, les maires de Roubaix et de Tourcoing,
membres du Conseil général /complétant leur proposition première , demandent avec instance

au Conseil,général, d'émettre le voeuque les décrets du 22 septembre 1862 et du 12 novembre

1868 /soient modifiés en ce sens que « que le traitement des juges-de.-paix, notammentdans

» les villes où il y a un tribunal de commerce sans qu'elles soient le siège d'un tribunal de

» première instance , soit le même que celui des villes des tribunaux de première instance,
» suivant la classification faite pour ces tribunaux, par le décret du 22 septembre 1862,en

» raison de la population ; et particulièrement que ies villes de Roubaix et de Tourcoing soient

» rangées dans la classe correspondante à leur population et à celle des villes énoncées dans

« ce décret. »

. ïie Rapporteur répond que lé 4e bureau n'a pas considéré qu'il fût bon pour le Conseil

général de.s'immiscer dans,une question de traitement de. la magistrature. Si l'on portein-

térêtà un juge-de-paix déterminé, ce sentiment, pèut-être"trèsMégitime,-s'appliquera ensuite

.àun second, à'un- troisième juge-ede-paix. Des juges-de-paix,. on en arrivera aux juges des

tribunaux de.lre instance et ainsLde suite. Le bureau a pensé qu'il n'était guère opportun, à

/un moment où l'état des finances mérite toute l'attention du Gouvernement, de prendre ainsi

l'initiative/d'.une. demande d'accroissement de dépensé et d'une modification'au budget, dont

l'équilibre est sidifficile à assurer. / _-.;; -; , ./

Au fond, le Conseil/peut juger,; par la note même qui vient d'être lue, à quel/travail Use-

rait amené, s'iLentrait dans l'étude comparative du traitement des différents magistrats. Comme

;on le disait",d'après fin décret de Ï862,lés juges-de-paix des villes où il y a un tribunal de pre-

mière instance sont payés comme les juges eux-mêmes; mais, d'après :un-décret de 1868, et

,par exception, les:juges-de-paix dé Roubaix et Tourcoing ont maintenant ûh traitementde

3,000 l'r. par-an. En examinant ces diverses dispositions, il est difficile.qu'on ne soit pasen-

,traîné- àcomparer aussi les titres, les services rendus. Indépendamment de. la questiond'op-

portunité, on peut se demander si.les attributions essentiellement administratives du Conseil

général, justifieraient son intervention dans une affaire de cette nature.

Le 4ebureau ne l'a pas cru et il a pensé des-lors qu'il n'y avait pas heu pour le Conseil

général de s'associer au voeuproposé.
-

M. Houssel-Defoiitaine estime que le travail dont parle le Rapporteur ne serait pas

bien long à faire'D'abord, le principe de l'exception pour les justices-de-paix des villesde

Roubaix, de Tourcoing et quelques autres, a été admis, en 1845, sur l'initiative d'un députéqui

a laissé d'honorables souvenirs, M. DELEPAUL, alors que Roubaix et Tourcoing avaient 20,000

habitants à peu près. Cette exception a été consacrée par toutes les lois de finances, parles
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décrets de 1862 et de 1868. Or, ces lois et décrets n'ont jamais dû supposer un accrois-

sementde population tel que celui qui s'est produit dans ces deux villes. Cela est tellement

vraique dans le décret de 1868, dont il a été parlé, .on dit : Dans les villes de 30,000 âmeset

au-dessus.''•'

MaintenantTourcoing a 50,000 âmes et Roubaix 75,000. Bientôt la population sera encore

pjus considérable. Il en résulte que, dans ces villes, lesjuges-de-paix ont une situation tout-à-

fait exceptionnelle: n'ayant au-dessus d'eux aucun magistrat'judiciaire, ils ont une situation

différentede celle dès juges-de-paix dans les campagnes ou dans les autres villes où siège un

tribunalcivil; très-considérés par la population, ils sont obligés d'avoir une maisonconvenable,
et on sait le prix des loyers dans les villes de Roubaix et de Tourcoing; la vie est à un prix

excessif,plus chère qu'à Lille; par conséquent le juge-de-paix avec un traitement double de

ce qu'il est dans certaines localités, est encore dans une situation beaucoup plus difficile.

L'honorablemembre a eu parfois le regret de voir comparer les traitements de simples commis

auq traitements des juges-de-paix qui, dans ces villes, ont une situation honorable et

exceptionnelleà maintenir.

Levoeuprésenté par M. Descat et auquel l'opinant s'est associé est complètement motivé.

Une peut avoir de conséquences bien graves pour le budget de l'État, puisqu'on ne trouverait

pasun autre exemple, dans toute laFrance, de villes de 50,000 âmesoù ne siègepas un tribunal

civil.Par.conséquent, la fin-de-non-recevoir tirée de l'état des finances n'est pas admissible,

et la proposition, par toutes les considérations qui viennent d'être rappelées, mérite d'être

appuyée.

V-- Les conclusionsdu bureau tendant au rejet du voeu, sont mises aux voix et adoptées.

M. Jules Dutilleul fait le rapport qui suit :

:,-—•.,»Le 4e bureau a été saisi de l'examen d'un voeu présenté par l'honorable M. BILLET,

et/tendant à ce que «le droit sur l'alcool destiné à la conservation des vins soit abaissé à 25 fr.

par hectolitre, plus deux décimes, conformément au projet de loi qui va être soumis à la

Chambredes Députés. »

Considérant, d'une part, que l'adoption du projet de loi, présenté dans ce but par le Ministre

des.Finapces,aurait pour effet : 1° de rétablir un débouché important pour les alcools produits

par le Nord et le Midi, et d'apporter une amélioration à la situation réellement précaire d'une

branche d'industrie don i'sort, dans notre département, est si évidemment lié à celui de

l'agriculture ; 2° de permeUif au Midi de conserver des vins qui, faute de pouvoir être vinés,

sontfatalement perdus, ou voués à la distillation ;

Considérant, d'autre part, qu'il y a pour le Trésor lui-même un intérêt manifeste à l'abais-

sementdu droit sur l'alcool ; car il percevra désormais le droit réduit sur des alcools employés
auvinage, tandis que le droit actuel étant prohibitif, il ne perçoit rien de ce chef;

Le4ebureau est d'avis que le Conseil général appuie le voeuprésenté par notre honorable

collègue, et invite la députation du Nord à l'appuyer elle-même, de tout son pouvoir, devant

la Chambre des réprésentants du pays.

M^ Billet dit que l'importance de la question, au point de vue de l'intérêt du départe-

ment?lui fait penser qu'il ne serait pas inutile de fournir au Conseil général des explications

de nature à le rassurer complètementsur l'opportunité et le bien-fondé du voeuproposé.

(Séancedu 24).
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Le Conseilgénéral sait que la plupart des vins du Midine peuvent être ni transportés, ni

conservés sans recevoir une certaine addition d'alcool. Cette opération -'appelle le vinage des

vins. '..'.

Les droits sur l'alcool sont excessivementélevés.Aujourd'hui l'alcool vaut 40 fr. et le droit

est de 156 fr. Si on ajoute les droits à l'entrée de certaines villes, il -est de 300 fr. De sorte

que, non comprisle bénéfice du négociant, l'hectolitre d'alcool vaut 340 fr. dont 300 fr. pour
le Trésor et 40 fr. pour le distillateur.

Rien ne serait plus juste que d'exonérer de ce droit énorme l'alcooldestiné à la conservation

du vin, et cela pour une raison bien-simple: la loi exonère du droit l'alcool qui n'est pas
destiné à la boisson, ce qu'on appelle l'alcool dénaturé. A plus forte raison l'alcool qui est

transformé en vin, ne doit-il pas payer le droit, car il est dénaturé, ne pouvant plus être

consommé commealcool? Bienplus, il sert à former une autre boisson soumiseà l'impôt, et,

par conséquent, en vertu du principe non bis in idem, (m ne devrait pas imposer deux fois la

même substance, qui ne saurait être consomméedeux fois. C'est d'ailleurs ce qui avait paru

juste aux gouvernements qui se sont succédé depuis 1814 jusqu'en 1852. Pendant cette

période, les alcoolsdestinés à la conservationdes vins restèrent dégrevés. Depuis1852, ils ont

été imposés, mais seulement dans certains départements. Le droit sur l'alcool a subi en somme

des fortunes diverses; actuellement, commeon vient*dele voir, il est excessifet pèse indistinc-

tement sur l'alcool consommésousl'espèced'alcoolet sur l'alcool consommésous l'espècedevin.

A la fin de la dernière session législative,.le Ministredes finances a proposéun projet de loi

tendant à ce que le droit qui frappe les alcools destinés à la conservation des vins fût consi-

dérablement réduit et, du taux actuel de 156 fr. par hect, ramené à25 fr., plus le décime.

C'est ce projet de loi que le voeuproposé a pour but d'appuyer. Il ne faut pas se dissimulerque
le Ministre des financesa présenté ce projet d*1loi, d'une manière... je'ne dirai pas perfide, ce

ne serait ni exact ni parlementaire, mais tout au moins avec des réserves qui sont de nature à_

l'empêcher de passer. Il parle d'un sacrifice pour le Trésor, qui ne s'élèverait pas à moins dé

10 ou 12 millions. Le Ministreaurait pu dire le contraire: au lieu de perdre,le Trésor gagnera,
de ce chef, 10 ou 12 millions.

En ce qui concerne les intérêts du département, l'importance de ce projet de loi ne fait pas

question. Ce n'est pasau Conseil.généralqu'il faut dire que deux de ses principales industries,

dont le sort est solidaire de celui de l'agriculture, sont dans une situation lamentable.

Jamais l'alcool, jamais le sucre, n'ont été cotés aussi bas. qu'aujourd'hui; il faut en dire

autant des sels de potasse et des dérivés quelconques de la betterave ; en ce qui touche ces

derniers, les plus bas prix d'autrefois étaient le doublede ceux actuels. D'un autre côté,jamais
la main-d'oeuvre, jamais le charbon n'ont été aussi chers; en un mot, jamais dans ces indus-

triesz.Gequ'on achète n'a,été aussi cher et ce qu'on vend aussi bon marché. .

Telle est la situation. Un.remède pour guérir le mal ou au moins le soulager serait pour le

département-;etla France entière un bienfait de la plus grande opportunité.

Toutesles fois que le dégrèvement total ou partiel dont il s'agita été demandé, on lui,a

opposéune objection qui est véritablement trop simple. Le droit de 156 fr. par hectolitre étant

abaissé à 25 fr. sur les alcoolsqui serviront au vinage„ le Gouvernement, a-t-on dit,,perdra,
autant dèjfqi-sladifférence qn'il y.a entré le prix de 156 fr. et celui de 25 fr. qu'il y aura,'.;
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d'hectolitres d'alcool employés au vinage. Le raisonnement serait fort juste si la quantité
d'alcool employée était complètement indépendante des droite, c'est-à-dire si le viticulteur

.consommaitautant d'alcool au droit de 156 fr. qu'au droit de .Ï5 fr. ; mais il est bien évident

que c'estle contraire quia lieu. Le droit de 156fr. est prohibitif et les viticulteurs esquivent ce

droit en n'employant pas l'alcool sur lequel il pèse. Ils ont pour s'y soustraire trois moyens,
dont l'un suffirait, et qu'ils emploient concurremment.

Premier moyen : on ne vinè pas le vin et, pour ne pas le perdre, on le distille. L'alcool prove-
nant de cette distillation ne rapporte rien au Trésor puisque, la production étant limitée, ce qui
est produit par le Midi est autant que le Nord ne produit pas.

Second moyen; un viticulteur a deux tonneaux de vin ; ne pouvant pas y mettre de l'alcool

à causede l'élévation des droits, qui donnerait à son vin un prix de revient en dehors de toute

proportion avec le prix auquel il peut le vendre, que fait-il? Dans un coin retiré de sa

maisonoù la régie n'a pas accès, il brûle un des deux tonneaux, en fait de l'alcool, avec lequel
il-vine l'autre tonneau clandestinement ; il sacrifie une moitié de sonvin pour conserver l'autre

et le fisc n'y peut rien voir. Il évite donc encore ainsi le vinage avec l'alcool imposé.
; Troisième moyen employé encore plus généralement : 'la loi admet l'entrée en France des

vinsétrangers à un droit insignifiant pourvu que ces vins ne contiennent pas plus de 15 °/0
d'alcool. Cela étant, l'Espagne, sous prétexte de vin, envoie aux viticulteurs du Midi, un

mélange alcoolique à 15 % de richesse, qui n'a pas d'autre but que de viner les vins

de France et; l'introduction en France de ce soi-disant vin d'Espagne n'est pas autre chose

qu'une/manière de payer un droit moins élevé que sur l'alcool français.

Il résulte de ces faits que le droit de 156 fr. qui existe maintenant sur l'alcool employé au

vinage'des vins, est absolument illusoire et, non-seulément pourrait être ramené à 25 fr., mais

encore pourrait être complètement supprimé sans que le Trésor y perdît rien ?

Lés autres objections né sont pas plus difficilesà réfuter. Exemple .*on nous dit : « Si l'on

fait en.France un million d'hectolitres d'alcool, le Trésor perçoit le droit sur un million d'hec-

tolitres. Mais si l'on en distrait 400,000 hectolitres pour viner les vins, il ne percevra plus le

droit que sur: les 600,000 hectolitres restant. » C'est une erreur fondamentale : la production

se/guide sur la consommation, et non la consommation sur la production. Si l'alcool -employé
au vinage produisait un déficit, l'industrie ne demande qu'à le combler, ce qui serait bientôt

fait, et si, par impossible, l'industrie était à court, on aurait recours à l'importation et leTrésor

percevrait, outre le droit de consommation sur l'alcool consommé, un droit d'importation sur

l'alcool importé. Ce serait un second bénéfice.

L'objection présentée à la Chambre et qui a empêché l'urgence d'être votée est celle-ci :

« à droit réduit, les vins qu'on pourrait viner entreraient à Paris et dans les autres villes, %u

maximum d'alcoolisation. Une. fois le liquide entre, on y mettrait moitié d'eau, ce qui ferait

encore du vin suffisamment alcoolique, et alors le Trésor rie percevrait réellement le droit

que sur là moitié desvins consommés. » C'est une erreur de calcul, une erreur de fait et une

erreur de raisonnement.
- Erreur de calcul, car, d'après les termes mêmesde l'objection , le vin qu'on consomme à.

Paris renferme en moyenne 12 % d'alcool ; par conséquent il n'est paj vrai de dire que si

le vin y entrait à son maximum de richesse, soit à 15%) oa pourrait le dédoubler avec

(Séancedu24). 32
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de Peau et avoir encore 12 °/0 de richesse. La moitié de 15.est 7 1/2 et non 12. Le cale/m/
n'est donc pas exact, et, à supposer que le fait fût vrai, il serait loin d'en résulter pour lé
Trésor la perte qu'on suppose, puisque pour faire du vin à 12 70 avec dùvin à 15 °/„il faudrait

ajouter de l'eau, non pas assez pour en doubler le volume, mais seulement pour l'augmenter
dans la proportion de 12 à 15, soit de 1/4 dû volume payant le droit.

C'est une erreur, car s'il ne plaît pas à quelqu'un de boire du vin pur, qu'est-cêquecelafajt
au Trésor s'il le boit coupé d'eau? Il en boira d'autant plus. En outre le Trésor-a le plus
grand intérêt à ce que le vin ne soit pas cher. L'octroi de Paris sait que quand le vin est à

80 centimes lé litre au lieu de 40 ou 50 centimes, ses recettes baissent de moitié ou d'un tiers ;

par conséquent il y a un grand intérêt pour le Trésor à ce que le vin ne coûte pas plus de 40
et 50 centimes. Il faut donc le laisser à ce prix-là. -.-

C'est enfùr une erreur de fait. Si. la moyenne des vins qui entrent/à Paris est au degré de

12 °/0,'comme il entre, non-seulenient des vins du Midi, mais dés vins -fins . des vins /de

Bourgogne, de Bordeaux, et que ces vins ont de 8 à'10;de richesse alcoolique, et que malgré
cela la moyenne de richesse des vins consommés à Paris est de 12 %cela'prouve que les vins

du Midi y arrivent actuellement à 15 % et que par conséquent l'abaissement du droit ne

changerait rien à la proportion d'alcool qu'ils reçoivent, seulement cet alcool paierait l'impôt
au lieu d'être ajouté en fraude, car alors l'intérêt né compenserait plus le risque.'
*Il y a donc erreur à tous les points de vue. - ; . : ' '

';: /

Enfin, jl y a-une considération qui ne doit pas échapper aux préoccupations du Conseil

général. Le phylloxéra fait des ravages considérables/plusieurs départements sont envahis/

l'Hérault à lui seul perd 15'''millions" d'hectolitres de vin. L'an prochain,
1il manquera en

France, dû chef du philloxéra le tiers de la production, sans compter les ravages .futurs. Si

Dieu a permis que, cette année, il y eût une récolte exceptionnellement abondante, il est de

la plus simple prévoyance de prendre des mesures pour que, si les années suivantes il y a

déficit ou disette, on puisse conserver, grâce à l'adoption du projet de loi, ce qu'on aura

récolté dans l'année d'abondance. / / ;

Cette mesure ne peut donner lieu à aucune hésitation alors qu'elle concilie aussi complè-

tement, avec l'intérêt du Nord, celui du Midi, l'avantage du Trésor avec l'avantage de toute la

France, et que d'ailleurs elle n'engagé pas l'avenir, puisque la loi peut être rapportée après

une année d'expérience. L'honorable membre pensé donc que le Conseil général peut, en

toute sécurité, émettre le voeu qu'il a proposé.

— Après ces observations, le voeumis aux voix est adopté.

-iW. Vcrgerot donne lecture du rapport qui suit;

« Le mouvement commercial surnos lignes navigables, en 1874, a augmenté presque partout,

dans d'assez fortes proportions ; l'augmentation sur 1873 , donne un total de 423,340 tonnes.

Les diminutions , peu importantes •d'ailleurs,'';quel'on constate sur la-Dcùlc et sur le canal

de Bourbourg, sont dues à la fermeture de la ligne de Paris à Dunkerque, pendant deux mois,

par suite des travaux exécutés sur/le canal d^Aire,à LaBassée pour son approfondissement.

La différence accusée pour le canal deiRoubaix;provient de.ee que la navigation a été impos-

sible pendant près de cinq/mois, -par suite delà pénurie d'eau causée par la sécheresse de

'l'été dernier.

Navigation
intérieure.

(4.B.):



-."'.. ,,:.'.- ..SITUATIONDESCANAUX.

Canal delà Sensée. — Ce canal ne réclame aucune amélioration qui ne puisse être effectuée
avec les ressources du budget ordinaire.

Son tirant d'eau est de 2 mètres.
-M-:,l'ingénieur en chef de la navigation fait observer que le canal de la Sensée est dépourvu

dé rivages pour lé chargement et le déchargement des marchandises. C'est une lacune qu'il
importe de combler. Le projet de cette amélioration a été approuvé, par décision du 11 janvier
1873. Mais il n'a été l'objet d'aucune allocation.

Le 4ebureau propose d'appuyer la demande faite à ce sujet par M. l'Ingénieur, pour que
cette amélioration puisse-être prochainement exécutée.

Scarpe moyenne. — Son état actuel laisse peu de chose à désirer , mais le voeu émis'dans
là session d'octobre 1874, pour la construction d'un mur de quai, dans la traversée de
Douai, entre les ponts du rivage et de Tournai, n'ayant pas reçu d'exécution, quoique le projet
ait été approuvé le'22 décembre 1868, le 4e bureau propose d'en demander de nouveau la

prompte'exécution.

Scarpe inférieure. — Le voeu émis dans les précédentes sessions, pour le rachat par l'État
du canal de:la Scarpe a été l'objet d'un rapport spécial que le Conseil général a adopté dans la
séance du 23 août dernier.

Le Conseil général a émis le voeuque le niveau des eaux dans la traverse de Douai fut arrêté
et fixé d'une manière, invariable, par des repères établis aux écluses. M. l'Ingénieur en chef

explique que ces. repères existent depuis longtemps, non-seulement à l'amont des écluses,
niaisaus.si à chacun des ponts de l'intérieur de la ville.

Une décision ministérielle a été -endue, à la date du 5 mai dernier, sur les prétentions
élevéespar .la Compagnie concessionnaire de la Scarpe inférieure, au sujeldes prises d'eau

et des demandes en permission de diverse nature concernant les chemins de halage.
Cette décision,porte que toutes les prises d'eau existantes ou à créer seront a"8njetties à une

redevance qui sera perçue auprofit desconcessionnaires ; que les redevanceJreeront réglées de

gré à gré, entreles concessionnaires et les permissionnaires et qu'en cas de désaccord, il sera

statuépar le Ministre des Travaux publics, de concert avecUeMinistre desFinances; elle rejette
/la, prétention de la Société de laScarpe inférieure, de se faire reconnaître le droit exclusif de

/présenter à l'administration toute demande en autorisation concernant cette rivière; elle dispose

qu'il, sera; statué, sur les affaires de cette nature par le Préfet, suivant les formes voulues

pour l'instruction des affaires de grande voirie, et que les décisions seront rendues, sauf pourles

prises d'eau, sans qu'il soit nécessaire d'entendre au préalable le représentant de la Société

/mais, dans tous les cas, sous la réserve des droits des tiers, qui comprennent ceux des

concessionnaires. Par l'effet de cette décision, l'instruction et la suite dés affaires relatives à la

Scarpe inférieure rentreront dans l'ordre régulier.

/LaiCompagnie concessionnaire a aussi demandé la révision du règlement de police du 16

:*vriL;lg4ov en ce sens que les niveaux des biefs seraient réglés non plus par le point d'eau

d'aval des écluses, mais par le point d'eau d'amont. Une décision supérieure, du 21 janvier

1875,'a rejeté cette demande.

y Canal de la Deûle.—Cette voie navigable, l'une des plus importantes du territoire français,

laissepeu de chose à désirer, dans la partie comprise entre Douai et l'écluse de la Barre à

Lille. (Séancedn 24).
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Mais, il n'en est pas de même du reste de son.cours. Le défilé des fortifications de Lille, en

particulier, présente les obstacles les plus sérieux au, passage des bateaux. Les radiers des

barrages militaires de l'esplanade, du pont du Ramponeau et delà voûte,du Petit-Paradis
sont trop élevés. Le débouché de ce dernier ouvrage est insuffisant. La distance comprise entre
sa tête aval,et le mur de contrescarpe qui lui fait face , n'est pas assez longue pour permettre
le passage des grands bateaux. Le canal contournant toutes les saillies des bastions présente des
courbes trop brusques; ces difficultés sont encore aggravées par l'absence de chemins-de

Kàlage, et par suite de moyens de traction.

M. l'Ingénieur en chef des voies navigables a proposé, pour remédier à ces inconvénients,un
canal de dérivation autour de Lilie; mais l'avantrprojet n'ayant pas encore été transmis à M. le

Préfet, et l'administration municipaje.de la ville deLille, qu'il désire consulter, n'ayant pu
l'examiner, le 4e bureau propose, avant de prendre aucune décision, d'attendre que cette

première,instruction soit terminée. ,

Canal de Roubaix. — M. l'Ingénieur en chef des voies navigables fait observer que
l'amélioration du canal de la Deûle, dans la traversée de Lille, est une question importante

pour le canalde Roubaix, puisque la Deûle lui sert de débouché.

Les travaux entrepris en vertu du décret du 1erjuillet 1861 pour l'achèvement du canal dé

Roubaix seront complètement terminés dans quelques mois.

M. le Préfet fait observer dans son rapport que par suite de réclamations du génie militaire,
sur la hauteur du bâtiment des machines d'alimentation, les parties neuves du cariai dé

Roubaix ne pourront être terminées, dans la présente campagne, ainsi qu'on l'avait 'espéré,

que M. l'Ingénieur en chef a exprimé l'opinion que, dans le cas même de son entier achève-

ment, le nouveau canal ne serait pas actuellement susceptible d'une exploitation utile, en

présence de l'état défectueux des parties anciennes et il rappelle, à ce sujet les difficultés

qui existent entre l'administration supérieure et la ville de Roubaix, sur la question de la

remise en
étatisées anciennes parties, dontelle est concessionnaire. Une décision minis-

térielle du 23 juirret 1874 a mis à la charge de la ville, les dépenses à faire pour la restau-

ration du vieux canal et l'administration municipale a réclamé contre cette décision. Le

Conseil général, dans sa séance du 29 octobre, a pris intérêt à cette affaire : il a pensé

qu'il ne serait pas équitable de laisser à la charge exclusive de la vilie dès: travaux dont elle

ne sera pas seule à,recueillir les fruits; en conséquence il a demandé au gouvernement de

reprendre le canal tel qu'il se trouve, sans exiger, de la part de la ville de Roubaix, des

subsides pour la mise en état de ce canal. Après avoir de nouveau; examiné la question.
M. le Préfet a appelé la bienveillante attention de M. le Ministre des Travaux Publics sur le

voeuformulé par le Conseil général, mais il remarque qu'il y avait une certaine exagération
dans les concilierons dès Ingénieurs,-; aussi bien-que dans les.prétentions dé la/ville de Rou-

baix. Celle-ci ne saurait être affranchie de toute obligation pour là mise en l'état du canal,

mais, d'autre part, il est certain que le canal était eu mauvarsJétatpl'orsque la ville en a

fait Inquisition en 1857. L'administration municipale:ne 'saurait; être Tendue responsable
des lautes ou delà négligence de la Compagnie concessionnaire.,Dans cettersituation, M. lé

Préfet a pioposé à M. le Ministre d'adopter une solution .intermédiaire Ssauvegardant les

intérêts de la ville de Roubaix, en laissant à sa-chrarge:la;/part,dé*respO'nsabilité qui lui

revient équitablement, sans lui imposer les dépensesiConsidërablésô.quËlui) incomberaient si

les conclusions de MM.les Ingénieurs étaient appliquées dans toute leur rigueur.
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Le 4e bureau a pensé que cette situation était en effet la plus équitable et engage M. le
.Préfet à persévérer dans cette voie et à presser la solution. Le4ebureau regrette en outre que M.

l'Ingénieur en chef ait omis de s'expliquer sur la question capitale, celle de l'alimentation du

canal, et exprime le désir d'être renseigné sur ce sujet important.
La Lys.—-Le trafic de cette ligne est, depuis plusieurs années, en voie de progression

continué".Il est dû principalement au développement considérable que prend l'industrie

dans la ville d'Armentières.

Un décret du1er avril 1873 a autorisé l'ouverture d'une dérivation dans là ville d'Armentières".

L'on s'occupe de l'expropriation et du règlement des indemnités dues aux propriétaires.
Par une délibération, en date du 14 jnin 1873, le conseil municipal de Merville a

demandé qu'il soit ouvert, en dehors de l'agglomération, un nouveau lit pour le passage dés

bateaux, l'ancien restant affecté uniquement à l'écoulement des eaux et à la desserte du com-

merce local. Cette combinaison se recommande par des avantages incontestables. Le tracé

.actuel dé la rivière dans la traversée de Merville est, en effet, très-défectueux. Le 4e bureau

est d'avis d'appuyer cette rectification.

Canaux d'Hazebrouck.— Le projet de dérivation de la Bourre non navigable, en aval de

l'écluse du Grand-Dam, est terminé; il sera compris dans le budget de 1876, s'il a été

approuvé en temps opportun. Le voeu que vous aviez émis, à ce sujet, dans les précédentes

sessions, a donc reçu satisfaction.

Canal de Bourbourg. — Le projet de restauration de la ligne de Lille à Dunkerque, qui
vient d'être approuvé par l'administration, mettra dorénavant cette voie navigable dans

de meilleures conditions.. Le plafond sera creusé jusqu'à 2 mètres en contrebas du niveau le

plus bas que produisent, les tirages ou les prises d'eau.

Ces travaux seront entrepris au moyen.de l'avance faite à l'État par le département,
conformémentà la loi votée par l'Assemblée nationale le 14 juillet dernier.

, Canal de la Haute-Colme. — Le canal n'a que 6 m. 00 de largeur en plafond. Le voeuémis

.par le Conseil général de multiplier les gares de croisement est en voie d'exécution. Une

sommede 33,000 fr. est consacrée à cette utile amélioration.

'['Canal de la Basse-Colme. — Les améliorations réclamées pour les abords du pont

d'Hondschoote, n'ont pas encore été exécutées, malgré les instances de M. le Préfet. Le

4°bureau prie M. le Préfet de lés renouveler.

Canal de Bergues à Dunkerque. •— Ce canal continue à être dans de bonnes conditions de

navigabilité.
•

Canal de Dunkerque à Fumes. — Cédant aux voeux si souvent manifestés parle Conseil

général, le concessionnaire vient d'adresser, à la date du 11 août 1875, à M. le Sous-Préfet

de Dunkerque, la lettre suivante :

« M. le Sous-Préfet, j'ai l'honneur de vous informer que la Compagnie concessionnaire du

canal de Fumes, dans son assemblée générale du 6 août dernier, a décidé que les travaux dont

l'état d'indication lui a été remis le 22 juin dernier , seraient exécutés, dans le plus bref délai

possible, afin de satisfaire aux conditions imposées à l'administration.

» En conséquence, M. le Sous-Préfet, j'ai l'honneur de vous informer que les travaux

iSéancedu 24
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de curage seront entamés, vers la fin du présent mois, et exécutés avec toute la célérité

possible, au moyen d'une drague à vapeur. »

Le gérant d<sla Concession,

Signé : SMAGGHE.

Canal de Seclin. —M. l'Ingénieur en chef annonce, dans son rapport, que la cessionpure
et simple à l'État du canal de Seclin, n'a pas encore été définitivement acceptée. M. le

Ministre des Travaux publics a demandé un complément de pièces qui a été fourni par la

Compagnieconcessionnaire.

Le 4e bureau demande que ces formalités remplies et la concession acceptée par l'État,
le tirant d'eau de ce canal soit porté à 2 mètres.

AMÉLIORATIONDESCANAUX.

. L'Assembléenationale a.voté le 14 juillet dernier, la loi autorisant le département, avec le

concoursdes houillères du Nord et du Pas-de-Calais, à avancera l'État une sommede 3,500,000
fr. pour l'amélioration des canaux.

. Le 4e bureau, pour compléter la somme de 1,800,000 fr. formant la part contributivedu

département, dans cette avance de fonds, dont partie montant à 1,440,000 fr. est portéeau

budget de 1875, prie le Conseil général d'inscrire au sous chapitre XIX du budget de 1876,
un crédit de 360,000 fr. Cette sommeserait prélevée sur le dernier cinquième du rembourse-

ment par l'État des dépenses de guerre s'élevant à 1,341,154 fr- 53 c. échéant en 1876.

Cettesomme'serait, ainsi que celle dé 1,440,000 fr., montant, du crédit de 1875, versée, s'il y a

lieu , à la Caisse des dépôts et consignations, au compte courant du département, jusqu'au mo-

ment'où l'Étal serait en mesure d'en faire emploi.
Le 4ebureau prie également le Conseil général d'inscrire en recette et en dépenseau budget,

sous chapitre XIX , la somme de 425,000 fr. formant la seconde annuité du contingent des

houillères, dans ses avances de fonds à l'État. " "'

-.-." '&,'-, . . HALAGE. '•',.:

« M. le Préfet informe le ,Conseil général, dans son rapport, qu'un décret/portant

réorganisation du service du halage.par chevaux, .sur les lignes navigables qui mettent Paris

et le Nord delà France,en communication avecla.Belgique, esl.intervenu à la date du 19juin
dernier. MM.les Ingénieurs de la navigation adressent à M. le Préfet, leurs propositions pour
l'établissement det,relais et la mise en adjudication des lots. Ainsise trouvera satisfait un voeu

émis souvent par le Conseil général. »

M. |e Préfet désirerait quela partie du rapport relativeau canal de la Haute-Deûle neparût

pas.aussi àpprobative du projet .des ingénieurs concernant la dérivation de la Deûle dansla

traversée de Lille. L'année dernière, M. le Préfet avait appelé l'attention du Conseilgénéral

sur;:çesujet,'et l'assemblée, sur ses observations, avait évité d'exprimer Un avis avant plus

ainple-insirûcïion.M.1l'Ingénieur en chef Bertin a préparé un projet, a manifesté l'intention de

îè sournettreau Gouvernement et d'engager ainsi une dépense considérable. Il-est'a craindre

quéles/éxpréssions dont s'est servi le rapport n'encouragent M/ Bertin à persévérer dans

cette:voiet II serait préférable d'indiquer qu'avant' d'engager des projets aussi importantspar
les .dépenses/qu'ils doivent entraîner et de ;troubler -dés-droits"'acquis commeceux dé:la ville

de Lille,,,il,faudrait que la question de principe fut résolue. Il est prudent, pour lé Conseil



245

général/de garder la réservé la plus absolue jusqu'au moment où la question aura été exami-

née au point de vue des droits de la ville d'abord, et ensuite au point de vue de l'utilité

d'une dépense aussi considérable que celle qu'il s'agirait de mettre à la charge de l'État

lie Rapporteur répond que le rapport propose simplement l'ajournement pour défaut

d'instruction de l'affaire.

M. le Préfet croit que cette demande d'ajournement est présentée avec une nuance appro-

bative du projet. Il lait d'ailleurs remarquer que ce n'est pas l'Ingénieur en chef, mais

bien le Préfet qui a désiré consulter la ville de Lille.

lie Rapporteur dit que la question a été discutée dans le sein du 4ebureau, qui a été

unanime pour demander l'ajournement de la question, sans entendre le moins du monde

approuver le projet.
M. le,Préfet n'insiste pas pour obtenir la modification du rapport. L'insertion au

procès-verbal de l'observation qu'il vient défaire, suffira pour réserver les droits de l'a ville

de Lille qui pourraient être compromis par la persistance de l'Ingénieur en chef.

M. Tcstelln fait observer que ce n'est pas pour son intérêt particulier que la ville de

Lille a laissé construire le canal, mais parce qu'elle est place forte.
— Les conclusions du rapport sont approuvées. ; les crédits proposés sont votés et les voeux

sont éniis.

M. Xlassiet du «lest lit le rapport qui suit :

I. — Dans la séance du 23 août, M. Trystram a déposé un voeu « tendant à ce que M. le

Préfet veuille bien, à l'avenir, donner, dans ses rapports sur les services des postes et des

, télégraphes, les produits nets de ces services dans le département » ; leler bureau a pensé qu'il

n'est pas opportun de donner suite à ce voeu.

M. Trystram explique que son voeun'a d'autre but que l'application au département du

principeposé par M. le Préfet à l'occasion dùrapportsur le service des postes, que le béné-

ficenet des services monopolisés doit être consacré à l'amélioration de ces services.

"M. le Préfet répond que le préopinant va trop loin dans les conséquences qu'il veut tirer

d'un principe indiscutable en théorie, mais dont l'application absolue n'est pas possible.

D'abord les produits du télégraphe jusqu'à présent sont restés au-dessous de la dépense faite

par l'État pour ce service. En ce qui concerne les postes, il ne faut pas oublier la solidarité

qui existe entre tous les départements, et qui est si complète que l'administration supérieure

ne pourrait sans doute pas dire quelles sont les dépenses du service et quelles sont ses srecettes

d'ans/un département déterminé. .

M. Trystram insiste sur l'utilité du voeu qu'il a proposé, et qui est en parfaite harmonie

avecles paroles qu'a prononcées M. le Préfet. Il demande que M. le Préfet veuille bien, tous

les ans, faire connaître au Conseil général quel est le Montant des recettes et des dépenses du

servicepostal dans le département, de façon à ce qu'on puisse en établir le produit net et, par

conséquent, s'appuyer vis-à-vis de la commissiondu budget, comme le disait M. le Préfet, des

produits réalisés dans le département, pour obtenir des améliorations qu'on n'accorderait pas à

desdépartements moins importants que celui du Nord. Pour présenter cet argument, il faut

avoir des documents.que le Conseil général n'a pas eus jusqu'à présent. M. le Préfet répond

qu'il serait difficile d'établir le compte du service des postes dans le département, parce que

l'administration desPostes ne tient vraisemblablement pas de compte ouvert à chaque départe-

ment. Si cela n'existait pas, ce serait fâcheux parce que l'administration des postes ne
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pourrait pas serendre un compteexacte de l'importance relative: des divers départem'ents,"etip
serait à désirer qu'elle fit. en sorte d'avoir à l'avenir ces renseignements. L'honorable membre

persiste donc dans sa proposition.
^ M. le présl«lënt met aux voies la conclusion dû-rapport. / ' ;/

—Cotte conclusion est approuvée et le voeun'est pas admis.

M. Masslet du IHest lit un second rapportai nsi conçu : ,
~ Le rapport de M', le Préfet donne une" analyse très-complète de celui de M. llnspèc-

teur des lignes télégraphiques sur la situation du service du département.
:

;Çhacun a pu en prendre connaissance, il n'est pas nécessaire d'en, donner ici lecture. Le

4e bureau constatera toutefois que lés plus louables efforts sont faits pour étendre et améliorer

le réseau et il,en adresse ses remerciements à M. l'Inspecteur.
,Le Conseil d'arrondissement de Valenciennes ajenouvelë le voeuémis par lui précédemment,

relatif à la réduction du tarif des dépêches pour l'étranger.
'

'"....

'.^Malgré les pressantes sollicitations de M! le Préfet, aucune réponse né.lui à été donnée

jusqu'à ce jour. Il croit que ce silence provient de ce que l'amélioration demandée ne peut
être accordée que par voie de convention Internationalè. .'",

Quel que soit le motif qu'ait l'administration de ne pas accueillir le voeu, il serait au

moins à désirer qu'il en fût donné connaissance. Le département du Nord tout entier est

intéresse a ce qu'une solution intervienne au plus tôt sur cette question ; il doit être mis a

même de combattre, si c'est possible, les motifs imoqués pour lui refuser satisfaction.

Le 4e bureau propose de persister à appuyer le -voeuémis par le Conseil d'arrondissement

de Valenciennes ou de prier le gouvernement de saisir la première occasion qui se présentera
de stipuler une convention internationale sur ce point.

Le Conseil d'arrondissement d'Hazebrouck renouvelle le voeu tendant a ce que la loi du

6 novembre 1873 reçoive une prompte application.

Un grand nombre de directeurs ou de directrices des postes sont âgés et il est difficile de

leur imposer l'obligation d'apprendre la manipulation des appareils. Mais à mesure que des

changements de direction se présentent, la réunion est imposée d'office. Tous les jeunes agents
des postes sont tenus de se mettre au courant du service de la télégraphie. La bonne entente

existe entre l'administration des postes et celle des télégraphes ; elle facilitera et assurera,

pour l'avenir, la mise à exécution de la loi du 6 décembre 1873.

Un membre du Conseil a émis le voeuque les bureaux télégraphiques des stations de chemin

de fer soient ouverts au public dans les communes où il n'existe pas de bureau municipal.
Cette faculté existe dans les stations desservies par les Compagnies des chemins de fer d'Or-

léans et de l'Ouest ,
Lesconditions budgéta res empêchent seules de donner satisfaction a toutes les demandes

qui sont adressées à l'administration, toutefois, pour faciliter la création des bureaux nou-

veaux dans les communes qui se recommandent par lé chiffre de leur population et l'importance
de leur industrie, un arrêté ministériel du 6 novembre 1874 a autorisé l'administration des

télégraphes à créer des bureaux dans les communes qui, outre la ;ontribution proportionnelle
à la longueur des lignes a établir, votent une subvention de 500 fr., représentant la valeur des

appareils de transmission.

Ce moyen est, il est vrai, plus onéreux pour les communes, mais outre que la dépense

n'est pastrès-élevée, il offre un moyen de correspondance plus facile et plus sûr que celui

Lignes
télégraphiques.
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qui se ferait par les bureaux des stations de chemin de fer qui souvent sont assez éloignées
des centres/de population.

Cependant, malgré toute sa bonne volonté, l'administration des télégraphes ne peut éta-
blir ces lignes à mesure qu'elles sont demandées, et un très-grand nombre de communes sont

obligées d'attendre pendant un assez long temps.
La réalisation du voeu dont il s'agit serait donc un grand bienfait qui permettrait d'attendre

jusqu'à ce que satisfaction soit donnée aux demandes.

Aussi le 4e bureau propose-t-il d'appeler sur ce voeula bienveillante attention du Gouver-
nement.

Un membre du 4Bbureau a demandé que le personnel du bureau de la gare, à Lille, soit

mis à même de subvenir à toutes les demandes du public. Il est arrivé fréquemment que
des personnes se présentant, pour envoyer des dépêches, ont été obligées d'attendre assez

longtemps faute d'employés en nombre suffisant.

Le 4e bureau propose d'appuyer ce voeu.
— Ces conclusions sont adoptées et les voeuxsont émis.

M. Massiet de Biest lit un dernier rapport ainsi conçu :

Le 4e bureau a pensé que les motifs que l'on peut invoquer pour justifier le sectionnement

•dans les villes de formation nouvelle ou considérablement agrandies, comme Roubaix, Tour-

coing et Lille ne peuvent pas s'appliquer à la ville de Valenciennes.

, Cette ville, en effet, n'a subi depuis longtemps aucune transformation, aucune agglomération
nouvelle n'est venue s'y joindre.

Le 4e bureau a été d'avis qu'il n'était pas nécessaire, dans cescirconstances, de lui appliquer
le sectionnement proposé.

Il propose, en conséquence, d'approuver le tableau de sectionnement présenté par M. le Préfet,

sauf en ce qui concerne la ville de Valenciennes , pour laquelle il prie le Conseil de maintenir

Jescrutin de liste. "

-r- Ŝur la demande de M. Releporte-Bayart, la délibération sur ce rapport est ajournée.
M. le comte d'Hespel dépose un projet de voeuainsi conçu :

Le Conseil .général émet un voeupour la prompte exécution des lignes de tramways suivantes ;

i° de Lille à Loos et Haubourdin en empruntant la roule nrtionale N°41 ;

2° de Lille à Hellemmes par Fives en empruntant la route nationale N° 41 ;

;3° de Lille à Roubaix par Saint-Maurice et Mons-en-Baroeul en empruntant la routedépar-
temenlale N° 14;

-.;;/..4° de Lille à la Madeleine et Marcq-en-Baroeul en empruntant la roule nationale N° 17 et

la route départementale N°22 ;

5° de Lille à Lomme en empruntant la route nationale N° 42.

M. Rousscl-Oefoutatne croit que la question a déjà été traitée. En principe, ce n'est

pas.le département qui concède les lignes de tramways , ou les subventionne. C'est le Gou-

vernement qui accorde les concessions et c'est à la commune à prendre l'initiative. Telle est

la jurisprudence actuelle.

, -M.,le Préfet répond que cette jurisprudence n'empêche pas que le voeuproposé par M. le

comte d'Hespel ne puisse être admis: il demande que les communes et le Gouvernement

s'entendent pour arriver à l'exécution la plus prompte possible des lignes de tramways.

( Séancedu 24). 33
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M. le comte d'Hespel dit que le voeune s'adresse pas au département. Une Compagnie

est en instance auprès du Gouvernement pour obtenir la concession. Le voeua pour objet de

hâter autant que possiblelà solution de l'affaire.

— Le renvoi au 5ebureau est prononcé.

M. Besmoutiers lit le rapport suivant :

—« Par suite dedifficultésrelatives aurenouvellement du bail d'une partie des terres occupées

par la colonie agricole de Saint-Bernard, M. le Préfet a, conformément aux instructions d .

M- le Ministre de l'Intérieur, fait appel à l'initiative privée en vue d'arriver à la/formation,'
dans le département du Nord , d'une ou de plusieurs colonies agricoles destinées à recevoir les

jeunes détenus du Nord de la France.

Aucune offre ni demande ne lui a été remise. M. le Ministre a pensé que MM.les membres

du Conseil général pourraient donner à l'administration de très-utiles renseignements sur là

question.
Le 4e bureau propose de donner acte.à M. le Préfet, de sa communication ; il est d'avis

d'ajourner la question et de la remettre au mois d'avril pour donner aux membres du Conseil

général le temps de prendre des renseignements sur cette affaire. »

— Approuvé.
— « SB. Boulangé présente un rapport sur une proposition du comice agricole de Lille,

•

tendant à ce que la saillie des juments et des vaches ne soit autorisée qu'autant que les étalons

et taureaux reproducteurs auront été approuvés par une commission instituée à cet effet dans

chaque canton ou arrondissement.

« Le 4e bureau est d'avis d'ajourner l'examen de la proposition jusqu'à communication de

l'étude ordonnée par M. le Ministre de l'agriculture et du commerce, le fond restant complète-
ment réservé. »

— Adopté.

SI. Merlin, donne lecture des deux rapports ci-après :

L— « Dans le rapport sur la situation générale des Cheminsd'intérêt commun, lerapporteur
a signalé au Conseilgénéral le retard apporté dans la construction du chemin d'intérêt commun

N°93, su territoire de. Noyçlles; mais il annonçait, en même temps, que les difficultés,

causes de retard,-étaient sur Je point d'être aplanies.
Il résulte,, en effet,, d'une communication faite au Conseilgénéral par M. le Préfet, et d'au

dossier dont l'examen a été renvoyé au 56bureau, que le commissaire de l'enquête, la

Commissionsyndicale, les Agents-voyers et le Conseil municipal.deNoyellesentadopté, de'

commun accord, le tracé qui atteint, d'un côté, les terrains communaux, les bâtiments et

murs de clôture du presbytère et du cimetière, ainsi que quelques propriétés particulières,
non bâties, de l'autre côté, les immeubles Ghivorez, Libert et Dubar ; que l'autorité diocésaine

a donné son adhésion, en ce qui concerne le presbytère. D'après/les conventions intervenues,,

les;acquisitions du côté du presbytère- et du cimetière-seraientréalisêes 'immédiatement ; là-

communede Noyelles recevrait, sur.^ fondsdu chemin, une indemnité de 2,940 fr. représen-

tant, suivant devis de M. Parchite'cte Pennequin , les frais de démolition et de reconstruction-

dé ses bâtiments et murs de clôture. Les acquisitionsà faire sur l'autre côté du chemin seraierit

Téal'iséëB;.."tflfénéu*remënt-^pàrvoie d'alignement, et l'ajournement ne comporterait pas d'ineon^;

vénigntssérieux ; car les propriétés auxcjuèllesils'âppliqueralt ne sont que faiblement atteintes

par le nouvel alignement. .".-
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Ces solutions paraissant avantageuses, le 5e bureau, d'accord avec M. le Préfet, propose de
les approuver, et de décider en conséquence, par application de la loi du 10 août 1871, art.

46 § 7, que le chemin sera établi, au territoire de Noyelles, dans les conditions convenues,
conformément au tracé rouge du plan annexé au dossier. »

— Approuvé.

IL — « M. le Préfet soumet au Conseil général, en exécution de l'art 46, § 7 de la loi du

10 août 1874, les états de répartition des contingents communaux présentés par MM. les

Agents-voyers pour les dépenses des chemins d'intérêt commun en 1876.

LesConseils d'arrondissements approuvent ces états de répartition. -Aucune réclamation

n'est produite.
Le Conseil d'arrondissement de Cambrai, cependant, fait une observation: sur la demande

delà commune de Clary, il émet le voeuqu'une nouvelle répartition du contingent d'entre-

tien,'concernant le chemin N° 29, de Clary à Troisvilles, soit faite, attendue que la commune

de Clary use d'Un parcours moins long, depuis l'établissement de la gare de Bertry. Le

Conseil d'arrondissement d'Avesnes fait également remarquer que la commune de Frasnoy

devrait être exonérée de tout concours relatif au chemin N° 38, en reportant le contingent de

cette commune sûr celle de Locquignol, représentée par l'administration forestière. Ces voeux,

lé rapporteur s'en est assuré, n'ont jusqu'à présent été suivis d'aucune instruction.

Le 5ebureau propose de fixer les contingents communaux tels qu'ils sont proposés par MM.

les Agents-voyers et admis par les Conseils d'arrondissements et de recommander a l'attention

de M/le Préfet les voeux ci-dessus énoncés du Cons'eil d'arrondissement de Cambrai et du

"ConséUd'arrondissemenld'Avesnes. »

. rrr Conclusion approuvée.

M. Mallllet fait les deux rapports qui suivent :

I.-— « M. le Préfet soumet au Conseil général une lettre par laquelle M. Ternanl, Agent-

yoyèr principal à Dunkerque, demande une subvention ou une souscription du département

pour la publication d'une carte du nord de la France dont il est l'auteur.

Le 5ebureau voulant donner à M.Ternaut un témoignage de satisfaction pour le travail

qu'il a exécuté, propose le vote d'un crédit de 1,000 fr. pour l'achat de 100exemplaires à 10 fr.

dé là carte dont il s'agit »

— Le crédit est voté.

IL — « Le Conseil a renvoyé au 5e bureau un voeude M. Trystram, tendant à cequel'admi

nistration fasse disparaître le mot impériale des plaques indicatrices des routes nationales.

Le 5ebureau.n'a pas vu dans cette formule la matière d'un voeu, mais tout simplement d'un

appel adressé au chef de l'administration pour que, le cas échéant, il prenne les mesures

nécessaires pour donner satisfaction à M. Trystram, en prévenant l'Ingénieur en chef des

ponts^et'-chaussées que ce mot impériale peut déplaire à certaines personnes et qu'il y aurait

lieudele supprimer.

M.-le Préfet fait remarquer que la mesure demandée n'est pas du ressort de l'adminis-

tration départementale, puisqu'il s'agit des routes nationales. »

— La conclusion du bureau est adoptée.

(Séancedu 24).
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M. I^egrand (de Valenciennes) donne lecture d'un rapport ainsi conçu :

— «•Les rapports de M.. lePréfet et des ingénieurs vous ontrenseignés sur la situation dés

chemins de fer exploités et sur l'état d'avancement des lignes en construction. ,

Ainsi que vous avez pu vous en rendre compte, un certain nombre de questions intéressant

nos voies ferrées ont reçu depuis notre dernière session une solution conforme aux voeux du

Conseil général. .'*.-' . .' "...--.•,..•

Les lignes de Cambrai à Douai et d'Aubigny-aû-Bac à Somain et Absconont été concédéesa là

Compagnie de Picardie et Flandres par une loi du 6 juillet dernier. Une autre loi dû 2 août à

concédé à la Compagnie"du Nord la ligne de Douai à Orchies et d'Orchies vers la frontière.

Ainsi se'trouve résolue une des questions qui depuis quelques années avaient le plus occupé
le Conseil général. Il ne nous reste qu'à émettre le voeuque ces lignes soient entréprises e

terminées le plus promptèment possible.

D'atitrépart, une nouvelle ligne, celle de,Saint-Amand à Blânc-Misseron, a été livrée à

l'exploitation. Mais les trains s'arrêtent actuellement,à Blanc-Misseron. La Compagnie du Nord

refusé de leur, livrer passage' sur ses rails et de leur permettre d'arriver en Belgiquejusqu'à

Quiévrain où l'Etat Belge serait disposé à les recevoir. H n'est pas douteux que l'a possi-

bilité de pénétrer en Belgique ne soit entrée dans les intentions du Gouvernement lorsqu'il a

concédé cette ligne; c'est, en effet, à raison de son caractère international qu'il l'a revendiquée

comme d'intérêt général.
Aux termes de l'article 61 du cahier des charges, c'est un droit pour les compagnies con-

cessionnaires de chemins de fer d'embranchement ou de prolongement, de faire circuler

jeurs voitures sur les lignes préexistantes; dans le cas, où les diverses compagnies ne

pourraient s'entendre, c'est le gouvernement qui statue. Or, dans l'espèce, la question est

soumise à M. le Ministre des Travaux publics depuis le mois d'avril dernier et aucune réponse

n'a encore été donnée.

Votre 5e bureau vous propose d'émettre le voeu qu'une situation aussi anormale et aussi

Griantene se prolonge pas plus longtemps et d'inviter formellement M. le Ministre desTravaux

publics à user de ses droits pour contraindre la Compagnie du Nord à livrer passage jusqu'à

Quiévrain à la Compagnie de Lille à Valenciennes.

L'ouverture d'autres lignes encore nous est promise pour des dates prochaines.

D'une façon générale, votre 5e bureau vous propose d'émettre le voeuque tous les travaux

de chemins de fer soient menés avec toute la célérité possible, de façonàcequele pays soilmis

rapidementenjouissance des moyens de transportqu'il attend avec une si légitime impatience.

A ce point de vue, et sans entrer dans tous les détails, votre 5°bureau a été frappe de ce fait

grave que certaines concessions de chemins de fer approchent du terme de leur exécutionet

que quelques-unes l'on» même déjà franchi, sans que les lignes soient terminées".C'est ainsique

la ligne de Cambrai à Dour, concédée à la Compagnie du Nord par une loi du 15 juin 1872

avec-un délai d'exécution de trois ans , les lignes de Lille à Comines et de Tourcoing à Menin,

concédéesle 22 mai 1869 , avec un délai de six ans, ne sont pas encore achevées. Le Conseil

généra] ne saurait admettre que les délais impartis et les/sanctions attachées à leur inobserva-

tion soient purement comminatoires. La date d'expiration des délais représente un ternie

maximum , dont les Compagnies ont sans-doute le droit d'user, mais qu'elles doivent tendre à

abréger dans la mesure du possible, et qu'en tous cas elles ne doivent point excéder. Il y a pour

elles une obligation légale, stricte et absolue, à ne point les dépasser. Il est trop facilede

Cheminsde fer.
(5.B.)
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trouver des explications pour pallier les retards. Mais si, dès le début d'une concession, le

temps était tout de suite diligemment employé, les lignes seraient exécutées au jour convenu.

Le Conseil général a gardé le souvenir des lenteurs abusives qui ont signalé l'interminable

construction de la ligne de !Valenciennes à Aulnoye. Il ne faudrait pas que de pareils abus se

reproduisissent. En ce qui concerne lés lignes d'intérêt local, le département du Nord est.bien

décidé à faire respecter les termes inscrits dans les conventions. En ce qui concerne les lignes
d'intérêt général, votre 5e bureau vous propose d'inviter le Gouvernement à user de tous ses

droits pour assurer l'achèvement immédiat des lignes qui devraient déjà être construites.

Pour ce qui est de-la ligne de Cambrai à Dour , l'une des deux sections, celle de Cambrai au

Quesnoy, étant beaucoup plus avancée que la seconde, pourrait toujours être livrée à l'exploi-
tation, pendant que la Compagnie du Nord ferait diligence pour l'ouverture prochaine de la

partie comprise entre le Quesnoy et la frontière.

Une autre ligne dont le 5e bureau a jugé utile de faire une mention spéciale est celle de

Somain à Tourcoing. Il est de l'intérêt des populations et de la Compagnie elle-même que la

section d'Orchies à Tourcoing soit promptèment achevée, de façon à ce que les centres de

production de la houille soient mis en relations directes avec les centres consommateurs de

Roubaix et de Tourcoing.
'' '

Des intérêts non moins importants réclament la prochaine ouverture dela ligne deSaint-Amand

à Tournai.

La Compagnie du Nord-Est a demandé à M. le Ministre des Travaux publics la concessionde

l'embranchement de Trélon à Fourmies , aux mêmes conditions que les autres lignes de son

réseau, c'est-à-dire avec la garantie de l'Etat et du département. M.*.leMinistre a répondu à la

Compagniequ'il était disposé à donner suite à sa demande en concession , mais à la condition

qu'elle renoncerait pour cet embranchement à toute garantie d'intérêt de la part de l'Etat et du

département. La Compaginie a exprimé néanmoins l'espoir que le département ne lui retirerait

pas sa garantie, mais il n'a pas paru possible à votre 5ebureau d'entrer dans cettevoie.Nous vous

proposons dé décider que, pas plus que l'Etat, le département n'entend accorder sa garantie

d'intérêt à l'embranchement de Trélon à Fourmies.

Parmi les lignes d'intérêt local, deux seulement sont en construction : celle d'Epehi à Cambrai,

et celle de Valenciennes àDouzies, et encore les travaux n'avancent-ils pas avec une rapidité
suffisante. Les autres lignes, savoir celles d|Hazebrouck à Templeuve par Don, Don à la limite

du Pas-de-Calais vers Hénin-Liétard, Artres à Denain, Denain à Saint-Amand, Lourches à la

ligne d'Artres à Denain, deBapaume àMarcoing, ne sont pas encore commencées. Elles sont

toujours dans la période des études préparatoires, et pourtant le décret déclaratif d'utilité

publique date déjà , pour les cinq premières de ces lignes, du 13 janvier 1874. C'est de cette

date que court le délai d'exécution de cinq années. Votre 5ebureau regrette de ne pas voir cette

exécution plus avancée et, sous la réserve la plus expresse de tous les droits du déparlement,

il/vouspropose d'inviter les concessionnaires à entreprendre et à achever leurs travaux le plus

tôt.etle plus rapidement possible.

/L'embranchement de St-Waast-1 à-Haut à la ligne.de Valenciennes à Douzies a été déclaré

.d'utilité publique par décret du 8 mai dernier. Les décrets déclaratifs u'ont pas encore été

émis en ce qui concerne l'embranchement de Màrcoing à Masnières, les lignes de Maubeuge à

la l'imite de l'Aisne, de Fenain à Escaudain, d'Armentières à Roubaix-Tourcoing. .

[Séancedû 24).
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Pour la ligne de Maubeuge à la limite de l'Aisne, ie retard est venu d'une exigence de M. le
Ministrede la Guerre qui n'autorise l'établissement du chemin que jusqu'à Solre-Ie-Château
avec embranchement sur Sars-Poteries. Les Compagnies concessionnaires ayant accepté une
modification de la concession dans ce sens, rien ne s'oppose plus désormais à la prompte
émission du décret.

L'embranchement de Marcoing à Masnières a été concédé le 28 août 1873. Toutes les
formalités sont accomplies. Votre 5e bureau ne s'explique pas le retard apporté à l'émissiondu
décret d'utilité publique, lequel est vivement réclamé par les populations intéressées.

Il en est de même de la ligne de Fenain à Escaudain, et à plus forte raison encore, de la

ligne d'Armentières à Roubaix-Tourcoing, concédéeà M. Dathis depuis trois ans.

Votre 5ebureau vous propose de rappeler ces différentes affaires à.la diligence des conces-
sionnaires et à la sollicitude de M. le Ministre des Travaux publics et de;réclamer la prompte
sortie des décrets déclaratifs d'utilité publique. Les différentes administrations paraissent
retenir les dossiers au-delà des nécessités d'une étude complète. Certains concessionnaires,de
leur côté, n'ont peut-être pas fait tout leur possible pour aboutir à dessolutions plus promptes.

Dans ses conventions avec les différents concessionnaires, le département leur a interdit de

céder leurs concessionssans l'autorisation du Conseil général. M. de Carpentier sollicité cette

autorisation en ce qui concerne le chemin de fer d'intérêt local de Valenciennes à Douzies et

l'embranchement de Saint-Waasl-1 a-Haut II demande à pouvoir transférer ladite concession

à la Compagnie de.Lille à Valenciennes. Cette Compagnie -,de son côté, a écrit à M. lg Préfet

pour lui annoncer qu'elle acceptait cette rétrocession, ainsi que toutes les charges et obli-

gations contractées par M. de Carpentier envers le département ... -

Déjà, suivant délibération du 24 octobre 1874, vous avez autorisé l'exploitation parla Com-

pagnie de Lille à Valenciennes des lignes concédées à la Compagnie de Carpentier, mais sous

la réserve que ce traité ne constituerait qu'un bail à ferme, et que.M. de Carpentier et.tous les

autres demandeurs primitifs en concession continueraient à rester solidairement tenus de

toutes les obligations résultant tant des traités de concessions que du cahier des charges.

Aujourd'hui, c'est la concessionmême qu'on vous demande de pouvoir transférer à la Compa-

gnie de Lille à Valenciennes: Cette rétrocession nousA paru susceptible d'être approuvée, à la

condition expresse qu'en apportant au département l'obligation additionnelle dé là Compagnie
de Lille à Valenciennes, elle laissera subsister toutes les obligations quelconques, contractées

; en facedu département, non-seulement par;-M..de Carpentier, mais aussi par tous .ceux.'qui,'
au même titre'que lui et solidairement avec lui, ont demandé et obtenu les concessions dont

il s'agit. Dans ces conditions, le département ne perd aucune des garanties qu'il possédait;
il ne fait qu'en obtenir de nouvelles.

/Votre '.'5? bureau a donc l'honneur de vous proposer d'autoriser la cession de. la ligné
de Maubeuge à Douzies: et de l'embranchement de Saint-Waast-la-Haut à la Compagnie
:deLille à, Valenciennes, mais sous la réserve expresse que, non-seulement la Compàgni:

cessionnaire, mais aussi les cédants, c'est-à-dire M. de Carpentier et tous les demandeurs

;priinitiïs'ien concession, resteront solidairement garants et responsables vis-à--visdu départe-
mentde toutes les obligations quelconques résultant des conventions.

La ligné d'Haubourdin à Saint-André avait été concédée par vous, comme ligne d'intër-êt

local, à- la Compagnie de Lille à Valenciennes. Mais, par la lettré;du 12 mai .dernier, M./lé
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Ministre des Travaux publics a annoncé l'intention de la concéder à la même Compagnie, à-

titre de ligne d'intérêt général. La Compagnie a accepté cette modification du caractère dû

chemin. Votre 5e bureau propose au Conseil général d'accepter, lui aussi, cette transforma-

tion, mais dans l'espoir que cette évolution, comme dit M. le Préfet en son rapport, sera

la dernière et que la Compagnie sera mise, sans plus de retard, en situation de commencer

lestravaux. :;• '•

Il semble malheureusement que certaines lignes n'aient été revendiquées commed'intérêt géné-
ral que pour"permettre au Gouvernement d'en reculer indéfiniment et systématiquement la con-

cession. Nous voulons parler des lignes de Valenciennes au Câtéau et de Lens à Armentières.

M. lePréfet se-borne à vous dire en son rapport,.que la question de ces lignes est restée dans le

mêmeétat et qu'aucune communication nouvelle ne lui a été faite en ce qui les concerne.

Le Conseil général ne peut.se contenter d'un renseignement aussi sommaire et aussi peu satis-

aisant. Nous avons Heu de nous étonner de retrouver dans le statu quo une question qui
devrait être depuis si longtemps résolue. Nous avons le devoir de nous inquiéter de ne recevoir

aucune communication, alors que des délibérations solennelles, renouvelées encore à la der-

nière session, ont été adressées à M. le Président de la République, à M. le Vice-Président du

Conseil et à M. le Ministre des Travaux publics.
Vous vous rappelez que dans la séance du 8 avril 1875 vous avez transmis à ces hautes

autorités le voeuformel, pressant et énergique que le Gouvernement veuille bien, dès la

rentrée de l'Assemblée nationale, la saisir du projet de loi portant concession des lignes de

Lens à Armentières et de Valenciennes au Câtéau et demander l'urgence, pour ledit projet
de loi.

N'est-ilpas décourageant d'avoir à constater que rien depuis lors n'a été fait, absolument

rien?

• N'est-il pas fastidieux d'avoir à recommencer à chaque session les- mêmes doléances, tou-

joursinfructueuses et qui ne paraissent mêmeplus être entendues? Quand il s'est agi de concéder

à là Compagnie du Nord le tronçon de Douai à Orchies, la concession a été improvisée et

votée en quelques jours avec une célérité louable? Pourquoi réserver aux grandes Compagnies
le bénéfice des solutions rapides?

Dé quoi s'agit-il pourtant ici? Il s'agit d'obtenir l'exécution d'un engagement pris par
MM.les Ministre,de la Guerre et des Travaux publics et cautionné en quelque sorte par M. le

Président de la République lui-même, lors de son voyage à Lille. Vous savez en effet qu'à la

suitéde ce voyage, il a été formellement entendu, solennellement convenu que, moyennant
une subvention d'un million, à donner par les demandeurs en concession , la ligne de Valen-

ciennesau Câtéau et à Saint-Erme serait concédée à la Compagnie de Lille-Valenciennes. En

dehors de l'intérêt des populations industrieuses que cette ligne est appelée à desservir, la

concessiondont il s'agit présente encore, à un point de vue plus général, un intérêt plus consi-

dérable.

L'obtention de cette concession est la condition sine qua non des proposions qui vous ont

été faites par la Compagnie de Lille-Valenciennes, propositions qui , entre autres avantages

capitaux, aurait celui de sublever l'Etat et le département de la garantie d'intérêt promise au

Nord-Est. Or, la Compagnie de Lille-Valenciennes vient de déclarer à la Compagnie du Nord-

Est que si 'leur traité d'exploitation n'était pas approuvé pour le 31 décembre 1875, elle n'en-
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tendait pas y donner suite. En n'approuvant pas ce traité et en tardant à exécuter sa promesse
de concéder la ligne de Valenciennes au Cateau, M..le Ministre des Travaux publics ferait donc

perdre non seulement au département, mais aussi àl'Etatle bénéficedes propositions de la Com-

pagnie deLille-Valenciennes;il exposerait à la foislesfinancesnationales et départementales à voir

peser sur elles une lourde garantie d'intérêt. Nous ne pouvons croire qu'il accepteplus long-

temps une pareille responsabilité. Une des considérations émises le plus fréquemment en faveur

des grandes Compagnies était la crainte de voir obérer le Trésor public par la garantie d'in-

térêt; or,il se. trouve qu'ici cette considération, qu'on trouvait si probante, milite en faveur

d'une petite Compagnie. Nous nous refusons à admettre que M. le Ministre veuille sacrifier

aux grandes Compagnies non seulement les Compagnies secondaires, mais aussi les intérêts

des départements et ceux mêmes du Trésor public.

Votre 5e bureau est convaincu qu'il suffira de rajjpeler cette affaire à M. le Ministre des Tra-

vaux publics et que ce haut fonctionnaire comprendra qu'il y aurait un véritable déni de

justice , un oubli des promesses les plus solennelles, un abandon complet de l'intérêt public, à

retarder plus longtemps la concession impatiemment attendue des lignes revendiquées par
l'Etat comme d'intérêt général et notamment de la ligne de Valenciennes au Cateau.

Par tous ces motifs, et s'en référant d'ailleurs aux autres motifs contenus dans ses délibé-

rations précédentes, votre 5ebureau vous propose de renouveler itérativement les voeux émis

dans votre session d'avril dernier, en ce qui concerne les deux lignes de Lens à Armentières

et de Valenciennes au Cateau, et de recommander tout spécialement à M. le Préfet de

poursuivre, aussi vigoureusement et aussi rapidement que possible, près des autorités compé-
tentes, l'approbation du traité proposé par la Compagnie de Lille-Valenciennes et la concession

à cette Compagnie des lignes qui lui manquent encore.

A propos de la convention proposée par la Compagnie de Lille-Valenciennes et acceptéepar.
vous dans votre séance du 17 avril, une difficulté s'est élevée sur l'interprétation d'une des

réserves mises par le Conseil général à l'approbation du traité d'exploitation intervenu entre

cette Compagnie et celle du Nord-Est. Cette réserve, qui porte le No 5, est ainsi conçue:
« Dans le cas où la Compagnie de Lille-Valenciennes n'obtiendrait pas l'intégralité de son

réseau, la convention provisoire serait considérée comme nulle et non-avenue, ou rendue
définitive au choix du département. » La Compagnie avait cru remarquer une. contradiction

entre cette disposition et celles qui précèdent. A la suite d'un échange de correspondances, qui
se trouvent au dossier, l'entente s'est établie sur le sens à attacher à cette clause. Il a été

expliqué à la Compagnie que cette clause ^devait être traduite ainsi: « Dans le cas où là

Compagnie de Lille à Valenciennes n'obtiendrait pas l'intégralité de son réseau, la convention

provisoire serait considérée comme,nulle et non-avenue.. Toutefois, si les Compagnies enten-,
daient néanmoins la maintenir, le déparlement aurait le droit d'y renoncer ou de la rendre

définitive.» La Compagnie de Lille-Valenciènnés ayant exprimé le désir que le Conseilgénéral,
qui peut seul dire avec certitude quelle, a été sa pensée, fût appelé à,se prononcer, votre

5ebureau vous propose de donner votre approbation à l'interprétation qui précède.

En cequi concerne la garantie d'intérêt due au Nord-Est par l'Etat et le. département, M.le

Ministre des Travaux publics demande l'avis du Conseil général sur un projet de décret déter-/

minant les formes, suivant lesquelles la Compagnie du Nord-Est sera tenue de faire les justinf
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cations prescrites par la convention du 22 niai 1869 pour l'application de la garantie d'intérêt

Soumisà la section des Travaux publics, de l'Agriculture, du Commerce et des Affaires étran-

gères, ce projet a été adopté par elle moyennant quelques modifications. Il dépend du Gou-

vernement, (Lé 5e bureau saisit cette occasion de le lui rappeler de nouveau) que ni l'Etat

ni le département n'aient rien à payer au Nord-Est du chef de la garantie d'intérêt II

suffit pour cela d'accorder à la Compagnie de Lille-Valenciennes l'ensemble de son réseau et

d'approuver sans retard son traité d'exploitation avec le Nord-Est. Si par suite du veto du Gou-

vernement, le département venait à perdre à la fois le bénéfice du complément de son réseau et

l'allégement de la garantie d'intérêt, ne pourrions-nous pas être fondés , en équité au moins ,
à nousretourner contre l'Etat et à lui réclamer la compensation du préjudice causé? Pour le cas

oùla garantie d'intérêt aurait à s'exercer, votre 5° bureau vous propose de donner votre appro_
bationau projet dé décret qui vous est soumis.

Dans votre séance du 28 août 1873, vous avez décidé définitivement qu'il y avait lieu de

construire, un chemin de fer reliant la station d'Orchies à celle de Carvin, et la Compagnie
de Lille-Valenciennes a accepté l'obligation d'exécuter cette ligne pour le cas où le point
d'attache <de la ligne se dirigeant vers Seclin serait fixé à Templeuve. Cette condition étant

aujourd'hui réalisée, la Compagnie se trouve tenue de construire le chemin de fer d'Orchies

à Carvin. Elle vient, en conséquence, de produire, à la date du 18 août, l'avant-projet
de cette ligne.

Le tracé de la Compagnie diffère quelque peu de celui qui avait été présenté le 3 avriI1872

par un groupe d'industriels de la région à desservir. Partant de la gare d'Orchies, il passe
au sud d'Auchy, de Bersée, de Mons-en-Pevèle et de Thumeries et se dirige presque en ligne
droite vers la gare de Carvin. La ligne n'a qu'une longueur de 17,853 mètres; elle est projetée
à simple voie; les plans de la Compagnie ne comportent que deux stations, à Bersée et à

Mons-en-Pévèle. L'exploitation aurait lieu conformément au cahier des charges annexé au

décret du 11 juillet 1864 portant concession du chemin de*Lille à Valenciennes

M. l'Ingénieur en chef Raillard, à qui l'avant-projet a été soumis, présente dans son rapport

plusieurs observations.

Sa première remarque porte sur ce fait que la ligne est projetée à simple voie. Mais, comme

il le rappelle lui-même, il existe déjà sur ce point deux précédents, l'un relatif à l'embranche-

ment de Marcoing à Masnières; l'autre relatif à la ligne de Bapaume à Marcoing. Il semble

bien, du.reste, qu'une seule voie permettra de desservir convenablement les localités traversées

. et que Tobligation d'une double voie n'aurait d'autre résultat que d'augmenter inutilement

les dépensés de la Compagnie.

M. l'Ingénieur en chef croit donc que l'on peut autoriser cette dérogation au cahier des

charges, mais sous la condition que la Compagnie la reconnaîtra en se prêtant à diverses

améliorations que son avant projet paraît réclamer.

L'une de ces améliorations consiste à se rapprocher davantage d'Auchy et de Thumeries, et

à doter ces communes de deux stations. L'avant-projet des industriels prévoyait quatre stations

entré Orchies et Carvin, à Auchy, Bersée, Mons-en-Pévèle et Thumeries. Celui de la

Compagnie n'en conserve que deux, chiffre peut-être insuffisant dans l'intérêt des industries à

desservir et par suite dans l'intérêt de la Compagnie elle-même.

(Séancedu24). . 34
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Quant au profil de la ligne, M. l'Ingénieur en chef relève et critique des déclivités de dix,

douze, quatorze et même seize millimètres paramètre qu'il né sauraifapprouver dans une région
aussi peu mouvementée. Il propose de les éviter au moyen de quelques inflexions de tracé et

d'une légère augmentation de terrassements qui, dit-il, ne sauraient engager la Compagnie
dans de trop fortes dépenses, eu égard à l'amélioration qu'en retirera l'exploitation.

Adoptant ces considérations et ces motifs, votre 5°bureau vousproposed'autoriser et d'inviter

M. le Préfet à concéder à la Compagnie de Lille-Valenciennes la construction et l'exploitation
d'un chemin de fer d'intérêt local à'simple' voie d'Orchies à Carvin , suivant un tracé passant

par ou près Auchy, Bersée, Mons-en-Pévèle et Thumeries, à la condition que la Compagnie
modifiera son projet de manière à rapprocher sa-ligne d'Auchy et de Thumeries, qui devront

être desservis chacun par une station spéciale ou au moins une halte, et à réduire les déclivités

du profil en long au-dessous du minimum de dix millimètres par mètre.

Le rapport de M. le Préfet vous a fait connaître la suite donnéeà plusieurs des voeuxémis

par le Conseil général dans sesprécédentes sessions.

D'accord avec le Conseil d'arrondissement d'Avesnes, vous aviez demandé la création d'un

train mixte partant d'Hirson à 4 heures 40 du matin -et arrivant à Aulnoye à 6 heures 05

pour correspondre avec le train-poste international N° 16 sur Paris, qui devrait s'arrêter à

Aulnoye. Le service du contrôle est d'avis que la demande n'est pas justifiée; il se fonde sur

4unrelevé d'où il résulterait que les cinq gares de Dompierre, Avesnes, Sains , Fourmies et

Anor ont, pendant l'année 1874, fourni à destination de St-Quentin, Amiens et Paris moins de

deux voyageurs.de l':e classe par jour. D'après des renseignements donnés à votre 5" bureau ,

le fait relevé et objecté par le cûnlrôlene prouverait pas qu'il n'y a point de besoins sérieux à

satisfaire dans les cinq gares sus désignées ; il s'expliquerait par la raison que les voyageurs,
venant de ces cinq stations, sont forcés d'aller prendre à Busigny leurs billets à destination de

Paris. En avançant de quelques minutes le train qui part de Valenciennes pour Aulnoye à

5 heures 40, la Compagnie permettrait également aux voyageurs venant de cette direction

de profiter de l'arrêt du train N° 16 et trouverait là encore un contingent de voyageurs. Dans

ces circonstances, votré/5e bureau vous propose de renouveler le voeudéjà émis.
"

Le Conseil général a demandé la distribution de billets d'aller et retour entre toutes les

gares de l'arrondissement d'Avesnes/La Compagnie du Nord répond'qu'elle ne délivre en gé-
néral de billets d'aller et retour que pour faciliter les relations dès localités avec )cs chefs-

lieux,de département ou d'arrondissement, et encore lorsque les relations donnent lieu à un

mouvement annuel d'au moins 10,000 voyageurs dans les deux sens. Elle s'est déclarée dis-

posée à créer, en conséquence, des billets d'aller et retour : 1° entre Avesnes et Aulnoye; 2°

entre Avesnes et Dompierre, ces deux stations remplissant seules cette double condition. Les

conditions auxquelles la Compagnie du^Nordsubordonne l'établissement des billets d'aller et

retour ontsemblg,à votre 5e,bureau trop restrictives. Mais, en. les admettant même comme

bases, votre 5e bureau se demande s'il n'existe, pas, dans l'arrondissement d'Avesnes et plus

généralement dans ^ensemble du département, d'autres stations remplissant les mêmes condi-

tions,et,ayant-droit aux,mêmes avantages. ''•'"-'.

^o.lre;5ebureau jous,propose d'appeler sur ce point l'attention du service du contrôle et

de lui den|anjde}rsur çet^iquestion.unenétu.de ^'appliquant à l'ensemble- du département.
Vous avez appuyé plusieurs fois des voeux,tendant.à ce que la Compagnie du Nord délivre /'

- '/



257

des.principales stations du département,- des billets d'aller et retour à prix réduit pour Paris ,

valables'pendant quatre jours. La Compagnie du Nord a refusé de rétablir jusqu'ici ces billets

qui ont existé de 1867 à 1869. Il est fâcheux que cette Compagnie ne comprenne pas mieux

qu'en multipliant les facilités.des voyages, elle en répandrait le goût et l'habitude et aug-
menterait ainsi, dans un temps donné, la source de ses bénéfices, tout en desservant mieux les

intérêts du public.

Votre 5e bureau vous propose de persister dans le voeu déjà émis, qui est renouvelé, cette

année encore, parles différents Conseils d'arrondissement.

La ville dé Valenciennes, appuyée par le Conseil général, a demandé une halte sur l'Espla-
nade de cette ville, à la fois à la Compagnie du Nord et à la Compagnie de Valenciennes à

Douzies. M. le Préfet communique au Conseil un rapport par lequel la Compagnie du Nord

refuse de donner satisfaction au voeu de Valenciennes. M. le Préfet ajoute que MM. les

Ingénieurs du contrôle des chemins de fer d'intérêt local signalent- les difficultés et les

inconvénients de la halte, également demandée sur l'Esplanade à la Compagnie de Valen-

ciennes à Douzies. Sur ce dernier point, le compte-rëndu de M. le Préfet est inexact.

M. l'Ingénieur ordinaire affirmé, au contraire, dans son rapport, dont les conclusions sont

adoptées par M. l'Ingénieur en chef,
7
que le projet adopté par le Conseil municipal de Valen-

ciennes , dans sa séance du 5 juin dernier, parait parfaitement réalisable et ne peut rencontrer

de résistance sérieuse de la part des Compagnies ou des services publics intéressés. Ce projet
consiste à faire établir une halte par la Compagnie de Valenciennes à Douzies, le long d'une

voie nouvelle projetée sur l'Esplanade et s'embranchant sur la ligne du Nord, à l'entrée et à

la sortie de l'Esplanade. La Compagnie de Valenciennes à Douzies n'est pas fondée à soutenir

que la demande de la ville de Valenciennes a déjà été rejetée, car la demande qui a été

repoussée tendait à obtenir une halte établie par la Compagnie du Nordousursesrails.il

s'agit aujourd'hui d'une tout autre demande.

Par ées motifs', votre 5e bureau vous propose d'inviter la Compagnie de Valenciennes à

Douzies à présenter un projet de halte à établir sur l'Esplanade de Valenciennes, dans les

conditions de là délibération du Conseil municipal de cette ville.

Le Conseil général avait demandé une passerelle pour piétons et une gare couverte à

Somain.-MM.les Ingénieurs expliquent dans un rapport que, par suite de travaux de rema-

niement exécutés dans la gare de Somain ,1e passage à niveau de la route départementale

N°4se trouve très-notablement dégagé et que dès-lors la passerelle n'aurait, pour le moment,

aucune utilité-réel le. Mais le relevé sur lequel s'appuie le contrôle a été sérieusement conteste

près du 5ebureau. On nous assure qu'il passe par jour 51 trains de voyageurs à l'endroit dont

il s'agit, et que les interceptions sont plus fréquentes et plus préjudiciables que ne le pensent

MM.les Ingénieurs. En présence de ces faits , votre 5e bureau vous propose de demander une

nouvelle étude de la question et la vérification des renseignements fournis par la Compagnie
du Nord. Quant à la gare couverte, la Compagnie du Nord se dispose à donner satisfaction

au voeu du Conseil général, en établissant sur chacun des quais un abri de longueur égale à

celle du bâtiment des voyageurs et deux passages couverts permettant de se rendre de ces

quais à la marquise.
Vous avez plusieurs fois émis le voeu dû rétablissement, sur la ligne directe de Lille a

Valenciennes d'un train partant de cette dernière ville vers le milieu de la journée. L'un des

(Séancedu 24).
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niovens de donner satisfaction à ce voeu, était la création d'un cinquième train, Mais cette
création a paru trop onéreuse à la Compagnieà qui elle imposerait une redevance supplémen-
taire de 27,000. fr. envers la Compagnie du Nord, non compris lés droits de péage. L'autre

moyen consistait à remanier l'organisation des quatre trains existants. La Compagnie de

Lille-Valenciennes s'est déclarée disposée à entrer dans cette voie et elle a donné à votre

5ebureau l'assurance que, par suite de ces modifications, elle pourrait établir, vers le mois

d'octobre, un train en communication avec l'arrondissement d'Avesnes, partant de Valenciennes

pour Lille à une heure un quart environ.

Votre voeutendant à ce que la station d'Hachette, sur.la ligne de Saint-Quentin àErque-
lines (dont l'établissement a été prescrit par une décision ministérielle du 13 août 1873),soit

promptèment exécutée, n'a pas encore reçu satisfaction. M. le Ministre des Travaux publicsa

répondu à M. le Préfet, à la date du 29 mai dernier, que là Compagnie du Nord s'étanl

pourvue devant le Conseil-d'État contre la décision sus-datée„ l'Administration doit attendre

que la question de principe, actuellement soumise au Conseil-d'État, ait reçu une solution

définitive.

Quelle que soit la juridiction d'où viennent les retards., votre 5ebureau ne peut que
les regretter. Il vous propose de renouveler le voeu que la station d'Hachette;soit prochaine-
ment établie, conformément au droit des populations.

Vous avez demandé qu'il fût remédié aux inconvénients qui résultent de la fréquence des

manoeuvresqui engagent le passage à niveau,aux abords de la gare de Baisieux et à l'insuffi-

sance des voies de garage et de chargement. Le service du contrôle fait connaître que les

interruptions de passage sur le chemin vicinal ne sont, par. jour, qu'au nombre de 7 pour
une durée de six ou sept minutes, que la circulation des piétons n'éprouvé pas une gêne
sérieuse et que les voies de garage ae sont pas insuffisantes. Il considère les inconvénients de

l'état actuel des choses comme inhérents à toute exploitation de chemin de fer. Il ajoute
enfin que la substitution de plaques de grand modèle à celles qui existaient jusqu'ici aura

pour effet de faciliteç les manoeuvreset de supprimer une des causes d'engagement fréquent
d'un passage à niveau. :.

'

Cependant les plaintes-des populations continuent. Les maires des communes dé Baisieux,

Chéreng, Willems et Sailly contestent les arguments donnés par MM.les Ingénieurs.Dans
ces circonstances, votre 5e bureau vous propose de demander une nouvelle étude de la

question. / .-.':,' .-
"
,

Votre 5ebureau croit utile de relever plusieurs voeuxdes Conseils d'arrondissements qui lui

paraissent mériter, d'une façon spéciale, l'attache du Conseil général et qui ont trait à des

questions dont il n'a pas encore été parlé dans l'ensemble de ce rapport.
/, L'arrondissement d'Avesnescontinue à se plaindre de l'insuffisance et de'l'incommodité de

lés moyens de communication par voies ferrées avec Lille,/son chef-lien administratif, et

Douai, son chef-lieu judiciaire. Votre 5e bureau né peut que vous proposer de vous associer

aux voeuxsi.légitimes du Conseil d'arrondissement d'Avesnes. /-. / 7
Le Conseil d'arrondissement de Douai exprime le Voeuque les xvagonsservant au transport

des bestiaux soient désinfectésà chaque voyage pour empêcher le développementdés maladies

contagieuses./Il /fait remarquer avec raisén-qu'un-r grandenombre';d'an^ départ

ont/ contracté des .maladies pendant" les; voyages. V6tre/5e,bureau vouspropose d'appuyer
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énergiquement ce voeu. Il lui a semblé que, par l'organisation d'une équipe chargée spécialement
de ce soin, il serait possible, sans trop de complications et de frais, de désinfecter les wagons
de bestiaux quand ils repassent à vide par la gare de Paris.

Le Conseil d'arrondissement de Dunkerque émet un voeu relatif à la prompte exécution du

raccordement de la voie ferrée du Nord-Est, entre la gare et le port de Gravelines. Votre5e

bureau vous propose d'appuyer cevoeu, qui répond à de sérieux intérêts.

Votre5ebureau vouspropose également de vous associer à un voeu du Conseil d'arrondisse-

ment de Valenciennes, tendant à'ce que les voyageurs venant de la Belgique soient amenés

jusqu'à Blanc-Misserbn sans changement de train à Quiévrain et à ce que les arrêts à Blanc-

Misserohsoient réduits au temps strictement nécessaire pour la vérification des colis. La situation

actuelle , dont un de nos collègues nous a signalé les inconvénients , entraîne un grand ennui

et une perte de temps pour les voyageurs.

Nos collègues, MM.Trystram et Lemaire, demandent que l'Administration du chemin de fer

de Dunkerque à Furnes soit immédiatement mise en demeure de rétablir et exploiter la section

de la ligne comprise entre les fortifications, à l'Est de Dunkerque, et la station actuelle de la

Tente-Verte à Rosendael. Il résulte des renseignements de nos collègues que c'est sans aucune

espècede droit et contrairement à ses obligations, que la Compagnie a cessé d'exploiter. Votre

5ebureau vous propose d'émettre le voeu demandé par vos collègues, ainsi qu'un autre par

lequel ils demandent que la Compagnie, du Nord soit invitée à prolonger ses rails sur le côté

Est du port, de Dunkerque jusqu'à l'extrémité du quai des Anglais.

/ Notre collègue, M. de Coussemaker, nous signale les plaintes du commerce de Gravelines el

:deBourbourg, à raison du retard considérable qu'éprouvent les marchandises expédiées pa!

grande:vitesse de Lille vers ces localités par suite de leur séjour àWatten. Il demande qu'elles

soient expédiées directement de Lille à Gravelines etBourbourg. Votre 5e bureau vous propose

, de vous associer à ce voeu.

/L'un de nos collègues signale l'insuffisance et l'incommodité de là gare de Roubaix. Cette

-gare dessert une grande ville industrielle de près de 80,000 habitants. Il y existe un mouve-

ment considérable de marchandises et de voyageurs. Les installations actuelles sont notable-

ment au-dessous des exigences d'une pareille situation. Votre 5e bureau vous propose donc

d'émettre le voeuque la Compagnie du Nord fasse procéder à la reconstruction et à l'agran-

dissement de la gare de Roubaix, dans des conditions dignes de l'importance de cette ville.

L'insuffisance de là gare de Tourcoing nous est également signalée par d'autres de vos

collègues. Ils insistent notamment sur la mauvaise organisation des salles destinées à la visite

!,delà douane. Votre 5e bureau vous propose d'appuyer ces réclamations et d'émettre le voeuque
là gare de Tourcoing soit couverte et que les salles destinées à la visite de la douane soient

/reconstruites Ou agrandies dans des proportions convenables, de manière à assurer un abri

suffisantaux nombreux voyageurs arrivant de la Belgique.

/ L'un de nos collègues nous demande de nous associer à un voeudu Conseil municipal du

/.Quesnoy, tendant à ce que les trains de marchandises N° 2.205, d'Aulnoye vers Valenciennes,

;et/N° 2.212, de Valenciennes à Aulnoye, soient rendus mixtes par l'adjonction de quelques

wagons de voyageurs. Il a paru à votre 5Bbureau que ces modifications augmenteraient les

''..' (Séancedu 24).
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facilités de circulation, sans aggraver notablement les charges de la Compagniedu Nord.Il
vous propose, en conséquence, d'appuyer les voeuxci-dessus de la ville du Quesnoy.

MM.Descat et Roussel-Defontaineprient le Conseilgénéral du Nord d'émettre le voeuquele

petit embranchement demandé par la Commission d'enquête du chemin de fer de Lannoyà

Lille, partant de ou près Foi-estet se rattachant à ladite ligne de Lannoy à Lille, soit prolongé

jusqu'à Croix, afin de pouvoir desservir les communesde Croix,,Wasquehal et Fiers,où se

trouvent des industries considérables.

La distance entrel'Empenpont et Croix est de trois kilomètres environ.

La question n'a pas paru suffisammentinstruite pour pouvoirêtredès-à-présgntl'objet d'un

voeuformel.Votre 5ebureau se borne donc à vous proposer de recommander à la Compagnie
l'étude de cette question.

Avantde clore ce rapport, votre 5ebureau a jugé utile que l'attention des pouvoirspublics
fût spécialement appelée sur la situation déplorable qui ne cesse pas. d'être faite aux petites

Compagnies. Tousles efforts semblentse réunir pour les empêcher de naître et ensuite pourles

empêcher de vivre; elles sont combattues avec le dernier acharnement et dansleursconcessions

et dans leur exploitation.

En ce qui-cpncernejes concessions, après qu'elles'ont sollicité, obtenu, étudié des chemins

que nulle grande;Compagnie n'avait jamais songé à faire ou même avait refusé d'exécuter,^les

petites Compagnies se voient contester les meilleures lignes de leur'réseâù, celles qui peuvent
alimenter les autres. Leschemins de fer mêmesqui né leur sont pas retirés formellement/elles
sont forcées de les attendre pendant de longues années, à travers mille pertes;,d'argent^ .mille

lenteurs, mille mauvais vouloirs, mille exigences plus onéreuses les' unes que les autres.

Tantôt elles rencontrent devant elles une résistance avouée, tantôt une force d'inertie qUi-n/est
ni moins redoutable , ni moins blâmable. 7--/

Ces malheureuses Compagnies d'intérêt secondaire ou local ont-elles enfin puconstruire

quelques-unes de leurs lignes,, elles ont immédiatement à lutter contre l'implacable hostilitéde

leurs puissantes rivales.--Celles-cine, ménagent rien et né reculent devant rien pour augmen-
ter les dépenses et diminuer les/reçettes des petits réseaux. .'.*'. *-... .-..; - -•--''

La CompagnieduNord nous fournit les exempleslés plus topiques de cette lutte à outrance.

Aussitôt qu'une section des lignés -du Nord-Est ou de Lille-Valenciennes est ouverte, qui

constitue un raccourcissement sur le parcours par les rails delà Compagnie du-Nord, pétte

Compagnieabaisse immédiatement ses tarifs au niveau réduit de ceux de la petite Compagnie.

Jusqu'ici il n'y aurait qu'à se féliciter dans l'intérêt du public. Mais la Compagnie du Nord

,'-a.deplus,la prétention de prendre par ses-ra.ils,-dans les gares communes:,tout transport dont

la/direction: n'est pas-:indiquée./En/dehorsi de: cette guerre de tarifs, dônt: il est inutile.--de

;,,retracer./toutesles:péripéties /la Gômpagnie du Nord , on l'a vu plus haut, varmêmejusqu'à

refuser aux petites Compagniesremprunf de sesrails. - v

7 /Non^conrtentôdé tarir le plus qu'elle peut les bénéfices des Compagniessecondaires, elle

,//cherche3dé;toutes-ses forces: à'aggraver leurs charges. Elle leurfàit payer/pourl'emprunt
de

•-sesgaresiètdes:trohcs"comniuns7sûrlàbasë-inégalè dû nombre déHrains/dês rançons véritable-.
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mentléonines,parfois supérieures à la taxe totale prélevée par la petite Compagnie.Voustrou-

verez,à ce sujet, dans le rapport du Conseild'administration de la Compagnie de Lille-Valen-

ciennes,les détails les plus tristement instructifs. Vousy verrezque, pendant l'année 1874, cette

Compagniea payé à la Compagnie du Nord une somme de 307,278 fr. 64 c. pour les gares

communeset celle de 91,303 fr. 27 c. pour les troncs communs, et encore certains troncs ou

garesn'ont-ils été empruntés que pendant une partie de l'année.

Qu'on né croie pas répondre à ces griefs, dont il serait facile d'étendre le tableau, en disant

qu'ils sont l'effet naturel de la concurrence. Rien de plus respectable sans doute que la

concurrenceet, bien qu'elle soit plus noble et plus féconde, quand elle multiplie les facilités

dupublic, que lorsqu'elle aggrave malicieusement les difficultés d'une rivale. Il faut s'incliner

devant le principe, lors même qu'il est fait du droit un usage à outrance. Mais-icinous

sommesbien loin de l'usage; nous sommes en présence d'un véritable et scandaleux abus.

Il s'agit, d'ailleurs, non d'une industrie libre, mais d'une industrie monopolisée et régle-
mentée.M. le Ministre des Travaux publics a son mot à dire dans toutes ces questions ; il lient

desactes de concession et des cahiers de charges certains droits d'intervention, d'homologa-
tionet de contrôle. Nous demandons qu'il en use plus énergiquement et qu'il réfrène des

excèsque sa fonction est de réprimer.

Sicesabus persistent, ils finiront par tueries petites Compagnies et avec elles toutes les

chancesd'achèvement d'un réseau indispensable à notre prospérité. Est-ce là le résultat qu'on

poursuit? Quelles énergies morales et quelles puissances financières, si grandes qu'on les

suppose,seraient en état de résister indéfiniment aux assauts" que subissent, depuis plusieurs

années,les petites Compagnies ? Les grandes, elles aussi, ont eu. leurs heures d'épreuve et

decrise, et elles n'en ont triomphé que par l'appui vigoureux de l'État Pourquoi donc l'État

traiterait-il avec une moindre bienveillance les dernières nées des Compagnies de chemins de

fer? N'ont-elles pas droit au même patronage que leurs aînées? Elles ne réclament pas, du

reste,;les faveurs, les subventions , les privilèges, les garanties d'intérêts dont ont bénéficié

leursdevancières. Elles ne demandent que la justice et l'impartialité, et nou-*devonsconstater

respectueusement, mais fermement, qu'elles ne les ont pas toujours obtenues.

Espéronsqu'un avenir prochain viendra calmer les alarmes justement éveillées de nos_popu-
lations et parlé prompt achèvement de toutes nos voies ferrées, satisfaire les besoins et

développerla richesse de notre vaste déparlement. »

M. le Préfet demande à ajouter quelques renseignements relativement à un certain

.nombre de points.touchés par le rapport de M. Legrand (de.Valenciennes).

Pour le,chemin de;Maubeuge à Solre-le-Château, avec embranchement sur Sars-Poteries,
leprojet de décret a été adressé au Conseil d'État.

Eu ce qui concerne le chemin de fer d'Armentières à Roubaix, la solution a-été retardée par
suited'une difficulté avec le ministère de la guerre. Celui-ci a enfin fait connaître ses condi-

tions,qui sont acceptées parla Compagnie. Elles consistent dans une modification du tracé

aux environs de Linselles pour se rapprocher de Bondues, et passer à un point appelé le

Jardinet, où doit être construit un ouvrage fortifié qui couvrira fa ligne.

.L'enquête parcellaire relative au chemin de 1er de Don à Hénin-Liélard-a eu lieu; Ja

Commissions'est réunie ce matin.

(Séancedu 24).
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La Commissiond-'enquêtepour les stations de la section du chemin de fer de Templeuvèà
Don s'est réunie également ce matin.

Le Rapporteur, ajoute M. le Préfet, a parlé du chemin de Valenciennes à Saint-Erme*
mais il ne peut être question que du chemin de Valenciennes au Cateau, le' Ministre de la

guerre ayant formé une opposition absolue à la ligne du Cateau à Saint-Erine. Pour la ligne
de Valenciennes au Câtéau, le Ministre de la Guerre avait demandé à la Compagnie une
subvention de 1,500,000 fr , qui a été réduite à un million, pour élever un ouvrage fortifié
aux environs du Câtéau.

M. Plîcbou dit que les négociations de la Compagnie du Nord-Est avec le Gouvernement

n'ont d'abord, en effet, porté que sur le chemin de Valenciennes au Gâteau; mais les négo-
ciations s'étant prolongées , le Ministre de la Guerre a déclaré que si la Compagnie voulait

donner une subvention d'un million, il ne ferait aucune objection à ce que le Cheminallât

jusqu'à Saint-Erme.

M. le Préfet dit qu'il craignait seulement qu'en indiquant le chemin de Valenciennesà

Saint-Erme, on établît une confusion de nature à retarder la concession.

I/e Rapporteur reconnaît que les démarches faites au nom du département n'ont porté

que sur la partie comprise entre Valenciennes et le Gâteau, mais il résulte des pièces qu'une
des conditions imposées par la Compagnie a été subordonnée au prolongement de la ligne du

Câtéau jusqu'à Saint-Erme.

M. le Préfet demande si le Rapporteur n'a pas dit que le département insistait pour la

concession, à la même Compagnie, .des lignes de Valenciennes au Câtéau et de Lens à Armen-

tières, ou bien seulement pour que ces deux lignes fussent concédées le plus tôt possible, sans

indication de Compagnies.M. le Préfet croit pouvoir dire qu'il résulte/de négociations enta--

mées et prêtes de recevoir une solution, que la ligne de Lens à Armentières ne serait pas

comprise dans la même concession que celle de la ligne de Valenciennes au Gâteau et.que la

Compagnie, qui prétendait aller de Lens à Armentières , y aurait renoncé pour une ligne de

Lille à Lannoy.

M. niailllet dit que pour la ligne de Valenciennes au Gâteau ,•il existe une convention/Il'

n'en est pas de même pour la ligne de Lens à Armentières qui n'a donné lieu qu'à des négocia-

tions dont il semblerait résulter que la Compagnie de Lille à Valenciennes renonce à cette

concession à la condition qu'on lui concède,une ligne de Lille à Lannoy.

M. le Préfet voudrait trouver dans le rapport une phraséplus explicite, établissant bien

que pour la ligne de Lèns à Armentières, le Conseil général n'indique pas à qui le!chemin

serait concédé. ,'..'

M. Pllchoi» déclare-qn'UUe convention, positive avait été faite pour les deux chemins ;

mais/ùltérieuremént'de/nouvéàux pourparlers se sont engagés entre le Ministre7et la Com-

pagnie, pourparlers auxquels le Conseit général n'a pas été associé et qui ont eu pour résultat

le;'c6hsehteniei}tdonnéparla Compagnie à une substitution de ligne.

lie Rapporteur croit que le rapport satisfait à la pensée de M. le Préfet En effet,

rab/indoùpar la Compagnie dé Lille "àValenciennes de la ligne de Lens à Armentières est un
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fait qui la regarde. Le rapport demande qu'on lui concède les lignes qui lui manquent encore;

à elle de juger quelles sont ces lignes. La Compagnie exige, pour que les engagements pris à

son égard soient remplis, que ces deux points soient-réglés : ligne de Valenciennes au Gâteau

accordée et traité d'exploitation approuvé. C'est sur ces points que le rapport appelle l'attention

de M. le Préfet

M. le Préfet avaitcru que la ligne de Lens à Armentières était jointe, dans le voeuproposé,
à la ligne de Valenciennes au'Câteau. C'est Cepoint qui a motivé son observation,

E.e Rapporteur dit qu'en tout cas, après les explications qui viennent d'être données, il

ne peut plus rester de doute dans l'esprit de personne.

M. de Carnières voudrait que les membres du 5e bureau fissent connaître au Conseil

général s'ils s'associent complètement à la dernière partie du rapport que vient de lire

M. Legrand (de Valenciennes). On remarque dans ce qu'il appellera la péroraison, une forme

agressive,de langage qui ne paraît pas de nature à être acceptée par tous les membres du

Conseil général. En ce qui le concerne, M. de Carnières désavouede telles expressions, qui ne

sont pas de nature à hâter la solution des affaires vis-à-vis des personnes avec lesquelles on

est en dissentiment. Connaissant les idées modérées du Conseil général, il est persuadé que
l'assemblée s'associerait avec plus de satisfaction à des voeuxdont l'expression serait plus
mesurée. Il déclare, en conséquence, qu'en votant le fond du rapport, il fait toute espèce de

réserve sur la forme. • '

Le Rapporteur répond qu'il surprendra sans doute beaucoup M. de Carnières en lui

apprenant que son rapport a été trouvé trop modéré par une notable partie des membres du

'5ebureau. On aurait désiré qu'il accentuât davantage encore ce qu'il croyait avoir dit avec

une vivacité suffisante. Ce sont les seules observations qui aient été faites dans le 5ebureau.

M. de/ ©arulères croit que son impression a été partagée par plusieurs de ses collègues.

M. Bérg-erot dit qu'il a éprouvé le même sentiment.

M. Goussard déclare qu'il se serait volontiers associé aux conclusions du rapport, mais

en présence des attaques très-injustes et très-peu étudiées qu'il contient, il ne saurait les

accepter. Le Conseil général, dit-il, perd beaucoup de son autorité à se servir de pareilles

.expressions.

Le Rapporteur demande à justifier par des faits, puisqu'on trouve qu'ils ne sont pas

étudiés, les expressions qu'il a employées et qui déplaisent à quelques membres du Conseil

général, notamment à MM.de Carnières, Goussard etBergerot

Nous sommes arrivés, dit-il, à un moment où il faut dire notre façon de penser si nous ne

voulons pas nous laisser berner, comme nous l'avons été jusqu'ici.
Parmi les faits qu'on pourrait rappeler, j'en choisis un entre tous, qui paraît parti-

culièrement grave. La ligne de Saint-Amand à Blanc-Misseron est ouverte jusqu'à Blanc-

Misseron,' il reste 5 ou 600 mètres à faire par la Compagnie de Lille à Valenciennes pour
arriver en Belgique. La ligne est revendiquée par le Gouvernement comme,ligne internatio-

nale, et c'est à ce titre qu'il l'a concédée. Il résulte incontestablement de l'article 61 du cahier

dés charges que la Compagnie de Lille à Valenciennes a le droit de pénétrer jusqu'à Quié-

vrain en Belgique, le gouvernement belge ne fait aucune difficulté, mais la Compagnie du

(Séancedu 24). 35
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Nord se refuse à laisser passer la Copapagniede Lille à Valenciennes. Ce n'est pas une question
de péage; cette dernière Compagnie se heurte contre un refus absolu. La difficulté est soumise

au Ministre des travaux publics, depuis, le mois d'avril dernier; elle n'a pas reçu de solution,
Il a été inscrit dans les conventions que la station d'Hachette devrait être ouverte. Une déci-

sion ministérielle de 1873 a décidé/qu'elle devait être établie par la Compagnie du Nord.

Depuis 1873, la question ne paraît pas avoir fait un pas. Dans cette.situation, le Conseil

général pensera sans doute que c'est le moment d'insister avecplus de vivacité pourNobtenir
ce qu'il réclame depuis longtemps.

En ce qui concerne la ligne de Valenciennes au Câtéau, le Rapporteur déclaré qu'il nesait

plus que dire quand la question lui revient. Le Conseil général a épuisé toutes les formules

pour dire au Ministre des Travaux publics que son devoir était d'exécuter la convention

intervenue.. Il n'y a plus l'ombre d'une raison à opposer. Au mois"d'avril dernier, le

Conseil général. a pris une délibération formelle qui a été transmise au Président de la

République, au Ministre des Travaux publics, au Ministre de la-Guerre. M. le Préfet dit,
dans son rapport, qu'il n'a reçu aucune communication en réponse à cette délibération. Ainsii

sonTseulementon repousso les voeux du Conseil général, mais on n'y répond même plus,
on ne paraît plus s'en occuper et, cependant, toutes les difficultés: avaient été aplanies à la

suite du voyage du Président de la République à Lille. La Compagnie de Lille à Valenciennes

a.accepté les conditions onéreuses du Ministre, de la Guerre; elle s'est engagée à payer
Unmillion. La question, néanmoins, ne fait pas un pas, et reste enfouie dans les cartons

du ministère: Il faut qu'on sache que les populations s'irritent de ces retards. En le disant,

l'honorable membre est bien sur d'être l'organe des cantons intéressés. On peut consulter,

pour s'en convaincre, les délibérations des Conseils d'arrondissement de Valenciennes et dé

Cambrai.

M. le Préfet voudrait que le Rapporteur retirât une expression qui lui est échappée dans

la chaleur de l'improvisation : ila prononcé le mot berner...

Le Rapporteur déclare retirer.ce mot très-volontiers.

. M.le Préfet ajoute que s'il n'a pas fait d-'o.bservationsûr la forme un peu vive de /là

péroraison qui termine le rapport, c'est qu'il pensait bien que quelques;membres du:Conseil

général en feraient la remarque. Les arguments qu'on, fait valoir ne perdraient pas de leur

force à être présentés avec plus de modération. Quand on est absolument fort, il est inutile

d'apporter cette violence dans.la discussion.

Lie Rapporteur répond qu'il n'acceptepas l'observation : lés rapporteurs s'expriment
commeils l'entendent et ^'ont d'autre/juge que le bureau etle Conseilgénéral.

M. le Préfet déclare qu'il avait le droit de faire l'observation qu'il-a présentée et qu'il est /

le seul juge de l'opportunité de son intervention.

- Le Rapporteur répète qu'il est libre aussi de ne pas accepter robservatiôn, et c'est ce

qu'il fait.
" ,.-...».-.•' . -,.- -.

Il ajoute qu'il avait reçu du 5° bureau le mandat d'être vif, -etqu;ausens d'un certain nombre

de membres du bureau, notamment de l'honorable M. Jules Bramé, qui présidela.séànce, il est

resté au-dessous de ce qu'on aurait voulu. 11s'est refusé à certaines aggravations de rédaction
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qu'on lui avait demandées. Il a d'ailleurs appelé l'attention des membres du bureau sur cha-

cune des expressions qu'il employait, et personne n'a demandé d'atténuation.

.M. Jules Brame déclare qu'en effet il était de ceux qui ont voté de coeur etdecon-

fiance, au.sein-du 5ebureau, le rapport fait par M. Legrand (de Valenciennes). Il rappelle

qu'il'a l'honneur d'être député en même temps que conseiller général, et que sur les bancs de

l'Assemblée nationale, il est de ceux qui combattent avec énergie tout cequ'il y a d'intolérable

dans les agissements de l'administration, en matière de chemins de fer, depuis plusieurs années.

Il lui a fallu du courage et de la persévérance dans cette lutte, et quand le département a des

droits parfaitement établis; lorsqu'il est déclaré, dans un cahier des charges , qu'une nouvelle

Compagnie a le droit de passer sur une voie exploitée par une ancienne Compagnie et que
celle-ci refuse'le passage, au risque de ruiner les populations, que les agents du pouvoir

auxquels on porte des réclamations, opposent la force d'inertie et restent des années sans

répondre/la patience" humaine, qui a des bornes , peut bien se lasser. C'est sous l'empire de

cesèntiment que l'honorable membre aurait désiré que certaines parties du rapport fussent

plus -accentuées. A-t-il eu tort, puisque deux de ses collègues ne partagent pas son avis?

Mais, en tout Cas, le rapport ne contenant pas ce que l'honorable membre aurait voulu y

voir, lui paraît sans reproche, et à l'abri de toute critique. On n'y rencontre aucune violence,
comme le disait M.' le Préfet; le style est net et vigoureux, mais enfin, si le Conseil

général ne parle pas d'une façon nette et vigoureuse au Pouvoir, alors qu'il ne répond pas, il

paraîtra abandonner la défense des intérêts qui lui sont confiés. Si quelqu'expression semble

trop vive à certains membres, on pourra l'atténuer un peu, mais, d'une manière générale, le

rapport est écrit dans le ton qui convient. Dans les graves circonstances où se trouve, le

département, on ne saurait trop appeler l'attention du Pouvoir , car nous allons nous trouver,

tout-à-l'heure, en face d'une situation fort grave, je veux parler, dit l'honorable membre , de

la garantie que le département s'est engagé à donner à la Compagnie du Nord-Est, garantie

qui deviendra effective si le Gouvernement persiste à refuser par la force d'inertie le complé-
ment du réseau du Nord pour reporter toutes ses faveurs vers les grandes Compagnies.
/Mv cîoussàrd comprend parfaitement l'impression de M. Jules Brame qui, membre du

Conseil général, né peut pas oublier qu'il est en même temps député du Nord. Le langage

qu'il parle serait tout naturel à l'Assemblée nationale où l'on a le droit de demander compte
/aux ministres de leurs actes et de leur.indiquer leurs devoirs ; mais, de la part d'un conseiller

général,,ce-langage ne peut être le même. *
'

L'Assemblée départementale n'a qualité ni pour juger la conduite des ministres et des

agents'du pouvoir, ni pour leur indiquer leurs devoirs. Elle peut émettre des voeux, faire

connaître les faits qui les motivent, mais elle doit s'exprimer avec modération et convenance,
caT elle n'est pas une assemblée souveraine. Se servir de termes trop vifs, c'est ôter de la

foréeaux arguments qu'on invoque.
ÏI. Jules Brame déclare qu'il ne comprend pas pourquoi il existerait une différence

entre les sentiments et le langage d'un député, et ceux d'un conseiller général.

N. Pllchon reconnaît que les termes du rapport sont un peu vifs, .mais ils répondent à

une situation qui n'a peut-être pas de précédents dans l'histoire des rapports des conseils

généraux avec le gouvernement. On ne. demande dans le rapport que ce qu'on a

le droit de demander, c'est-à-dire l'exécution d'engagements pris, l'application de

(Séancedu 24).
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lbï's'votées.'Par conséquent, en votant lès conclusions du rapport, le..Conseil général n'excé-
dera pas les limités dé son droit. Sur le terrain des intérêts départementaux, la situation d'un
conseiller général né diffère pas dé celle-.d'un, député: ils défendent au même, titre les
droits et les intérêts du département.

M: Legrand (de Valenciennes) trouvera peut-être à changer Une ou deux expressions qui
ont pu choquer certains membres du Conseil général, mais, au fond, il à exprimé la pensée
unanime dû 5ebureau. .

M. niallllet n'est pas partisan des exagérations et encore moins des^violences de lan-

gage ; seulement le langage est le reflet de l'âm.ç, et. il.arrive.de certains moments où les

hommes les plus modérés sortent de leur diapason normal pour pfendreun ton de voix qui ne

leur est pas ordinaire, ..'".' '

Or, que se passe-t-il? Il y a un point de vue qui n'a pas été touché, et qui, aux yeux de

l'honorable membre, est le plus important dans celle grave question des chemins de fer, qui

agite et préoccupe si légitimement le Conseil général, depuis cinq ou six ans. 1! faut bien s'en

rendre compte, il y a un point noir a l'horizon : c'est la garantie d'intérêt Une fois les lignes

obtenues,,la.préoccupation principale du Conseil général devait être de dégager la caisse

départementale iel'alea qui pèse sur elle. Le but est à peu près atteint, mais on arrive a une

échéance fatale : le 1erjanvier prochain, si le département n'est pas en possession d'un réseau

compact, obligation qu'il doit remplir pour êtie relevé de la garantie d'intérêt, ce fardeau

pèsera, sur lui. Dans ces circonstances, le Conseil rappelle au Gouvernement qu'il est solidaire

avec le département, que l'échéance va sonner, et il l'adjure de sortir enfin de son silence. Il

lui dit, pour la dernière fois : Si le 1erjanvier prochain vous n'avez statué sur ces conces-

sions que nous avons faites de bonne foi et que vous retenez en ne rendant pas la déclaration

d'utilité publique/promise au prix d'une subvention inusitée pour la ligne de Xalenciennes au

Gâteau, consentie par suite de transaction proposée par le Ministre lui-même pour celles de

Lens à Armentières et de Lille à Lannoy, si une solution n'est pas intervenue, à ce moment,

le département, par votre faute, va être engagé pour un avenir dont on n'ose mesurer le terme.

Tel est le sentiment qui a dominé le 5e bureau et qui s'est traduit dans un rapport où

l'honorable membre a trouvé quelquefois un peu de vivacité,—et il avait demandé au Rappor-

teur certains adoucissements, — mais en définitive, le ton général du rapport est le cri jeté

n face d'un grand péril qu'on veut absolument conjurer.

m. Test,ellu pense que si les membres du Conseil, qui se plaignent de la vivacité des

termes du rapport, avaient assisté à la discussion sur les chemins de fer à l'Assemblée natio-

nale et avaient entendu avec combien peu de ménagements le Ministre des Travaux publics

.traitait les Conseils généraux et tous ceux qui ont soutenu les chemins de fer d'intérêt local,

ils montreraient aujourd'hui moins de scrupule.
— La clôture de la discussion est prononcée.

M. le Président met aux voix les conclusions du rapport
'

—.Ces conclusions sont adoptées et les voeux-sont émis.

liï. Mailllct présente le rapport sur'le voeuqui vient d'être déposé par M. le comte d'Hes-

pel en ce qui concerne les tramways suburbains de la ville de Lille dont l'énumération suit

1° De Lille à Loos et Haubourdin, en empruntant la route nationale N° 41 ;

2° DeLille à Hellemmes par Fives, en empruntant la route nationale N°41 ;

Lille.

Tramways
suburbains.

Voeu.
[b.B.)
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3° De Lille à Roubaix par St-Maurice et Mons-en-Baroeul,en empruntant la route départe-

mentale N°-14;

4PDe Lille àLa Madeleineet Marcq-eh-Baroeul, en empruntantla route natiènaleN 017 et la

route départementale N° 22 ;

5° De Lille à Lomme en empruntant la route nationale N° 42.
'

Le 5ebureau est d'avis qu'il y a lieu d'autoriser M. le Préfet, quand il sera en possession
d'un projet régulier, à permettre l'emprunt des routes départementales et de prier M. le

Ministre,d'accorder les concessions sans retard, dès que les demandeslui seront parvenues avec

les pièces à l'appui.'...". i..- -. .
IM.Roussel-Defontalne dit qu'il peut se présenter deux concessionnaires pour une

même ligne; il demande qu'en pareil cas, la préférence soit accordée, autant que faire se

pourra, aùConcessionnâire qui sollicite la ligne la plus longue et qui donnera une satisfaction

plus large à l'intérêt général.

M. le comte d'Hespel répond que le voeu proposé ne s'occupe pas des concessionaires ;

il se borne à demander la prompte exécution des travaux.

M. le baron de Routevllle demande s'il n'y a aucun engagement de la part du dépar-

tement.

Le Rapporteur répond négativement.

•—Les conclusions-du rapport sont mises aux voix et adoptées. .

M, Marie Soufflet présente les six rapports qui suivent :

/ L,— Le Conseil général, dans sa session de 1874, a porté à la somme de 25,000 fr. l'allo-

cation destinée à suppléer à rinsuffisanee des fonds d'abonnement affectés aux traitements des

employésde la préfecture et des.sous-préfecture.
;Le;ler bureau, désireux de reconnaître le zèle dévouédes employés,proposede leur accorder,

pour l'exercice 1876 la même allocation de 25,000 fr.. répartie comme suit :

Préfecture.. ........ 15,400 fr.

Sous-préfecture. 9,600 fr.

c'est-à-dire 1,600 pour chaque sous-préfecture.

— Le crédit.est voté.

...II.-r-Des travaux très-importants ont été exécutés.dans cinq cantons du département, pour
le renouvellement du cadastre, savoir:

y Canton d'Orchies. — Les travaux d'art sont complètement terminés et, desneuf communes

dont il se compose, cinq ont eu leur nouveau rôle cadastral pour 1875, et les quatre autres

l'auront pour 1876.

2° Canton de Roubaix. — L'arpentage est également terminé dans les trois communes

dont le cadastre est à renouveler, les nouveaux rôles pourront sans doute être émis l'année

prochaine.
'

3° Canton de Condé. — Lé travail a'été entrepris au'mois de mars.; II a été un peu ralenti

(Séancedu 24).
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r
tant par suite de la diminution survenue dans le personnel des géomètres que. de la mort du

géomètre en chef, M. Ponsot. Maislà nomination récente de deux nouveaux géomètresva

permettre au successeur de M. Ponsot, d'imprimer aux travaux d'art une marche plus rapide,
de telle sorte qUél'arpentage sera vraisemblablement terminé, dans ce canton, vers la fin de
cette année. On en fera l'expertise au printemps prochain.

, 4° Canton de.Douai-Sud.r— La triangulation de Douai-sud va être exécutée,prochainement,
et l'arpentage sera, sans doute, entrepris dans les derniers mois de cette année,.et terminé, vu
le peu d'étendue de ce canton, avant la fin de 1876. Les géomètres chargés despremières com-
munes seront disponibles dans le courant de l'année prochaine, et on devra leur distribuer
immédiatement dé nouveaux travaux. Le canton à entreprendre, par. rang d'ancienneté, est

celui de.MarçoiHg.-7 , .'

r 5? Canton de,Marcoing: —Il comprend vingt communes dont l'une, Crévecoeur,à été reca-

dastrée par anticipation en 1860. Les dix-neuf communes dont le cadastre doit être renouvelé

figurent, au livre terrier, pour 16,251 hectares et 44,114 parcelles. D'après ces données, les

frais de renouvellement.seraient de 52,700 fr. Mais le nombre de parcelles ayant sans doute

augmenté,.la-dépense devra s'élever à 55,000 fr. environ.
'

D'après le budget approuvé pour 1875, les frais de renouvellement pour les cantons d'Or-

chies, de'Roubaix, de Condé et de Douai-Sud, s'élèvent à la somme de. . . . 86,303 34''

Cette dépense est couverte par les sommes votées par le'Conseil général

jusqu'à concurrence de- . . ..'.... ... ....... ... ... ... 80,654.83

Il reste donc à pourvoir pour l'achèvement de ces cantons à une dépense de., ',: 5,648.51

Une partie de cette somme ne sera certainement acquise qu'en 1877 ; mais il est nécessaire

de'pourvoiràla dépense qu'occasionneront lestravaux qui seront entrepris,, l'année prochaine;
dans le canton de Marcoing, et qui devront figurer au*budget.'En votant, comme les années

précédentes, un crédit dé.20,000 fr., lé Conseil général aura assuré des ressources suffisantes

au service du cadastré pour 1876. - '. ;,/;./

En conséquence, le 1erbureau propose d'inscrire au; budget7dé. 18.76, une somme,,de

20,000 fr. à'titre de subvention aux communes des deux cantons de Condé et de Marcoing,

pour le renouvellement de leur cadastre. . . , -.-
*-,,,. /:•/.//

— Le crédit est alloué:

IH. —-La ville dé Tourcoing se trouve forcée de recourir à la création de ressources nou-

velles pour faire face aux.travaux'extraordinaires.d'utilité publique'que son Conseil municipal

à décidés par délibérations des74fet 5 juin/dernier. Parmi Ces/ressources, le Conseil propose

d'établir de nouvelles taxes d'octroi portant sur lés fourrages, qui n'avaient pas été imposés

jusqu'à ce jour.
' /'-;•/"*"'/«'/

Le tarif recevrait les additions ci-après : ' ,/ !'

Fourrages. Taxes par 100 kilogrammes . ''""".' ! '"

,.Avoines .... ... . ...... ....... . ..'.. 0 fr 80ç,.-. .

Tourcoing.

Octroi.
(MO
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Paille. .... ...,.-;. . ,. ....... ..:.-........., -, . -, o fr. 30 c.

Foins, sainfoins, trèfles, hivernages, lentilles, féverolles et avoinesen paille ./ /
et autres fourrages secs 0 fr. 50 c.

« Avec exemption de fourrages verts,.comme aussi avec exemption de tous les objets soumis

o aux nouvelles taxes ci-dessus, qui seraient employés par les cultivateurs pour la nou'rritureet

»/;l'entretien des animaux servant exclusivement à*leu'rculture. » .

Les taxes proposées produiraient 22,000 fr., soit 88,000 fr. pour les quatre années que
doivent encore durer les tarif et règlement en vigueur.

Les taxes, dont il s'agit, se trouvant comprises dans les limites fixées par. le tarif-type
annexéau décret du 12 février 1870, et la nécessité paraissant suffisamment démontrée par la

situation financière de la ville de Tourcoing;

Le 1er bureau proposé d'approuver les délibérations précitées du Conseil municipal de

Tourcoing.

— Approuvé.

. IV. —*-La caisse départementale des retraites possédait, à la date du 31 décembre 1874,

16,460 francs de rente et 8,252 fr. 85 de numéraire.

Les pensions servies pendant ladite année 1874 ont donné lieu à une dépense de 32,688 fr.

11, et 1es recettes réalisées se sont élevées à 40,920 fr. 96.

Cette situation se trouvera modifiée par les diverses pensionsque le Conseila allouéespendant
le cours de'cette session; le ier bureau croit utile de mentionner le changement qui en

résultera dans la situation de la caisse départementale. ".
' '

•7— Approuvé.

-.-'--/y.— Conformément aux instructions ministérielles, un crédit de 30,000 fr. a été inscrit au

budget de 1875, pour le paiement, à titre d'avance, des taxes de curage d'office des cours

d'eau non navigables et des taxations dues aux Ingénieurs et agents desPonts-et-Chausséès et

desMines, à raison de l'instruction des affaires "relatives aux exploitations d'usines ou autres

analogues,sauf recouvrement au profit du département à la charge des intéressés.

Ce crédit paraît devoir suffire pour le service de l'année prochaine. En conséquence, le

1erbureau, d'accord avec le M. lé Préfet, prie le Conseil général d'allouer au budget de

1876,sous-chapitre. XIII, un crédit de 30,000 fr., qui se balancera par un article de recette

dé même somme inscrit parmi les produits éventuels départementaux de la même section.

— Le crédit est voté.

ï/VI.—Le/compte définitif de l'emploi des fonds de non-valeurs et de réimposition de

l'exercice1872,se résume commeil suit :
'

Les remises,et modérations accordées sur les contributions foncière, personnelle-mobilière
fe ./.et des portes et fenêtres, se sont élevées à . . .......... 73,640 fr. 33 c.

Les crédits mis à la disposition de M. le Préfet se sont élevés à . . . 73,640 33

Différence » fr. » c.

(Séancedu 24).
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Les dégrèvements prononcés sur les patentes ont donné lieu à une dépensede 277,790f.18c.

Les crédits ouverts sur le fonds de non-valéUrset sur le principal des rôles, 7

pour couvrir cette dépense, se sont élevés à la sominè de ^ .'. .... 279,989f,75' - -m'• ",'."-;;,-. , *' -' '''-''.',;... -'

. - Excédant de crédit . -.. . . ... . . . . . 7 2,199/f. 5Jc.

Le produit des 8 centimes prélevés sur le principal du rôle des patentes, au profit des

communes, conformément à l'article 32 de la loi du 25 avril 1844, s'est élevé à la sommedé

346,973 fr.91c. .7
'•'

"\

, Cette sommea dû être versée dans les caisses communales, au fur et à mesure des,recou-

vrements. ""''•' "

Le montant des décharges et réductions prononcées sur l'exercice 1873, et qui ont été

réimposées dans le rôle de l'exercice courant s'élèvent savoir :

. Pour la contribution, foncière, à . .-; . ..... .... . . . . ,' . •: 146fr.88c.

Id. personnelle-mobilière, à. . . .„ . .-.' ... ; ". 26,795 98^;

Id. des portes et fenêtres, à ............ 907 58

. .. TotaL. .,.\. .,.\ ,27,850fr.'.44 7;

Indépendamment de ces allocations,.qui sont accordées sur le fonds de. non-valeurs,
des secours sont aussi accordés, sur le budget du Ministère de l'Agriculture 'et du

Commerce, aux.personnes nécessiteuses, dans le casdepertes éprouvées par suite d'événements

.malheureux,: .,,...,.. ,7- ,-,..,.',..<<,. -.,,.. ..,.„;..., / ,: --,,>,„,-/,.„-.„_</'

Lé 1er bureau est d'avis -qu'il y/a lieu d'approuver le compte qui lui est soumis. • ' '

''''.^- Lé compte; est approuvé.

M. Goussai-d présente le rapport sur le compte départemental de 1874.

. (M:LE,CONSEILLERD'ETATPBÉFETquitte la séance).

,«, Le Ie' bureau ..a procédé à l'examen du comptedes opérationsen recette et en dépensede

l'exercice 1874.

/ Les piècesjustificatives ont été mises à sa disposition; les recherchesqu'il a faites sur quelques
articles lui pntsdonné Kett/deReconnaître,que lés- crédits/-ont reçu;là destination que/le budget
leur avait assignée, et que le classement et l'intitulé dela dépense étaient justifiés par lesopièce?

produites. .-,...-...,..-:,..,,,:,.,;,'.,,.. ,/.,.;., .„..,„..-',,,,,,. : ....--., 7; ;-.-,,..; ,;,«- y y.'

Il peut être utile pour,le Conseilgénéral de .se rendré;.comptede l'ensemble des,.opérations; tel/;

est l'objet du tableau suivant/: /. /.,;-; ./://///. ;./' ., ./ / ;;//,;;//''/////'/ sv7-7.•'

Compte-
départemental

de4874.
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/ ; ; /.: ':.-:. L / ':. BUDGETORDINAIRE. 7 BUDGET

, . ./i/i/v/ :'; ..:.- .-„-,.._//..;- . - -. . - " extraordfe '-TOTAL.
Service .... .... Instruction

„-^-„„Î„„ Vicinal*té. . TOTAL. . . TOTAL. nalre.ordinaire. primaire.

Centimesadditionnels...-...1.787.578'34 894.280282.684.82862 383,250403.065.078724.333.000454.598.07947

Produitséventuels........: 259:490- »:' 973.900 » 4.233.390 » -17.436»4.250.526*»4.380.200 »2.630.726 »

fondsd'emprunt...;.....
' -->»- » --, ..-.'» , 9;000 „ 9.000 »

y. TOTAL......2,047.068344.868.450283.945.24862 400-336404.34^.604172.2,92g,200457.237.80847

ïoiidslibresde l'exercice
/précédent'.;;v./.'.:v/.:;'..' •> - » 209.'442-;25405.839-94.3+4.-952+6 98.38876 443.34092

TOTALdesressources;pro- ..---
prèsitlel'exercice,4874.. » » 4.42433087 50.6.226044.630.556883.020589247.651.44609

:ïondsdel'exerciceprécé-
dent/reportéavecaffec-
tâtioivspëoiâlè......:. 7- », » 474.46548 1.48895 47265443 399.30292 874.98705

7 TOTALdes-recettés'.. » . » 4598.79608 807.444965.403.244043.449.892438.823.40344

!Dépeiisê7................ » » 4.080.44344 480.885644.564.029022.974.484957.532.24397

//EXCÉDANTderecette,. . .» . . » . 818.63264 26.52935 542.48J99 448707,48 990.8S947

-—----'----- - RECETTES. .

--•-'Lès;reCettésproviennentde trois origines : Centimesadditionnels,produits éventuelset fonds

^d'emprunt.'Cette dernière ressource ne figure plus au budget de 1874 que pour une somme

insignifiante.
7La ressourceprincipale-estdansles centimes,dont la valeurs'est augmentéeen 1874 compara-

tivementà l'année 1873, de 1,991 fr. 05, en chiffresronds 2,000 fr., pourchaque centime ajouté

aux-=quatrecontributions.

;///La plus-valueest toutefoisencoreplus considérableparce queles prévisionsdu budget de1874

étaient calculéessur les résultats de 1872. Elle est sur l'ensemble de 93,475 fr. 42 c, somme

qui est venue accroîtreles ressourcesdes deux budgets.
Lesproduits éventuels s'élèventà 2,630,726 fr., dont 1,250,526 fr. dans le budget ordinaire,

et 1,380,200 fr. dans le budget extraordinaire.

7 Cesproduits, dansle/budget ordinaire, s'appliquent, pour la presque totalité, aux chemins

vicinaux, et représentent.lessubventionsde l'État, contingents des communes, souscriptions

particulières et subventions industrielles, c'est-à-dire de véritables fonds de concours, qui

^viennent.-seconfondreavecles fondsdépartementauxpour subvenir aux dépensesdes>cbemins.

Quandau budget extraordinaire,cesproduits se.composenten premier lieu delà recettefictive,

inscriteen-compensationde,1a dépense afférenteaux obligationsnon placéesde l'emprunt, soit

(Séancedu24.) 36
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en moyennepour les cinq années écoulées465,000 fr. environ, et pour les trente annéesà venir

540,000 fr. par an. Les 910,000 fr. restant se composentde recettes tout à fait exceptionnelles
telles que prix de vente du terrain de l'ancienne Préfecture, fondsversés par l'État à divers titres
etc.

Ces diverses recettes ont permis/malgré l'absence de ressources spéciales, d'assurer en 1873

1874 et 1875 le service del'emprunt départemental. -

L'excédant des recettes sur les dépenses est, d'après le tableau qui précède, de990,889fr. 17c.

Mais toutes les dépensesn'ont pas été payées, ni mandatées],ni même liquidées dans le courant

de l'exercice.

Le tableau suivant fait ressortir l'ensemblede ces dépenses. -

BUDGETORDINAIRE. BUDGET

^T^Zt^^

^
.extraordi- TOTALi/7

e^Suté.
P^'^e.

TOTAt' ™**.yy y

Dépensesmandatéeset nonpayées 4.72772 '200 » 4.92772 3.65494 5.58263

Dépensesliquidéesnonmandatées 53.26435 »' 53.26135 97971; 54/2Ï106

Jo\^.}.yy..jy_,y.'.___U.W.0'l. . .200....1 S8-4J9..07_ 4.63462!""59.82369
"'

Excédantde recette mentionné.. j. .
ci-dessus 515.68264 26.32935 542.48499 448.70748' 990.88917 "/

Différence.... 460.66357 26.32935 486.99292 444.07256 934/06648

Cetexcédant plus exactement'calculé à931,065 fr. 48c, doit être encore diminué desdépenses

constatées sur l'exercice1874 , mais non liquidées, et qu'il est facile de déterminer d'après;-le.-'

chiffredes crédits réservés qui s'élève, au budget ordinaire, à. • 347.846 fr. 92

et au budget extraordinaire, / à./.wi. . . . . ..... . .... . ... .281,748. ,90

Soit ensembleà//T ? -". . -."'. \:- 629,595-fr/82/

-
Là'comparaison des dépensesavecles crédits fait ressortir sur;quatre cbapitres un dépassement

-dé crédit, savoir : ,/' .;/. / '.. .../,,. .--. j .^-.11.y'-, ...s/,/,/

Cbapitre 3. Routes départementales . . . » fr. 10

'>- '--['y Id. 6. Aliénés. . . .' '.'; '"..''-.-.-:. . 51,678 52 - . :::'

Id. 9. Arcbives . '."". 7 7 . / / 59- 54- :i ;;/'';=
"

ïd.
'
"'"'.13-.'Dépensesdiverses V . . '. - ; -9L>-'31-': ,'-::s--y.

Cesdifférencessont rectifiées,-ence qui:concerneles chapitres 3 et 9, par des revers^ements.

Pour les-aliénés/etpour le chapitre.13 article spécial, -Indemnité-aux gendarmès..sopfini;:deila

ligne , elles se rapporient/à-desdépenses^obligatoires./, - %i-,.-,-;/.,_/-,.'.-,.,-•//-./S-A/;,[ -,://///;

Le 1erbureau ptoposéid'allouerlè£^ ny-rn::^
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Il proposeen outre d'admettre les chiffresdes recetteset des dépensesde'1874, tels qu'ils sont

énoncésdansles comptesadministratifs :

Les recettes à . . , -, , . 8,523,103 fr. 14

Lesdépensesà. -.,... 7,532,213 97

L'excédant à .... . 990,889 fr. 17

et de déterminer comme il suit l'emploi des crédits demeuréssans emploi,pendant la duréede

l'exercice,et de l'excédant de recettes de 990,889fr. 17 :

Sommesà inscrire au budget de report 637,188 fr. 1.6

Fonds libres à cumuler avecles ressourcesde l'exercice1874 . 353,701 01

Le -vote demandé au Conseil général impliquera l'approbation pure et simpledes comptes
administratifs. »

— Le compteest appromé.

M. le comité d'Hespel fait le rapport ci-après :

«M. le Préfet soumet au Conseil général les propositions des architectes départementaux ,

pour travaux neufs,et de grosses réparations à faire, en 1876 , aux bâtiments des Tribunaux,

du département. (
Cespropositions se résument ainsi qu'il suit:

Lille'.'— Palais de justice, —Renouvellement partiel de gouttières et plateformes. —Pein-

tures des salles d'audience, des cabinets des juges d'instruction et appropriations diverses,

Ci U.-'. . ''. . .-''.. ...... 4,700 fr.

Dunkerque.—Palais de justice. — Réparations diverses, ci 2,350 »

ffazebrouck.— Tribunal civil. —Travaux supplémentaires faits en excédantdu

projet montant à 1,820 fr. 70 cent, approuvé par le Conseil général dans sa

sessiond'octobre 1874, ci . 152 03

Le devis présenté s'élève à 256 fr. 23 cent., mais M. le Préfet a cru devoir

ajourner, quant à présent, une dépensemontant à 104 fr. 20 cent, relative à un

compteur à gaz et. son robinet.

Valenciennes.— Tribunal civil. —Réparation et peinture de façades, ci . . 2,000 »

Valenciennes.—Tribunal de commercé.— Grosses réparations, ci . .... 1,200 »

Douai.'—Tribunal civil. — Renouvellementde la toiture, ci 700 »

Douai. — Salle d'assises. — Réparations diverses, ci 750 »

Avesnes.—Tribunal civil.—Réparations aux toitures, ci 1,200 »

Total 13,052 03

Ce dernier projet montant'à 3,700 fr-, a été approuvé par le Conseil général dans sa ses-

sion^ 1874: La dépense a été répartie en trois annuités: 1,300 fr. en 1874; 1,200 fr. en

18?5 et,1,200 fr. en 1876.
' '

. Le 1er bureau propose au Conseil général d'inscrire au budget de 1876 la somme de

13,052fr. 03 pour travaux de grossesréparations aux tribunaux du département. »

— Le crédit est voté.

(Séancedu24.)
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^M.LÉGoNSEiLLER-n'ÉTATPRÉFET-rentreen séance).

M. Soins donne lecture pour M. Testelin, du rapport suivant :

« Le 1erbureau, considérant que la brigade dé gendarmerie de Landreci es est installée de-

puis longtemps dans la propriété'Thonias et qu'elle s'y tronve convenablement installée, que
cet immeuble outre qu'il est plus vaste, contient des jardins et /un 'abreuvoir très précieux

pour l'hygiène des chevaux de la brigade; qu'enfin il est d'un prix moins élevé que la pro-

priété de M. le commandant Buchemin,, est d'avis que M. le Préfet .soit, autorisé a ac-

quérir, au nom du département, l'immeuble appartenant aux héritiers' de feu M. Thomaset

occupe actuellement-par labrigade de gendarmerie de Landreci es. •-.-..•..,. ->

En conséquence, il est d'avis d'ouvrir au budget de 1876, sous chapitre XIX, un crèditde

22,500 fr., dont 20,000 pour le prix principal et le surplus pour lesfrais d-acquisitiôn et

d'appropriation. » / : '-'"

— Ces conclusions sont adoptées et le crédit est voté.

M. «Gonssard présente le rapport ci-après : ,

« La commune de Loos se trouve dans la nécessité de pourvoir,prochainement à des travaux

d'utilité communale, ayant pour objet la construction d'une salle d'asile, l'établissement d'aine,

place publique, et diverses améliorations de voirie. ./->,' /, ,-.-y, ,/

Elle demande, à.cetleffjetiqueles tarifa'etrègle/inent de son octroi, qui expirent le/31 décembre

1877, soient pTorogésde trois ans, soit jusqu'au 31 décembre!l880, et:que la taxe de;,4:frs

l'hectolitre, actuellement perçue.sur l'alcool, soit.portée au rnaximum du tarif général, ëoit a,

6 frj Elle se réserve, d'ailleurs, de soumettre au Gouvernement un projet de surtaxes sur les

boissons, à l'effet de se procurer les principales ressources dont elle a besoin pour l'exécution

des travaux sus-désignés..; .

La commune de Loos étant annuellement grevée de 40 centimes additionnels environ, pour

dépenses ordinaires et extraordinaires, se trouve dans les conditions voulues pour demanderà

l'octroi, les suppléments dé ressources qui lui sont nécessaires.

M. le Préfet propose, en consêquèncér ail Conseil général, d'approuver par application de

l'article 46, § 25, de la loi du 10 août 1871, la prorogation des tarif et règlement de l'octroi

de la commune-déLoos, jusqu'au 31 décembre 1880, et porter de quatre fr.-à six fr./1'nfecto-

Mtreyla taxe n percevoir sur l'alcool. : . // 7/ ;
'

. / - ; /-/i

,,. Le 1erbureau propose d'approuver la délibération du Conseil niunieipal de Loos. »...".

— Conclusion adoptée. -

M/Soins présente-un rapport ainsi conçu:

Les honorables.collègues qui ont bien voulu se charger de surveiller l'emploi des crédits

destines à l'entretien des bâtiments de la Préfecture et de son mobilier, dans le rapport qu'ils
adressent à M. le Conseillerd'Etat, Préfet du Nord, l'informent que grâce à une surveillance

de tous les instants, la somme de 35,680 fr., que le Conseil a votée (à titre d'essai) pour l'en-

tretien des bâtiments et celle de 9,000 fr., qui devait être affecleeau mobilier, ont été suffi-

santes. Ils estiment que des crédits de même importance sont nécessaires pour l'exercice

1876. En conséquence, M. le Préfet propose d'inscrire au budget de 1876 :

Landrccies.

Caserne,
degendarmerie.

(4.B.)

Loos.

Octroi,
(4..B).

Préfecture.
Hôtel.

Entretien
des bâtiments
et dumobilier.

7(2. B.)
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1° Un crédit de 36,000 fr. pour lea bâtiments..

2° Un crédit de 9,000 pour le mobilier-

Soit. . 45,000 fr.

La sommede 35,680 fr., que le Conseil a votée l'an dernier, se trouve majoréede 320 fr.

par suite dela décisionqu'il a prise, dans la sessiond'avril, pour l'éclairage de l'horloge de la

Préfecture.

Le 2e bureau est d'avis que le Conseil général autorise cette inscription et qu'en adressant

des remerciements aux membresde la Commissionde surveillance, il leur demande devouloir

bien continuer leur oeuvre,
— Ces conclusionssont approuvéeset les crédits sont votés.

Desremerciements sont adressés à MM. Dcsrousscaux et "Van dcr Straetcn, con-

seillersgénéraux délégués pour surveiller les dépenses, et leur mandat est continué.

M. Bértcfliux fait un rapport ainsi conçu:

« Le département pourvoit aux dépenses de sept boursesdans chacun des lycéesde Lille et

de Douai.

M. le!Préfet a communiquéles notesfourniesparMM.lesProviseurssur les titulaires de ces

bourses.
''

L'attention des familles a été appeléesur ceuxdes élèvesdont les notes laissent a désirer.
- AucunevacanCene se produit, cette année, au lycéede Lille.

Deuxbourses au lycéede Douai seront libres le 30septembre,mais les titulaires de ces deux

bourses réclament une prolongation d'une année. Tous deuxont des notes satisfaisantes et

figurent au tableau d'honneur.

/ Mais l'un a déjà joui d'une première prolongation; c'est donc une secondeannée supplémen-

taire qu'il sollicite; — l'autre ne paraît pas devoir être dans une situation assezprécaire pour

nécessiter l'admission de sa demande.

En conséquence, le 3e bureau croit devoir repousser ces deux demandesde prolongation,

eu égard surtout en grand nombre de postulants.

Par ce fait, deux bourses seront doncvacantes, au 30 septembre, au lycée deDouai.

Les demandes actuelles sont au nombrede 14 dont :

bourses : 2 au Lycéede Lille.

» 2 » de Douai.

» 4 à l'un ou l'autre de cesdeux lycées.

//?::/1/2 bourses : 5 au lycéede Lille.

/ » 1 » deDouai.

"En râison-du peu de vacancesdesbourses, le 3ebureau est d'avis de repousser de prime

abord et en bloc toutes les demandesde demi-boursescomplémentaires.

'En second lieu, aucune vacance ne se produisantau lycée de Lille,,il y a. également

justice à ne pas s'arrêter à l'examen des demandes ayant exclusivement ce lycée pour

obji'ctif,

(Séancedu24.)
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Restent donc six demandes de bourses- dont deux pour le lycée de Douai et quatre sans

désignation de lycée, mais dont deux sont au lycée de Lille.

Les demandeurs sont dans l'ordre alphabétique :

DÉLAYE,,ULYSSE; . ,.-",.

''.'. DEMELIN,LUCIEN;

DUVAL,CHARLES';

FRANCQ, CHARLES;

LABOHDB,ALPHONSE;

RAVISÉ,AUGOSÏE;

TELTIER,EMILE.

Les élèvesRavisé et Laborde sont au lycée de Lille.

Les positions de fortune de ces divers candidats sont à très-peu près les mêmes,c'esl-à-diré

nulles. ,

Un fils de veuveseulement, dont l'aîné a déjà obtenu une bourse de l'Etat, il y a un an.

Les moyensd'existence de leurs famillesse bornent à des produits annuels d'emploi,variant

de 1,000 à 4,000 fr ; l'un d'eux atteint même 5,500 fr.

Les servicesinvoqués ne présentent rien de particulier ni de bien saillant.

Dès lors; ii a paru équitable et convenableau 3ebureau de faire peser surtout dans la balance

le mérite de chacun des candidats,dont voici la liste par ordre de mérite :

I Ravisé, (est au lycée de Lille) 8 points 1/2, fils d'un receveur d'enregistrement qui à

-<._ trois-enfants. :
'

,. ., ,-',.%-, , .

,2. Duyaî,.fils d'un.voyageùr.de conimerce, (deux enfants) 8 points. ,-.

. 3. Dalaye, fils de veuve, receveur de poste, dont l'aîné à une bourse del'Etat, 6 points,l/2z

_. 4. Demelin, fils d'employé au chemin de fer du Nord, Gpoints 1/2 (un enfant, mais chargé
de parents.) ,-

5. Labordè, (est au lycée de Lille) fils d'un receveur de contributions, (quatre enfants)/
5 points 1/2. ,,., .,..'• ... \: \

6. Tellier, fils d'un marin (quatre enfants),5 points i/2. -..- : -,; ./>,.•

7. Francq.,,Ch.,, fils uniqUe;d'unprofesseur, 5 points 1/4. .

Les élèves Ravisé et Duval avec 8 1/2 et 8 arrivent en première ligne./.-.-.

Puis Deiaye et Demèiin avec chacun 6 1/2.

Lesautres n'atteignent plus 6 points. ''

II y aurait donc lieu d'admettre les élèves Ravisé,Duvàl/Délaye et Demelin, a bénéficierde

cesdeux bourses en les divisant en quatre demi-bourses. '"''"• -; /

N Mais M. le Préfet ayant fait remarquer que par décision; du: Conseil général en; date

d'octobre•-,1-874,.quatre demi-bourses ont été créées et attribuées à des jeunes gens demandantà

suivre les cours professionnelsannexes aux lycées de Lille et Douai ; que des demandesde ce

genre se sont produites , mais qu'elles sont en instance pour l'obtention des bourses de l'Etat,
le 3e bureau ajourne a statuer sur la concession de ces quatre demi-bourses à concéder,
maintient sa liste de classement pour le cas où les bourses de l'Etal seraient concédéeset où il

se produirait quelque vacance, et renvoie la1
question à la Commissionpermanente.
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... En outre, Je 3e .bureau,. attendu l'augmentation constante des demandes dechaque année,

sollicite du Conseil la création de trois demi-boursesnouvellespour chacun des lycées de Lille

/etDouai, pour l'année 1876;, si les ressources du budget ne permettaient pas de les concéder

pour 1875.

Dans,sa session d'octobre 1874, le Conseilgénéral a créé deux nouvellesdemi-bourses pour
chacun.des lycées de Lille et Douai, qui ont occasionnéune dépense de 360fr. pour le qua-
trième trimestre de 1874 et que, d'accord avec M. le Préfet, le 3e bureau propose d'inscrire au

budget rectificatif de 1875.

Egalement d'accord avec M. le Préfet, le 3ebureau propose au Conseilgénéral de voter au

budget del 876, un crédit dé 11,200 fr. pour frais occasionnésparles 14 bourses.

En résumé, le Conseil général est prié par son 3ebureau, de voter :

,; 1° Le renvoi de la.concessionde quatre demi-boursesà-laCommissionpermanente,
2° La création de trois demi-bourses nouvellespour chacun des lycées de Lille et Douai, à

-partir de l'année 1876, si les ressources du budget ne permettaient pas de les concéder pour

.1875; .. . .,,..•,.

>;..3° L^insçriptionde 360 fr. au budget rectificatif de 1875; ;

4° Enfin, un crédit de 11 200 fr. au budget de 1876. »

,-: M./le Préfet rappelle que, l'année dernière, le Conseilgénéral avait décidéque les demi-

bourses,nouvellement créées seraient affectéesà l'enseignement professionnel.S'il n'a pas été

présenté de demande pour ces bourses, c'est que, ne voyant pas de bourses vacantes, ne

sachant pas si le Conseil prolongerait ou non lesbourses dont jouissaient deux titulaires au

lycée de Douai, M. le Préfet a.engagé les jeunes gens qui étaient disposésà les solliciter, à

demander de préférence des bourses de l'Etat.

. Mais si le Conseil général n'admet pas la prolongation, pendant une année, en faveur

des deuxjeunes gens du lycée de Douai qui désirent compléter leur instruction en suivant

un cours de mathématiques spéciales, il y aura deux bourses ou quatre demi-bourses

vacantes. M. le Préfet demande si le Conseilgénéral n'entend pas réserver ces quatre demi-

Bourses pour l'enseignement professionnel. Dans ce cas, il y aurait lieu de déléguer à la

Commissiondépartementale le soin d'examiner les demandes qui seraient présentées.

M, Dèsrousseau/x. dit que si le 3e bureau ne s'est pas occupédes candidatspour l'en-

seignement professionnel, c'est qu'il ne s'en est pas présenté. Pour tenir compte des obser-

vations de M. le Préfet, il lui semble qu'on pourrait adopter le rapport jusqu'à la désigna-

tion des élèves admis exclusivement, afin de laisser la décisionà prendre sur ce point à ladis-

.erétion de la Commissiondépartementale.

M. le Préfet n'a pas d'objection à faire contre la création des sixnouvelles demi-bourses

-Il est heureux de voir le Conseil général encourager l'instruction secondaire, commetous les

genres d!instruction;

'"'...Seulement, il faut bien se rendre compte que plus il y aura de bourses à donner, plus il y

.aura de candidats, et qu'il sera impossible d'accueillir toutes les demandes. Il conviendrait

donc de déterminer, une fois pour toutes, le.nombre desbourses départementales afin qu'il soit

.parfaitement entendu que, quel que soit le nombre des demandes, le chiffre fixé ne sera pas

dépassé.

(Séancedu 24.)
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; M. Desrousseanx expose que le ;3e bureau demande l'augmentation du, nombre de

bourses, parce qu'on a porté de dix à douze le nombre des bourses pour/les élèves artistes1.

Il n'a pas paru juste,qu'il'y eût douze bourses d'élèves artistes, alors qu'ilj.n'y a. que sept

boursespour les lycées.

: M. le Préfet fait remarquer qu'il y a sept bourses pour chacun des lycées-deLilleët de

Douai, ce qui-fait 14, et que pour le lycée qu'on.a l'espérance de voir érigé à Valenciennes,

leGonseil général a,dès à présent, promis sept .bourses/ce qui ferait 21';
'

:; ;

M. Desi-ousseaiix. est d'avis qu'on ne saurait trop répandre l'instruction secondaire; le

bureau a pensé qu'elle devait être encouragée tout autant et. même plus que l'étude des

baux-arts. -: :'.'-.."' ''.''.

M. le baron de Boutcvlllc prie M. le Préfet de faire étudier, d'ici à la session d'avril,

s'il ne conviendrait pas;d'attribuer les bourses aux pères de familles, en leur laissant le soin'

/dé choisir l'établissement d'instruction,secondaire où il leur 'conviendrait dé placer leurs

enfants. Le Conseil sait que certains collèges communaux peuvent être tends d'une façonassez

remarquable pour pouvoir être érigés en lycées. lia vu*aussi combien ils étaient onéreux aux

municipalités. Il n'y aurait pas d'inconvénients à ce que le père de 'fami'-ll-è'pûï^po'rtërsa

bourse à un collège communal qui est dansi cette situation. La session étant tfès-àvancée,

.l'honorable membre demande seulement;que l'administration veuille -bien étudiegcesytème,

..ses inconvénients., s'il en a, ses avantages, et faire connaître,son appréciation à-la session

cjgrocbaine. .;.,. / .:,-..;,-5v• -. ..-- •.:<' -.'-..- 7- '
-/;-

;p, -M.:;ié Préfet/né fait/pas d'objectionà cette proposition ; ll'jàênséqu'il conviendf.ait,qûé-le

iiCoriseirgénéral nommât une: commission j-jpùi*étudier là question dans Pintervàllë des

sessions. On pourrait renvoyer à la commission la proposition du 3e bureau relative à là

création de six nouvellesbourses. •; :: /// •-.c; ;.;- .';

cf;''"M/liegrand(de Valenciennes) se demande si-la proposition de M. le baron de Boûtevllïe

'n'aurait pas,pouf objet de'/perinèttreâùx pères de;famille; qui seraient nantis d'une bourse, de

"s"'ën:servit 'dans un établissement ecclésiastique.' Si 'c'était /là le but, l'honorable membre
;:
Wopposèràit"àTa nomination d'une; commission; Au moment oùl'Univérsité va être-battue, en

brèche par lés établissementslibres qu'on sait, le CoUseirgénéral voudrait-il aider à la côn-.

-cuiirenCequi'va être' faite'auxinstitùrjons-dë l-ÉMt?:-M.:Legranddésiré-qu'ilsoit bien entendu

-'^u^Onrî'attribuera-que des boùrSësuniversitaires; :':- '/'; / '"> r- ;/*-<//: ;

-;!'%ï.''Pllchbiïcrôit;qiielé préoccupant va beaucoup au-delà de la pensée de l'auteur dë.la

'"proposilion/Cte'que demandé M. le bâron.dëBôuteville, c'est uiie. étude et rien plus. Il;Vy

a pas, quant à présent, de résolution à prendre. "• "'

L'houoiable membre pense qu'il y amait utilité non seulement au point de vue de l'ensei-

gnement, mais encore au point de vue du bon emploides ressources départementales, a donnei

desbourses dans les collègescommunaux. On pourrait, par ce moyen, répandre l'enseignement

d'une manière libérale : les frais de la pension étant moins élevés, le département pourrait

repartir ses bienfaitssur un plus grand nombre dejeunesgens. Il n'est pas nécessaireponi trouver

nujbon enseignement d'aller dans leslycées de Lille el de Douai. A Cambrai, a Valenciennes, à

'Dailleul, à Estaires... on trouve de bons collèges communaux et très-souvent avec un subside

de 3 ou 400 fr., on pourrait obtenir lemêmerésultat qu'avec une bourse qui coûte le double.
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L'Universitéelle-même donne des boursesdans les collèges communaux, elle y trouve donc
des avantages.- '''

11ne s'agit pas toutefoisde prendre une résolution,maisseulement d'ordonner une étude,
sans rien préjuger. L'an prochain, quand le Conseil général, sera de nouveau réuni, M. le

Préfet fera connaître les résultats de cette étude.

M. le Président invité l'auteur de la proposition, à la formuler par écrit.
M. le baron de Boutevllle déposeune propositionainsi conçue :

« Le conseiller général soussigné demande la mise à l'étude d'une répartition nouvelle des

bourses, qui seraient accordéesau père de famille, sous les conditionsordinaires, de telle sorte

que lé père de famille choisirait lui-même l'établissement d'instruction secondaire où il por-
terait la.bourse, cet établissement étant situé dans le département et agréé par le Conseil

général.»

M. le baron de Bouteville ajoute qu'il sebornait à demander à M. le Préfet une étude par la

voie administrative- mais il n'a pas d'objection à faire à la nomination d'une commission

spéciale qui présenterait son rapport à la sessiond'avril, tant sur cette question que sur la

créationde six nouvellesdemi-bourses.

M. Desrousseaux demande le renvoi du rapport deM. Berteaux, au 3ebureau.

M. Xegrand (deValenciennes)n'entend pas préjuger la question, mais il répète qu'il
refuserait de s'associera la nominationd'une commissiondont le but serait de rechercher les

moyensde se servir dès.bourses du département pour encourager des établissements rivaux

de ceux de l'Etat.

M. Desrousseanx demande l'ajournement et le renvoi au 3ebureau.

W L'ajournement et le renvoi sont prononcés.

M. Desrousseanx présente un rapport sur la nouvelle liquidation de pension sollicitée

par M. Romain , Agent-voyer en chef du département :

'• « M. Romain, dit-il, a adresséà M. le Préfet une lettre dont le rapporteur croit devoir

donnerlecture : .

» Lille, le 14 août 1875.

» Monsieurle Conseillerd'Etat,

» Au moment de faire régler définitivementma pension de retraite par le Conseilgénéral,

je viens vous prier de vouloir bien soumettre à cette assembléeles observationssuivantes:

; » M. Sentier, qui m'a appelé dans le Nord, il y a neuf ans, m'avait,offert un traitement

de8,000 fr. et 2,000 fr. pour fais de bureau et de tournée. Dans la session d'août 1866, le

Conseilgénéral fixale traitement à 6,000 fr. et à 4,000 fr. les frais de bureau.

v » Deuxans après mon entrée en fonctions, l'importancedu servicevicinals'est accrue consi-

dérablement, son budget est passé de 2,400,000 à 8 millions.

» .Mapension de retraite est réglée sur le chiffre de 6,000 fr., il n'est tenu aucun compte

des4,000 fr. allouéspour frais debureau, dételle sorte qu'après 34 ans de services, il y a un

écarttrès-considérable entre montraitement de 10,000 fr. et le chiffre de 3,550 fr. auquel

vousavezproposéde régler ma pension de retraite.

(Séancedu24) 37

Clisse
tantale,
«traites./'

r>osion':"''
[•Romain.
m ;'



'280

» Il dépend aujourd'hui du Conseil général de reporter 2,000 fr. à mon traitement suivant

la promessede M; Sencier, et de décider que ma pension sera réglée sur un traitement de

8,000 francs.

« Le Conseil général, j'en ai l'espoir, ne refuserait pas d'accueillir ma propositon si vous

aviez la bonté de la lui présenter.
» A titre de simple renseignement, je ferai remarquer que dans le département delà'

Loire, ma pension de retraite serait réglée à 4,866 fr. à raison de 2/3 du traitement de 6,000 fr.

pour 25 ans, de service, et augmentation de 1/60 pour chaque année en sus.

» Permettez-moi, Monsieur le Conseiller d'Etat, d'espérer que ma demande vous paraîtra
suffisamment justifiée par les services rendus dans l'accomplissement de mes modestes fonc-

tions et que vous voudrez bien l'appuyer auprès de l'assemblée départementale, aujourd'hui
'
investie du droit de régler définitivement les pensions de retraite des agents salariés sur les

fonds départementaux.
» J'ai l'honneur d'être, avec le plus profond respect, Monsieur le Conseiller d'État, votre

très-humble et obéissant serviteur.

« Signé : ROMAIN.»

Les faits énoncés, dans cette lettre,. continue le Rapporteur, sont à la parfaite connaissance

des membres du Conseilgénéral qui siégeaient à cette époque et nous nous rappelons que ce

n'était pas pour diminuer la pension de retraite de M..Romain que son traitement n'a été fixé

qu'à 6,000 fr. et les frais de bureau à 4,000 fr. lorsqu'il n'étaient précédemment que de2,000.rr.

mais uniquement pour ne pas créer un précédent à l'avantage de ceux qui seront appelés à lui

succéder.

En conséquence, le 3e bureau, prenant en considération les circonstances qui ont décidé

M. Romain à accepter les fonctions d'agent-voyer en chef dans le Nord et les avantages qui :

lui onteté promis,est d'avis qu'il estéquitable de lui tenir compte dans une certaine proportion,

des indemnités qui lui sont accordées pour frais de bureau et de tournée, afin d'augmenter le

chiffre de sontraitement et par suite le montant de sa pension de retraite,

Qu'agir autrement ce serait arriver à cette conséquence inadmissible qu'après 9 ans

d'exercice dans le département du Nord, et dans une position qu'on lui faisait meilleure,

M. Romain verrait sa pension de retraite liquidée à une somme inférieure à celle qu'il

aurait obtenue dans le département de la Loire, s'il y avait continué ses fonctions.

En conséquence, le 3e bureau vous propose d'ajouter au traitement de M. Romain, fixé

à 6^000fr. une somme des 2,000 fr. prise sur les indemnités de frais de bureau et de tournée,

afin de leporter à 8,000 fr. qui, en réalité, devaient former son traitement fixeet sur lequelsera

calculé sa pension de retraite.

Toutefois, pour rentrer dans les dispositions légales en matière de retraite, M. Romain

devra justifier du versement à la caisse de la somme afférente à la retenue, sûr les 2,000 fr.

ajoutés à son traitement.

Si, comme nous l'espérons, vous adoptez cette base, lemontant.de la, pension de M.

Romain;serait fixé à 4,733 fr-,37:

C'.estiechifffe que nous: proposons de voter.
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Je crois être, en outre, l'interprète du Conseil général en adressant à M. Romain des

remercîmentspour les servicesqu'il a rendus au département et pour l'obligeanceet le dévoue-

ment qu'il n'a cessé d'apporter dans l'exercice de ses fonctions.» (Assentiment).

— Ces conclusionssont adoptéeset la pension est liquidée auchiffre de 4,733 fr. 37.

La proposition suivante est déposée; _
'

,

« Les Conseillersgénéraux soussignés ont l'honneur de proposer au Conseil général d'é-

mettre le voeuque le lycéede Lille soit élevé à la première classe. »

» Signé : DESRODSSEADX, VANnERSTRAETENEI SOINS.»

— Renvoi au 3ebureau.

L'assemblée n'étant plus en nombre, le Conseil s'ajourne à demain à 9 heures du matin.

La séance est levée à*6heures trois quarts.

Le Secrétaire,

LEGRAND(de Lecelles).

Les Présidents,

PLICHON,

JULESBRAME, Vice-Président.

sedèLille.

fealion
ii!'classe.

!Toeu.

(Séancedu24.)
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Annexe à la séance du 34 août.

LISTE DES SOIXANTE DOUZE JURÉS PAR ARRONDISSEMENT,

pour remplir le voeu de la loi du 3 mai 1841/ sur l'expropriationpour cause d'utilitép^Uqim

«5 , ' -"

g , DATES LIEUX

g NOMS ET PRENOMS. QUALIFICATIONS.DEMEURES
„ DELANAISSANCE.DELANAISSANCE.
25 ....

ARRONDISSEMENT D'AVESNES.

CANTOND'AVESNES-NORD.

1 De Coljiet, Jules. 21 oct. 1809. Wimy (Aisne.) Propriétaire. Dompierre.
2 Lecomptc, Eugène-Henri. 11 oct. 1838. Avesnes. Notaire. .. Dourlers.
3 Dubois, Jules. 9janv. 1828. Felleries. Brasseur. .Felleries.
4 Georges, Constant. 21 mars 1816. Avesnes. Propriétaire.. Baslieu.
5 Colinet, Elysée. 13 mars 1825. Péronne. Rentier. Avesnes-s/Heïpé;

'CANTOND'AVESNES-SUD.

6 Blanchard, François. 22nov. 1838. Baslieu. Propriétaire, Cartignies. - E
7 Dineux, Benoît. 29 août 1825. Cateau. Id. Haut-lieu. ï l
8 Lehanier, Léon. 15 juill. 1825. Etroeungl. Id. Marbaix.
9 Tordeux, Emile-Albert. 19 sept. 1836. Avesnes. Filateur. Avesnes.

10 Berlaimont, Humbert. 31 mars 1828. Maroilles. Prop. etanc.Maire Grand-Fayt. 7

CANTONDE BAVAI.

11 Marchand^Alexandre-Henri-François. 12 avril 1818. Bavai. Rentier. Bavai.
12 Crapez, Anatole. •.

"
25 mars 1832. Id. Maître-de-forges. Id.

13 Pierrat,'Dominique. 6 janv. 1831. Paris. ." GérldeIâStéDer- Houdain.
villers et Cie.

14 Jean, Henri. 12 juill. 1828. Lourches. Brasseur. La Longueville.
15 Willot, Emile. 24 févr. 1839. Taisnières. Meunier. Taisnières-s/RoiL

CANTONDE BERLAIMONT.

16 Delecroix,Guislain-Honoré. 11 nov. 1821. Berlaimont. Cultivateur. Berlaimont.
17 Marchant, Vital, , 22 mars 1816. Vieux-Mesnil. Propriétaire. Tieux--Mesnil.

, 18 Mary, Alfred. 12 mars 1821. Noyelle. Cultivateur. Novell*..

, 19 Witrant, Jules-Horace.jj
' 10 mai 1839. Levai. Id. Aulnoye.

CANTONDE LANDREC1ES.

20 Deloffre, André. I 11janv. 1812. Landrecies. Propriétaire. Landrecies. ;

21 Marouzé,ÎLéonidas ;| 28 mars 1816. Preux-au-Bois. Marchanddebois. Preux-au-Bms-
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___^^M^^^M^--------*--***************'********************************************************************************-****^

I DATES LIEUX
o NOMS ET-PRENOMS. QUALIFICATIONS.DEMEURES."* DELANAISSANCE.DELANAISSANCE.
e .. '

CANTONDE MAUBEUGE.

22Arsiaux,Cyprien. 25 sept. 1809. Sl-Rémy-m.-bâti. Cultivateur. St-Rémy-m.-bâti.
23Blam,Alexandre. 17 sept. 1822. S.olre-le-Chateau.Rentier. Maubeuge.
Ij, Brasseur,Lucien. 14 mars 1829. Maubeuge. Négociant. Id.

25Bultiaux.Constant. . 1ersept. 1824. Ferrière-la-Petite Id. Villers-Sre-Nicole

26Carniaux,Pierre. 21 déc. 1813. Anor. Marchdde nouvés Maubeuge.
27Desput,Hector. 24 juill. 1822. Id. Drgaldelamanu- Jeumont.

facturede glaces.
28Février,Constant. 16 oct. 1812. Rouvroy(Belg.) Rentier: Maubeuge.
29Flamet,Amédée. 8 mars 1833. Condé. March. de bois. Louvroil.
.30Gilot,Timoléon. 2 juill. 1817. Elesmes. Agriculteur. Elesmes.
31Gravez,Edouard. 23 déc. 1818. Valenciennes. Rentier. Maubeuge.
32Hannequart,Benoît. 1ermars 1834. Marpent. Brasseuretcultiv. Marpent.
33Leclercq,Joseph. 20 juin 1830. Hoez. Propriétaire. Ferrière-la-Gr 30

3| Leniaire,Eugène. 1erjui 11.1835. Bettignies.- Culliv. et propre. Bettignies.
35Lucq,Charles. 2 nov. 1841- Maubeuge. Négociant. Maubeuge.
36 Mathon,Orner. , 19 mars 1828. Viesly. Rentier. Hautmont.
37Meurisse,Edmond. 4 sept. 1826. Maubeuge. Propriétaire. Recquignies.

CANTONDE QUESNOY-EST.

1 Garçon,François. 16 avril 1826. Neuville. Cultivateur. Neuville.
:39/CtedeNédoncïiel, Alex.-H"-Godefroy 9 sept. 1816. Jolimetz. Proprai,eetMaire. Jolimetz.

40 Crapez,,César-François. 14 juin 1834. Englefontaine. Cultivateur. Louvignies.
il Descamps,Jules, Méliton. 10 mars 1814- Ruesnes. Inspecteur d'Aca- Ruesnes.

demieen retraite.

CANTONDE QUESNOY-OUEST.

;|î Dehove,Thomas. 20janv. 1816. Frasnoy. Propriétaire. Frasnoy.
43 B'oez,Jean-Baptiste. 27 juin 1839. Gommegnies. I . Gommegnies.
44Dutordoir,.Gélestin-Alexis-Auglefils. 26 juin 1834- Valenciennes. Id. Jenlain.

;45Carpentier,Augustin-Ferdinand. 18 oct. 1829. Maresches. Brasseur. Maresches.
46 Tacque,Augustin. 16 févr. 1814. Preux-au-Sart. Prop. etcultivât1".Preux-au-Sart.

CANTONDÉ SOLRE-LE-CHATEAU..

i 47 Bla'f-pairi,Benoît. s 12 mars 1827. Cousolre. March. marbrier. Cousolre.
48 Dupont,Hippolyte. 3 août 1827. Sars-Poteries. Rentier. Sars-PotQiries.
i Bultiaux,Alexandre. 15 avril 1825. Wattignies. March.brasseur. Dimechaux.

j
50 Julien,Valéry. 13 ju.il. 1828. Liessies. Rentier. Liessies.

%: CANTONDE TRÉLON.

51 Baivier,César. 12juil. 1827. Anor. March. defarine. Anor.
>52 Berteaux,Bélisaire-Émile. 31 juil. 1831. Fourmies. Filateur. Fourmies.
53 BerteauxiJules. 27 févr. 1838. Wignehies. Id. Id.
54,Dérvillée,Henri-Désiré. 9 avril 1826. Fourmies. Id. Id,

I 55 Divry,Théophile-Victor. 31 mars 1820. Ohain. Id. Id.

;56Mehâux,Gustave. 12 févr. 1833. Glageon. Propriétaire. Glageon.
-..-.- - •

(Séancedu 2i
'
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I » DATES LIEUX'
P NOMS ET PRÉNOMS. QUALIFICATIONS.DEMEURES
y . i DELANAISSANCE.DELANAISSANCE.
d
Z*

ARRONDISSEMENT DE CAMBRAI.

CANTONDE CAMBRAI-EST.

1 Pluvinage, Pierre-Louis. 20 mars 1820. Cambrai. •••• Cultivateur. Awoingt.
2 Lemoine, Pierre-Joseph. 26 sept. 1822 Cauroir. Id. Cauroir.
3 Loisez, Pierre-François-Joseph. 3 mars 1813. Iwuy. Propriétaire. Iw'ny.
4 Jacqmart, Charles-Louis-François. 29 mars 1835. Id. Id. Id.
5 Delcroix, Louis. 25 janv. 1814 Cambrai. Cultivateur. Cambrai.
6 Derieux, Louis-Joseph. 28 sept. 1833. Avesnes-L-Aubert '• Id. . Id. ]

CANTONDE CAMBRAI-OUEST.

7 Crespin, Auguste.
• 23 mai 1805. Lille. Propriétaire. Cambrai.

8 Delambre, Charles. 23 sept. 1836. Cambrai. - Id.
'

Id. !
9 Fontaine, Jules. 6 mars 1820 Valenciennes. Fab. de sucre. Neuville-S'-Rémv;

10 Delmotte, Henri. 24 mars 1836. Paillencourt. Brasseur. Paiilencourt.
"

!
II Herbet, Henri-Célestin. 17 sept. 1843. Baralle (P.-de-C.) Propriétaire. Hayneconrt. I
12 Mairesse, Camille. -22févr. 1815. Cambrai. Brasseur. Cambrai. !
13 Toussaint, Georges. 1834. Paris. Propriétaire. Id. «

' '
' ' '

--.-.'' ,'"
'' ' ' i

y CANTONDE CARNIÈRES. ;
... *

14 Bochard, Charles, fils. 27 juill. 1840. Estourmel. Cultivateur. Estourmel. s

15 Bauduin, Cyrille. 4 avril 1815. Quiévy. Propriétaire. Quiévy. ]
16 Bonneville, Hottois. 24 sept. 1826. Fontafne-au-Pire. Cultivateur. Fontaine-au-Pire.•

17. Démory, Anatole. 13 déc. 1831. Rieux. Id. Rieux.
*

18 Denoyelle, Alexis. 28 févr. 1839. Villers-en-Cauchies Id. '..-.Villers-en-Cauclito\
19 Dubois,-Alphonse. .." 14 févr. 1842. Cambrai. March. brasseur. Bélhencourt. \
20 Lefebvre, Fénelon. 27 févr. 1840. Cattenières. Cultivateur. Cattenières.

'. .. . . -. . . .
- i

CANTONDU CATEAU. 'j

21 Flayelle, Gharles-Joseph-Antoine. 2 août 1817. | Le Câtéau. Propriétaire.
- Le Gâteau. i

22 /Sartiaux,'Jules. 26 mars 1813. Id. lersup.duJ.-de-p. Id.
'

23 Ponsin-Bonnaire. 1erdéc. 1807. Stenay. Propriétaire Id. ;
24 Sutils, Nicolas-Armand. 4 août 1807. Morgny-en-Thiér. Entrepos.enretr: Id. \
25 Cousin de Beaumont, Hubert. 7 février 1816. Le Cateau. ancien négociant. Id.
26 Morcrette, Auguste. 19janv. 1826. Id. Propriétaire. Id.
27 'Ledieu-Douay,Alfred. 18 févr. 1828. Neuvilly.

: • Id. Neuvilly.
28 Cardon^Jean-Baptiste. 30 juin 1831. Troisvilles. Brasseur. ,. Troisvilles. :

29 DucorMi:Richard. ••'. 21 févr..1828. Maretz. Fabricant. Honnechy.
30 Gabet,. Aimé-Philippe. . 15 avril 1835. Inchy. Cultivateur. Inchy.
31 Flavigny-Vallez, Aimé.. 13.déc. 1814. StrAubert;. Négociant.., ;XeCâtéau.

32 Demàretz, Gassiodore. 3 mars.1823. Bazuel. Cultivateur. , Bazûel.

33 Clara, Élie-Joseph, 22 avriI1832; Reumont.
1

Brasseur. . Reumont.
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DATES LIEUX
i NOMS ET PRENOMS.

'
. ,

'
QUALIFICATIONS.DEMEURES.

«.'-•.: - ' ........ DELANAISSANCE.DELANAISSANCE. ;

ï ^^_ • ^ . . ._

CANTONDE CLARY.

34Nave,Hubert. - 6 nov. 1821. Malincourt. Fabr. de tissus. Villers-Outréaux

35Noclerc,Eugène. , 12 juin 1822. Selvigny. Cultivateur. Selvigny.
36Leduc,François. 10 mai 1825. Marelz. Rentier. Maretz.*

37Candelier.Georges. 6 avril 18il. Arras. Propriétaire. Ligny.
38Happe,Arsène. 20 déc. 1838. Haucourt. Cultivateur. Haucourt,
39Fontaine-Marcel. 11 août 1821. St-Souplet. Brasseur. Clary.,
D Pietlre,Henry. 8 déc. 1822. Caudry. Propriétaire. Caullery.
41SourmaisHenri. . . - - 29 août 1832. Id. Fabricant. Caudry"
42Lepousez.Pierre-Maurice. 26 sept. 1830. Busigny. Propriétaire. Busiguy.

CANTONDE MARCOING.

43;Crëpin,Louis. , 28 févr. 1808- Proville. Cons. génalet MrcNoyelles.
44Dujardin,Adolphe.

'
20 août 1839. Templeuve. Fabric. de sucre. Masmères.

45Dtipuich,Fleury. 6 déc. 1823. Bouvignies-Boyet*Notaire. .Gouzeaucourt.
46Faille,Jean-Baptiste, Hubert. 21•mars1813. Cambrai. . Cultivateur. Cantaing.
47Hary,Louis-François. 10 déc. 1838. Oisy-le-Verger. Fabric. de sucre. Doignies.
,48Leroy,Ernest, *• 14 sept. 1841- Cambrai. Propriétaire. Crèvecoeur.

49Mallet(ComtedeCoupigny),Gustave. 20 nov. 1827. Id. Propriét. etMaire Doignies.
50Manniez,Célestin. .

" '
10 janv. 1815. Rumilly. Cultivateur. Rumilly.

|51 Rabin,Louis. 20 août 1817. Esnes.
'

Id. Ribécourt.
52YanCappelde Prémont, Louis. 16juill. 1816. Villers-Guislain. Propriétaire. Villers-Guislain.

/ CANTONDE SOLESMES.

53Boursier,Ildephonse. 23 mars 1812. Saint-Martin. Cultivateur. Saint-Martin.
54:Brisset,Hector. 5 oct. 1835. Solesmes. Notaire. Solesmes.
55Bourson,Gustave. 12déc. 1835. Compiègne. Propriétaire. Romeries.

1567DèferrJoseph. > 8 juillet 1829. Maresches. Brasseur. Saint-Python.
'57.Dubois,Charles. 25 nov. 1813. Vertain. Cultivateur. Vertain.
58Wagùet,César. 31 mai 1811. Id. Banquier. Solesmes.

• ARRONDISSEMENT DE DOUAI.

CANTOND'ARLEUX.

1 Haunois,Louis-Prosper. 4 avril 1834- Aubigny-au-Bac. March."boucher. Aubigny-au-Bac.
2 Billet,Pierre-Célestin. 30 nov. 1836. Cantin. Artiste peintre. Cantin.
3 Corbhent,Auguste-Joseph. 3 janv. 1813. Hamel. Négociant. Estrées.
4 Franquelin,Alexdre-Maxim8n.-Joseph.4 mars 1827. Fressain. Cultivateur. Fressain.
5 Couppé,:Ovide-Joseph. 18 sept. 1826. Lécluse. Id. Lécluse.
6

Darthénay,Louis. 11 mars 1815. Granville. Maire. Monchecourt.

(Séanceilu24).
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a* |
g . DATES LIEUX

â NOMS ET PRENOMS. QUALIFICATIONS:DEMEURES
„ DELANAISSANCE.DELANAISSANCE. • .o '
.« . .... __J

CANTONDE DOUAI-NORD.

. 7 Allard, Edouard. 18 févr. 1819. Douai. Propriétaire. Douai.
8 Jodocins, Georges. 22 avril 1812. Sarreguemines. Id. Id.
9 Labbe,-Charles-Louis. 22 mai 1809. Faumont. Arpenteur. Flines. -

CANTONDEDOUAI-OUEST. j' ' -. . ' , : i

10 Thorez-Corbitt,Alexandre-Charlema- :

gne-François-Xavier. 3 janv. 1813. Douai. Propriétaire. Douai. !
11 Dubois,'Jules-Ferdinand. 5 mars 1835. Id. Avocat. Id. '

12 De Boisset, Paul. 4 févr. 1819 Alby. D1'del'Escarpelle Fiers.
13 Lucc, Ildephonse. -. 1ermars 1811. Douai. Propriétaire. Douai. ;
14 Denisse,Hyacinthe-Albert. 3 juin 1836. Raches. Propr.ie et adjoint Raches.
15 Dupuis, François, 29 août 1815. Raimbeaucourt. Id. et Cultiv. Raimbeancourt.
16 Bernard, Edouard. 7 mars 1819. Orchies. Id. et Maire. Roost-Warendin.i

CANTONDE DOUAI-SUD.

17 Taillar, Charles. 12 mai 1810. Douai. Propriétaire. Douai.
18 André, J.-B. -Joseph-Adolphe. 10 mai 1813. Id. . 'Brasseur. Id:
19 Courtecuisse, Louis-Désiré-Philippe. 26 nov. 1832. Id. Banquier. Id7
20 De Bailliencourt dit Courcol, Paul-

: Théodore-Rodolphe. 13 févr. 1822. Id. Notaire. Id.
21 DeMuyssartdes Obeaux, Paul-Louis. 4 niai 1837. Maresmes. -

Propriétaire. Montigny.
22 Tarlier, St-Clair. 12 août 1835. Douai. . Id. Auberchinourt.
23 Wuillemain, Emile-Alexandre. 22 févr 1822. Arc-sous-Ciron. Dr<icsMesd'Aniche Id.

24 Tréca-Legentil, ïldephonse-Joseph. 11 févr. 1819. Douai. Marchand de fer. Douai.

CANTONDE MARCHIENNES .' .

25 De Gampeau,Edmond-rLouis.
"

25 juill. 1810. Douai. Proprreet Maire. Villers-Campeau
26 Lesens-Wuiliàte, Benoft-Joseph. 14 nov. 1826. Marchiennes-CgneCultiv. et march., Rieulay.
27 Lenglin,-Lindore-Joseph: 1ermars 1825. Vred. Cultiv. et Maire. Vred.
28 Rachez,Pierre-François. 6'juillet 1831. Wandignies. Propriétaire. Wandignies.
29 Vanlerberghe, Benoît-Alexandre. 5 oct. 1834. Marchiennes. Brasseur. Marchiennes-vil.
30 Lesens-Dujardin, Antoine-Joseph. [8 juin 1822. : Marchiennes-GerePropriétaire. Id. campag-'

CANTOND'ORCHIES.

;31 Lepère, Arnould-Philibert. 17 juin-1828. Orchies. Brasseur.' Orchies.
32; Dèlcïoix,.-Jean-Baptiste. 19 sept. 1818. Saméon. Maire et Cultivât. Saméon.
33 Délplanqûèi'Jë.an-PMippe. 14 déc. 1817.: Nomain. ' Cultivateur. 7- Nomain.
34 Monnèt-Dupire,Henri. 28 oct. 1818. Mouchin. Id. .''-: : Landas.
35 Larose, Jeà.n-Baptistè.

: :: 23 avril 1823. Flines.. Propriétaire. Coutiches.
36 Simon, Isaac-Joseph-Hector 3 déc. 1843.

:
Beuvry.: Cr et F1de pannes Beuvry.

37 Égo; .liilés-Désiré, 7 1ernov. 1817. Douai. Rentier. '•'- VOrchies.
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ARRONDISSEMENTDE DUNKERQUE.

CANTONDE BERGUES.

1 DeBaecque,Louis-Désiré-Augustin. 28juillet1815. Bergues. Percept.desWae- Bergues.
.. teringues.

Î-;:2-Deblock,Louis-Edouard-Désiré. 28 juin 1819. Id. Propriétaire. Id.
'3 Chocqueel,Anatoie-Félix-Louis. 7mai 1846. Id. Id. West-Çappel.
I l Demersseman,Théodore-Gustave. 7 avril 1836. Cappelle. Rentier. Armbouts-Cappel

CANTONDE BOURBOURG.

7 5 Verschâve,Gustave-Adolphe-Ernest. 14févr. 1824. Looberghe. Propriét.-Renlier Bourbotirg-Ville.
6 Belle/Arthur. , 15 mars1839. Bourbourg-Cam. Négociant. Id. Campag.- 7 Ghys,Gharles-Louis-Michel. 29 sept. 1824- Holque. | Cultivateur. Holque.

CANTONDE DUNKERQUE-EST.

8 Derode,Victor. 31 juill. 1824. Lille. Rentier. Rosendael.
t 9 Deswarte,Pierre-Emmanuel.

'
24 mars 1814. Ghyvelde. Cultivateur. Leffrinckouke.

10 Dardenne,Paul-Evrard-Edouard.. 25 janv. 1816. Dunkerque. Rentier. Dunkerque.
711/Delfosse,Paul-Adrien. 27 mars 1814. St-Vaast-iez-BavaiNégociant. Id.
712 Delelis,Julès-André-Joseph. 3 juin 1827. Fauquières- lez- Rentier. Id.

Bethune.
s 13 Drouillàrd,Charles-Alexare-Jacques. 9 sept. 1816. Dunkerque. Id. Id.

; 14 Moreel,Pierre-Désiré-Amand. 14 févr. 1817. Id. Négociant. Id.
15 Vancauwenberghe,Numa-Théoph.-Dré19 mai 1837. Id. Armateur. Id.
16 Thibaut,Auguste-Joseph-Désiré. 2 août 1814- Id. Ex-Pharmacien. Id.

; 1T Plecy-Piotte,Frédéric-Aug.-Désiré. 26 nov. 1814. Id. Propriétaire. Id.

; 18 Berthelot,Charles., 25 oct. 1829. Courtray. Négociant. Id.
/ 19 BoUvarlet,Alexandre-Jacques. 23 janv 1826, Dunkerque. Id. Id.

20 Bourdon,Louis-Alfred-Hippolyte. 22 août 1835. Id. Rentier. Id.

CANTONDE DUNKERQUE-OUEST.

: 21 Dedrve,François-Joseph. / 13 août 1820. Dunkerque. Malteur. Dunkerque.
22 Govard,Louis-Édouard-Émile. 7 mars 1824. Id. Négociant. Id.

i 23 Dekindt,Constant-Fidèle-Amand. 10févr. 1825. Id. Id. Id.

724 Lerov,Philippe-William-Désire. 9 juillet 1844- Id. Armateur. Id.

; 25 Gervàis,Henri-Eugène. 19 févr. 1823. Armentières. March. de draps. Id.

CANTONDE GRAVELINES.

26 Buttez,Jean-Baptiste. 22 mars 1824- Gravelines. Mlreau Cabotage. Gravelines.
: 27 Fetel,Éloi. 16 avril 1832. Loon. Rentier. Loon.

728 Merlèn,Jules-Joseph.
- 22 juill. 1832. Gravelines. Id. Gravelines.

/: 29 Wasca, Charles-Constantin. 15 mars 1831. St-Georges. Propriétaire. Id.

(Séancedu24). 38
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CANTOND'HONDSCHOOTE.

30 Bcudeweel, Auguste-Louis-Josse. 25 mai 1824- Hondschoote. Notaire. Hondschoote
31 Mallengier,Pierre-Jacques.

- 21 nov. 1830. Moëres. Cultivateur. Moëres.
32 Regoot,Alexandre-Victorfils. 7 déc. 1827. Id. Id. Hondschoote.
33 Vandaele, François. 24 nov. 1826. Warhem. Fabric. d'huiles. Warhem.

CANTONDE WORMHOUDT.

34 Desmidt, Benjamin. 27 avril 1838. Millam. Cultivateur. Merckeghem.
35 Desmyttère, CharlesrLouis-Justin. 18 nov. 1827. Wormhoudt , ;. Propriétaire. Wormhoudt.
36 Leenh'ouder,Pierre-Émile-Alfred. 5 oct. 1836. Id. Distill. et cultiv. 7 Id.
.37 Outters-Hilst, Hyppolyte-Gustave. 14 déc. 1818. Hondschoote. Maire etpropriét Herzeelé.

ARRONDISSEMENT D'HAZEBROUCK.

CANTONDE BAILLEULNORD-EST.

1 Cardon-Delbaeré,Louis. 24 mai 1828. | Quesnoy-s/Deûle Cultivateur. Nieppe.
2 Chieus, François-Louis-Joseph. 6 nov. 1819. Nieppe." Id. Steenwerck.,7
3 Hopsomer, Charles. 10janv. 1828. Baillèul. Recev-'municipal. Baillèul.,

4 Lesage, Cyrille. 15 oct. 1820.. Nieppe. Cultivateur. Nieppe.

CANTONDE BAILLEULSUD-OUEST.

5 Becuwe,Benoît. 15 mars 1818. Meteren. Rentier. Meterën,•/
6 Bieswal, Henri. 17juill. 1820. Baillèul. Propriétaire. Baillèul.
7 De Clerq, Henri. 5aoûtl830. Id. Notaire. Id. :/
8 Hullebert, Auguste. 25 nov. 1814- Vieux-Berquin. Cultivateur. _ Vieux-Berquin.

CANTONDE CASSEE.

9 Delabaere, Louis-Pierre-Désiré. 15 févr. 1820.1Bergues. Ancien notaire. Gassel. 7
10 Desmyttère, Aimé-Folquin-Joseph. 6 déc. 1820. Cassel. Maire. Id.

11 Vantroyen,Eugène-Amédée. . 15août 1822. | Lille. Négociant. ;Id. ,7;

CANTOND'HAZÈBROUCK-NORD.

12 Barbier de la Serre, Auguste. 20 mai 1804. Lille. Propriétaire. Rénescure.
13 DePapé/JulësZ/ 4 mai 1837. Bourbourg. Id. Hazehrouck.7/

14 Lefebvre, Adolphe. .-': 2déc.-1809.. Nuncq. . Id. Id. 7

15 Huyghé, Léon, 6juinl825. Hazebrouck. Id. .-;;7>.:..: là.,.
16 Masson;Charles. 7 / ; -9'sept. 1827/ Lucheux.Î Négociant. .7 ;. . H-7
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CANTOND'HAZEBROUCK-SUD.

17 Deberdt,Henri. 6 avril 1817. Caestre. Propriétaire. Hazebrouck.

18 DéGroote,Henri. 4 août 1812. Wallon-Cappel. Id. Id,
19 Deswarte,Charles. , 17sept. 1828. Strazeele. Maire. Strazeele.
20 Didier,François.

' 14 mars1835. Chambéry. Propriétaire. Pradelles.
•21MassietduBiest, André. 28 déc.1827. Hazebrouck. Cultivateur. Hazebrouck. 7
22 Montreuil,Édouard-Charles-Justin. 15 oct. 1842. Anzin. Maire. Boeseghem.

CANTONDE'MERVILLE» , ;:£M

23;Colson,François. -, 9 avril 1835. Haverskerque. Marchandde bois Haverskerque.
% Duchateau,Louis-Auguste'. 19 juin 1816. Estaires. Menuisier. Estaires.';' , ./3|

725 Dupont,Martial. 1erjuill. 1806. Merville. Rentier. Id.
26 Gamelin-Auguste-Joseph. 13 août 1835. Estaires. Négociant. Id.
27 Lefebvre,Louis. 29 mars 1816. Béthune. AenPhar.-RentierMerville.

;28Lefebvre,François-Joseph. 3 juillet 1826. Arleuxen-GohelleContrôleurdema- Id.

gasindes tabacs.
29 Lefer,Louis-Charles. 5janvierl8l5. LaGorgue. Const.debateaux La Gorgue*
;30Legrand,Adrien-Benoît. - 21juill. 1828. Béthune. Notaire. Merville.

CANTONDE STEENVOORDE.

M Alexander,Pierre-Louis-François. . 20 oct. 1839. Hondschoote. Notaire. Steenvoorde.
32 Colpaert,Frédéric.

"
19 déc. 1833. Terdeghem. Cultivateur. Terdeghem.

33 Gantois,Jean-François.
' 28déc. 1817. St-Sylvestre-Cap.Maire. St-Sylvestre-Cap.

73| Loingeville,,Edmond. 31 juill. 1832. Caestre. Propriétaire. Eecke.
735iSerlooten,Edouard. 11 févr. 1816. Steeenvoorde. Rentier. Steenvoorde.

736;;Snyders,Théophile. 17 mars 1831. Id. Brasseur. Id.

7^
*' ARRONDISSEMENT DE LILLE.

t
' • "" CANTOND'ARMENTIÈRES.

;î Batteur,Aimable. 19 juin 1829. Chapelled'ArmrcsMchandGrainetier. Bois-Grenier.

;'27Breuvart,Eugène. 27 août 1827. Frelinghien. Brasseur. Armentières.
/ 3/:Cùyêlier,Édouard-Ignace-Joseph. 24 mars 1831. Comines. Cultivateur. Frelinghien.
:|;Pansétte, Charles. 15 févr. 1838. Houplines. Farinier. Houplines.
'5/Parent,Narcisse-Julien. 23 oct. 1821. Armentières. Propriétaire. Armentières.

CANTONDE CYSOING.

/6. Desmàrescaux-Deffontaine,J.-B. 22 avril 1820. Bouvines. Cultivateur. Bouvines.
;7 -DeLàgrange,Amory. 24 avril 1842. Tournai. Propriétaire. Cobrieux.

/8- Mùlle,César-Auguste. 10 mars 1842. Camphin-en-Pév.Cultivateur. Camphin-en-Pév.
/âPollét; Jules. 18juill. 1828. Sainghin-en-Mél.Rentieret Maire. Sainghin-en*Mél,

(Séancedu24).
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CANTOND'HAUBOURBIN...

10 PlatelJHenri^François.
' '

19 mars 1809. Loos. Fermier. Hallennes.
II Delepianque, Henri! 15 fèvr. 1816. Esqueriiies. Propriétaire. Loos.
12 Frémaùx. Pierre. 18 févr. 1832. Santés. fermier. Santés.
13 Conià, Louis-Joseph.

'
5 avrill834. Wavrin. Id. ^Wavrin.

CANTONDE LA BASSÉE.

14 Béghjn, Louis-DésireTJoseph. 3 mars 1821. LaBassée. Propriétaire. LaBassée.

15 Buisîn.e, François. 9 mai 1814- Mies. Cultivateur. lllies.

16 Lemàire,'Charles-François.. 21 juill. 1833. Fromelles. Propriétaire. Fromelles.

17 Lecrcus, Jules. '"-..- 1813. Lille. Id. Salomé.

i . :. : £.CANTONDE, LANNOY. ../...-.

18 Cordonnier, Alexandre. 24 janv. 1817. Tourcoing. . Propriétaire. Anstaing.
19 Diouïérs/ïouis, 1erjuill. 1821. Wasquehàl. Distillateur.- Ascq.
20 Bouche/Victor.

""" 25 mai 1822. Hem. Propriétaire. Hem.

21 Deffrenhes, Adolphe.
• 21 févr. 1826. Lannoy. Fabricant. Lannoy.

.•'"'';,• CANTONDE LILLE-CENTRE.;

22 Marteau, Charles-Alexandre. 2janv. 1814. Lille. I Architecte,- r.Masurel,13,Lille

23 Bocquet, Charles-Félix:
" -- --'13 mars1843. Id. Négociant.- r.deThionv.,7,id.

i 24 Descamps, Ange-Augûstë. / 12 sept. 1831; Id. --'.. Id. • Id. 31,;d,
25 Leloir/Henri-Joseph. 25 juill. 1815. Tourcoing. Filateur. pl.amB!"ts,34,id.

26 Leclercq, Donat. 15 juin 1836. Hem. Mécanicien. La MadeKLille.

CANTON.DE.LILLENORD-EST.

27 Caudimonl, Charles-Jules. 31 mars 1824. Lille. Négociant. P-de Cine,28,Lille

28 Chalant, Armand-Émile-Arthur. 11 nov. 1838. Id. Rentier. , r.Louvjère,23,id.

29 Parsy, Emile.
' 6 juillet 1809. Id. .Négociant, r.dePans,137.id.

30 Thiébaut, Jules. ,' r 9nov. 1839. Lille(Fives). Rentier.
' ,Mons-en-Baroeul.

CANTONDE LILLE-OUEST.

31 Baggio, Pierre. 9 août 1809. J Carvin. Rentier. r. S^ath^lA
32 Laurange,'Aimé. 4 avril 1828. Lille. Entrepreneur.

' r. Eassena,3 |fl.
33 Duquenne, Camille. 16 juin 1816. - -Id. Rentier. r. Négrier,*B.ifl-i

34 Guermonprcz, Henri: - 15 nov. 1815. Id. Négociant. r.-Royale,W,m.
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CANTONDELILLE.SUD-EST.

35.Béghin,Louis-Antoine-Constant-Ch.4 août 1811. Armentières. Brasseur. r.Vign1"-,65,Lille

f Bruyerre,Désiré. 9 févr. 1827. Lille. Négociantenlins. r.Bèthune,27, id.

| Duthoit,Chrysôstome-Jdseph. 5 févr. 1821. Bourghelles. March.bonneterie r. Paris, 36, id.

I Mouquet,Hector-Victor. 12 août1821. Armentières. Constructeur. r. Paris, 161, id.

' '
CANTONSDE LILLESUD-OUEST.

| Blondeau,Eugène-Henri-Charles-Jph.5 juillet 1821. Lille. Propriétaire. r.Beauhs,14,Lille
I Brùnëau,Léopbld-Jbseph. 2 juillet 1818. St-Amand. Pharmacien. r. Nation.,73, id.

|1 Debièvre,Jules. 21 août 1821. Lille. Filateur. r. Inkerm. 23, Id.

f'Desoblain,Évariste. 12 avril1822. Id. Négociant. r.Nation.,113,Id:
à Derenty,Henri.

~
20 mars 1817. Id. Id. Id. 75, Id.

| Fauchille,Charles. 3 mars 1820. Id. Id. b. Liberté,12, Id.

CANTONDE PONT-A-MARCQ.

45Denneulin-Denneuhn,Louis. 23 nov. 1828. Attiches. -t Marchanddebois] Attiches.
46Macquart-Lambre,Alexandre, 3 nov. 1841: Moncheaux. Négoc»

1et Maire. Moncheaux.

47Six,Jules. 9 mars1839. Pont-à-Marcq. Tanneur. Pont-à-Marcq.
48Vallois,Louis. 18 févr. 1815. Mons-en-Pévèle. Propriétaire. Thumeries.

CANTONDE QUESNOY-SUR-DEULE.

49Pages,Jules (le Baron). 4 oct. 1810. Comines. Propriétaire. Comines.
50Salembié,Jean-Baptiste. 8 mars1817. Houplines. Rentier. Id.

'

51Lesage,Charles-Louis-Joseph, 24 juill. 1815. Lomme. Fermier et Maire. Lompret.
52Despretz,Pierre.

'
21 mai 1818. Deûlémont. Farinier. Quesnoy-s/Deûle.

CANTONDE ROUBAIX-EST.

53 Devaillant,Marcelin. ! 10juin 1814- Lille- Rentier. Roubaix.
54Famechon,Alexandre. 29 sept. 1822. Amiens. Négociant. Id,
55Morel.Augustin. 9 nov. 1817. Novion-Porcion. Manufacturier. Id.
56Screpel,Achille. 23janv. 1822. Roubaix. Teinturier. Id.

CANTONDE ROURAIX-OUEST.

57 Dclfosse,Clément. 23 févr 1824- St-Vaast-I.-ValnnesFabricant. Roubaix,
58 Dervaux,Hchrv-Charles. 28 févr. 1839. Tourcoing. Id. Id,
59 Masure!-Watine,Jules-Paul Joseph. 12 avril ï841- M- Négociant. Id.
60 Watlel, Florimond-Joseph.

• 29 juin 1819. Linselles. Fabricant, Id.

(Séancedu24).
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CANTONDE SECLIN. .

61 Grauwin, Jean-Baptiste-François. 30 déc. 1832. Camphin-en-Car" Cultiv. et Maire. Gamphin-enËâr/
62 Zègre, Louis. 20 août 1828. Gondecourt. March.deliquides Gondecourt.-'f
63 Lamblin-Mayette, Jean-Baptiste. 5 mai 1816. Lesquin. Farinier. Lesquin.' /' '

64 PescIoquement7Eniile-Jean-Baptiste 18 déc. 1836. Seclin Brasseur. Secîin7- 7

CANTONDE TOURCOING-NORD.

65 Bouchart, Achille. 13 ]uin 1836. Tourcoing. Négociant. Tourcoing
'

66 Malfait,Louis, 3 février1817. Lille. Filateur. Id. :
67 Leniaître, Pierre-François, 19 juin 1815. Halluin. Rentier. Haljuïn.
:68 Dalle, Antoine. 4 nov. 1843. Bousbecques. Fabricant de lins. Bousbccques^i

CANTONDE TOURCOING-SUD.

69 Loingeville, Gustave. 1erjuill. 1829. Hazebrouck. Propriétaire.. Marcq-en-Bàroeùi
70 Debuchv, Désiré. 7 oct. 1823. Tourcoing. Filateur. Tourcoing/

'

71 Jombart, Adolphe. r'3juillet 1809. Lille. Rentier. : Id, '- i

72 Jonglez, Charles. 28 sept. 1831. Tourcoing.
:

Filateur. Id.

ARRONDISSEMENT DE VALENCIENNES.

. . CANTONDE B0UCHA1N.. ; :,/7/V

1 Wallez, Alfred./-. 24 juin 1829. Abscon. • 7 Cultivateur. - '
Àbscon. -7/7

2 Lanthiez, Philippe. . 20 déc. 1821. Avesnes-le-Sec. Adjoint. Avesnes-lé^Secrf
3. Bouchez,Victor. 26 sept. 1831. Bouchain. Notaire.. Bouchain. / /
4 Dupau, Adolphe. 28 févr. 1830. Pergny. Percepteur. IÔV
5 Lengrand, Bernard. 18 déc. 1811. Douchy. Marchand. Douchy.
6 Deschanvres,Florentin, 6 sept. 1826. St-Saulve. Distillateur. Denain.
7 Chadefàud, Gabriel. 29 août .1824- S'-LaurHies-Cornb.Ingénieur. Id.
8 Vaast,/Alfred. /..•'-'/ 26 mars 1836. Denain, Brasseur. . . Id.

' 9 Boulanger, Emile-François. : 22 avril 18.33. Douai. Cultivateur. . Escaudain.
•10 Lestoiïle, François. . *-..// 16.déc: 1826. Haspres. . Id. Haspres.
11 Locquet,Désiré-Lambert. 19 oct 1839. Haveluy. MarchandÉpicier Haveluy.
12 Copin, Achille. 12 sept. 1827. Hélesmes. Brasseur. Hélesmes.
13 Obviez, Auguste. .

'
.1839. Haveluy. Adjoint. Hordaing.

14 Dias, Désiré. 15 juill. 1820. Id Chefde musique. Lourches.
15 Vignolle,;'Gilbert. 17 sept 1830. Marquette. Propriétaire. Marquette.
1.6 Coqûelle/Julès,

'
2 juillet 1807. Màstàing. Id. •''-•''." Mastaing.

17 Gourdin, Antoine. 22 oct. 1822.-• Vitry. Brasseur:. -
Neuville-s/l'Esc

1"11

18 Châtelain, Antoine, ^::,: ^ : ;7 ' ..-l2oct;;18377 Noyèllè-s./Selle. Cultivateur;
'

-Noyelles-s/Selle.
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CANTONDE CONDÉ.

19;Petit,Frédéric-Alexandre. 29 avril 1810. Coudé. Cultivateur. Condé.

20TPontier,Firmin. 19 sept. 1818 Id. Fabr. de chicorée ld.

§ Décrouez,Benoît-Louis. 13 oct. 1811. Vieux-Condé. Propriétaire. Vieux-Condé.

i Mathieu,Stanislas. 7 février1809. Condé. Idc Fresnes.

t &uibt,Michel-Joseph. 8
sept. 1819. Fresnes. Id. Id.

24Defernez,Edouard.-; 2 août 1834- Hergnies. Cultivateur. Hergnies.
% Alglave,Jacques-Joseph. 10 nov. 1819. Escaupont. Id. Escaupont.
| Richard,Benoît. 6 avril 1832. Vicq. Id. Vicq.
17 Giraud,Emile-Charles. 31 mars 1827. Crespin. Fabric. de sucre. Crespin.
| Bôcquet,Augustin-Joseph. 8 nov. 1829. Odomez, Propriétaire. Odomez.

CANTONDE SAINT-AMAND(RIVEDROITE).

f/Desàilly,Benjamin. 19janv. 1844- St-Amand. . Fabricant. St-Amand,

f -Devaux-Millecamps,Jèan-Baptiste. 31 mai 1817. Flines-l.-Mortag. Id. Id.
31Douchy,Jules. 13 juin 1827. Valenciennes. Propriétaire. Raismes.
32Musy,Auguste. 5.juillet 1829. Raismes. Marchanddebois Id.
33Dutouquet,Juvénal. 25 févr. 1819. Hasnon. Id. Hasnon.
34Lenclud,Louis-Joseph. 26 déc. 1816. Maubeuge. Négociant. Id.
35Yandendriesse,Louis-Placide. . 9 nov. 1829. Brillon. Id. Id.
36Lerouxde Bretagne, Joseph. 13juin 1841- ld. Propriétaire. Mortagne.

CANTONDE SAINT-AMAND(RIVEGAUCHE).

37Brasseur,Constant-Henri-Alphonse. 26 sept. 1838. Saint-Amand. Mar. de charbons Saint-Amand.
38LecoeuvredeBrabant,Jean-Baptiste. 12mars 1825. ld. Propriétaire. Id.
39Nicolle,Pierre-Albert-Joseph. 9 mai 1825. Id. Banquier. Id.
40Robart,Léon. 21janv. 1823. Nîmes. . Propriétaire. Thun.
il Rémydela Vigne, Louis-Joseph. 29 mai 1814- Brillon. Id. Brillon.
42Mouy,Jean-Baptiste. 8 sept 1828. Saint-Amand. Id. . Millonfosse.

CANTONDE VALENCIENNES-EST*

43Claisse,Adolphe. 17 mai 1810. Valenciennes. Propr. et adjoint. Valenciennes.
41Gamblon,Glovis. 22 nov. 1809. Honnecourt. Notaire. Id.
45Féty,Auguste-Louis. 2 août 1817. Valenciennes. Tanneur. Id.
i6 Dangréaux-Duez,Élie. 2 mars 1812. Quarouble. Cultivateur. Quarouble.
47Cheval,Jean-Baptiste. 5 févr. 1824. Préseau. Id. Préseau.
18Delcroix,Philippe. 24janv. 1843. Sebourg. Id. Sebourg.
WDuez,Constantin. 5février 1811. Rombies. Propriétaire.. Rombies.

CANTONDE VALENCIENNES-NORD.

jl Fontaine,Louis-Victor. 4 juin 1829. Lille. March.brasseur. Valenciennes.- •

jjl Deltombe,Eugène-Théophile. 12 août 1836. Valenciennes. Négociant. Id.
°2Portier-Boca,Gabriel. 7 sept. 1830. Nantes. Ingénieur civil. \nzin.

(Séancedu24).
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. —g - DATES LIEUX
P NOMS ET PRÉNOMS. QUALIFICATIONS.DEMEURES
Hf

- DELANAISSANCE.DELANAISSANCE. „. . "
o . -
85 . '

53 Déprez, Léopold. 24 août 1832. Anzin. Manufacturier. Anzin.
54 Pilfon, Jean-Baptiste. 16 mars 1819. Aubry. Propriétaire. Aubry.
55 Chevalier, Emile. 1ersept. 1827.: Bruay. Cultivateur. Bruay.
56 Dudant, Louis-François. 28 oct. 1815. Wallers. id. Wallers.
57 Durieux, Théophile. 19 janv, 1809. Saint-Saulve. Id. Saint-Saulve.
58 Dècle, Julien. 1822. Lille. Banquier. . Valenciennes.
59 Laderrière, Hippolyte. 16 juill. 1807. Anzin. 7 Vétérinaire. Anzin.
60 Juvenel, Évariste. ; 9 févr. 1814. Bruay. Propriétaire. Bruay.

i 61 .Dupas, Louis-Anselme. 24 juin 1814. Monchicourt. Officier'de santé. Wallers.

CANTONDE VALENCIENNES-SUD.

62 Lecompt, Jeân-Charles. 26 août 1826. Quérénaing. Propriétaire. Maing.
63 Sauvage, Léon. . '3'avril 183*1..

'
Hérin. '.",>':': Brass. et adjoint. Hérin.

64 Tamboise, Augustin. 8 août 1822. Quérénaing'. Cultivateur. Quérénaing.
65 Valiez, Lucien. . 15 oct, 1819. Trith-St-Léger. Id. .7 Trith-St-Léger.

; 66 Hourdequin, Alfred. 26 janv. 1828. Valenciennes. Propriétaire, Valenciennes.

; €7 Dugimont, Edmond. 7 30 janv 1824- Verchain. March. brasseur. Vcrchain.

68 Pluchart, Jean-Baptiste.
* 18 févr. 1819. Oisy. Rentier. Oisy.

69 Màlaquin, Henri. 23 févr. 1832. Famars. Id. Famars.

, Fait et arrêté en séance, le 24 août 1875, par les membres du Conseil général soussignés :

•
'

- ;
\1. GUILEMIN,MAILLIET,LÈVENT,ÉMOND,MARIE-SOUFFLET,BOULANGÉ^-baron BE-L'ÉPINE,DECARNIÈRES,ROÙEZ^

. BERTEAUX,STIÉVENART-J3ÉTHUNE,LELEU,TELLIEZ,DUTEMPLE,Ch. SEYDOUX,TCRÉPIN,MAGAREZ,MERLIN,Gmoirç

FIÉVET,baron DE BOUTEVILLE,;DESRO'TOURSÏJOOS,/DECOUSSEMAKER,,Gustave LEMAIREJ/IRTSIRAM,GOOSSAMJ

GOUDAERT,BERGEROT'.LopHÉyPnCHÔN,DESMYTTÈRE,JOETSDEMETERSHOF,.'MASSIETDUBlEST,DUQUENNE,BECK

PoucHAiN,JulesBRÂ-ME,ConïteD'HESPEL,-CHOMBÀRTJDESCAT,Jules DUTILLEUL,SOINS,-MORISSON,TESTEIW

DESMOUTIÉRS, DESROUSSEAUX,JJEREGN.AUCOCRT,:DELEPORTE-BAYART, VANDERSTRAETEN,;BOUSSEI-DEFONIAINE'

CAULLEÏ,RENARD,Emile DELERUE,L. LEGRAND(de Lecelles), BULTOT,L. LEGRAND,(de Valenciennes). j



Séance du Mercredi 2,5 Août.

La séance est ouverte à neuf heures un quart.

Président: M. MallHet, Vice-Président.

Secrétaire : M. Desrousseaux.

Sont présents :

MM.GUILLEMIN, LÈVENT,EMOND,MARIE-SOUFFLET,BOULANGÉ, baron DEL'ÉPINE, DECARNIÈRES',
ROUEZ, BERTEAUX, STIÉYENART-BÉTHUNE, LELEU-,TELLIEZ, DUTEMPLE, CRÉPIN, MACAREZ, BILLET,

MERLIN,GIROUD,FIÉVET,baron DE BOUTEVILLE,DES RÔTOURS, Joos, DE COUSSEMAKÈR/,
G- LEMAIRE, TRYSTRAM,GOUSSARD,GOUDAERT,BERGEROT,LOTIHÉ,PLICHON, DESMYTTÈRE, JOETS

DEMÉTERSHOF, MASSIETDUBIEST, DUQUENNE, BECK, POUCHAIN, Jules BRAME, ComteD'HESPEL,

CHOMBARD,DESCAT, Pierre LEGRAND,J. DUTILLEUL,SOINS,TESTELIN,MORISSON, DESMOUTIÉRS,
DÉLEPORTE-BAYART, VANDERSTRAETEN,ROUSSEL-DEFONTAINE, CACLLET,JLENARD,ÉmileDELERUE,
LEGRAND(de Lecelles), BULTOT, LEGRAND(de Valèncienhes).

Sont absents :

MM.Charles SEYDOUX, LEURENT, DEMARSILLY,DEREGNAUCOURT.

MI.ïe Conseiller d'Étà-t Préfet assiste à la séance.

Le procès-verbal delà dernière séance, lu par M. Desrousscanx, est adopté.

M. Berteaux donne de nouveau lecture des conclusionsdu rapport sur les lycées de Lille
et de Douai,' dont le vote a été ajourné.à ia séance,d'.hier..Cesconclusions sont les suivantes;-:,

1° — Renvoi à la Commission départementale de la concessiondequatre.demi-bourses
vacantes au lycée de Douai ; ,

' '
'-;"

"
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2° Création de trois denii-bour-sesnouvelles pour chacun des lycées de Lille et de Douai à

partir de l'année 1876, si le budget ne permet pas de les concéder pour 1875;

3° Inscription d'un crédit de 360fr. au budget rectificatif de 1875, à raison.de la dépense
occasionnéependant le 4e trimestre de 1874, par la création en octobre 1874, de deux demi-
bourses pour les lycées de Lille et de Douai ;

4° Enfin, inscription au budget de 1876, d'un crédit dé 11,200 fr. pour les frais afférents

aux quatre bourses départementales.

M. le Préfet pense qu'il serait préférable, avant de créer trois demi-bourses pour les

lycées de Lille et de Douai, de savoir quels [seront les établissements qui seront admisà

en bénéficier, c'est-à-dire d'avoir pris un parti sur la proposition faite par M. le baron de

Bouteville.

M. le Président met aux voix les trois chefs des conclusions du rapport qui ne sont pas
contestées.

— Ces conclusions sont adoptées et les crédits sont votés.

Le vote de la secondede ces conclusions est réservé jusqu'à la solution de la question sou-

levée par la proposition de M. le baron de Bouteville.

M. Berteaux donne lecture de son rapport sur cette proposition. Il est ainsi conçu :

— « Le 3ebureau, après examen de la question, qui lui a paru gravé et entraîner des consé-

quences difficiles à prévoir, regrette que cette" proposition lui ait été transmise en fin de

session, et lorsqu'il lui reste quelques heures à peine pour l'examiner sur toutes ses faces.

Toutefoisappréciant que la mission des bureaux est d'étudier les queslionsiquilui sont ren-

voyéeset;d'y proposer une solution ; le -3?bureau ne: croit -pas devoir adhérer :à lademànde;

d'une Commissionspéciale et par ces motifs est d'avis, à l'unanimité, de se réserver l'examen

ultérieur de la question pour en faire un rapport à la sessiond'avril. »

M. le baron de Bouteville croit que le renvoi à une commissionspéciale, qui avait été

proposéhier par M. le Préfet, serait préférable. La question pourrait ainsi être étudiée avec

maturité dans l'intervall e des sessions,et le rapport déposé dès le commencementde la session

d'avril, tandis que le 3° bureau ne pourra examiner la proposition qu'en session et, ne pré-

senter son rapport qu'au dernier moment.

M. Desrousseaux dit que la proposition de M. le baron de Bouteville,ayant étérenvoyée

au 3ebureau, et celui-ci n'ayant pu en [fairel'étude dans la courte séance qu'il a tenue, a

penséqu'il devait néanmoins s'en réserver l'examen, puisque le Conseil général n'avait pas

cru devoir, dans sa séance d'hier, voter le renvoi à une commission spéciale.

M. «oussel-Defontalne pense que le 3° bureau pourrait agir comme une comm.ission

spéciale et déposer son rapport à l'ouverture de la session d'avril.

M. Legrand (de Valenciennes)est également d'avis de ne pas dessaisir le 3e bureau, qui a

toute compétencepour traiter la question qui lui est soumise et qui pourra évidemmentfaire

son travail d'ici à la session d'avril.

Lycéesetcollèges

Bourses.

Proposition
de

M.deBouteville.
(3.B).
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M. le Préfet déclare que s'il avait demandé la nomination d'une commission spéciale,

c'était afin que la question fût étudiée dans l'intervalle des sessions,-et qu une décision fût

prisé au'-mois d'avriP prochain ; mais il né voit aucun inconvénient à ceJque le 3ebureau reste

saisi, pourvu qu'il veuille bien fonctionner comme l'aurait fait une commissionspéciale.

Après rcès.observations ,1a décision sur la proposition de M. LE BARONDEBOUTEVILLEest

ajournée et l'examen en est maintenu au 3ebureau,

M. le Président met ensuite en délibération la proposition du 3ebureau qui conclut à la

« création de trois démi-boufses nouvelles pour chacun des lycées {de Lille et de Douai, à

partir de l'année 1876, si le budget ne permet pas de les concéder pour 1875. »

Il s'agit de savoir, dit M., le Président, si l'augmentation du nombre des bourses, dans les

lycées de Lille et de Douai, doit être votée dès-à-présent, ou s'il faut attendre pour statuer à

cet égard qu'une décision ait été prise sur la proposition de M. de Bouteville.

M. letoaron de Bouteville demande l'ajournement des propositions du bureau sur ce

point./-:/;.
:; t/ Ï-..'7.7.-.-"-7 ....

M. Testelin fait remarquer que l'ajournement aura pour résultat de faire perdre une

anneéaûx dix-neuf candidats qui se sont présentés.

M/le Président dit qu'en supposant que le Conseilgénéral vote la création des.bourses

et lessattribue aux-candidats proposés, il faut se demander où il enverra ces jeunes gens. Si

onTès^en'voie1dans les lycées ; c'est la négation de la mesure qui pourra être prise au mois

d'avfil'7- ' '•-•:"•"-•'-•"-'£- :::--' _.-'-.-

M. Besrousseau^ demande qu'on vote l'augmentation en principe tout en réservant

l'application des nouvelles bourses.. Les propositions du 3e bureau sont antérieures au dépôt

de la proposition de M. de Bouteville.

M. le Préfet fait remarquer qu'il est inutile de voter les bourses, si on n'a pas l'inten-

tion de les attribuer dès à présent.
Il comprend l'intérêt qu'il peut y avoir à satisfaire dès maintenant aux demandes que le

3ebureau a trouvées légitimés. IL comprend également qu'on hésite à prendre par avance

l'engagement d'augmenter dé trois demi-bourses le nombre des bourses attribuées aux lycées

de Lille et de Douai, en prévision de la création de bourses à créer dans de nouveaux établis-

sementsqui seraient admis à participer aux libéralités du département. Mais de deux choses

l'une: ou il faut créer ces bourses pour les attribuer immédiatement, ou il ne faut rien voter

en principe, puisqu'on.ne sait pas si cette décision de principe ne serait pas modifiée ulté-

rieurement. D'ailleurs, une fois la/bourse créée et affectée à.telou tel établissement d'ensei-

gnement, qu'elle soit occupée ou non, elle devra être payée. On priverait des jeunes

gens méritants des. libéralités du département sans profit pour personne. Il faut'donc'on

renvoyer la question de principe à la session,d'avril, ou créer les bourses' immédiatement et

les attribuer hicetnunc, .en chargeant la Commission.départementalede désigner les candi-

dats qui lui paraîtront les plus dignes. ,.f c ... .-,.; -,-,.•.

:-.::-. (Séancedu 25.)
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M. Testelin est -d'avisque le Conseil général doit non-seulement créer/niais, attribuer:
les bourses, comme l'avait proposé le bureau, ayant d'ère saisi de la proposition, de M. de;
Bouteville.. .^'J . 7

SL,;au mois d'avril • l'Assembléejuge nécessairede créer *des bourses dans d'autres éïàbïis^

sements, il ne se laissera pas.arrêter par une dépense idè; quelqû'e mille -francs,càr|elle s'est

toujours montrée très-libérale en faveur de l'instruction publique.

— Après ces observations., les conclusions dàAureau,:.-mises^aiUX:voiX,:..'so'nt.:adôptéeisr::-la-)
création dé six demi7boursesnouvelles est.votée etla collation en est déléguée à la Commission

départementale. 7 7 / . '////:;

La parole est donnée àM. Gulileuiln7qui fait lecture des trois rapports ci-après:

I-,—.,<<La part afférenteau départementdu/Nord'dans<lessecours annuellementaccordésfiiix:

établissementsde bienfaisancesur les fonds de l'État, a été fixéepar M. le Ministre de l'Intérieur/

à la sommede 9^000fr. pour 1876.

Aux termes de l'art. 68 de la loi du 10 août 1871, le Conseilgénéral doit dresser un tableau

collectif de propositions, en rangeant les demandessuivant leur mérite respectif. C'est cetravail

que le 3ebureau soumet au Conseilgénéral.
M. le Ministrefait remarquer que cessecoursont un doubleobjet : venir en aide aux établisse-

ments et aux oeuvresabsolument dénués de ressources, et encourager les institutions vraiment

dignes de la bienveillancedu Gouvernement; qu'il importe, pour rendre le concoursde l'Etat

réellement efficace, de ne pas comprendre un trop grand nombre d'établissemants dans la

répartition.
Divers'systèmes ont été successivementsuivis jusqu'à ce jour.

En 1871, la Commission départementale, et, en 1872, le Conseilgénéral, divisaient l'allo-

cation entre tous les arrondissements au prorata de la population et le contingent afférentà

chacunentre les communesles plus nécessiteuses.

Mais cette base n'est pas équitable, car les arrondissements ne sont pas dans une situation

égale aupoint de vue du nombredes pauvres, de leurs besoins,et des ressources qu'ils possèdent.

En 1873 , le Conseila exclu de la répartition les hospicesqui ont des revenus suffisantspour
vivre et les communesde plus de 5,000 âmes, qui doivent.pouvoir soutenir leurs établissements

de bienfaisance; puis il apartagé l'allocation entre les demandeursau prorata dela population.
Ce systèmeprésente un doubleinconvénient.

D'une part, le secoursest tellement divisé, qu'il devient sans utilité ni valeur pour ceux qui
en ont véritablementbesoin; de l'autre, ony fait participer , sans justification de nécessité, toute

communedemoinsde 5,000 habitants.

En 1874, le Conseila rangé les communes:en' catégories, suivant l'importance de la somme

qu'elles avaientà-dépenserpar chaque indigent à secourfr.

Dans -la"première classe se trouvaient'les bureaux de'bienfaisance n'ayant qu'un franc de

ressourcespar pauvre, dans la seconde'les établissements ayant deux francs de ressourcespar

indigent, et ainsi de suite.

Le Conseils'est arrêté aux
'
communespossédant 5 fr. par habitant pauvre,"et il a réparti

Etablissements
de bienfaisance.

Secours
sur les fonds

del'Etat.
(3eB).
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lesecoiirs de/l'Ét.atentre.25bureaux debienfaisance,auprorata du nombred'indigents à secourir

danschaquecommuneet en raison.duchiffredesdemandesdiverses.

Cemodede procédern'est pas à l'abri de critique.

D'une part, il est peu rationnel de faire dépendrele secoursde la demande, élémentarbitraire,
à la dispositionabsoluedes:intéressés. La subvention doit aller aux infortunesréelles et non aux

prétentionsles plus élevées. ......

D'un.autre côté, le chiffredes indigents à secourirest une base excellente, maisà la condition

quë-cechiffré soit toujours l'expression de la vérité. Malheureusement.,quelques bureaux.de

bienfaisance,soit par erreur, soit dans le-but d'obtenir un plus fort dividende, grossissent le

nombrede leurs pauvres à secouriret amènentce résultat que les plus sincères, victimesde leur

modération,sont,écartésde la répartition.
Gommeexemplesnous citerons: Reumont qui, en 1874, accusait30 pauvresà secouriret qui,

cetteannée, en signale 100 ; Clary qui , l'année dernière, en indiquait 160 et qui, aujourd'hui, .

enporte 640fTRoneq qui, pour 700 pauvres secourus, en marque-1,500k secourir; Préseau ,

quien donne 200 sur 600 ;-Frémy, 40 sur 240 ; Neuville-en-Ferrain, 200 sur 2,000 ; Lys-lez-

Lannoy, 40 sur 345, etc.; il y a là évidemmentdes erreursou des exagérations.
Riend'ailleurs,n'est variable commel'appréciationsur l'étendue à donnerà la charité.

Les Unspensent qu'on ne doit venir en aide qu'aux infirmes, aux malades, aux enfants; les

autrés«croientqu'il--faut secourir tous ceux qui sont dans le besoin. De là des indicationstrès-

diverses,qui compromettentl'économied'unejuste distribution. '

II;estnécessaire qu'à l'avenir les renseignements qui seront fournis soient de la plus exacte

vérité. Le 36bureau prie, en conséquence,M. le Préfet, de vouloirbien les faire contrôleravec

soin;et de prévenir: les intéressés qu'on exclurait impitoyablementdu concours tous les

bureaux;,qui majoreraient le nombre de leurs pauvres à secourirou qui dissimuleraient leurs :

ressources;?A ce sujet, que le Consèdpermetteau rapporteurune observation:

Certainsétablissements de "bienfaisancen'accusent pas toutes leurs ressources.Quelques uns

'nerenseignentque sur leurs revenuspersonnels,sans tenir comptédes dons qui leur sontfait sou

desSubventionscommunales;d'autres indiquent des chiffressanslesjustifier.il en résulte qu'Us
sefont ou.peuvent se faire une situation plus intéressante qui faussele résultat final.

Lëftableau, qui est communiqué, reproduisait les mêmes erreurs, le bureau l'a fait rec-

tifier'dans'la mesurédu possible àû moyen des indications des budgets/mais il importe que.

désormaisles ressourcés de -tousles bureaux de bienfaisancesoient établies sur une base,uni-

formeet-qu'élles comprennenttoutes les recettes de quelquenature qu'elles soient.

Le^résumédes budgets donnerait, sans doute, ce renseignementd'une'manière exacte. * '

Ee.chiffredes indigents à secourir n'est donc pas, en l'état, un élément.bien sûr d'appré-

ciation.

LeJchiffre, toujours vrai, des indigents secourus conduirait le plus souvent à une solution

équitable; car dans la plupart des communesdes secourssont accordésà tous les habitants réel- .

lementnécessiteux,la quotité seulevarie. Cependant,le 3ebureaulereconnaît, il existe certaines .

;localités',;qui ne peuyent,.mêmepartiellement;,venir en aide à tous leurs indigents, ce.ne,serait •'

pas assez reconnaître leurs effortsque deles .subventionnerd'après le nombre de leurs,-pauvres.•:

secourus,elles ont, plus que d'autres, droit à l'allocationdu gouvernement, puisqueleur misère/;

estplus grande.

(Séancedu25.)
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Dans ce conflit d'arguments divers, le 3ebureau propose un système mixte, qui conciliera, ij
l'espère, tous les intérêts : il consiste à prendre la moyennedes indigents secourus et à secourir,
à rechercherles revenus que les établissementsde bienfaisancepossèdent par chacunde ces indi-

gents et de. ranger les communes dans l'ordre inverse à leurs ressources; de cette manière, on
tiendra compte de la misère non secourueet on corrigera les exagérations de certains chiffres;
toutefois, k l'avenir, lorsqu'on aura pu s'assurer de la parfaite exactitude des contingents
accusés, il sera préférablede prendre pour base le nombre des indigents à secourir.

Commeen 1873 , le 3ebureau croit devoir exclure de la répartition les hospices et les com-
munesde plus de 5,000 âmes ou qui ne paient que 25 centimes additionnels ; ils paraissent

pouvoir se suffireà eux mêmes.

Les 9j000 fr. allouéspar le Gouvernementseraient repartis entre les bureaux de bienfaisance
suivant le classement et dans la proportion de la moyenne des indigents de chaque commune

.secourusou à secourir. Pour rendre le bienfait efficaceet utile, le bureau ne comprend dans le

tableau suivant que 39 communes.

M « REVENUS
NOMS"•''"' g « E- . f*1. .; a i>ar"Ual° ARRON- 2 Sa sa s !5g jg S moyenneSECOURS
HP« 3 SS H g tag -r g d'in-oes, . j g= o*"? s» g o digenls

'; COMMUNES.' '^SEMENTS. % 9| S I S S g g »™Ç»
ALLOUÉ.

"-. ~ : * -. — <s secourjr.

Première Catégorie.

ê ;Beaurain, ...i..,i Cambrai.. . 414 308 440 140 ». » » 11912
il Saint-Benin. . ... ... ld." 673 121 125 30 77 * » • » 65 51
f Ecuclin.. . ..... .,..-• Avesnes.. . 163 135 10 10 ...» 850

Deuxième catégorie.

5 Rousies Avesnes.. . 744 32 30 18 24 48 » 2 » 20A3
l Clàry...- Cambrai.'. . 2783 291 640 164 402 821 » 2 04 34,1'99
i Saint-Souplet Id. 2636 119 1028 1028 1028 2275 » 2 21 87456
1 Saint-Waast.• . . ..Avesnes. . . 1932 74 630 430 530 1254 » 2 36 45089
| Forest Lille .... 814 86 250 125 187 54270 2 90 1i>911

Troisième catégorie.

Selvigny Cambrai.'. . 839 107 70 51 60 200 3 33 51 06
Montay....... ld. 540 » 60 24 42 14567 3 47 35 73
Saint-Aubert..'. .--* Id. 2559 -163 788 788 788- 2865 » 3 63 67037
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w/«io z «. m • REVENUS
NOMS o M H *<' r* a ParARRON- r; «5 « S SS 1 S '" moyenneSECOURS•' •' riPB

' 5 5* a „g « 1 Z g d'in-

COMMUNES.,.'DISSEMENT:"| "l •£ -S g* § S- 'Ta™
A1MUE-

>- *- . secourir.

Quatrième catégorie.

.Bissezeelé....... . . . Dunkerqu. . 382 81 68 54 62 250 » 4 04 52 76
^asnes-au-Bac. . .Valenciennes 878 403 124 124 '124 538» 4 33 10549
Sars-et-Rosières. . . Id. 574 32 469 84 126 584 » 4 64 40749
Moncheaux....... Lille .... 958 ,95 48.0 445 -447 68420 465 42507
Raches........ Douai. ... 4602 26 300 240 270 4280 » 4 74 22969
Cattenières. . . .-.. Cambrai.. . 4240 457 400 400 400 4946 » 4 79 34028]
Hordàin/.. ; . .7 Valenciennes4407 73 700 700 700 3404 » 4 86 59552

Cinquième catégorie.

.-Branémpnt............ Douai. . . . 544. 34 80 25 52 259 » b » 4424
Leers.. '.' . . . '? . Lille .... 3286 406 750 430 590 304029 5 40 50493

-Ramillies.. . '.-'-y. Cambrai.. . 509 74 429 429 429 748 » 5 56 409.74
NeuviUe-Sàin.t-Remy.Id. : 4087 93 240 40 440 784-» 5 60 14940

Féchain.^. . 7. ...Douai... , . 4336 44 380 260 320 4792». 5 60 27223
Merris.. ". . 7 . .. Hazebrouck. 4497 97 406 396 404 228888 5 70 34446
Sainghin-en-Weppès. Lille .... 2388 52 648 437 527 308546 5 8b 44836

^Brillon, . ,.-.-. . .Valenciennes. 682 39 242 452 482 4073 » b 89 4b483
Vendegies-au-Bois.... Avesnes.. ,4006 75" 290 467 .228 4350 » 5 92 49398
.VÇaziers;;..'.'.. .;. .Douai//. . 4656 63 490 467 478 1056 595 45443

Sixième catégorie.

/ièwârde. . /. . . .Douai. : . . 4$05 82 44V 54 99 604 » 6 40 84 22
Bachy 7 . .Lille'. . . . 4043 87 130 427 428 84330 6 35 408.89

'NeuvilIe-enrFerrain.. Id. 3927 426 600 200 400 256535 6 44 34034
:Reumont./. .'. . -Cambrai.. . ^4000 424 30 30 30 493 » 6 43 2552
fieiivry. .... . .Douai. .-". . 4874 56 336 336 336 2278 » 677 28586
Saméon./. . . ... M; . 4644 97 320 200 260 4763 » 6 78 22118

/Fiers . . ...... Id. / 1445 58 248 248 248 1699 » 685 21099

Septième catégorie.

/Bollezeele. . . ... Dunkerque.. 4804 : 84 480 480 480 3396 » 7 07 40834

Isommaing.. . . / . Cànibrai.. .599 430 480 468 474 4269 » 7 29 44803
kFromelles. . . -. ï . Lille .:. .--.- 4347 :; 433 / 345 250 297 2206'*- 7 42 25266

-ïStèenbecqUe/'..i. Hazebrouck. -4974 : 84 ,280 ,247 263 203504 773 22373

^ Ges conclusionssont approuvéeset la répartition proposée est adoptée.

(Séancedu26.)
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-II — « Le départemententretient trois bourses de 600 fr. à l'école nationale d'Arts et Métiers
de Châlons, pour lesquellesle 3ebureau sollicite du Conseil un crédit de 1,800 fr. à inscrireau

budget de 1876.
"'''

"'"'
' "

,
'' ' "'""'" '--s----. «->•--

Quatredemi-bôursëssont actuellementoccupéespar DÉMON.Louis, de Lille, qui a terminéses
.études, DRUÊSNKGeorge, âe Viesly, BÀRDOU,d'Anzin,;et HOUCKArthur, d'Hazebrouck.

Les notes de deux desboursierslaissent"àdésirer-,et lé renvoi du troisièmeest demandépar le
.'Conseildé l'écolepour légèreté et insuffisancede travail.

Il faut que cesjeunes gens comprennent que si le département leur vient en aide pour leurs
vetudes, c'est à la condition expresse qu'ils se montrent dignes de cette faveur par une conduite

;exemplaireet des efforts soutenus pour profiter de"l'enseignementqui leur est si libéralement

offert.

Le 3ebureau espère que cet avis suffira et qu'au semestre prochain ils donoeronttoute satis-
faction.

Sur vingt-six condidats inscrits pour les bourses vacantes , dix-sept ont été reconnusadmis-

sibles.

• Le second examen n'aura lieu qu'en septembre, de sorte qu'il y a lieu de déléguer à la

Commissiondépartementalele soin d'accorderalors les demi bourses aux plus méritants. »

— Cesconclusions ^ont approuvées; le crédit est vote.

III. — «MM.GIROUD,CAULLET,FIÉVET,MERLIN,DESROTOURS, LEGRAND(deValenciennes),ont

proposé un voeu tendant à ce « que les bourses entretenues par le département du Nord à l'école

des Arts et métiers de Châlons soient portées detrois à six »— ,1e3°bureau s'associe à la pensée

qui a inspiréJe voeu, mais ne pense pas que l'augmentation du nombre des bourses soit en ce

momentnécessaire.

Trois demi-boursessont vacantes et peut-être une quatrièmele deviendrabientôt, si le renvoi,
sollicitépar le Conseilde l'école, d'un despensionnaires du département, est prononcé.

Or, depuis plusieurs années, il n'a pas été reçu chiffre pareil de demandes et les demi-

bourses n'ont pu être toutes employées.De deux à cinq jeunes gens du Nord sont en moyenne
admis chaqueannéeà l'école des arts et métiersde Châlons;trois ou quatre demi-bourses suffiront

évidemmentpour venir en aideà ceux de ces élèves, dont la situation pécuniaire sera digne d'in-

térêt."

En conséquence, le 3ebureau proposed'ajourner la réalisation du voeudont il s'agit. »

— Approuvé.

M. Caullet présente le rapport qui suit :

« Le rapport de M. le Préfet fait connaître au Conseilgénéral, que le tarif arrêté en 1869,

pour les années 1870 à 1874, des frais de séjour aux hospices dépositaires des enfants de

l'assistancepublique a été augmenté de 25 °/0, en vertu d'une délibération du Conseilgénéral,

prise dans sa sessiond'octobre 1874,
'
pour la période quinquennale ae 1875 à 1879 et qu'en

conséquencele prix de lajournée a été porté de 0,60 c. à 0,75 c.

, »TM. le PréM dit qu'en donnant son approbation à "ce nouveau tarif, M. le Ministre de

Wiitérieur^aappeléson attention sur le point de savoir s'il ne serait pas opportun d'augmenter

Ecole
d'arts et métiers

deChâlons.

Bourses.*
(.3.B).

KceledeÇhàlons.

Bourses.

Voeu.
(3.B.

Knfimlsassistés.

Tarif ]
despensions ]
attribuées :

auxnourriciers.]

Révision.
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égalementle tarif des pensionsattribuées aux nourrices. « Si le prix de 0;60 c. par jour, fait

'reinârquér M. le Ministre,, à été reconnu insuffisantpour le séjour aux hospices, le prix des

mbiède nourrice, dont la moyenneest an beaucoupinférieureà ce taux,, c'est bien plus encore;

et je me plais à croire que le Conseilgénéral ne refusera pas de l'augmenter. Si les hospices,

ajouteM. lé Ministre, dont le devoir est de s'imposer des sacrificesdans l'intérêt de indigents,

'affirmenthepouvbir entretenir leurs élèvesà moins de 0,75 par jour, serait-ilpossible, serait-il

équitable d'imposeraux nourrices, l'obligation d'élever des enfants à des prix qui varient de

0,23 à 0,46 c. par jour ?»

Le prix de la pension aux nourriciersn'a _subi depuis 1867, époque de sa fixation, aucune

modification.Il revient en moyenne à 0,34 c. par jour et se trouve ainsi de beaucoup inférieur

à celui de.la journée àl'hospice. Il serait donc opportun et équitable de l'augmenter, ainsi que
M.,le Ministre en exprimele désir.

Toutefois, il est à considérer que le séjour à l'hospice a lieu dans des conditions toutes

différentes-du séjour .à la campagne; à l'hospice, l'enfant est maladeet infirme,si non, il ne

fait quepasser le temps..nécessairepour lui procurerun bon placement; à la campagne, il reste

conné, pendant un certain nombre d'années, en boDétat de santé, à un mêmenourricier qui

..trouve,souvent à-l'utiliser,,et dans tous les cas, s'y attache généralementcomme;à son propre
enfant. Les frais.d'entretien à la campagne sont moins coûteuxque dans la ville où se trouve

l'hospice dépositaire.H. est donc rationel qu'un important écart soit observéentre le tarif de

Tho'spice'-et celui-,du nourricier.. Cette conclusion'trouve sa justification dont les rensei-

gnements fournis par l'inspection, lesquels constatent, d'une part, que dans les dix-huit

-départements pris pour point decomparaison,la moyennedesprix de pension chez le nourricier

est de 0 fr. 25 par journée, d'autre part, que les placementsn'éprouventpas de sérieuses diffi-

cultés.''

En conséquencede l'exposé;qui précède, M. le Préfet proposeau Conseil général de porter
de 0 fr. 34 à 0 fr. 40 environ, à partir du_lerjanvier 1876, la moyennepar jour, de la pension

r. attribuée au nourricier et de modifier par suite le tarif de cette pension, de la manière

suivante :
'"

'"';=
'

. '! PENSION PAR MOIS:

f •'' '"'
TARIFACTUEL. TARIFPROPOSÉ. AUGMENTATION.

:-AnAnnée. ,-.•••' 44fr.» 46fr » 2fr.» parmois.
2° . — : .. . rV : .'...' -12 » '13 '..

' '
4 » —

,.-.'30--. -.-r-.-r-:- 41 12 » 1 .. —

/,.e ji.;....̂ ; 10 » 44 « 1 » —

V80' — ". . ' 9 » 40 » 4 » —
: 6e — 8 50 9 » . •. »- 80 .—•

wjc- ; -..>^.r,,..:\-'-.;J RC.':;.r-'. 8 28 ' '
9 » » 75 —

*:& "'_— . . ...•..-... '.:. ...',., ;S ;.»;•:• : 9 .."''• 4
'
'••

' — ''''
'

.-9e-' ; —''... "... /. . .
'

7 75 8 ».:::'..» :2o —

40e^.:-- '. i 50 . 8 •. ;. .• -. .» ,50 —.-,•.;
,.-,•fjiiiftr Çri,w''• '-;;-' •'-'^ *' "''';7;n2,5'"":

' v '"''' '
8 »'*'' ''""."'. r7S'' .^. .: •"...,•

"iii
"

'_!,. ..... ....... . - :'7 » • - 7 » .„ » —
s ara .-. •) ' '

;., __122L,
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Il résulterait de ce nouveau tarif un supplément annuel de. dépensede 8 à 9,000 fr.- celui

afférentà l'année 18761serait prélevé, sur le crédit de 210jOOOfr> proposé pour le service

général desenfants assistés en 1876.

Le 3ebureau.prenant en considérationles diverpmotifs expos'éspar M. le Préfet, dans son

rapport pour obtenir un nouveau tarif des pensions attribuées aux nourriciers, propose au

Conseilgénéral, d'en adopterles conclusions.»

— Approuvé. ...'.'.:'

Lecture est donnée,,par M, «Ipoml, des trois rapports ci-aprèsf.;

I. — « M. le Préfet montre dans son rapport lés résultats comparés des opérationsdes

six Monts-de-Piété du départementpendant les années 1873 et 1874. Ils ne sont pas à l'avan-

tage de la dernière.

La quantité .des, articles .engagess'est, en nombres ronds,: élevéede 406,000 à 439^000,
soit de 33,000, en même temps que la valeur moyenne de ces Objets"tombait de 7 fr. 49 à

7fr..05,soitde0fr. 44. -
>']

Faut-il conclurede ces chiffres que la clientèle habituelle des Môhts-de-Piété, c'est-à-dire

la partie la plus pauvre de la population, a tiré dé son: travail, en 1874, moins de ressourcés

pour pourvoir à. ses besoins? On n'en peut
'
plus douter lorsqu'on lit: dans le rapport

que lenombre des objetsvendus s'est élevé de 14,939 pour 1873 à 16,230 pour 1874, soit

4a.1,291. , b .,'"'.- ;''' "';'.

Il est; intéressant de '
comparer,:pour chacun"dés six Monts-dé-Piété, le taux, de leurs

emprunts, à celui dé leurs prêts:et le chiffrede léiirs bénéfices.

Tauxd'emprunt.; TaUxdeprét.'
fi

Bénéfices..' .

. : Dunkerque . ••..-. . :. . . ; 4 1/2
;

14'""''"'
:

4,654 fr,

Lille ...... ."., . . 3 9 3,084
Roubaix. .-. .. ... ,,v;v ..^r 5; ;,;;-• 14 7,304'

.Cambrai. . ,; «__,-_O'^___i.._.,-,.„.JJL^.,- ^^-lâ-^,— -,=•,-.,^-,--,-751

^'^"TMIM ^^""T"....-.•• '• 3 = 2,758

..:-'"!.;-'.:
'l

";—;-;;"'""];.. ... 18,551
''';.. Valenciennes* ;. . . .'. . 7.1/2perte 663

, . : 17,888

Roubaix puis Dunkerqueempruntent et prêtent aux taux lès plus élevés, et c'est Roubaix

qui a fait le plus grand bénéfice7,304 fr. Valenciennesprête aii taux lé plus bas, 7 1/2 p. 0^,
mais il est en déficitde 663 fr.

En général, malgré des différencesconsidérablesentre les deiixtaux, allantde 6 à 9 l/2p.O/o,
les bénéficesréalisés dans les autres maisons sont peu importants, absorbés qu'ils paraissent

êtrepar les frais d'administration. --^•./«.«^-e-'^^^'

Mosts-de-Piété.
(3.B.)
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M. le Préfet,déclare que la situation de ces établissements ne leur a pas encore permis
d'abaisserle taux de leurs prêts. Le Conseilgénéral le regrettera aveclui et voudra émettre le

voeuque les diversesaméliorationsau régime et à la législation actuelle des Monts-de-Piété,
viséesdans les projets de loi soumis à l'Assemblée nationale, soient réalisées le plus tôt que
fairé'sè pourra.

Lé 3e bureau proposel'émissionde cevoeu.»

— Le"voeuest émis.

IL •—.-«-'LeConseilgénéral est saisipar M. le Préfet, pour statuer ce qu'il appartiendra, d'une

réclamationde la-Commissionadministrativedel'hospicedeDunkerque,dépositairedesenfantsde

l'assistancepublique des arrondissementsde Duhkerque et d'Hazebrouck,tendant à obtenir que
cet établissementsoit exonéréde l'obligation de recevoir les enfants de ce dernier arrondis-

sement,et que, en conséquence, un nouvelhospicedépositairey soit créé, ce à quoi la commis-

sionde l'hospice d'Hazebrouckse refuse, le déclarant impossible.
Le Conseilgénéral a eu à prononceren 1875 sur une réclamation semblablede la commission

administrativede l'hospice de Valenciennes tenu, de son côté, à recevoir les enfants assistés

del'arrondissement d'Avesnes.L'assembléedépartementalene jugea pas à propos d'y fairedroit,

par.cesmotifs repris dans sa délibérationdu 16 août.

1°- Que la situation contre laquelle l'hospice de Valenciennesréclame, est parfaitement

légale; J :.•" .-'-''-..

,2° Qu'elle est d'accord avec l'intérêt bien entendu du service;

3°'Enfin, qu'elle n'est pas dommageableà l'hospice de Valenciennesne lui imposant qu'une

chargeinsignifiante.
tJn nouvel examen de cette questionprovoqué,par la réclamation de Dunkerque, ne permet

pas au 3ebureau de proposer de répondreà celle-cipar la mêmefin de non recevoir. La ques-
tion est délicate, très controvers.able.Il faut essayer d'y trouver une solution équitable et res-

. pectânt les exigencesd'un servicepublic important.

Et d'abord., il faut le répéter bien-haut : la situation faite aux hospicesde Valenciennes et de
•

Dunkerquedepuis 1811 est parfaitement légale (Arrêté préfectoral du 2 octobre 1811). Un

décretdu 19 janvier de cette mêmeannéelimite à MWpar arrondissement le nombre maximum

deshospicesdépositaires; un seul hospicepeut donc être, au besoin, désigné par le Préfet pour
recevoirles enfants assistés de deux ou plusieurs arrondissements,voiremêmede tout le dépar-

',' temerit.' ''.'[

Par ces dispositions restrictives, de cellesde la loi du 27 frimaire an V qui ouvraient à ces

enfantstous les hospicescivils de la.République, le législateur de1811chargeait exclusivement

le Préfet du soin de désigner les hospicesdépositaires; il voulait ainsi rendre aux filles-mères

moinsfacilel'abandon de leurs enfants et plus sérieuseet efficacela surveillance de l'adminis-

, tràtion'désormais concentrée sur-un-petit nombre de maisons choisies parmi les mieux

aménagées.,

^Nécessairement ces maisons doivent-être de par'la loi de 1869 entièrement couvertes des

dépensesintérieures et extérieuresrésultant duserviceétranger qui leur est imposé, si cesdépenses

ne sonrpas prélevéessur le produitde fondationsspéciales.

(Séancedu25).
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Malheureusement, il n'en est pas ainsi toujours .et pour tous; c'est ce dont du...mpinsjse

plaignent avec amertumeles hospices deDunkerque et de Valenciennes. . •,.. , ...,,,:;. s,.: .;.;... ,

C'est'leur grief principal contre la chargé dont ils.demandent à être exonérés..Ils en présentent.:,

d'autres, sur le plus ou moins de réalité desquels le 3e bureau troublé, plutôt qu'éclairé

par les assertions contrairesdes intéressés, ne peut se prononcer aujourd'hui. Dans .cettesituation .-

il ne lui paraît pas qu'aucune décisiondéfinitivepuisse être prise par le Conseilgénéral.

Pour fairedroit, il a besoin de connaître:

1° Si les dépensesrespectivementfaites par les hospicesde Dunkerqueet de Valenciennespour;;

le servicedes enfants assistés des arrondissements-d'Hazebroucket d'Avesnes, leur sont ou non

complètementremboursées,en un mot, si ces dépensesles constituent chaque année en perte ; .; .

2° Si les causes déterminantes-des décisions préfectorales de 1811:persistent encore, comme

serait par exemple le manque, dans chacundes arrondissementsd'Hazebrouck et d'Avesnes, d'un•-•

hospice assez convenablementdisposé.pour devenirdépositaire. "-,, _ ; ^ . -':

Une.enquête administrative, conduiteavecprudence et impartialité, peut seule faire;lâvlumière;

sur ces questions. Le 3e-bureaula.propose. - >.. .:'.-.. s
'

Le Conseilgénéral veut assurerdans toute l'étendue du département^ par de sages -mesures,
le servicedes enfants assistés, objet de sa généreuse sollicitude. Mais il :veut aussi répartir1lé'/

plus équitablementpossiblesur tous les charges publiques. . ; '- J «:'[

Par "cesmotifs, le 3ebureau propose : 1° de remettre à statuer sur la réclamation de la Com- ;

mission administrativede l'hospicede Dunkerque; . ,. :..-.,.

2° De charger M. le Préfet de faire procéder à une enquête administrative sur les questions.,

soulevéesparcette: réclamation"et celle de l'hospice de 'Valenciennes pour les résultats en être(
soumis au Conseilgénéral dans sa sessiond'avril 1876. » .

'
.

—:-!:Ces conclusionssont adoptées. -.... . - - -.i -': -. : ' :.

III. — « M'.MePréfet met sous les yeux du Conseilgénéral': , ., .':''. .:...:.:

1° Les rapports.des médecinsSUJle servicemédicaLdé.chacun des asilés; d'aliénés d'Armen4

tièrès,;de Bailleulet de Lomnielet,;; .:>/!;.-~y,l:.L :'...-;:".!.;::. s : ' ..-••-..-- .:::': :;"

2VLe/icompte,administratifet moral présenté parles Directeurs,dès asiles d'Armentièrés"etde

Bailleulenl874";-:: - :
'

:,-" -.''--- :; -
-.

--':h
:^f;.=*k:~-'<;-:''';'-

*"';
;::'';"'?;

"
V'" 1

.3°->Lest'ableàux statistiques et la situation del'effectif au"Ie''janvier et au 31 décembre 1874.,

De ces tableaux il résulte que la population de ces trois asiles continue à s'accroître.

Elle était, au 31 décembrede 2,029 aliénés, dont 1,071 hommes et 958 femmes, après s'être

'accruedans l'année de 82personnes, dont 32 hommeset 50 femmes.

Elle' se répartissait ainsi :

.__,. ( Armentières 593 )
Hommes...... I \ 1,071

( Lommelet 478 )
Femmes . . . . .' Bailleul . . . 958

TOTAL.... 2,029

Aliénés.

Statistique.
(3.B?).
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L'asile de Bailleul se complète.

Là premëre partie des travaux de reconstruction de celui d'Armentièrés a été adjugée
le 21 juin dernier^ avec un rabais de 7 1/2 p. °/0 sur les estimations du devis s'élévant à

400/000 frï:

La situation de l'asile de Lommeletest satisfaisante.

Les rapports fournis par les Directeurs de ces établissements sont pleins de renseignements
intéressant au pîùs haut point le inédecin-aliéniste, l'administration, peut-être même l'homme

d'Etat. Ils seraient lus ou consultés avec fruit pour eux et pour la société.

Le 3ebureau prie le Conseilgénéral de donner acte à M. le Préfet du dépôt de ces documents.»

— Actéest donné.

lliTcstelii» s'associeà l'éloge que vient de faire le Rapporteur des comptes-rendus que
les médecins des asiles adressent chaque année. 11 est à regretter que ces rapports restent

enfouis dans-les cartons de la Préfecture presque sans profit pour personne, si ce n'est pour
le rapporteur qui les lit.Le 3ebureau a souvent, par l'organe de l'honorable membre, émis

levoeuque ces rapports fussent imprimés, mais sans doute le bureau aura suivi une mauvaise

voie, il aurait dû proposer le voté d'un crédit à cet effet. Il faudrait donc aujourd'hui que le

rapporteur du 3ebureau réparât l'erreur commiseet demandât un crédit.

Cesrapports des médecins auraient une très-grande utilité : la plupart des membres du

Conseil général les liraient avec intérêt et cela encouragerait les médecinsà persévérer dans

cette voie. Us formeraient ]a base de documents extrêmement importants, qui feraient dis-

paraître beaucoup de préjugés enracinés chez les gens du monde relativement aux aliénés ,

surtout cette croyance que leur*nombre VETconstammenten augmentant. Dans le rapport du

médecinen chef de l'asile d'Armentièrés, on trouve un passage très-étendu dans lequel il

démontreque cette augmentation dépend simplementde ce que, grâce à la loi très-bienfaisante

de 1838, on a mis dans les asiles d'aliénés beaucoup de personnes qui auparavant restaient

eh dehors, que des secoursont été donnés à un grand nombre de malheureux qui n'en avaient

pas auparavant.

La connaissancede la législation de 1838 ne s'est en effet répandue que petit à petit ; pen-

danrlôngtemps dés malheureux qui avaient droit au secours de l'asile ne venaient pas les

réclamer; ce n'est que progressivement qu'on s'est décidé à les y placer. Mais le nombre

est presque constamment le mêmechaque année dans les départements où les choses se pas-
sent régulièrement.

''

OnVerrait aussi dans ces rapports ies graves inconvénientsqu'il y a pour les administra-

teurs à hésiter trop longtemps à intervenir pour faire entrer à l'asile les aliénés indigents Un

grand'nombre de malades sont incurables, parce qu'on les y a transportés quand ils étaient

déjà incurables. Les folies chroniques dominent dans une proportion énorme dans les asiles

et dans les statistiques, publiées par les médecins; parles observations dont ils. les font

suivre',.oh a l'assurance formelle que, dansles débuts de la folie, il y a un nombre de'guéri-

sonsiieàucoup plus grand qu'on ne le croit généralement. Il est établi également qûe'pour la

folie;aiguë, il y a plus du tiers de guérisons persistantes, sans tenir comDtedes guérisons
avec rechutes qui sont en nombre encore élevé.

(Séancedu28).
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La publication de ces. travaux intéressants serait utile à tout le monde et n'occasionnerait

sans doute pas une grande dépense. ..:.:.>.,

M. le Préfet répond qu'il peut être donné satisfaction au voeudé:M. Testelin, sans qu'il

soit-besoin de voter un crédit spécial. Le Conseil général n'aqu'à décider que les rapports

des médecins seront imprimés comme annexes au volume des procès-verbaux. Le crédit ou-

vert au budget pour l'impression de ces procès-verbaux sera sans doute suffisant pour faire

face à la dépense; s'il était insuffisant, on pourrait ultérieurement l'augmenter.

H. Tau «1er straeten pense qu'on pourrait placer ces documents à la suite du rap-

port,,de.-M.le Préfet, parmiles rapports des chefs de service. •
'

M. le Préfet dit qu'on pourra adopter indifféremment l'un ou l'autre système.

Un.l'ait regrettable, disait M. Testelin:, c'est-l'admission trop tardive d'aliénés dans les

asiles où l'on pourrait les ramener à la santé. Il est certain que les maires sont toujours dis-

posés à appeler l'attention de l'administration supérieure sur l'état d'Un aliéné qui habite leur

commune. Mais la situation du Préfet est délicate. Il ne peut pas faire arrêter un homme qui
lui est signalé comme dangereux, à raison dé son étal mental, sans avoir pris l'avis, du mé-

decin : le respect de la liberté individuelle s'y oppose. Or il peut arriver que le médecin con-,

teste l'aliénation, Que faire? S'il y a eu de la part de l'individu signalé comme fou des vio-

lences contre les personnes, on peut en informer le parquet qui, s'il le juge nécessaire, pro-

voque l'arrestation , et alors rien n'empêchera, de demander l'avis d'un autre médecin; mais

le Préfet ne peut prendre sous sa responsabilité de faire placer dans un établissement d'aliénés

un individu qui n'est que soupçonné d'aliénation et qui est seulement signalé comme pouvant

devenir dangereux.

—
Après ces observations, les conclusions du rapport sont adoptées ainsi que la proposition

de M. Testelin relative à la publication des rapports des médecinsqujseront désormais imprimés
à la suite du rapport de M. le Préfet. : .

M. Caullet fait le rapport suivant : .

— «M. le Préfet met souslesyeux du Conseil'généralle tableau annuellementproduit par Mmela.

supérieure de la maison de refuge du Bon-Pasteur, sur l'état moral des jeunes filles reçues dans ;

son établissement, au moyen de bourses payées sur les fonds du département. ...

Il constate,que les meilleurs résultats s'ontobtenus aùBori-Pasteur. au point de vue de la morar

lisation des jeunes filles boursières. :: .
"

La situation est toujours satisfaisante, le Conseilgénéral doit s'en féliciter et remercierMmela .

supérieure desbons soins donnés dans son établissement aux boursières du département. : ..'.

M. le Préfet proposed'inscrire au budget de 1876, un crédit de 10,125 fr. nécessaire àlaconti-

nuation de l'entretien.de 45 bourses, dans,cettemaison. ,

Un voeudu Conseild'arrondissement de Lille est joint au dossier, il exprime le désir que l'en-

seignement primaire soit donné effectivement''àtoutes les boursières du département.
Le Conseilgénéral a formulé un'-voeusemblabledans sa session d'octobre dernier en demandant

que les pénitentes de la classe Saint-Augustin, soient mieux dotées, sous le rapport de l'instruc-

tion, .c'est-à-direqu'on consacreà cesjeunes filles deux heures d'instructionpar jour, commedans

les deuxautres classes. \ ; : . :" *

•Maisonderefuge
du

Bon-Pasteur.
(3-B.) ..
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M. lé "Préfet dit, dans son rapport, que conformémentà ce voeu,, il a appelé l'attention de

Mmela: supérieure, sur le moded'éducationdespénitentes dela classeSaint-Augustin.
Le 3?bureau espérant quelesDamesdu Bon-Pasteur,animéesdu désir d'accomplirsincèrement

leur.,charitable mission, ont ténu compte,dans une certaine mesure, desvoeuxexpriméspar le

Conseilgénéral et lé Conseild'arrondissementde Lille, propose, conformémentà la demandede

M. le Préfet, l'allocation annuelle de 10,125 fr. pour l'entretien des 45 boursesdans la maisonde

refuge,du Bon-Pasteur. »;:- '.'-'

• '
^rCes conclusions sont adoptéeset le crédit est voté.

M. Berteaiix donne lecture desdix rapports ci-après-:

;'ï).-—« La fabrique de l'Eglise Nôtre-Dame,du Faubourgde Paris, à Valenciennessollicite

des;seçoursd'ensemble,de 33,0.00fr. pour l'aideràpourvoirà la constructiond'une nouvelleéglise.

L'église actuelle , où 120.personnespeuvent à peine.trouver.place,est tout-à-fait insuffisante.

Sa'reconstruction, dans des proportions enrapport avec l'importancede la population, est d'une

urgente et indispensablenécessité.
' La dépenseest évaluée,pourachat deterrain, à32,500 fr., pourla constructiondu nouvelédifice,

'''
ïJ92, 306ifr. 93 c..,soit en totalité, à 124,8o06fr. 93 c.

L'achat du terrain a été autorisépar décretdu 19 février1875. Il doit y être pourvu intégrale-
ment au moyen de souscriptionsparticubères, ci . . . . . . . 32,500 fr. »

Le Conseilmunicipala voté, pourla construction,uncontingentréalisableencinq
r.-"années, de ci: =; :'.

'
:-."V;;.':.. . .... .''. . ..... . ...... 25,000:, »

:'{".̂M-.le curé s'engage à fournir, de ses denierspersonnels, augmentésdesouscrip-
.- tionSjpactiGulièresrecueilliespar lui, une sommede. .'.,......... 34,306 93

Secourssollicités » ..:.... 33,00,0 »

Total égal. .......... 124,806fr. 93

. .Lafabriquenepossède nirehtes ni propriétés, etle produitannuelde ses ressourcesordinaires

suifit à peine'à "équilibrerses budgets. La ville de Valenciennesest-aussi dans la nécessité'de

recourir, chaque année, à dés ressources extraordinairespour satisfaire aux exigences de ses

,servicesmunicipaux; les deuxtiers au moinsdés fonds qu'absorbent annuellement ses dépenses

sont ainsi demandésà l'impôt de consommation, c'est-à-dire à l'octroi ; dans cette situation, le

contingent de 25j000.fr. qu'.ellea consentià souscrirepour lanouvelle église sera une lourde

.charge,;on nepourrait éqûitablementexiger davantage.

En conséquence,le 3ebureau, d'accordavecM. lePréfet, propose: 1° d'accorderen principe le

.secours de 3,000 ,fr. dont.il s'agit, sauf àne régler la questiondescréditsqui-servirontà lepayer

.que,lprs.de l'établisseruentdu budget de 1877 ; -': ''• " -
';

''."'"..'à*d'inscrire la sommede:30,000fr. qui sera demandéeà l'Etat, au tableau,à'dresser en corifor-

mitéde l'art,68 de la loi du 10 août 1871,.et d.epla^sercette demande au premierrang dans

l'ordre d'urgence. . .

— Conclusionsadoptées.

(Séancadu 25).
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II.— L'église de Feignies est insuffisantepour la population qu'elle est appeléeà desservir
et son état général de délabrementne permet pas de se.borner ,à .un agrandissement.' .11'a été
reconnuindispensablede pourvoira la reconstruction complète,del'édifice dans-des. proportions

répondantà l'importance delà population.. ... -,...-r,. ~- ;..-'„• - -;: J

Le projet dé cette reconstruction, dressé par M. l'architecte, diocésain, s'élève-à90,000 fr.

Les ressourcesdestinées'à "couvrirla dépense sont assurées jusqu'à concurrencede '70,000 fr.

:savoir:' ,' . . .. :-
'

.-.:,.

1° Emprunt remboursable;au moyen d'une imposition extraordinaire'de 17 centimespendant
onzeannées, ci . . . . .-.,. . . . . . . . . . .-. . . .,,....'.. . . . . * .. . 25,000 fr.

2° Fonds disponiblesde la caissemunicipale . . ... . . , ....... . 15,000 »

•3° Valeurdes matériaux de l'église actuelle . ..,.,-:. :...\.Vi. •.;. ;..-'. . . . . 5^000 »

4° Souscriptionsparticulières . . . . . . .-.-.,.-...-.•...;, ..,..;.... : V •, • 25,000 »

;'..::,, :..;;.;:;,:.'v •''.'-'-' " : " '•' -V "' '""'
:

''' '"
; ''.total.. "\ . "7Q,000fiv

La communesollicité da l'Etat et du département, pour compléter les, ressources nécessaires,
des sec'oursd'ensemble20',000fr. .' ', .' -.J
'

Cette demande paraît pleinement justifiée par l'indispensable nécessité de la dépense, et

par l'importance 'dés-sacrificesque la commune'etses.habitants ontcôhsentis II est à considérer,

d'ailleurs, que lafabrique^dont les ressources-restreintessuffisent àpeineà équilibrer sesbudgets

se.trouvedans l'impossibilité.décontribueràil'oeuvre projetée.

.-":"Enconséquence,le 3*bureau-propose:-
r ' .

1° D'allouer en principeun secours dé-3,000 fr. en trois annuités égales sur lés fonds du

département, sauf à régler l'imputation de la dépenselors de l'établissement du'budgefrde 1877;

,2° D'inscrire la communeau secondrang^dans-l'ordred'urgence^pbùrun secours'dé 17,000 fr. •

sur lesfonds de l'Etat. (. ... ..-...-• ''. ::•."

—^-Çoffclusion adoptée. . . .,

"""""HL""—•"«'L'église paroissialede Notre-Dame-au-Bois dessert la commune d'Odomezet une

section de la commune^deBruiUe-Saint-Amànd, soit une population de 1",517habitants, appar-

tenant,:-475 à Odomez,1,042 à la section de Braille^,dite de"Notre-Dame-au-Bôis.

L'édifice consacréau culte est une,simple chapellej deproportions exiguës, toùt-à-fàit insuffi-

sante pour sa,destination. Le Conseil.deFabrique et les Conseilsmunicipauxdesdeux communes

intéressées reconnaissent la nécessité de construire une nouvelleéglise /répondant cbnvehable-

blement à l'importance,de,la population, mais-,ils;sont.en désaccord sur la question dè^avoir si

la nouvelle église sera érigée sur femplacementtdeil^église/â-ctùeljéwoù bien à proximité'-de

çelle-çi.(1.50,à'2.00,mètres,environ), sur un terrain-longeant la rue du Complet. '"?''"' --.•:'..-l-

; ^J^e Gqn^eilde,Fabrique et;Je :Gônseibmunicipal d'Odomez demandent, de commun accord,
rétabbsseméht dela nouvelle église à la distance d'è-ÎSOà '200 mètres dé'là cliapellë;actuelle,

.Je long, deJ^ug ditevdu Complet/Le
'
projet dé Cetteéglise, dressé par l'arcnitëçté :;Maillart>.

:is'él^y;e,;Gùn^ïS;acha^ cj' >'-':„-.-vr.-'. '.' i'.'ï «'""'.'. "? '.' '.', M$&'Q.
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Userait pourvu à la dépenséainsi qu'il suit : '''.-.'

Contingent de Braille. . . 10 000 fr.

,.;;—: . d'Qdomez.,. .. .... : .... .-. . ... ....;.. 5,000 »

. Allocation,de la Fabrique; . ..... . -, ........ .. . . ... 6,147 »

Souscriptions volontaires .. 25,685 »

Secoursde l'Etat et du département . ... . ",-•, 4,000 »

Total égal. ........ . . 50,832 fr.

Ce projet paraît répondre le mieux, par sesproportionset par sa situation, aux besoinset aux

voeuxde l'importante population dé la paroisse. Les secours sollicités pour son exécution sont

modérés, et en raison des sacrifices qu'imposera aux communes la construction projetée , il

paraîtrait équitable de les accorder intégralement. Le contingent de 10,000 fr. demandé à la

communede Brùille est inférieur à celui qu'elle pourrait légalement être appelée à fournir, eu

égard à la proportion de ses contributions foncière et mobilière; on pourrait donc , en cas de

refus, le lui imposerd?office;

Le 3°bureau, d'accord avec M. le Préfet, propose en conséquence:

1° de déciderla reconstructionde l'église de Notre-Dame-au-Bôis sur le terrain longeant la

rue du Complet, conformémentau projet de. l'architecte Maillart montant à 50,832 fr., sauf

modifications'il"y a lieu. .

Etla répartition de la dépensecommesuit :

,; ....... Braille., '..-'.. . .... . . ... . . . 10,000 fr.

Odomez. . . 5,000

Fabrique. . 6.147

Souscriptions 25,685

. f -Secours de l'Etat et du déj artement. . . ,. 4,000

Somme.égale . .... 50,832 fr.

2° d'accorder pour ces travaux un secours départemental de 1,000 fr., qui pourrait être

imputé sur le crédit de 20,000 fr. porté au budget de 1876 sous-chapitreXII ,à titre de secours

aux églises ;

. 3° de demander l'allocation pour les mêmestravaux d'un secours de 3,00 fr. sur les fonds

del'État, et d'inscrire cette demandeau tableau qui est adressé, en conformitéde J'art. 68 de la

loi du10 août,1871, où elle prendrale troisièmerang. »

--r Conclusion adoptée.
'

, .

(SéaHcedu25.)
.' 4<
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IV. —« Le clocher de l'église de Beaumont menace ruine. Il est Urgent de le restaurer..

L'exiguité de l'édifice, insuffisantpour la population, a fait d'ailleurs ressortir la nécessitéd'y
établir une tribune.

La dépenseà faire est évaluée, suivant projet dressé par M. l'architecte Maillairt, à 5,565 fr.

s'appliquant à la restauration du clocherpour 5,000.fr. environ, à la constractivn d'une tribune ;

pour le surplus. '..:-,

La communea voté pour pourvoir à cette dépenseun emprunt remboursableau moyen d'une

impositionextraordinairede 20 centimes pendant neuf années, ci. ...... 4,565 fr. »

Elle sollicitepour compléter la ressource nécessaire des secours sur le fonds de

l'Etat et du département, d'ensemble 1,000 »

La commune de Beaumont est obligée de s'imposer annuellement 100 centimes additionnels

environpour subvenir à sesbesoins ordinaires. L'impositionnouvellede 20 centimespendantneuf

ans qu'elle affecteà la restauration de son église sera une bien lourde charge. La fabriquen'est

pas d'ailleurs en état de lui venir en aide. -,

La demande de secours de 1,000 fr. sollicitée d l'Etat paraissant justifiée, le 3° bureau,
d'accord avecM. le Préfet, prie le Conseilgénéral de l'cueillir favorablementet de la comprendre
dans le tableau d'urgence où elleprendra le quatrième rang. » '

— Conclusion adoptée.

V. — « La communede Gobrieuxsolliciteun secoursde 3,037 fr. 31, pour l'aider à pourvoir
à une dépensede 4,537 fr. 31 que nécessite l'état de son église.

Lé dépense est d'urgente nécessité. Il s'agit de remédier à .des dégradations produites par la

chute des eaux des toitures et d'en prévenir le.retour.
' ........-.

La commune affecteà cette dépenseun emprunt de.1,500 fr. qu'elle pourra rembourser sans

trop de difficultésur ses ressourcesordinaires , grâce à l'offresouscrite par le maire de prêter les

fonds sans intérêts, avec faculté de remboursement dans un délai indéterminé. Elle ne pourrait,

sans recourir à une imposition extraordinaire, affecteraucune autre ressourceà la dépense dont

il s'agit, attendu qu'elle est dans la nécessité de s'imposer annuellement 140 centimesenviron

pour ses besoins ordinaires.Le centimene produit d'ailleurs que 22 fr. à Cobrieux, l'une des

plus pauvres communesdu département.

Le département n'allouant pas de secourspour les travaux de réparations dès églises, c'est à

l'Etat dès lors que ^intégralité des secours dont on a besoin devrait être demandée.

•Le 3?bureau, conformémentaux conclusions:de M. le Préfet, propose d'émettre un avis

favorablepour l'allocation du secoursde 3,037 fr. 31, sollicité de l'État, et de la comprendreau

tableau d'urgence où elle sera classée au 5°rang. » . :

- ;— Conclusion adoptée, f v -.; • -' '':<::.;' - •' "• :--•'.; ''^.-.:-'::... ;;.:.•;..'*:

VI. — « Le Conseilmunicipal de Marcq-en-Baroëula voté la construction.:d'un presbytère

pour la nouvelle paroisse de Notre-Dàme-des-Victoires, au hameau du pont de..Màrcq,; qui

compteplus de 4,000 habitants. . '.'.-',•

La nécessitéde cette constructionparait incontestable. La dépensé est évaluée?à 18,375 fr.

Le Conseilmunicipaly affecte un emprunt remboursableau.môyeh de 9 ceûtimëiaë^raordifiairè»
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t- pendant trois ans et il sollicite, pour compléter les ressources, un secours de 4,875 fr. sur les

fonds deTÉtat.

"
La communeétant grevée de 70 centimesextraordinaires environ, dont 60 annuels, pour des

besoins ordinaires, la nouvelle charge qu'elle s'impose pour la construction projetée sera bien

lourde.-La Fabrique n'est point d'ailleurs en état de lui venir en aide.

A là demande de M. le Préfet, le 3e bureau propose de comprendrela demandedu Conseil

municipal de Marcqpour la sommede 4,875 fr., sollicitée, au tableau des demandesde l'espèce.

Cette demandeserait classéeau premier rang dans l'ordre d'urgence. »

— Adopté.

VIL — « Le Conseilmunicipal de Baisieux a voté la construction d'un presbytère pour le

service de l'église paroissalerécemment construite au hameau du petit-Baisieux.
La dépense de cette construction est évaluée, suivant projet, de M. l'architecte Letuppe à

.9,900 fr., compris900 fr. pour.acquisition de terrain. Il y serait pourvu au moyen des res-

sources suivantes :-.-.

.. 1° Emprunt dé 3,400 fr. remboursable, capital et intérêts au moyen d'une imposition

.extraordinairede 4 ĉentimespendant 10 ans, ci . . . 3,4.00'fr.

2° Briques acquises.pour la constructionde l'église, restées sans emploi, repré-

sentant une valeur de 1,350

3° Prélèvement sur les fonds libresdelà caissemunicipale 3,250

4° Secours sollicité de l'État et du département 1,900

;: . '"" .'"'' Total égal 9,900 fr.

La communedeBaisieux s'est imposéede grands sarcificespour la construction de son église,

elle reste encore grevée pour rette construction et d'autres travaux d'utilité communale, de

20 centimes extraordinairespar an jusqu'en 1886 et de 12 autres centimes annuels de 1887 à

1892. Elle est en outre obligée de s'imposer chaque année 50 à 60 centimes additionnels pour

les besoins ordinaires. Dans cette situation, les nouvelles ressources qu'elle prend l'engage-

ment de fournir pour la construction d'un presbytère seront une charge bien lourde et il lui

serait difficile d'y rien ajouter. La Fabrique n'est pas en état de lui venii en aide. La nécessité

de la dépense est d'ailleurs incontestable car il importe que M. le curé réside au hameau,

centre de l'agglomération paroissiale.

En conséquence,le 3e bureau, conformémentaux conclusions du rapport de M. le Préfet,

propose au Conseil d'inscrire la demandede la commune de Baisieux au deuxième rang

d'urgence, pour l'intégralité du secours de 1,900 fr. sollicité au tableau des propositions de

secours de l'État. ».

-~ Adopté. ,

VIII. — Le Conseilmunicipal de Gonnelieu sollicite un secourspour aider la commune à

payerlà dépense -de reconstructionde son presbytère évaluée, suivant devis de M. l'architecte

^eBaralkj/à 6,023 fr. 47.

(Séancedu28),
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La commune affecteà cette dépense un emprunt de 2,500 -fr. remboursable au moyen

d'impositionsextraordinaires,.M- le curé s'engage à contribuer à la dépense pour une sommede

500'fr. Il reste ainsi à couvrir un déficit de 3,023 fr. 47. La Fabrique n'est point d'ailleur.ven

état de venir en aide à la commune.

Le presbytère de Gonnelieu est dans un état complet de yétusité. La reconstruction, est

reconnue indispensable et urgente. La commune grevée de 173 centimes additionnels, dont

135 annuels pour ses besoins ordinaires, s'impose néanmoins encore 2,500 fr. pour cette

reconstruction. Il lui serait réellement impossibled'y rien ajouter.

D'accord avec M. le Préfet, le 3e bureau propose au Conseil général d'inscrire la commune.

de Gonnelieupour une somme de 3,023,47, au tableau des demandes de secours sur les -fonds

del'État, tableau dans lequel cette demandefigurera au 3erang dans l'ordre d'urgence. »

— Adopté.

IX»-—« Les travaux de construction du chemin d'intérêt commun N° 93, au territoire de

Noyelles,nécessitent la démolitiond'une partie du presbytère, et des murs de clôture du cime-

tière. Une indemnité de 2940 fr., est attribuée à là commune, pour pourvoir aux dépenses éva-

luées à pareile somme,suivant devis de l'architecte, auxquelles donneront lieu la démolitiondes-

dites constructions, ainsi que la reconstruction des murs de clôture , et d'une portion des dépen-
dances du presbytère.

La nécessité de ces dépenses est venue faire ressortir l'opportunité de diverses appropriations

au presbytère', cellenotamment de l'établissement d'un étage. Le projet de ces' appropriations
s'élève à 5250 fr. L'acommunea voté pour y pourvoir une imposition extraordinaire de 900 fr.,

"endeux annuités, et un prélèvement de 600 fr. sur les fonds libres de la caisse municipale.

Elle sollicite pour compléter les ressources nécessaires, un secours de 3750 fr.,sur les fonds

de l'État..
' ' '"

La communede.Noyelles est obligée de s'imposer .annuellement 60 centimes additionnels

environ, pour subvenir à'ses besoins ordinaires, et elle ne peut d'ailleurs invoquer le concours

de la fabrique, dont les ressourcés ne s'élèvent annuellement qu'à 400 fr'. environ. Sa demande

dé secours à l'État parait donc pleinementjustifiée. .

-, Le 3e bureau propose au Conseil général d'inscrire la somme .de 3750 ïr, sollicitée};..,aV-

tableau prescrit où elle sera classéeau 4erang dans l'ordre d'urgence.L» :. . ..., ., . . ;,

. — Adopté.
"•'' :V'.;.:ÎÙ-

X. — « La commune4e Neuï-Mesnil a pourvu l'an dernier, au moyen de toutes les ressources

possibles et usitées en pareil cas , à la restauration et à l'agrandissement de son presbytère.

Ces améliorationsont besoin d'être complétéesparla construction de murs de clôture, dont la

dépenseest évaluée à 3,100'fr., et pour laquelle le Conseilmunicipal et la fabrique sollicitentde

l'État un secoursde 2,400 fr.

- La communegrevée de 93 centimes, le conseilde fabriquedépourvu de toutes ressourceslibres

jusqu'en 1880, le concoursde l'État paraît justifié.
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En conséquence, le 3ebureau, d'accord avec,M.le Préfet, propose,d'accueillir favorablement

cette demandeet de l'inscrire pour la somme de 2,400 fr. au tableau des demandesde l'espèce.

Cette demandeprendrait dans ce tableau le 5erang. » -

— Adopté.

Par suite de ces différentsvotes, le tableau par ordre d'urgence, dressé en conformité de

l'art. 68 de la loi du 10 août 1871, est arrêté ainsi qu'il suit : .

ÉGLISES.

1° Valenciennes(construction);

2° Feignies (reconstruction);
3° Bruilles et Odomez(reconstruction);
4° Beaumont (clocher);
5° Cobrieux (restauration).

PRESBYTÈRES.

1° Marcq-en-Baroeul(construction);

2° Baisieux (construction);
3° Gonnelieu (reconstruction);
4° Noyelles (appropriation);
5° Neuf-Mesnil(mursde clôture).

M. Beck. présente le rapport qui suit-:

— « Le Conseilgénéral a désigné, dans sa session d'avril 1875, deux de ses membres

(MM,Jules DUTILLEULet BERGEROT),pour faire partie du comitédépartementalappelé à con-

courirà l'exécution de la loi du 23 décembre1874 sur la protection des enfants du premier âge.

Une circulairede M. le Ministrede l'Intérieur, en date du 18 de ce mois , que M. le Préfet

met sous les yeux du Conseil général, indique les dispositionspréliminairesà observerpour
l'exécutionde la loi.

L'une de ces dispositionsa pour objet l'allocationd'nne provisionpour faire faceaux dépenses
annuellesdevant résulter de l'institution de la surveillance, de la tenue des registres et des

rëcolementsstatistiques, mais le nombredes enfantsà surveiller n'étant pas connu, le chiffre

dé ces dépensesne peut être évalué, mêmeapproximativement.'
M. le Préfet, en l'état. proposeau Conseilgénéral d'autoriser l'imputation des dépenses de

ce service sur,le crédit de 210,000 fr. allouéau sous-chapitre V pour les enfants assistés, sauf

à'rattacher ces dépensesà un crédit spécial, lors du règlement,du budget rectificatifde 1876 ,

•poqùe àJaquellé le chiffreannuel des dépensesdont.il s'agit pourra être évalué sur' dés Hases'

certaines. ' '

,.^-TLe 3e..bureau,,d'accord avecM. le Préfet,-estd'avis d'accorderla demande,qui précède._»

—
Approuvé. ,

(Séancedu 25.)
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M. v«m der Strueten présente le rapport ci-après ;:

a Chacun de nous a lu, avec l'intérêf.qu'il mérite, le rapport très-complet de M. l'Ins-

pecteur d'Académie relativement à la situation, dans le département du Nord, du service
de l'Instruction primaire. La générosité départementale s'est toujours largement exercée au

profit d'un service qui réunit les sympathies de tous. Je craindrais d'abuser de vos instants en

rééditant, sous une forme assurément moins heureuse, le travail de M, Anthoine. Qu'il, me
suffise d'en extraire quelques chiffres pour nous convaincre que la lutte entreprise par vous
contre l'ignorance n'est point à son terme et que de très-sérieux sacrifices doivent encore être

accomplispour que le Nord, dont la supériorité s'affirme sous tant de formes, soit à la tête des

départements les plus avancés sous le rapport de l'enseignement.

Nous avons encore, en effet, près de dix mille enfants privés de toute instruction. 173 com-

munes qui n'ont que des écoles mixtes, ces « écoles de garçons qui reçoivent des filles » ainsi

que le dit dans son beau livre l'auteur de YÊcole(page 121). Sur ces 173 écoles mixtes, 57

appartiennent à des communes de plus de 500 habitants, 19 communesn'ont point d'écoles,
mais 17 de ces communesétaient régulièrement réunies à d'autres pour l'entretien d'une école,
2 seulement restaient privée» de toute institution scolaire.

Le département, vous le voyez, s'il a déjà beaucoup fait, a beaucoup à faire encore, et

ce n'est qu'avec de-très-sérieux sacrifices qu'il arrivera à terminer son oeuvre.

Désireux de ménager les instants du Conseil, je crois devoir vous proposer, sans observa-

tions, l'adoption des articles budgétaires votés l'an dernier et reproduits cette année sans modi-

fication. Je n'attirerai votre attention que sur les articles supprimés, ou dont votre 3e bureau

demande la modification.̂ .-..,,

Ensuite, si vous le voulezbien, nous aurons à examiner la situation faite à notre budget par
la loi du 19 juillet 1875 sur le traitement des instituteurs et des institutrices.

,. Suppressiond'une bourseà l'écolenormalede filles. — D'accord avec l'Inspecteur d'Académie,
le Préfet apensé que 35 bourses suffisent pour assurer la marche régulière du service :

Voici les raisons invoquées à l'appui de la mesure :

« Aux termes des articles 35 et 50 dé la loi du 15 mars 1850, les dépenses relatives au

recrutement des institutrices sont obligatoires pour le département,

'.'» Le nombre dès élèves institutrices du Cours normal est toujours de 36, dont 30 bour-

sières du département et 6 de l'État. Ce chiffre pourrait être un peu diminué sans Incon-
vénient. Cette diminution ne s'opérerait d'ailleurs que graduellement, avec la plus grande
prudence.

» Lescommunes les plus populeuses du département ont, à peu près partout, créé des

postes d'institutrices-adjointes dans leurs écoles, et ces postes sont aujourd'hui pourvus de

titulaires.
"

» Il arrive aussi qtie beaucoup de jeunes personnes intelligentes, pouryiuesduèrevetd'iasjti^

tutrices, et formées en dehors du cours normal, sollicitent des emplois dans nos écoles cQm-*

Instruction
primaire.

Budget.
(3"II.)
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munales; c'est une source précieuse de recrutement, qui exonère le département d'une partie
des dépensesqui lui incombent nécessairement; nous devons l'utiliser.

» D'un autre côté, un certain nombre de communesconfient la direction de leurs écoles de

filles à des religieuses. Toutes ces causes contribuent à nous assurer en ce moment un recru-

tement surabondant du personnel des institutrices. »

En présence de celte situation, et sur l'avis conforme de M. l'Inspecteur d'Académie,
M- le Préfet a pensé que 35 bourses suffisaient pour assurer convenablement la marche

régulière du service. C'est également l'avis de votre3e bureau qui a l'honneur, en conséquence,
de prier le Conseil général de vouloir bien approuver la réduction de 450 fr. opérée de ce.

chef sur l'article 2 du sous-chapitre II, réduction qui représente le prix d'une bourse,

Commissiond'examen.—Dépenses.— Par suite de laréorganisationdes délégationscantonales

et.de l'envoi à chacun des délégués du bulletin del'Instruction primaire, le crédit votépour

dépenses delà Commissiond'examenpour l'Instruction primaire, du Conseil départemental de

l'Instruction publique et du servicedes délégationscantonalesa étéporté de 2,400 à 3,400 fr.

Complémentdes'dépensesordinairesdes Ecolesprimaires communales.— Le crédit demande,

pour 1876, pour complément des dépenses ordinaires des écolesprimaires communales est en

augmentation de 8,761 fr. 66 sur le crédit de 1875 : « Cette augmentation, nous dit M. le

» Préfet, est nécessaire pour assurer l'exécution de la loi de 1867 et des mesures spéciales
» prises dans le département du Nord par suite du classementdes instituteurs et institutrices

» primaires, titulaires et adjoints.
'

. . .

» Ce crédit est destiné aussi à faire face aux frais de location des maisonsd'école de garçons
» et de filles, aux frais d'impressionpour le servicede l'Instruction primaire, à la création et

» l'entretien d'écolesde filles dans les communesde plus de 500 habitants, à la création d'écoles

» de hameaux dans les agglomérations d'habitants privées jusqu'ici de moyens d'instruction,

» aux traitements dus aux instituteurs et institutrices d'après le classement adopté dans ce

» département, aux traitements garantis aux adjoints et adjointes, à l'indemnité due à la

, » directrice des travaux à l'aiguille dans les écoles mixtes tenues par les instituteurs. »

; Constructionet amélioration de maisonsd'école.— Le crédit proposé pour 1876 sous le titre

de « Subvention aux communespour acquisitions, constructions et appropriation de maisons

d'Écoles de garçons et de filles,;desalles d'asile et de mobiliers scolaires » s'élève à la somme

de 55,000 "fr, Ce chiffre a paru restreint à votre 3e bureau. En effet, si l'on considère-

l'accroissement incessant de la population dans notre département, on aura bien vite

acquis la certitude que la moitié au moins des maisonsd'école, construites il y a 25 ans, sont
'
devenues insuffisantes et que le temps n'est pas éloigné où les communes, s'autorisant de vos

libéralités antérieures, viendront, pour ces améliorations imposées, faire appel à la gêné-,

rôsité départementale. D'autre part, les rapports qui nous arrivent desdélégations cantonales

signalent un grand nombre de mobiliers scolairesdéfectueuxet incomplets. C'est là également

uheisourcedé dépensesauxquelles nous ne saurions nous soustraire. Le Conseilgénéral pourra

(Séancedu 25),
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se faire une juste idée de l'importance des dépenses occasionnées pour l'amélioration matérielle^

de nos écoles par les chiffres qui vont suivre et sur l'éloquence desquels je n'ai pas à insister

Pendant l'année 1874, le Conseil départemental de l'Instruction publique a étudié 122 projets
de construction, d'appropriation de maisons d'école ou d'acquisition de mobiliers scolaires^

Jusqu'au mois de juillet de cette année, 72 projets ontété présentés au Conseil départemental
de l'Instruction publique.

L'exécution des 122 projets approuvés en 1874 coûtera 1,064,633 fr. Sur cette somme

les.communes fournissent . 935229

Le département. 89 554

Et l'État 39 850

\ Ensemble . . . . . 1 064 633 fr.

Ces constructions et améliorations ont été entreprises jusqu'à présent par les communes

relativement aisées. Le moment n'est pas éloigné ou les communes aux ressources modiques
suivront cette impulsion heureuse. Les sacrifices départementaux devront être augmentés par
le fait. Le Conseil général voudra bien dans ses prévisions tenir compte de cette observation.

Coursd'adultes. —-.Tousceux qui s'occupent de l'enseignement primaire sont péniblement

impressionnés en voyant dans nos campagnes les cours, d'adulte;; avoir une tendance à

disparaître. L'utilité de ces cours, les résultats obtenus ne sauraient être contestés par

personne. Si les villes qui s'imposent des sacrifices à ce sujet possèdent des cours nombreux et

bien tenus, il faut en conclure que les cours d'adultes languissent dans nos campagnes faute

d'encouragements suffisants. — Votre 3ebureau estime, en conséquence, qu'il y a lieu jioh-

seulèmènt de voter le crédit proposé de 3,000 fr. à titre d'encouragement aux directeurs .dé-

classes d'adultes, qui ont montré le plus de zèle et de désinléressemêht, obtenu lès résultats

ies plus remarquables pendant l'exercice écoulé, mais encore d'augmenter ce crédit de

2,000 fr. si les ressources de l'instruction primaire nous en donnent lé pouvoir.

Bulletin de l'instruction primaire. — Le bulletin de l'Instruction primaire sera envoyé àtous

les délégués cantonaux. Cette mesure excellente entraînera une augmentation de dépense
de 300 fr.

'" ':
;".'

Écolede Cluny.— Le titulaire de la bourse départementale créée à l'Ecole normale de Cluny,
M. Lamy, a terminé ses cours d'études. Depuis deux ans, aucun candidat n'a sollicite cette

bourse. En présence de cette absence de candidats, en présencesurtout des développementsque
^nt prendre les études à l'Ecole normale départementale, votre 3ebureau, d'accord avecM. le

Préfet, estime qu'il y a lieu de rayer du budget des dépenses facultatives, art. XIX, les 800 fr.

icprésentant l'importance de cotte bourse.

Subventionpour mobiliersde classes.— Enfin, et pour terminer, la somme de 3,329 fr.35 c.

portée à l'article-20, «subvention extraordinaire pour venir iniuédiatement en aide aux coin-
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mùnes dans les dépenses de mobiliers de classe » a paru à votre 3ebureau un minimum quMl
sera bon d'augmenter par la suite.

. Sous lé bénéfice des observations qui précèdent votre 3e bureau a l'honneur de vous pro-

poserd'adopter les propositions budgétaires pour l'enseignement primaire, recettes et dépenses,
telles qu'elles vous sont présentées par M. le Conseiller d'Etat. — Ce budget, établi avec

le plus grand soin, a toutefois le grave inconvénient de ne pouvoir admettre desaméliorations

vraiment utiles et dont je vous fais juges.

Caissesd'épargne scolaires. — Les caisses d'épargne scolaires commencent à se répandre,
dans le département; je n'ai pas à vous dire les bienfaits de cette institution nou 'elle destinée

à donner, dèsJe bas âge, aux populations ouvrières , l'habitude et le goût de l'épargne qui,

trop souvent, leur font défaut. — Dans cette oeuvre utile, les Instituteurs donnent leur

temps et leurs peines; il ne conviendrait pas de leur laisser donner leur argent. Il faut donc

leur fournir les registres qu'exige la comptabilité. Je ne vois pas figurer au budget présenté,
la somme de 1,00.0 fr. nécessaire à l'acquisition de ces registres.

Certificat d'études. — Le certificat d'études estaccordé, après examen, aux élèves des écoles

dans tous les départements qui nous entourent. Il a produit jusqu'ici les meilleurs résultats.

Il anime les élèves et les maîtres. Le.Nord ne saurait manquer de suivre le bon exemple. Les

examens pour Je certificat d'.études fonctionneront, l'an prochain, dans tout le département.

Ils entraîneront certains frais qui, strictement réduits, atteindront encore 1,000 fr. Je ne trouve

pas davantage cette somme au budget.

Elargissement descadres de la lre et de la 2eclasse. — Dès l'année dernière, M. l'Inspecteur

d'Académie,dans son rapport, vous faisait fortement remarquer que depuis la suppression delà

5eet de la 4e classe, il n'y avait plus de proportion entre le cadre des trois classes conservées.

En effet, la 3e classe qui a reçu les instituteurs de la 5eet de la 4e classe se trouve infiniment

trop nombreuse. Il faut élargir la 2e et la lrc classe. Cet élargissement sera possible avec

2,000fr. Avec2,000 fr. pourront être accordéesun certain nombredeces promotions, si désirées,

vous le savez., qui aujourd'hui se font trop attendre. Avec ces 2,000 fr., vous permettrez de

rendre justice à des services reconnus, d'encourager et de soutenir des dévoûments qui pour-

raient se lasser.

-Maisons d'école.— llest un autre point qui réclame particulièrement votre attention : Vous

n'ignorez pas que le crédit'que vous avez accordé sur le budget de 1875 pour venir en aidé

aux/'communes qui construisent des maisonsd'école, a été épuisé, qu'il est insuffisant, qu'il

y a dès projets étudiéset préparés avec soin , appuyés par le Conseil départemental, des amé-

liprations,importantesi des besoins urgents qui ne peuvent recevoir satisfaction. Le nombre

des enfants reçus dans les écoles augmente ; les locaux , ainsi que j'ai eu l'honneur de vous le

dire tout à l'heure, deviennent trop étroits. Les délégués cantonaux font enlendre.de justes

plaintes. L'administration appelle sur ce mal l'attention des municipalités, les mairess'adressent

à leurs conseils, les pressent, les communess'imposent de lourds sacrifices..... Est-ce à nous

(Séancedu26). 42
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d'arrêter cet élan, remettant au lendemain ce qu'on nous demande aujourd'hui, et découra^

géant aussi les bonnes volontés qui veulent s'affirmer par des actes?

Je vous demande donc d'inscrire au budget de 1876 un crédit supérieur à\celui de 1875.
Si vous adoptez mes. propositions, ce crédit serait porté de: 55,000 à 77,4)38k. 22.

Application de la loi du 19 juillet 1875. — J'ai parlé jusqu'ici d'améliorations désirables, je
dois ajouter qu'il y a des devoirs qui s'imposent à nous et qui résultent dé la loi récemment
votéepar l'Assembléenationale sur le traitement des instituteurs et institutrices.
'

Lé Conseil général du Nord n'avait pas attendu cette loi si légitimement désirée.pour àrné-

lîôref la situation du personnel primaire. liés traitements qu'il accordait, il y à déjà longtemps,
aux instituteurs du département, dépassent encore le plus souvent les traitements votés par
l'Assemblée. Ils lui sont toutefois inférieurs, en certains cas. Cette différence a besoin d'être

expliquée : le systèmede classementque vousavezadoptéreposesur le mérite. Il est bon, je crois,
et doit'être conservé. ILexcite le zèle des maîtres et les encourage à bien Mfé'pourpassérdans
la classe supérieure. D'après ce système, un instituteur qui ne montre que peu d'aptitude etd'ac-

tivité, qui, conséquemm.ent,a dû être laissé dans une petite commune, restera au minimum de

1,000 fr. Le système de classement adopté par l'Assemblée repose sur l'ancienneté. Un insti-

tuteur qui a dix ans de services, quels qu'ils soient, a droit à 1,100 fr., s'il à quinze ans de

services; quèls'qû'ils soient, à 1,200 fr. Dé cette différence, 'ilrésulte qu'un instituteur qui,

d'après votre système, éstresté à 1,000 fr., viendra, d'après le système-dé'.la loi et au nomde

la loi quenous ne pouvons éluder, réclamer 1,100 ou 1,200 fr. De ce Chef,il faut s'attendre à

une augmentation de dépenses de 25,000 fr. Il y a, en effet,'dansJe Nord 68 instituteurs ou

institutrices à 1,000 fr. de traitement annuel ayant plusde 10ans de services soit 6,800fr.

'89 qui, ayant 15 ans de services, ne touchent également que 1,000 fr., soit . ,17-,§Q0».

Ensemble . .',". "...'"... '/. 24,600 »

Ceci est destricte.obligation..- .... , ,
7

..,:. ^ ::,:,-;%::?a"

Il:;y:a:d'autres;poin.ts:sur lesquels il serait bon desuivrela loi,même sans y être absolument

..contraint;: -: -...... ;•>;'., :.j.-:\ -oz-:- .:-y-;v.:.;.

Supplémentdetraitement pour la médailleoupour le brevetcomplet.—Ainsi la loi.acçorde en

sus du traitement 100 fi\ à l'inslitutéunqui a là1médaille d'argent (art.piét IV)v5i00fr; àl'rasti-

tuteur qui a le brevet cômplet.'Il est probable que-les instituteurs qui jbùisséni décès"avantages

ont, dans le Nord ; un teaitément;.supérieur au traitement *mâxinïum:v<)téé«pa^J^ssèmblée;

(1,400 fr.). Ils ne pourraient donc être admis;àavenirréclamer rigoureusementi'exéGUtïonjàfila{

loi. Mais le département du Nord , qui sst leipremier entré ^ans la voie de;.la générosité à

l'égard des instituteurs, ne youdrapasîresteren arriéréeC'est1ûnequestionnbn pas séuleineflt

d'honneur, mais d'intérêt. Il faut disputer >âûx^àrrièrès lucrativesy-

nous,, des hommesocapableset^dignesadlinstrûirèiMtrejeuHéssév;M6ûsJâvonWft^
veuillez ne pas l'oublier^ 53 instituteurs ^pourvus;du brevet complet et ^e-ayafit obtenu la;



médaille d'argent. Nous avons 52 institutrices pourvues du brevet complet et 14 ayant obtenu

la médaillé d'argent.
. Enlhi -il y!a un dernier article dans la loi dont il n'est pas possible d'apprécier les consé-

quences.: H y est dit que, chaque année, il sera dressé par le Conseil départemental une liste

des-instituteurs par ordre de mérite. Les instituteurs placés dans le premier huitième, auront

droit à 100 fr. pour l'année. Ceux placés dans le second huitième, à 50 fr. Cette liste n'a pu
-être dressée depuisJe-vote de la loi.

Jecrois que les instituteurs ainsi placés étant d'un mérite reconnu ont, dans Ie.Nord, des

positions supérieures à celles fixées par la loi , et n'auront pas à réclamer. Il faut

cependant prévoir le cas où un instituteur très-méritant-est resté, pour raisons de famille ou

:par attachement pour son pays, dans un petit poste; à celui-là on ne saurait refuser le béné-

fice,de la loi.

C'est pour .toutes ces raisons que je crois devoir vous demander le vote du 4ecentime dépar-

temental autorisé, par la nouvelle loi, .pour faire face aux dépenses nouvelles qu'elle
entraîne. ;

^'oici l'article de la loi :

. « .,A.rt..,7.;T- « Jlest pourvu au surcroît de'dépenses résultant;de la présente loi au moyen
» des ressources émimérées dans les articles 40 de la loi du ,15 mars 1850:et 14 de la loi

j) ,àu 10 avril 1867,. augmentées .d'un 4e centime communal et d'un 4e centime départemental

_».;additionnel ,au principal des^quatre.contributions directes. »

-Il est certain que ces dépenses nouvelles n'absorberont pas le produit entier du 4e centime.

Ce qui en.resterait pourrait être employé à pourvoir à une dépense que vous avez libéra-

Jernénitifait porter^sur 1e;budget ordinaire, bien qu'elle fût réellement d'instruction p ;mar

M constructionde la nouvelleécolenormale de Douai.

fil nous paraît équitable de demander aux ressources agrandies de l'instruction primaire de

supporter toutesJes dépenses effectuéespour cet établissement et de faire rendre par les budgets

-ultérieurs les avances consenties à cet effet.

..- Si vous adoptez ces conclusions, votées à l'unanimité par votre 3e bureau, vous voterez un

.,4ecentime spécial à l'instruction primaire, avec les attributions,.que je vous ai si;gnalé.eset

.,q,ui.pourraient se résumer.ainsi :

'- Achat dere^istres dé comptabilité pour les caissesd'épargne scolaires . . 1,000 fr. »

lirais pour examens du.certificat d'études . . . . . . ... . ... . . 1000 »

,.,,S^ ? 2^000 ,»

: Subvention pour exécution delà nouvelle loi. ;. 25.000 »

'; IGoars!^adultes:.
1 . .:...)....:......... 2,000 »

-
AiSBbven'tiohs"pOurconstructions de maisons d'écoles. ;....... 22,038 22

^,TËcpïe\hormale .(construction) .....,. ... .......... - ,75,()00 #

Total ,12a,p38l4#2

(Séancedu26).
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ni. Ronssel-Beffontaine dit qu'il ne veut pas combattre les conclusions du 'remar-

quable rapport de M.VANDKRSTRAETEN,mais seulement présenter quelques observations.

L'honorable membre regrette que le rapport de M. le Préfet n'ait pas prévu l'augmentation

de dépensesqui allait devenir nécessaire : quand il s'agit d'impositions nouvelles, il semble

que le Conseilgénéraldevrait au moins être prévenu un peu à l'avance. Encore bien qu'il ne

s'agisse que d'un centime, en présence des charges considérables qui pèsent sur les contrir

buables, il convient de se montrer très-réservé à cetégard. Un centime de plus, dit-on, c'êstpeu
de chose, mais le Gouvernement peut tenir le même langage que le département, la commune

aussi, et onpeut arriver de cettefaçon àun nombrede centimesfort onéreuxpour le contribuable.

Sans doute il faut se montrer d'une très-grande libéralité quand il s'agit de l'instruction

primaire, et il importe que sur ce terrain, comme sur beaucoup d'autres,le département dû

Nord se place au premier rang. Mais ce centime est-il absolument nécessaire ? Ne trouverait-

on pas la somme dont on a besoinsur les excédants du budget? On prenait75,000 fr. pouf
l'école normale sur les ressourcesdu budget ordinaire : cette dépense ne, peut-elle pasconliL
nuer à être prélevée sur ce budget, et ne suffirait-il pas de voter un demi-centime pour par-
faire le traitement des instituteurs, qui doivent être augmentés dans les conditions de la nou-

velle loi, et subvenir à la dépense de 24,000 fr.pour accroître la subvention aux constructions

de maisons d'école? Il ne faut pas se lé dissimuler : le département peut se trouver,-dans un

temps peu éloigné, en.présence de charges nouvelles considérables ; l'avenir n'est pas encore

bien certain au pômt de vue financier. Commel'a'fait remarquer M. Màilliet à l'une des der-

nières séances : la garantie d'intérêt que le département à accordée aux chemins dé fer d'in-

térêt local, peut grever son budget de charges importantes dont le chiffre ne saurait être

fixé: -. ... . ;-y

On ne sait donc pas s'il ne faudra pas imposer de nouveaux centimes aux contribuables. En

attendant, on ne saurait se montrer trop réservé pour voter des impositions qui ne seraient,

pas de la plus absolue nécessité. L'honorable membre, sans combattre formellement les conclu-

sions du:-rapport, demande si l'on ne ^pourraitpas se contenter de voter un demi-centime.

Il désire, en tout cas, que le vote de l'imposition proposée soit ajourné à la-séance,de l'après^
midi. .r;,:. ,-... :; y ;'---::-v:. •:''.

*
M.'IëPréfet répond qu'il lui était impossible d'indiquer, dans son rapport,, la nécessité

de la création de nouvelles ressources, car au moment où ce rapport était rédigé, la loi duÏ9

juillet-1875 n'était pas encorevotée ; la faculté.de voter un quatrième centime n'existait pas. Il

n'avait pas le droit de proposer cette ressource et le Conseiln'avait pas le droit de la voter,

où du moinsil aurait fallu pour cela provoquer une loi spéciale, dans de tout autres condi-

tions que celles de la loi nouvelle. C'est donc uniquement parcoquéré 4ecentime n'avait pas

djexistence légale que M. le,Préfet n'en.a pas;parlé. H' '. ^;-•

Tous les membres de l'assemblée.sont d'accord sur ce point qu'il ne faut pas-inenager les

sacrifices, quand il s'agit de l'instruction primaire. L'amélioration des maisonsd'éçolé exigé.
une dépenseconsidérable ; en 1874, elle a été de 1,100,000 fr. ;, les communes ont fourni la

plus grossepart,- plus de 900,000 fr., le département 89,000 ff.j et l'Ètaf environ 40^000fr.

Ces grosses dépenses sont loin d'être arrivées à leur terme ; on doit prévoir, au contraire,

qu'elles vont prendre un 'certain développement, si l'on veut amener toutes les communesà
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avoir Unesituation absolumentsatisfaisante au point de vue de l'instruction primaire. Ce n'est

pas seulement le côté moral qu'il faut améliorer, mais encore le côté matériel. On â quelque-

fois jeproché un certain luxe aux maisons d'école, on à trouvé que les logements des institu-

teurs,pourraient être moins confortables: M', le Préfet ne partage pas les craintes de ceux qui
voudraient voir apporter plus d'économie dans ces constructions, il faut que les maisons

d'écoles soient salubres, propres, qu'elles puissent contenter des enfants habitués à vivre dans

un milieu convenable. Quand un maître est bien logé, bien installé , il est plus respecté de

ses concitoyens et lui-même se respectera davantage. Puisque malheureusement on ne peut
assurer aux instituteurs un traitement en rapport avec la mission de dévouement qu'ils rem-

plissent , dévouement plus grand qu'on ne le suppose , il faut au moins leur donner certaines

jouissances , certaines aises matérielles qui améliorent la situation et la rendent plus digne du

sacerdoce qu'ils exercent, en les désignant à l'estime de tous leurs concitoyens.

Dans l'état qui a été soumis au Conseil général des dépenses des communes pour l'instruc-

tion primaire , on voit qu'elles ont dépenséla sommede 950,000 fr., tandis que l'Etat elle

département ont dépensé 120 ou 130,000 fr. Or on ne peut pas espérer que la situation reste

toujours là même. Les communesqui les premièresont cédé aux instances de l'administration

au point de vue de l'amélioration des bâtiments scolaires sont les communes les plus riches. On

va se trouver bientôt en présencede communesqui le sont moins.Il faudra cependant continuer

à:insisterjDOùr que leurs maisons d'école soient reconstruites, agrandies, installées dans les

conditions qu'on exige aujourd'hui. Ces communesne pourront naturellement pas y consacrer

une somme aussi importante. Si on veut les amener à réaliser ces améliorations, à construire

une maison d'école quand il n'y en à pas , à supprimer les écoles de garçons qui reçoivent des

filles; il sera nécessaire d'augmenter la contribution du département ; au lieu de 40,000 fr. il

devrapeut-être fournir une centaine de mille francs.

- De plus, lé concours dé l'Etat sera toujours nécessaire : le département ne pourrait à lu|;

seuly supporter J a charge. Or si le Conseilgénéral n'a pas créé toutes les ressources que la loi

Jûi'permet dé voter, s'il'n'èn a pas fait emploipour subventionner les constructions de maisons

'd'ëcoié; ilest'àcrâindre que l'Etat ne mette à son concours la condition que le département

commencerapar voter toutes les ressources dont la loi l'autorise à disposer. r .

Sans douté, il hë s'agit pas d'une dépense obligatoire, comme le traitement des instituteurs

que le'département du Nordheureusement peu parfaire, dans les conditions de la loi nouvelle,

.sans recourir à l'Etat, mais dans un département Jcomme le Nord, les dépenses facultatives

deviennent et sont en réalité dés dépenses obligatoires.

. M. LE:PRBFETespère donc qu'à raison de ces considérations spéciales , le Conseil n'hésitera

..pasà voter le 4e centime.

Permettez-moi ^maintenant, continue M. le Préfet, d'appeler votre attention sur l'ensemble..

de Ja situation-financière du département en dehors du budget de l'instruction primaire." (

v ;,Je dois d'abord vous faire remarquer que le département du Nord supporte ce qu'aucun

département en.France ne supporte aujourd'hui. Vous avez été très-généreux au moment de.

la guerre et vous avez crée des ressources malheureusement inefficaces ; elles ont.été considé-

rables commel'était votre générosité, comme lecommandait la situation de notre département..

Tousles autres départements vous ont suividanscette voie et presque tous, pour subvenirà cette

(Séancedu 25).
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dépensesqu'ils s'imposaient,,ont créé des ressourcesspéciales. Seul ouà.peu près: seul, dpjs
toute la France, le département du Nord supporte ces charges s\ir ses ressourcés qtfOnïpeift

appeler ordinaires malgré leur titre d'extraordinaires , et bi'en'-qu'éïlesïsbient léHpwdùitsàés

douzecentimes extraordinaires: que -par avance IELloi vous autorise à voter 'Chaque-Éïiïiéè,

Ce sont vos ressources normales*! habituelles, et qùeles lois de finance'fixent d'une-maMèrfe

générale pour :toùs les:départements: : ...-;;;; ::::rv . : ;b-::-,L,-,Vh.-

:. Vous supportez donc, sur: vos!ressources:tôrdinaires; J'amorTtissement :dïnn:îempïùnt "de

7,500,000 f'"., et vous av.ez.pu,le faire jusqu'à.présent.%sans embarrasr TJn.devos:honorables

collègues,,,il y a deux,ans., avait craint qu'il .vousdevînt.difficiledeîcontinuerietJlvous savait
demandé de voter: des; centimes spéciaux.destinés à,cet âmortisseni.ent.,Ces.icentiànesjont-été

votés, mais le .Gouyernem.enta pensé sagementque, jusqu'à présent, iyoùsïn'éniayiezpasbesoin.

Vous les avez votés, mais vous n'en faites pas emploieet vous ne les;demandérèz:;auxcontrirs

buahles que lorsqu'ils seront nécessaires.

J'espère que cette éventualité ne se produira pas, mais à la condiiion de créer toutes lefs

ressource»que nous pouvonscréer, de faire des économies, non pas de mesquines économies

de quelques milliers de francs en refusant, par exemple, d'encourager les beaux arts, ou

l'instruction secondaire, ou de voter ces crédits sans importance qui pourraient être discutés,
mais que vous ne devez pas discuter, à la condition, dis-je, de savoir faire des économies

fécondes, fructueuses , et de créer des ressources qui, mises en réserve, permettront de sup-

porter les années difficiles qu'on peut prévoir et que l'année dernière, dans un court exposé

financier, je vous ai montrées dans une perspective prochaine.
A cette époque , je vous disais que j'a\ais cherché , autant qu'il m'avait été possible de le

faire à l'avance, a me rendre compte de cette situation future de votre budget extraordinaire,

c'est-à-dire des grands travaux que vous avez votés et des ressources exceptionnelles qu'ils

exigeront pendant un certain nombre d'années. J'avais prévu pour Lexercice 1876, un
~
déficit de 140,000 fr. Lorsque j'ai établi le budget, ce n'était plus sur une prévision que.je

raisonnais, mais sur des chiffres acquis. Je ne m'étais pas trompe pour les recettes, je ne puis

dire que les articles de recettes étaient absolument et sans modification ceux qui figurent à

ïotre budget de cette année, mais le total est resté à peu près le même, 4,260,000 fr. environ.

Les dépenses demandées dans les rapports des divers chefs de service confirmaient ce que

j'avais prévu ; elles accusaient un excédant qui nous constituait en déficit de 140,000 fr.

J'ai pensé que cette situation ne pouvait pas subsister, j'ai dû restreindre les exigences et

j'ai la conviction de pouvoir vous soumettre un budget qui ne laisse aucun service en souffrance

présentant au lieu de 140,000 fr. de déficit, un excédant de recettes assez important.

Maispour 1877, la situation sera plus'grave : nous devons nous attendre à un déficit de

4 à 500,000 fr. Je crois que pour parer à ce déficit et surtout ne pas être obligé, pour y

pourvoir, de demander aux contribuables dernduvelles ressources , il est est bon, dès à pré-

sent de chercher à constituer un ^fond d̂e réserve. Ce fondsde réserve sera formé des excé-

dants derecettes du budget rectificatif de l'année 1876 et des budgets précédtents^aunsique des

versements par le servicede l'instuction primaire des sommes qiuevous avez:déjà consacréesà

'a construction-de l'Ecole normale primaire. Cette dépense , comme celle de l'entretien de

l'Ecole normale, doit régulièrement figurer parmi les dépenses de l'instruction primaire.
L'insuffisance des ressources de ce service spécial, !e désir-que vous avièïde ne pas laisser



des dépensés facultatives non pourvues, vous avait amenés à prélever sur les crédits ordinaires

dû budget îës dépensés de l'Ecole normale. Mais vous pourriez parfaitement demander à ce

budget dé l'instruction primaire, élargi par le vote d'un 4e centime, de rendre à votre budget

départemental les sommesqùe celui-ci"a supportées, et cette restitution vous mettrait à même

dé traverser les années périlleuses sans nouvel appel aux contribuables; Donc, dès aujourd'hui
il est d'une sage prévoyance de voter ce 4e centime, qui pour figurer daDSvos recettes n'a pas
besoin d'Une loi spéciale , que vouspouvez supprimer l'année suivante , rétablir ensuite selon

vos besoins,, et qui rendra.à votre budget l'élasticité qui sans cela lui ferait défaut.

; Il est certain que cette situation se perpétuera pendant quelques années. Vous avez voulu

que les sacrifices que vous aviez consentis pendant la guerre et qui malheureusement sont

restés stériles , devinssent dans vos mains de nouveaux sacrifices féconds. Vous avez résolu de

consacrer ces sommes , que le Gouvernement vous restituait aux termes d'une loi bienfaisante

que vous n'aviez pas prévue, à améliorer vos canaux et vos ports maritimes, c'est-à-dire

à vous créer des éléments de richesse. Ces sommes, toutefois, vous ne les donnez pas, vous

ifè faites que les avancer ; mais jusqu'au moment où on vous le rendra , vos ressources seront

restreintes, vous serez obligés dé différer des travaux pour ainsi dire indispensables ou alors

vous devrez:créer de nouvelles ressources pour parer à ces déficits que je vous signale; qui

s'élèveront de un million à quinze cent mille francs, déficits qui ne doivent pas vous effrayer

puisque dans les dix années qui suivront, vos excédants de recettes pourront s'élever à trois

millions; mais enfin il faudra ou supprimer des dépenses ou créer de nouvelles ressources.

Je crois qu'en présence des considérations spéciales que j'ai eu l'honneur de vous exposer

au point de vue de l'enseignement primaire, et des observations sur la situation financière

du département, sur la nécessité fie vous créer des excédants de recettes qui accumulés , vous

permettront de traverser vos.mauvaises années sans demander aucun sacrifice nouveau aux

contribuables , il.;est_néjesjeakejjue vous usiez du bénéfice de loi nouvelle, en créant un

4e centime, au moyen duquel vous assurerez aussi largement qu'on peut le faire -, les dé-

penses de l'instruction primaire , et en même temps vous constituerez ce fonds de réserve qui

rétablira l'équilibre , non pas de tous vos budgets ultérieurs , mais au moins du budget de

1877 et, on peut l'espérer, des ;deux budgets suivants sans mettre en péril aucun des grands

services auxquels vous avez à pourvoir.

Après cet expose, M.:ROUSSEL-DEFONTAINE, n'insistant plus pour l'ajournement du vote du

4mecentime à la séance de l'après-midi , M. le Président "metaux voix les propositions

du 3ebureau. (

— Le 4mccentime est voté.

— Les autres conclusions du rapport sont approuvées, et l'ensemble des crédits est voté.

Par suite le budget de l'instruction.primaire se trouve arrêté ainsi qu'il suit ;

;Séancedu 25).
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INSTRUCTIONPRIMAIRE,-T-BUDGETORDINAIREDE1876.

BUDGET DE 1875. ~1
-- SOMMES

Sommes Sommesallouées proposées;
votées par pour1876.

pour4875. M.leMinistre.
. Recettes.

'

Quatrecentimesadditionnels. . . ... ..... . 37777659 37777659 54245288

SOOS-CHAPITRE40l:(pourmémoire).

SOÏÏS-CHAP1TREII.

Dépenses obligatoires.
- • •

4°Dépensesordinairesdel'Ecolenormale:

Subventiondu département(A)..... 24,708» )
•

Entretiende 50 boursesà 450fr 22,500» [ 48683 » 48683 •>'"' 47583 » ^
'•— de 45 demi-bours.esà 225fr. 3,375»

]
'

. '

2°Allocationau Coursnormald'institutrices. ... 43500 » 43500 » : 43050 »

3° DépensesdelaCommissiond'examen,du:Conseildé- ,,; .','.' '.,'. , . r : : : !'

parlementaiet duserviedesdélégationscantonales 2400 » 2400 •• 3400 - ^

4° Complémentdes dépensesordinairesdes écoles ; -,'. '. '_'
communalesde garçons, de filles et mixtes,
indemnitésauxdirecteurset directricesdecours ' ' '

d'adultes,complémentdu traitementdesinsti- , .

tuteurs-adjoints,etc .. 489200 » 489200 » 22496466

: 253783 »'•'''• 253783 » ;72^89.94;66' ';

SOUS-CHAPITREIII. " '
, '!'

Dépenses facultatives... . - ,. . :

1°Subventionsaux communespour acquisitionsV;, --' : i

constructionsouréparationsde maisonsd'école
'

v, : ; t ,r " : 0:: •--.
degarçons, de fillesetde sallesd'asile, etde
mobilièrescolaires , .. ... - .-.'.','....., . 5370247.;iv;; _;,53/70247- .,,,77038 22,,,;

2°Écolenormale.—Construction. ..... . ..'. '_ , . ........ ., 75000....;/....
3°Dépensesextraordinairesdel'Écolenormale."': .'

'
289'448 '289442 (B) 720 'i,,,

4° Subventionpour achat de livresd'écoledestinés
' ' ' "'''

auxélèvesindigentsdescommunespauvres. . 3000 » 3000 »,. .3000 »

3° Subventionpour achat de livres destinés aux ...-.:

bibliollièqBescommunale;?:-...:;.;,;...; .:-..,.. , ;- : if 00'-.-',;;; ;,::.-200° ;»; 3 rt 20D0 .!' ---

;-i A-àiSPORTÉRvi.; < ;: . -•' 64593!;59 j '
64B93559:s ï i'!4S77ô8»22:

v l Allocationdépartementalepour--tesdépensesgénéralesde l'École\ . ..... .-20308/ ).
L

' ( — ^-. pourMtraitementduDirecteurdel'Écoleannexe. .... '.4400.* * 24708 >

/ [ Achatd'engraispourlejardih'd%xpenmeritàûôh'v%. i ... . . ; . -. . . 400, » !
| Acquisitiond'unmpbllien;p6urJa;H | .:....... . . 320: '- :' ;^ -
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BUDGETDE 1875.- SOMMES

Sommes Sommesallouées proposées
votées par ., pour ,,876_

pour4875. M-leMinistre.

REPORT. . . . . , 6459359 6459359 45775822
.5°Encouragementsaux instituteursqui se sontJe

plusdistingués 2000 » 2000 » 2000 »
6° Mêmesencouragementsauxinstitutrices.. . . 4500 » 4500 » 4500 »
7°Mêmesencouragementsaux directriceset sur-

veillantesdessallesd'asile 4.000 4000 •> 4000 »
8°Mêmesencouragementsauxdirecteursdesclasses

d'adultes 3000 » 3000 » 5000 »
9°Subventionpourvenirenaideauxinstituteursqui,

par suite de circonstancesexceptionnelles,se
trouventdanslebesoin 3000 * 3000 » 3000 »

40°Subvention.pourvenir en aide aux.institutrices

qui,parsuite de circonstancesexceptionnelles, - •

se trouventdanslebesoin. . ." 3000 » 3000 » 3000 »
41°Secoursà d'anciëns-instituteursretraitéset à des

, parents-d'anciensinstituteursdanslebesoin. . - 40000 •> 40000 » 40000 »
42°IndemnitéàrM.l'Inspecteurd'Académie,au Di-

recteurde l'École-normale;et frais de bureau
auxsept"Inspecteursprimaires v.., . . 45600 » 45600 >> 45600 »

43°Subventionà l'Inspectricedessallesd'asile. . ." 500 » 500 » 500 »

44°Traitementset indemnitésdesemployésde la di-
visionde l'instructionprimaireet fraisgénéraux
d'impression .'.,.-; ';....' 43000 » 43000 » 43000 »

45°Achatdemachinesà coudrepourécolesdefilles. 300 » 300 » 300 »

1.6?Écolesdudimanche.—Subventionpourceuxqui
les tiennent 3000 • 3000 » 3000 »

47°Bulletindel'instructionprimaire ....... 700 » 700 » 4000 »

.Indemnitéau secrétairedel'académie 500 » 500 » » „

Entretiend'unebourseà l'écoledeCluny. ... 800 » R00 » » »

18"Caisse d'épargne scolaires,achat de registres ,
:atv,1djéiçamptabilMSl,.:.;uoDj;^:-:.;..;.. . . - »

' »
^' 'I00O»•

49°Certificatd'études.—Fraisd'examen....... » - » 1000 »

20°Traitementde l'Inspectricedépartementaledes
•:.écolesdéfilleset des sallesd'asileet fraisde "' - ' "'"

—
.^urnéjs^ ?ix.;i--ë-swnvi'«=?.»v-^toKèn.-'si ;i:. "! ' 4800 » < '4500 » 4500 »

24°Gymnastique^ Subvejilipns.auxcommuneset en- ,* < I ?,j ~ hr r -.
"

couragê'mentsaux instituteurs! 300p„«„,„,riJ,„r30Q,Q.„,:»„„Aj,.,„,-..SOÛO...........

iï';k :-;-"- Total. . . .
Jl

42399359.'
'

423993.89"' ,..22345822
-•- à- f-3SJ-sdsis efflLti'oesd•?;'"

' '*' : . '"
'

-i_—.——-
RECAPITULATION. :•..;. w --

Chapiti^JL^^épensesobligatoires. . . ....... . :253,78£^J;,>
•M253783.;i»5

' 28899466

Chapitreîll.—Dépensesfacultatives. .. ....> .. è.^3993 59 M<q-423993;-59» -:223488;22'<

'TOTAL.'.'.". . 37777659 '37777659 512452.88...

Lesressourcess'élèvent«V'.' ". '.'..' "'377776.89 ^ 37777659
'

^ 512152-88

BALANCE........ • » » * * -

(Séancedu25)* 43
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BUDGETEXTRAORDINAIRE..

[Néant. ) .

BUDGETRECTIFICATIFDE1875.

RESSOURCES.

Reste disponible de l'exercice 1874 sur le produit des trois centinîes votés en exécutiondes

lois du 15 mars 1850 et du 10 avril 1867 . .-. 26,32935

DÉPENSES.

SOUS-CHAPITRE Ier.

? . Néan(t.)

SOUS-CHAPITRE II.

Art. 4- — Subvention destinée à compléter le traitement minimum des

instituteurs et institutrices titulaires et adjoints '. '. ... . . .-.. . . . 8,000 »

SOUS-CHAPITREm.

Art. 2 — Constructiond'une nouvelle École normale. . . . •• ... .. 15,000 a-

l Art. 22. — Subvention exceptionnelle pour venir immédiatement en aide

aux communes dans les dépenses d'acquisition et de réparation de mobiliers

de classe, d'achat de tableaux, de cartes géographiques, etc. .. - ... . . 3.32035

\ . ' .
'
Total .- . . . .... .'' 216,33935

RÉCAPITULATION:

Sous-Chapitre H . . . ; . . 8,000 »

Sous-Chapitre m. . .;. 18,329 35

Total- . . 20,329 35

Lesressources s'élèventà . . 26,321) ;1i>

,, , 'Balance .- . . »

il. J. Dutilleul donnelecture du rapport suivant au nom.dela Commission1desurveillance

des constructionsde l'Institut industriel : ; .
"

« La construction.del'Institut industriel, agronomiqueet.commercialdu Nord de là France,

menée avecune activité, dont vous avezpu mesurerJes résultats, est arrivée-àson terme..Mais

conimeil advientpresque toujours en pareille matière, quelquejustesse que mettent les archi-

tectes à prévoir les dépenses, un surplus, léger toutefois, s'est produit sous ce rapport.
Avant d'aborder ce dernier point, permettez moi, Messieurs,de vous montrer à quellenature

de travaux votre Commissionde surveillancea crû devoir affecterla somme,de 54,265 fr. prove-
nant du disponible, savoir : \ --

1° Un rabais de 22 °/0lors de l'adjudication, ci ;-.-.. ..f.: . 8j40P'fi.v

2° Différentessommesà valoirpour frais imprévus, ci. . ..-.-. -. -.',. . . . ':' 14,765
3° Economieréaliséesur les fondations . . 21,100

4° Prélèvévementapprouvépar leConseilgénéral sur la sommede 30,000fr. , ...

prévue d'abord pour l'installation du matérie , r . , . . '-.'. . . . . ... 10,000

Total égal,. ,.:,;. - 54,265f".

Institut
. industriel.

Construction.

Rapport
delaCommission
desurveillance.
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Lesdits 54,265 fr. dont détail ci-dessus ont été appliqués, savoir pour :

1°:Quatre salles d'analyse et les fondations du laboratoire 18,200 fr.

;2° Exhaussement des façades avec des ornementations simples et sculpture
du fronton . . -. ..... . . . . . .-.-'. . . . . 27400

3° Remblai pour combler l'immense cavité qui se trouvait sur la presque
totalité du terrain . '. .

'
. , 7,100

Total . 52,700 fr.

Restant donc un excédant des ressources sur les dépenses de 1,565 fr: qui naturellement
allait s'appliquer, s'il en était besoin, aux dépenses supplémentaires. Le chiffre de ces dernières

dont je vous parlais au début de ce rapport, s'élève à une somme de 29,700 fr. Elles revêtent
toutes un caractère d'indispensabilité, qui n'a pu échapper un instant à votre Commissionde sur-
veillance.Voici comment leur chiffrese décompose:

1°Exécution d'une grande cheminéeà vapeur et descarneauxy aboutissant, ci. 3,600 fr.

2? Exécution d'une cave spéciale de générateurs en dehors du bâtiment et

sous le-sol delà cour. . :.-.; 2,800

3—Màssifsde la machine, comprispierres de taille 1,500

4° Aqueducslongeant les cours et les laboratoires 3,400

5° Aqueducs sous la rue. 3,000

6° Dépensepour le contrôleur autorisé .......,. ... .... ... . . 2,700

7° Escaliers aux extrémités . ...... . . . 1,200

8° Grilles en fer en remplacementde portes ordinaires 800

9° Supplément pour les sonnettes, fils, conduits . 2,200

10° Complémentdé la quincaillerie • 800

11_°Enduit au ciment sur,le chaperon des murs 800

12?'Empierrement des cours 1,200

.139"Supplémentipourlé "servicedes eaux 4,600

14» Droâs:de"voirie."'". 1,100

Total égal .... 29,700 fr.

Il y aura donc lieu pour le Conseil général à faire face en temps utile dans les prévisions de

sbn£bu.dgetà une somme'de 28,135 fr. différenceentre le montant des travaux qui viennent

d'être énuinérés;(29,700) et le surplus des ressources"disponiblesplus haut.

Cettë:£sqmmen'est.point ce qu'on pourrait appeler un déficit proprement dit. Commej'ai eu

l'honneur /de;lé;.dire, la- Commission ;a cru devoir (et vous l'avez ultérieurement approuvée

reporter sur un complément de travaux d'avenir et que ne comportait point le devis primitif,

non moins que sur la décorationdes façades le chiffrede 54,265 fr. en ressourcesdisponibles.

Cechiffrede ressources, s'il n'eut point; été utilisé immédiatement dans ce sens, eut renferméle

(Séancedu 25).
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montant des dépensestotales dans des limites telles qu'elles fussent, même avec le supplément
des travaux imprévusénumérésici-dessus,restées-'d'éhviron'-25^0"00'fraies'àu-dessouè"aucnifffe

primitivement prévu de 500,000 fr. Il conviendra:de! même:dé faire 'ressortir^au bùdgèt'en

temps opportun les 10,000 fr. alloués en 1874 sur les ;30,000.prévus:dès le début pour lés

frais d'installationet du matériel. Telle est, Messieurs,relativement aux travaux de constructionj'..
la situation actuelledu nouvel Institut.

Pour ce qui regarde les dépenses d'installation et de matériel votre Commissioncroit devoir ;

vous instruire que la ville de Lille s'est offerteà reprendrepour une somme de 4,292 fr., afinde

l'affecteraux besoinsde son écoleprimaire, une portiondu matériel appartenant au département
et qui se trouvait dans l'ancienne écolede la rue du Lombard. Ce mobilierainsi concédédevra

êtreTemplacédansjle'ldcaï nouveau?(cequi avait été iïuresté,dans les prévisionspremières),de

sorteéique^lâditéfcsômine
1dé 4J292 fr. 'qui étf"représenté la valeur restera "acquiseà l'article

dépensesya'installation',-matériel.' i> ' •
^J

Gommécontré-partie de cettecessionqu'ellepaie de ses deniers, la ville de Lille demandeà ce

que le départementlui tienne comptedu mobilier,quilui appartient et dont elle a jusqu'ici laissé

laisséjouir:l'Institut-Ce mobiliers'élève au chiffréde fr. 8,986 fri 50' d'après"détailprésenté à

votre Commissionde surveillance..Il lui semble indispensable,que cette acquisition'soifcfaite.

Commel'établissement du décomptedéfinitifne permettra point d'opérer la réception des cons- :

tractions avant un temps assezpeu éloignéencore, il conviendrad'appliquer.comme.suitlecrédit

de 50,000 fr. que vous avezvoté dans cette session :

1° Travaux;neufs de.la.constructionde l'édificedéfinitif. .-. - .-. . . .- 21,013 fr. 50

2° Frais d'installation dans cemême édifice. . .'•.--.- . . . '.'. -."-. . . 20,000 »

3° Mobiliercédépar la ville de.Lille au département. . -. -. -. .... . -'•
8J986 50

Total égal au crédit voté,.,..;... , 5.0,000 »

La Commissionse plaît à espérer,que les sacrificesopéréspar le Département,et par la villede

Lille en faveur de l'Institut, deviendront,.malgréles obstaclesfatalement attachés à ces;sortesdé

créationsdèsleur naissance, fructueux pour la région du Nordtoute entière et,que les améliora-

tions tant moralesque matérielles,qui pourrontêtre conquisespar degrés dans cet-établissement,;
assurerontaux yeux de tous et pour "lebien de'tous'sa prospérité définitive.

M. le jPréfet résume ainsi les renseignementsque donne ce rapport : /

Les.crédits, ouverts se sont élevés d'abord à 450jOjO.Ofri; cette année un nouveau crédit de

50,000 fr. a été demandé, ce>qui porte Indépensé -à 500'^0001fr.? L'es prévisionsJetaient1dé

510,000 fr. Il y a un excédantde dépensejustifié de 2.8,135fr.j desorte qu?ilfaudra porter-au

budget de 1877, une sommé;de38,135,fr. pour solde définitifde la construction,dé"l'Institut.

— Acteest donné dû dépôtdu rapport.
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;=!§••Ie ï*aF9ï* 4e, Boutevllle présente le rapport ci-après :

« M. le Préfet, a soumis.au Conseilgénéral les pièces de l'affaire relative à la suppression des

étangs du Plaqùèt et de La Hire, qui s'étendent sur les communes de Becquigny (Aisne) et de:

Biisighy (Nord). Cette demande de suppression d,esétangs a, été provoquée par divers habi-

tants de Becquigny, commenuisant à la salubrité publique.
'

L'examen du dossier ayant fait reconnaître que l'affaire n'était pasen.état, le 4e bureau

propose deTëmettre à statuer àla session d'avril, sous l'accomplissement des formalités indi-

quées par M. l'Ingénieur en chef du département, à la fin de son rapport du 21 de ce mois. »

M; le^féffei dit qu'il n'ignorait pas que l'affaire n'était pas en état; le rapport ne devait

pas, être présenté à cette session, s'il l'a été tardivement, c'est parceque M. le Préfet de l'Aisne

a insisté pour quele Conseil général du Nord en fût saisi.
'• — L ajournement est prononcé.

M. le Président, au nom du bureau, propose de voter un crédit de 4,680 fr. pour la

rénuméràtion due aux rédacteurs des procès-verbaux et des comptes-rendus sommaires du

Conseil général, ainsi qu'aux auxiliaires qui lui prêtent leur concours.

Il fait, remarquer que si le crédit se trouve plus élevé que les années précédentes, c'est à

raison de la session ordinaire qui a eu lieu au mois de juin dernier.

L'allocation serait répartie dé là manière suivante :

.;:-. .-.;s-;. -:..: '.'' ' - SESSIONS

extraordinaire TOTAL.
d'août,

du48juin.

MM.CH.VINCENT,Chefdelà 4reDivision,poursoins •

"donnés,à. la rédactionet à .,l'impressiondes

proces-verbauxetdescomptes-rendus.. . . , 200fr.» 4.800fr.» 4.700fr.>

SECHEHAYE, rédacteur-sténographedes procès-
'".î-iV,e_verbaux.... . . . .......... 300 » 4.500 » 4.800 »

. .- • , {ycomprisfraisde
...-..,.-;::'.:::.

' dedéplacement)
.' Deuxemployéschargésdesécritures 400 » 400 » .500 »

. Deux.huissiers. 40 » 300 » 340 »

Garçonsdebureau. .,......" 40 » 300 » 340 •

• i . . 680 » 4.000 • 4.680 »

— La proposition est adoptée et l'allocation de 4,680 fr. est votée

. Le crédit sera inscrit au budget rectificatif de 1875.

JE. Trystram do.nne l̂ecture du rapport suivant:

« Lé Conseil général a renvoyé au 4e bureau une propositionde l'honorable M. Stiévenard-r

Béthune, ainsi formulée:

J'ai l?honneur de proposer au Conseilgénéral d'appuyer le voeudu Conseild'arrondissement

(Séancedu28).
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de Cambraien faveur de la transformationde la Chambreconsultativedes arts et manufactures

de Cambraien Chambrede commerce. »

Dans sa sessiond'avril dernier, le Conseilgénéral a été saisi par M. le Préfet d'une circulaire

de M. le Ministre de-l'agriculture et du commercerelative sinon à des restrictions , au moins à

des modificationsprofondesà apporter dans l'établissementdes Chambresde commerce.

M. le Ministreexposait que, « dans ces derniers temps, son ministère avait reçu plusieurs

» demandesde création de Chambresde commercedans les départements qui sont déjà dotés.de

» cette institution; que la jurisprudence du Conseild'État s'était toujours montrée contraireà la

» trop grande multiplicité des Chambres de commerce; que limiter l'étendue de leur circons-

» cription au territoire d'un arrondissementou mêmed'un centre industriel, serait, évidemment,
» enlever aux délibérationsde ces Chambresl'autorité qu'il importe de leur conserver...; qu'il
» était cependantà désirer que les intérêts différents, quipeuvent être en présence dans une

» mêmecirconscription, aient une représentation au sein de la Chambre à laquelle ils ressor-

» tissent ; qu'il a sembléqu'il serait préférable,sans recourir à la créationde nouvellesChambres,

» de chercherdans la révisiondes règlements,qui régissent l'institution, unesolutionqui réponde
» aux exigences légitimes... ?

Le Conseilgénéral en se.prononçantsur la questionqui lui était soumise, a,-au mois d'avril,
émis l'avis « que le Gouvernement,accorde-très-largementla créationde:nouvellesChambîfes:dé

» commerce, » et le 4e bureau ne doutepoint qu'il persévéreradans son opinion.
; --"-•

Quelqueschiffresmontreront que, quelle que soit la décisiondu Ministèredu commercesur la

question qu'il a mise à l'étude, le voeudu Conseild'arrondissementde Cambrai, recommandépar
M. Stiévenart-Béthune,peut être exprimé sans que l'on ait à craindre de voir taxer d'exagérée
la représentationcommercialedans le départementdu Nord.

Il existait, dans toute la France, au 1er janvier 1875, 78 Chambres de commerce réparties
entre 49 départements: sur ces78 Chambres.le Nord en a 6, la Seine-Inférieure5 -,le Pas-de-

Calais4, l'Ille-et-Vilaine 3 ; les autres départementsen ont deux ou une, sauf 37 départements

qui n'en ont point.
'• -- .

, II existait en même temps, au commencementde cette année, dans toute la France, 84

Chambres Consultativesdés arts et manufactures,réparties entre 46 départements; 40 dépar-
tements n'en ont point. •.;.... ... .......y;-.-; ..-•-:; o

Sur ces 84 Chambres consultatives, l'Orne en a 6 ;. le Calvados et l'Hérault-,•chacun 5;

l'Avèyron et l'Eure, chacun, 4; le Nord ,, le Gard et les'Ardennes, chacun, 3 ; les-autres

dépàrtemeatsen ont 2 ou 1, sauf les'40 départementsqui en sont tout-à-fait privés.
Si l'on classe les départements en comparant le nombrede leursi Chambres de commerce

à leur.population, .ou-trouvé-que.---le-Nord-,qui amne Chambre "dé commerce par 232,000

habitauts, vient le 10e—L'Audeaui-est.au.:1errang,-..avecdeux Chambresen a unépar 142,963
habitants. .--.-: -,"ï':-.;;.;.;.:-;-,.-;..,.. . .';>.' '''-'-'--^

Le mêmeclassementfait pour lés Chamb"es consultatives met le Nord au 42e rang, avec

464,000 habitante pour une Chambre.— L'Orne, qui-viëhtiei enpremièreligne, a 6 Chambrés

côrisult&trtèj^ i ''L ; : -:..:-y- . ï.-vV.i-g-SÏ;:O;;î.i •

Mais,pouï connaîtreavecuneexactitude, aussi approximéecruepossible, le;degré"de'"lâi-rêpré-
senta|ion.des-.intérêts-commerciaux,il est--nécessairerde r̂éunir21esdeux 'modeSi — Oii-"trouvé

'
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alorsle Nord, ayant 6 chambresde commerce et 3 Chambres consultatives, au 25e rang, avec

154,671 habitants par Chambre ; et, au 1errang, l'Hérault, représenté par 2 Chambres de com-

merce,et-5Chambresconsultatives, avec 61,000 habitants par Chambre.-

.LeConseil général voit, par ces chiffres; que le département du Nord est loin d'avoir une

représentation commercialeexagérée et qu'il peut, sans la moindre hësitatiou, émettre le voeu

qui lui est demandé en faveur de la conversion de la Chambre consultative des arts et
manufactures de Cambrai en Chambrede commerce.Au nom du 4e bureau, le rapporteur proposé
d'exprimer ce voeu.»

— Le voeu est émis.

M. le Président propose au Conseil de suspendre la séance et de la reprendre à
2 heures..

—- Adopté.

Là séance est suspendue à midi.

La séance est reprise à deux heures un quart sous la présidence de M. JPIIchon:

m. le Président met en délibération les conclusions d'unrapporï deai.sïassietdu asiest

sur le sectionnement électoral dont le vote a été ajourné sur la demande de M. DELEPORTE-

BAYART(séance du 24 août).

Ce rapport tend à l'adoption des propositions de M. le Préfet, sauf en ce qui concerne la

ville de Yalenciennes. où le scrulin de liste serait rétabli.

M. Pierre Lcgrand regrette que M. DEREGNAUCOURTne soit pas présent pour exposer la

situation particulière de la ville de Roubaix au pojnt de vue du sectionnement électoral. Il

félicite la ville de Valenciennes d'obtenir enfin le rétablissement du scrutin de liste.

En ce qui concerne la ville de Lille, M. le Préfet s'est conformé aux décisions du Con-

seil d'État. Cette assemblée a replacé la questionsur le \ériiable -terrain de la légalité. L'année

dernière, l'honorable membre et-plusieurs de ses collègues avaient fait ressortir l'illégalité du

sectionnement proposé: on basait en effet le nombre des sections et celui des conseillers à élire

sur une population factice dont.on déduisait les femmes, les enfants, les étrangers; c'était

violer la loi. La majorité du Conseil général n'avait pas accueilli ces objections etts'était rangée

du côté de M. le Préfet. Le Conseil d'État cependant, sur les protestations qui lui ont été adres-

; sées, a jugé que le recours était fondé et que là où la loi ne distinguait pas, il ne fallait pas

distinguer. Par suite, M. le Préfet a dû changer le mode de sectionnement de la ville de Lille.

L'honorable membre et ses amis protestent toujours ail nom des principes contre le section-

nement qui, s'il n'est pas illégal, est contraire à l'esprit de la.loi et déplus immoral.

A l'occasion d'un voeusoumis, il y a quelques jours, au Conseilgénéral par M. Trystram, qui

,:voulait affecter l'excédant des produits des postes et des télégraphes dans le département, sur

les dépenses de ces services, aux améliorations dont le besoin se fait sentir, M. le Préfet

disait avec raison qu'en France il n'y a'plus une fédération de provinces, mais urieseulenation.

L'opinant est de cet aw;, et il ajoute qu'à Lille, comme à Roubaix, il n'y a pas de diverses

(Séancedu25).
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fédérationsentre les habitants, mais une commune unique ÀLille, il n'y a qu'un seul ihtéTêt

à représenter, c'est l'intérêt de laville. On ne trouve pas de quartiers distincts/û'né! hàute'et

une basse ville, des communesannexées récemment et ayant des intérêts en opposition"afëc

ceux-de l'agglomération principale, ARoubaix, c'est'la- même situation: il y a"une seule

commune, uu seul budget, une seule municipalité, des intérêts complètement uniformes'et

identiques ; dès lors rien ne motive le sectionnement.

M. Pierre Legrand n'insiste pas en ce qui concerne la! ville de; Lille. Potfr' satisfaire1
cer-

taines personnalités, on a fait des sections; mais on n'a pas Oséprésenter dés~candidats eFlà

liste républicaine a passé tout entière; L'administration peut laisser la ville-de Lille coupée
en neuf parties, c'est un droit dont elle use et contre lequel en fait on renonce à réclamer.

Dans la ville de Roubaix, l'administration estime également que'lé'sectionnement est

nécessaire. C'est légal, on ne saurait par conséquent insister beaucoup, mais est-ce raison-

nable? Il suffira de faire remarquer la bizarrerie de certains résultats. A Roubaix, cbrhme à

Lille, on a fait neuf sections. Dèslors il serait convenable de mettre dans chacune des sections

un nombre à peu près égal d'électeurs.

Cependant en comparant les sections entre elles, on voit que la 2e section a un conseiller

municipal pour 2,864 habitants, tandis que dans la 7esection, il n'y a plus qu'un conseiller

municipal pour 4,882 habitants. C'est une anomalie extraordinaire, et qu'on'ne-peut s'expli-

quer qu'en admettant qu'on ait voulu tailler dans laville une circonscriptiofi pour telle

personne déterminée, et c'est en cela que l'honorable membre qualifiait d'immoral ce système

désectionnement. . ; ...vi

On a procédé d'une façon si irrégulière que dans la même maison,, paraît-il, on a vu. un

électeur inscrit dansune section, et un.autre électeur dans une autre section. Ce fait a même

été l'objet d'une protestation au Conseil,d'Etat.

Ml'Méscat-contesté le fait.

H. Pierre Legrand répond.qu'onle lui a-affirmé :ayec les détails les plus précis, il est:'

du Testeregrettable que le Conseil n'ait pas voulu attendre, pour délibérer sur le rapport, la

présence deM. Deregnaucourt.

Iie:âla"pportéar-fàitTemârquêr qïffl-fyi;àse;uunè"HBrreur,'dëichiffrés dans le tableau "dé

répartition des sections anfiêx"é:au-rapport-dé
1Mf^

seillèrs";à;élirë;lés résultats'signalésparM!. Pierre1
Lfeg'ràndTiMriëtitMècé^qu'il n'iâ5!pa&tënu'<

compté de cette rectifiÇàlibm-Là^
6 section5a trois c6"n¥èillersRmùnfcipaùxà élire et non pas

'

deux'ît ''..''._•.-.'

lÉ.,P|err;e ljegrffWiîditi qu,ej'erreur aurait;dû.,être indiquéierpar le Rapporteur. M. le

Préfet, qui a un an pour préparer son rapport,,n'auraitpàs dû commettred'erreur.

M. le Préfet fait remarquer qu'il s'agit d'une simp'le'faute ii'i'mpressîon.

II 'Pierre Legraud dit qu'en tout cas, il n'y auraitpas.de ces erreurs s'il n'y avait pas

de sectionnement, et il proteste d'une manière générale contre le système souverainement

arbitraire de M. le Préfet de morceler, au point de vue électoral, des communesoù il n'existe

qu'un seul et mêmeintérêt.



335

-Wj l^esy»."*. (4AValenciennes),-remencieM-.le Préfet d'avoir renoncé au maintien du
sectionnement en ce qui concerne la ville de Valenciennes.

— Les conclusions,dujçappor,tsQnti.ens;uite:!adoptées.
Les-sectionsélectorales sont par suite fixées ainsi que l'indique le tableau annexé au.pr,ésent

procès-verbal.. [Voir l'annexé).

La^parole est donnée à M. Duteniple.qui présente le rapport suivant :

«;La situation générale des chemins vicinaux ordinaires et des travaux exécutés en dehors
du réseau subventionné se résume de la manière suivante :

Dépenses de l'année 1874 285,201 fr. 04

Répartition :

Travaux d'entretien 231,208 fr. 72
--*: . —- . de grosses.réparations. 4,600 . » . . .

"7 — de construction 41,122 11

Dépenses diverses. 8,270 21

Total égal. . . . 285,201 fr. 04

ïLes cbeniins vicinaux OEdin.ai-r.esprésentaient au 31 décembre 1873, un développement
total de. ... 6,219 kil. 335 m.

Par suite de classements, de déclassements et de rectifications, ce déve-

loppement s'élevait au 31 décembre 1874, à. . 6,089 kil. 494

... Différence en moins. . ..... 129 kil. 841 u:

.-.,;jNous saisissons, l'occasion., à la demande d'un ,de nos collègues, de prier la Commis-

sion 4e permanence,de ne pas prononcer le déclassementd'un chemin,.vicinal sur la,simple
demande de la commune intéressée ; il est à désirer,que la Commissionvérifie si l,escommunes

; voisines qui ;se ;serv(entde.ce chemin pour aboutir à une voie d'intérêt commun ont donné leur

;coiise^tementà la j^esure, ou tout au moins s,ielles ont été consultées.

..Commeles années précédentes, le 5e bureau a l'honneur de v,ous,proposer d'inscrire au

budget, sous-chapitre IV, un créditdeJO^OOir., pour ior,nierun fo.n(dsde subvention en faveur

ides iGqmmiinespauvres, qui ne peuvent, avec leurs seules ressources, pourvoir, soit à des

améliorations îindispensablesaur..dès voies vicinales ordinaires, spit à l'acquittement de leurs

.contingentsdans les dépenses de .chemins,de grande,communication et d'intérêt commun.

Depuis la loi du 18 août 1871, la répartition de cette subvention appartient à la Commission

: 4§ permanence. -

RÉSEAUSUBVENTIONNÉ.

La construction du réseau subventionné des-chemins^vicinaux se poursuit activement-et

les populations apprécient les avantages que leur procurera l'achèvement du réseau.

..: I^ous vous .priojas de vousireporter pour les détails au rapport si complet qui vous a été

rs.p,umis.- , .

En exécution des prescriptions de la circulaire .du 15 avril 1874, il est dressé deux fois par

(Séancedu 25). 44
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an des états indiquant lesmodificationsque le réseau subventionné à subies dans chaque périod
de six mois. -''>;''

L'état dressé au mois de janvier dernier, augmentait le réseau d'une

longueur de. . . '. ". . '." 7 kil. 679 m.

Les diminutions portaient sur une longueur de. »... 5 042

Différence .... .. . .;..-;,'. 2 . 637

Le réseau réparti au 31 décembre 1874, était de 2195 532

Le réseau actuellement réparti, est de. . ........... 2198 kil. 169 m.

Le réseau attribué au département étant de, . .. .......... 2300 »

La réserve disponible est de. . 101 kil. 831 m.

De laquelle il faut déduire une longueur inutilisable, tombée en non

valeur, de . . . ... . .;. . . . ... . ....... 502

'
, Reste. ... .'". 101 kil. 329m»

Chiffre conformeà celui qui est accusé par la dépêche ministérielle du

6 avril 1875.

Mais le Conseil général, dans une session précédente, a admis 26 com-

munes à participer au réseau subventionnée, pour une longueur de. . . 21 kil. 103,m.

Ces communes attendent que M. le Ministre ait statué sur leur admis-

sion, conformément au droit qu'il à cru devoir se réserver dans là cir-

culaire du 15 avril 1874. -.'>->
^

- :

De sorte que la réserve réellement disponible , est de 80 kil 226 m.

Le 5ebureau croit devoir appeler la bienveillante attention .dé 'M* le Préfet sûr les retards

qu'éprouve l'instruction des admissions dont s'était occupé le Conseil général dans sa session

d'avril 1874.

Si M. le Ministre revendiqué pour lui le droit de statuer définitivement sur leur admission

dans le réseau subventionné, le Conseil général a la ferme espérance que sa décision ne se

fera plus attendre pendant un délai de 15 mois et il prie M. le Préfet d'user de sa haute

influence pour obtenir une solution"aussi prompte que possible. .
""

Nous comptons aussi sur la sollicitude de M. le Préfet, pour veiller à ce que l'expédition de

cette nature d'affaires n'éprouve pas de retards dans les bureaux de la préfecture. ;

Au 1erjuin 1875, les travaux terminés avaient une longueur de 1,123 kil. 570 mètres,

représentant à peu prés la moitié du réseau.

La dépense occasionnée par les travaux s'est élevée à la somme de 16,292,782 fri, lé prix

moyende construction par kilomètre est donc de 14,501 fr., les évaluations primitives fixaient

la dépensekilométrique probable à 14)729 fr.

TRAVAUXDE1875.

Les travaux s'exécutent avec beaucoup d'activité sur tous les points du.-département. Les

travaux ajournés qui étaient au 1erjuin 1873 , évalués à la somme dé 2,500.000 fr. étaient

réduits à 1,600,000 fr.auler juin 1874 : aujourd'hui, ilsnésont plusévalués qu'à l,O50,b0Ofr.
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Le montant des réalisations d'emprunt à la caisse des chemins vicinaux a été autorisé

j-usqu'à concurrence de 2,500,000 fr. M. l'agent-voyer en chef estime qu'un supplément de

500,000 fr. sera nécessaire vers la fin de l'année.

Le 5e bureau vous prie d'exprimer le voeu le plus formel que ce supplément soit accordé.

M. le Préfet voudra bien insister auprès de M. le Ministre pour obtenir le plus tôt possible,
la promesse de cette réalisation. Cette promesse permettrait aux agents dû service vicinal de

donner une plus vive impulsion à la continuation des travaux de 1875.

TRAVAUXDE1876.

Les travaux à effectuer en 1876 (8eannuité) sont résumés dans les états de répartition entre

les diverses communes du département.

Les propositions ont été soumisesindividuellement à chaque Conseiller général par l'agent-

voyer principal de l'arrondissement. MM. les Conseillers généraux de chaque arrondissement

se'sont ensuite réunis en commissionet ont donné leur approbation à ces propositions.
Le 5e bureau a l'honneur de vous prier de les adopter, sous les modifications ci-après,

introduites par les Conseillers généraux représentant plus spécialement les communes in-

téressées au changement :

1° Communed'Ors au lieu de 260m, construire 780mpour achever le chemin de Câtillon à

Land'fecies;
--

2° Communede Lesquin. —Au lieu deschemins proposés, construire : 1° 100mau chemin

N°6, dit de Ronchin ; 2° 200mau chemin N° 4, dit de Phalenlpin, traversée du hameau de

Mérchiii; 3° et'10Ôm au:chemin N° 12 , "d'Ennetières.

3° Coutiches.— Chemin N° 3 — 400m— chemin N°27 — 200 mètres, chemin No21, 250m.

4° Nomain. — Chemin N° 1 — 150 mètres , chemin N° 4 — 250 mètres, — chemin N° 10

— 100 mètres, chemin N° 11 —94 mètres et chemin N° 17 — 710 mètres.

5° Bailleul. — Chemin N° 26 — 1000 mètres.

Le montant des travaux ainsi prévus pour 1876 s'élèvera, comme pour la 7e annuité, à la

somme de 2,860,300 fr.

Le montant des emprunts dont la réalisation sera nécessaire pour les travaux, s'élèvera

approximativement à 1,930,000 fr.

Le déficit probable au 31 décembre 1875, sera de. . 1.777,400

Total 3,707,i00fr.

Mais, comme il esta présumer que tous les travaux prévus ne pourront pas être entrepris en

1876, le 5e bureau pense avec M. le Préfet qu'il suffira d'une somme de 3,000,000 fr. et i.

vous prie d'adresser à M. le Ministre de l'intérieur la demande formelle d'un emprunt de

pareille somme. »

Le Conseil général sait que la loi du 25 juillet 1873 a reculé de cinq ans la période

d'achèvement des chemins vicinaux. Apartir de 1874, les subventions de l'État sont réduites de

moitié et au lieu de prendre fin en 1878, elles seront continuées jusqu'en 1883.

(Séancedu25).
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Mais , dans la session d'avril 1874, le Conseil général, qui ne reculé devant aucun sacrifice

. pour arriver à l'achèvement des chemins, a décidé que le réseau serait construit dans le délai

primitivement fixé et que les travaux de 1874 seraient exécutés dans la proportion d'un'dixièm'é

de la totalité dudit réseau.

Il a résolu de faire l'avance aux communes de la portion de subvention que l'Etat avait

ajournée etqui ne sera versée dans la caisse départementale qu'après là période d'achèvement

du réseau et jusqu'à la fin de la période de quinze ans.

M. le Préfet pense qu'un crédit de 125,000 fr. sera suffisant pour 1876. Le 5° bureau

propose l'inscription de ce crédit au budget départemental.

RÉPARTITIONDESSUBVENTIONSPOURLESTRAVAUXDELA 8e ANNUITÉ.

Un décret du 10 jjuiliet 1875 a fixé à la sommede 112,710 fr. le montant de la subvention

attribuée par l'Etat au département du Nord pour les travaux de la 8eannuité correspondant
à l'année 1876.

La subvention du département en |ee qui concerne les chemins vicinaux ordinaires du

réseau subventionnéest de 384,000 fr., mais de cette sommeil faut déduire celle de 15,000 fi\,

qui est prélevée, à titre d'indemnité aux agents du service vicinal, de sorte que la sub-

vention départementale ne s'applique à l'exécution des chemins que jusqu'à concurrence de

369,000 fr.

Le 5ebureau a examiné l'état de sous-répartition de ces deux natures de subvention et il

vous propose de l'adopter.

TARIFDESPRESTATIONS.

L'application du tarif relatif auxprestation modifié par délibération du Conseil en date du

28 août 1872, n'a donné lieu à aucune réclamation. M. le Directeur des Contributions directes

et M. le Préfet en proposent le maintien pour 1876.

Le 5ebureau propose de sanctionner ces propositions.

PROPOSITIONSBUDGÉTAIRES.

Le 5ebureau propose de reporter au budget de 18751ereste du crédit de 1874, ci-après :

i° Sous-chapitre IV, art. 3 . ....... ..-'. ... • • • 10,484 fr. 60 c.

2° Sous-chapitreIV, art. 10. . '•--• 173,574 58

3°*Sous-chapitreXVII, § 1er, art. 11 24,081 50

Totale 208,140fr: 68 c.



339

;
D'inscrire au budget rectificatif de 1875 le.sous-chapitre XVII, § I, art. 12 pour parer à.

l'insuffisance d'un crédit une somme de 76,627 fr. 20 c.

Enfin d'inscrire au budget 1876 :

1° Subvention pour travaux 484,000 fr.

2° Subvention pour amortissement d'emprunt. . .... 464,250

3°. Complément de la subvention de l'Etat . 125,000

Total . ... . .-.. 1,073,250 fr.

>REVISIONDURESEAUSUBVENTIONNÉ.—EXCLUSIONS.
t

Vous vous rappelez sans doute qu'une circulaire ministérielle en date du 15 avril 1874
retrancha du réseau, pour former la réserve disponible, divers chemins qui, dans l'esprit du

Conseil général, avaient un droit acquis aux subventions de l'État et au bénéfice des emprunts
à la caisse des chemins vicinaux.

Dans la séance du 28 octobre 1874, votre rapporteur croit avoir démontré :

1° Que le département du Nord s'était conformé strictement aux prescriptions de l'ar-

ticle 1erde la loi du 11 juillet 1868 ;

2° Qu'il y avait eu un contrat formé entre l'Etat, le département et les communes et que
l'Etat ne pouvait pas, en brisant le lien de droit, jeter la perturbation dans les finances de

certaines communes qui étaient autorisées à compter sur des ressources dont on les privait
subitement.

Le Conseil général adopta la résolution suivante :

« Le Conseil général du département du Nord , ému des conséquences qu'entraînerait

pour l'achèvement de son réseau l'application de la circulaire ministérielle du 15 avril 1874,

qu'il considère comme violant la loi du 11 juillet 1868, déclare qu'il n'y a pas lieu d'exa-

miner les propositions faites en exécution de cette circulaire et prie M. le Préfet de faire les

démarches les plus actives pour en obtenir le rapport.

». Et, pour le cas où, par une décision formelle, M. le Ministre réaliserait les intentions

annoncées dans sa circulaire, le Conseil général charge M. le Préfet et la Commission de per-

manencede poursuivre, par toutes les voies et moyens de droit, l'annulation de ces actes devant

la juridiction compétente. »

Dans sa séance du 8 avril dernier, le Conseil général manifesta ses regrets que M- le

Ministre n'eût pas encore pris de décision et ilpriaM. le Préfet d'insister de la manière la plus

énergique pour qu'une prompte solution intervînt.

A la date du 15 août courant, M. le Ministre adresse à M. le Préfet la lettre dont nous allons

avoir l'honneur de vous donner lecture :

« Monsieur le Préfet, dans ses sessions d'octobre 1874 et d'avril dernier, le Conseil générai

(Séancedu 25).
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de votre département, s'est préoccupé des modifications qui ont été récemment intrpduites
dans la compositiondu réseau subventionné des chemins vicinaux ordinaires. Se reportant à

ma circulaire du 15 avril dernier, il s'esit demandé si les dispositions qu'elle contient sont
toutes conformesà l'esprit de la loi du 11 juillet 1868, il a mêmeexprimé la,crainte que leur

exécutionn'eût pour résultat d'entraver l'achèvement des chemins vicinaux. !•

» Un nouvel examen de la question vous permettra, je l'espère, Monsieur le Préfet, d'éclai-

rer et de rassurer sur ces divers poiuts l'Assemblée départementale. En procédant à la révision

du réseau subventionné, le-gouvernement n'a fait qu'user du droit qu'il tient de l'article 1er

delà loi du 11 juillet 1868.Cet article, en .chargeant le Ministre de l'Intérieur, d'arrêter la

longueur du réseau. lui a conféré implicitement le soin d'en déterminer et d'en modifier la

composition.Le rapport présenté à l'appui du projet de loi ne laisse aucun doute à cet égard.
Un certain nombre de départements ayant réclamé contre la classification faite en 1867 et

fait observer qu'elle avait été opérée en trop peu de temps pour offrir toutes les garanties dési-

rables, le Rapporteur a répondu que la combinaison «de l'article 1er avait pour effet de

» donner satisfaction à ces réclamations, car il créait, dans une certaine mesure, le mouve-

» ment dans l'immobilité, en ouvrant indirectement à l'administration la faculté de révision

»-sous le bénéfice de la limite kilométrique primitivement fixée- »

» J'ajoute, Monsieurle Préfet, que ce même article me laisse.également seul juge de l'op-

portunité des modifications à introduire et de l'importance qu'il convient de leur donner.

Sans doute, lors :de l'enquête prescrite par le décret du 17 avril 1867, des commissions

spéciales ont donné leur avis sur les demandesformées par les communes, mais ces commis-

sions n'avaient aucun caractère légal, elles agissaient simplement à titre consultatif et leur

opinion ne liait en aucune manière mon administration. Si le législateur de 1868 avait jugé
leur concours nécessaire pour l'avenir, il l'aurait évidemment spécifié. Or,, la loi aussi bien

que la discussionqui l'a précédée sont muettes à ce sujet. ,.

» Si, en principe, il est à désirer que le Préfet chargé de me signaler les changements à

introduire dans le réseau s'éclaire par tous lésïuoyens dont il disposé et notamment qu'il ait

recours a.uxlumières et à l'expérience du Conseilgénéral et delà Commission'départementale,

la loi ne lui'imposëàùcûne obligation à cet égard.
;:

» Je mesuis donc strictement maintenu danslës termes de la loi en prescrivant, de maseule

initiative, une révision du réseau subventionné, lorsqu'il m'a été démontré qu'il s'était glissé,

dans le réseau actuel, certains éléments qui/régulièrement, ne devaient pas y figurer.-
' "

» Monadministration s'est-elle trompée dans l'application de ce principe? A-t-elle, comme

le pense le Conseil général du Nord, méconnula pensée du législateur, en-disant que là loi du

11 juillet'1868 était une Toide secours-, et en déclarant que les communes qui ont des'res-

sources normales suffisantes pour construire, en 15 ans, leurs chemins n'auraient aucun droit:

aux;sub.ventions'del'Etat? Je-ne le pense pas ; d'ailleurs pour,être pleinement convaincu à;cet

égard; il suffit encore de.se reporter au rapport qui, voulant définir le but de la loi, dit: «Elle

» se placeuniquement enprésence de ceux qui.peuvent être appelés les pauvres de.ia vicina- /

» litëy etayanttout, elle rencontre ;les communes qui succombent sous le poids de leurs

«charges et qui, abandonnées à elles-mêmes,ne peuvent songer à.achever leurs chemins vici-

» haux ordinaires. » ... , .. .. .,. ... ..
'

. N „--. :.'/-..--



'344

« En présence de termes aussi formels, peut-il y avoir le moindre doute sur l'esprit de la loi

et sûr les communes auxquelles doivent s'appliquer les secours'de l'Etat? Et les communes de

Tourcoing, Roubaix, Anzin, citées dans la délibération du Conseil général du Nord, en date

da 28 octobre 1874, comme devant particulièrement souffrir de l'exécution de ma circulaire

du 15 avril, rentrent-elles bien dans la catégorie de celles dont parle le rapport que je viens

de citer? ^

-«Parmi ces communes , les unes ne votent pas l'intégralité des ressources mises à leur

disposition par la loi du 21 mai 1836, elles ne font donc même pas le nécessaire ; dans ces

conditions ,1e Gouvernement n'a aucune raison de s'intéresser à elles; les autres ont des re-

venus ordinaires largement suffisants pour mener à bien leur tâche et le retrait de la sub-

vention dé l'Etat ne peut avoir pour elles les conséquences désastreuses que l'on a signalées.
» Mais même en admettant que la suppression des subventions de l'Etat dérange , en ce

qui les concerne, des combinaisons financières antérieurement arrêtées, la source de leurs

revenus n'étant point tarie, l'achèvement de leur réseau ne saurait être sérieusement en péril.
» D'ailleurs, à côté de ces.communeset de quelques autres placées comme elles dans une si-

tuation exceptionnelle, il s'en trouve un très-grand nombre moins favorisées, qui ont un réel

besoin du secours de l'Etat, et qui verront leur part s'accroître de tout ce que les communes

riches percevaient indûment; l'équilibre sera rétabli en leur faveur. .

» Le Conseil général en émettant l'avis que mon administration méconnaît l'esprit de la

loi de 1868 et entrave l'achèvementdes cheminsvicinaux;parl'exclusionduréseaudes communes

riches , ne s'est pas rendu un compte suffisammentexact des règles qui président à la répar-
tition des subventions de. l'Etat.

» Les communes riches n'ayant pas de déficit, le département ne reçoit rien de leur chef

dans la répartition; en les maintenant dans le réseau, la longueur qui leur a été attribuée par

l'arrêté ministériel du 8 décembre 1868 se trouve donc par le fait perdue pour le département.

Le Conseil général , il est vrai, leur a attribué jusqu'à présent une part de la subvention de

l'Etat, mais en agissant ainsi, il commettait une illégalité (je viens de vous en exposer les

motifs) et une injustice à l'égard des autres communes, puisque la subvention de l'Etat ne

peut être équitablement attribuée qu'aux communes qui ont servi à la déterminer,

» Au surplus , Monsieur le Préfet, la.révision que j'ai prescrite le 15 avril dernier, a été

accueillie avec une faveur marquée dans tous lesdépartements, elles'est accompliesans donner

Ueû'à aucune réclamation, et certes il n'en aurait pas été ainsi si elle avait dû produire les

résultats signalés par le Conseil général du Nord.

--,, » J'ajoute ;que les opérations auxquelles elle a donné lieu l'année dernière ont été signalées

à M. le Président de la République dans monrapport relatif à la 7» répartition des subventions

de l'Etat, et que , sur l'avis du Conseil d'Etat, elles ont été revêtues de sa haute approbation.

» Je vous autorise, Monsieur lePréfet, si vousle jugez utiles à donner lecture de la présente

dépêche à la Commissiondépartementale et au Conseil général, lors de sa prochaine session.

» Recevez, etc.

Le Via-Président du Conseil,
' '

Ministre de l'Intérieur,

L. BUFFET.

(Séancedu 25).
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Le 5ebureau pesa avec maturité les diversesconsidérations développées-parM. le Ministre.

M. le Préfet voulut bifn se rendre dans le bureau',,la question,y fut de^nouveau très-lon-

guement débattue.

;Nous n'avons rien,à ajouter au rapport du:28 octobre 187-4;;.nous;croy;ons^eul!em.ént?4eyQir

air.e observer qu'enprivant des;centresplus;ou.moinsim.pprtant(Sdes bénéfiiçesdes subventions

de l'Etat et des emprunts à la caisse des chemins vicinaux, M. le Ministre s'exposeà.ifiendre

stériles et improductifs les efforts et les^dépenses des.Goniniuinespauvres dont la circulaire

veut prendre en main les intérêts. En-effet, cescenfres peuvent serefuser à «xéGUteravec

leurs propres ressources, leurs chemins vicinaux, et,,.-créer ainsi des lacunes regr ettableS;sur

des voies de communications:Communesà diverses,localités ;quion.t été exéçutésur leurs terri-

toires et qui, malgré riessacrifices énormes qu'elles se;sont imposés,. ne pourront aboutirnsoit

aune route, soit à une gare, Ces communes seront.jlqin d'être [reconnaissautes envers M-le

Ministre delà protection dont il veut les couvrir.

Le -5?bureau pense que la lettre de M. le Ministre n'a pas infirmé ;les considérations

développées dans le rapport précité j-et il a l'honneur dé proposer-de maintenir eu principe,
lés délibérations;dés 28 octobre 1874 et 8 avril 1875.

'

Cependant, en présence des déclarations faites par M. le Préfet dans le sein dû bureau, le

Conseil général ne voudra pas prolonger une discussion sur une question qu'il espère devoir

être, à l'avenir , sans intérêt pratique.

. DROIT-D'ADMISSION(DANSp RÉSEAUSUBVENTIONNÉ,,

Dans sa séance du 8 avril dernier, à là suite d'une assez longuediscussion,le Conseilgénéral
a prononcé l'ajournement.à cette session d'une question de.prérogative.

~^ ;-.

Le Conseil général réclamait pour M le droit de statuer, définitivement:sur les admissions,

dans le réseau subventionné,j\l. ,1ePr.éfeJsoutenait que les demandes d'admission devaieui être

soumises,à l'approbation de-M,.,le Ministre. .,

. fDans-îyntervaUedes deuxsessions, .votre Rapporteur [crutrdeyoir-,adresser à notre^onOypable

Président;,-une lettre dans laquelle, il résumait les arguments qu'il .croyait idevoir militerjien

faveur du droit du Conseil général. ;;. -

-s-H .";lePrésident voulut bien communiguer cette^lèttré>à;la OOfrection:de l?administrationdépar-

'temehtalé et:cômmunàle et:il;reçut, le 16 'courant, de M. le Ministre-de n'Intérieur une lettre

danslaquelle M. le-Ministre^s'âttaCheà'démontrer què-c-êst3àdPadministrationiquiilappartient

d'apporter à la modificationdU;résèàù .subventionné €es «hemins ^vicinaux ordinaires, les

•modificationsnécessaires. -;'; .-;'':
'

-' r-j\

'"*Cettelettre a été communiquée au 5ebureau. '.-.:-;,

M. le-Préfet a bien voulu présenter ses observations et nous sommes heureux de vous

informer.que siJe dissentimentJpeut exister encore en théorie, il n'a plus de raison-pratique
d'exister. . .
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Voici en effet comme se termineJa lettre de M. le Ministre : -.,-'-

\ c Le dissentiment qui semble exister à <ce sujet entre le Conseil général et l'administration..

est d'ailleurs..plus:..apparehf:qué.réel'.et surtout beaucoup plus théorique-que pratique. J'ai

toujours en effet recommandé aux Préfets de ne faire subir au réseau subventionné aucune-

modification sans avoir pris, au préalable,, l'assentiment du Conseil général et je suis disposé.,

toutelles;!°is Jiu'une.asserohlée départementale me signalera, dans lespropositions- qui doivent

m'êtrè soumises, des erreurssu desomissions, à examiner très-attentivement ces réclamations et

à,leur donner, dans la niesure du possible, toute la satisfaction désirable. »

Le 5ebureau, heureux de connaître les appréciations de M.le Ministre, croit devoir faireobserver

que lé Conseil général s'est toujours attaché à n'admettre dans le réseau subventionné que des

chemins-d'une incontestable utilité ou des longueurs supplémentaires, produit de l'erreur

résultant de la~précipitation avec laquelle a été accompli le travail primitif du "Servicevicinal.

Cette même circonspection présidera toujours aux nouvelles désignations.

; L'accord en fait,rsurtout dèpuiSjque.jious,avons entendu le représentant du gouvernement,

est donc établi et le 5-bureau a l'honneur de vous proposer de décider qu'il n'ya plus lieu de

continuer la discussion d'une question qui n'offre plus qu'un intérêt purement théorique.

: "
PERSONNELDESTGENTSTVOYERS.-T-"TRAITEMENTS, FRAISDETOURNÉEETDEBUREAU.

« Le personnel, dit M. le Préfet dans son rapport, suffit aux besoins du service et continue

par son zèle et son dévouement à mériter la bienveillance de l'administration. Un crédit de

165,980 fr. estinscritpour cepersonneJ.au projet du budget de 1876. Il comprend une somme

de 25,160 fr.,à titré d'augmentation de traitement conformément aux propositions spéciales

qu'il a eu rhonneur_.de.soumettre, au Conseil général à sa session d'avril et sur. laquelle le

Conseil a sdrsislà statuer? » ^ î „ : .. ^
'

.
''

La somme de 25,160 fr. demandée a titre d'augmentation de traitement serait répartie,

d'après les propositions de M. le Préfet entre M. l'Agent-voyer en chef et les divers agents du

service vicinal dans les proportions indiquées au tableau joint au rapport et que nous avons-

cru devoir reproduire.-=-. —-

(Séancedu &)> 45
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Il est peu de questions qui aient le privilège d'éveiller plus vivement la sollicitude

de rassemBléé"-;:depWKë'ra;en-tàï'è-que- cellé-:dos' chemins"vicinaux. Vous avez' cru devoir

ajourner àla, prochaine,sessionl>famen de.la question dérévision ,du classement des diverses;

volésde cdminupjcation,qui a donné lieu au remarquable rapport qui yous;aété distribué dès.

les'pfëmiérs'joùrs'dé nostravaux. Vous'avez témoigné ainsi de votre désir de ne paspjécipiter
k's solution^ et d'éiiidier avec,maturité les graves,questionsque vous-aurez,à débattre.,

Çeâj^ni.e.f^itj.de.s.^ deceipur.; Vous établirez,un*

étr,Qiter,s^}idarijtçen^trÇjk^olu^ofl.qj]^
cheminset la décision à intervenir sur les propositionsd'augmentation. La première:pouvant
modifierprofondémen|jr;orgaftisa|iQn,diiservicevicinal actuel], Imprudence commandede né

pas décider sur l'accessoire ayant .d'avoir dégagé de l'inconnu.la,questi.onprincipale.

Le service est d'ailleurs assuré, Si M.- l'Agent-voyer en, chef auquel,. vous exprimiez
récemment les regrets que causait' sa retraite, persiste à chercher le repos de la vie privée,

nolis nous-reposons"entièrement-sur là sollicitude de M. lePréfet pour sauvegarder lés intérêts

du département, pendant la durée d'un intérim, qui ne sera pas d'ailleurs"dé longue d'urée.

L'altocatjonide:1XH0Û0frlqueviiousi proposons-;de^miaiètènÎT'au'-'b'ùdget
1
pour

'
traïtement,

1 frais

de tournée et de bureau de M. l'Agent-voyer en chef ou du fonctionnaire, qui'en remplira-lés"

fo^liOjU^j-.fperjneitraaiàjM?Jt]e:;Prjéfetj,:s'il:y;a,lieUi:de<choisiriun int.ér.imaire'donts'aptitude

répondra aux exigencesdu.service.

Lfeô^bureaur.adonçeleuvifregret Kiemepftuyoifrvousvproposet',l'âdop'ti'Oh:!dé-l'état1dé'prôpti-
silion^-en^çe,qu|ç,çon.Qeii>ne,M^.ljAgentTvoy_er>.en<jchef;i

Leslimêmes'iconsidérations'-nous -ont amené;;àajourner Fexùmendés propositions fôrjnû-

lées en faveur des Agents-voyers. Mais le 5e bureau, qui-fconnaît'là sollicitude du Conseil

Repérai pour ces utiles, auxiliaires a cru devoir dèsaujourd'hui vous proposer de donner à

me partie d'entre eux une nouvelle marque de ses sympathies.

Voicila proposition qu'il vous soumet :
'
LSn'dèmnité'dei-lS.'OOO^r.que le Grjns"ëii;généraPallbueau personnel'aés agents-voyers'", eh

raison des travaux extraordinaires occasionnéspar l'oeuvred'achèvement dés cheminsvicinaux,

ordinaires, est portée à 25,100 fr.

Elle sera répartie de la manière suivante :

15.000 fr. entre les divers membres du personnel, conformément au mode de répartition
suivijusqu'à ce jour.

9,000 fr. entre les 45 agents-voyers ordinaires, par égales portions de 200 fr;

1,100 fr1; entre les 11 commis appointés, ,à raison de 10,0,,fr.chacun. -,

Sy,nç,o,m.,m|einqjls.entavonis]la$er|itiiid.e.Jvpus sanctionnez!les;p.roposi*io.nsiidèvotre^'-'burealiv

le personnelvicinal s'efforcerapar son zèleet sondévouementde répondneiàlamouvellc'-niarque',

de sollicitude que vous lui donnez.

Nousavons donc l'honneur de vous,propps.erl'ioscjùption.au.budget de 1876, d'une somme

ae 10,100fr. nécessitée par les résolutions qui précèdent.

(Séancedu 25).
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COMMUNEDETHIVENÇELLES.— PRESTATIONS?APLIQUÉESA LENTRETIENDESCHEMINSRURAUX.

La:commune'de Thivencëlles démande ait Conseil général rautôrisation djappliquer ,à la

réparation des chemins ruraux sis sur son territoire, la portion restée; dispoiiible .dès presta-

tions dé 1875V."r "' "'î: • -. ; . ^.,;-;,.,

En principe, lés prestations sont affectées à l'entretien des chemins vicinaux de diverses

catégories. Maisune loi spéciale, eh date du 21 juillet 1870, permet aux communes qui se

trouvent, réunir les conditionsprévues de consacrer une partie des prestations à l'entretien dès

chemins ruraux.
"

Pour être,admises au bénéfice de cette loi, les communes doivent justifier :

1° Que leurs chemins vicinaux classes sont entièrement terminés ;

2° Qu'elles ont assuré l'entretien de ces chemins;

3° Qu'elles ont fourni le contingent qui leur est assignépour les chemins de grandecommu-

nicâtioh et d'intérêt commun;

4° Qu'elles n'exerceront cette faculté que dans la. limite maximum du tiers des presta-

tions; ...--..; . ' . .;;-:-:

5?.Qu'elles ne reçoivent, pour l'entretien de leurs chemins Vicinaux, aucune subvention de

l'état ni du département. ; • •i-

La commune;deThivenc.ellesa^ ceajustitications et, le Conseil municipal ayant

proposé faffectation spéciale dont il s'agit, le '5° bureau;vous1propose d'autoriser la commune

de Thiyençelles à appliquer à l'entretien, dé,ses.chemins ruraux la somme 449 fr. 75, formant

l'excédant des prestations disponibles. > v; '_ ;ï

DEMANDESD'ADMISSIONAURÉSEAUSUBVENTIONNÉ.

Ces demandes comprennent : 1°les demandes.de substitution; 2° les demandes d'admis-

sion proprement dites.

Nous allons examiner successivement chaque catégorie.

§ 1.— Demandes de substitution.

ARRONDISSEMENTDECAMBRAI.

Commune,deWambaix. — La demande dé la commune est rejeter.

Communede St-Marlin-sur-É'caillou. —Le chemin N° 5, dit' de Vendegies à Vertain, est

substitué, pour une longueur de 100 mètres et une dépense dé 4,500 fr., à pareille longueur et

dépense, attribuées au chemin N°6. ^;

ARRONDISSEMENTDEDOUAI.

Communede Cantine — Est ajoutée au chemin N°4, dit ancien «heroin d'Arras, une Ion-
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'

gueur de 277 m. évaluée 4,840 fr'. et il est retranché pareille longueur et dépense du chemin
vicinal ordinaire N° 2, de Cantin à Brunémont.

Communede Fressaïn. — Une longueur de 258 m. et une dépense de 4,610 fr. sont reportées
dû chemin N°.1sur le chemin N°6..

Communed'Hornaing. — Le chemin yicinal N° 8 est compris dans le réseau subventionné

pour une longueur de 242 mètres.; d'un autre côté, la longueur du chemin N° 7 du même

réseau est réduite de 964 mètres a 722 m.

Communede Landas. — Sont admis au réseau subventionné de la commune deLandas : 1° le

chemin à classer vicinal entre le hameau d'Hennoy, à la rencontre deschemins N0515 et 16, sur

longueur de 320 m. et pour une dépense de 6,640 fr.;
2° Le chemin N° 6, dit de la Maltrie, pour une longueur de 557 m. et une dépense de

ll,560frJ

Sont retranchées du même réseau sur le chemin N° 12, dit d'Aix à Orchies, pareilles lon-

gueur et dépense, soit 877 in. et 18,200 fr.

-"• - ARRONDISSEMENTDEDUNKERQUE.

Communed'Hondschoote.— Le chemin N°7 est retranché du réseau subventionné, pour une

longueur de 2,815 m. et une dépense de 28,000 fr.

Sont Comprisdans le réseau subventionné les chemins ci-après désignés:

Chemin N° 3 des trois Rois à longueur 435m dépense 4,000 fr.

Chemin N° 18 Bagh-Straete 710 — 7.000 »

Chemin N° 20 Hoog-Drève . ............. 1670 — 17,000 »

2815m
'
28,000 fr.

, . ARRONDISSEMENTD'HAZEBROUCK.

Communed'Houtkerque.—Le chemin vicinal N°7 est admis dans le réseau subventionné

de cette commune pour une longueur de 156 m. et une dépense de 2,500 fr. qui seront pré-

levées sur le chemin vicinal ordinaire N° 2 dit l'Hoflang.

CommunedeSte-Marie-Cappel et de St-Sylvestre-Cappel.—La substitution proposéepour ces

communes, comprenant un supplément de dépense, est rejetée.

Communede Steenvoorde.— Sont retranchées du réseau subventionné de cette commune une

longueur de 2,196 m. et une dépense de 31,000 fr. du chemin N°2 dit de St-Laurent. — «Est

ajoutée au chemin vicinal N° 4, dit d'Hondschoote, une longueur de 1,450 m. el une

dépense de 22,000 fr. . ................... l,450m 22,000 fr

Estadmis au réseau subventionnéle chemin vicinal N° 15 pour une

longueur de 746 m. et une dépense de 9,000 fr. . . » . . . . . 746n' 9,000

2,196m 31,000 fr

Commune de Zuytpeine. — La demande de cette commune n'est pas admise.

' (Séancedu 25).
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ARRONDISSEMENT:DELILLE. ...

Communede Camphin-en-Carembault.— Est admis dans le réseau subventionné de cette

commune,le chemin vicinal N°10, dit duNollard, pour une longueur de760 m, et une.dépense.»
de 20,500 fr., longueur et dépense qui seront retranchées dû chemin vicinal ordinaire No1,,

déjà subventionne par une longueur de 1^500nv.et une dépenséde 40.Ô0Ôfr:
""' " •

";:

Communed'Ostricourt. —Le chemin vicinalN° 10, dit de la Justice,, ou. d'.Ôstricourt, à

Oignies, est admis dans le réseau subventionné pour une longueur de 1*478;m. et une

dépensé'de 29/600 fr/Ges longueurs et dépenses seront retranchées dés éhemins;N°s ï et'5.

dans là proportionci-après':
' ' ' ' ' '

' :: ': • • =! • ;

Du chemin N°1, longueur 965P1 dépense 19,300 fc.
"

n N°5.' — . . . . 513m —
10,3QOb

r , ... ii.;-,..-,. 1478.fn 29^60^ f<r.

CommunedeMérignies.— Le chemin vicinal N°8, dit.de Ja-Croisette*est' admisdans lé ré-

seau subventionnépour une longueur de288m. et une dépensede 5,400 fr., en substitution de

pareilles longueur et dépense à retrancher,,du chemin..vicinaLN»5 dit de Cappelle.

CommunedeThumeries.— Il sera ajouté au.chemin/vicinal,N° 2 , de. la.Pourette, une. lon-

gueur de 891 m. et une dépensédei22,!{JbÔ'"ir.','o^uiseront prélevées, savoir: .
'
•''."

*""'

Sur le chemin N° 5 à la. grande carrière , longueur. . . 823m dépense 2.0,500,,fr.
Sur le chemin N° 6çâés' fuïié'rïès".:'"."'".'.".''"'.'.'"'. '"""'.'"'.' '.' M "—

''"'
2.40b" »

891 . ,~22,_900~r

Communed'A.velin.—Lv chemin N° 15, dit d Anteuille, est admis dans le réseau sub.ven-

tionne par une longueur supplémentaire 'de'3Ô0m"et u'n3dépensede 6J0Ô0fr. qui sêrontpré-
levée&surjefthemm vicinaî^Ngl dit de Lille.

ARRONDISSEMENTî;DEVALÉNCIENNES.

Communed'Escaupont;,-—.-Estretranchée du -réseaudelà- commune de Fresnes le chemin

N°d de:la>communed-Escaupontpour une^ longueur^de 626 hic et ' unedépense de 12,000 fr.
— Ces mêmeslongueurs et dépenses sOntsreporïéésau chemin N°-3yditdu'Ffieux, du réseau''-'

sub^entionné.idel^ -;

Communed'Hergnies.— La longueur du chemin-N"5'jest-réduite de 310%ètres. '

Cett^fîp.ngueuryest-rsparlieiSavoir^;290imètresssiir,.le;.chemin~N°.2>->avec,une dépense'de

5,6.0$iiançsre|,20|^ ...' (' -.-P- .:.;,-;: i

CommunedeMastâingX—L'wLà\\\en.Àê,la-demande de cette commune estajourhée ,M^ le'1
"

Préfet'ês'tprié d'ordonner un supplément d'instruction. • • •-"'.'': ''-':::

CommunedeMaulde. —Pour un motif analogue, il est sursis à l'examen de la demande
de la communede Maulde.

Commune-déPrésëàu-.*—Sera retranché dn réseausubventionné de cettecommunele chemin
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dit deFamars pour une longueur de 1,260 m. et.une dépense de 18,900 fr. ; d'autre part, il
sera ajouté au chemin-N" 5 une longueur dé 420;mëtresëHrie dépensé'<&§$(& fr'.

"

y '-.'
'

§ * iïémàn'des d'àdinlsslbii.

lndépendammentdes.atdeniândes de substitution qui viennent d'être examinées, M. le Préfet
à soumis à la décision de l'assemblée.141 demandes d'admission dans le réseau subventionné.

Chaque dossier a fait l'objet d'un minutieux .examen. Les admissions proposéesOntpour causé
soit des erreurs de mesurage bien constatées-, soit une utilité réelle et indispensable, soit

rétablissement déJcheminsd'accès aux gares des chemin de fer! Quelquesajournements ontparu
nécessaires pour insuffisance d'instruction ; — quant aux demandes que le 5e bureau n'a pu
adhïèttré', lerëjétfèstniotryé par' dés*considérations graves, mais de nature trop différentes

pôù'r'pouvoir être détaillées dàfls ce rapport.
Voie les résolutiions que nous vousproposons de sanctionner.

"'>'-- -•'-_•'- ARRONDISSEMENTD'AVESNES.

Communede Felleries. — Le chemin vicinal ordinaire N° 4, déjà compris au réseau pour,
une longueur de 750 mètres y est admis pour une.longueur supplémentaire de 495 m. et une

dépense dé 3,000 fr.

Communede For est. -r-. Les-chemins Nos1 et 5 sont admis au réseau subventionné dans la

proportion suivante :

.Chemin N° 1 de Forest à Landrecies . . 400 m. évalués 2,800 fr.
— N°L5 de Forest à Pommereuil 300, — 2,100 .

700 m. 4,900 fr.

Commune de Lbuvigriiés-Qûesnoy.— \\7rïelongueur supplémentaire de150 mètres pour le

chemin N° 3, dit de Salesches est admise au réseau subventionné; —il n'est rien ajouté au

crédit déjà attribué a cèîchëmiiu

Communede Rôbersàrt'. — La'demandé n'est pas accueillie.

Communede Villers-Pol. — (Admissionpartielle). Est admise dans le réseau subventionné

la-partie-du; chemin N° 5, dit chaussée Brunehaut, comprise entre le chemin d'intérêt

communIf°'38 et là limité de la commune de Frasnoy, sur une longueur de 570 mètres et une

dépense de 4,750 fr.

CommunedèWargmes-le-Pètit. —Une allocation supplémentaire de 5,500fr. est accordée

au chemin vicinal ordinaire4f 4, afin de permettre la construction d'un pont sur la Petite-

Aunelle.

Communesde Boulogneet d'Ètroeungt. — Sont admis dans e réseau subventionné :

1° Commune de Boulogne, —le chemin N° 6. dit de Montorgueuil, --- longueur 225

métrés, dépense i;780fr ;
2° Commune d'Etroeungt, Chemin N° 14-, dit de Montorgueuil, — longueur 226 mètre*,--

dépense, 1,780 fr.

(Èéancedu 2&),
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ARRONDISSEMENTDECAMBRAI.

CommunedeCarnières^r-La demande de cette commune n'est pîté admise. , , : ;;

Communede Cattenières.— Le chemin N° 2, dit d'En Bas, est classé dans le réseau subven-

taire pour une longueur de 1140,mètres et une dépense de 10,520 fr.
'

D'autre part, le chemin vicinal ordinaire N°8, dit deCattenières à Wambaix, est refrahché

dp réseau subventionnépour;une longueur de 800 ni. et uneidépensevde8;000 fr.j P ^ si

Communede Fressié: — Est comprise;dans ledit réseau une longueur supplémentaire
0de

230ni. pour le chemin N°3i La dépense^est fixéeà 5,980 fr. - - -* '-' -:"'fijiJ

Communede Gonnelieu.— La solution à donner à là demandé formée par cette commune

est ajournée pour insuffisanced'instruction. :

Communed'Ors.-- 'Le chemin vicinal ordinaire N° 1 d'Ors à Catillon, dit de Malmaisoniy
est admis au rëeaû subventionné pour une longueur supplémentaire de 412 mètres et une,

dépense de 5,200 fr. : /

Communede Saint-Aubert. — Le chemin vicinal ordinaire N° 2 est.compris dans le réseau

subventionné pourune longueur de 1,080 mètres et une dépense de ,32,400 fr. Cette longueur

comprendtoute la portion, utilisable,duchemin actuel et la rectification qui sera ultérieurement

proposée"pour;;attèindrela:gàre,;qui;va être.établie sur lé territoire de cette commune;'-' - >

à. CommunetieSàutzàiri—"Là'demande dé cette communen'est pas admise. . ; :i; ' ~~n.

Communesde Solesmeset St-Python. — L'examen de cette demande est ^ajourné.M.'lé

Préfet?est prié; d'ordonner un complément d'études et-dé faire dresser un "plan"sur une plus

grande échelle,, avec emplacement de la gare.
:=;;; .;;> .--.. 'ic^^u

Communedé^Viésty.—Lé chemin-N-°9, deFontaine-au-Tértfë-à Saint-Python,, ^est;Compris
dans le réseau subventionné"pour-une longueur- de 900 mètres et Unedépensé de 27,000'fr.

Communed'Avesnes-lez-:Aubert.— La partie du chemin vicinal ordinaire N° 10, comprise
entre le village d'Avesnes-lez-Aubcrt et le passage supérieur au chemin de fer, est comprise
dans le réseau subventionné pour une longueur de 755 mètres 755 m. »

Est également compris dans le reseau le chemin latéral, depuis le passage

supérieur jusqu'à la gare, sur nne longueur de 625 m. »

dont 390 mètres appartiennent au territoire d'Avesnes-lez-Aubert et 235 sont

situés sur celui de Saint-Auhért.
" ' '

.
'

Total .... 1,380 ". »

H est attribue à cette longueur une dépense de 35,880 fr.

Cette admission est prononcée sous la réserve que le chemin latéral sera classé parmi les

ciéiriins vicinaux ordinaires des communes de Saint-Aubert et d'Avesnes-lez-Aubert pour la

longueur assise sur le territoire de chacune de cescommunes.

ARRONDISSEMENTDEDOUAI.

Communed'Aubiyny-au-Bac.— Le chemin vicinal ordinaire N°2 est comprisdans le,réseau ,

subventionnépour uns iongueur supplémentaire de 141 mètres ei uue dépense de '1,520 ir.
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Communed'Auchy.— La demande de cette commune n'est pas admise. — Si le Conseil

municipal proposait une substitution, la.nouvelle demande pourrait être examinée dans la

prochaine session. -

Communede Coutiches.— Le chemin N°29 dit des Pierrettes à Bersée est admis pour une

longueur de 560 mètres et une dépense de 11,200 fr.

Le surplus de la demande n'a pu être admis.

Communesde Cuincy et deFiers. —Sont ajoutés au réseau subventionné :

; 1° Le chemin N°11 pour une longueur de 1210 mètres et une dépense de 32,670 fr. (Com-
mune de Fiers).

2° Le chemin N° 9 (ter) pour une longueur de 1,4.60mètres et une dépense de 39,420 fr.

(Communede Cuincy).

Les chemins Nos 11 et 15 pour une longueur de 2,670 mètres et une dépense de 72,090 fr.

sont retranchés du réseau subventionné de la'commune de Douai.

Communede Féchain. — La demandede cette communen'est pas admise.

Communede Lambres. — Est admise dans le réseau subventionné une longueur supplémen-
taire de 440 mètres du chemin vicinal ordinaire N° 1, dit du Vacher ; un crédit de 8,200 fr.

lui est attribué.

Communedé l'Écluse. — La demande de cette communen'est pas admise.

Communede Lewàrde. — Le cheminN°2 , dit de Bouchain , est admis au réseau subven-

tionné, pour une longueur supplémentaire de 990 mètres et une dépense de 17.100 fr

Communede Masny. — Le chemin N° 4; dit de Roucourt, est admis pour une longueur de

1,180 mètres et une dépense de 22,2Q0 fr.

Communede Tilloy.—Le chemin N°7, dit de la Haute-Taille, est admis pour une longueur

de 910 mètres et une dépense de 18,200 fr.

Commune de Bruille-lez-Marchiennes. — Est admise une longueur supplémentaire de 300

mètres.pour le chemin vicinal ordinaire N°l, de Bruille àRieulay, avec une dépense de

6,000 fr.

Communede Somain, — Le chemin vicinal ordinaire N° 9, de Soniainà Aoiches, est admis

pour une longueur de 2,560,mètres et une dépensede 67,260 fr.

Cette longueur comprend 700 mètres, situés sur le territoire d'Aniches. Les communesde

Somain et d'Aniches s'entendront entre elles pour la construction de la portion sur cette

dernière commune.

ARRONDISSEMENTD'HAZEBROUCK..

Communede Boeseqhem.—-Le chemin vicinal No4 , dit,Stens-Straete, est admis pour une

longueur de 1,150 mètres et une dépensede 12,000 fr.

Communed'Estaires. — La demande de cette communen'estvpasadmise.

.Communed'Havrrskerque,.'<—La demande de cette commune est ajournée.

(Séancedu25;. 46
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ARRONDISSEMENTDELILLE.

Communede Camphin-en-Pévèle.— Non admission.

Communeà"Halluin. — Une longueur supplémentaire de 328 mètres est.admise pour le

chemin N°6, dit de Bilmont ; mais il n'est affecté aucun supplément de dépense.

Communede Péronne. — Non admission.

ARRONDISSEMENTDEVALENCIENNES.

Communed'Abscon.— Il est alloué à cette commune une longueur supplémentaire de

628 m., savoir :
'

.

Au chemin N°3, de Marquette, 400 m. et une dépense de 10,800 fr.

Au chemin N° 5, de Mastaing, 228 m.;et une dépense de 6,000 fr.

Communed'Avesnes-le-Sec.— Non-admission.

Communede Bruille-St-Amand: — Le chemin N° 9, dit de la Haute-Ville, est admis pour

une longueur supplémentaire de 132 m. et une dépense de 2,640 fr. K

La longueur dé 1,300 mètres déjà comprise dans le réseau subventionné est laissée au che-

min N°7.
'

Communed'Hasnon. — Non admission..

Communede Monchaux.— Mêmesolution.

- Communede Marly. — Le chemin N° 6 de la Briquette est admis pour une longueur ée

260 m. et une dépense de 6,500 fr.

RÉSUMÉ.-

Longueurs proposées . '- ..... 16 k. 030 m.

Dépensesproposées. 314.610 fr.

Pour obtenir la moyenne du coût kilométrique, il faut retrancher dès chiffres ci-dessus :
" 1° tes longueurs admises sans crédits, soit. . . . ... . .-. .-.-'.• 478 m.

2°Les augmentations de crédits sans augmentation de longueurs, soit. 5,500fr.

Il résulte des calculs que le coût kilométrique moyen est très approxima-

tivement de ..... ... ::..... .,- ........ . . . 19,870

Chiffre sensiblement supérieur à la moyenne des années précédentes.

La réserve était de, . . -.. . ... .' . . .... -.-.. ,:;. ...... ... 80k.226m.

, Par suite des admissionsproposées . . . . . . .<... . . .:-.....- . . ; 16 030.

Elle se réduirait à.. 64 k. 196 m.

VOEUXDESCONSEILSD'ARRONDISSEMENT.

.LeConseild'arrondissement d'Avesnesdemandé l'exonération, pour là commune de Fresnoy,

de tout"contingent pour l'entretien dû chemin d'intérêt communJ^°38: qui lui serait devenu

inutile depuis la construction du cheminsubventionné N° 2. Ce contingent dëyant être reporté

SÛrléLocquigniol, représenté par la forêt. ''-

Lé 5ebureau proposed'inviter M. le Préfet à soumettre à l'instruction le voeu ci-dessus

forniûlé; :/; -.-'' * : ' ;
/;.--.'•-- .;-;;-;;.,--'; :• .-.;.;.;;- .;.-'•; '

LeConseild'afrondissemtnt dé Cambrai, pour seconder le zèle et l'activité de ragent-vôyer
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principal de l'arrondissement de Cambrai et enconsidération des travaux qui lui incombent,
émet le voeu qu'un second-commis soit attaché au bureau de cet agent,
.L'un de nos collègues a fait observer au bureau:que le prédécesseur de l'agent-voyer prin-

cipal avait deux commis et que l'adjonction proposée n'entraînerait aucun supplément Je

crédit. '-.' :-

.Le 5e bureau vous propose de recommander le voeuà la bienveillante attention de M. le

Préfet. »

Les observations suivantes sont échangées au sujet de la lettre ministérielle du 15 août 1875,
dont le Rapporteur a donné lecture, concernant les modifications apportées par le Gouver-

nement à la compositiondu réseau subventionné.

M. le Préfet explique que, d'après la jurisprudence ministérielle, les communes qui n'ont

pas voté les ressources prévues par la loi de 1836, ou qui ayant voté celles-ci, n'ont pas voté

celles de la loi du 11 juillet 1868, ne peuvent continuer à figurer dans le réseau subventionné.

Le ministre appuie celte théorie sur des considérations assez probantes et appelle surtout

l'attention du Conseil général sur ce fait que les communesqui auraient éié admises dans le

réseau subventionné, sans pouvoir justifier d'un déficit dans leurs ressources, absorbent un

certain nombre de kilomètres dans le total réservé au département et n'apportent pas leur

élément dans le déficit qui sert de base à la subvention accordée. Les subventions données

pour les chemins vicinaux ont pour base trois éléments: la longueur du réseau et la dépense
à l'aire pour le construire, les ressources et le déficit. Si l'on admet dans le réseau kilométrique
des chemins dont la construction ne donne pa; lieu à un déficit, on diminue d'autant le chiffre

de ce déficit et par conséquent la subvention qui est réservée au département. M. lePréfeta

valoir cette considération dans le bureau et.il appelle à ce sujet l'attention du Conseilgénéral.
- £e Rapporteur répond qu'il y a un autre élément à prendre en considération : la loi dit

besoins, ressourceset sacrifices.

M. le Préfet fait remarquer que le Rapporteur lui fournit un argument, en parlant de

sacrifices. Une commune qui n'a pas voté les ressources delà loi de 1836, ne peut pas être con-

sidérée comme ayant fait des sacrifices; les sacrifices sont des votes de ressources en dehors

des ressources normales et légales. Une commune qui a voté tout ce que la loi de 1836 met à

sa disposition pour la vicinalité, qui en plus a consenti les 3 centimes ou la 4ejournée de pres-
tation indiquée dans la lorde 1868, commence à faire des sacrifices; si en outre elle a voté

d'autres ressources, si les particuliers les plus intéressés aux chemins ont fourni une subven-

tion,alors il y a réellement des sacrifices. Ce n'est pas précisément le cas des communes sur

lesquelles portait la discussion. Ces communes n'ont pas voté les ressources de la loi de 1836 ,

ni aucune de celles indiquées par la loi de 1868 et parconséquent elles n'ont m sacrifices, ni

déficit à invoquer. Les admettre, c'est diminuer volontairement, au détriment des communes

pauvres, le chiffre des subventions. Les éléments qui servent à calculer la subvention, n'ont

rien d'arbitraire ,-c'est une proportion mathématique à appliquer et la répartition est faite en

ConseiLd'État. Le département a intérêt à ce que tous les chiffres qui figurent au crédit du

département du Nord,: dépenses, ressources et sacrifices, soient les plus élevés possible,

puisque la subvention sera majorée du déficit qui en ressortira. Le Conseil général est par-

faitement maître de faire; ce squ'il voudra , mais il agira , s'il se conformeà la théorie ministé

riellej dans:l'intérêt fbienentendu, des .communespauvres. , , :-,

(Séancedu 2S).
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Quant à l'objection tirée par le Rapporteur des solutions de continuité que pourraient pré-

senter, sur le territoire de communesnon subventionnées, des chemins construits.par d'antres

communes,M. lePréfet ne voit pas pourquoi il n'y aurait pas au budget un crédit qui permet-
trait de venir en aide à une commune qui, n'étant pas dans les conditions pour être subven-

tionnée, réclamerait le secours du département pour construire un chemin qui devrait traverser

son territoire sans lui être d'aucune utilité. Le département pourrait certainement accorder

une subvention dans ces conditions. ,

M.JHLallllet pense que le Conseil aura remarqué avec quelle prudence le 5e bureau s'est'

prononcé sur une question qu'il reconnaît être très délicate. Le reproche élevé contre l'objec-
tion tardive du ministre, c'est son inopportunité. Le 55 buredu n'aurait probablement pas
méconnu les excellentes raisons que fait valoir le ministre , si ces raisons se fussentproduites à

l'origine de !a fixation et de la répartition du réseau subventionné. C'est sur cepoint que.l'ho-

norable membre veut retenir un instant l'attention du Conseil général.
;

Lorsqu'il s'est agi d'établir le réseau subventionné, de 2,200 kilomètres, le Conseilgénéral
n'a pas tenu compte de cette éventualité qui sr-présente aujourd'hui, à savoir que peut-être,

il ferait courir un risque quelconque aux communes pauvres, en associant au bénéfice du

réseau subventionnédes communesqui pouvaient avoir des ressourcessuffisantes à leur bud-

get pour établir elles-mêmes leurs chemins. La répartition faite, le Conseil général l'a,sou-

mise, avec la déférence légale qu'il lui doit, à M. le Ministre de l'Intérieur. Elle a été admise

sans aucune espèce d'observation. A partir de ce moment, le Conseil général a dû croire

qu'aucune objection ne lui serait adressée plus tard. 7 ..-'•

Or à quel moment, l'objection se produit-elle? Lorsqu'on est arrivé à la répartition
de la 7e annuité pour la construction du réseau subventionné. Et. que s'est-il passé dans l'in-

tervalle? Ce réseau devait être fait en dix ans. Le gouvernement intervenait pour, une part,
et il autorisait le département, c'est là le plus grand bienfait qu'on lui doit et dont il faut le

remercier, à participer au bénéfice des emprunts à la Caisse des chemins vicinaux pour un

capital considérable.

Plus tard, dans des circonstances qu!il n'est pas.besoin de rappeler, le gouvernement a

demandé des délais, une prorogation d'échéance de cinq ans.

De là il est résulté que telle commune qui en dix ans n'-èûl pas pu faire son réseau , peut
le faire en quinze. De là cette autre conséquence extrêmement grave, c'est que les communes

ayant des ressources disponibles ont pu , par suite du contrat intervenu dès
1
l'origine entre

elles et.le département, et dans la plénitude de leur droit et de leur initiative, en faire appli-
cation. Peut-on aujourd'hui leur dire que le contrat, sur l'exécution duquel elles ont compté-,
ne peut pas être accomplidans les conditions où il a été fait ?

.; Le 5e bureau, ne l'a pas cru. La parole du-département est engagée. Il a promis à ces

communes de les.faire participer au bénéficedu réseau sans poser d'exception ; il a cru que

c'était dansispn droit d'ailleurs non contesté ; dèslors.tout est, accompli. ;;

Le Conseilgénéral a:sans doute une profonde sollicitude pour les communes pauvres-,-.
mais avant tout il respecte les droits acquis.

Un chemin part .du point A et arrive au point B, en passant par-le point C, La commune €

qui est riche, qui a des chemins vicinaux importants qui la desservent de longue main, n'a



355

pas un grand intérêt au chemin de i a B, Dans un sentiment honorable, cette commune,
assuréedune subvention, n'avait pas refusé son concours. Mais si on vient, lui enlever la

subvention qui lui avait été promise.à l'origine, elle dira : J'ai le droit de retirer ma parole, le

"contrat est nul ; les communes A et B agiront comme elles l'entendront.

M. le Préfet répond que le département pourra toujours accorder un subside à la com-

mune C qui aura ainsi le bénéfice sur lequel elle avait compté.
Mais quand on aura accordé une subvention départementale à la commune C, les communes

pauvres ne manqueront pas de trouver ce résultat assez singulier et on sera obligé de pro-
noncer un discours pour démontrer que le Conseil général a fait un acte lutélaire pour les

petites communes en donnant à la ville de Lille, par exemple, une subvention qu'elles ne

ne reçoivent pas elles mêmes pour des chemins qu'elles n'ont acceptés que dans un bon esprit
de voisinage.

L'honorable membre déclare que, quant à lui, il ne se chargera pas de faire cette démons-

tration.

Au point de vue complètement pratique, à savoir si, ces communes étant exclues, le dépar-
tement aura une plus large participation aux munificences de l'Etat, M.Mailliet avoue qu'il est

resté incrédule. Il ne se plaint pas de ce qu'on a fait pour le département duNord. On avait

fait des promesses très-larges, l'État devait lui fournir 8 millions; plus tard il a considéra-

blement réduit cette somme ; mais il faut ajouter que ce qu'il retire d'une main il l'a rendu

de l'autre, eh associant le département au bénéfice de la Caisse des chemins vicinaux pour
un prêt à 4 pour cent pour une période trentenaire, opération qui se chiffre, pour le dépar-

-temént du Nord, par un coefficient considérable.

Quoiqu'il en soit, le Conseil général se sera jeté dans de grands embarras, il aura soulevé

contre lui des réclamations très-vives, se sera placé en face d'explications difficiles à donner

et, en définitive, commerésultat matériel, il n'obtiendra rien de plus de la part de l'Etat.
; Telles sont les considérations qui ont été longuement développées dans le 5ebureau et ont

amené la résolution dont il vient d'être donné lecture.

Oh propose de répondre au Ministre: Nous ne voulons pas discuter en droit contre vons ;

.vous avez peut-être raison; nous avons peut-être mal interprêté la loi, mais il n'y a plus de place

. à l'appel, Jès délais sont clos, ce qui est fait est hit, nous respectons le programme du point

de départ, et nous l'exécutons.

La pensée du rapport est donc de maintenir ce qui a été fait avec la complicité du Ministre

lui-même.Cette inspirationqui a guidé le 5e bureau, dictera sans doute aussi le vote du Conseil

général.

—
Après ces observations la conclusion du rapport tendant au maintien en principe, des

précédentes délibérations du Conseil général, est adoptée.

Sur la partie du rapport concernant les déclassements de chemins, M. le baron de Bou-

tevllle présente l'observation suivante:

Le Rapporteur, au début de son rapport, prie la Commission départementale de ne pas

prononcer le déclassement d'un chemin vicinal avant que toutes les communes intéressées

aient été consultées. Mais passant du chemin vicinal ordinaire au vicinal subventionné,

(Séancedu26).
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l'honorable membre croit qu'il arrive assez souvent, qu'une commune demande à supprimer
un chemin de son réseau subventionné et à le remplacer par un autre. La mesure peut être

dé l'intérêt de.la commune C, pour reprendre l'exemple de. M. Mailliet, mais tout-à-fait

contraire à l'intérêt des communes A et B qui ont besoin de ce parcours sur la commune

C pour relier leurs communications entre elles. Le 5ebureau et le rapporteur l'ont parfai-
itement compris au point de vue vicinal ordinaire quand il s'agit d'empêcher qu'un chemin

classé comme vicinal, ne tombe au rang de chemin rural;

M. de Bouteville voudrait que la même doctrine fût appliquée aux chemins classés dans le

réseau subventionné et qu'aucune modification ne fut apportée sur la demande d'une commune

sans l'avis des communesvoisines , si celles-ci sont intéressées

!M. Besmyttère dit que la Commission départementale a toujours soin, lorsqu'elle est

saisie d'une demande en. déclassement, de s'informer si le chemin ne sert qu'à une seule

commune et si la mesure sollicitée ne peut nuire eh aucune manière aux communesvoisines.'

M. Se baron de Bouteville croit que la Commission départementale .ne s'occupe que

des classements comme chemin vicinal ordinaire. Sous ce rapport, il obtient satisfaction par

le voeudu bureau et la pratique de la Commission.

il. le Préfet déclare que la Commission départementale n'a Jamais été appelée à statuer

sur le déclassementd'un chemin , sans que toutes les communes intéressées aient été consul-

tées. Le voeudu 5e bureau confirme ce qui a toujours été fait.

"M. le baron de Bouteville fait remarquer que son observation porte sur le réseau

subventionné qui, à ce qu'il croit, n'est pas dans la compétence de?la commissiondéparte-

mentale, et il demande, en ce qui concerne le réseau subventionné, qu'une communene soit

pas admise à supprimer de son réseau un chemin déterminé, «ans que les communes voisines,

qui peuvent avoir besoin de ce. chemin pour leurs communications entre elles, n'aient

été consultées. "," ',

. M. le Préfet demande à M. le baron de Bouteville s'il peut citer un fait contraire.

M. le baron de Bouteville dit qu'il a,été retranché du réseau subventionné, dans la

commune de Bruille, une longueur de 160 mètres au chemin d'intérêt commun N° 33, .de

Pecquencourt à.Aniches, etque, par suite,,,deux-autres communes, Villers-Campeàu et So-

main,, ne,peuvent aboutir. Cette m.esurea,étéprise sans que ces dernières communes aient été

consultées. Elle empêche une communication transversale, entre ledit chemin et la route

départementale N°4-

: M. le Préfet demande à quelle date remonte le fait.

il; de Bouteville croit que le retranchement a eu lieu en 1874; il est compris dans

l'étal de retranchement présenté au Ministre par le Préfet du Nord. M'adressera,'du .reste;-.à

M. le Préfet une note à ce sujet.
il le Préfet promet de prendre des renseignements.
— Les diversesconclusions du rapport sont successivement adoptées et les crédits voles.

Le Conseil entend la lecture du rapport suivant, présente par M. Des Botourg :

» Par suite de six,classements nouveaux prononcés dans votre dernière session, le réseau de

la giandc vicnalilé s'est augmenté de 44 kilomètres , ce qui portera sa longueur totale de

864 À908 k'1. 231- , . .

Chemins
vicinaux
degrande

'communication.
. (3.B.)
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La situation du réseau ancien de 864 kilomètres est résumée par M. l'Ingénieur en chef de
la manière suivante.: .

, Chaussées bonnes . . 746 kilomètres. .-.

— médiocres . 107 Id.

— mauvaises. 11 Id.

Les 44 kilomètres nouvellement classés devront être ajoutés à cette 3e catégorie et conti-

nueront à y figurer jusqu'au jour où les travaux de restauration ou de grosses réparations

prévus au moment de leur classement et votés par le Conseil général auront été effectués.

. M. l'Ingénieur en chef, d'accord avec M. le Conseiller d'EtatPréfet, vous propose d'inscrire

au budget de 1876, pour l'ensemble des dépenses de grosses réparations et d'entretien à effec-

tuer en 1876 sur le réseau de la grande yicinalité, la somme de ... . 974,903 fr. 23 c.

L'ensemble des crédits votés pour 1875 s'était élevé à .. . 1,166,957 30.

Si l'on compare un à un les chiffres du budget de 1875 et ceux du projet
de budget de 1876 en ce qui concerne les crédits d'entretien et de grosses

réparations, on constate sur les travaux d'entretien une augmentation de

dépense de 9,950 »

Et sur les travaux neufs et de grossesréparations une diminution

de. '.. .,. : . : 202.004 07

: Soit en résultat une diminution sur l'ensemble des deux crédits de . . 192,054 f. 07 c.

Votre 5e bureau a examiné avec soin les divers chiffres qui forment les éléments de

ces deux crédits.

; L'inscription au budget des routés départementales du crédit des travaux de grosses répa-

rations, a donné lieu à des observations qui ont été reproduites à l'occusion du budget des

chemins de grande communication.

On a rappelé que depuis 1862, le département inscrit annuellement à son budget des crédits

pour grosses réparations. Ces crédits, en raison de leur dénomination, sembleraient ne devoir

comprendre que des travaux d'un caractère accidentel momentané.On n'a pas entendu critiquer

l'utilité et la convenance des dépenses que nos prédécesseurs ont cru, en 1862, devoir inscrire

au budget et qui, depuis lors, ont été effectuées sous cette dénomination; mais en voyant se

perpétuer d'année en année et avec un caractère de périodicité, les dépenses inscrites sous la

dénomination de grosses réparafions, l'on s'est demandés'il n'y avait point une cause d'illusion

. possible dans l'appréciation de la situation budgétaire du département à laisser figurer au

budget, avec le caractère de dépenses extraordinaires des dépenses qui doivent y figurei-

annuellement.

'; On a ajouté que cette observation, sur }e budget des routes départementales, avait une

.intérêt particulier en ce qui concerne les chemins de grande communication; on sait, en

effet; que pour le réseau delà grande vicinalité, la part contributive du département varie

suivant qu'il s'agit des unes ou des autres. Et tandis que la part contributive du département

ti-est que des 2/3 dans l'entretien, elle atteint les 4'5 dans les grosses réparations. -

| Lés propositions faites cette année par M. l'Ingénieur en chef donnent,, dans unejarge .

, (Séancedu 25).
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mesure, satisfaction à cettepréoccupation par la réduction considérable de 202,000 fr. réalisée
sur les travaux de grosses réparations.

En nous reportant aux tableaux insérésdans le rapport de M. le Préfet aux pages 183et
suivantes , vous y pourrez constater que l'ensemble des travaux de grossesréparations dont le

Conseil général en 1862 avait voté l'exécution montant à 3,640,300fr., sont actuellement

terminés et laissent disponibles un reliquat de: 62,650 fr. D'autres travaux présentant
le même caractère de grosses réparations,ou de travaux neufs, ont été admis par l'Assemblée

départementale. Ces derniers travaux, évalués dans leur ensenible à ., ..- . 1,5,73,074 fr. 50

ont été exécutésjusqu'à concurrence, de . ....... ...... . 88.1,504 fr. 27

Leur exécution complète, comporte dans les années qui vont suivre, une

dépense de . . ... . . . ... . . . . . .';. . . . ..''. ..'-. '.' \ 691,570 fr. .23
Le crédit de grosses réparations montant à 229,753 fr. 23, qu'on nous

propose cette année, s'applique à des travaux antérieurement engagés jus-

qu'à concurrence de . . . . .... . . . . . 169,752 fr. 23

Votre5ebureau a acceptésans discussion cette première portion du crédit.-

La portion de crédit de 60,000 fr. formant le surplus du crédit' se rapporte à neuf projets'
•distincts pour lesquels des dossiers spéciaux vous ont été.produits'; ,- ": ;S

'

Cesneuf projets sont les suivants ':- --

.; ,.
' - TOTAL TRAVAUXAla charge Ala charge

..';.'.. .'.. delà à effectuer • du "des

dépense. en1876, département,communes.

i fr. fr. fi-.-' -'' ' fr. '"'

i CheminN"3 Bemaniementdela chausséedansla
traversed'Hondschoote........;. . 7.600 2.500 -2.000 '500

— 9. Elargissementde la chausséeem-
pierrée, de la Croix-Blancheau
canalde Boubaix.., 27.000 .9.000 7.200 . 1.800. !

— 10. ReconstructiondupontduDéversoir
sur la Sensée,versLécluse 41.000 i0.000 8.000 2.000

— 25. Redressementaux abordsdu pont
deVred. 49.000 9.000 . 7.200 1.800

— 29. Restaurationdu chemindeBerlai-
monta lagared'Aulnoye 28.000 9.000 7.200 1.800

— 30. Élargissementde la chausséea la
descentedeMons-en-Pévele,vers
Faumont, et constructiond'un
trottoir 18.000 G.000 4.800 1.200

— 55.Substitutiond'unpavage;ïl'empier-
rement,a l'extrémitédeBailleul 9.000 4.500 3 600 .900

— 58. Rechargementde la chausséeet ^
-

'construction'de (ils-d'eauavec
zonespavéesa Herlies 20.000 5.000 4.000 4.000

— 69. Rechargementdela chausséeentre
Deûlémontet Comines....' 18 000 5.000 4.000 4.000 '

TOTAUX 157.600 60.000
'

48.000 42.000
'
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Lés travaux à entreprendre sur les chemins Nos9, 10, 25, 29 et 30 présentent incontes-
tablement le double caractère d'urgence et de travaux de grosses réparations.

En ce qui concerne les cheminsNos3„ 55, 58, et;69,. le caractère d'urgence des travaux ne

pouvait non plus être contesté.

Leur caractère de travaux extraordinaires eût peut-être pu donner lieu à .controverse si

la-règle nouvelle,que le Conseil général paraît disposé à introduire,dans la formation du bud-

get de.ses voies de communicationavait antérieurement été posée. Mais l'on a fait remarquer

-..gfi.lls_'agj!de_dépensesd'un caractère d'urgence incontestable, qui, sous une dénomination

pu sosus--uneautre doivent figurer au budget et que leur transfert au crédit de l'entretien

,e.niraînerait unretard d'une année au moins dans l'exécutiondes travaux, la part contributive
des communes étant modifiéeet les conseils municipaux devant délibérer à nouveau.

D'ailleurs les chemins dont il s'agit, en profitant d'une jurisprudence qui jusqu'ici a été

appliquée à d'autres, sans soulever d'objections, ne sauraient être considérés comme obte-
nant un traitement de faveur. La sommetotale àdépenserpour cesquatre derniers projets s'élève

pour le département a la soinmede 17,000 fr., dont 13,000 seront supportés par le budget
de 1876, et 4,000 par le budget de 1877. En conséquence des considérations qui précèdent,

"votre 5ebureau vous proposé'd'adopter le crédit de 229,753 fr. 23, tel qu'il nous est indiqué
au projet de budget.

; '
.: •- -.

TDànsla sësSjon---d'août1874; le lendemain du jour où il avait voté l'introduction .de
'

44 kiî. nouveaux dânsderésèàu dé:la grande vicinalité, le Conseil général prenait une réso-

lution aux termes de laquelle tout classement nouveau serait ajourné jusqu'au moment où une

étude d'ensemble aurait; permis d apprécier le caractère respectif d'importance des diverses

vbiës;dé"communication.
'

L'enquête entreprise et dont le rapport nous a été distribué, ne sera pas soumise à vps
'

"délibérations' avant la session d'avril prochain. Dans cette situation et en présence du vote

récent M Conseil général j le bureau ne pouvait que vous proposer d'ajourner les diverses

demandes de classement qui vous ont été soumises, quel que soit d'ailleurs l'intérêt qui

s'attache à plusieurs d'entre elles.

Le même"motif l'a déterminé à.ajoumer la demande, d'une subvention départementale de

34,000 fr. destinée à permettre la rectification du chemin de grande communication N°9 dans

iatraverse dèRôubaix.-

i Là demande soulevait d'ailleurs une fin de non recevoir. Le projet comporte l'allocation

diHuisubsideipat des communes autres que Roubaix, qui sont intéressées à l'entretien du

chemin. Or, ces communesn'ont point été consultées. ...'..

Toutefois;:surl'observation qui lui.a été faite que le Conseil général avait consenti à cette

^ctificàtionètàussique l'exécution de ce travail présente un caractère d'urgence au. point

de viie de la voirie vicinale de Roubaix, en raison de la nécessité de faire concorder les

'^ctificatibhs de la route avec l'établissement de la voûte à établir sous .le remblai du chemin

"déWqui doit 3tré; prochainement jconstruit, vo.tre5e;bureau vous propose de décider que

la subvention de 10,000 fr. que le Conseilgénéral avait Votéeen 1872 pour cet objet restera

acquise a?lâ';ville dé Roubaix pour le.cas où,, moyennant cette somme, elle pourrait avec

ses seules ressources assurer l'exécution de ce tiavail. Dans cette hypothèse, la subvention

Jserâit inscrite au budget rectificatif de 1876-:

",'•''. (Séancedu25). 47-
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CRÉDITD'ENTRETIEN.'

Le crédit demandé pour l'entretien s'élève à 74-5,150fr., savoir : .....''

A la.charge du département. ... . .... ." . .... 467,206 23

A la charge des communes . . . . , . . . . . . . . . . 277 943 77

..'./- Total égal. . . . 745,150 »

Ce crédit fait ressortir la moyenne de l'entretien à 790 fr. par kilomètre.

Si l'on se reporte aux renseignements qui nous sont fournis sur les routes nationales,

départementales, et d'intérêt commun, on voit que la moyenned'entretien des] routes natio-

nales s'élève à 800 fr. par kilom., tandis que.pour les routes départementales elle descendà

744 fr- et pour les cheminsd'intérêt communà714fr. par kilomètre. ;,

H importe que dans la préparation des budgets que les divers services auront à faire ul-

térieurement, ils s'attachent à discerner avec le plus grand soin les dépenses qui ne se

renouvellent pas de celles qui présentent un caractère annuel et qu'ils n'hésitent point à

prévoir, pour le crédit de l'entretien, toutes les ressources nécessairespour que ce crédit soit

complètementdoté.

La somme proposée cette année pour l'entretien ne.dépasse,que de 9,000 fr. celle qui a

été allouéeen 1875, non comprisune sommede 25,000 fr. pour travaux imprévus et qui doit

être répartie entre les diverses branches de larvicinalité.

Les crédits portés au projet de budget pour les frais générauxet montant ensemble^

29,600 fr., n'ont soulevé aucune objectiondans le sein de votre 5ebureau qui propose en consé-

quence de les approuver. ;

'-:.-'' .-;'.-"; VOEUXDESCONSBILSD'AKRONBISSÉMÉNI.y'.

Le Conseil d'arrondissementde Douai a émisun voeu tendant à ce que le crédit d'entretien

du chemin N°25 soit porté à 14,800'fr. et que celui du chemin N°10 soit augmenté.
Le Conseil d'arrondissement d'Avesnesdemande que les abords de la gare d'Aulnoyesoient

améliorés le plus tôt possible.
Cevoeua reçu satisfaction dans les propositionsde travaux formuléspour 1876.

Le Conseil d'arrondissement de Lille renouvelle le voeudu classementdu chemin dit des

Bois-Blancs,commeprolongement du chemin N°9.

Il demande le déclassement de la partie du"cheminN° 36passant parla tue de La Bassée

depuisson point de jonction avec le chemin N° 12 jusqu'à PAbrêuvoir situé au centre de la

communede Linselles.

Et réclame en outre l'exécution de'diverstravaux d'amélioration au chemin de grande com

municationN0
8, vers Phalempin.

Il signale l'urgence de terminer sans retard les travaux de reconstructionde la section du

chemin N°8 qui.s'étend de Moncheauxà la gare de LeForest.
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Ce dernier voeuest confirmé par une délibération de la Commission de surveillance de ce

chemin.

Le rabais considérable, obtenu lors de l'adjudication des travaux à exécuter en 1875, permet

d'espérer que l'administration disposera de ressources,suffisantes pour le prompt achèvement

de ce travail qu'il importe de terminer sans retard.

Le Conseil d'arrondissement d'Hazebrouck demande : — que les travaux de rechargement
sur les chaussées empierrées soient dorénavant exécutés à l'entrée de l'hiver;.

— Quela partie de Bailleul sur le chemin N°56 soit pavée; (les propositions de M. le Préfet

et le vote que vous venez d'émettre donnent satisfaction à ce voeu).

Qu'un trottoir entre la gare de Strazeele et le village de Vieux-Berquin sur le chemin

N°57, soit construit.

Enfin que le- classement du chemin vicinal ordinaire de la Croix-du-Bac (Commune de

Steenwerck) soit prononcé;

, Ces divers voeuxsont recommandés à l'examen attentif de MM.les Ingénieurs.
En ce qui concerne les demandes nouvelles d'établissement de trottoirs, le 5e bureau

appelle l'attention de MM.les Ingénieurs sur la nécessité de ne point dépasser, à l'avenir, la

proportion du concours à laquelle la jurisprudence ancienne du Conseil général a limité la

participation du département pour ces sortes de travaux.

CHEMINSABOUTISSANTAUXGARESDECHEMINSDEFER.

M. le Préfet, a communiqué une circulaire de M. le Ministre de l'Intérieur, ainsi

conçue:
;'•' - "- , ..-.,

Paris, le 17 août 1875.

;«-Monsieurle Préfet, jesuis informé que, dans un certain nombre de départements, l'état

» de viabilité des chemins qui aboutissent aux gares et aux stations de chemins de fer laisse

» beaucoup à désirer; sur plusieurs points, ces voies, indispensables à l'agriculture, au com-

» merce et à l'industrie* sont même devenues impraticables.
» Pour.justifier.cette situation regrettable, quelques communesprétendent, et le plus sou-

« vent avec raison, que/bien que la gare ou la stationsoit situéesurleur territoire, elles ne sont

» pas les seules intéressées à l'entretien du chemin d'accès. Elles offrent un contingent pro-
:» portionné à leur intérêt; mais, si les communes environnantes refusent de concourir à la

» .dépense,et si le.chemin est classé dans la yiciaalité ordinaire, elles n'ont, à l'égard de ces

i)dernières,3aucun moyen de contrainte.

» Il me paraît utile, Monsieur le Préfet, d'appeler sur ce point l'attention du Conseil

» général de votre département.;
' » A mon avis, il conviendrait de ranger dans la catégorie dès chemins de grande commu-

» nication ou dans celie des chemins d'intérêt communtoutes les voies qui aboutissent aux

» gares et aux stations, en s'appuyant, suivant les'circonstances, soit sur l'article 6, soit sur

» l'article 7de la loi duJ21 mai 1836.

» Il est, en effet, bien peu de ces chemins qui ne servent qu'à la.seule commune sur le ter-

» ëitoiré de laquelle ils sont situés.; presque tous servent aussi, plus ou moins, aux communes

» environnantes, et il serait juste de faire contribuer à la dépense, dans une équitable pro-

» pprtiou, toutes les localités qui ont un intérêt quelconque à leur conservation.

(Séancedu25).
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» Cette mesure, qui a été appliquée dans les départements de la Haute-Vienne et de Seine-,1

» et-Marne, y a donné'lès":meilleursrésultats, et-il suffira, je l'espère, de la signaler au Gon-

» -se'ilgénéral de votre'département, pour que, justement soucieux del'intérêt public, il s'em-

» presse de l'adopter. .:;'; ;•:: • '-.-- '
';•,

» Vous voudrezJbiendonner lecture de la présente circulaire à l'assemblée départementale
» lors de sa prochaine réunion, et me faire connaître, dès la'clôture delà session, les dispo-
» sitions auxquelles elle se sera:arrêtée-.

"
'.:•.-.

» Recevez, etc. .•'.- ''-'•.

Le Vice-Président du:Conseil,

':-
"Ministre dé l'Intérieur, ,.p;-,-

» L. BUFFET.'» '

Depuis plusieurs années, chaque fois que léConseil%éhéral.a;èu!des classements à faire

dans le réseau de la grande pu dé lamoyenne vicinàlité, il s'est"attachéà classer,de'préférence;'
à tous autres, les chemins aboutissant aux gares oti stations.

- ;.

Il a ainsi, par avance, donné satisfaction-àûx recommandations ïorîùûlëës par M- le

Ministrede l'Intérieur. . .,,,.,; ...'.,... ,, .,;;.;

Gommeconséquencedes résolutions qui précèdent,, votre 5° burean vous propose :

1° Déporter au budget rectificatif de 1875 une sommetotale de 18,497fr. 62 conformément,

à l'état inscritàlâ page 63 du rapport de M. le Conseiller-d'État Préfet.f

»2° De voter aux sous-chapitres IV, XVII les crédits tels qu'ils sont repris aux pages 63 à

dû mêmerapport.

» 3° De maintenir la sommede 10,000 fr. pour la rectification du chemin N°9 dans la tra-

verse de Roubaix, conformémentà une délibération antérieure du Conseil général.

— Les diverses conclusions de ce rapport sont successivement{adoptéeset les crédits votés.

M. Crlroud présente les trois rapports qui suivent :

I.— «M. le Préfet rappelle, dans sonrapport, quele Conseil général, à sa session d'avril 1873,

adoptant les conclusions d'une Commission spéciale qu'il avait chargée d'étudier les deux

questionssuivantes :

1° L<38orphelins pauvres de père et de mère ont-il droità l'assistance départamentale?

2° Dans le casoù.il serait admisque cette obligation incombe au département, celui-ci a-t-il

le'-droit,par application de la loi du 5 ,Mai 1869, de revendiquer toutes les ressources au

moyen desquelles les administrations hospitalières pourvoient aujourd'hui à l'entretien des

enfants de cette catégorie?

a demandé la révision de la loi de 1869 'dans le sens adopté par le règlement préfectoral
dé 1870':'

Mais, deson^côté,'-M. le Ministre de l'Intérieur, s'autorisant de l'interprétation donnée.à la

question des orphelins pauvres par un avis du Conseild'État du 20 juillet 1842, invite M. le

Enfantsassistés.

Orphelins
pauvres.
(3.B.)



363 6

Préfet à prendre dès"dispositionspour que lès brpHélms'soient dorénavant admis,; comme les

enfants des autres catégoriesprévues.par la loi, à l'assistance publique.'

Quant au voeu du Conseilgénéral relatif à la révision de la loi du 5 mai 1869, commeil nJa,
-suivantle Ministre, aucunechanced'être accueilli, il ne voudrait lui-même l'appuyer.

Dans cette situation, M. le Préfet prie le Conseil général de décider dans quelles"mesurés

et jusqu'à quellelimite .les -,prescriptions ministérielles doiventêtre appliquées.
Le 36bureau a reconnu à ces graves questions.une. spécialité qui échappe presque à sa

compétence.Le temps'lui "manqueraitd'ailleurs dans cette session pour les étudier convena-

blement. - - :

En conséquence, il';propose d'en, renvoyer l'examen à la Commission de 1872 qui en fera

l'objet d'un rapport bien étudié dans la session d'avril 1876. (Voir au volume des procès-
verMux de:la sessiond'avril 1873, page 195, le rapport de cette commission.)

Il hésite d'autant moins à proposercet ajournement que le crédit de 210,000 fr. inscrit au

budget de 1876 est très-suffisant, d'après M. lePréfet, pour pourvoir aux dépenses habituelles

ainsi gu'.à .̂cellesr;impos^es.par..lanouvelleréglementation, du moins pendant les huit premiers

moisde"1876*; -..-.-•,. r„.„..

M. Roûsscl-Dcfontainc demande à M. le Préfet qu'il soit fait une enquête sur les legs
et donations faits'aux hospices pour les orphelins, afin de savoir quelles sont les ressources

qu'on;pourrait-en retirer y:et,d?àutfè part, quelles sont les dépenses des.orphelins pauvres

dans toutes les communes qui pourraient profiter des avantages de,la.loi...

ii.. .ie Preïteit répond que la commissionspéciale pourra procéder à cette enquête.

'—Les cônclùsionédu rapport sont approuvées.

MM.ROUSSEL-DEFONTAINE, CHOMBART, DUQUENNE, MORÎSSON, VANDERSTRAETEN, membres

de--!-'ancienne Commissionsont appelés à faire partie de la nouvelle.

M. Giroud continue la lecture de ses rapports :

IL —« Une lettre de Mlle.MarieDelarreexpose que, par suite de la mort de ses deux frères,

.dont l'un, François Delarre, était agent-voyer de.lreclasse (7ecirconscription), décédéen 1872,

après 19ans de service, et l'autre, Jean Delarre, cantonnier, décédéen 1874, après 17 ans de

service,elle est dans une situation très-précaire.

Bestée seule avecson père, qu'elle aperdu récemmentà l'âge de 88 ans, elle a dû épuiser ses

faibles ressourcespour pouvoirlui procurer les soins indispensablesà un vieillard et adoucirses

derniers-Jours;.'; :• -.--
* '

• Elle espèrequ'à causedes bons services rendus par ses frères et de la triste position qui la

force, à 60 ans, de travailler dansune fabrique, le Conseil général voudra bien accueillir sa

demandé..--.',»'.,-,:rW•''.,.-,,, . ï<e,' -.,

Le 3ebureau, après avoir pris l'avis de M. le Préfet, propose d'allouer à la pétitionnaire

un secours dé 200 fr. égal à celui qui avait été accorde à son père. »

— Le rapport est approuvé et le crédit est voté,

rllïf ^'M; le-Préfet a mis sous les yeux du Conseilgénéral les rapports annuels du Direc-

teur-ret de,l.a;Directrice des institutionsde sourds-muetset aveugles de Ronchin et de Lille.

Ces établissements sont parfaitement tenus et justifient la confiance du Conseil général et

des familles. ,. • ,

(Séancedu.25).
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Celui des garçons compte, commeboursiers ou demi-boursiers départementaux ;

Sourds-Muets. ;".- . . .- . . ., . 44•-)-'„„ ... :
'V •'.••. . TT 63/élèves.,
Aveugles..;..;. . . . . . . x. . 19 V; ;;:

Celui des filles : VC

Sourdes-Muettes. . ... . .'-. . 39) -, -;,,...".,-:
,.,"..."' .-.-..

"
> 56 élèves.

Aveugles. . . -'.:' . .-• .... ...17) ; - ..-,,-. -.-

Total. . . ... . 119 élèves.

occasionnant, pour-le paiement de leurs bourses^ une dépense dé 49;875fr. '';;;, £ ;

M- le Préfet demande, pour y pourvoir, l'inscription, au budget de 1876, d'un crédit

de 50,250 fr., égal à celui de l'exercice courant.

Le 3ebureau propose d'accorder ce crédit. ,

Mais, prenant en considération le nombre, malheureusement trop.grand chaque année, des

infortunés (19 candidats, aujourd'hui, pour deux bourses vacantes) dont les demandes en

obtention de bourses ne peuvent être accueillies, il propose, en outre, la création de deux

nouvelles bourses et d'une demi-bourse, soit l'équivalent de cinq demi-bourses.

Il pourrait être pourvu à cette dépense en y utilisant l'aniluité de 1,500 fr., à payer au

département, pendant dix ans, par l'établissement de Ronchin, pour l'extinction du prêt ou

avance qui lui a été fait d'une somme de 15,000 fr. C'est un nouveau sacrifice qui est

demande, en faisant appel à l'humanité du Conseil. Il le consentira, après avoir témoigné, hier,

de tant de libéralité en faveur des élèves-artistes.

Après s'être livré à un examen scrupuleux et comparatif des titres des postulants aux bourses

départementales dans les deux institutions, le 3ebureau a dressé, commeil suit, les listes de

propositions.

"
SOURDS-MUETS.c-

(Deux boursesvacantes).

RIPSTIN, Auben, de Raillencourt, 9 ans, pour une demi-bourse.

L'autre demi-bourse payée : 100 fr. par la commune, 100 fr. par le bureau de bien-

faisance et 75 fr. par la famille, soit 275 fr.

MALBRANQUE, Louis, de Provin, 10 ans, pour'une bourse.

Famille très-pauvre; six enfants, dont quatre sourds-muets; deux filles, sourdes-

muettes, sont boursières à l'Asile de Lille.

DCQUESNOY, Camille, de Elh, 14 ans, pour une demi-bourse.

Père presque aveugle.
'

Cette bourse et lés deux dëmi-bourses sont les seules qui seraient à donner cette année, si le

Conseilgénéral ne votait pas la création des cinq demi-bourses que le 3ebureau lui propose.

Pour le cas contraire, il propose d'attribuer comme suit les nouvelles bourses :
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ORIENT, Arthur, de Croix, 9 ans et demi, (une demi-bourse.)
Six enfants. - '•'

L'autre demi-boursesera payéepar MM.Holden, peigneurs de laines, patrons du père
de l'enfant.

TAYLOR,Pierre-Léon, de Dunkerque, 9 ans, (une demi-bourse).
Six enfants. — Laville de Dunkerquepaiera la secondedemi-bourse.

DAMEZ,du Quesnoy, 10 ans et demi, (une demi-bourse).
Trois enfants. — La famillefait la secondedemi-bourse.

MOULIN,Emile, d'Escaudain, 9 ans, (une demi-bourse).
Ouvrier mineur. — Six enfants.

La secondedemi-bourse : faitepar la Compagnied'Anzin pour 100 fr., la commune

pour 75 fr. et la famillepour 100 fr., soit275 fr»

CAMUS,Adolphe-Camille, de Walincourt, 12 ans, (une demi-bourse).
La communefait la secondedemi-bourse.

AVEUGLES-GARÇONS.

( Quatre demi-boursesvacantes).

TRBFIER,Emile, deTemplemars, 14ans, (unebourse).
Famille très-pauvre; plusieursenfants.

r.-.. La communene peut rien faire.

DELAFORGE,Paul, Emile, de Lille, 12ans, (unedemi-bourse).

Famille indigente ; quatre enfants.

La moitié de la pensionsera payéepar despersonnescharitables.

DKLOURME,Edouard, de Lomme, 14 ans, (unedemi-bourse).
Père malade; deux enfants.

La communefait la secondedemi-tourse.

SOURDES-MUETTES.

(Huit boursesvacantes)

DRUESNE,Adélaïde, de Vendegies,10 ans et demi, (une bourse).

Famille trèsrpàuvre, très-intéressante.

Communepauvre.

HEGO,Aurore, dé Villers-Outréau, 11 ans, (unebourse)..

, ,.,. Famille pauvre; cinq enfants.

J Communepauvre.'
' '''

;
'

.'.

FOURNIER,Eugéme,de Zeggers-Cappel,14 ans, (unedemi-bourse).

Huit enfants. — La famillepaiera la secondedemi-bourse.

(Séancedu25).
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CARLIER,Marie, de Cambrai, Sans et demi, (une demi-bourse).

Orpheline de mère. Père disparu.

<;•;... Là.ville de Cambrai,fait Ja.secondedemi-bourse.

DEU, Fanny, de Noordpèene, 10 ans etdemi, (une bourse).
Famille pauvre ; père manouvrier; trois enfants. .

Commune.sansressources. ,,,,!..

DELCAMBRE, Célina, de Paillencourt; Sans et demi,. (uné.bourse).
Famille indigente; trois enfants, dont une fille estropiée,; .:

LACQUEMANT,Adeline, de Saint-Aniand, 10 ans, une dëmi-bourse.

Orphelinede père. Six enfants.

. DEWAiLLY,Fidéline,de Lille, 11 ans,,(une demi-bourse).

Six enfants.

CARON,Élise, de Lille, 9 ans et demi, (unedemiTb.ourse).;: „;-;>;i;

Cinq enfante. ,

MANIEZ, Angèle, de Mérville, 10 ans etdemi;. (une dëmi-bourse).

Cinq enfants.

La famille fait la secondédèmi-boursë.
"" .

DEMANET-,Aline, de Fourmies, 9 ans,3.mois,. (u;ne.demi-bourse)•

La communefait la seconde demi-bourse. ; ; .

Restera disponible une demi-bourse, que le 3ebureau, ;d'âccord:avec M^le.Préfet; propose

d'attribuer aux jeunes filles aveugles.-
1 --- ."-.--> t; - -'.: <o:..-...-;.i ^ -,vc;^.^;!

AVEUGLES-FILLES.

(Une boursevacante, plus la demi-bourseide\sourde^muettedont,il vient d'êtreparlé).

Le 3^bureau propose d'attribuer à::;,. U:-^:;:;?-;Ô;

VANDENBROUCK, Marie, de Wasquehal,,ll. ans .et,demi, (une bourse).1

Famille indigente ; onze enfants, dont l'aîné n'a que 14 ans.

FRUIT,Léontine, de Sain|çnin^eû-Mélàhtoisj-9 ans, (unëMëmi^boursëj; ^-> :; ua; ;

Père ouvrier, charron ; trois enfants, dontdéûx'aveugles et un sojird-muët; ;

La secondedemi-boursesera payée par la commune pour 1-00fr. et par le bureau de

bienfaisance pour 200 fr. ,-soit 300 fr.

En terminant cette longue liste où ne figurent que de malheureux enfants', dignes de son

bienveillant intérêt, le 3"bureau prie de nouveau le Conseilgénéral d'accepter ses propositions.

— Ces conclusionssont adoptées et le^crédit est voté.
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. M. Pierre Legrànd présente le rapport suivant :

« — La-demandedé M. le Procureur de la République, de Valenciennes, tendante obtenirune

allocationextraordinaire pour menuesdépenses offrais de parquet du tribunal, n'a -pas paru

justifiée;

Le Conseilgénéral a , dans sa séancedu 20 août dernier, voté une sommede 1,500 fr. pour
les menues dépenses et frais de parquet du tribunal de Valenciennes; ... --

C'est sur cette sommeque M. le Procureur de la Républiquedevra prélever les fonds qui lui

sont nécessairespour payer les_dépensesà faire.

Le 2ebureau propose donc le rejet de la demandede M. le Procureur de la République, de

Valenciennes. »; \

— Approuvé.

M: Goussard, rapporteur, présente les deux rapports ci-après :

I. « — M. le Préfet a présenté au Conseilgénéral le budget rectificatif de l'exercice 1875.

Ce budget;contient l'inscription en recette d'une sommetotale de . . . 564,327 fr. 01 c.

. \,( Savoir:

Budget ordinaire .. .-. 167,173 fr-99

— extraordinaire 370,823 67

-r de l'instruction publique . . ... . . . . 26,329 35

V; Sommeégale. . . ... .. 564,327frbl

Les recettes du budget ordinaire se composentdesfondslibres de l'exercice 1874, d'un fonds

dé concours pour frais de contrôle et de surveillance des .chemins de fer d'intérêt local, et

enfin du reliquat du budget de 1875. Ce sont là des recettes qui se réalisent chaque année.

Le budget extraordinaire comprend, outre les fonds libres de l'exercice1874et l'excédant de

recette de 1875, plusieurs recettes imprévues qui ne s'élèvent pas à moins de 154,000 fr. et

qui sont détaillées dans le rapport qui vous a été présenté.

Cette ressource considérablepermet d'allouer des crédits pour un certain nombre de dépen-

sesordinaires montant à 88,803 fr. 53 c, et de plus de solder intégralement et sans ressources

spéciales, une sommé dé 179,048 fr. 20 c. pour obligations départementales (remboursement

et intérêts).
' l

Enfin les fonds libres de l'instruction publique peuvent être appliqués pour 15,000 fr. à la

constructionde l'École normale; pour plus de 3,000 fr. aux subventionsdestinées à procurer

aux communesun mobilier de classe, des tableauxet des cartes géographiques. ;:

Lès crédits proposés dans le rapport de M. le Préfet ont été légèrement modifies su-

quelT^es joints par les votes du Conseil général et doivent être augmentésde 10,480 fr.

- . , (Séancedu 25.) 43
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Les chiffres définitifs sont les suivants :

RECETTES. DÉPENSES:

Budget ordinaire . .......... 167,173 f'-99 99,283 fr-53

— extraordinaire . . . . . ... .. 370,823, 67 326,419 63'

y— ,del'instruction publique. . . . . 26,329 35 26,329 35, .,,-

Total ... . . ... 564,327 Oi 452,032 51
"

Excédant des recettes 112,294 50

Je propose au Conseil général d'admettre ces résultats.

— Conclusion adoptée. .

« IL—Le budget de l'exercice 1876, qui vous est présenté parM. le Préfet, contient despré-

visions de recettes qui s'élèvent, en tenant compte du vote des 4 centimes de l'instruction pri-

maire, pour le budget ordinairey compris la vicinalité et l'instruction primaire 4,356,222 fr. 32

Ces recettes proviennent des 25 centimes additionnels ]
aux deux premières contributions, pour . . 1,681,017 fr,50l

1 centime additionnel aux quatre contributions. . . . 128,038 22 F~

7 centimes additionnels id. pour les V „ „..„ .„„ „
-.,.. .. i .

-1 -
„„„„„.. ,, > 3,217,476fr. 14. chemins vicinaux 896,267 54 f

. 3 centimes additionnels pour le service de l'instruction .1

primaire".!>.,,.....;. ;..--.- . . ..;.;.;, ......;-... . . . 384,114 66 V; ,,...,

1 centime additionnel, idem., . . . ... . . . . . 128,038 22)

PRODUITSÉVENTUELS.

. Revenus proprement dits. .............. . .'.,, 3,35Ôfr.» \

Produits d'amendes. . . ... . . . . . . . . . . . . 22,800 »
j

' J

/Contingents des familles (aliénés). 27,000 »\ 1 .

1 Id. des communes, alié- I /
'

; Y nés, enfants assistés ." . . .: 168,600 »j:
. -

J
' .'' IContingentsdés communeséfsub- ' '

f >
Fonds j ventibhs industrielles pour les f Y 1,138,746 18

de < chemins 865,455
18^ 1,112,596 18 I

concours. Versementspar l'Etat 13,840 »[ Y-"..'-'.'.''" I

Remboursementde travaux d'inté- I I"''"
rêt public 30,000 »l .1 !

Versements des Compagnies de f
. ','•..

\ chemins de fer 7,701 »/ .'•'.____

Total .... . • .'": • -, 4,356,222 32

Budgetde 4876.

(4erB)
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Lesrecettes sontprévues aitbudget extraordinairepourlechiffre total de. 4,262,027 fr.92

Savoir': Produit des'12centimes. . . .. 1,536,458 64

Produits éventuels . . . . . .. 2,725,569 28

Sommeégale .... 4,262,027 92

Les recettes des produitséventuels,qui s'élèventà . 2,725,569 fr. 28

s'appliquent pour 965,000 fr. environ 965,000 »

à des opérationsd'ordre, recettesdes fondsde concoursverséspar lesCompa-

gnieshouillères, et recettesficticesdu revenudes obligationsdépartementales
de l'emprunt qui n'ont pas été placées.

"

Il reste doncune sommede. . . . . . 1,760,569fr. 28

11n'est pas sans intérêt d'indiquer l'origine de quelques-unes des ressources détaillées

d'ailleurs au rapport de M- le Préfet. Nousy voyons figurer des remboursementspar l'Etat de

4a 5eannuité du remboursementdes dépensesde guerre . . . 1,341,654fr. 63

. Remboursementpar l'État de dépensesdemêmenature, dont l'examenavait

été réservé. ...., . 210,839 65

Intérêts des fonds placés à la Caissedes consignations 86,400 . »

Vente de l'hôtel de la Préfecture et intérêts . -, ..... 113,750 »

Il est à remarquer que la sommelibre sur les 12 centimes, en tenant même compte de la

plus-valueprobable de là dépensenette, permettra, en 1876,d'acquitter la moitié environde

l'annuité de l'emprunt départemental de 650,000 fr., à laquelle il n'est affectéaucune impo-
sition spéciale.

Pour l'autre moitié de la dépense, les produits éventuels présentent, grâce aux rever-

sementsde -l'Étal, pour les batteries Armstrong, la cartoucheriedépartementale, et au place-

ment desfonds départementaux, une ressourcede près de 300,000 fr.

Dece dernier chef, la recette est de 86,400fr., et elle est dueà la mesureproposée par M. le

Conseiller-d'État et suivie par lui auprès de l'Administrationdes financesavec la persévérance

et le zèle qu'il apporte à soutenirles intérêts denotre département.

Le servicede l'emprunt est doncassuré sans qu'un sacrificesoit encoredemandéaux contri-

buables pour l'exercice 1876, et nous pouvons constater déjà que les revenus des sommes

qui doiventêtre avancéesà l'État, et qui au 31 décembre 1876, s'élèveront à 3,600,000 fr, et

.'la.'libre'dispositiond'une portion des 12 centimes, atténueront, dans tous les cas, considéra-

blement ce sacrificepour l'avenir, puisque les 2/3 au moinsde la dépensesont déjà couverts.

Aprèsces observationsqui ne m'ont pas paru sans intérêt pour le Conseilgénéral, je viens,

au nom du 1erbureau, vousproposerd'approuver les chiffres de recettes portés au projet de

(Séancedu 25.)
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Mdget, sauf la modification ^provenant du vote des 4 centimes de l'instruction primaire pour

Budget ordinaire . .... . . ... .. ,4,356,222 fr. 32

Budget extraordinaire. . . . . . . ... .,. 4,262,027 92

Total. ...... .. 8,618,250 fr. 24

DÉFENSES.

Je n'ai pas à revenir sur les dépenses qui ont été successivement examinées pour chaque

service, et autorisées par des votes distincts pour chaque crédit.

Je me borne à reprendre l'ensemble des crédits par service, en tenant compte des niodifi-

...cations.apportées au chiffre primitif.

Budget ordinaire, y compris l'instruction publique : .

Les augmentation? successives s'élèvent à . . . 142,593 fr. 22

Les diminutions, à. ................. . 20,060 »

Soit, augmentation de crédit de . ,. . . . - . ... .. 122,583 22

Le crédit du projet primitif s'élève à ... . ... ..... 4,155,085 55

Crédità allouer. . .... Y. ... ../...'4,277,618 fr. 77-

Budget extraordinaire : Y,

Les augmentations de crédit s'élèvent:à . . . . . . ... 22,500fr. »

Les diminutions, à . 75,000 »

Crédit à retrancher , 52,500 »

Les crédits du,projet primitif étant de . . . . ... Y. 4,220,524 01

Crédit à allouer.... ^....; v . . . - ... 4,168,024-fr.01 4,168,024 01

Total dès crédits à allouer. . v •; Y. . ; . . 8,445,642fr.78

La comparaison des recettes et des dépenses fait ressortir les résultats suivants :

:RECETTES. DÉPENSES. RELIQUATS.

Budget ordinaire 4,356,222fr, 32 4,277,618 fr. 77 78,603 fr. 55

budget extraordiaaire •
-4,26-2,027 92 4,168,024 01 94,003 .91

. .8,618,250 fr.24 : 8,445y642 fr. 78.': 172,607fr.46

Excédant des receltes .Y :.' .Y- ..." ,i72,60T:frv46



371

Le 1™bureau a l'honneur deproposer au Conseil général d'arrêter le budget départemen-

tal aux chiffres qui viennent d'être énoncés.

'—Cespropositions sont misesaux voix et adoptées par le Conseil. .-';

M. Kousscl-Dcfloiitaiue donne lecture d'un rapport ainsi,conçu:

—'« La Compagniede Lille à Valenciennesa obtenu, le 14 novembre1871, la concessiondu

chemin de fer départementald'Hazebrouckà Orchies, en présentant un tracé se.dirigeant sur la

rive gauche de la Lys , de manièreà cequ'une stationpût êtreétabliesur le territoire d'Estaires.

La déclarationd'utilité publiquea eu lieu sur ce tracé.

, La.Compagniea présenté en mars dernierun projet de tracé définitif,se détachant de la ligne

deshouillèresdu Pas-de-Calais, à 1 kilomètrede l'axe du bâtiment des voyageurs de la gare

d'Hazebrouck, et se dirigeant versMerville, à traversla forêtde Nieppe, pour se souderau sud

de cette ville, sur la rive droite de la Lys, au chemin de fer du Nord-Est d'Armentièrés à

Berguette. De là jusqu'à Laventie, il emprunte la ligne d'Armentièrésappartenant à la Com-

pagnie du Nord-Est.

Sur les observations de M. le Préfet, que ce tracé n'était pas conforme aux conditions

de ,1a concession, la Compagnie a indiqué une variante par le Nord d'Estaires, mais

en même' temps elle a fait remarquer que cette solution, que ne recommande aucune

considération d'intérêt général, l'ohligerait à construire en plus 8,137 m. de voie' ferrée,

d'établir deux stations nouvellesdans des localitésdéjà pourvuesde gares , d'éleverun pont sur

la Lys à l'aval d'Estaires., dans des terrains sujets aux inondations, de couperdouze routes ou

cheminsimportants et finalementde dépenserprès de deux millionsde plus que par le Sud.

-Acesconsidérations,la Compagnieajouteque les communesde la rive droitede la Lys, depuis
"'Galonnéjusqu'à la Gorgue, seraient privées de leur communicationdirecte avec Hazebrouck.

MM",les Ingénieurs du contrôlereconnaissentque la décisionprise par le Conseil général,

dans la séance du 14 novembre 1871, au sujet du tracé de la ligne dont il s'agit, entre Haze-

brouck et Laventie,est absolumentformelleet très-précise. i

Mais, d'autrepart, ils ne se dissimulentpas queles motifsdonnéspar la Compagnie, enfaveur

du tracé qu'elleprésente, sont des plus sérieux, si l'on n'envisage queles intérêts généraux..

Dans cette situation , M. l'Ingénieur en chefindiquetrois solutions,elles consisteraient:

1° À maintenir le projet primitifaboutissant à la gare du Nord-Est à Merville, en reliant la

ville d'Estaires au moyen d'une'avenue directe, à une halte de voyageurs, que la Compagnie

établirait sur la ligne de Berguetteà Armentières,à 250 mètresaudelàdu XIXekilomètre;

.2° Aplacerle point dedépart de la ligne non plus à la gare d'Hazebrouck,maisà la stationde

Stràz'eeleet à se diriger en ligne droite sur Estaires pour venirse.raccorderavec le cheminde

fer.de Berguette à Armentières;

3° A conserverencorelepremierprojet de la CompagnieendesservantEstaires, par un embran-

chementà une voie, partant dela stationde la Gorgueet aboutissant sur le territoired'Estair«s ,
-dansun emplacementà détermineraprèsl'enquête spécialedes stations.

n^nous arrêter aux deux premièrescombinaisonsqui ne répondentpas aux vues de l'as-

iSéancedu 2B.)
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semblée départementale et -à l'intérêt municipalde-la"ville'-d'Estaires, nous allons examiner la

3e solution. '--' :.:,...;.:;,::

Cette combinaisonsatisferait Merville qui se trouverait desserviedans toutes les. directions.

Estaires aurait une station dans l'intérieur de son territoire et ses établissements industriels

seraient dans des conditionssatisfaisantes.

Les intérêts de la Compagnie, comme ceux de la ville d'Estaires commandentpeut-être l'é-

tude d'une solution-plus complète. L'embranchementversEstaires -pourrait être continué vers

Bailleul et deviendrait ainsi une-ligne productive. Ce chemin, en effet:,' aurait' tous les trans-

ports de houille, de pierre"à chaux etde marne à destination de cette ville et de son rayon d'ap-

provisionnement. Son parcours ne serait pas de plus dé 9 kilomètres, Si l'on considèreque
l'exécutiondu projet sur la rive gauche de la Lys forcéla Compagnieà"exécuter' un supplément
de 8 kilomètresde voie ferrée , à établir une seconde gare à Merville et à dépenser en plus une

somme, qu'elle évalue à deux millions , on comprendrade suite que le prolongement versBail-

leul, enne portant pas la dépense,à-une sommesensiblement plus forte,-que pour le projet-sur
la rive gauche donne à la Compagnieun'e compensationet des avantagés incontestables, enlui

assurant un traficplus important.
- - : YY

Dans l'hypothèse de l'adoption du tracé Nord par le Conseil général, M."BÀILLARD",ingé
nieur en chefdu contrôlé, demande que la Compagniesoit invitée à étudier une"variante passant
au Sud-Ouest d'Estâireset qui aurait pour but de raccourcir lepârcours dé plus de 3 kilomètres.

L'on aurait à la vérité à traverser dès terrains plus coûteux et à Couper un plus grand nombre

de routes,ïhàis cette:dépense"seraitlargement compenséedans'le présent,"par une diminution

de frais de construction; dans l'avenir, par une dépensemoindre d'entretien et d'exploitation.

Mais le Conseil général en imposant à. la Compagnie le tracé par le Nord, de'Merville et

d'Estaires a eu, surtout pour but de donner satisfaction à l'intérêt municipal de cette dernière

ville. Cstte satisfaction pourrait être donnée d'une manière suffisante au moyen dé" l'embran-

chement dont il vient d'être -questionet nous apprenons au dernier moment qu'une entente apu
avoir lieu entreles représentants de la ville d'Estaires et la Compagniede Lille-Valenciennes;En

conséquence, le 5jbureau a l'honneur de"proposerau Conseil général le projet de délibération

suivant:;' -
;';'.; .;.:.. Y. _Y . . ..-''. Y " '

;<rConsidérantque, par délibération m daté du.l4:novembre 1871, lé Conseilgénéral a adopté

pour la ligne d'Hazebrouckà Don, le tracé sur la rive gauche de la Lys avec station à Merville

età Estaires ;
- - -'-..>;.

» Quec'est sous la réserve de cette clause que la concessiondu chemin de fer en question
a été faite à la Compagnie deLille--Valenciennes.;

» Considérant cependant qu'une satisfaction suffisante peut être donnée, par un embran-

chement, à l'intérêt municipald'Estaires et qu'une entente est intervenue entre les représentants
de cette ville et de la Compagniede Lille à Valenciennes, que dès lors les obligations imposées
par le département, suivant les termes delà concession, sontrespeçtées. ;

» Délibère :

» M. le Conseiller.d'Etat, Préfet du Nord, est autorisé,à approuver le,projet tracé du chemin
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de •fer d'Hazebrouck à Orchies, sectiond'Hazebrouck à Laventie par le Sud de Mervilleet

d'Estaires, suivant le tracé proposé par la Compagniede Lille-Valehciennesen mars 1871,
aux conditions suivantes :

» 1° La Compagnieconstruiraun embranchementà une voiepartant d'un point à déterminer

dela section de LaventieàMervilleet traversant la Lys, pour aboutir à une station placéesur

le territoire d'Estaires en un lieu qui sera désigné après l'enquête spécialedes stations et le

plus rapprochépossible de l'agglomérationde cette ville.

» 2° L'embranchementdevra être construiten même temps que la sectiondu cheminde fer

d'Hazebrouckà Laventie, et, danstous les cas, dans un délai maximumde deux ans.

» 3° Ledit embranchement sera exploité commela ligne principale.

» 4° La Compagniedevra, dans un délaide troismois, présenter des plans définitifs.»

— Cesconclusionssontapprouvéeset le projet de délibérationest voté.

M. Caullet présente le rapport ci-après :

MM*Desrousseaux,Soins et Van der Straeten ont déposéle voeusuivant :

<cLes conseillersgénérauxsoussignésont l'honneurde proposerau Conseil général d'émettre

» le voeuque lelycée de Lille soit élevé à la lre classe.» • .

Le 3ebureau, heureuxde constaterle brillant succès obtenupar les élèvesdes deuxlycéesdu

départementaux derniersconcoursacadémiques,proposeau Conseilgénéral des'associerau voeu

exprimé, en l'étendant au lycée de Douai, qui a lesmêmestitres à la faveur sollicitée.

— Le voeuest adopté.

M. le Président annonce que la liste desaffairessoumisesà l'assembléeest épuisée et,

aucun membre ne réclamant la parole, lecture est faite du procès-verbalde la séance,qui est

approuvé :

M. le Président.déclareensuite la sessionclose.

ImmédiatementleConseil général se sépare.

Il est cinqheures.

Les Présidents,

Le Secrétaire, ( pj TPJJQJ.T

DESROUSSEAUX.
MAILLIET, Vice-Président.

t
Séancedu 25.)

(NeLille.

Elévation
M™classe.
13.B.)
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Annexe au procès-verbal de la séance du 85 août 1895.

YY" , Elections municipales.
— Sections électorales. :

'""
Le Conseilgénéral, par délibérationprise danssa séancedu 25 août, a approuvéla division

en sectionsélectoralesdesvilles et communesdu départementindiquéesau tableau suivant ;

S
'

CHIFFRE
g . OIUUBXNOMBREae

''.'•••- g de . Conseil-
COMMUNES. o COMPOSITIONDECHAQUESECTION. la popu- d'élec- .iers'

lation àéllre
' '-i'

'
! P" teUrS-section.

.
"

| section.

Arrondissement d'AVESNES.

t 4re Électeursducentre 2,276 644 14
GOMMEGNIES...'...<

(2e HameaudeCarnoye 4,480 360 7

[ 4le Électeursdu centre ' 566 434- 8
SÉMEROES....'.<

f 2e Hameaude Zores 284 66 l

( 4Ie . LevillagedeVillereau 334 405 4,
"VlTTTCftl?ATT \

(2e Lehameaud'Hérbignies 648 493 8

Arrondissement (le CAMBRAI.

!4re

La principaleagglomération,lestermesquiendépendent,
les hameauxdu Bois-de-l'Abbayeet du Petit-Cambrésis.4,944 537 15-

2e• LeshameauxdeLaLaurette,deLaLouvièreet duRejet-
de-Beaulieu,y comprisle lieuditTassomez '735 497 6

V 4r<>L'agglomérationdela commune,le hameaud'Ossuet le

!

Bosquet 995 276 8

2e Lehameaude laTernère,les fermesLancourtet Franque-
ville./e lesMontagnes.... ...;.... 867 234 8

I

'
'

f y|re Raillencourt,chef-lieudelacommune 499 442 6
RAILLENCOURT

2e te hameaudeSainte-OUe 558 450 6

I ^re Lechef-lieude la communeformantla principaleagglo-

!mération

2,422 640 19

2e LehameaudelaHaie-Meniieresse '.'..'.
'

244 45 2

I <re viilers-Plouich,chef-lieude lacommune,etlehameaude
t Beaucamp 659 464 °

YlLLERS.. !
/ 2e Lehameaude la Vacquerie '..' 317 86 4
[

|.
49

(Séancedu25).
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' "
g CHIFFRE"'---''-' -'--J-'-

'
,

I
'"

. ««iCielNOMBREK03r}ë '
de Conseil;-COMMUEES. « COMPOSITIONDECHAQUEECTION- la popu- d'élee- 1.5™:.:-.;.*;; i latiOD à^">-:- \s '- - - ... ;• rijjp; teurs. „?,a.r-°a F<" section.

g . -
section.

- Arrondissement -de DUNKERQUE. - --* --..*.,-^=—«—---;?

Y( 4re Comprenantles électeursdesdifférentessectionsdélacom-
ÇOijpÉKÉRiJuE-BR0.-) mune,ai-exceptiondelà sectionD......... .-;. S33 .. ,93^ -..- ']

Y 2e Comprenantlesélecteursdela sectionD ...... ... .,,... 4,270 444 ;10 ;

!<re

Comprenantla ville, moinslaprévôté,et la partie de.la jruedel'Ouest,verslequai, àpartir des ruesditesWa- ! .
zendaeleet Hospices... . . .,. , 4;429 325 9 Y' ,' •'.'' ' ' ' -"--1"-"'" '' '' -'•':.

'
. i' '-

2e Comprenanttoutelabanlieueau Sud uchemindeLoo. 990— -493 6 Y

3e Comprenantle restede la ruedel'Ouest,laPrévôté,etla
banlieûa l'Ouest, auNord et à l'Est...........Y;.... 4,053 25,0 ,6; i

!4re-

-Comprenantl'agglomération.formée:-dë:toutelaî-parUédu :
territoire, ausudducana,...... ............. ':. 4,500 500 '':llr :Y . .:. - - . :.-;:S:.v.,:;.-.:..-.:yy;: :.; ...,' . . r

, 2e ComprenantlehameaudeSaint-Pol,au nordducanal.... 4,394 386 10 Y

Arrondissement d'HAZEBUOtlCK

( <re Comprenantl'agglomération 5,248 4,428 18;.;jESTAIRES 1
Y'

2e Comprenantle hameaudeDoulieu 4:546 460 5

i^rc

Morbecque , . .2,706 702 16
. '• •

2e LaMotte-aux-Bois , , .1,430 340 7

Arrondissement de MULE

CROIX 4re Comprenantla place, les hameauxdela Chapelle,de la
Verte-Rue,de la Duquenière,des Ogiers,delà droite
delà routedépartementale,N°44. versRoubaix,jusqu'à
larueJacquart(côtédroit), prolongéejusqu'auxprome-
nadesprojetéesdeRoubaix,delà gauchede laditeroute,
N°44, jusquàlaruedesJardins(côtegauche,et le sen-
tierconduisantaucheminCharlesPetit 3,394 388 17
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|: ,..''--.-'. Y'g ' . CHIFFRE
: :;; I 0fflCiel«OMBRET

.-:..'.- S . 06 Csnseil-
h, COMMUNES.. » COMPOSITIONDECHAQUESECTION. la popu- d'élec- .lers

:;'-» dation • à*«re' : -.!- s -Tinr teurs. •'*.'.-•s - par «>u«o.sec,ion'- s • section.
;-;-

- -- - : •
-;- -g . •- -

;CROIX(suite)...... .2<> Comprenantle cétédroitdelà rue desJardinset dusentier

j . conduisantaucheminCharlesPetit,la ruede l'Epeule,
[.'• la:rue duNordtout le crochetde la routedépartemen-
j. taie jusqu'àla rue Jacquart(côtégauche),prolongée

jusqu'auxpromenadesprolongéesdeRoubaix.... 4,249 437 6

! ;
( 4er Sectiondu Bourg 1,357 278 9lLAMBERSART;...... J

;
""' '

(2e SectiondeCanteleu : 883 439 7

î.
"

CANTONSOD-OUEST..
"

f« ,Lafractiondu cantonSud-Ouest,située dansl'ancienne
• ville, augmentéedelà partiedelà nouvelleville,com-

' '
priseentrelecanaldelaHaute-Deûle,leboulevarddela

; Liberté,leboulevardd'Italieet l'axedelarueSolférino.44,524 3,069 4

f 2e Là partiedu mêmecantoncompriseentre les axesdes
Y ruesSolférino,Notre-Dame,d'Esquermes,de Loos,de

la routede Béthuneà Lilleet lecanaldelaHaute-Deûle.18,623 2,495 4
-L'

gé Lapartiedumêmecantonsituéeentre lesaxesdela ruede
r BéthuneàLille,desruesdeLoos,d'Esquermes,deNoire-

Dame, deSolférino,desPostes, leboulevarddeStras-
i bourget larouted'ArrasàLille 23,873 2,556 6

.4e LecomplémentducantonSud-Ouest,limitépar l'axedela
!.' rue des Postes, de la rue Solférino,des boulevards

d'Italieet de LouisXIV,etembrassantla partiesubur-
i bainedececanton,situéeà l'Estdela routed'Arras— 48,590 2,203 4•LILLE.... / '

.;-;- CANTONNORD-EST.

ge LapartieducantonNord-EstcomprisedanslaYille....— 43,830 3,022 3

Y 6e Lesfaubourgsde FivesetSaint-Maurice,ducantonNord-

Est 19,438 2,640 5

i CANTONCENTRE.

7e ToutleCanton 14,406 3,467 3

CANTONSUD-EST.

8e Toutle canton 48,463 3,368 4
Y

:'
,"'"''.

CANTONOUEST.
r

9« Toutlecanton.... •••: 44,280 2,300 3

4f« Comprenantles habitantsdeBillemontet duCoulombier,

( ,formantla paroissedeSaint-Piat 4,434 574 17
ijRONCO......... i.. )

( 2e ComprenantleshabitantsduBlanc-Four,paroissedeSt-Roch.1,356 450 6

(Séancedu25).
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CANTONEST.

4re Grande-Place(côtéest)YGrande-Rue.jusqua ïa rue de '•'•''••':'•'••,y

l'Hommelet,contourSaint-Martin,rue du Curé, ruedu
Vieil-Abreuvoir(côtéest). rué Pellartjusqu'àla rue de
l'Hommelet,ruePauvrée-,rue deTHommelet,depuisla

.rue Pellartjusqu'à la Grande-Rue,'„ruelle duBallon,
fortMulliez,placedela LibertéYrue'.duChâteau,ruede
l'UnionetquaideWattrelosjusqu'aupontdelaBrasserie,.

• rueduQuai,rue duBassin:....... ........;ï 6Qi2 870- «V
'

'
. 2e RuedûPàys(côtéest),rueFossés-aux-Chèmës-(côtéest),rue

duQuai,rueduBassin,Saint-Antoine,rueLatine,ruedela '

Banque,rueduCollège,depuisla.rue Pellartjusqu'àla

placede la Fosse-aux-Chênes,rue du Nouveau-Monde,
rue du Fort,rue dela Paix, rue dû Gros-Saule,"rue :

'" de la Longue-Chemise.rue de tommèletdepuislà rue

Peiia'rtjusqu'àlarue'dés'Sept-Pbnts,rue Bëlïàrljusqu'au
Nouveaû-Canàl,rue de la Croix rue Lavoisier, place

'' '
de l'Abattoir,quaideWattrelosdepuislepontdela Bras-
seriejusqu'auNouveau-Canal,GrandeRuedepuis;larue

-" de THommelet;jusqu'auNouveau-Canal,rue Na'dâud,
"

routede.TVattrelos,rueduDucetboulevarddeStrasbourg 5,728 4,066 3

3e RuedeTourcoing(côtéest).maison'CàmuleLeroux, rue
. Duflot,hameauduHutin, rue Jacquartprolongée,cité

;-. ;;-..-. , . Saint-François,rue Delattre,cité Saïnt-Laurént,Cûl-de- •.-'"

FourN04', Cui-de-FourN°2, carrièredu Cul-de-Four,

R . I . sentierduCutde-Foûr,rueTuJgot;sentierde là Basse-

_
° AIX '"\ Masure,rue de la Basse-Masûre,chemindesCouteaux,

: sentierdu BailobVchéinin:de la Grande-Vigne,rue de la
'-• Vigne,seiitiérxlesPères,rueSaint-Joseph; TueDâûben-

ton, ruede Courtrai,rue de Flandre,rue Pbilippe-le-
Bon,ruedesSept-Pônts, et ruedésCharpentiers 40,594 734 5

4e: Rue.deLannoy;;r:ùeMagenta,rue:Pierre-de-Roubaix,quai
, de Leersà l'est dela rue de Lannoy,rue Bernard,rue

, Baurewart,rueUède là Plànché-Trouéë',fùe Sainte-
Elisabeth,'rueSaint-Jeàh'à.l'est de là rué de Lahnoy, -

rue desLongues-Haiesà l'est de la rue de Lannoy,
rue Beaurepaire,boulevardde Beaurepaire,rue N°8,

: -rue N°7j-ruedesFilles,ruedelaBalance,citéduPile, ,
1 sentierdu Pile, rue du Pile, sentierdes Trois-Ponts,

hameaudesTrois-Ponts,hameauduSartel,hameaudu

Y ;.-:;-;•,.: ; . Petit-Vinage,ruede Maufait,rue duTilleulà l'est delà ;,.-.'
ruedeLannoy,rue SainteÈieuthère",ruedesFossés.... 9,870 4,474 5

5e; RuedeLille(côtésud),rue desLoups,boulevarddeParis,
s .'...'.... rueCharles-Quint,sentierdu Crèchet,Le Huchon,rue

du Moulin,ruéde làPromenade,rueduHavre, rue de ;

la Tuilerie,rue desFilatures, rueSaint-André,ruedu

Coq-Français,rue desLongues-Haiesà l'ouestdela rue
deLannoy,quaideLeersà l'ouestde la rue de Lannoy,
rueSaint-Jeanà-l'ouestdela rue deLannoy,rue Sainte- : Y":

' '"'"'Y

Thérèse,rueDecrème,ruedesParvenus,rue deMaCam- ;-
pagne,rued'Espagne,rueduTilleuletruedelaPotennerie44,640 .4,226 5
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CANTONOUEST.

6e RueDarbo,rue deLorraine.,rue d'Alsace,rue d'Armen-
tièrés,chemindeCroixa Tourcoing,cheminduFresnoy,

•rue d'Italie,rueSolférino,ruedel'Ouest,quaideCalais,
quaide Dunkerque,boulevardd'Halluin,rue Fulton,

/ rue dela Gaîté,rueSaint-Ange,ruede laGuinguette,
I ruedelaBarbe-d-Or,rueStéphenson,ruedelaChaussée,

''...., rueJacquart,ruedeFrance,rue Vallon,rue del'Aima,
1 ruedesFondeurs,rueSaint-Maurice,ruede la Rondelle.

irue.de

la.Chapelle-Carette,ruelleWibaux,rueArchimède,
rue de la Lys, rued'Arcole,rue duChasseur,rue du

..'... Fontenoyentrela rue deBlancheinàilleet du Chemin
deFer........ Y,....:. >..' '...'..:-. 40,800 893 -5

7e RueduVieikAbreuvoir(côtéouest),rueduPays(côtéouest),
.'•'- rueFosse-aux-Chênes(côtéouest),ruedesLignes,rueSt-

Pierre,ruedel'Ermitage,rueNotre-Dame,rueSt-Honoré,
- rue Vaucanson,ruedelaBedoute,rueduFontenoyentre

larueBlanchemaillèet la rueFosse-aux-Chênes,rue St-
ROUBAIX(suite)... / - Etienne,rue dela Clé,rue-del'Arc,rueMazagran,rue

Latérale,ruel'Avocat,rueIsabeaudeRoubaix,rueSaint-
Vincent-de-Paul,rueBianchemaille,ruedu Cheminde

;;;:.: Fer, rue del'Alouette,rueTraversière,rue desChamps,
ruedu Square,rueNationale, rue de l'Espérance,rue
del'Hospice,rue Nain 7,528 4,459 4

8e Grande-Place(ouest)',rueNeuve(ouest),ruedeLille(nord),
: ruelleFrère, rue du Bois,ruedesFabricants,rue du

Curoir,rue duNord,rue deSébastopol.rue de Groy,
ruedeSoubise,sentierdelaBrasserie,ruedel'Industrie,
ruedeRohan,placedu Trichon,rueInkermann,ruedes

Arts,ruedesFleurs,rueduTriçhon,ruedelaConcorde,
rueSt-Georgesetruedu Grand-Chemin,delarue Saint-

\ Georgesà la ruedel'Alouette 6,244
- .846 3

ge RueMiln,ruedelaProvidence,ruedelaPerche,impasse
. ... Droulers,rue de Croix,ruedeWasquehal,ruedesVélo-

cipède,̂ rueCugnot,ruédela Limite,ruede l'Epeule,
rue du Parc,ruedu Vivier,rue Marquisat,rue Watt,

-> ruedesOgiers,rue duLuxembourg,rue de la Maquel-
lerieetruedeNouveaux 7^32 894 3

CANTONSOD.

i40e

Grand'Place,ruede Tournai,rue desOrphelins, ruelle

JeanLegrand,rueLemaire,rue dela Croix-Rouge,rue

Verte,rueduHaze(sud),rueDesurmont,ruedu Mont-

a-Leux,rueduMoulin-Fagot,rue Gaspard,rueduCon-

ditionnement,rueSainte-Barbe,ruedela Capellerie,rue

delàCloche,rueduNord,ruedel'Industrie,desJardins,
dela Paix,de.l'Hôtel-de-Ville,placede l'Hôtel-de-Ville,

(Séancedu25).
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rue Verte-Feuille, rue Chêue-Houpline,sentierduBus,
Malc.ense,ruellesiMasquelier,Desmettre,eto;,,rue Mal-.-; ;.

. censé(sud),-ruedJHavré,impasse,du;.Lacet.contourSt-

.;- Christophe,ruesdu Château,du Princeet ruedeRenaix,
.chemin,du Viroloir,sentierCroix-Blancheet CroiséerMon-

; tage, chemin'-desTrois-rPierres.5,chemindelà Pptente,
'•;.Çhêne-Houpline. Çroix-Blanchèet Rouge,,LaMarlièré,

H?ut-Vinage,Trois-Baudets,Bourgogne(sud),rue de
Guines,rue Winoc-Chocqueel '... 9,332 4,576 7

2e RuedeRoubaix,rueNéuve-dè^-Rbûbaix,plàcëSéba'stopol,
i rue Môttë-Saint-Henriet MôUes-BriQ^ës,rue du'Midi,

_..,:.'.. ,
"

jusqu'àlà rûë délaBoûle-d'Or,ruëldes:Cariiërsi'rûe du
.""Y Blanc-Seau,lesCarliersetsentierFresnay,Blànc-Seau,

Frës'nayr,:lésCarUers-etBlànc-Seau.,-ruedes;Biches.v:rue:
Latérale.du.Chenùriide.Fèr:.-rue;Clàire-Lemettre;i.rue

, Dévràux;et rue.Go, Hallot,rue.de laTassée,sentierde
•

-la'TasséeYCoeur-Joyeux,'ruellede la FoliefrueSaiiit-
Y-'- Eloir,rue'de-..la-Dîme,,sentierdeiRoubaix,:;cinqvoieset

- chemin'de:Roubaix,Epidémie,rue du Tilleuli Tilleul, ;.. _^j;x-yx x-.-'
carrièredu chemindefér, rue dé la Stationfrcelledu
Château,rueetcheminuWPiats,jusquau pontéesPiats
seulement,EpihërChôpetet sentierdû Mont-à-Leux.... 9,029 4,524 7

Y! '*$',*'.. Uj-.'-3e:-Rue-de-Lille-(cêtégauche),'ruede.Paris(côtéigauche)ruelooRcoiNG(suite).l ; . de Paris (courDelecluseet Roussel)4reet 2e:r.uesà ,,
gauche, rue Neuve,rue des Coulons,rue de l'Aima,

"' '

rueduDragon,rue Notre-Dame-des-Anges,Petitvillage,
Blanche-Porte,sentier de Mouveaux,LaGlaine,l'Epi-
nette,rue des Ursulines,Flocon,rue du Mot, ruedes
Nonneset champdes Nonnes,placedes Nonnes,rue de
Pouilly,rueduMidi(delarue dela Boule-d'Orà la place
des Nonnes,rue desBons-Enfants,y comprisla partie
actuellementnomméerue Famelart,rue Sainte-Ursule,
'ruedesAnges,ruedu Sentier, Petite-Place,rueNeuve--'-„-
du-Ponilly,'rue du Curé, rue Martina,rueNotre-Dame-
du-Bocquet,rue des Bons-Hommes,rue des Bonnes-
Femmes,rue de la Boule-d'Or,Touquèt-des-Maches-
Femmes 8,200 4,236 6

CANTONNORD.

4e Grande-Place(côtéNord),rue de Lille(côtédroit),rue de
Wailly,ruedesCoutraines,rue deParis (côtédroit),rue
del'Abattoir,contourde l'Abattoir,rue Nationale.Brun-
pain, ruedu Brun-Pain,Clinquetet sentierBeau-Séjour,
ruedesMoulinsetsentier,Vingt-Ballots,findelaGuerre,
ruedu Vert-Bois-,rue DelobeletPlace,rue duCalvaire,
rue Mànquée,.rue desParvenus,.rueS.aint:Roch,rue de
laLatte,rueDelhayc 8,442 4,277 6 \
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I 5e Rue Saint-Jacques,placeSaint-Jacques,rue de Gand,
•

I chemindesMottes,pontdeNeuvilleet Riscontout,rue
L Sainte-Germaine,ruede Menin,Phalempin,bas chemin
1 de Phalempin,Haute-Voie,sentierde Neuville,chemin

] delàLatte,.prèsdela Baille, sentierdeRoncqetOrions,
TOURCOING(suite)..7 rueUeCodron,ruelle<rros-Jacques,ruelle Plouvieret

j Phalempin,issueThaon,Malcense,rue du Casino,rue
J du Bus,rue Borgne,rue duCollège,ruedu Haze, rue

f
Saint-Pierre.... 8,349 4,274 6

Arrondissement de VAEEKCIEIWES.

CANTONRIVEDROITE.

,jre Ruedu pontdela Scarpe,placedel'Eglise,rne Nationale.
ruedeCondé,ruedu WacqetruedeValenciennes...... 4,579 423 4

ge RoutedeValenciennes,ChênedeSaint-Amand,rivagedu

Noir,Collinière,CroixduPetit-Dieu,MontHdes-Bruyères.2,881 725 7

3e Thumelard,chemindelaFontaine,rue dela Louvière,rue
desAulnois,routedeCondé 4,099 289 3

/ CANTONRIVEGAUCHE.

SAINT-AMAND 48 Grand'Place,,Abbaye,ruedeRivoli,rue desAnges, rue

du Prévost,Grande-Rue,rue du Petit-Repos,ruedu

Grand-Repos,rue desMurs,ruedeMarillon(jusqu'aux
. foursau noirdeM-Mottez),ruede Painet rueDelsaulx. 4,640 384 4

6° Rue d'Orchies,faubourgd'Orchies,faubourgdeRoubaix,
placed'Armes,rue de Guerre, rue du Bruille, ruede

Tournai,rue desFèves 2,208 584 6

6e Routede Lille,ruedelàPlace-au-Metz,rue Fourelaux,rue

desOrmeaux,ruede Marillon,depuisles foursaunoir

de M.Mottez,Marlerie,rue desCailloux,rue de l'Epi-
•

noy,rue du Saubois,rneduCarne,rueLottc-Winberghe,
ruedesDrumez,rue de.Vaucelles 943 349 3

Le Secrétaire,

DESROUSSEAUX.

Le Président du Conseilgénéral, H

PLICHON.

(Séancedu 25).
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.ANALYSE

DES VOEUX ÉMIS PAR LE CONSEIL GÉNÉRAL

dans sa session d'août 1875.

Banque fie France. — Succursales à Cambrai et à iftouiai.

Le Conseil général maintient le voeu émis, depuis plusieurs années, que des succursales

de la Banque de France,soient établies à Cambrai et à Douai. [Séancedu 20).

Cadastre.

Le Conseilémet le voeuque les acteset contrats portent l'indication de la sectionet du numéro

du cadastre des propriétés transmises. (Séancedu 18).

Recommande au Gouvernement l'étude d'un voeu du Conseild'arrondissement d'Avesnes,
tendant à ce que dorénavant les matrices et plans cadastraux ne soient plus remis aux contrô-

leurs pour faire leur travail, mais seulement déposés, à des époquesdéterminées, à la mairie
•du clief-lieu de canton. (Séancedu 20).

Caisses d'ÉpargEae.

Le Conseil renouvelle les voeux par lui précédemment émis tendant à obtenir toutes

les améliorations possibles dans le régime actuel des caissesd'épargne, savoir : que le nombre

des caisses d'épargne soit augmenté; que l'État, pour faciliter les placements, adjoigne aux

caisses tels titulaires qu'il jugera à propos, soit les receveursdes bureaux de poste, soit les

percepteurs des contributions directes. [Séancedu 18).

Chambre consultative des arts et manufactures de Cambrai.

Le Conseil appuie de nouveau le voeu du Conseil d'arrondissement de Cambrai en

faveur de la transformation en Chambre de commercede la Chambreconsultative des arts et

manufactures de cette ville. (Séancedu 25).
150
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Chasse.

Le Conseil général P'VUl'importance de la propagation du faisan, tant dans l'intérêt de la

location des bois et forêts, dont l'Etat est le principal bénéficiaire, que dans l'intérêt des

chasseurs et des consommateurs, émet le voeuque les lois de 1844 et de 1874 sur la chasse

soient modifiées le plus promptement possible de façon à permettre une ouverture spéciale

pour le faisan. (Séancedu 17).

Chemins de fer.

Le Conseil émet le voeu:

Que leslignes de Cambrai à Douai et d'AubignY-âu-Bac à Somain et Abscon, concédées

à la Compagnie de Picardie et Flandres par une loi du 6 juillet 1875, et que les lignes de

Douai à Orchies et d'Orchies vers la frontière, concédéesà la Compagnie du Nord par une

autre loi du 2 août, soient entreprises et'terminées le plus promptement possible.

Il demande que M. le Ministre des Travaux Publics use de ses droits pour contraindre la

Conmagnie du Nord à livrer passage, jusqu'à Quiévrain, à la Compagniede Lille-Valenciennes.

D'une manière générale, émet le voeu que tous les travaux de chemins de fer soient menés

avec toute la célérité possible de façon à ce que le pays soit mis-rapidement en jouissance des

moyens de transports qu'il attend avec une si légitime impatience.

Il renouvelle, de la façonla plus énergique, les voeuxémis, dans sa dernière session d'avril ,.

pour la concessionpar l'État, dans le délai le plus prochain, des lignes de Lens à Armentières

et de Valenciennesau Câteau.

11prie M. le Préfet de poursuivre, aussi vivement et aussi rapidement que possible, près
des autorités compétentes, l'approbation du traité proposé par la Compagniede Lille-Valen-

ciennes, et la concessionà cette Compagnie des lignes qui lui manquent encore.

Il renouvelle le voeusuivant :

Que pour de donner satisfaction aux besoins du commerce et de l'industrie entre Hirson et

Aulnoye, il soit créé "un train mixte qui partirait d'Hirson en temps utile afin d'arriver à

Aulnoye vers 6 heures du matin.

Il persiste dans le voeudéjà émis, et qui est renouvelé cette année encore avec instance par.
les divers conseils d'arrondissement, tendant à obtenir le rétablissement de la délivrance, dans

les principales stations du département, de billets d'aller et retour à prix réduit pour Paris,

.valables.pendant quatre jours.
Il renouvelle le voeuque la station d'Hachette, sur la ligne de Saint-Quentin à Erquelinesr

soit prochainement établie selon le droit des populations.

Le Conseil s'associe aux voeux suivants, émis ou renouvelés par les Conseilsd'arron-

dissement :

Avesnes:Qu'il soitremédiéà l'insuffisance et à l'incommodité des moyens de.communication

par voies;ferréesavec Lille, chef-lieu administratif, et Douai, chef-lieu judiciaire ; ;

/Que les trainsde marchandises N° 2,205 d'Aulnoye vers Valenciennes, et 2,214 de Valen-
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ciennes à Aulnoye, soint rendus mixtes par l'adjonction de quelques wagons de voyageurs.

Douai : que les wagons servant au transport des bestiaux soient désinfectés à chaque

voyage pour empêcher le développementdesmaladies contagieuses.

Dunkerque: que le raccordementde la voie ferrée du Nord-Est entre-l'agare et le port de

Gravelines soit exécuté le plus promptement possible;

Que l'Administratiou du chemin de fer de Dunkerque à Furnes soit immédiatement mise

-endemeure de rétablir et d'exploiter la section de la ligne comprise entre les fortifications,à

l'Est de Dunkerque, et la station actuelle de la Tente-Verte, à Rosendaël;

Que la Compagnie du Nord soit invitée à prolonger ses rails sur le cotéEst du port de

Dunkerque jusqu'à l'extrémité du quai desAnglais ;

Qu'il soit remédié au retard considérable qu'éprouvent les marchandises expédiées par

grande vitesse de Lille vers Gravelines et Bourbourg par suite de leur séjour àWatten, et

qu'elles soient expédiéesdirectementde Lille à Gravelineset à Bourbonrg.

• Valenciennes: voeu tendant à ce que les voyageurs venant de Belgique soient amenés

jusqu'à Blanc-Misseronsans changement de train à Quiévrain, et à ce que les arrêts à Blanc-

Misseronsoient réduits au tempsstrictement nécessairepour la vérification des colis.

Le Conseil émet enfin les voeuxci-après :

Que la Compagnie du Nord fasse procéder à la reconstruction et à l'agrandissement de la

gare de Roubaix , dans des conditions dignesde l'importancede cette ville.

Que la gare de Tourcoing soit couverte et que les salles destinéesà la visite de la douane

soient reconstruites ou agrandies dans des proportions convenables, de manière à assurer

un'abri suffisant aux nombreux voyageursarrivant de Belgique. (Séancedu 24À

Chemins vicinaux ordinaires.

Le Conseil appelle la bienveillante attention de M. le Préfet sur les retards qu éprouve

l'instruction des admissions au réseau subventionné dont s'était occupé l'Assemblée en

1874.

Il compte sur sa sollicitude pour que les affaires de cette nature reçoiventune so. îtion aussi

prompte que possible.

,11 prie M. le Préfet de soumettre à l'instruction le voeu du Conseil d'arrondissement

d'Avesnestendant à l'exonération pour la communede Frasnoy de tout contingent pour l'en-

tretien du chemin d'intérêt communN°38, qui lui est devenuinutile depuis la construction

du chemin subventionné N°2, ce contingent devant être reporté sur Locquignol représenté

par la forêt.

Il recommande à la bienveillante attention de M, le Préfet le voeudu Conseil d'arrondis-

sement de Cambrai tendant à ce qu'un secondcommissoit attaché au bureau de M. l'Agent-

Voyer principal. (Séancedu 25).
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Chemins vicinaux de grande communication.

•'Le- Conseil recommande à l'examen: attentif de l'Administration les voeux ci-après ,.

«xpriméspar les Conseils d'arrondissement de :

Douai. -^-.Augmentation du crédit d'entretien des chemins Nos10 et 25.

Lille. — Classementdu chemin, dit des Bois-blancs, comme prolongement du chemin N°9 ;:
Déclassement de la partie du chemin N° 36 sur le territoire de Linselles ;
Exécution de divers travaux d'améloration au chemin N° 8 vers Phalempin ;

Prompt achèvementde la reconstruction de la section du même chemin de Moncheauxà la

gare de Le Forest.

Hazebrouck, -r- Exécution à l'entrée de l'hiver des travaux de rechargement sur les chaus-

sées empierrées; ^

Construction d'un trottoir entre la gare de Strazeele et le village de Vieux-Berquin sur le

chemin de Vieux-Berquin ; '.-..-
Classement du chemin de la Croix-aù-Bac., sur le territoire de Steenwerck. (Séancedu 25)-

Jîroit sur l'alcool servant au village.

Le Conseil émet le voeuque le droit sur l'alcool destiné à la conservation des vins soit

abaissé à25 fr. par hectolitre, plus deux décimes, conformément' au projet de loi qui doit

être soumis à l'Assembléenationale. (Séancedu 2/1). . .

Gendarmerie^

Le Conseil réitère avec instance le voeuque de nouvelles brigades soient créées a Armen-

tières, Roubaix, Denain, Dorignies, Douai, Maubeuge * et qu'une brigade à cheval soit

substituée à la brigade à pied de Trélon ;

Il demande aussi l'établissement de brigades à Houplines, Watrelos, Iwuy, Gouzeaucourtr
Rosendael ;

Enfin qu'une nouvelle brigade à pied soit créée à Hazebrouck et que l'effectif des brigades-
deBailleul et de Casselsoit augmenté (Séahcedù±8).. ..,..'

Impôt sur la chicorée.

Le'Conseil émet le voeu: "- "

. QueJ'impôt sur -l'achicorée soit supprimé;
Pour le cas où cette solution ne paraîtrait pas acceptable au Gouvernement, que cet impôt

soit,notablement abaissé; qu'en tous cas, il soit pris'contfé la fraude des mesures aboutissant,
a une répression efficace.(Séancedu 23).

""
.

Ligues télégraphiques.

Le Conseil renouvelle;le voeuci-après.:'.' :''.'

Que la réduction du tarif des dèpêchespour l'étranger soit opéréele plustôt posslMey.: - -,

Que la loi du 6 novembre 1873 reçoive une prompte application. ,
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Il émet aussi le voeu:

Que les bureaux télégraphiquesdes stations de chemins de fer, ainsi que cela a lieu sur les

lignes des Compagniesd'Orléans et dé l'Ouest, soient ouverts au public dans les communes

où il n'existe pas de bureau municipal.
Enfin que le personnel du bureau de la gare de Lille soit mis à même de satisfaire à toutes

les demandesdu public. (Séancedu 24j. -

Lycées de Biillc et de EBosiaï.— Elévation à la t 10classe.

Heureux de constater le brillant succès obtenu au dernier concoursacadémique, par les

élèves des lycées de Lille et de Douai, le Conseil émet le voeu que ces deux établis-

sements soient élevésà la lrc classe. (Séancedu 25).

Mines de houille.

Le Conseil émet le voeuque le Gouvernement, usant des droits qu'il tient de la loi, des

stipulations du cahier des charges.et des actes de concession, oblige toutes les compagnies
houillères à mettre leurs concessionsen activité. (Séancedu 20j.

Slonts-dc-Piété.

: Lé Conseil exprime"le.voeuque les diverses améliorations au régime et à la législation
actuelle des monts-de-piétéviséesdans les projets de loi soumis à l'Assembléenationale soient

réalisées le plus tôt que faire se pourra. (Séancedu 25).

Navigation intérieure.

Le Conseil général émet ou renouvelleles voeuxsuivants:

Qu'une allocation soit accordéepour réaliser le projet approuvé par décision du 11 jan-

vier 1873d'établissement, sur le canal dela Sensée,de rivages nécessairespour lechargement

et le déchargement des marchandises;

Que le projet approuvé le 22 novembre1868 pour la construction d'un mur de quai,
dans la traversée delà Scarpe moyennede Douai, entre les ponts du rivage et de Tournai,

reçoiveune prompteexécution;

YQu'il soit ouvert, en dehors de l'agglomération, à Merville,un nouveau lit de la Lys

pour le passage des bateaux, l'ancien restant affecté uniquement à l'écoulement des eaux et à

la desserte du commercelocal ;

Que les améliorations réclaméespour les abords du port d'Hondschoote, sur le canal de

là Basse-Colme,soient exécutéesle plus tôt possible;

Qu'aussitôt après que l'Etat aura accepté la cession du canal de Seclin le tirant d'eau de

ce canal soit porté:à:2 mètres..(Séancedu2i).
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Poids et Mesures.

Le Conseil renouvelle le voeu que la situation des vérificateurs des poids et mesures soit

améliorée, aussitôt que possible,en proportion de l'importancedes produits que l'application du
décret du 26 février 1873 procure à l'Etat. (Séancedu 18J.

Police sanitaire. — Bestiaux.

Attendu que le manque ou l'insuffisance de précautions lors du transport des bestiaux en

chemin de fer est une des causes les.plus graves et les plus activesde la propagation des

maladies contagieuses :

Le Conseil prie M. le Ministre de l'Agriculture de s'entendre avec son collègue des

Travaux publics à l'effet d'ajouter au règlement d'administration publique sur la police des

chemins de fer une disposition exigeant que tout wagon ayant servi au transport desbestiaux

soit désinfecté immédiatement après la livraison.

Le mode de désinfection le plus apparent et dont la vérification est la plus facile, étant

celui au lait ou au chlorure de chaux, le Conseil prie MM.les Ministres d'exiger qu'il soit

employé par les Compagnies. ._.-'.'

Il demande que l'exécution de cette prescription soit misesous la surveillance des commis-

saires administratifs attachés aux gares et qui seraient tenus de constater les contraventions ;

Que telles dispositions reconnues convenables soient prises pour assurer l'exécution' des

mesuresprescrites, dans les gares où il n'existe pas de commissairede surveillance ;

Qu'outre les amendes, qui pourraient être encourues, lès Compagnies de cheminsde fer

soient rendues responsables des maladies et des retards survenus à lasuite de la non exécution

des prescriptions ci-dessus énoncées. » (Séancedu 19)

Ports maritimes.
"'

'."/"
""'" ' " '" '"'

Le Conseil exprime les voeuxsuivants :

Que les fonds d'entretien et de grosses réparations soient portés pour,le port-de Dunkerque
à 5 ou 600,000 fr. par an ;

Que le nouveau programme de 15 millions, présenté pàr.la Municipalité,et la Chambrede

commerce,soit adopté et que les offresde la ville de Dunkerque devant en assurer l'exécution,
convertiesen projet de loi, soient soumisesl'Assembléenationale dès les jours premiers de sa

prochaine session, afin que les. travauxen cours ne subissent pas d'interruption.

Que les fonds d'entretien et de grosses réparations du.yort-dé Gravelinessoient portés à 50

ou 60Ï000 fc:paf an... - ./-

Que les crédits pour les travaux d'amélioration soient continués; dé manière à assurer le

promptachèvement dés;ouvragés en cours d'exécution. » (Séancedu 2&août).
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Race chevaline. — Stations d'étalons.

Le Conseilémet le voeuquele Gouvernementveuille bien accorderplusieursstationsd'étalons

à répartir dans le département et que M. le Préfet intervienne auprès de l'Administrationdes

haras tant pour la distribution desstations que pour le choixdes reproducteurs appropriés à

l'usage du pays. (Séancedu 19).

Régime commercial. — Traités de commerce.

Sans vouloir se prononceraujourd'hui sur la questiondesavoirquel estle régimecommercial

le plus propre à assurer le développementde la prospéritéet du commercedu pays;
Le Conseil émet, dès-à-présent le voeu :

Que le Gouvernementinsiste auprès du GouvernementItalien pour que le traité ; qui expire
en 1876, soit prorogé jusqu'au 30 juin 1877, de manière à ce que les négociations avec les

différents pays, dont les traités prendront fin à celte époque, soient, autant que possible,

poursuiviesparallèlement, et qu'on obtienne ainsi, dans les clausesprincipales desconventions

qui pourront être conclues, toute l'homogénéitédésirable;

Que, si un traité est négociéisolémentavecl'Italie, le Gouvernementexigeles modifications

des tarifs dont l'expérience a pu démontrerla nécessité;

Que la clause de la nation la plus favoriséesoit suppriméedu traité;

Que le droit spécifique, et autant que possibleavec catégories, soit adopté toutes les fois

~qu'il sera applicable ;

Que l'enquête de 1870 soit achevée et un nouveau tarif général de douanes établi pour
servir de base à toutes les négociationsqui pourront intervenir. (Séance du 2k.)

Routes nationales.

Le Conseilappuieles voeuxci-aprèsémis ou renouveléspar les Conseilsd'arrondissement:

Avesnes...Que la route N° 45 soit mise en état entre Landrecies,Le Quesnoyet Valen-

ciennes; que les travaux de la porte de France à Maubeuge, actuellement en cours

d'exécution, soient complétéspar la constructionde petits cheminspavés, placésen travers de

la route, de distance en distance. et permettant de passer d'un trottoir à l'autre, par le mau-

vais temps, sans avoir à craindre la boue qui séjournesur le macadam.

Cambrai. Que les travaux d'élargissement du passage militaire, dans la traversée des

fortifications, à la portede Selles, à Cambrai, soientexécutésaussipromptementque possible;
— qu'un aqueduc soit construit au pont de Selles, sous la route N°17.

Douai. Que les études et projets de travaux militaires, pour la traversée des portes delà

ville, aboutissentà une prompte solution.

Dunkerque. Que le remaniement de la chausséepavée, dans la traverséede Dunkerque,

rue de Lille et rue Royale (route N°16), soit achevé, et que la portionde la route N°40, entre

Gravelines et Dunkerque, soit miseen entretien.

Hazebrouck. Que les travaux de remaniement du pavage ou d'élargissement de la route

NationaleN°16, dans la traverséed'Hazebrouck,soiententrepris le plus promptementpossible;

que ceux de même nature de la route N°42, entre Bailleul et Nieppe, et la restauration du
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Pont-de-Nieppe, sur la Lys, soient promptement exécutés; qu'enfin, on établisse des talus

et des banquettes le long des roules pour éviter les.accidents.

Lille. Que les crédits affectésà l'entretien des routes, et dont'l'insuffisance est reconnue.,

soient plus élevés.

Valenciennes. Qu'une solution, prompte soit, donnée aux demandes d'établissement de

tramways, de la Place de Valenciennesà celle d'Anzin, jusqu'au passage à niveau du Chemin

de fer du Nord à Raismcs; que la pente, au lieu dit la Bleuse-Borne,'sur Is. route N°48,

soit adoucie.

Le Conseil renouvelle le voeuci-après émis dans ses précédentes sessions:

. Que le crédit d'entretien des routes nationales soit porté, en 1876, au chiffre minimum de

550,000 fr., et celui pour grosses réparations à 100,000 fr., ensemble 650,000 fr. ; qu'enfin,

pour l'élargissement des passages militaires, il soit ouvert, en 1876, un crédit minimum de

100,000 fr. (Séance du 20.;

Service hydraulique.
' /

Le Conseil émet les voeuxsuivants :

Que les dérivations à créer pour la Trailoire et pour la Rachesoient autorisées, le régime

des eaux de la rivière restant réglé par la loi du 11 avril 1835 et les actes qu'il a sanctionnés;
'
Que»les Ingénieurs français et belges, chargés de régler l'écoulement, par le territoire fran-

çais des eaux dès Moëresbelges et françaises et d'une partie de Waetéringùes du Veurnam-

baeht soient pressés de se mettre d'accord, afin d'assurer, aussitôt que possible, lasécuritè des

Moëreset de la quatrième section des Waetéringùes françaises. Il importe essentiellementde

hâter une solution qui intéresse à un si haut degré, les intérêts de la région menacée, à

chaque crue, d'inondations dévastatrices. .

: Le Conseils'associe aux voeuxémis ci-après :

Par le Conseild'arrondissement de Dunkerque, tendant à ce;que M. le Ministre des Tra-

vaux publics, faisant droit aux' légitimes réclamations des populations Intéressées.,..insiste

auprès de l'administration des Ponts-et^Çhaussées-pourdonner suite aussi; promptement.que

pôssibleà l'étude de l'écluse projetée pour relier au chenal-du..port, dé. Dunkerque lesfossés

du front de l'est; ';„-;!; Y -;..v;-r::\':-u.-::;.:: :. '...'. -,.':,:'. :>'.,.- -r. .-.. ...:. {:.'

.Par le Conseil d'arrondissemeat de. Douai, tendant ànçe .que les agents de i'autorité

locale et M. l'Inspecteur de la salubrité exercent la surveillance nécessaire pour empêcheple
déversementdes eaux insalubres provenant.de l'usine de M. Delallre, à Dorignies.

Par le Conseild'arrondissement d'Hazebrouck,à l'effet d'obtenir que les travaux à exécuter

pour la dérivation'de la Borre-Becque, près de l'écluse du Grand-Dam, et dont l'urgence est

reconnue, soientexécutésaussi"promptementque possible.
::Le Conseilgénéral appelle l'attention deM.1%Préfet sur le voeuexprin é par le Conseild'ar-

: rondissément-deyLilleau sujet du périmètre supplémentaire du dessèchementdes marais de la
Deûle.

Enfin, le Conseil prie M. le Préfet et MM- les ingénieurs de continuer leur vigilante
sollicitude .sur toutes;les questions de dessèchement qui intéressent la. salubrité du pays et la

prospérité agricole. '(Séancedu 23 avril).:,. ;.



391 V

Service des Postés.

Le Conseil émet ou renouvelle les voeuxsuivants :

Que la conversion de la recette simple d'Armentièrés en bureau composé,admise en prin-

cipe, soit réalisée dans le plus bref délai possible;

Quelesrèglementsdel'Administrationdespostes,qui s'opposentà ce quedenouveauxbureaux

soient établis à moins de 5 kilomètresdes bureaux existants, soient modifiésde manièreà per-
mettre la création de bureaux à Wattrelos, Phalempin, La Gorgue, La Madeleine et

Viëux-Condé;

Qu'il soit créé un bureau dans les communesdé Caestre, Croix (Lille), Felleries, Fretin,

Glageon, Honnechy, Préseau, Raimbeaucourt, Rexpoëde, Saulzoir, Saint-Aubert, Viesly;

Que:les demandes tendant au même but, formées depuis un certain temps déjà par les

communes de Wallers et de B'auvin,et qui sont à l'étude, reçoivent une prompte satisfaction;

Enfin-.que dans les communes du département, qui par suite de l'extension de leur com-

merce ou de leur industrie, ontpris une importanceréelle, une double distribution journalière
soit régulièrement assurée. (Séancedu 2L).

Sulfate de soude. ^

Le Conseil appuie de nouveau le voeu précédemmentémis par le Conseild'arrondissement

de Valenciennes tendant à ce quele droit d'entrée payé par le sulfate de soude, nécessaireà la.
'
fabrication du verre, soit remboursé, à la sortie, sous formede drawbac. (Séancedu 23).

Tabacs.

Le Conseil renouvelle le voeu:

Que le prix d'achat des tabacs indigènes soit relevé.

Signalant au Gouvernementla mauvaisequalité des tabacs, à prix réduit, livrés à la coc-

-sftmmation,il demandeque ces tabacs soient améliorés.(Séancedu lS).j

l\ signale également l'insuffisancede l'approvisionnementdes débits et appelle la sérieuse-

ailention de l'Administration sur les plaintes nombreuseset justifiées des consommateursde

tabac. (Séancedu 20J.

.8*
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ERRATA.

Page 130, -TRIBUNAUX.—MOBILIER.— ,Ala somme-de 6,357 (ï..40c., votéedans la séancedu

20 pourl'acquisition denouveaux objets mobiliers, il-ifaut ajouter cceUede ;l;4o0;fr,. affectée

annuellement à l'entretien. ..:-:.'' - - •'.-•

Leicrédif ouvert au budget de 1876 s'élève dès-lors, en-totalité, à 7,757 fr. 40 c. '->- Y'

Par suite d'omission, M. Pierre XegiamS .n'à„pas été désigné parmi les membres

présents aux séances des 17, 20, 21, 23 et 24- — M- PIERRELEGRANDassistait à ces séances.—

Son nom doit également figurer parmi les signataires, de. la- liste, du Jury- d'expropriation,

page.294, ; '...". .- .Y',: .;.,. • . Y-:Y- . --.,.-. -,- .-,,,.î-vti,,":.-,,../,..-.. .7 ..•;.
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COMMISSIONS SPECIALES ET DÉLÉGATIONS.

Sessiéu d'Août 1895.

Commission départementale.

M. Joos, TELLIEZ,LEGRAND(deLecelles),baron de I'ÉPINE,FIÉVET,ROUSSEL-DKFONTAÎSE,

DESMYTTÈRE.

(Séancedu 20).

Colonie agricole de Saînt-IScruare!.

(Surveillance.— Exécutiondel'article 8 dela loi du 5 août 1850).

MM.DESROUSSEAUXet SOINS.

(Séancedu 17).

Enquête sur les voies de communication.

MM.MAIUIET arrondissementd'Avesnes.

DDTEMPLE id. de Cambrai.

Baron de BOUTEVILLE.... id. de Douai.

GOUSSARD id. de Dunkerque.

... DUQOENNE id. d'Hazebrouck.

JDLESBRAMEetVANDERSTRAETEN id. de Lille.

LEGRAND(deLecelles) ... id. de Valenciennes.

(Mandat renouvelé,séancedu 19).
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Enfants assistés, orphelins pauvres.

MM.ROUSSEL-DEFONÏAINE, CHOMBART,DUQUENNE,MORISSON, VANDERSÏRAETEN.

{Séancedu25).

Établissement thermal de Saint-Arnaud.

(Surveillance).

MM.RENARD,DELERUE,LEGRAND(de Lecelles).

(Séancedu 21).

Hôtel de la Préfecture.

(Contrôledesdéj^enses.—Bâtiments.— Mobilier, entretien)l

MM.DESROCSSEADX,VANDERSTRAETEN.

(Séancedu 2k).

Régime commercial. — Révision des traités de commerce.

MM.BERTEAUX......... arrondissementd'Avesnes.

CH.SEYDOUX . / id. de Cambrai.

DESROIOCRS . id. de Douai. .

TRYSTRAM id. de Dunkerque.

DCQDENNE........ id. d'Hazebrouck.

ROUSSEL-DEFONÏAINEet SOINS. id. .. de Lille.

RENARD......... id. de Valenciennes.

(Séancesdes19 et 2lJ.

Tabac.

{Délivrancedespermis de culture).

MM.BERGEROT, DUQUENNE, DELEPORTE-BAYART.

(Séancedu 19).
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Révision des listes d'électeurs des Tribunaux, Chambres de commerce

et Chambres consultatives des Arts et Manufactures.

Tribunauxdecommerce.

Lille MM.J. DUTILLEOL,DESMOUTIERS,V. POUCHAIN.

Roubaix .... DESCAT,Jules BRAME,DEREGNAUCOURT.

Cambrai .... TELLIEZ, MACAREZ, SÉYDOCX.

Valenciennes . . RENARD,DEMARSILLY,CAULLET.

Dunkerque • •„• ^ GustaveLEMAIRE, TRYSTRAM,Joos.

Tourcoing . . . LEURENT,ROUSSEL-DEFONTAINE, VANDERSTRAETEN,

Chambresdecommercenon comprisesdansle ressort d'un tribunal decommeree.

Douai . . . . . MM.FIÉVET,BILLET,BaronDEBOUTEVILLE*

Hazebrouck (formant la 2e circonscriptiondela Chambrede commercedeDunkerque)
MM.DUQUENNE, BECK,J^OTTHÉ.

/ . --*- - . *'£y=̂
Chambresconsultativesdes>arts'éimanufactures.

'
{^ * v •" 6

Armentières ... MM.DESROUSSÉSUX>EOITHÉ,VfPOUCHAIN.

Avesnes. . . . . MAILLIETkRojijEz,YBERTEÀUX'.

(Séancedu 20).
'

\^'. ,?^V

Sessions précédentes.

'
Débits de tabacs.

(Commissiondeclassementdesdemandes.— Exécution dudécretdu 1.7mars 1.874).

M. DUQUENNE.

(Séancedu 8 avril 1875,).

Enfants du premier âge.

(Commissiondesurveillanceinstituéeen exécutionde la loi du 23 décembre1874/

MM.BERGEROTet JULESDUTILLEUL.

(Séancedu 6 avril 1875).



396

Institut industriel.

(Surveillancede la constructionet de l'ameublement).

MM.DESROUSSEAUX,CH. SEYDOUX-,de MARSILLY,JULESDUIILLEUL, LEMAIREDELILLE.

(Séancedu 22 octobre1874).

"Race chcvaliiic.

MM.le comteD'HESPEL, LEGRAND(de Lecelles), FIÉVET,'DESMYTTÈRE, BOULANGÉ,-BERGEROT,
TELLIEZ. ..,.: : ' >

(Séancedu 24 octobre1874/

Traitement tlu bégaiement.

(CoursGhervin,subventionnépar le déparlement).

M.VANDERSTRAËTEN,chargédesujviel]agpJiçation dela méthode.

iSéancedu20 octobre1874--)>^*VOT/^\
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Bergues. - Concours d'animaux reproducteurs
Bon-Pasteur (Maison du)
Bibliothèques administratives
Bibliothèque du Conseil général
Bruille-St-Amand et Odomez. - Paroisse de Notre-Dame-au-Bois. - Reconstruction de l'église. - Difficultés. - Réglement. - Secours
Budget départemental rectificatif de 1875
Budget ordinaire de 1876. - Recettes. - Produits éventuels
Budget extraordinaire de 1876
Budget de 1876. - Ressources
Budget de 1876. - Résumé
Bureaux d'assistance judiciaire

C
Cadastre. - Situation des travaux. - Subvention aux communes
Caisses d'épargne. - Situation en 1874
Caisse départementale des retraites. - Situation au 31 décembre 1874.
Caisse départementale des retraites. Liquidation de la pension de M. Romain, agent voyer en chef
Caisse départementale des retraites. - Liquidation de la pension de M. Ch. Vincent, Chef de division
Cambrai. - Maison d'arrêt
Cambrai. - Succursale de la banque de France
Cambrai. - Sous-Préfecture
Carte départementale du nivellement
Caserne de gendarmerie d'Hazebrouck. - Construction
Cassel. - Gendarmerie
Centimes extraordinaires annuels
Cercle horticole de Lille
Chambres consultatives d'agriculture
Chambres de commerce. - Révision de la liste des électeurs
Chasse (police de la). - à courre, à cor et à cris. - faisans
Chemins de fer 
Chemins de fer - Lignes d'intérêt général
Chemins de fer - Lignes d'intérêt local
Chemins de fer - d'intérêt local. - Frais de contrôle.
Chemins de fer - Voeux du Conseil général. - suite donnée
Chemins de grande communication et d'intérêt commun. - Recensement général de la circulation
Chemins de fer - Etat de situation de l'exercice 1874.
Chemin de grande communication N° 3. - Dépenses d'entretien et de grosses réparations des ponts du canal de la Haute-Colme
Chemin de grande communication N° 13, de Valenciennes à Somain. - Révision des contingents communaux
Chemin de grande communication N° 32. - Révision des contingents communaux
Chemin de grande communication N° 34, d'Auberchicourt à Abscon. - Révision des contingents communaux
Chemin de grande communication N° 39. - Révision des contingents communaux
Chemins d'intérêt commun. - Situation générale. - 1874-1875
Chemins d'intérêt commun. - Contingents comm pour 1876
Chemin d'intérêt commun N° 39 de Louvignies-Quesnoy à Roucourt. Construction d'un ponceau
Chemin d'intérêt commun N° 53 de Lederzeele à Watten. - Entretien du pont de Watten. - Répartition des dépenses
Chemin d'intérêt commun N° 127 de Gravelines à Bergues. - Grosses réparations
Chemins vicinaux de grande communication
Chemins vicinaux ordinaires
Chemins vicinaux ordinaires Réseau subventionné.
Chemins vicinaux Tarif des prestations
Chevaux réquisitionnés. - Obligations départementales
Chicorée. - Voeux du Conseil d'arrondissement de Valenciennes
Cobrieux - Restauration de l'église. - Demande de secours
Colléges. - Inspection
Collége de Valenciennes. - Transformation en Lycée
Colonie agricole de Mesnil-St-Firmin. - Subvention pour 1876
Colonie agricole de Mettray
Colonie agricole de St-Bernard - Commission de surveillance
Commission départementale. - Frais de bureau.
Commission historique
Commission historique Reproductions photographiques d'objets d'art religieux
Commission météorologique
Compte des recettes et des dépenses départementales de l'exercice 1874
Concierges des palais-de-justice de Lille, de Dunkerque et de Valenciennes. - Traitement
Concierges de la Préfecture. - Gages
Concours d'animaux reproducteurs à Bergues
Conseils d'arrondissement. - Analyse des voeux



Conseil général. - Bibliothèque
Conseil général. - Liste des membres
Conseils d'hygiène et de salubrité. - Frais de bureau
Conseil de préfecture. - Greffe. - Frais de bureau
Contributions directes - Recouvrement
Contributions directes - Répartement
Cour d'assises, - Menues dépenses, frais de parquet
Cultes

D
Dépenses de guerre. - Reversement à la caisse du Trésor, d'une somme encaissée par le département
Dépenses imprévues
Dommages causés par la guerre
Dépôt de mendicité de Montreuil-sous-Laon
Distributions d'eau. - Edifices départementaux. - Abonnements
Douai. - Ecole normale primaire
Douai. - Lycée
Douai. - Succursale de la Banque de France
Douai. - Sous-Préfecture
Douai. - Tribunal civil. - Acquisitions de cartons pour le greffe
Dunkerque - Sous-Préfecture

E
Ecole de médecine et de pharmacie de Lille
Ecole de médecine et de pharmacie de Bourses.
Ecole nationale d'arts et métiers de Châlons
Ecole normale primaire de Douai
Ecole normale primaire Inspection
Ecole vétérinaire d'Alfort
Edifices départementaux. - Abonnements aux distributions d'eau
Eglises. - Secours départementaux
Eglise. - Beaumont
Eglise. - Bruille-Saint-Amand
Eglise. - Cobrieux
Eglise. - Odomez
Elections municipales. - Sections électorales
Elèves-artistes. - Bourses départementales
Elèves sages-femmes. - Idem
Emprunt départemental de 15 millions
Enfants assistés. - Situation générale
Enfants assistés. - Tarif des pensions attribuées aux nourriciers. - Révision
Enfants assistés. - Orphelins pauvres
Enfants assistés. - Dépense arriéree
Enfants et filles mineures employés dans l'industrie
Epidémies
Epizooties
Etablissement thermal de Saint-Amand
Etat-civil. - Confection des tables décennales. Dépense arriérée
Exposition départementale d'agriculture et concours d'animaux reproducteurs

F
Faculté de droit de Douai
Fonds de non-valeurs et de réimposition de 1873.
Frais de division de cotes des contributions directes entre propriétaires et fermiers
Frais d'impressions

G
Garçons de bureau de la préfecture (voir Concierges)
Gendarmerie. - Casernes en location, dépenses.
Gendarmerie. - Casernes - Entretien
Gendarmerie. - Casernes - Grosses réparations et travaux neufs
Gendarmerie. - Casernes - Frais d'éclairage
Gendarmerie. - Casernes - Indemnité de literies dépense arriérée
Gendarmerie. - Caserne de Cassel. - Travaux de réparations
Gendarmerie. - Caserne - d'Hazebrouck. - Reconstruction
Gendarmerie. - Caserne du Quesnoy. - Installation de trois becs de gaz
Greffe du conseil de préfecture. - Frais de bureau et menues dépenses
Guerre. - Dépenses
Guerre. - Dommages

H
Hameau de St-Pol. - Petite-Synthe
Hannetonnage. - Animaux nuisibles
Hazebrouck. - Caserne de gendarmerie
Hazebrouck. - Sous-préfecture
Hazebrouck. - Tribunal
Hospices et hôpitaux. - Situation en 1874
Hospices de Lille. - Malades et incurables. - Prix de journée

I
Impositions communales extraordinaires. - Fixation du maximum des centimes
Incendies. - Secours aux victimes
Industrie minérale
Inspection académique. - Frais de bureau
Institut industriel, agronomique et commercial du Nord de la France
Institut industriel, Crédits
Instruction publique. - Budget

J
Jeunes aveugles
Jury d'expropriation
Justice-de-paix. - Menues dépenses

L
Le Quesnoy. - Gendarmerie
Lille. - Cercle horticole
Lille. - Ecole de médecine
Lille. - Hospices



Lille. - Concours. - Société hippique française
Lille. - Station agronomique
Lille. - Tribunal civil
Lignes télégraphiques
Lycées. - Colléges. - Ecole normale primaire. - Inspection
Lycées de Lille et de Douai. - Bourses départementales

M
Maisons d'arrêt. - Entretien
Maisons d'arrêt.- Grosses réparations
Maison d'arrêt de Cambrai. - Reconstruction
Maison de refuge du Bon-Pasteur
Malades indigents. - Secours
Malades indigents. - Subventions
Malades indigents. - des cantons du Quesnoy et de Landrecies. - Prix de journée à l'hospice du Quesnoy
Malades et incurables indigents. - Dépenses arriérées
Malades et incurables indigents. - le Sr Mahieu de Faches. Dépense arriérée
Malades et incurables indigents. Hospices d'Hazebrouck, de Cassel et de Merville
Manuel d instruction populaire (voir Société française de tempérance)
Marcq-en-Baroeul. - Construction d'un presbytère. - Demande de secours
Menues dépenses et frais de parquet de la Cour d'assises, des tribunaux de 1re instancee, justices-de-paix et tribunaux de police
Monts-de-piété

N
Navigation intérieure
Neuf-Mesnil. - Presbytère. - Murs de clôture. Demande de secours
Nivellement. - Carte départementale

O
Obligations départementales concernant les chevaux réquisitionnés. - Intérêts et remboursement
Octroi. - Quesnoy-sur-Deûle
Octroi. - Tourcoing
Odomez. - Paroisse de Notre-Dame-au-Bois (voir Bruille-Saint-Amand)
Orphelins de la guerre (OEuvre des)

P
Palais-de-Justice de Lille, de Dunkerque et de Valenciennes - Traitement des concierges
Pêche fluviale. - Interdiction
Petite-Synthe. - Hameau de Saint-Pol. - Demande d'érection en commune séparée
Poids et mesures (service des)
Police de la chasse
Pompes à incendie
Ports maritimes
Postes (Service des)
Préfecture (ancien hôtel). - Entretien en 1873
Préfecture (nouvel hôtel). - Entretien des bâtiments et du mobilier
Préfecture Dépenses faites pour réception du maréchal Mac-Mahon, président de la République
Préfecture Dépenses faites pour réception du Corps-de-garde
Préfecture Dépenses faites pour réception du Concierges et garçons de bureau
Préfecture et sous-préfectures. - Frais d'administration
Presbytères. - Baisieux
Presbytères. - Marcq-en-Baroeul
Presbytères. - Neuf-Mesnil
Prisons départementales. - Indemnité de logement aux aumôniers
Propriétés départementales. - Frais d'assurances
Pyramides de Denain et de Cysoing. - Traitement des gardiens

Q
Quesnoy-sur-Deûle. - Octroi. - Prorogation de tarif et règlement

R
Race chevaline
Recensement général de la circulation sur les routes départementales, les chemins de grande communication et d'intérêt commun
Ressources du budget de 1876
Routes départementales
Routes nationales

S
Saint-Amand. - Etablissement thermal
Saint-Pol (Hameau de). - Petite-Synthe
Salubrité publique
Sapeurs-Pompiers. - Secours
Scarpe-Inférieure. - Question du rachat
Secours à d'anciens employés ou à leurs veuves.
Secours en cas d'extrême misère
Secrétaire de l'Académie de Douai. - Indemnité.
Sections électorales. - Elections municipales
Sel de soude. - Chicorée. - Voeux du Conseil d'arrondissement de Valenciennes
Service Hydraulique
Service des Poids et Mesures
Service des Postes
Sociétés de Charité Maternelle
Sociétés savantes. - Allocation de subsides
Sociétés de secours mutuels
Société Française de tempérance. - Manuel d'instruction populaire
Société Hippique française. - Création de concours à Lille
Société centrale de médecine
Société centrale de sauvetage des naufragés
Société instituée pour venir en aide aux familles des marins morts ou présumés péris à la pêche d'Islande
Société générale de patronage des orphelinats agricoles
Société de patronage des jeunes libérés
Société de patronage des orphelins d'Alsace-Lorraine
Sourds-muets et jeunes aveugles
Sous-préfectures. - Loyers
Sous-préfectures. - Mobilier
Sous-préfectures. - Entretien
Sous-préfectures. - Grosses réparations



Sous-prefecture d'Avesnes. - Acquisition de mobilier
Sous-préfectures. de Cambrai. Acquisition de mobilier
Sous-préfectures. de Douai. Acquisition de mobilier
Sous-préfectures. de Dunkerque. Acquisition de mobilier
Sous-préfectures. d'Hazebrouck. Acquisition de mobilier
Sous-préfectures. de Valenciennes. Acquisition de mobilier
Station agronomique de Lille

T
Tabac. - Culture dans le département du Nord.
Tables décennales de l'Etat-civil. - Dépense arriérée
Taxations pour travaux d'intérêt public à la charge des particuliers
Taxe personnelle. - Fixation
Tourcoing. - Octroi. - Additions au tarif
Traitement des gardiens des pyramides de Denain et de Cysoing
Transformation du collége de Valenciennes en lycée
Travail des enfants et des filles mineures employés dans l'industrie
Tribunal civil de Douai. - Acquisition de cartons - pour le greffe
Tribunal civil de Lille. - Création d une 3e chambre
Tribunal civil de d'Hazebrouck. - Renouvellement du bail
Tribunaux et Chambres de commerce. - Révision de la liste des électeurs
Tribunaux. - Mobilier
Tribunaux. - Entretien des bâtiments
Tribunaux. - Grosses réparations
Tribunaux. - Menues dépenses. - Frais de parquet

V
Vaceine
Valenciennes. - Collége. - Lycée
Valenciennes. - Sous-Préfecture
Veuves d'anciens employés. - Secours
Voeux des Conseils d'arrondissement
Voyageurs indigents. - Secours de route et moyens de transport.
Voyageurs indigents. - Frais de transport par chemin de fer. - Depenses arriérées
Voyageurs indigents. - Secours de route. - Dépenses arriérées.

Y
Yacht-Club du Nord

SESSION D'AOUT 1875. TABLE.
Rapport sur la situation du service de l'exploitation du Chemin de fer du Nord dans le département, pendant l'année 1874
Rapport sur la situation des nouvelles lignes de Chemins de fer dans le département du Nord
Rapport sur les chemins de fer d'intérêt local
Rapport sur les ports, phares et balises du Nord
Rapport sur le service spécial des voies navigables du Nord
Rapport sur le service spécial de la navigation entre la Belgique et Paris
Rapport sur le service hydraulique
Rapport sur le service des mines. - Supplément
Rapport sur les routes nationales
Rapport sur les routes départementales
Rapport sur les chemins de grande communication
Rapport sur les chemins vicinaux ordinaires et d'intérêt commun
Rapport sur la salubrité publique
Rapport sur les enfants assistés
Rapport sur l'instruction primaire
Rapport sur le service télégraphique
Rapport sur l'Institut industriel et agronomique du Nord de la France

TABLE DES MATIERES CONTENUES DANS LE RAPPORT DE LA COMMISSION DEPARTEMENTALE.
Acquisition de pompes à incendie. - Secours
Amendes de police correctionnelle. - Secours
Budget départemental. - Ordonnances de délégagation et mandats de paiement
Chemin de fer d'Haubourdin à Saint-André
Chemins de grande communication
Chemins d'intérêt commun
Chemins vicinaux ordinaires. - Classements, redressements, etc
Chemins vicinaux. - Secours
Chemins vicinaux. - Subventions industrielles
Compte départemental de 1874
Ecole d'accouchement de Paris. - Bourses
Ecole normale de Douai
Gendarmerie. - Casernement
Impositions, emprunts et dettes des communes
Instruction primaire. - Secours pour maisons d'école et mobiliers de classe
Liste du jury pour 1876
Maison de Refuge du Bon-Pasteur. - Bourses
Malades et incurables indigents
Recrutement. - Conseil de révision
Routes départementales
Sociétés de secours mutuels. - Subventions
Sourds-muets et aveugles. - Bourses

TABLE DES MATIERES CONTENUES DANS LES PROCES-VERBAUX DES DELIBERATIONS. de la session d'août 1875.
A

Académie de Douai. - Secrétaire
Actes et contrats. - Indications cadastrales
Alcool servant au vinage (droit sur l')
Aliénés. - Statistique
- Indigents
- Frais de transport
Analyse des voeux émis par le Conseil général pendant la session
Anciens employés. - Secours
Angine couenneuse. - Traitement
Animaux nuisibles - Hannetonnage
Animaux reproducteurs des races chevaline et bovine
Architectes départementaux. - Traitement



Archives départementales, communales et hospitalières
Archives Entretien
Archives Travaux divers aux bâtiments et acquisition de mobilier,
Armentières (Voir Postes)
Associations agricoles
Association vétérinaire du Nord et du Pas-de-Calais
Assurances. - Propriétés départementales
Avesnes. (Voir Sous-Préfecture)
Aveugles (Voir sourds-muets)

B
Raisieux. - Construction d'un presbytère
Banque de France. - Succursales à Cambrai et à Douai
Bauvin. - Bureau de Poste
Beaumont. - Restauration du clocher de l'église
Becquigny (Aisne). - Etangs insalubres
Bégaiement. - Traitement par la méthode Chervin. - Rapport de la Commission spéciale
Belles actions
Bergues. - Concours d'animaux reproducteurs
Bibliothèques administratives
Bibliothèque du Conseil général
Bruille-Saint-Amand. - Eglise. - Reconstruction
Budget rectificatif de 1875
Budget de 1876
Bureau d'assistance judiciaire
Bureaux de bienfaisance. - Situation
Busigny. - Etangs insalubres

C
Cadastre. - Indications cadastrales sur les actes et contrats
Cadastre.  Matrices et plans. - Déplacements
Cadastre.  Situation des travaux. - Subventions aux communes
Caisses d'épargne. - Situation
Caisse départementale des retraites. - Situation au 31 décembre 1874
Caisse départementale - Liquidation de la pension de M. Ch. Vincent, chef de division
Caisse départementale - Liquidation de la pension de M. Romain, agent-voyer en chef
Cambrai. - Octroi
Cambrai. - (Voir Banque de France)
Cambrai. - (Voir Chambre consultative des arts et manufactures
Cambrai. - (Voir Maison d'arrêt.) - Reconstruction
Cambrai. - (Voir Sous-préfecture)
Canal de Bourbourg (Voir Pont de Petite-Synthe)
Canal de la Haute-Colme. (Voir Ponts. - Entretien)
Carte départementale du nivellement
Canal du nord de la France
Casernes de gendarmerie. - Entretien
Casernes de gendarmerie. - Grosses réparations ei travaux neufs
Casernes de gendarmerie. - en location
Casernes de gendarmerie. - Frais d'éclairage
Caserne d'Hazebrouck. - Construction
Caserne d'Hazebrouck. - de Cassel. - Travaux
Caserne d'Hazebrouck. - du Quesnoy. - Installation de trois becs de gaz
Cassel. - Malades indigents. - Hospice
Centimes extraordinaires annuels
Cercle horticole du Nord
Chambres de commerce. - Révision de la liste des électeurs
Chambres consultatives d'agriculture
Chambre consultative des arts et manufactures de Cambrai. - Erection en chambre de commerce
Chambres consultatives des arts et manufactures - Révision de la liste des électeurs
Chasse (Police de la)
Chemins de grande communication. - Etat de situation de l'année 1874
Chemin de grande communication N° 3. - Dépenses d'entretien et de grosses réparations des ponts du canal de la Haute-Colme
Chemin de grande communication N°13, de Valenciennes à Somain. - Révision des contingents communaux
Chemin de grande communication N°32. - Révision des contingents-communaux
Chemin de grande communication N°34, d'Auberchicourt à Abscon. - Révision des contingents communaux
Chemin de grande communication N°39. - Révision des contingents communaux
Chemins d'intérêt commun. - Situation générale.
Chemins d'intérêt commun. - Contingents communaux pour 1876
Chemin N°39, de Louvignies-Quesnoy à Roucourt. - Construction d'un ponceau.
Chemin N°53, de Lederzeele à Watten. - Entretien du pont de Watten
Chemin N°93, de Seclin a Haubourdin. - Redressement au territoire de Noyelles
Chemin N°127, de Gravelines à Bergues. - Grosses réparations
Chemins de fer. - Rapport général, - Discussion. - Voeux
Chemins de fer de Dunkerque à Furnes
Chemins de fer du Nord. - Prolongement des rails sur le côté est du port de Dunkerque. - Voeu
Chemins de fer Gare de Roubaix. - Reconstruction et agrandissement. - Voeu
Chemins de fer Gare de Tourcoing. - Voeu
Chemins de fer d'intérêt local. - Frais de contrôle
Chemin de fer de Lannoy à Lille. - Embranchement de Forest à l'Empenpont
Chemins de fer d'Hazebrouck à Templeuve. - Trace d'Hazebrouck à Laventie
Chemins vicinaux ordinaires
Chemins vicinaux de grande communication
Chevaux réquisitionnés. - (Voir Obligations départementales)
Chicorée. - Impôt
Cobrieux. - Restauration de l'église
Collége de Valenciennes. - Transformation en lycée
Colonies agricoles de jeunes détenus
Colonie agricole de Saint-Bernard. - Commission de surveillance
Colonie agricole de Mettray. - Subside
Colonie agricole de Mesnil-St-Firmin. - Subside.
Commission départementale. - Rapport
Commission départementale. - Frais de bureau



Commission départementale. - Renouvellement
Commission historique. - Subside annuel
Commission historique. - Reproductions photographiques d'objets d'art religieux
Commission météorologique
Commission des traités de commerce. (Voir Régime commercial. - Révision)
Commissions spéciales
Communications
Compte départemental de 1874
Concierges et garçons de bureau de la Préfecture
Concours d'animaux reproducteurs à Bergues
Concours d'animaux (Voir exposition départementale d'agriculture)
Conseil général. - Liste des membres
Conseil général. - Ouverture de la session
Conseil général. - Formation du bureau provisoire
Conseil général. - Appel nominal
Conseil général. - Excuses -
Conseil général. - Constitution de bureau
Conseil général. - Election du Président
Conseil général. - Election des Vice-présidents
Conseil général. - Election des Secrétaires
Conseil général. - Allocution du Président
Conseil général. - Renouvellement et composition des bureaux
Conseil général. - Règlement intérieur. - Modification proposée
Conseil général. - Bibliothèque
Conseil général. - Table des délibérations
Conseil général. - Allocations pour la session
Conseil général. - Voeux émis pendant la session
Conseil général. - Commissions spéciales et délégations
Conseil général. - Clôture de la session
Conseils généraux. - Loi relative à la vérification des pouvoirs des membres
Conseils d'hygiène et de salubrité. - Frais de bureau
Conseil de Préfecture. - Frais de bureau et menues dépenses du greffe
Contributions directes. - Recouvrement
Contributions directes. - Répartement
Coudekerque-Branche. - Etat civil. - Creation d'un second bureau
Cour d'assises. - Menues dépenses. - Frais de parquet
Cours normal d'institutrices. - Bourses départementales
Courses de Lille
Cultes
Culture du tabac
Cysoing. - Pyramide

D
Débits de tabac. - Insuffisance de l'approvisionnement. - Mauvaise qualité du tabac livré à la consommation
Délégations
Denain. - Pyramide
Dépenses de guerre. - Reversement au Trésor
Dépenses imprévues
Dépôt de mendicité de Montreuil-sous-Laon
Dommages causés par la guerre
Douai (Voir Banque de France)
Douai (Voir Ecole normale et cours normal d'institutrices)
Douai (Voir Faculté de droit)
Douai (Voir lycée. - Bourses)
Douai (- Elévation à la 1re classe. Voeu)
Douai (Voir Sous-Préfecture)
Douai (Voir Tribunal)
Droit sur l'alcool servant au vinage 7
Dunkerque (Voir Palais-de-Justice. - Traitement du concierge)
Dunkerque (Voir Sous-Préfectures)

E
Ecole d'arts et Métiers de Châlons. - Bourses départementales
Ecole d'horticulture de Versailles
Ecole de médecine et de pharmacie de Lille. - Bourses
Ecole normale primaire de Douai et cours normal d'institutrice.-  Bourses départementales
Ecole normale - Construction de la nouvelle école
Ecole vétérinaire d'Alfort. - Bourses départementale
Edifices départementaux. - Abonnements aux distributions d'eau
Eglises et presbytères. - Secours de l'Etat
- Travaux. - Secours départementaux
Eglise de Beaumont
Eglise de Bruille-Saint-Amand
Eglise de Cobrieux
Eglise de Feignies
Eglise de Odomez
Eglise de Valenciennes
Elections municipales. - Sections électorales
Elèves artistes. - Bourses départementales
Elèves sages-femmes. - Bourses
Emprunt départementalde 15 millions
Enfants assistés. - Orphelins pauvres. - Loi du 5 mai 1869
Enfants assistés. - Situation générale
Enfants assistés. - Tarif des pensions attribuées aux nourriciers. - Révision
Enfants assistés. - Demande par l'hospice de Dunkerque de la création d'un hospice dépositaire à Hazebrouck
Enfants assistés. - Dépenses arriérées
Enfants du 1er âge. - Loi du 23 décembre 1874
Epidémies
Epizooties
Errata
Etablissements de bienfaisance. - Secours sur les fonds de l'Etat
Etablissement thermal de Saint-Amand



Etangs insalubres. - Communes de Busigny (Nord) et de Becquigny (Aisne). - Demande de suppression
Etat-civil. - Dépense arriérée
Etat-civil. - (Voir Coudekerque-Branche
Exposition départementale d'agriculture. - Concours d'animaux reproducteurs

F
Faculté de droit de Douai
Feignies et Neuf-Mesnil. - Hameau des Guides. - Demande d'annexion à Neuf-Mesnil
Feignies et Reconstruction de l'église
Ferme-Ecole. - Voeu du Conseil d'arrondissement de Lille
Fonds de non-valeurs et de réimposition de 1873
Frais de division des cotes des contributions directes entre propriétaires et fermiers
Frais d'impression
Frais de transport d'indigents. - Dépense arriérée

G
Garçons de bureau de la Préfecture
Gendarmerie. - Indemnités de literie. - Dépenses arriérées
Gendarmerie. - (Voir Casernes. - Grosses réparations
Gendarmerie. - (Voir Casernes en location)
Gendarmerie. - (Voir Casernes. - Frais d'éclairage)
Gendarmerie. - (Voir Caserne d'Hazebrouck)
Gendarmerie. - (Voir Caserne de Cassel)
Gendarmerie. - (Voir Caserne de Landrecies)
Gendarmerie. - (Voir Caserne du Quesnoy)
Gonnelieu. - Presbytère. - Reconstruction
Greffe du Conseil de Préfecture. - Frais de bureau et menues dépenses

H
Hameau des Guides (Voir Feignies et Neuf-Mesnil)
Hameau de Saint-Pol. (Voir Petite-Synthe)
Hannetonnage. (Voir animaux nuisibles)
Hasnon. (Voir inondations)
Hazebrouck. - Hospice dépositaire. (Voir enfants assistés)
Hazebrouck. - Malades indigents. - Hospice
Hazebrouck. - (Voir caserne de gendarmerie)
Hazebrouck. - (Voir Sous-Préfecture)
Hospices et hôpitaux
Hospices de Lille. - Malades et incurables indigents. - Prix de journée
Hospices d'Hazebrouck, de Cassel et de Merville.
Hospice du Quesnoy. - Malades indigents
Houillères. (Voir industrie minérale)

I
Impositions communales extraordinaires. - Fixation du maximum des centimes
Impôt sur la chicorée
Incendiés nécessiteux. - Secours
Industrie minérale. (Voir houillères)
Inondations du Midi. - Souscription du département
Inondations du Hasnon
Inspection académique. - Frais de bureau
Inspection des lycées, colléges, école normale primaire
Institut industriel, agronomique et commercial du Nord de la France. - Situation.
Institut industriel, Dépenses de construction.
Institut industriel, Rapport de la Commission de surveillance
Instruction primaire. - Budget

J
Juges de paix. - Traitement
Jury d'expropriation (Liste du)

L
Landrecies. - Caserne de gendarmerie
Landrecies. - Malades indigents. - Hospice
Le Quesnoy. - Caserne de gendarmerie
Le Quesnoy. - Malades indigents. - Hospice
Lignes télégraphiques. (Voir télégraphes)
Lille. (Voir Ecole de médecine)
Lille. (Voir Courses)
Lille. (Voir Concours hippique)
Lille. (Voir Hospices. - Malades et incurables indigents. - Prix de journée)
Lille. (Voir Lycée)
Lille. (Voir Musée d'histoire naturelle)
Lille. (Voir Palais-de-justice)
Lille. (Voir Station agronomique)
Lille. (Voir Tramways suburbains)
Lille. Tribunal civil. - Création d'une 3e chambre
Liste du jury d'expropriation
Loi relative à la vérification des pouvoirs des membres des Conseils généraux
Loos. - Octroi
Lycées. - Bourses
Lycées et colléges. - Bourses. - Proposition de M. le baron de Bouteville
Lycées de Lille et de Douai. - Elévation à la 1re classe. - Voeu
Lycées. - Colléges. - Ecole normale primaire. Inspection

M
Maisons d'arrêt. - Entretien
Maisons d'arrêt. - Grosses réparations
Maison d'arrêt de Cambrai. - Reconstruction
Maisons d'école. - Demandes de secours sur les fonds de l'Etat
Maison de refuge du Bon-Pasteur
Malades indigents. - Secours
Malades indigents. - Placement dans les hospices
Malades indigents. - Hospices d'Hazebrouck, de Cassel et de Merville
Malades et incurables indigents. - Prix de journée. - (Voir Hospices de Lille)
Malades et incurables Le sieur Mahieu de Faches Dépense arriérée
Malades et incurables des cantons de Quesnoy et de Landrecies. Hospice du Quesnoy, prix de journée



Manuel d'instruction populaire. (Voir Société française de tempérance)
Marcq-en-Baroeul. - Construction d'un presbytère
Marins morts à la pêche d'Islande. (Voir Société de secours)
Menues dépenses et frais de parquet de la cour d'assises et des tribunaux
Merville. - Malades indigents. - Hospice
Moëres françaises et belges. - Ecoulement des eaux. - Voeu
Monts-de-piété
Musée d'histoire naturelle de Lille. - Cellection d'insectes nuisibles à l'agriculture

N
Navigation intérieure
Neuf-Mesnil et Feignies. - Hameau des Guides. - Demande d'annexion à Neuf-Mesnil
Malades et incurables Restauration et agrandissement du presbytère
Nivellement. - Carte départementale
Noyelles-lez-Seclin. - Reconstruction du presbytère

O
Obligations départementales. - Chevaux réquisitionnés. - Intérêt et remboursement
Octroi. - Cambrai
Octroi. - Loos
Octroi. - Orchies
Octroi. - Quesnoy-sur-Deûle
Octroi. - Tourcoing
Octroi. - Vieux-Berquin
Odomez. - Reconstruction de l'église
Oeuvre des Orphelins de la Guerre
Orphelinats agricoles. - Société générale de patronage
Orphelins pauvres

P
Palais-de-Justice de Lille. - Dunkerque. - Valenciennes. - Traitement des concierges
Palais-de-Justice de Lille. - Complément de mobilier
Palais-de-Justice de Lille. - Travaux d'appropriation
Pêche fluviale. - Interdiction
Petite-Synthe. - Hameau de Saint-Pol. - demande en distraction
Poids et mesures (service des)
Police de la chasse
Pompes à incendie
Ponceau (construction d'un) sur le chemin d'intérêt commun N° 39
Ponts du canal de la Haute-Colme (voir chemin de grande communication N° 3)
Pont de Petite-Synthe sur le canal de Bourbourg. - Reconstruction - Entretien. - Répartition des dépenses
Pont de Watten (voir chemin d'intérêt commun N° 53)
Ports maritimes
Postes (service des)
Postes Bureau d'armentières. - Voeu
Postes Commune de Bauvin
Préfecture et Sous-Préfectures. - Frais d'administration
Préfecture. - Ancien hôtel. - Entretien en 1873
Préfecture. - Nouvel hôtel. - Dépenses pour la réception du Président de la République
Préfecture. - Entretien des bâtiments et du mobilier
Préfecture. - Concierges et garçons de bureau
Préfecture. - Corps de garde
Presbytères. - Demandes de secours sur les fonds de l'Etat
Presbytère de Baisieux
Presbytère de Gonnelieu
Presbytère de Marcq-en-Baroeul
Presbytère de Neuf-Mesnil
Presbytère de Noyelles-lez-Seclin
Prisons départementales. - Indemnités de logements aux aumôniers
Propriétés départementales immobilières. - Travaux
Propriétés départementales Assurances
Pyramides de Denain et de Cysoing

Q
Quesnoy-sur-Deûle. - Octroi

R
Race chevaline
Race Stations d'étalons
Recensement général de la circulation sur les voies de communication
Régime commercial. (Voir Traités de commerce. - Révision)
Roubaix. (Voir chemin de fer. - Gare. - Reconstruction et agrandissement)
Roubaix. (Voir Société d'émulation)
Roubaix. (Voir Tramways suburbains)
Routes départementales
Routes départementales - Déclassement. - Communication
Routes nationales
Routes nationales - Plaques indicatrices

S
Saint-Amand. - Etablissement thermal
Salubrité publique
Sapeurs-pompiers. - Secours
Scarpe inférieure. - Question du rachat
Secours à d'anciens employés ou à leurs veuves.
Secours à d'anciens employés ou à leurs veuves. - Demande de la Delle Delarre
Secours à d'anciens employés ou à leurs veuves. - en cas d'extrême misère
Secours à d'anciens employés ou à leurs veuves. - aux incendiés nécessiteux
Secours à d'anciens employés ou à leurs veuves de route. - Voyageurs indigents
Secours à d'anciens employés ou à leurs veuves de route. - Dépense arriérée
Secrétaire de l'Académie de Douai. Indemnité
Sections électorales. (Voir élections municipales)
Service hydraulique
Service des poids et mesures
Service des postes et des télégraphes
Société centrale de médecine



Société de sauvetage des naufragés
Société d'émulation de Roubaix
Société française de tempérance. - Manuel d'instruction populaire
Société hippique française. - Création de concours à Lille
Société instituée au profit de familles de marins morts ou présumés péris a la pêche d'Islande
Société de patronage des jeunes libérés
Société de patronage des orphelins d'Alsace-Lorraine
Société de patronage des orphelinats agricoles
Société des prêts au travail
Sociétés de charité maternelle
Société savantes. - Subsides
Société de secours mutuels
Sous-Préfectures. - Frais d'administration
Sous-Préfectures. Entretien
Sous-Préfectures. Loyers
Sous-Préfectures. Mobilier. - Entretien ordinaire
Sous-Préfecture d'Avesnes. - Acquisition de mobilier
Sous-Préfecture de Cambrai.
Sous-Préfecture de Valenciennes.
Sous-Préfecture de Douai.
Sous-Préfecture de Dunkerque.
Sous-Préfecture d'Hazebrouck.
Sourds-muets et aveugles
Station agronomique de Lille
Stations d'étalons du Gouvernement. (Voir race chevaline)
Sulfate de soude. - Droit d'entrée. - Voeu

T
Tabac. - Culture dans le département
Table des délibérations du Conseil général. - Indemnités aux employés des archives
Taxe personnelle. - Fixation
Télégraphes (Service des)
Tourcoing. - Octroi
Tourcoing. (Voir chemin de fer du Nord. - Gare)
Traités de commerce. - Révision. (Voir régime commercial. - Commission des traités).
Traitement du bégaiement par la méthode Chervin. - Rapport de la Commission spéciale
Tramways suburbains
Tramways de Roubaix
Travail des enfants et des filles mineures employés dans l'industrie
Travail des enfants Nomination d'un inspecteur.
Travaux d'intérêt public à la charge des particuliers. - Taxations
Tribunal civil de Lille. - Création d'une 3e chambre
Tribunal de Douai. - Acquisition de cartons pour le greffe
Tribunal d'Hazebrouck. - Renouvellement du bail
Tribunal civil de Valenciennes. - Menues dépenses et frais de parquet
Tribunaux. - Entretien des bâtiments
Tribunaux. Grosses réparations
Tribunaux. Menues dépenses. - Frais de parquet
Tribunaux. Mobilier
Tribunaux. Chambres de commerce. - Chambres consultatives des arts et manufactures. - Révision de la liste des électeurs

V
Vaccine
Valenciennes. - Construction d'une église au faubourg de Paris
Valenciennes. - Palais-de-Justice.-Traitement du concierge
Valenciennes. - Transformation du collége en lycée
Valenciennes. - (Voir tribunal)
Valenciennes. - (Voir sous-préfecture)
Vieux-Berquin. - Octroi
Voeux émis par le Conseil genéral pendant la session
Voies de communications départementales et vicinales. - Rapport de la commission spéciale
Voies - Ajournement de la discussion
Voies de communication. - Recensement général de la circulation
Voyageurs indigents. - Secours de route
Voyageurs - Frais de transport. - Dépense arriérée

W
Watten. - Entretien du pont. (Voir chemin d'intérêt commun N° 53

Y
Yacht-Club du Nord
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